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à l'occafion de cette nouvelle édition. 

LE livre de l'E.fprit des loix a enfin franchi tous les 

obflacles que l'envie & la ft1perflition avaient entre

pris de lui oppofer : toute l'Europe retentit des jufl:cs 
louanges dues à cet ouvrage imn1ortel; il efl:, pour 
les nations éclairées , un 111otif de jaloufie contre la 
France, qui a eu le bonheur de voir naître M. de 
Montdquiettd0-nsfonfein, _& de l'y confèrver juf
qu'au fatal infiant Ott la terre a perdu cc grand hom

me. Par-tout fon livre eft cité avec vénération ; & , 
fi un auteur croit devoir, en quelque circonfbnce 
particulière, pen{èr autrement que cet illuftre écri

vain , il le fait avec une réferve refpeél:neufe ; il 
demande, pour ainfi dire, pardon de ce <.]u'il ofe trou, .. 
ver une faute dans un livre que le genre humain a 

choiG. pour y puifer fes inRruétions fiu la faine poli

tique .. 

Ce n'efl: point un aveugle ent.houfiafiT1e qui pro-• 
duit des louanges fi générales 8c fi unanirnes; elles 
font le jufte tribut de la reconnoiŒ1nce que l'univers 
doit à cet illufl:re auteur .. C' eft lui qui nous a éclairés 
:fi1r les vrais principes du droit public : c' ~fl: à fon 
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!t AJ7ERTISSEMENT.. 
flambeau que fe font éclipfés les ouvrages les plus 

renommés fur cette n1atière : c'efl avec le fecours de 

fa lumière que nous avons enfin fobfiitué la raifon 
& la vérité aux fyfl:êmes fondés for les préjugés qui 
s'étoient tranfmis d'âge en f1ge, & que de célèbres 
écrivains n'a voient fait que recueillir, développer & 
appuyer par de nouveaux {àphifo1es. Le livre de 
l'Efprit des loh: fait une époque à jamais mémora
ble dans l'hifloire des connoi.ffànces hmnaines. 

M. de Montefquieu jouit , dès fi·m vivant , des 
éloges des plus grands hommes de l'Europe; & il 
s'efi: procuré 1ui-rnème, par la .l)c}~,,~fè de r.1'JjJrit des 

" loix, le triomphe le plus complet fi1r ces auteurs 

obfcurs d'ouvrages éphémères qui avoient ofe s'at
tacher à lui., comme ces vils infoctes qui nous im

portunent, & qu'on écrafo fans effort. 

Tout étoit refté dans le filence; l'envie n'ofa plus 

fe remontrer; elle craignit de nouveaux coups. La 

mort lui enleva enfin un adverfaire fi redoutable .. 

Quand elle crut n'avoir plus rien à craindre , elle 

emprunta, pour reparoître, la plume de M. Crévier, 

profeîfeur en l'univerfité de Paris. 

Cet écrivain, dans fes Olifèrvations fur le livre de 
l' Efprit des loix, s'eft efforcé de décrier, par tous les 
moyens poŒbles, un ouvrage qu'il n'entcndoit pas, 

. ,. A VERT l SS E 1111 E }.;rr. J 
p~1f~u 11 ne 1e trouvait blâmable que par quelques 

derails. Il a confacré une grande partie de [on libèle 
à chercher des inexaéèitudes, foit dans les faits hif
toriq:ues cités ou rapportés par M. de Montefq uieu, 
foit dans l'interprétation de quelques textes des an
ciens écrivains.. M. Crévier traite cette partie de fa 
~ritique avec cette difcuffion minutieufe, qui efl: tou
JOurs l'appanage des génies étr0its, qui étouffe le 
goût , & arrête, dans leur courfe, ceux qui cherchent 
les connoiifances utiles. 

Il s' eft._déleél:é dans ce tra v &il, il y a nOuvé un dou .. 

ble moyen de fatisfaire fa vanité : d'un côté , il 
croyoit abbattre un ouvrage qui fait l'objet de la véné
ration publique; il fe croyait le pédagogue du genre 
humain; & s'imaginait qu'il allait lui-feul enfeigner 

à tous les hommes qu'ils font ignorans, puifqu'ils ne 
s' étoient pas apperçus que le guide qu'ils avoient 
choifi ·pour la politique entendait mal le Grec & le 
Latin. En fe livrant d'ailleurs à la difcuffion d'une 

vérité qui lui paroiiloit fi importante , il ne manque 

aucune occafion de faire un faftidieux étalage d'un 

genre d'érudition qui convient fans doute aux per

fonnes de fa profeffion; mais dont ceux qui l'exer

cent avec goût, fe donnent bien de garde de faire 
parade aux yeux du public. . ... 

JJ 
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Cette affeétation feroit fans doute ridicule, quand 
celui qui fe l'efr permife l'aurait appuyée de l'exaél:i~ 
tude la plus fcrupuleufe: mais qu'en doit-on penfer, 

fi ce point, tout effentiel qu'il efl:, manque à notre· 
prétendu critique? On ne le foivra point ici dans 
tous les détails aux quels il s' efl: livré : ce fe roit l' imi
ter dans le défaut qn'on lui reproche : qu'il [oit 

feulement permis d'examiner un ou deux traits de· E1. . . 
. critique •. 

:n La tentation de faire une jolie phraîe, dit-if, 
,> page 34 de fon libèle , efl: un piége pour bien des 
» écrivains;. & la fupériorité du génie de M. de M.on

>> tefquieu ne l'en a pas toujours garanti .. Cette féduc
>> tian l'a écarté de la vérité hiftorique dans l'endroit 

,, que je vais citer. Rome, dit-il, liV'. III, chap. III, 
» au lieu de Je réveiller après Cefar, Tib~re, carus, Ctaude, 
l) Néron, JJomitien ,.fut toujours plus ~[clave .~ tous les. 
>) coups portèrent fur les tyrans,. aucun fier la tyrannie~ 
)) Voilà qui efl: agréablement dit , reprend M. Crévier ; 
>) mais le fait efl:-il vrai? Je ne confidère ici que Domi~ 

>> tien. Aifurément le coup qui renverfa ce tyran, 

)) porta for la tyrannie ; elle ne parut plus dans Rome, 

>) pendant un efpace de plus de 80 ans. Nerva, Tra

)} jlan ,.. Adrien, Tite, Antonin, Marc-Aurèle for
_;,>. ment la plus belle chaîne de princes fuges & mo,"!' 

.AVERTISSEMENT. 5 
'dérés , qu'aucune hifloire nous fourniife. Je fçais (( 
qu' Adrien fut mêlé de bien & de mal ; mais, fi l'on «: 

excepte fan. entrée dans la fouveraine puiffance, & cc 

les deux ou trois dernières années de fa vie, pendant c, 
lefquelles il ne jouit pas de toute fa raifon, le refi:e cc 

de fon règne peut être cité pour modèle d'un bon cc 

gouvernement cc. 

. M. Crévier vouloit-il rappeller à fes leéèeurs qu'il. 
•èonnoiifoit 1-'hiftoire des empereurs Romains! Il auroit, 

peut-être agi plus fagement, s'il eût évité de réveil--
1er l'idée de ce IIe qu'il a écrite; mais il. auroit dû 
au moins-d1oihr une autre oCcafion cl' étaler fon fca~ 

_;) 

voir; il fe ferait épargné la honte d'üne critique qui 
prouve qu'il n'entend pas M. de Montefquieu., 

Cet auteur, dans l'endroit d'où M. Crévier a tiréfon 

paffage, établit que, quand la vertu, qui eR le prin
cipe de la démocratie , a fait place à la corruption, 
l'état eft perdu ; il ne peut y avoir de liberté , & 
jamais elJe ne peut fe rétablir. Ce grand homme, 

dont le g~nie pénètre les caufes politiques des évéodl 
nemens cccaficnnés par la marche ordinaire des cir

confiances , apporte pour preuve ce qui efl: arriv~ 

.iux Anglois, quand ils voulurent établir parmi eux 

· la démocratie. Tous leurs efforts furent impiiiffans.: 
~eux. qui avaient part aux affaires, ·_n'avaie.nt'point 
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de vertu; 1eur ambition étoit irritée par le foccès de 

· Cro.mwel qui a voit tout ofé : 1' ef prit d'une faél:ion 

n'ét:oit réprimé que par celui d'une aiutre. AinJi., on 

· avok beau chercher la démocratie, on ne la trou

voit nulle part ; & , après bien des mouvemens, des 

chocs & des fecoulfes, il fallut fe r-~pofer dans la 
monarchie , que l'on a voit profcrite .. 

Rome fournit encore un exemple plus frappant. 

Quand la vertu commença à s'y éclipfer, il fe forma 

des faél:ions ; Sylla réu{Iit enfin à s'emparer de la 
{oaveraine puilfancc : ce coup acheva de détruire la 
1Vertu dans Rome : il n'y eut point d'ambitieux qui 

ne [e flattât d'obtenir le même fuccès. Le tyran abdi

qua, mais la démocratie ne put reprendre place dans 
,, ' ·1 ' . ·1 d & ·1 un etat ;ou 1 11 y avo1t p- us · · e vertu; , com:1ne 1 

y en eut toujours moins, à mefore q1,1e la domination 

des empereurs {e pvolongea, il devint de plus en 

1"ius impoffible ,de rendre à Rome la liberté. Quel.:. 
·· · ,,, ' ' 1 R· • . ques auteurs ont ete ,etonnes que es .omains, ex"".' 

·è-édés -des injullices & ,des I cruautés cle cette chaîne 
tle rno11.ftres qui fe f0ntfuccédés fur le tr0ne impé
rial, ·ne•fe foient pas déterminés à fe garantir défor
m-a:is de ces :fléaux , & à ,reprendr.e l'état républi.:. 
-ca1n, for-tout-quand i1ls n'avoient pas craint ,de :.maC. 
facrer le -tyraa. Là choife n'étoit plus p0füble : :la 

'A PERT ISSE MENT. 
;er:u , f~?s laquelle la démocratie ne peut e:xifl:er ~ 
eto1t ent1erement bannie de Rome . .c. • r. . b l . on 1aho1t tom-

er e tyran, mais on ne détruifo=t pas la t . 
. •(' . , • l -' yranme; 

pum} ue fa place exlttc1t toujours, & fe trou voit oc-c~r.e for le champ par un fucceffeur. Si le hafard 
fa1.1.01t monter for le trône un prince digne de l'oc-
cuper, tels qu'ont été TraJ· an Tire &c 1 l · ïf< · ' • , . , e peuo e 
JOU1 oit des douceurs de fon gouvernement., 1 .âl.. l , na1s, 
pour ce a' la tyrannie n\froit pas détruite . l'e't t 
, . . - ' a 
eto1t privé de la 1·6 ' d ·1 . . ,, . , 1 erte ont J avo1t 3ou1 autrefois • 

un_ regne _atroce pouvoir foivre' & fuivoit quelque: 
fo1s en · · • . , -1t procure un bonheur mo-

füentané. 

. Ces vues, que l',1. de Montefquieu a exprimées 
avec beaucoup de clarté' ont échappé à Iv1 C , .. . . .. revier, 
qm, tout fcavant qu'il était en Grec & e L .. ~ n atm, a 

cru que le mot tyrannie ne :lignifie autre chofe qu'un 

gouvernement injufie & cruel.. 

On vient de voir que le critique de M. de Mon

tefqui~u n'efl: pas :~rt intelligent; ou du moins qu'il 
conno1t peu la ver1table fignification des termes : on 

:a voir qu'il ne donne pas une grande preuve de 

Jugement. 

. M: de Montefquieu, liv. V, chap. XIX, met en 
quefbon fi l'on doit dépofer fur une même tête, les 
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emplois civils & militaires. Il répond qu'il faut les 
unir dans la république, & les féparer dans la mo
narchie. Il prouve la pœmière partie de cette ré

ponfe par l'intérêt de la liberté; & la fec~nde, p~r 
l'intérêt de la puiffance du monarque, qm pourro1t 

lui être ravie, s'il confioit les deux emplois à la n1ême 
perfonne. Il établit fes preuves fur les grandes vues 
qui font la bafe de fon ouvrage ; & fes preuves font 
une démonfhation : mais fes raifonnemens font fou

vent trop élevés, pour que certaines ames y puif-

fent atteindre. 

La feconde partie de la décifion de Mn de Montef-. 
quieun'a pas plu à M. Crévier; &, fans parler des rai
fons qui ont déterminé cette déciGon, voici com~ 

mtnt il la combat, dans une note, page 42 .. » Il n' eft 
» point de mon plan de m'arrêter•ici à prouver la fauf
)) feté de ce fyflême. Mais , comment M. de Montef
)) quieu pouvoit-il avancer que, par la nature du gou
>) vernement monarchique, les fonctions civiles & 
>) militaires doivent être féparées & confiées à des 
>) ordres différens, lui q,Ji fçavoit fi bien que, dans la 

,> monarchie F rançoife , elles ont été , pendant plu

" fi.eurs fiècles, exercées par les mêmes perfonnes ; & 
,>que, fuivant la loi de la féodalité, le pren1ier enga

>) gement du veffal .envers fon feigneur étoit de le fer-
, . 

Vlr 
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vir en guerre & en plaids, dans les expéditions mili .. cc 

taires, & dans le jugement des procès 1 Il nous(< 
re.CT:e encore des vefliges de l'ancien ufage dans les çc 

grands baillis & les fénéchaux, qui font tous gens «: 

d', , epee <(. 

Si M. Crévier a voit entrepris de fortifier, par une. 

nouvelle preuve, le fyfiême de fon adverfaire, il 
n'aurait peut-être pas eu le bonheur de réuffir auffi 

bien. Tout le monde fçaic que~ tant que le g~uver
nement féodal a été en vigueur dans h France, l'au

torité de nos rois, quant à l'exercice, étoit prefque 
nulle; p~rç_e::_que chaque feignem âV01r·; dans fa ter
re, tout à la fois le pouvoir militaire & le pouvoir 

civil. Tout le monde fçait encore que la puiifance 

du mO{larque n'a repris fon état naturel, que quand 

elle a pu venir à 'bout de divifer l'eiercice Je cet 
deux fonéHons. 

~i M. Crévier avoit borné fa critique à ce genre de 

reproches, on n"auroit fait nulletnention de fon ou

vrage,>& on l'aurait laiiTê dans l'oubÜ qu'il mérite. 

Mais il n' efl: pas poffible de lire de Gn g-froid les 
~mput~~ions atroces dqnt cet écrivain a efTayé de 
charger tm homme tefpeélable '·p6ur tui. , à ·tous 

égards; dans un temps·" où nous· n'étions- pas encore 

accout,umés à foutenir 1es regrets 4:ue fa perte nou$. 
ToME I. **-
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avoit caufés, & où la mort lui avoit ôté la faculté 
de faire rentrer ce téméraire dans le devoir. 

. ~, 

" Il dénonce au public l'auteur de .l'Efi,rit des loix 

comme un p~tit-Tnaftre, un homme vain, mauvais ci
toyen, ennemi de la faine morale & de toute religion • . 
Si les fièdes pattés ne· fourniffoient pas des exemples· 

de pareils prodiges, pourroit-on croire que la France 
èût produit, en même temps, M. de MontefCJ.uieu & 
M. Crévier : mais , fi la Grèce eut u11 Platon , elle eut 

un Zoïle .. 
M. de Montefquieu efI: un petit-mahre ! Et pour-

quoi l'eft-il ? Il a commencé fr,n livre XXIII par· 
l'invocation que Lucrèce adreiTe à Vénus. Cette 
déeffe fabuleufe efl l'emblème de la fécondité; tous:. 

les animaux font appellés à la population par l'at ... 
trait du plaifir .. L'auteur de l'Efprit des loix, au lieu 
de rendre, par fes propres expreŒons , cette penfée 
qui e11tre d3rns fon plan, a. emprunté celles d'un: 
poëte : il n'a Pas c~u qu'il ffi~ indigne de fon fùjet 
d'égayer l'imagina~ion d~.fon Je,él:eur par nO~' i,mag"e 
riante, fans être indécente; & , pour cela, if dt un 
petit-mafrre !. O~-riroit_.de l'idée ridicule de ce pro~ 
feire,ur, ,' s'a \n'àvo.it. excité l'in~ignation par les inju
re~ gfoŒ~rés. doqt il a chargé foÜ adverfaire: . . 

• • •• , :.; • • , , ,J 'i ,, l . 

M.de,.fy.Iontefquieu e{]:. u1fhomn1e Yain ! L'auteut· 

Al7 ERTISSE.il1E}lT. II 

de l'Efprit des loix étoit-il donc un homme vain 
' pour avoir écrit cette phrafe à la fin de fa préface : 

Quand j'ai vu ce que tant de o·rands hommes en· b . , cc 

France, en Angleterre & en Allemagne , ont écrit <c 

avant moi, j'ai été dans l'admiration, mais je n'ai ,c 

point perdu le courage. Et moi auffi je fiâs peintre,« 
ai-je dit a_vec le Corrège cc. Un auteur ne peut donc, 
fans vanité, croire que fes onvrages ne font pas fans 
mérite î Ivfais tous ceux qui ont publié leurs écrits., 
fans en excepter les plus grands faints , font donc 
coupables de vanité : car, qui a jamais donné fes 
produé1:io1!:~----é.!1l public, fans croirc-qctelles avaient:· 
au moins un dé gré de bonté? Si IVL Crévier n'avait pas 
eu cette vanité , il ne fe feroit pas érigé en cenfeur 
d'un ouvrage que tous les grands hommes ont admiré 
& admirent. 

, C'efl: encore, fuivant M. Crévier, un trait de vanité 
dans M. de Montefquieu, d'avoir dit qu'il finiifoit 
le traité des fiefs où la plupart des auteurs l'ont com

mencé. Iv1ais 1\11. <le l\11omefquieu a dit une vérité : 
pour l\r1. Crévier, il a prouvé fon ignorance. La!plupart · 
des auteurs qui ont écrit for les fiefs , n'ont examiné · 
que les droits féodaux, tels qu'ils exiftent aujourd'hui. 
Ikont cherché les motifs de décifion, fur les .conteita
tions que cette matière occafionp.e,dansles difp9flûons 

** .. 1) 
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recueillies par les rédaél:eurs des coutumes, & fe font 

peu embarra.lfés de connaître la fource de ce genre de 

poffeffions. M.de Montefquieu-l'a cherchée cette four

ce : il a ouvert les archives des premiers âges de notre 

monarchie,il a fuivi graduellement les révolutions que· 

les fiefs ont effoyées; & a defcendu jufqu'au moment 

où ils ont commencé à prendre la forme à laquelle 
les coutumes le·s ont fixés. Il efl: donc vrai qu'il a fini le
traité des fiefs où- la plupart des auteurs l'ont corn-

• 
mencé ;· & c'efl: par vanité· qu'il l'a dit! De quelle:· 
faute M. Crévier s'efl:-il rendu coupable, quand il a-. 
parlé en pédagogue d'une chofe qu'il ne connoif
foit pas l 

C'"efl: ain!i que notre fatyrique prouve q:ue M. dé 
Montefquieu ell petit-maftre & vain.· Oi:i s'attend, 

fans doute, que les preuves qu'il va donner des deux 

autres reproches, ont une force proportionnée à la· 
nature de l'accufation. Perfonne ne fe permet de dé ... 

férer un citoyen comtne ennemi du gouvernement. 

& de la religion, s'il n'a en main de quoi le convain ... 

cre à la face de l'univers de deux crimes qui méritent 

l'animadvedion de toutes les fociétés, & les peines: 

les plus graves •. 

Voyons comment il établit le premier. » L' oppo--
» !ition décidée de l'auteur au defpotifme·., dit ... il,: fen~-

.AJ7ERTISSEMEN1. r3 
timent louable en foi, l'emporte au-delà des· bornes.« 

A force d'être ami des hommes, il ce{[e d'aimer,« 
autant qu'il 1e doit, fa patrie. Toute fon eflime, di- « 

fons mieux , toute fon admiration eff pour le gou- « 

vernement d'une nation voiiine, digne rivale de la <<· 

nation Françoife ; mais qu'il n'eil pas à fouhaiter « 

pour nous de prendre pour modèle à bien des égards. <C: 

L' Anglois doit être :flatté, en lifant ljouvrage de<< 
l'Efprit des loix ; mais cette lecture n' eff capable que « 

de mortifier les bons Francois «~ 
:,, 

I1 faut s'arrêter fur le raifonnementde M. Crévier~ 
11 accufe. M.-de-Moncefquieu de ne pisaitner fa patrie' 
autant qu~il le doit, parce qu'il a une oppofition dé

cidée pour le defpotif me, & parce qu'il aime beau
coup les hommes. Mais , fi ce grand homme étoit 

moins oppofé au defpotifme :> & s'il aimoit moins les 
h0mrnes,.M.Crévier jugeroit donc alors qu'îlaimeroit 
fa patrie autant qu'il la do.it aimer~ N'ufons pas de 
repréfailles contre cet écrivain ; croyons qu'il n'a 

pas entendu. ce qu'il a voulu dire-;. & c)eft une jufiice
qu'il faut· fouvent lui rendre ... 

Mais voyons donc ce cJue M. de Mo·ntefquier.r 

penfe effeél:ivernent de fa patrie. Il dit, livre. XX.,-. 
chap. XX, à la fin : » Si , depuis deux ou trois !iè- «

des, la France a , augmenté fans celfe fa puiifance ,.. <r; 
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)) il faut attribuer cela à la bonté de [es loix , , non pàs 
» à'la fortune, qui n'a pas ces fortes de conftance « •.. 

. Rapprochons, de ce paifage , celui où il exprime 
fes véritables fentimens fur le gouvernement An-

» glois. ,, Ce n'efl: point à moi, dit-il , à examiner fi 
» les Anglois jouilfent aél:uellement de cette liberté, 
;. ou non. Il me fuffit de dire qùelle eft établie par leurs 
» loix, & je n'en cherche pas davantage. Je ne pré

4 

» tends point par-là ravaler les autres gouvernemens , 
» ni dire que cette liberté politique extrême doive 
» mortifier ceux qui n'en ont qu'une modérée. Corn
>> me11t dirois-je cela, moi qui crois que l'excès même 
» de la raifon n'ell pas tôujours delirable, & que les 
» hommes s'accommodent toujours mieux des milieux, 

d 
, . / z 

» que . es extrern1tes . « 

Ces deux paffages ainfi placés dans le point de 
comparaifon font difparoître l'accufation dont M.Cré4 

vier a• voulu noircir M. de Montefquieu, & ne laif
fent que de l'étonne.ment fur l'atrocité de la ca-

lomnie. · 

Mais il ne faut pas encore fe laf!er de la furprife : 
l'ameur du libèle a porté l'attentat jufqu'au comble. 
Si on l'en croit, M. de Montefquieu dt ennemi de 
la religion; mais il n'ell pas de ces ennemis ordinai

res qui
1 

contens de s'affranchir eux-mêmes de fon 

. , . . rA_PERTISSEMENT. I'f 
1oug' s mqmettent peu des [entimens que les autres 
o~t pc~r ~He. Il veut la détruire; & , ponr mieux: 
r~uffir' ill atm que par la rufe : mais écoutons I\1.. Cré-
vier- » Cet 0·1vr".\rr0 d' ·1 1 r • ·L ,,.f.~....,, It·~ Li,, cans 1cn avant•nropos . . l i ' ({ 

prive a vertu d·e fon motif' & délivre le vice de la(< 
terre~r 1~ plus capable de le réprimer. ~1 détruit les œ 

devo1rs d2ns leur fource. & en ane'ant1' n-;nt . , , • lJ.i;.,. ceux qui« 
fe _rapp~rt~nt à l'auteur de notre être' quelle force" 
lat{fe-t-il a ceux qui ne reg, ardent que nos compa- ~ 

gnons! « 

)) Et l'auteur' continue le libèle' exécute tout cel2 (( 
fourdement . & &as: d '. l , · __ .;_- . . . .!--:cc are1 une guerre ouverte· , 
l' h d · ace 

ort c ox1e. Ceux qui l'ont fuivi dans lem" ·l fi eme p an cc 

:unefle , devenus plus audacieux par les foccès de<( 
leur précurfenr' ont levé le maf<q. ue Mais . 1 , , . , • , par eur « 

te:riente même, ils font de moins dangereux erine..:" 
m1s ; par.ce que ' ...• en prenant les armes . ils nous cc . 

ont avertis de les prendre de notre c ,..t, 'L' o e. auteur<~ 

del'Efpri~ des ~oix conduit fon entreprife plus adroi .... cc. 

ternen .. t ,~ il ne livre point l'a1faut à la rel' . . ·1 "· . 1g10n, 1 va,«. 
a fa fape' & mme la religion fans bruit« .. 

• · .. M.C~évier entre,à cet égard,dans quelques détails~ 
11s contiennent la mC'itié de fcn livre 1\. (1 .• ·. ,, ., 1· . . • • .n.1.a1s ,- qm e 

c~oir~it ! Le~ ~rétendues preuves du crime· affreux 
dont .t1 charge ion ènnenli, rie fonrque'fa'r6pé't'.icion 
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des ,calomnies que le nouvellifte ecclé!iaflique avait 
vomies contre l'auteur de l'Efprit des loix, au mois 
d'oétobre 1749 .. Cet affreux libèle fot foudroyé par 
1\tde Montefquieu lui-même dans fa Défenfe de l'Ef 
prit des loix. Il ne refta à cet écriv~in que, ~a ~10nte 
d'avoir attaqué un grand homme qui ne mer1to1t que 
<les éloges, & le chagrin d'avoir fournila matière d'un 

1 

opufcule qui tranfmettra cette honte à la pofiérité. 

Tout le monde lut, & tous .
1 

es gens de goût admfrè .. 
rent cet ouvrage; mais il paroît qu'il dl: demeuré in
connu à M. Cn~vier. Auffi nous dit-il qu'il a travaillé 

fur l'édition de l'Efprit des. ix de 17~1,9. Son ouvrage 

eft cependant de 1764, poftérieur de fix ans à l'édition 
de 175 8. Elle a été faite d'après }es correéèions que 
M. de Montefquieu avoit lui-même remifes aux Li

braires avant fa mort ... ·'il eôt eu foin de fe la pro

curer, comme il le devoit, il y auroit trouvé quel

ques changemens, dont plufieurs tendent à éclaircir 

certains paffages, fur lefquels le nouvellifte avoit cru 

trouver priiè; & que 1\11. Cr er a relevés d'après lui, 

q~oiqu'ils ne foien~ plus tels qu,ils étaient.. Il y aurait: 
lu la Défenfè de l'E[prit des loix, & y aurait appris 
le refptér qu'il devoit aux talens, aux vues de l'au~ 
teur; & à l'ouvrage. 

E.11 I7?4 ., parµt dans les pays étrangers , un cri-. 
tique 
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tique de tEfprit des loix, d'un autre _genre .. Il a ref-
peété , comme il le devoit, les qualités du cœur de 
M. de 1Vlontefquieu; la calomnie n'a point fa.li fes 

écrits; il a feulemen_t prétendu trouver des erreurs 

.dans l'ouvrage, & il a renfermé fes obfervations 

dans des notes inférées dans une éditiol) contrefaite 

des œuvres de 1\1. de ,1\-1ontefquieu, en Hollande. 

L'examen d'une ou de deux de ces notes fo:ffira pour 

les apprécier toutes ; & l'on va choifir entre celles 
qui font les plus importantes. 

IVI. de Montefquieu, après avoir établi 1~· di11i~c
tion quL .. caraCtér.ife les· trois· gentes de gôuverne-
1nent, fait voir que, dans chacun de ces gouverne

mens , les loix .doivent être relatives à leur nmure; 

c'efl-à--dire, à ce qui les conftitue : ainfi, _dans -la 
démocratie , le peuple doit être, à certains égards, 
le monarque ; à d'autres, le fujet : il faut, par exeip

ple, qu'il élife fes magiftrats , & qu'il les juge •. Si les 
magiflrats ceffent .d'~tre éleéHfs, ou fi quelque autre 

,que le peuple a le droit de leur demander .compte de 
leur conduite, dès-lors ce n'eft plus une démocra-
. tie ; les magittrats, ou les juges des magiH:rats, ravif
{ertt h puîlTance au peüple ., & fe l'attrihuent. 

Il eft de la nature de la n1onarchie gue .la· nation 
[oit gouvernée par un. prir1ce dont Je pouvoir {oit 

1 *** ToME ·,, 
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modéré pàr les loix. Pour que ce gouvernement ne 
change pas de nature , & ne dégénère pas en def po~ 
tifme, il faut qu'il y ait , entre le monarque & le 

peuple, beaucoup de rangs, beaucoup de pouvoirs 
intermédiaires. Si les ordres- paffaient, du tcône , im-:
médiatement au peuple , la terreur les feroit exécu-• 

ter, & l'arbitraire s'introduiroit fur les débris des 
loix. Si les ordres , au contraire , ne parviennent aux 
extrémités de la nation que par dégrés., la fphère de 

ceu~ qui les font arriver touchant immédiatement 
à ceux qui les doivent exécuter, la crainte ne fait 
plus d'impreŒon; c'efl: la loi qui parle par la bouche 

de fas émiiiaires; ce n'eft plus le monarque. 

Il faut encore,- dans une monarchie , un corps 
'dépofita:ire des loix, médiateur entre les fujets & le 
prince., S'il n''exifl:e point de dépôt pour les Ioix ; fi 
elles ne font pas fous la main de gardiens fidèles qui, 

pour arrêter l'effet des volontés momentanées du· 
· fouveraiA, les placent à propos entre la nation 8r.. lui ; 

elles n'ont plus de fiabilité; elles n'ont plus d'effet~-' 
& le· clef pàtHine les anéantit~ 

Il eft de la nature du gouvernement defpotique ,·, 
que la volonté, les caprices du tyran [oient la feule 
loi :· il faut donc. qu'il exerce fon autorité , ou par 

lui feul ~· ou par un feul q~i le repréfente"., Prend-"il 
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,de! mefures pour faire exécuter fes volontés ~ fe pre~ 
crit-il des règles? ou fouffre-t-H qu'on lui en rap
pelle ? Sa volonté n' eft pas la feule loi : il ce[e d'être 
,d-efpote, & monte à la. monarchie, 

Tels font , en général, les établiûemens que doit 
former un légif1ateur qui fange à fonder ou à intro
duire l'un de ces trois gouvernemens, lv1ais, s'il veut. 

que fon ouvrage foit durable, après avoir règlé la· 
nature de fon gouvernement, il faut auili qu'il s'oc

cupe de fon principe; c'eft ... à-dire, de ce qui le fou
ti.endra & le fera agir. Ainfi , il font que--,--pôur une; 
républiqlie-~trouve le fecret d'infinuer & de per
pétuer., dans le cœur des citoyens, l'amour de la répu

blique, c' eit-à-dire ~ l'amour de l' égaliti ; en forte 
que les magiflratures n'y [oient pas regardées comme 
un objet d'ambition, mais tomme une occafion de 
:fignaler fon attachement pour la patrie, & de fe livrer 
tout entier au maintien de 1a liberté des citoyens & 
de l'égalité entre eux. 

Pour le mouvement & le m~intien d,un état monar...; 
chique,il faut que le cœurdes fujets foitanimé parl'hon.e 
rieur; c'efl-à.dire; par l'ambition & partamour de l'ef. 
tîme ·: ces deux pallions font néceffaires , mais elles fe 
tempèrent mutuellement. Le monarque efl: le feu! dif 

li** .. . lJ. 
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penfatèht des difünétions & des récompenfes : il faut 
donc que l'ambition de les obtenir infpire le dc!ir ~e 
le fervir utilemènt pour l'état, & de fe fignale: af!ez 
pour au'il aooercoive ces fervices, & les recom-. 

. penfe.
1

Si les 
1

~ra;es & les récompenfes dépendaient 

d'un autre pouvoir que de celui du monarque, fon 
autorité ferait nulle ; il n' auroit aucun reffort dans la 
main, pour faire agir les différentes parties de l'état, 

foit pour lès affaires du- dehors, foit pour celles du 

dedans .. · Si les graces & les récompenfes n'étaient pas 
le fruit du mérite ; fi elles étaient fubordonnées à 
l'arbitraite, Bi jetrée.~ au hafard, il feroit inutile dé · 
chercher à .les n1érfrer, & chacun refleroit dans l'i
nertie; on rte ferait pas réveill~ par la vertu, c'eH
à-dire par l'amour de la patrie; parce que, d::u1s les 

i • · · · a · ' ' ... onf.o,1al-c l' t1-,;.- avec monarcn1es., on ea accoutume a c -'- , 1 . _.1..ce1.'" .. 

le mofüuque. On· ne feroit donc rien pour un homme 

de qui on n'attend.roit aucun retour. 
\. ~ .. 

Mais il faut qt;e c~tte ambition foi_t règlfo .par b-
1, n · s· 1 ,, Il f':_J..,.1 ... 1~ ,-,,'.1 ~ r,e,.. mour de e1.e1me. 1 e mona-1 que eH 1Uu/1gc1. t ... 1 n _ _, 

paffions·; fi; pollr 1nériter les .graces qu'il ddpcnfe, il 
faut férvir {es ·caprices contre les loM{, on craindra le 

mépris.pnblic·,-~on·s?àbftiendra des places auxquelles 

font attachées les foJ1éHons qu'il veut faire employer 
à l'exécution de~.fes ·injufl:ices, ou l'on abdiquera ces 
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places, & l'on rei1:er1 dans une glorieufe oifiveté. 

Si ces deux paffions ne font pas combinées dans le 
cœur des fojets, ou le monarque perd fa puiifance, 
ou il devient defpote . 

..1. 

Quant au gouvernement defpotique, fon principe 
efl: la crainte. Si les ordres du maître étaient reçus de 

fang-froid; fi cette paffion n'interceptait pas, au moin
dre fignal de fa volonté, toute faculté de raifonner, 

on pourrait faire attention à leur in jufüce , remonter 

à celle qui maintient un tyran fur le trône ~ comme 

ce n'eft que la loi du plus fort, en_ tournant fes· 
propre? ... fur.ces contre lui, on :Pext·ermineroit. Si, 
d'ailleurs l'amour àe la liberté s'emparait fobitement 

du pet1ple, comme il arriva à Rome fous T:irquin J le 
coup qui abbattroit le tyran, abbattroit la tyrannie; 

le defpoti[me feroit anéanti, & ton verroit naître 
, 'f 1. 

une repub11qpe .. 

Ces principes font lumineux; ils font puifés dans 
l'euence même des chofes. M. de· 1Vlontdquieu, à 
l' occafion de ces réflexions, entre dans quelques dé
tails, pour indiquer les routes qui peuvent conduire 

61 . n- () . . , , o d à l' éta i1~ement ex au mamuen de 1:1 na.wre oc Lr 
• • 1 h n ir • •1 . pnnczpe de c aque gouvernement. 1v1a1s 1 tra1re ces 

détails-en grand homme; il écarte toutes les minuties; 
• O..' •f'. 1 , . , . qm caracter11ent e gen1e etro1t .. 
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Le faiféur de notes n'a pOint apperçu to-~t cel~. n 

-en a placé une fort longue à la fin du quatr1eme hvr~. 

Il y dit que M. de Montefquieu s'efl fo.urdeme~t trompe_, 

foit qu'il ait voulu nous développer ce. qui_ e~ ' fo1t 

qu'il ait voulu nous .développer ce qui doit etre. 

·Dans le premier ças' ·cet auteur' dit le cenfeur' dl 
contredit par l'expérience. On voit' dit-il,_ que cha
-oue nation, chaque {ouveraîn, dt conduit par un 

J. . 1 1 ·1 r.. j1/'I objet narticulier, vers leqne i s tournent e 1 yi eme 
<:le leu~ goµvemement. Les uns vifent aux richeffes, 
les autres à la conquête, les autres au commerce, &c.; 

& les fyftêmes politiques font plus ou m~ins fl:~bles , 
-'à mefure que le fouverain ~fr plus ou moms deipote, 

parce que le focce!Teur fubfütue fes idées à c,eiles de 
.celui qui l'a précédé, 8~ change , par confequent , 
toutle~plan de gouvernement qu'il a é:a~li. Les r~pu• 

bliques font moins fujettes à ces v~r1at10ns , _qui ne 

'.peuvent arriver qu'autant que l'efpnt de la nation en~ 

:tière viendroit à .changer. 

Ces réflexions , qui font répétées dans tous nos 

livres, & qu'un coup d'œil fur le cœur humain & fi1r 
{on hiftoire nous font appercevoir, font de la plus 

·qra.nde vérité : nnis que la paffion dominante d'une 

;éou-bli~ue [oit l'amour des rîche[es, ou la jalouGe 
I · -1 

contre les états qui l'environnent : qu'elle tourne, 
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tant q n' elle voudra , fes opérations du côté de cet 

objet; cela fera-t-il que, pour qu'elle foit républi~ 
que, il foit indifpenfable que le peuple foie libre; & 
pour qu~il reffe libre, qu'il ait, & qu'il conferve le 
droit d'élire & de juger iès magillrats t 

Qu'un monarque tourne fes vues du côté de Ia 

conquête, ou du côté du commerce ; que fon fuccef

feur change cP objet ; ces variations feront-elles que 
l'on puiue concevoir une monarchie fans un fouve

rain dont le pouvoir [oit tempéré par les,loix,, {i ces· 
loix ne fqJ1t:..mnfiCes à des dépofüaii:-e"s qui puitient 
les faire valoir en faveur de la nation; & ,. s'il n'y a 

enfin, dans l'état, différens canaux qui tranfmettent 

fucceffivement les ordres du fouverain aux exfrémi.., 

tés du peuple~ En fera-t-il moins vrai _que cette 
forte de gouvernement ne fè maintiendra point, fi le-

., d _r, • 1 ·r. . · . 1 monarque n a ·ans 1a ma1n a.es mot11s qm excitent es· 
r- • ' _r, 1• _r_ • l 1' r . . & fi . "', !UJets a 1€ 1vrer au 1erv1ce ae 1 etat; .,. 1 ceux-et 

n'en ont un qui les arrête , quand ces motifs· lemr 
. font préfentés comme un appât: pour fo prêter à. des.; 

fojuftices, ou pour les exécüter t 

On doit dire la même cI1ofe du-defpotifme~ Que!~ 
les que [oient les vues dn defpote, il ne le fera pas:,; 
~(il y a dans fes. états d'autres loix que fa volonté;;&. 
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il ceffera de l'être, dès que la crainte ne fera pas la 

caufe de l'obéiiTance. 

Si M. de Montefquieu a voulu nous peindre ce qui 
doit être, le critique trouve que fon erreur eft encore 

plus groffière: &, pour établir cette erreur, il appelle 

,à fon fecours la thé.ode & l'expérience. Elles nom~ 

apprennent, dit-il, que la vertu, par laquelle il en~ 

tend toutes les vertus morales qui nous portent à la 

perfection., dt le feul principe de conduite pour tous 

ies gouvernemens, quels qu'ils foient, & qui ait fait 

Jkurir, & qui fera fleurir les états,, 

Cette 1naxime eH: :encore de toute vérité. Quand 
le peuple & ceux qui le gouvernent font doués dè 
toutes les v.ertus ;moriles, l'état eft néceffairement fla ... 

ri11ànt: on évite avec prudence tout ce qui peut nuire, 

& l'on exécute de mêmetout ce qui eH utile .. Ceux qui 

gouvernent font j:ufl:es envers le peuple; le peuple eil 

jufie envers eux ; & tous font Jnftes envers les étran
gers : on exécute avec fermeté les réfolutions que la 
prudence a infpirées: on oppofe la même vertu à la 

violence & aux injnfl:ices, & toujours avec pruden- · 

ce : enfin on ne de!ire que ce qui eft poffible, 8c on 

s'abftient de tout excès. 

Un état ainfi compofé .eft fàns doute une belle chi"" 

n1.ère ; & ~ fi .elle fe réalifoit , elle réfiHeroit à l'in~1 

çonflanc~ 
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confiance du ten1ps. Mais, pour cela, un état où il 

n'y auroit point de liberté, & où les magifhats feroient 

indépendans du peuple , foit quant à le.ur élection, [oit 

quant à leur conduiée, ferait-il une république î Un 
état où le prince pourrait tout ce qu'il voudroit·, où 

aucun frein n'arrêterait ceux qu'il chargerait de l'exé

cution de fes caprices, où l'on chercheroit à l'envi a 
s'en rendre l'agent aveugle par l'efpoir des r~compen

fes; un tel état feroit-il une monarchie ? enfin feroit-c; 

un defpote que celui qui ne pourroit pas tout ce qü'il 

voudrait, & dont on po1:1rrofr examiner & difcuter 
les volontés ? · .... -•- .. · 

. Au furplus , e11: lifant la JJ lfenfa de l' E fprit des loix , 
on verra que cet annotateur ne comioît pas cet ou

vrage, ou n'a pas voülu 1~ connoître .. Il y auroit appris 

à ne pas faire un ~rime à M. de Montefqnieu d'em
ployer les mots vertu & honneur, comme il.les em

ploie~ Il y auroit appris que l'auteur ne s'en eft fervi 
qu'après les avoir définis: il y auroit appris que,' quand 
un écrivain a d~-'ini un mot dans fan OU'Vrage' quand il 
a donné fon dic1ionnaire , il faut entendre Jes paroles 
Juivant la _(zgnification qu'il leur a donnée. C'eft cepen
dant d'après cette équivoque, que l'auteur des notes a 

fait, "à M. de Montefquieu, plufi.eurs rep~oches ,qui, 

fans. être exprimé$ fur le ton que .M. Crevier a ch.oiJi, 
ro:ME J. **** ~. . 

., 
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ne laHfent pas de produire le même effet •. 

Cet exemple fuffiroic peut-être pour mettre le lec
teur en état d'apprécier l'ouvrage dont on l'entre

tient ici : mais examinons encore comment rauteur 
entend un autre des principes fondamentaux de l'Ef

prit des lobe •. 

M. de Montefquieu·, livre XI, chap. VI, dit qu'il 
y a, dans chaque état, trois fortes de pouvoirs; la 
puiffance légiflative, fa puiffance.exécutrice des cho-· 

fes qui dépendent du droit des gens ;· & la pui.ffance: 

exécutrice de celles qui dépendent du droit civil. 

Par la première , le prince on le magifl:rat fait des: 

loix pour un temps .ou pour toujours, &: corrige ou· 
abroge celles qui font faites. Par la feconde, il fait 
la paix ou fa guerre, fnvoie ou. reç0it des. ambaîfa
des , établit la sûreté , prévient les invafions. Par la, 
troHième,: H punit les crimes, ou juge les différends. 

des particuliers .• M •. de Montefquieu avertit qu'il ap
pellera cette dernière , la puijfance de juger; & l'au-
tré fimplement, la puiffance. exécutrice de l'état. Il eft 
affurément le maître de fes expreilions , quand il en a, 

fixé le fens .• 

R.ien n' efl: plus exaél: que cette di1hibudon. Tout 
·,tat, quaht à fon adtninifl:ration, efl: confidéré fous. 
d:eux points de \me : il eft confidéré :relativement aux 
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autres etats qui 1 environnent, & relativement aux: 
fujets qui le compofent. Sous le premier rapport, ce 
fo~t les loix du droit des gens qui le gouvernent ! 
.ma1s, comme ces loix lui font communes avec les 
autres états, & qu'il n'a point d'empire fi1r eu;, il ne 
les peut faire exécuter, en ce qui le concerne , que 
par la voie de la négociation : c'eft ce qu'il fait par 
le canal des ambaifadeurs qd'il envoie·& qu'il recoit. 

ou par la force' fi la négociation ne fuffit pas : c' :a C; 
qu'il fait en.core par le fecours des troupes qui s'op

p~fent aux .. 1nvaûons que la négociation n'a pu préve
nir, ou qu1 vont attaquer & arrach~ar les armes 
la juftice-que les repréfentations des ambaifadeurs 
n'a pu obtenir .. 

. Tout état a donc e!fentiellement, quant au droit 

des gens, une puiffance exécutrice, qui confifl:e à né

gocier, à fe défendre , ou à attaquer. Mais, dans ce 
fens, il n'a pas la puiifance légiflative, parce que les 

loix qui forment le droit des gens régiffent tous les 
états, & ne dépendent d'aucun. 

Il n'en eft pas ainfi du droit civil: tout état j quant 
à ce droit, a la puiiTance civile, parce que tout état 

ale droit exclufif de former les loix de fon adminif
tration intérieure. Mais ce droit feroit illufoit.e s'il 
n'était pas accompag~é du pouvokde faire exéd~r 

*"'** .. . ,. . 1J. 
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ces lobe. Elles font de deux fortes; les unes répri

ment les crimes ; les autres règle~t les propriétés. 
·Pour -les mettre à exécution, il faut être revêtü du 

pou:voir de punir les crimes , & de terminer impéra
tivement les conteflations qui naHfent à l'occafion 

des propriétés. 

, M. de Montefquieu avait préfenté ces principes 
ct'une manière allez lumineufe pour ceux qui fçavent 

lire ; mais on a cru devoir les développer pour l'au~ 
teur des notes. Celui de l'Efprit des loix, qui examine 
e11 quoi confifl:e la plus gr~nde liberté poffible des 

fuje~, dit que;_, lorfque, dans la même perfonne, ou 
dans le même co1:ps de magiflrature , la puijjànce; 
légijlative eft réunie à lg puiffance exécutrice_, il n'y a 
point de liberté , parce qu'on peu~ cràindre que 1~ 
inême monarque," où le même fénat, ne fatté des loix 

-tf r~nniqùes , pour les exécbter tyranniquement,, 

,Cette maxi~e eft encore de la plus grande évi
'dence : fi celui qui fait les loix, tient en même temps 

dans fa main les forces n~ceifaires pour procurer à l'é
tat l'exécution du droit des gens, & fi les précautions 

requifes·par la nature du gouvernement ·rnonarchi~ 

que nê, dirigent _ pa~ fes volontés ; il n'y. aur,a pas de 
liberté,: puWqu'il. pourra tout ce qu'il voudr~. En 
effet, s'il .déperidoii d'un tel prince de faire desloix 
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de fes caprices, il tournerait fes forces exécutrices 

contre [es propres fujets, & ferait un vrai defpote. 

C'eft ainfi que raifonne M. de Montefquieu; & il 
n'efl: pas poffible de fe refufer à l'évidence de [es rai

fonnemens. Mais l'annotateur dit qu'il faut corriger 

tout cela. Il n'y a point, dit-il, trois pouvoirs dans 

un état; mais il y a trois efpèces de pouvoirs dans le 
pouvoir de gouv.erner, qui font la puijfance légijlative, 
la puijfance judiciaire , & la pui[f ance exécutrice. Par la 
première, le P!Înce ou le magifl:rat font des loix; par 
la fecondè, il juge les aérions des citoyens fuivant ces 

loix; p,~r.Ja_rroifième, il exécute fes jugetnens. Cet 
écrivaîn nous affure enfoite que 1v1. de I\i1ontefquieu 
traite fa matière conformément à cette divifion & 

. ' 
qu'il s'eft mis en contradiétion aveclui-même, lorf-

qu'il a difiingué une pu~/Jance exécutrice des chofas qui 
dépendent du droit des gens, & une puijfance exlcu
trice de celles qui dépendent du droit civil. 

Il eft plaifant de voir comment ce critique prouv~ 
la contradiéhon qu'il annonce: il faut copier fes pro
pres termes : )) De grace, dit-il, quelle connexion la a:: 

puiflance de faire des loix a-t-elle avec celle d' enyoyer cc 

des ambaffadeurs, pour qu'on puiife regarder cell~-"ci « 

comme exécutrice de ce que le légiflateur établit ? cc 

Comment l'aé1:e d'e11.voyer .. des ambajfad?urs pe~t-i! << 
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» opérer tyranniquement for les ioix auxquelles il ne 
» s'étend point! La puiffance légil1ative déno·nce une 

., peine contre les affemblées ! fuppofons que ce fait 
)) une loi tyrannique, l'aél:e d'envoyer des an1ba{fa
}) deurs peut--il être un m-oyen cl' exécuter tyrannic1ue ..... 

)) ment cette loi î cc 

Il prétend enfuite que ces ridicules idées font 
C€lles de M. de Montefquieu, qui s'eft mal énoncé; 

mais qui a voulg. dire que » la puî!fance légifladve 
)> défend les aifemblées 13rivées : cette loi dl ft1ppofée 
>> tyrannique. Si la puiffance légH1ative fe trouvait 
» jointe à l'e-xécutrice, celle-ci pourroit exécuter ty..._ 
>> ranniquement les peines portées par cette loi ; parce 
» qu'en ce cas la volonté fe trouveroit combinée à la 
:>> force. De même, fi la puiifance judiciaire fe trouvoit 

~ jointe à la légiflative , les jugemens ne fuivroient pas 

» tant l'efprit de la loi, ou fon équité , mais la volonté 
>> & les vues particulières de celui qui l'a faite; le juge 
» ferait légiilateur. Voilà, dit enfaite cet interprète, 
)> comment il faut entendre M. de Montefquieu; & ce 

l> qu'il dit prouve évîdemment qu'on ne peut l' expli
J> quer. d'une autre façon , à moins d'en ôter to,ut le 

Jt fens, & de tomber dans l' abfurde cc. 

Ainfi notre critique, pour relever M. de Monte&. 
quieu de l'abfurde dans lequel il prétend que ,ce grand 
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homme étoit tombé , fait dHparoître la puiŒmce qui 
appartient à chaque état de fe rendre· , ou de fo 
faire re~dre la jufl:ice qui lui eft due en conféquence 
du droit des gens; & , pour cet effet, il confond le 
droit des gens avec le droit civil. Il dit que, » fui- <t 

vant que l'objet des affaires étrangères fe rapporte« 

~ la fimple volonté ou à l'exécution , il tombe fous <c 

1a puii1ànce légiflative , ou fous l'exécutrice,, Par cc: 

exemple, faire fa paix, en tant que contraé1:er·, eft ~ 

un aél:e de fimple- volonté, qui ne peut tomber fous ~. 
la puiffance exécutrice "•· 

· Sous·que e puHfance cet aél:e tombe-t-il donc t· 

·ce n'e~ P.a~ ~ous celle qu'il plaît à l'annotateur d'ap: 
pe~er ;udzezazre, Efl-ce fous la puiffance Ugiflative? 
~a~s elle ne peut jamais être relative qu• au dr_oit 
~1vil. Un fouverain , quel qu'il foit, ne peut jamais· 
faire des loix que pour fes états. Refl:e donc la puif-- . 
fance exécutrice , dans le fens que 1\1.. de Montet=. 
'1uieu fa définie,. Deux fouverains contraétent enfem-
ble: ce n'efr pas à l'autorité du droit civil qu"lls fou~ 

mettent leur contrat ; il n'y a point de loix civiles~ 
qui leur foient communes : c'efl: donc le droit des 
gens qui doit inf pirer & maintenir leurs accords : ils: 
fon

1

t d~nc, en traitant enfemble, ufage de la puiiJance 
executrzce dont parle M .. de Montefquieu, &. àQnt 
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chaque fouverain eft revêtu. Si l'un des deux manque 
à fes engagemens , celui qui fera lèfé appellera à 
fon fecours les autres moyens qu'il tient de la puH: 

fance exécutrice. 

Ces deux paffages fuffifent pour faire connoître 
· l'ouvrage dont il eft ici queftion, & pour perfuadet 

aux Libraires que le public leur fçaura gré de n'avoir 
·. pas chargé cette édition de ces notes ridicules. 

Au refte, elle eft entièrement conforme :, quant 

au corps de l'ouvrage, à celle de 175 8, qui av oit été 

faite fur les correél:ions de M. de Montefguieu lui
même .. On a fait quelques changemens à la Table des 

matières. On s'étoit propofé, en la rédigeant, de 
raŒembler, fous chaque mot, toutes les vues de l'au

teur, & de préfenter fon fyftême fi.ir chaque chofe .. 
Quelques - unes de ces vues étoient échappées au 

rédaéteur; il les a employées : il s' étoit trompé fur 

quelques objets ; il s' eft reél:ifié. Enfin , il a donné 

une nouvelle forme & un nouvel ordre fur quelques 

articles , pour donner plus de jour à la matière. On 
fe flatte que le public fçaura gré de ces attentions~ 

ÉLOGE 
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É L 0 G- E 
DE MONSIEUR 

LE PRÉSIDENT 

DE IVIO~~TESQUIEU, 
Mis à la tlte dn. cinquième 110/wm, de L'ENCYCLOPÉDIE; 

par M .. d' ÂLEJ.11BERT. 

L'rn T Ê RÊ T que les bons citoyens prennent à l'E N c y .. 
c Lo P ÉD I E, & le grand nombre d~e1~~ pelettres qui lui 
confacre~~, lembîent nous permettre de la re.., 
g2rcler comme un des monumens les plus prnpres à être dé

pofüaires des fentimens de 1a patrie, & des hommages qu'elle 
doit aux hommes célèbres qui l'ont honorée. Perfuadés 
néanmoins que 1L de .i\tlontefquieu étoit en droit d'attendre 
d'autres panégyriftes que nous , & que la douleur publique 
eùt mérité des interprètes plus éloquens, nous euffions ren
fermé au-dedans de nous-mêmes nos juftes regrets & notre 
refpeB:pourfamémoire: mais l'aveu deceque nous lui devons 
nous eft trop précieux, pour en laiifor le foin à d'autres. Bien
faiteur de l'humanité par fes écrits , il a daigné l'être auffi de 

cet ouvrage; &-notre reconnoiffance ne veut que tracer quel.., 
ques lignes au pied de fa ftatue. 

CHAR LES DE SECONDAT, BARON DE LA BR.EDE 

ET DE MONTESQUIEU, ancien préfident à mortier au 
parlement de Bordeaux, de l'académie Françoife, de l'aca.J 
délnie royale des fciences & des belles-lettres de Pruffe, & 

TOME_ l. a. 



ij E L O G E 

de la fociété royale de Londres, naquit au diftteau de la 
Brède, près de Bordeaux, le 18 janvier 168 9 , d'une famille 
noble de Guyenne. Son trifai'eul, Jean de Secondat, maî

tre d'hôtel de Henri II, roi de Navarre, & enfuite de Jeanne, 
fille de ce roi, qui époufa Antoine de Bourbon, acquit la 

terre de IVlontefquieu, d'une fomrne de 10000 livres que cette 

princeffe lui donna par un aEte authentique, en récompenfe 

de fa probité & de fes fervices. Henri III, roi de Navarre , 

depuis Henri IV, roi de France, érigea en baronnie la terre 

de 1V1ontefquieu, en faveur de Jacob de Secondat) fils de 

Jean, d'abord gentilhomme ordinaire de la chambre de ce 

prince, & enfaite meftre de camp du régiment de Châtillon. 

Jean Gailon de Secondat, fon fecond fils, ayant époufé la 
.:fille du prêmier préfident du parlement de Bordeaux, acquit 
dans cette compagnie une charge J~ préfidcnt à mortier. Il 

eut plufieurs enfans, dont un entra dans le fervice , s'y diC

tingua, & le quitta de fort bonne heure : ce fut le père de 

Charles de Secondat, auteur de l' ef prit des loix. Ces détails 

paroîtront peut-être déplacés à la tête de l'éloge d'un phi-

lofophe, dont le nom a fi peu befoin d'ancêtres : mais n'en
vions point à leur mémoire l'éclat que ce nom répand fur 
elle. -

Les fuccès de l'enfance, préfage quelquefois {i trompeur, 
ne le furent point dans Charles de Secondat : il annonca de 
bonne heure ce qu'il devait être; & fon père donna tOL;s fes 

foins à cultiver ce génie naiffant , objet de fon ef pérance or. 
de fa tendreffe. Dès l'âge de vingt ans, le jeune Montefquieu 
préparait déjà les matériaux de l' ef prit des loix, par un ex-
trait raifonné des immenfes volumes qui compofent le corps. 

ch~ \dro~t civil : ainfi autrefois Newton avait jetté, dès fa pre ... 
in11cre Jeuneffe, les fondcmens des ouvrages qui l'ont rend.u 

D fi: JV1. D l 111 0 NT ES QU IE U. UJ 
fo11uortei. Cependant r étude de la jurif prudence , quoique 
moins aride pour M. de 1\rlontefquieu q~e pour la plupart 
de ceux qui s'y livrent, parce qu'il la cultivoit en philofophe, 
ne fuffifoit pas à l'étendue & à l'activité de fon génie. Il 
approfondiffoit, dans le m.ême temps , des matières encore 

plus importantes &. plus délicates (a) , & les difcutoit dans 

le filence avec 1a fageffe, la décence & l'équité qu'il a de-
puis montrées dans f es ouvrages. 

Un oncle paternel , préfident à mortier au parlement de 

Bordeaux, juge éclairé & citoyen vertueux, l'oracle de fa 
compagnie & de fa province , ayant perdu un fils unique , 
& voulant conferver, dans fon corps, l' ef prit d'élévation qu'il 

a voit tâché d'y répandre) laiffa fes biens & fa charge à mon

fieur de l\1?~fg_uieu. Il étoit coofe.ille-r-'fttt~parlement de 
Bordeaux~aepuis le 24 février 1714, & fut reçu préfident à 
mortier ie 1 3 juillet 1716. Quelques années après, en 1722, 

pendant la minorité du roi, fa compagnie le chargea de pré

fenter des remontrances à l' occafion d'un nouvel impôt. Placé 
entre le trône & le peuple, il remplit, en fujet refpectueux 

& en magiftrat plein de courage, l'emploi fi noble & fi peu 
envié, de faire parvenir au fouverain le cri des malheureux ~ 

& la misère publique , repréfentée avec autant d'habileté 
que de force , obtint la juftice qu'elle demandait. Ce fuccès , 
il eft vrai, par malheur pour l'état bien plus que pour lui , 
fut auffi paffager que s~il efo:: été injufte ; à peine la voix 

des peuples eut-elle ceffé de f e faire entendre , que l'impôt 

fupprimé fut remplacé par un autre : mais le citoyen avoit 
fait fon devoir. 

( a ) C' étoit un ouvrage en forme de 

lettïes , <lont le but étoit de prouver 
que l'idolàtrie de la plupart des païens 

nè paroiùo.it pas mériter une chnmarion 
l 

eccrncllc. .l'l~u di: mon/Ù',u .::"Auu.-
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Il fut reçu, le 3 avril 171 6, dans l'académie de Bordeaux 
qui ne faifoit que de naître. Le goùt pour la mufique & pour 
les ouvrages de pur agrément, avoit d'abord raffemblé les 
membres qui la formaient. M. de .IVIontef qui eu crut, avec 

raifon, que l'ardeur naiffante & les talens de f es confrères 

pourraient s'exercer avec encore plus d'avantage fur les ob

jets de la phyfique. Il était perfuadé que la nature, fi digne 

d'être obfervée par-tout, trouvoit auffi par - tout q.es yeux 
dignes de)a voir ; qu'au contraire les ouvrages d .. 2 goôt ne 

f ouffraut point de médiocrité, & la capitale étant en cc genre 

le cehtre des lumières & des fecours , il étoit trop diHicile de 

raffembler loin d'elle un aifez grand nombre d'écrivains dif
tingués. 11 regardoit les fociétés de bel efprit, fi étrangement 

multipliées d~ns nos provinces , comme une efpèce , ou 
plutôt comme une ombre de luxe littéraire, qui nuit à l'o
pulence réelle, fans même en offrir l'apparence. Heureufe~ 

ment monfi.eur le duc de la Force, par un prix qu'il venoitde 

fonder à Bordeaux , avoit fecondé des vues fi éclairées & {i 

juftes. On jugea qu'une expérience bien faite ferait préféra~ 

ble à un difcours foible ou à nn mauvais poëme ; & Bor~ 

de aux eut une académie des f ciences .. 
l'vL de 1\1ontefquieu, nullement empreffé de fe • nwntrer 

au public , fembloit attendre , felon l' expreŒon d'un grand 
génie, un lz'ge mz2r pour écrire .. Ce ne fut qu'en 172 I, c'eft

à-dire, âgé de trente-deux ans, qu'il mit au jour les lettres 

Peifèuzes. Le S ianw·is des a:mufèmens f/rieux & comiques pou

voit lui en avoir fourni l'idée; mais il furpaffa fon modèle" La 

peinture des mœurs orientales , réelles ou fuppdëes, del' or~ 

gueil 8cduflègme de l'amour Afiatique,. n'eit que le moindre 

objetck: cest'3ttres; ellen'yfert, pourainfidire, quedeprétex.., 
te à une fatyre fine de nos mœurs , Be. à des matières impor'.". 
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tantes, quel' auteur approfondit, en paroiffant glilfer fur elles. 
Dans cette efpèce de tableau mouvant, Uibek expofe fur
tout, avec autant de légèreté que d'énergie , ce qui a le 

plus frappé parmi nous ies yeux pénétrans ; notïe habitude 

de traiter férieufement les chofes les plus futiles , & de tour

ner les plus importantes en plaifanterie; nos converfations 

fi bruyantes & fi frivoles ; notre ennui dans le fein du plaifir 

même ; nos préjugés & nos aâions en contradiél:ion conti-. 
nuelle avec nos lumières; tant d'amour pour la gloire, joint 

à tant de ref peB: pour l'idole de la faveur ; nos courtifans fi 
rampans & fi vains ; notre polite:ffe extérieure, & notre mé
pris réel pour les étrangeïs ., ou notre prédilection a:ffeaée 

pour eux ; fa bifarrerie de nos goùts, qui n'a rien au-deifous 
d'elle, quel' em 1re:1Tement .:ute-1 .. :Et-H'ope·à les adopter ; 
notre dédain ~rbare pour deux des plus refpeètables occupa
tions d'un citoyen >le commerce &lamagiftrature; nosdifpu

teslittéraires fi vives & fi inutiles; none fureur d'écrire avant 

que de penfer, 8,cde jugeravantquedeconnoître.Acettepein

tu!e vive, mais fans fiel, il oppofe, dans l'apologue des Tro

glodites , le tableau d'un peuple vertueux, devenu fage par 

le malheur : morceau digne du portique. Ailleurs, il montre 
la philofophie long-temps étouffée, reparoiffanttout-à-coup,. 

regagnant, par f es progrès , le temps qu'elle a perdu; péné
trant juf ques chez les Ruiles à la voix d'un génie qui l' ap

pelle; tandis.que,. chez d'autres peuples de l'Europe, la fu
peïitition, fernblable à une atm of phère épaiffe, empêche 
la lumière qui les environne de toutes parts d'arriver jufqu'à 

eux. Enfin, par les principes qu'il établit for la nature des 

gouvernemens anciens & modernes , il préfente le germe 

de ces idées lumineufes , développées depuis par l'auteur 
dans fon grand ouvrage"' 
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Ces différens fujets, privés aujourd'hui des graces dpe ~a 
- 1 · « d lettres er-... é qu'1'ls a,,01· P11t dans a nawance es nouveauL ..... , . .. r. \ "'" • • _ 

fanes y conferveront toujours le mente du ca1 ad;rc on~'. 

l 
, ' r u leur do1111er : mérite d'autant plus rcel., qu il 

na q u on a 1 ç L . • 1- é . 
. . . d ' 1·e reul de i' écrivain, & non du vo1 e :,n an-

vient 1c1 u gen 11 · • .. n: 
d 

·1 ' fl. ouve··t. car Uibek a pns, durant ion ieJOUr 
o-er ont 1.,_ s e1L c 1 , ' • d 
o F- no11 feulement une connoiffance fi parfa1te e 
en 1 ance , . , r. 

• c fi forte teinture de nos mameres me-
nos mœurs ' mal;; une , :l' 
me, que fon ftyle fait fouvent oublier fon pays. C~ léger ce• 

faut de vraifemblance peut n'être pas fan~ deife_m & fans 
adreffe: en relevant nos ridicules & nos vices]' ~ a _voulu 
fans doute auffi tendre jufüce à nos avantages. ,1. a entl toute_ 

1 
r. d d' éloa·e direa . & il nous a 1Jlus (mement loués' 

a 1a enr un b , ~ . . ~ . _ . ,(, _ 
t fi fouvent notre tun pour medne plus agieable en prenan 

ment de nous. 
Malo-ré le fuccès de cet ouvrage , monfieur de Montef-
• b , étoit po1nt déclaré ouvertement l'auteur. Peut-

qmeu ne s en - · , 1 f; 
être croyait-il échapper plus aifément par ce mo~en a a a--

tyre littéraire, qui épar~ne plus volontiers les écn~s a1~~=y-
e c' efr tOUJOurs la pcrfonne , & non 1 ouvfobC, 

mes, parce qu 1 
• • • '"'·. •t:> 

ui efr le but de fes traits. Peut-être cra1gno1t-1l cl ctr(., atta-

q é fur le prétendu contrafie des lettres Perfancs avec 
qu · dï~ . 1 1 
l'auftérité de fa place; efpèce de reproche, 1 01t-1 , que es 

· · . . que11,. J·a111a- i· 0 parce qu'il ne demande aucun cnnques n~ 111a11 L , ;:i, . r, 
cr ·t d' eforit. Mais fon f ecret étoit découvert , & dcp le 

euo I t . 'é , f~ 
1 1· 1 · ontroit à l'académie Franco1fe. L venement 1t puo 1c, e m :, . . 
· b" le r..1le•1 c"" de monfi.eur de Montef qmeu avo1t voir com 1en 11 L ...., 

été fa cre .. U {bek. s'exprime quelquefois aff cz librement , non 
fu·· leb fond du chriftianifme , mais fur des matières que trop 

d 

1 

r as aa::teéter1t de confondre avec le chriftianifme e perionn.... 111 • 

" r . l'er.pri"t de perfécution dont tant de chrétiens ont meme; rnr ..,11 
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été animés; fur les ufurpations temporelles de la puiiîance 

eccléfiafüque ; fur 1a multiplication exceffive des monaftè
res , qui enlève des fujets à l'état, fans donner à dieu des 

adorateurs; fur quelques opinions qu'on a vainement tenté 

d'ériger en dogmes ; .fur nos difputes de religion, toujours 
violentes , & fouvent funeftes. S'il paraît toucher ailleurs à 
des queftions plus délicates , & qui intérefTent de plus près 
la religion chrétienne, f es réflexions, appr,éciées avec juftice, 

font en effet très - favorables à la révélation ; puifqu'il fe 
borne à montrer combien la raifon humaine, abandonnée à 
elle-même; efr peu éclairée fur ces objets. Enfin., parmi les 

véritables lettres de monfieur de ni1ontef qnieu , l'imprimeur 

étranger en avoit inféré quelques-unes d'une autre main : & 
il efat fallu du moins, avant que de condanmer-l'auteur., dé
mêler ce q · i appartenait en propre. Sans égard à ces con
fidérations, d'un côté la haine fous le nom de zèle, de l'au

tre le zèle fans dif cernement ou fans lumières , f e foule
vèrent & fe réunirent contre les lettres Pe;fa1Zes. Des dé
lateurs , ef péce d'hommes dangereufe cr. lâche , que même 
dans un gouvernement fage on a quelquefois le malheur 
d'écouter, allarmèrent, par un extrait infidèle, 1a piété du 
miniftère. }A. de 1\1ontef qui eu, par" le conf eil de fes amis 7 

foutenu de la voix publique, s'étant préfenté pour la place 

de l'académie F rançoife, vacante par la mort de monfieur 

de Sacy , le minifi:re ( 1 ) écrivit à cette compagnie que fa ma-
jefté ne donneroit jamais fon agrément à l'auteur des let;... 

tres Perfanes : qu'il n'avoit point lu ce livre; mais que des: 

perfohnes en qui il avoit confiance lui en avaient fait con

noître le poifon & le danger. 1\:1. de Montefquieu fentit le. 
coup• qu\me pareille accufation pouvoit porter à fa per-· 

(1) M. le carciinal DE FLErJRY, 
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fonne à fa famille, à la tranquillité de fa vie. Il n'attachoit 
' 1· é · . · · 1 recher ... pas aiîez de prix aux honneurs 1tt raires, m P?ur .es .. 

cher avec avidité, ni pour affeaer de les dédaigner qw~nd ils 

fe préfentoient à lui, ni enfin pour en regarder la ümple 
lh · l' lufion perpétuelle privation comme un ma eur : mais ex~ . . . , 

& fur-tout les motifs de l' exclufion, lm paro1ffo1ent une m-

jure. Il vit le miniftre, lui déclara que, par des raifon~ par~'.
culières , il n'avouait point les lettres Perfanes; mais qu ~l 
' · lus élo1· o-né de défavouer un ouvrage dont 11 eto1t encore p b , . , 

croyait n'avoir point à rougir; & qu'il devait êt~e.Jugé d ~ ... 
près une le/:l:urc, & non fur une délation : 1~ 1111mftr~ pnt 
enfin le parti par où il aurait dû commencer ; il lut le li~re , 
aima l'auteur, & apprit à mieux placer fa confiance. L aca-. 
dé mie Françoifo ne fut point privée d'un de f es plus beaux 
ornemens ; & la France eut le bonheur de conferver un fu
jet que la fuperftition ou la calomnie ~toient ~rêt~s à 

I 
lui 

faire perdre : car monfieur de Montefqu1eu av~1t d<.;;cl~re a~ 
gouvernement, qu'après l'efpèce d'outrage q:l 01: allo1t. lm 
faire il irait chercher, chez les étrangers qU1 lm tendo1ent 

les b:as , la fureté, le repos , & peut-être les récornpenfes 
qu'il auroit dù ef pérer dans fon pays. La nation eùt déploré 

cette perte , & la honte en füt pourtant retomb~e ~ur elle .. 
Feu monfieur le maréchal d'Eftrées , alors chretlcur de 

l'àcadé!11ie Franco if e, fe conduifit clans cette circonftancc en 
courtifan vertu~ux , & d'une ame vraiment élevée : il ne 

craignit, ni d'abufer de fon crédit, ni de le compromettre; 
il foutint fon ami , & juftifia Socrate. Ce trait de courage , 

fi précieux aux lettres, fi digne d'avoir aujburd'hui des imita

teurs , & fi honorable à la mémoire de monfieur le maréchal 

d'Efüées, n'aurait pas dt1 être oublié dans fon éloge. 

M .. de Montefquieu fut re~u le 21 janvier 17 2 8. Son 
difcours; 
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ëliièours efl: ~n des meilleurs qu'on ait, prononcés dans une 

pareille occafion : le mérite en eft d'autant plus grand, que 
les récipiendaires , gênés jufqu'alors par ces formules & 
'ces éloges d'ufage aufquels une ef pèce de prefcription les 
affujettit, n'avaient encore ofé fr~nchir ce cercle pour trai ... 
ter d'autres fujets, ou· n'avaient point penfé du moins à lei 
y renfermer. Dans cet état même de contrainte, il eut fa ... 
vantage de réuilir. Entre plufieurs traits dont brille fan dif-
cours *, on reconnoîtroit l' écrivain qui penfe au feul por- · 
trait du cardinal de Richelieu, qui apprit à la France le! · 
flcret defés forces, & à l'Efpagne celui de fa foibleffe; qui 
fJta à l'Allemagne fas chaînes ) & lui en donna de 1zou-: 

ivelles. Il faut admirer M. de Monteîquieu d'avoir fçu vain, ... 
cre la difficulté de fon f uj et, & pard_Q_illJ.er ltceux qui n., ont 
pas eu le-rr1ei:IŒ fuccès. · 

Le nouvel académicien était d'autant plus digne de ce titre; 

qu'il avoit, peu de temps auparavant, renoncé à tout autre 
travail, pour fe livrer entièrement à fon génie & à fon goût~ 

Quelque importante que fût la place qu'il occupait_, avee 
quelques lumières · & quelque intégrité qq.'il en eût rempli 
les devoirs , il fentoit qu'il y avait des objets plus dignes 
cl' occuper fes talens ; qti'un cîtoyen eft redevable à fa nation 
&· à l'humanité de tout le bien qu'il peut leur faire; & · qu'il 
feroit plus utile à l'une & ~ l'aµtie, en les éçlairant par fes 
écrits, qu'il ne pouvait l'être en difcutant quelques· contef;
tations partkuli~res dans l' obf curité. Tou tes ces réflexions 
le déterminèrent à vendre fa charge. Il ce:Œ;i d'êt;re ma.gifl:rat~ 
& ne fut plus qu'homme de fottres.. . , . . . 

Mais, pour fe rendre utile par fes ouvrages aux différentes 
.oations , il étoit néceffaire qu'il les connût. Ce fut dans cett~ 

(*) On le trouvera à ia in de c~t: élote1 

T.OME lA 
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vue qu'il entreprit de voyager. Son but étoi~ d'examiner 

par-tout le ph yfique & le moral; d'étudier les l01x & la con~ .... 
· · de chaque pays • de vifiter les fcavan~ , les écn-< tltlltlOll . , ~ 

vains , les artiftes célèbres ; de chercher fur-tout ces hom .. 
mes rares & finguliers, dont le commerce fupp~ée quelque◄ 
fois à plufieurs ànnées d'obfervations & de féJour. M~n~ 
fieur de Montef qui eu eùt pu dire , comme Démocrite ~ 

" Je n'ai rien oublié pour m'inftruire : j'ai quitté 1:1~1: ~aY,s: & 
» parcouru l'univers , pour mieux connoître la vent~ =. J al vu. 
>) tous les perfonnages illuftres de mon temps_ c<. M.a1s 1~ Y, eut 

cette différence entre le Démocrite Franç01s, & cehu d Ab
dère , que le premier voyageoit pour inftruirc les hommes i 
:« le fecond pour s'en moquer,. 

11 alla d'abord à Vienne , Olt il vit fouvent le célèbre 
prince Eugène. Ce héros fi funefte à la France ( à laquell~ 
il auroit pu être fi utile ) , après avoir balancé la fortune de 
Louis XIV , & humilié la fierté Ottomane, vivait fans fafte 
durant la paix, aimant & cultivant les lettres dans une cour 
où elles font peu en honneur ( b), & donnant à fes maîtres 
r exemple de les protéger. M. de Montefquieu crut entre_voi.r ,, 
dans fes difcours, quelques reftes d,intérêt pour fon ancienne 

patrie. Le prince Eugène ( 2) en laiffoit voir for-tout, autant 
~ue le peut faire un ennemi, fur les fuites funefies de cette 

(h) Quelques Allemands ont pris, 
très-mal-à-propos :-; ces paroles ponr une 
injure. L'm11011r des hommes cil un de
voir dans les princes; l'amour des letq 
tres eft nn goùt qu'il leur efi permis 
de ne pas avoir. Noie de /1,f. d'ALEM .. 

~ERT,· 

( 2 ) Le prince (Eugène) lui, demanda 
ttm jour en quel état étaient les affaires 
de la co,i}µmtio12 eu France, M. <le M.911• 

tefqnieu · lui répot~dit que le minifl:ôl'e 
preuoit ides mcfiu·es pour éteindre peu 
à peu le janfénifinc; & qnc, dau5 quel.,. 
qncs années , il n'en fcrnit plus quefl:ion. 
Vousn'cn fortircz jamais, dit le prince: <c 

lefen roi s' eil lai1Ië e11gage1· dans une:~, 
affaire dont fou arrière petit-fils ne ver- <c 

ra pas Ja fin cc. Efog·e ma1wj'cript de JJ1. 
DE Mo~TESQUIIiU;, par .li,;[. de SEco~-: 
DAT f91z fils, 
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divifion intefiine qui trouble depuis fi long-temps l' églife de 
France : l'homme d'état en prévoyoit la durée & les effets,. 
& les prédit au philofophe. 

M. de Montef qui eu partit de Vie1me pour voir la Hon4 
grie ., contrée opulente & fertile , habitée par une nation 
fière & généreufe , le fléau de fes tyrans , & l'appui de fes 
fouverains. Comme peu de perfonnes connoiifent bien ce 
pays , il a écrit avec foin cette partie de fes voyages. 

D'Allemagne , il paifa en Italie. Il vit· à V enîf e le fa..; 
meux Law, à qui il ne reftoit , de fa grandeur paffée, que 
des projets heureufement deftinés à mourir dans fa tête, & 
un diamant qu'il engageait pour jouer aux jeux de hafard~ 
Un jour la converfation roulait fur le fame-ax fyftême què 
Law av:oit inventé ; époque de tant de 111 lheurs- & de for◄ 
tunes, &· r-tout une dépravation remarquable dans nos 
mœurs. Comme le parlement de Paris , dépofitaire i.mmé"". 
diat des loix dans les temps de minorité , avait fait éprouver 
au miniftre Ecoff ois quelque réfiftance dans cette occafion ,' 
monfteur de Montefquieu lui demanda pourquoi on n' avoit 
pas effayé de vaincre cette réûftance par un moyen prefqu-e 
toujours infaillible en Angleterre, par le grand mobile des 
aél:ions des hommes, en un mot, par l'argent. Ce ne (oru pas, 
répondit Law , des génies aujJi. ardens & au,J}igénereux que mes. 
compatriotes; mais ils font l,ea-ucou.p plus incorruptibles. 
Nous ajouterons , fans aucun préjugé de vanité nationale; 
qu'un corps libre pour quelques infrans doit mieux réfi.fter 
à la corruption, que celui qui l'eft toujours : le premier, en 
vendant fa liberté,: la perd; · 1e f econd ne fait, pour ainfi dire, 
que la prêter, & l'exerce même en l'engageant .. Ainfi les 
cîrconfl:ances & la nature du gouvernement font les vic'e~ 
i,r. les vertus des nat~o1as. 
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Un autre perfonnage non moins fameu~ ;_. qu~ 111011fieur 
ae ·Montefquieu vit encore plus fouvent a V emfe , fut le 
comte de Bonneval. Cet homme, fi connu par fes aventures 
qui n'étaient pas encore à leur terme.' ~ H~tté de Cût~~:rfer 
avec un juge digne de l'entendre, lm fa1_fo1t a~e_c _Plalf1~ l.e 
détail fingulier de fa vie, le récit des atbons m1~1t~ucs ou ,~l 
s'était trouvé, le portrait des généraux & des m1111fl:rcs qu 11 
avoit connus. 1\tl. de Montefguieu fe rappelloit fouvcnt ces 
converfations & en racontait différens traits à fes amis .. 
. ' 

Il alla, . de V enife , à Rome~ Dans cette ancienne capitale 
âu monde, qui l'efl: encore à certains égards , il s'appliqua 
fur-tout à examiner ce qui la difl:ingue aujourd'hui le plus; 
!es ouvrages des Raphaël , des Titien , & des Michel - An~ 
ge. Il n' avoit point fait une étude particulière des beaux 
arts ; mais l' expreŒon , dont brillent les chefiH.l' oeuvre en 
c~ genre, faifit infailliblement tout homme de géni-e. Accou"" 
tumé à étudier la nature, il la reconnaît quand elle eft imi
tée, comme un portrait reffemblant frappe tous ceux à qui 
l'original eft familier. Malheur aux produéèions de l'art dont 
toute la beauté n' eil: que pour les artifl:es ! 

Après avoir parcouru l'Italie, monfieur de Montefquieu 
.vint en Suiffe. Il examina foigneufement les vafies pays arro~ 
fés par le Rhin. Et il ne lui refta plus rien à voir en Allcma ... 
gne, car Frédéric ne règnoit pas encore. Ils' arrêta enfui te 
,quelque temps dans les Provi11ces - Unies , monument ad ... 
mirable de ce que peut l'induft.rie humaine , anirnéc par 
l'amour de la liberté. Enfin il fe rendit en Angleterre , oü il 
demeura deux ans. Digne de voir & cl' entretenir les plus 
grands hommes, il n'eut à regretter que de n'avoir pas 
fait plutôt ce voyage. Locke, & Newton étaient morts. Mais 

jl CUf r ouve1~t r 4optleµ,~ ge faire [a ,~our ~ leur proteç,è.dce ~' 

DE M. DE MoNfftso_urnu: xiij 
la célèbre reine d'Angleterre , qui cultivait_ la_ philofophi~ 
fur le trône, & qui goûta, comme elle le devait ,_monfieur 
de Montefquieu. Il ne fot pas moins .accueilli par la, nation 
qui n'avait pas befoin, fur cela, de prendre le _ton de fe~ 
maitres. Il forma à Londres des liaifons intimes avec des 
hommes exercés à méditer, & · à fe préparer aux grandes cho~ 
fes par des études profondes. 11 s'iniltuifit avec eux de la na..;· 
ture du gouvernement, & parvint à le bie_n connaître. Nous 
parloris ici d'après les témoignages publics que lui en ·ont 
rendu les Anglais eux-mêmes , fi jaltrux de nos avantag~s ,,· 
& fi peu difpofés à reconnaître en noµs aucune .fupérioi 
tité. 

, c~m1me il n'avoit rien examiné_., ni avec fa prévention 
'd'un enth<~mfiaft~, pi ,'avec l'a · ' yrriqne .; il n-'a .... 
;voit rempart de fes voyages , ni un dédain outrageant pou~ 
les étrangers , ni un mépris encore plus -déplacé pour f on 
propre pays. Il réfultoit, de fes obfervations, que l' Alle~ 
magne étoit faite pour y voyager, l'Italie pou,r y féjour~
ner , l'Angleterre pour y penfer, &· la .France pou~ · ÎJ · 

~1vre. 
De r~tour enfin- dans fa patrie , monfieur de Montefquieu 

f e retira pendant deux ans à fa terre de la Brède. Il y j ouït, 
en paix de cette f olitude que le fpeaacle & le tumulte du. 
monde fert à rendre plus agréable : il vécut avec lui-même,. 
après en être forti long-temps : & , ce qu.i nous intéreffe le. 
plus , il mit la dernière main à fon ouvragefùr la eau fa de la 

grandeur & de la décadenc:e _cl_e.s: Romains., qu~, parut e11 17 3 4;. 
:. Les· empires, ainfi que les p.qml?-}~s-, _ :doivent crçîtr~ , ,d~:f.; 

périr ~-s'éteindre. :M~is cette révolution néceffaire-a' fouvtUJt,.. 
"' • \.' '" ~. ' ~ . - "· ',J; 

des caufes cachées', .que_ la s:imît :qet te.mps ngµs, ·dérobe., : ~.-

su~ ~e my)lè.çe oµ l~l.!r _pe~iteffç ~EP.~;eQ(_ç ~-m~me.;~u.siq~e;-_; 
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fois vûilées: a'wx: yeux des contemporains. Rien 1\e rd'fembl~ 

P
ius fur ce point , .à l'hiftoire 1nodcn1e, que l'biftoire an~. 

' . '.1. • , < d 
cienne. Celle des Rornains mérite 11eann1oms , a cet cga,r , 

quelque exception. Elle ·préfonte une· politique raifonn~e J 
un f yftême fuivi ,d!aggrandiffement, qn111e permet pas d at-,\ 

tribuer la fortune de ce peuple· à des reifarts obfcnrs & ftt, 
balternes. Les caufes de la grandeur Romaine fe trouvent 
àonc dans l'hiftoire; & c'eft au philofophe à les y découvrir~ 
D7iil1eul:s , il n'en ~ft' pas des f yfti:mes dans cette étude; 
conuùe -dans celle -dela"phyfique. Ceux-ci font prefque tou .. ~. 

;·our; préci?ités, parce qu'uùe ~bfoi:v-.i!tion nouve~le & im~ 
prévue peut l~s renverfer en un mftant ; au contraire; ~ua:1d 
on recueille avec foin· les faits que nous tranfmet l lufloire 
ancienne d\1.11 pays, li on ne raff emble pas toujours tous 
rer inl\\!él'î.aux qu'on pèut defi.re;:' O.l, M fçauroit du moins 
êfpérèr d'eri avoir ili'l, jbUr davamage. L'ét-itde réRéchie de 

11iiftoire, ·étt1cie fi imp0rtante & fi difficile, confü1:e à com ..... 
bhier , d"e la manière la ptus parfaite , ce~ matériaux défec~ 

tâeùx: telferoit le mérite 'd'un archite8:e., qui, fur des ruines 
fçavantes, tra_ceroit, de la manière la plus vraifemblable, 
le plan d'un édifice :i.rttique; èn fuppléant , par le génie, 

& par d'heureufes conje&u:i:es , à des reftes informes & 

tronqués. 
C' eft foùs ce' point "de vue qu'il faut ·e1wifager l' OU◄ 

V!age de monfi.eur de Montefqùieu. Il trouve les caufcs 
de 1:a grandeur des Romain$ dans l'amour de la liberté, du· 
travail,&. de la patrie, qu'on leur infpiroit dès fc11fance; 
dans •ces di[enHons inteftines , : ·qui donnoient du re!fort 

aux ef }Jrifüf, &: tj_u\ celî()ient tout~ à- coup à fa vue de· 
l'ennemi ; dans cette ·1conftançe après le malheur , qui .i 

be défefpéroit jamais deJa république i ~a11s le prirtcipe: 

'DE M. "DE MONTESQ DIEU; ~XV 

où il~ fu:ent toujours de ne faire jamais la paix qu'apr~ 
~e~ viél:oires; dans l'honneur du triomphe , fujet d>ét~m..: 
fat:on pour les généraux ; dans la. proteél:ion qu'ils acco~-'1 
doient aux peuples révoltés contre leurs rois ; dans l' e-v·.~ 
.cellente politique de laiffer aux vaincus leurs. dieux ; 
leurs ~outumes ; dans celle de'. n'avoir jamais deux puilfans 
:en~~emis fu,~ les bras, & de tout. fouffrir de l'un, juf~ 
:9.u ~ ce qu ils eu:!Tent anéanti l'autre. Il trouve les caufes 
F!e _leur décadence dans l' aggrandiffement même de 1' état ~ 
r4m chaI1gea en guerres civiles les tumu~tes populaires ; d<1r11s 
les guerres éloignées , qui , forçant les citoyens à une trOP, 

l_ongu~ a~fence, leur faifoit perdre infenfiblement l'efprit 
;1:êp~bhcam; dans le droit de bourgeoifie accordé à tant de 
n~t1ons , & qui ne fit pl us , .du eu le . ~ x qu' ~e e.f,
pe~e, dtM . re a p ufieurs têtes; dans la corruption intro.?"'. 
du:te ~a_r le l~xe d~ l' Afie ; dans les profcriptions. de _Sylla; 
,qui avilirent l ef pnt de la nation,. & la préparè~ent à l' efcla-:-. 
.vage ; dans la néceffité où les.13.,omains fe trouvèrent de 
fouffrir des maîtres , lorfque leur liberté' leur f~t devenue à 
charge ; dans l' opligation_ où •ils furent. de changer de· maxi: 
mes, en changeant de gouvernement ; dans cette fuite de. 
ro?~ftre~ qui ~égnèrent, pref que fa,ns interruption , depuis 
rT1b~re)uf qua Nerva, & depuis Commode: jufqu'à Conf• 
ta~t1n ; _ en~n , dans la tr~flatiou 1k le partage• de l'empire j 
.qm p_ént d ~bord en Occident. ra:r la puiffance des Barbares , 
& qui, apres avoir langui plufieurs fi.ècles en Orient fous des 
êmpeteurs imbécilles ~i.t. (éroç~~, s'anéantit infenfiblemept; 
,comme ·ces· fleuves: q.m cl1f paro,ment dans d~s fables .. , 
. Un:affe.z petit volume a fuffi à monfieur de Montefq\µ~u.; 
pour dévelo.pper un·tableau {i:.intéreffant &· fi •vafte.· Co-.aih1e 
-~ auteu:p n~ s' appefantit pointJur le~. détails:, . &: m;. faiût: .CÎ~t;:, 
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les branche:s: fécondes. de fon fujet , il a f çu renfermer e6: 
··très-peu d'efpace un grai1d nombre d'objets diH:inél:cmcnt 
•ippeiçUs ~. & rafJidemenrfiréfentéS, fans fatigue po~1r le l_ec
··teur. Enlaiffant:beaucoup voir, il laiffe encore plus a penfc.r: 
·& il auroit pu intit~ler fon livrè ~ hJ.floire R.owaine, à l',tj;igt:. 
des hommes d' etat & des philofophes. 
· Quelque répürntion que monfieur de Montcfquicu fe fî1t 
~cquife par ee dernier ouvrage,' & par ceux qui l'avaient 
précédé, il n'avoÎ:t fait que fe frayer le chemin à une plus 
<g·randè entreprife, à. celle qui doit immortalifer fon nom , 
:.& le rendre ref peél:able aux fiècles futurs. Il en a voit dès 
lèng-te111ps formé le defîein : il en médita pendant vingt ans 
l; exécutio~ ; ou j poilf parler· plus exaae·ment., toute fa vie 
l::n avoit été 1a· médita6oncontinuelle. D'abord il s 'étoit fait,, 
en quèlq~e façon, éfrange:r: dans fon propre pays, afin de le 
·mieux connaître.· Il avpit enfuite parcouru toute rEuropc, 
~& prof~ndément ét(1dié- les différens peuples qui l'habitent .. 
I~i'iilefameufë, 'qui f~ glorifié tant de fes lobe,·& qui e11 pro~ 
fi.té fi mal, •a voit è.té ·y,biu·tui,, dans ce long voyage , · ce gue 
i'Hlé·de·ctèt'e fut ·aut-refois pour ·Lycurgue, une école (>ll 
il av·oit · fçu s·'inftruire fans tout approuver. Enfin, il a voit; 
'fi on peut parler··~ünfi ; interr.ogé & jugé les nations & les 
·Bommes çélèbres qui i/ eiift~.nt plus aujourd'hui que dans 
llës an·nales du ni onde. Ce fut ainfi qu'il s'éleva par dégrés 

au plus beau titre qu\w fage pui[e n1ériter;, celui de légifla.,. 

teur des nations. · 
:. S'il étoif.animé ·par l 1irnportance de la matière , il étoit 
effrayé €h même.temps par fon étendue : il rabandonna, & 
y rev'int• à:plufi~urs rëpdfes.: 11 fentit plus d'une fois, comme 
il ravoue.lui~mêrr1e·, tomher1es mains paternelles. Encou,-._ 

:ragé enfin par fes _amis , il ramaiîa tol\tes fes f nces , ôr. donna 
f E/p_rit des loix,. J)anij 

TIE 1VL DE MoN'tEsQtrrnu;· xvi; 

Dans cet important ouvrage, monG.eur de Montefquieu ', 

fans s' a p~efantir, à l'exemple de ceux qui l'ont précédé : 
fur des d1fcuffions métaphyGques re!atives à l'homme fup
pofé dans un état d'abfrraction; fans fe borner, comme d'au-.. 
t~es, à confidérer certains peuples dans quelques relations ou 
circonftances particulières , envifage les habitans de l'univers 

dans l'état .réel où ils font, & dans tous les rapports qu'ils 
peuvent avoir entre eux. La plupart des autres écrivains en 
ce genre font prefque toujours, ou de fimples moraliftes, 
ou de fimples jurifconfultes, ou même quelquefois de fün ... 
ples théologiens. Pour lui, l'homme de tous les pays & de 
to~tes les nations , il s'occupe moins de ce que le devoir 

ex1?e de nous , que 
1 

~es moyens par lefquels on peut nous 
o~l1ger de le rempllr ; de la perfectio1~n~étapb y fi que des 
l?1x, qu.e. de~ ?ont 1a nature humaine les rend fuf cep
t1bles ; des lo1x qu on a faites , que de celles qu'on a dû 
faire; des loix d'un peuple particulier, que de celles de tous 

les peuples. Ainfi., en fe comparant lui-même à ceux qui ont 
couru avant lui cette grande & noble carrière, il a pu dire, 

comme le Corrège, quaud il eut vu les ouvrages de fes ri .... 
_v.aux, Et u,oi auj}î, je jùis peintre ( c )c 

_Rempli & ~énétré de fon objet, l'auteur de l'efprit des 
lo1x y embraile un fi grand nombre de matières, & les traite 
.avec tant de briè,·eté & de profondeur, qu'une lefture affidue 
& m~ditée peut feule faire fentir le mérite de ce livre. Elle 
fervira fur-tout , nous ofons le dire, à faire diîparoître le 
prétendu défaut de méthode, .dont quelques leél:eurs ont 
:accufé monfieur de Monte!quieu; avantage qu'i::s n'auraient 
pas dt\ le taxer légèrement d'avoir négligé dans une matière 

~ c; On t.0;.vera , . à l.1 f~ite de œt éloge, r ana~yfe d~ l'e/prit des toix, par le. 
;$leme antcm\ · 
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hilofo hique, & dans un ouvrag_e d? v:ngt a1;_n<;es._ .·, tlUt 

p. . P 1 d ,r d é 1 de celui qui n eft qu, appru:1;.:,nt. l..ic d1ftmguer, e e1or re r e . l' , n. 

d ft é 1 d l'analogie & la fuite des ll l:t:S 1,1 eu.: défor re e r e , quan ' . , 
1 

• • 

. t obfervée. quand les conclufions font éngœs en prn~-
P?m 1 ' é , d t . quand le lcé\:eur , après des dc-
c1pes , ou es pr ce en ' , . ' ,, ·1 , n , , . : 

r. orr1bre re retrouve au nomt d ou 1 c u p"n tl .. tours 1ans n , 11 r , l 
Le défordre n'efr qu'apparent, quand l'auteur'. mc~tant a ~~i~~ 
véritable place les idées dont il fait ufage' la1~e-- a fuppk~1 
aux leB:eurs les idées intermédiaires. Et c' eft amh que nrnn, .. 

· & d' ··et ufer d-ms fieur de Montefquieu a cru pouvoir evou ·. 1 · . t ~, 

un livre defüné à des hommes qui penfent, dont le génw doit 
füppléer à des omiffions volontaires & raifonnécs. . 

L'ordre qui fe fait appercevoir dans les grandes parties de 
, ·1 I ï r efj.,rit des loix ., ne règne pas m.oins dans les c cnu s : nous 

crQyons que, plus on approfondira rouvragc , plus, on en 
fera convaincu. Fidèle à fes divHions générales , 1 autL:ur 

rapporte à chacune les objets qui lui ap!)artienn.ei:t exd u~· 
fivement ; & , à régard de ceux qm , par c.hfférnntes 
branches, appartiennent ~l plufieurs divifions ~\ 1a fois , il a 
placé fous chaque divifion la branche qui lui appartient en 
propre,. Par-là on apperçoit aifément, & fous confu{ion , 
l'influence que les différentes parties du fojct out .les lmcs 
fur les autres ; comme, dans un arbre ou f y CTênw bi<.:'.n en, ... 

tendu des connoiffances humaines, on peut voir le rapport 
mutuel des fciences & des a.rts. Cette comparaifèm d'ail

leurs eft d'autantplusjufte, qu'il en eft du plan qu'on pt.:tLt fc 

faire dans l'examen philofophique des 1o.ix, comrne dt l'or ... 
dre qu'on pew.t obferver dans un arbre encyclopédique des 

fciences. : il y :reftera toujours de l'arbitraire; & tout cc 

q,u' on peut exiger de l'auteur, c' eft qu'il fuivc, fans détour 

& fans écart, le fyftême qu'il s'eft une fois formét 
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Nous dirôns de P obfcurité , que l'on peut f e permettre 
dans un tel ouvrage , la même chofe que du défaut d'ordre_ 

'Ce qui feroit obf cur pour les Ieaeurs vulgaires ne l' efr 
l' D' · 11 l' 1 r pas pour ceux que auteur a eus en vue. a1 eurs, 001cu-

rité volontaire n'en eft pas une. Monfieur de Montef qui eu 
'.ayant à préfenter quelquefois des vérités importantes, dont 
1' énoncé abfolu & direé\: aurait pu bleffer fans fruit, a eu la 
prudence de les, envelopper ; & , par cet innocent artifice,· 

les a voilées à ceux à qui elles feraient nuifibles , fans qu' el
les fuffent perdues pour 1es fages. 

Parmi les ouvrages qui lui ont fournï des fecours, & quel-· 
quefois des vues pour le fien , on voit qu'il a fur-tout profitê 
des deux hiftoriens qui ont penfé le plus, Tacite & Pluta.r
. que : mais, quoiqu'un hilofo he ui a faite es deux leaures 
foit difffen e e beaucoup d'autres , il n'avait pas cru de
voir, en ce genre , rien nl:gliger ni dédaigner de ce qui 
,pouvoit être utile à fon objet. La leéture que fuppof e l' ef .. 

prit des loix eft immenfe; & l'ufage raifonné que l'auteur 
a fait de cette multitude prodigieufe de matériaux, paroîtra 
·encore plus furprenant, quand on f çaura qu'il était pref
que entièrement privé de la vue, & obligé d'avoir recours à 
· des yeux étrangers. Cette vafte leéture contribue non feule-
ment à l'utilité, mais à l'agrément de l'ouvrage. Sans déro,;; 
, ger à la majefté de fon fujet, monfieur de Montefquieu fçait 
, en tempérer l' auftérité, & procurer aux leél:eurs des mo-

mens de repos , foit par des faits finguliers & peu connus, 
•fait par des allufions délicates , foit par ces coups de pin
ceau énergiques & brillans, qui peignent d'un feul trait les 
; peuples & les hommes. 

Enfin , car nous ne voulo11s pas jouer ici 'le rôle des 
:commentateurs d'Homère, il y, a fans:dcfüte des fautes dans .. 
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1' efprit des loix ., comme il y en a dans tout ouvt~ge dc·gé:, 
nie, dont l'auteur a le pren1ier of-~ fe fi,1yer des routes nou;, 
velles. ·M. de 1\:Iontef qui eu a été parmi nous , pour i' étndi:t 
des loix, ce que Defcartes a été pour fa. phUof:or:bie : il 
éclaire fou vent, & fe trompe quelquefois ; & en uom,.. 
pant même, il inftruit ceux qui fçavcnt lire. Cette nouvelle 
édition montrera , par les additions & corrcEtions qu'il y a 
faites, que, s'il eft tombé de temps en temps, il a fçu le re-, 
connaître & fe relever. Par-là , il acquerra du moins le droit 
à un nouvel examen, dans les endroits où il n'aura pas été de 
l'avis de fes. cenfeurs. Peut-être même ce qu'il aura jugé le 
plus digne de correaion leur a-t-il abfolument échappé, tant 

l'envie de nuire eft ordinairement aveugle" .. 
Mais ce qui efr à 1a portée de tout le monde dans l' efprit 

des loix ,. ce qui doit rendre l'auteur cher à toutes les na ... 
tions , ce qui ferviroit 111:ême à couvrir. des f:iutes plus gran .... 
des que les fiennes, c'efr. l'efprit de citoyen qui l'a ditléQ 
L'amour du bien public, le defü de voir les hommes heu
reux., s'y montrent de toutes parts; & , n' eC1t-il que cc mérite 
fi rare & fi précieux, il feroit digne , par cet endroit fout, 
€l'être la leS:ure des peuples & des rois. Nous voyons dJjà ., 
par une heureufe expérience, que les fruits de cet ouvrage ne 
fe bornent pas, dans· f es leéteurs, à des fcntimens (tériles. 
,Quoique monfieur de Montefquieu ait peu furvécu à la pu-
blication de l' ef prit des loix, il a eu la fatisfaEl:ion d'entrevoir 
l,es effets qu'il commence à produire parmi nous ; l'amour 

naturel des François pour leur patrie, .. tourné· vers fon vé..., 
ritableobjet ;. ce goC1t pour le commerce, pour l'agriculnrre_; 
& pour les arts utiles, qui fo répand infenfiblemcnt dans 
notre nation.; cette lumière générale fur les p.rincipes du 
gouvernement, qui rend les peuples plus attachés à cc qu'ils 
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ctoivent aimer. Ceux· qui ont fi indécemment â.ttàqué cet 
ouvrage , lui doivent peut-être plus qu'ils ne s'imaginento 
L'ingratitude, au refte, eft le moindre reprod1e qu'on ait 
à leur faire. Ce n' eft pas fans regret & fans honte pour· .. notre 
fiède, que nous allons les dévoiler ; mais cette hiil:oire im
rort€ trop à la gloire de JVL de 1Vlontef qui eu_,. & à l'avantage· 
<le la philofophie 1 pour être paffée fous filence. Puiffe l' op ... 
probre, qui cquvre enfin fes ennemis, leur devenir fal utaire ! 

A peine l'efprit des loix parut,.,il, qu'il fut recherché avec· 
'tinpreffement, fur la réputation de l'auteur : mais., quoique 
monfieur de Montefquieu eût écrit pour le bien du peuple; 
il ne devoit pas avoir le peuple pour juge : la profondeur àe 
l'objet étoit une fuite de fon importance même. Cependant 
les traits qui . ~toient. ré andu ' -age-, & qui·· au-· 
raient ét pla~és· s'ils n'étoient pas nés du fond du fujet ,
perfuadèrent à trop de perfonnes-qu'il était écrit pour elles,; 
On cherchait un livre· agréable ; & on ne trou voit qu'un, 

livre utile, dont on ne pouvoit d'ailleurs, fans quelque' 
. attention , faîfir l' enfemble & les détails. On traita légère
ment l' efprit des loix ; le titre même fut un fuj.et de plaifan
terie ( 4); enfin, l\m des plus beaux monumens littéraires qui· 
foient fortis de notre nation., fut regardé d'abord par elle· 
:avec affez d'indifférence.. Il fallut que les véritables juges 
eufi'ent eu le temps de lire : bientô~- ils: r~menèrent la mul
titude., toujours prompte à changer d'avis. La partie du, 
public qui enfeigne diaa, à la partie qui écoute ce ql!t3 elle 
devait penfer & dire ; & le. fuffrage des hommes- éclairés.,. 
joint aux échos qui le répétèrent., ne for.ma plus qu'une vo~1', 
dans, toute l'Europe,,. 

· ( 4) 1\1. nE l\1o~nsQ,vwu l. difoit-on i devoit iutitnler fon Hvre ; DE 1.'.ss.r~.r~ 
e-u~ LES un.x. 
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Ce fut aloï~s que les ennemis publics & fecret~ des lettres 
·& de 1a philof op hie ( car elles en ont de ces deux ef pèces ) 

réunirent leurs traits contre l'ouvrage. De-là , cette foule 
·de brochures qui lui furent lancées de toutes parts , & que 
nous ne tirerons pas de l'oubli où elles font déjà plongées .. 

Si leurs auteurs n-'avoient pris de bonnes mefures pour être 
· inconnus à la poftérité, elle croirait que l'efprit des loix a 

·été ~crit au milieu· d'un peuple de barbares. 
M. de Montefquieu méprifa fans peine les critiques té ... 

nébreufes de ces auteurs fans talent, qui:, foit .par une ja-
loufie qu'ils n~ ont pas droit d'avoir, foit pour fatisfaire la 
malignité du public qui aime la fatyre & la méprife , ou-
tragent ce qu'ils ne peuvent atteindre; & , plus odieux par le 
mal qu'ils veulent faire , que redoutables par celui qu'ils 
font, ne réuffiifent pas même dans un genze d'écrire ·que fa 
facilité & f on· objet rendent égalemelit vil. Il mettoit les 
ouvrages de cette ef pèce fur la même ligne que ces . nou ... 
velles hebd01nadaires de l'-Europe, dont les éloges font fans 
autorité & les traits fans effet, que des leé1:eurs ôiÎlfs par ... 

courent fans y ajouter foi, & dans-lefquelles les fouverairts 
font infultés fans le fçavoir, ou fans daig11er s'en venger. Il 
ne fut ,pas auffi indîfférent fur les principes d'irreligion qu3 

dn 

l'accufa d'avoir femé dans l'efprit des loix. En méprifant de 
pareils reproches, il auroit cru les -mériter ; & l'importance 
del' objet lui fern1a les yeux fur la valeur de fes adverfaires.; 
· Ces ho.11irhes également dépourvus de zèle , & également 
· empreffés d'en faire paraître ; égalen1ënt effrayés de la lu
mière que les lettres répandent-, non -au préjudiée de la re .... 
ligion , mais à leur défavantage , avoierit pris différentes 
formes pour lui porter atteinte. Les uns, par uu··n:rafa'gême 
auffi puérile que pufillanime, s'étoient écrit à eux-mêmes; 
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les autres, après ravoir déchiré fous le mafque de l'ano
nyme, s'étoient enfuite déchirés entre eux à fon occafion .. 
1v1. de .Montefquieu, quoique jaloux de les confondre, ne 
jugea pas à propos de perdre un temps précieux à les com
battre les uns après les autres : il fe contenta de faire un 
exemple fur celui qui s'était le plus fignalé par fes excès .. 

C' étoit l'auteur d'une feuille anonyme & périodique , 
qui croit avoir fuccédé à Paf cal,. parce qu'il et fuccéd.é à fes 
opinions ; panégyrifte d'ouvrages_ que pe~fonne ne lit, & 
apologifte de miracles que l'autorité f éculière a· fait cefîer dès 
q~'elle

11 

l'a voulu ; qui appelle impiété & fcandale le peu 
d mtéret que les gens de lettres prennent à fes querelles; & 
s~ eft aliéné, par une adreffe digne'. de lui, la partie de la na

nan qu'il avoit.le,plu~ d'i1)térêt de ménager._ ~es coups de, 
ce redqytahl~îèŒ Tm etlt -·mgnes des vùes qui l'inf pirè
rent : il accufa n1onfieur de Montefquieu de f pinofifme & de 
déifme ( deux imputations incompatibles ) d'avoir fuivi le 
f yftême de Pope ( dont il n'y a voit pas un mot dans l' ou
vrage ) ; d'avoir cité Plutarque , qui n' efl: pa_s un auteur 
chrétien ; del n\:woir point parlé du péch~ ori.ginel &:. d~.Ia. 
grac_e. Il pretendit. en~n que l'e(prit des loix.: étoit une pro:-
d-y.a1on de la conihtut1~n zmigenitus; idée qu: on nous foup-
ço~nera peut-être de pxê~~r par déïifion au critique. Ceux 
qui

1 

ont connu monfieur d~. ~}ont
1
~fq\i.ieu ,, l'ouvrage de -

Clement, XI & le ften , pe.\lvent J\lg~r , •. par cette aGcufation, 
d~ toutes les autres.. · · 

Le .malheur de cet, écrivain dt!-t bien 1e décourager : il, 
v~ulo1t~~rdre un fag~ pa~ f end!oit le plus_ fenfible à. ·to,llt. 
Cl~oyen) li ne fit que hu rroc1frer1:me nouvelle gloir~, comme 
homme de lett;es: la det .. e .. n.C. ide l't:.f p' rit des Loix· . C J ':./': · · 'J.~ . •. . . . parut. . et ou ... 
v:i;age, par la modéra½~oe, ~ l~ vé!ité,. la findfe de ~l~ifante~ie 
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.qui y règnent, doit être regardé co111111e m1 modèle eri cei 
genre.1\1.. de lvlontefquieu ·' chargé par fon adverfairc d'im ... 
putations aqoces, pou voit le rendre odieux fans peine ; il fic 
mieux,, îl 1e rendit ridic1de~ S1il faut tenir con1pte ~l l'ag
greffeur d\m bien qu'·il a faït fans le vouloir, no.us lui devons 
11.ne ét,ernelle reconnoiffance.de nous avoir procuré cc chef .... 
,d'œuvre.1\fais., ce qui ajoute encore au mérite d.:! cc morceau 
préc:eux, c'eft que l'auteur s'y ,eil: peint lui - même fans y· 
penf er : ceu?( q'u:i l' 9nt connu croient l'entendre ; & la pof ... 
tétité· 'S'aifurera ·, en lifant fa d{felljè, que fa c)nverfation 
n:, était, pas inférieure à îes écrits ; éloge gue bien peu de. 
gra ds homrnés · ont m~rité,, 

Une autre ~frconfl:ance lui affure pleinement l'avantage 
dans cette difpute. Le critique , qui, pour preuve de fon 
:att.achement à la re}.igion, en d~chire .les minilhes , accufoit 
hauteme.nt }e clergé' de France, & for ... toùt la faculté de 
,théologie J d'indifie.r.ence pour la caufe de dieu, en ce qu'ils 
J1e profcrivoîent pas authentiquement un fi pernicieux ou--i. 
vrage. La faculté é.toit en droit de méprifer le reproche d\m 
:écrivain faqs aveu ,: mais i~ s·'agiffoit de la religion ; une 

:~élîcateffe louable lui a fait preridre le pard d'examiner l' ef ... , 
prit des loix. Quoiqu'elle s'en occu.pe, depuis pl ufieu rs an~: 
nées, elle n'a rîen prononc~ jufq1:1'ici ; & , füt-il échappé à 
mon{1e\U de Montefquieu qu.elques inadvertances légères ~ 
prèfqt;1e inévitables dans 1.m.e çarrière fi vaffe , l 'artention 
lo1~gue & fcrupuleufe qµ' elles a1:1roient demandée de la part; 
.duebrps le plus éelairé de l'églife, prouverait au moins com ... 
pfen elles ferç>i~nt _ex<::ufables. Mais ce corps , plein de pru~ 
dence ~ ne pfécipi~era rien da_ns une fi importa1~te matière~ 
11 çonno)~ l,es }?or1ws _qe ~a raifon & de la foi : il fc;ait que 
,r ouvrage d\m l}Om,ll}e 9,e lettres Il~ doit roint être exa':" 

. ,n11ié. 
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miné comme celui d'un théologien; que les mauvaifes con ... 
féquences auxquelles une propo.fition peut donner lieu par 
des interprétations odieuf es, ne rendent point blamable la 
propofition en elle-même ; que d'ailleurs nous vivons da1is 
un fiècle malheureux, où les intérêts de la religion ont 

befoin d'être ménagés.; & qu'on peut lui nuire auprès des 
fimples, en répandant mal-à-propos , fur des génies du pre
mier ordre, le foupçon d'incrédulité; qu'enfin, malgré cette 
accufation injufie , monfieur de 1\!lonteiquieu fut toujour~ 

eftimé , recherché & accueilli par tout ce que l' églife a de 
plus refpeél:able & de plus grand. Eùt-il confervé auprès des 
gens de bien la confidération dont il jouiff oit, s:,ils l' euffent 
.regardé comme un écrivain dangereux? 

Pendant que des inf eél:es le ~E111~_!1~oie11t dans fon pro
pre pays,- fLtngleterre èfevoit un monument à fa gloire. En 
17 s 2 , monfieur Daffier, célèbre par les médailles qu'il a 

frappées à l'honneur de plufieurs hommes illuftres, vint de 
Londres à Paris pour frapper la fienne. M. de la Tour, cet 
artifte fi fupérieur par fon talent, & fi eftimable par fon dé
fintére:ffe111ent & r élévation de fan ame, avait ardemment 
defiré de donner un nouveau luftre à fon pinceau , en tr;mf ... 
mettant à la pofiérité le portrait de l'auteur de r ef prit des 
loix ; il ne vouloit que la fatisfaB:ion de le peindre ; & il 
méritait, comme Appelle, que cet honneur lui fût réfervé: 
mais monfi.eur de Montefquieu, d'autant plus avare du 
temps de monfieur de la Tour que celui-ci en étoit plus 
prodigue J fe refufa conflamment & poliment à fes preifantes 
follicitations. M. Daffier effuya d'abord des difficultés fem
blables. )l) Croyez-vous , dit-il enfin à monfieur de Montef- <c 

quieu, qu'il n'y ait pas autant d'orgueil à refufer ma propo- cc 

fition, qu'à l'accepter èc? Défarmé par cette plaifanterie, · 
TOME I. d 
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il laHfa fàire à monfieur Daffier tout ce qu'il voulut~ 
L'auteur de l' ef prit des loix jo~iff oit enfin paifiblement 

'de fa gloire., lorf qu'il tomba malade au commencement de 

février. Sa fanté , naturellement délicate , commençoit à 
s'altérer depùis long-temps , par l'effet lent & prefque infail-. 
ble des études profondes , par les chagrins qu'on avoit cher-

ché à lui fufciter fur fon ouvrage ; enfin, par le genre de vie 
qu'on le forçoit de mener à Paris, & qu'il fentoit 1 ui être 

funefre. Mais l' empreffement avec lequel on recherchait 

fa fociété étoit trop vif, pour n'être pas quelquefois indif ... 

cret; on voulait, fans s'en appercevoir, jouir de .lui aux 

dépens de lui-même. A peine la nouvelle du danger oü il 
étoit fe fut-elle répandue , qu'elle devint l'objet des con ver ... 
fations & de l'inquiétude publique. Sa maifon ne défem ~ 
pliff oit point de perfonnes de tout rang qui venoicnt s 'in ... 
former de fon état, les unes par un intérêt véritable , les, 

autres pour s'en donner l'apparence, ou pour fuivre la foule .. 
Sa Majefté , pénétrée de la perte que fon: royaume alloit 
faire, en demanda plufieurs fois des nouvelles ; témoignage 
de bonté & de juftice, qui n'honore pas moins le monarque 

que le fujet. La fin de monfieur de Montefquieu ne fut point 
indigne de fa vie~ Accablé de douleurs cruelles , éloigné 
d'une famille à qui il étoit cher, & qui n'a pas eu la confo..,. 

lation de lui fermer les yeux , entouré de quelques amis, & 
d\m plus grand nombre de fpeaateurs, il conferva, jufqu'au 

dernier' 111orilent ,la paix & l'égalité de fon ame. Enfin, après 
avoir fatisfait avec décence à tous fes devoirs , plein de con-· 

fiance en l'être éternel auquel il allait fe rejoindre il ' , 
mourut avec la tranquillité d'un homme de bien, qui n'a ... , 

voit jamais confacré fes talens qu'à l'avantanc de la vertu 
. . b 

& de l'humanité" La France & l'Europe le perdirent le 

DE Mo DE MoNTESQU.rnu; :xxvij 

rn février 17> >, à l'~ge de foixante-fix ans révolus~ 
Toutes les nouvelles publiques ont annoncé cet événe...i 

ment comme une ~alamité .. On pourrait appliquer à mon~ 
fieur de Montefqmeu ce qm a été dit autrefois d'un illuftre 

Ro.m~in ; que perfonne, en apprenant fa mort, n'en témoigna 
de J 01e ; que perfonne même ne l'oublia dès qu'il ne fut plus. 
L~s étrangers s' emprefsèrent de faire éclater leurs regrets ; & 
milord Chefterfield, qu'il fuffit de nommer, fit imprimer, 

dans un des papiers publics de Londres, un article en fon 
h?nneur, article digne de l'un & de l'autre; c' eft le portrait 
d Anaxagore, tracé par Périclès (d). L'académie royale des 

( d) Voici œt éloge en anglais , tel Charles de Secondat, baron de Montef-
qu'on le lit dans 1a gazette appeUée quieu , pr~ûde~t au mortier au parle-
evening·-po Jle, __ 'l--,--rrr{.für"'i:Iê'-fJôrdeaux. Ses vertus ont fait 
Ontherohtofthismomh,a'iedatP.zds, honneur a la nature humaine; fcsécrits 

univerf.zl[y anà Jùzcere{;y regreued~ Charles lui ont rendu & fait rendre jnil:ice. Ami 
Second.zt, h.uonof lr..lonrefquieu, andpre- de l'Irnmanité, il en foutient avec force 
fidemamortiero{theparlùunent of Bour- & avec vérité les droits indubitables & 
de.mx. His virtms did honour zo hum an na- inaliénab] es. Il l' ofe fur-tout dans fon 
wre , his writings juflice. A fiiend to propre pays, dont les préjugés en mé"tiè-
-fând, lie afferudr/1.efr un doubted uRdùza- re de religion & de gomrerneruent ont ex-
Jien.zble ri3·hrs with fi-eedom , even in his cité pendant long-temps fes géznilfemens: 
man own coum,y , whofe prejudices II entreprend de les détruire; & fes ef-
in m.:zuers of religion and governement forts ont eu quelques füccès. ( il faut fa 
Ize had long umented, and ende11voured reffouve12ir que c'ejt un AngLois qui p.xrle) 

( ntJt without fome fuccesf) to remove. H~ Il connoilfoit parfaitement bien, & ad
weL hnew, and juji[y admired the happy miroit avec jufüce, l'heureux gouver ... 
collflitution of this C"'1f!it,Y , wliere .fix' d nement de ce pays , dont les Ioix, fixes & 
-d!Zd lmown laws equal/y rejlrain monar- connues, font un frein contre la monar
eh._y from fYramty, and liherif from licen- chie qui tendroit à la tyrannie , & contre 
tiou fnes f. His worhs will illujlrate his na- la liberté qui dégénéreroit en licenc.e. Ses 
me, and fur11i11e him, l!IS long as right _ ouvrages rendront fon nom célèbre; & 
reafon , moral ol,ligation , and the true lui furvivront auffi long-temps que la 
Jpifit of Laws, sh.zll 6e 1mderflood) ref- droite raifon, les obligations .Jllorales,, ~ 
peHed and maint.-zùzed. C' Es T-A-D IRE. le vrai efprit des loix, .feront eµtendus 1 

Le I o de février, eft mort à Paris, uni- refpeétés & confervés. Note de M. d'À ~ 
verfellement .& _ fincèrement regretté, LEMJ3ER.T. 
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fciences & des belles-lettres de Pruffe , quoiqu' 011 n'y foit 
point dans l'ufage de prononcer l'éloge des aiîociés étran~ 

iers, a cru devoir lui faire cet-honneur , qu'elle n'a fait en .. 
core qu'à l'illuftre Jean Bernoulli. M. de Maupertuis , tout 
malade qu'il était, a rendu lui-même à fon ami ce dernier 

devoir, & n'a voulu fe repofer fur perfonne d'un foin fi cher 

& fi trifte. A tant de fuffrages éclatans en faveur de mon...; 
fieur de Montefquieu, nous croyons pouvo:ir joindre , fans 
inàifcrétion, les éloges que lui a donnés, en préf ence de l'un 
de nous , le monarque même auquel cette académie- célèbre 

doit fon luihe, prince fait pour fentir les pertes de la philo-: 
f op hie., & pour l'en confoler. 

Le 1 7 février, l'académie Françoif e lui fit, felon l'ufage; 
un fervice folemnel, auquel, malgré la rigueur de la faifon, 
prefque tous les gens de lettres de ce corps, qui n' étoient 
point abfens de Paris, fe firent un devoir d'affifter. On au .... , 
roit dû, dans cette trifle cérémonie, placer l' ef prit des lobe 

fur fon cercueil, comme on expofa autrefois, vis-à-vis le 
cercueil de Raphaël , fon dernier tableau de la transfigu"" 

ration. Cet appareil fimple & touchant eût été une belle 
oraif qn funèôre. 

Jufqu'ici nous n'avons .confidéré monfieur de Montef
quieu que comme écrivain & philofophe : ce feroit lui déro'"'. 

_· rober la moitie de fa gloire , que de paffe,, fous filence fes 
agrémens & fes qualités perfonnelles.. , 

· 11 étoit, dans le commerce, d'une douceur & d'une o-aieté 
• . b 

tou1ours égales. Sa converfation étoit légère, agréable, & 
infrruél:ive, par le grand nombre d'hommes & de peuples qu'Ù 
av oit connus. Elle étoit coupée , comme fou fty le, pleine de 

fel & de faillies, fans amertume & fans fatyre. Perfonne ne 

:racontoit plus vivem,ent > plus promptement, avec plus d~ 
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gr ace &. moins d'apprêt. Il f çavoit que la fin d,une hiftoire 
plaifante en toujours le but ; il fe hâtoit donc d'y arriver, 
& produifoit l'effet fans l'avoir promis. 

Ses fréquentes diftraétions ne le rendoient que plus aima~ 

ble; il en fortoit toujours par quelque trait inattendu, qui 
xéveilloit la converfation languiffante : d'ailleurs , elles n' é
taient jamais ni jouées, ni choquantes, ni importunes. Ce 
feu de fon efprit, le grand nombre d'idées dont ilétoit plein y 
les faifoient naître ; mais il n'y toi11boit j3:mais au milieu d'un 
entretien 1ntéteffant ou férieux : le defrr de plaire à ceux avec 
qui il fe trouvoit, le rendoit alors à eux fans a.ffeaation & 
fans effort. 
· Les agrémens de fon commer-ce tenoie11t., non-feulernent 
à fon caraâère & à~ fon. efpri1;~ïeipèce de xégime qu'il 
obfervoftdans l'étude. Quoique· capable d'une méditation 
profonde & long-temps foutenue, il n'épuifoit jamais fes 
forces ; il quittoittoujours· le travail, avant que d'en reffenti:i: 
la moindre impreffion de fatigue (e). 

Il étoit fenfible à· la gloire; mais il ne vouloit y parvenir 
qu.,. en la méritant. Jam ais il n'a cherché à ;augmenter: la fiennè 
par ces manœuvres fourdes , par ces voies ,obfcures & hon.-: 

teufes, qui deshonorent la perfonne, fans ajouter au noni. 
de l'auteur. 

( è) L'auteur ne la fouille anonyme & '. les yeux? C'tiit évictèmment parce qu:i:l 

périodique, dorit nous avons }:Jar-lé ci- a fenti, qu'un eflit lent n'eit pas moins 
deffus, prétend trmwer une contradic- réel, pour n'être pas reifenti fur le 
tion manifefre, entre ce que nous difons ciiamp ; &que, par conféqueut, ces mots. 

ïcî, & ce que nous avons dinm peu plus détruifoient J'apparence de la contra-
~Jiant, que la fanté de· monfi.eur de Ivion- d-iélion qu'on- ,prétendoit faire. remar-· 
tefquieu s'étoit.altéréepar l'ejfà LENT & quer. Telle· eft la bonne foi deèe~-au"" 

vrefque infa,ilL{hle des éw:lès profondes. teur dnns des ba.gatelles, & à plusfô1:re: 

· Mais pdurquol, , · en ra pprocliant les raifon dans. des matières phis, féiieufes., 
deux endroits, a-t-il fupprimé les mots-, Note tirée dè l'a11mijfemmr dn jixièll# 
foit & 1.mfc;ue infailiih!e, qu'il avoit fous. 'Jl()lume de l'ellfYdopédù..,. 
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Digne de toutes les difünél:ions & de toutes les récompe11~. 
fes, il ne demandait rien, & ne s' étonnoit point d'être ou
blié : mais il a ofé, même dans des circonftances délicates ; 
protéger à la cour des hommes de lettres perf écu tés , célè~ 
hres & malheureux, & leur a obtenu des graçes. 

Quoiqu'il vécfat avec les grands , foit par néceffité , fait 
r · /\ l r ·t, 't • ,, par convenance , 101t par gout , eur 1oc1ctc n ct01t pas n c ... 

ceifaire à fon bonheur. Il fuyoit, dès qu'il le pouvoit, ~t fa 
terre; il y retrouvait , avec joie, fa philofophie, fes livres,&. 
le repos. Entouré de gens de la campagne dans fes heures 
de loifir, après avoir étudié l'homme dans le çommerce du 
monde & dans l'hifioire des nations, i l'étudiait encore (~ans 

ces ames fimples que la nature feule ~ inftruites, & y trou ... 
voit à apprendre : il converfoit gaiement avec eux ; il leur 
chercho:it de l' efprit; comme Soçrate ; H paroiffoit fe plaire 
autant dans · leur entretien, que dans l~s foçiétés les plus 
brillantes, fur~tout quand il tern~linoit leurs çliffér~pds, ôÇ, 
foulageoit leurs peines par fes .bienfaits. 

Rien n'honore plus fa rnémoire que l'économie •avec laqu~lle 
il vivoit,. & qu'on a of é trouver exceJiive , dans un monde 
avar.e.& fafiueux, peu fait pour en pénétrer les motifs, & en ... 
core moins pour les fentir. Bienfai(ant, &par conféquentjuf ... 
te, M. de Montefquieu ne voulait rien prendre for fa famille,· 
JÜ d~s fecours qu'il donnait aux malheureux, ni des dépenfes 
·confidérables aufquelles fes longs yoyages , la foibleifo de {a 
vue, &. 1'impreffion de .fes ouvrages , r av oient obligé. Il a 

.tr_anfnüs à (es enfans , fans diminution. n~ augmentation, l'hé .. 
ritagequ'il avoit reçu de fes pères; il n'y a rien ajouté que la 
gloire de fan nom & l'exemple de fa vie. 

Il avoitépoufé, en 17.1s, de111oifelle Jeanne de Lartigue, 
fille de Pierre de Lartigue , lieutenant ... colonel au régiment 
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âe Maulévrier : il en a eu deux filles, & un fils qùi ; par fon 
caraaère, fes mœurs & fes ouvrages , s' eft montré digne 
d'un tel père. 

Ceux: quî aiment la vérité & fa patrie ne feront pas fâ~ 
chés de trouver ici quelques-unes de fes maximes : il penfok, 

Que chaque portion de l'état doit être· également foumife 
aux loix; mais- que les privilèges de chaque portion de l'état 
doivent ên:e refpefo~s, lo.rfque leurs effets n'ont rien de 
contraire au droit namrel, qui oblige tous les citoyens à con
courir également au bien public : que la poffeffion ancienne 
était, en ce genre, le premier des titres, & le plus inviola ... 
hle des droits , qu'il étoit toujours injufte, & quelquefois 
dangereux de vouioir ébranler: 

Que les magiftrats , dans gu~lque~~cir..GQnftance & pour 
quelque, ·gr-allcf intérêt de corps que ce puiife être, ne doi~ 
vent jamais être que magiftrats, fans parti & fans paffion, com"": 
me les loix, qui abfolvent & puniffent fans aimer ni haïr .. 

Il difoit, enfin, à l' occafion des dif putes eccléfi.aftiques qui 
ont tant occupé les empereurs & les chrétiens Grecs , que
les querelles théologiques,, lorfqu'elles ceifent d'être' .ren~ 
fermées dans les écoles, deshonorent infaillibleinent une na-
tion aux yeux des autres : en effet, le mépris même des fages· 
pour ces querelles ne la juftifie pas ; parce. que les fages
faifant par~ tout le moins de bruit & le plus petit nombre , ce 
n' eft jamais fur eux qu'un nation eft jugée ( 6).; 

L'importance des ouvrages dont nous avons eu à parlei 
dans cet éloge, nous en a fait paffer fous filence de moins 

( 6) Il difoit qu?il y await très-peu de 
cJ10fos vraies dans le livre de l? abbé du Bos 
for l' ét.zbliffiment de l.z monarchie Fr.w

f01jè dans lu G;rules ~ &. qu'H en au-

roit fait une réfutation fui vie , s'il ne lui: 
avoit fallu le relire une troifième ou une,. 
quatrième fois; ce qu'il regardait colllll1e.: 
k plus grand des fopplic~ 
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confidérables; qui fervoient à l'~uteur c,om111e ~,e délalfe~ 
• • .. r.. ffi pour 1 éloge d un autre .. Le plus 

ment, & qu1 aur01en.t lll . . . . , , ,, \ · 
bl ft 1 T l de Gmde qm fmv1t d affez prcs les 

remarqua e e e emp e . > • 
. L. .. p ,,.r; M de Momefiquieu, anrès avoir été , dans 
· ettres · el) anes. . c • 

11 . 
. . H e Théorihrafte & Luc.ien, fut Ovide &, 

ce es-cl , orac , t . , 
'A .1 d s ce nouvel efîai. Ce n'eft plus l'arnour ddpo ... 

nacn::on an · , 1 ·1T 
. d l'O . ,1-1 f e pro·Jofe de ocindrc ; c efr a cc 1-

ttque e rient qu 1 r ,. :,• . 
cateffe & la naïveté de l'amour paftoral, tel qu ile~ dans une 

Ve qlle 1
1 e commerce des hommes n'a pomt .. cncore 

:am e n eu " , , , . 
L, . teur .craicrnant peut .. etre qu un table,rn fi 

corrompue. au ... , ' b . . . • 

étrancrer à nos moeurs ne parùt trop langu1ffant & tro? u111 .. 
forrn:, a cherché à l'animer par les peintures le.s plus nantes,. 
Il tranfporte le leaeur dans des lieux enchantés, dont, _a 
la vérité., le fpedacle intéreff e peu rama.nt l_1eureux, mais 
è:ont la defcription flatte encore lm1_ag11:at10n., quand les 
d.efirs font fatisfaits. En1porté par fon fuJet, il a répandu, dans 
r. r ftyle ar1'1111é fio-uré & poëtique, dont le roman 
1.a proie, ce · , b 

de Télé~
1
iaque a fourni parmi nous le premier modèle. N ~us 

ignor.011s pourquoi quelqu~~ cenf:urs du te:~1p~c ~e G11'.~~ 
ont dit, àcette occafion, qu 11 auro1t eu befom d êt~e en vers., 
Le ftyle poëtique, fi on entend, c~~1me on 1~ doit, \~ar _ ce 
mot un ftyle plein de chaleur & d images, na pas befo111, 

' " réable de la marche uniforme & cadencée de 
pour etre ag · , • , . , . '.\ . . 
la ver.fin.cation : mais, fi on ne fait conidler ce ftyle qi:c dans 
une diaion chargée d'épithètes oiGves , dans les pcrntures 
froides & triviales .des aîles & du carquois de l'Amour, & de 
femblables objets , la verfificf1tion n'ajoutera pr~fquc auc1~11 

m.érite à ces ornemens ufés: on y ç:herchera tOllJOurs en vam 
l'ame & la vie. Quoi qu'il en foit, Le Temple de Gnidc étant 
une efpèce de poëme en profe, c'eft à n~s éc~ivains les ph~s 
célèbres en ce aenre à fixer le rang qu 11 doit occuper : 1i 

b ' . mente 

DE M. DE MoNTESQUIIW~ xxxiij 

m~rite de pareils juges. Nous croyons·, du moins, que les 
pemtures de cet ouvrage foutiendroient avec fuccès une 
des principales épreuves des clef criptions poëtiques , celle 
de les repréf enter fur la toile. 1\lais ce qu'on doit fur-tout 
remarquer dans le Temple de Gnide, c'eftqu'Anacéronrnême 
Y eft toujours obfervateur & philofophe. Dans le quatrième 
chant, il paroît décrire les moeurs des Sibarites, & on s'ap•'; 
perçoit aifément que ces mœurs font les nôtres. La préface 
porte fur-tout l'empreinte de r auteur des Lettres Perfaaes; 
En préfentant le Temple de Gnide comme la traduction d'un 
manufcrit Grec, plaifanterie défigurée depuis par tant de 
mauvais copiftes , il en prend occafion de peindre., d'un trait 
de plume, l'ineptie des critiques, & le pédantifo1e des tra ... 
d~éteurs .,- ~~~nit par ces parQ] es dig1i8-s---t:Fêtre rapportées : 
S1 les gens graves defiroient de moi quelque ouvrage moins a:: 

frivole, je fuis en état de les fatisfaire. Il y a trente ans que << 

je travaille à un livre de douze pages , qui doit contenir tout c< 

ce que nous fçavons fur la métaphyfique, la ·politique & la cc 

morale, & tout ce que de très-grands auteurs ont oublié c< 

dans les volumes qu'ils ont donnés fur ces f ciences--là ,c. 
Nous regardons comme une des plus honorables récom.: 

penfes de notre travail, l'intérêt particulier que monfieur de 
Montefquieu prenait à l'encyclopédie, dont toutes les ref .. 
(ources ont été juf qu'à préfent dans le courage & l'émulation 
de fes auteurs. Tous le.s gens de lettres, f elon lui, devaient 
s' empreffer de concourir à l'exécution de cette entreprife 
utile. Il en a donné l'exemple., avec monfieur de Voltaire, & 
plufieurs autres écrivains célèbres:Peut·être les traverfes que 
cet ouvrage a e:ff uyées, & qui lui rappelloient les fiennes 
propres, l'intér~ifoient-elles en .notre faveur. Peut- être 
était-il fenfible, fans s'en appercevoir, à la juftice que nous 

TOME I, ~ 
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avions ofé lui rendre dans le premier volume de l' e_ncyclopé-; 
die, lorfque perfonne n' ofoit encore élever fa :01x p_our le 
défendre. Il nous deftinoit un article fur le Gout, qui a été 

é . r. • d fes papiers . nous le donnerons en cet trouv 1mpana1t ans · 
état au public, & nous le traiterons avec le n:~me ref peé.t qut;. 
l'antiquité témoigna autrefois pour les denueres_ parole~ de 
Sénèque. La mort l'a empêché d'étendre plus 10111 fes bien: 

faits à notre égard; & , en joignant no~ propr~s regrets a 
ceux de l'Europe entière, nous pourrions écrire fur fo11 

tombeau: 

FINIS VITJE EJUS NOBIS LUCTUOSUS' p AT Rl/.E TRISTIS ;. 

EXTRANEIS ETIAM IGNOTISQUE NON SINE CURA FUIT" 

T,tcit. in .Agricol. c. •B• 

ANALYSE 

DE 

L'ESPRIT DES LOIX, 
p A R 1\1. l')' A L E M B ER T, 

Pourjèrvirdefùite à l'ékge de M. de MoNTBSQUIEU.; 

LA plupart des gens de lettres qui ont parlé de l'Efprit des 
loix J s'étant plus attachés à le critiquer., qu'à en donner 
une jufte idée; nous allons tâcher de fuppléer à ce qu-'ils au
raient dûfüire:, fü: d'en développer t'ëpfan, le caractère & 
robjet. Ceux qui en trouveront l'analyfe trop longue, ju
geront peut-être, après l'avoir lue, qu'il n'y avoit que cefeul 
moyen de bien faire faifir la méthode de r auteur. On doit fe 

. fou venir, d'ailleurs , que l'hiftoire des écrivains célèbres 
n' eft que celle de leurs penf ées & de leurs travaux ; & que 
cette partie de leur éloge en eft la plus effentielle & la plus 
;utile. 

Les hommes; dans l'état de nature, abftraél:ion faite de 
toute religion, ne com10iffant, dans les différends qu'ils peu
vent avoir, d'autre loi que celle des animaux, le droit du 
plus fort, on doit ~egarder l' établiif emènt des fociétés com-
me une ef pèce de traité contre ce droit in jufte; traité defti
né à établir entre les différentes parties du genre humain,
une forte de balance. Mais il· en eft de f équilibre moral corn~ 
me du phyfiq.ue ; il eft rare qu'il foit parfait & durable; & les. 
traités du genre humain font J comme les traités entre nos 
princes , une femence continuelle de divifions. L'irttétêt ,: 

e lJ 
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le befoin & le plaifir ont rapproché les hommes. Mais ces 
mêmes motifs les pouffent fans ceffe à vouloir jouir des 
ava11tages de·la fociété, fans en porter les charges ; & c' eft 
en ce fens qu'on peut dire ., ! avec l'auteur, que les hommes,· 
dès qu'ils font en fociété , font en état de guene. Car la guer .... 

re fuppofe, dans ceux qui la font, fin on l'égalité de force,' 
au moins l'opinion de cette égalité ; d' ot.1 naît le dcfir & l' ef .. 
poir mutuel de fe vaincre : or , dans l'état de fociété, fi 1 a ba
lance n'efi jamais parfaite entre les hommes , elle n' ca pas 
non plus trop inégale : Au contraire ; ou ils 1ùrnroient rien 

à fe difputer dans l'état de nature ; ou, fi la néccffité les y obli ... 
geoit, on ne verroit que la foibleffe fuyant devant la force, 

des oppreffeurs fans combat, & des opprimés fans nSfif-: 

tance .. 
Voilà donc les hornmcs réunis & armés tout-~t-la-fois; 

s'embraffant d'un côt,~, fi on peut parler ainfi; & cherchant, 

de l'autre, à fe bleffer mutuellement. Les loix fonde lien, plus 
ou moins efücace , deftiné à fufpendre ou à retenir leurs 

coups. Mais l'étendue prodigicufc du globe que nous habi~ 
tons, la nature différente des régions de la terre & des peu-.. 
,ples qui la couvrent, ne permettant pas que tous .les !tom

mes vivent fous un feul & môme gouvernement , .l c genre 

humain a dù fe partager en un certain nombre d'états, dif,,, 
tingués par la différence des loix aufquelles ils obéiffent. Un 
feul gouvernement n'auroit fait, du genre hmnain, qu'un 

corps exténué & languiifant, étendu fans vigueur fur la fur
face de la terre : les d,iJië.rens états font autant de corps agiles 

& robufres , qui , en fe donnant la main les uns aux antres , 
n'en forment qu'un, & dont l'aél:ion réciproque entretient 
par-tout le mouvement & la vie .. 

On peut diftil1gu~r trois fortes de gouvernemens ; le 
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rêpublicain , le monarchique , le defpotique. Dans le ré~ 
publicain, le peuple en corps a la fouveraine puiffance. Dans 
le monarchique, un feul gouverne par des loix fondamen-
tales. Dans le defpotique, on ne connaît d'autre loi que la 
,volonté du maître , ou plutôt du tyran. Ce n' eft pas à dire 
qu'il n'y ait dans l'univers que ces trois efpèces d'états; ce 

n' eft pas à dire même qu'i~ y ait des états qui appàrtiennent 
uniquement & rigoureufement à quelqu'une de ces formes ; 
la plupart font, pour ainii dire, mi-partis ·ou nuancés les 
uns des autres. Ici, la monarchie incline au clef potifme; là;, 
le gouvernement monarchique eft combiné avec le répu-. 
blicain; ailleurs , ce n' eft pas le peuple entier, c~ eft feule..., 

ment une partie du peuple qui fait les lov{. Mais la divifion 
précéden~~-~!)~_erL efr pas .moins c,raéte·-u'îifüins jurre. Les 
trois efpèces de gouvernement, qu'elle renferme, font telle
ment diftinguées , qu'elles n'ont proprement rien de com ... 
mun; & , d'ailleurs, tous les états que nous connoiff ons par ... 

ticipent de l'une ou de l'autre. Il était donc néceffaire de 

former, de ces trois ef pèces., des claff es particulières ~ & de 
s'arpliquer à déterminer les loix qui leur font propres. Il fera 
facile enfuite de modifier ces loix dans l'application à quel ... 

que gouvernement que ce foit, felon qu'il appartiendra plus 
ou moins à ces différentes formes. 

Dans les divers états, les loix doivent être relatives à leuz 
nature, c' efl:-à-dire, à ce qui les conftitue; & à leur principe; 
c' efr-à-dire, à ce qui les foutient & les fait agir : diftinaion 
importante, la clef d'une infinité de loix., & dont l'auteur tire 
bien des conféquences. 

Les principales loix relatives à la nature de la èémocra..; 
tie font ,que le peuple y foit_, à certains égards., le monar--i 

gue i à d~autres le fujet i _qu'il élife & juge fes magift.rats i 
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& que les maghlràts; en certaines occafions, décide11 t. La na~ 
ture de la monarchie demande qu'il y ait, entre le mon arque 
& le peuple, beaucoup de pouvoirs & de rangs inter mécliai'"'I 
res , & un corps dépofitaire des lobe, médiateur entre les 
fujets & le prince. La nature du defpotifme exige que le ty ... 
tan exerce fan autorité , ou par lui feul, ou par un feul qui 

la repréfente .. 
Quant au principe des trois gouvernemens , celui de la 

'dérn9cratie efr l'amour de la république , c' eft-à-dire de l' é
galité : dans les monarchies, où un feul eft le difpenfateur 
.des difün6ions & des r.écompenfes, ot1 l'on s'accoutt me 
à confondre l'état avec ce feul homme , le principe cft l'hon ... 
neur, c' eft-à-d.ire l'ambition & l'amour de l' eftime : fous le 
defpoti.fine enfin., c' efr fo crainte~ Plus ces principes font en 
,vigue\\tt' , plus le gouvernement cft fiable ; plus ils s'altèrent 
,& fe corrompent., plus 1il incline à fa deftruEtion. Quand 
l'auteur parle de l'égalité dans les démocraties, il 11' entend 
pas,.une égillit~ extrême·, abfolue., & par conféquent chimé ... 
rique; il entend cet heureux équilibre qui rend tous les ciw, 
toyens également fournis· aux loix :; & également intéreffés à 
les obferver. 

Dans chaque go.uvernement, les loix de l'éducation doi~ 
vent être relatives au prùzcipe. On entend ici, par éducation, 
(:,elle qu'on reçoit en entrant dans le monde; & 11011 celle des 
p~rens &des maîtres, qui fouvent y eft contraire, fur--toutdans 
certains états. Dans les monarchies, l'éducation doit avoir pour 
objet l\ubanité & les égards réciproques ;, dans les états clef ... 
potiques, la terreur & r avililfement des efprits; dans les ré ... 
publiques, :oo: a befoin de t0ute la puiffance de l'éducation ; 
elle doit inf pirer un fentirnent noble , mais pénible, le renon-.. 
•,cem.ent à foi-même, d'où naît l'amour de la patrie, 
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Les loix que le légiflateur donne doivent être èonformes 

au principe de chaque gouvernement; dans la république, 
entretenir l'égalité & la frugalité ; dans la monarchie, fou,,, 

tenir la nobleffe , fans écrafer le peuple; fous le gouverne-
ment defpotique, tenir égalen1.ei1t tous les états dans le 
filence. On ne doit point accufer monfieur de ]Vlontefquieu 
d'avoir ici tracé aux fouverains les principes du pouvoir ar
bitraire., dont le 110111 feul efr odieux aux princes juftes, & ,' 
à plus fone raifon., au citoyen fage & vertueux. C' efi: travail
ler à l'anéantir, que de montrer ce qu'il faut faire pour le 
conf erver : la perfeaion de ce gouvernement en eft la rnine; 

& le code exaa de la tyrannie, tel que l'auteur le donne; 
eft en 111ên1e temps la fatyre, & le fléaü le plus redoutable 
Oes tyrans. A l'égcird des autres gomieroem.©1,s, .Hs ont çha
cunJ.eurs av·aiîtâges : Le républicain eft plu.s propre aux pe
tits états , le monarchique aux grands ; le républicain plus 
r . ' 1 · i. • b .1u;et aux exces, e monarc1nque aux a us ; le républicaia 
ipporte plus de maturité dans l'exécutiori des loix , le ri,:10-

11a,rchique plus de promptitude ... 
La différe.nce des principes des trois gouvernemens doit 

en produire dans le nombre & l'objet des loit, da:ns la fonne' 
des jugernens & la nature- des peines. La confiitution des: 
:monarchies_, étant invariable & fondamentale, exige plus âe· 
loix civiles & de tribunaux,:> afü1 que la juftice foit 'rendue 
d'une manière plus unifon11e & ·moins arbitraire •. D~ns l~s, 
états modérés , foit monarchies , fait républiques , on ne 
f çai1roit apporter trop de formalités aux lo.ix criminelles. Les; 
peines doivent non-feulement: -~tre en proportion a-vec· l~ 
crime , n1ais e11co.re les plus douces qu'il ,eft p0ffible, fur-tout 
dans la dém0;cratie : 1' opinion attachée aux : pernes fera f Ott: 

· :vent plus d'effet que leur grandeur niême► Da11s les xép~· 
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bliques; il faut juger felon la loi, parce qu'aucm\ particu..; 
lier n'eft le maître de l'altérer. Dans les mon~uchies, la clé .... 
mence du fouverain peut quelquefois l'adoucir ; mais les 
crimes ne doivent jamais y être jugés que par les magiftrats 

expreffément chargés d'en connoître. Enfin, c' cft principale .. 

ment dans les démocraties que les loix doivent être f évères 
contre le luxe , le relâchement des moeurs , & la f éducl:ion. 

des femmes .. Leur douceur & leur foibleil.e même les rend 

afiez propres à gouverner dans les mon,nchies ; & 1'hif ... 
toire prouve que fouvent elles ont porté la couronne avec 

gloire. 
Monfieur de Montef qui eu ayant ainfi parcouru chaque 

gouvernement en particulier , les examine enfuite dans fo 
rapport qu'ils peuvent avoir les uns aux autres, mais feule .... 
ment- fous le point de vue le plus général , c' eft-~t-dire, fous 
èelui qui·· eft uniquement relatif l leur nature & à leur prin-

cipe. Envifagés de cette manière, les états ne peuvent avoir 
d'autres !·apports que celui de fe défendre ou d'attaquer, 
Les républiques devant , par leur nature , tenferrner mi 

petit -état., elles ne peuvent fe défendre fans alliance ; mais 
c'eft avec des républiques qu'elles doivent s'allier .. La force 
défenfive · de la monarchie confifte principalement à avoir 
des frontières hors d)infulte. Les états ont , comme les hom..., 
mes , le droit d'attaquer pour leur propre confervation : du 
'droitde la guerre dérive celui de conquête; droit néceffaire; 

légitim~ & malheureux ; qui laiffe toz9ours à payer wze dette 
immenfa pour .s' acqùit ter e,wers la !lature hwnaùœ, & dont 
la loi générale eft de faire aux vaincus le moins de 1nal qu'il 
eft poilible. Les républiques· peuvent moins conquérir que 
les monarchies : des conquêtes immenfes fuppofc.nt le def.,. 

potifo1e, oµ. l'affurent. Un des grands p:dncipes de l'efprit de 
conquête 
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conquête doit ~tre de rendre meilleure, autant qu'il e:fl: pof ... · 
fible., la condition du peuple conquis : c' eft fatisfaire , tout
à la fois, la loi naturelle & la maxi~e d'état .. Rien n' eft plus 
beairque le traité de paix de Gélon avec les Carthaginois, par 
lequel il leur défendit d'immoler à l'avenir leurs propres en ... 
fans. Les Ef pagnols, en conquérant le PéroÜ, auroient dû 
obliger de même les habitans à ne plus immoler des hommes 
à leurs dieux ; mais ils crurent plus avantageux d'immoler 
ces peuples mêmes. Ils n'eurent plus pour conquête qu'un 
vafte défert; ils furent forcés à dépeupler leur pays; & s' af ... 
faiblirent pour toujours par leur propre vié1:oire. On peut 
être obligé quelquefois de changer les loix du peuple vaincu; 
rien ne peut jamais obliger de lui ôter fes mœurs, ou même 
fes coutumes, qui font foiivent toutçJJes.mceurs. l\ifais 1~ 
moyen le·pfosîur de conferve~ne conquête, c' eft de met ... 
tre, s'il eft poffible, le peuple vaincu au niveau du peuple 
conquérant., de lui accorder les mêmes droits & les mêmes 
privilèges : c' eft ainfi qu'en ont fou vent ufé les Romains ; 
c' eft ainfi fur-tout qu'en ufa Céfa~ à l'égard des Gaulois .. 

Jufqu'ici, en confidérant chaque gouvernement, tant en 
lui-même, que dans fonrapport aux autres., nous n'avons eu 
égard ni à ce qui doit leur être commun, ni aux circonftan
ces partiçulières tirées , ou. de la nature_ du pays , ou du génie 
des peuples : c' eft ce qu'il faut maintenant développer. 

La loi GOmmune de tous les gouvernemens, du moins dei 
gouvernemens modérés, & par conféq1.1ent juftes , eft la li
berté politique dont chaque citoyen doit jouir. Cette liberté 
n' eft point la licence abfurde de faire tout ce qu'on veut,· 
mais le pouvoir de faire tout ce que les loix permettent" Elle 
peut être envifagée , ou dans fon rapport à la çonftitution,. 
QU dans fon rapport au citoyen. 

TOME I. p Jj 
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Il y a,· 'dans la conftitution de chaque état, deux fortes de 

Fouvoirs , la puiffance légiflative , & l'exécutrice ; & cette 

dernière a deux objets, l'intérieur de l'état , & le dehors .. 

C' eft de la diftribution légitime & de la répartition conve
nable de ces différentes ef pèces de pouvoirs , que dépend 

la plus grande perfeB:ion de la liberté politique , 'par rapport 

à la conftitution. Monfieur de Montef qui eu en apporte pour 

preuve la conftitution de la république Romaine, & celle de 
l'Angleterre. Il trouve le principe de celle-ci dans cette loi 

fondamentale s.u gouvernement des anciens Germains , que 
les affaires peu importantes y étoient décidées par les chefs , 
& que les grandes étoient portées au tribunal de la nation, 
après avoir auparavant été agitées par les chefs. Monficur 
de Montefquieu n'examine point fi les Anglois jouiffent, ou 
non, de cette extrêmeliberté politiquequeleur coù.fütution 
leur donne : il lui f uffit qu.' elle fait établie par leurs loix. Il 

eft encore plus éloigné de vouloir faire la ·fatyre des autres 
états : il croit, au contraire, que l'excès , même dans le bien, 
n' eft pas toujours defirable ; que la liberté extrême a fes in ... 
convéniens, comme l'extrême fervitude; & qu'en général la .. 

nature humai1:ie s'accommode mieux d'un étnt moyen .. 

La liberté politique, confidérée par rapport au citoyen; 
conftfte dans la fureté où il eft, à l'abri des loix; ou, du moins, 

da.ns l'opinion de cette fureté J qui fait qu'ut1 citoyen n'en. 
craint point un autre. C' efi principalement par la nature & 
la proportion des peines, que cette liberté s'établit, ou fo 
détruit. Les crimes contre la religion doivent être punis par 
la privation des biens que la religion procure ; les crimes 

contre les mœurs , par la honte ; les crimes contre la tran

quillité publique; -par la prifon ou l'exil; les·crimes contre 

1a fureté, par les fupplices, Les écrits doivent être 111oins 
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punis que les aél:ions ; jamais les fimples penfées ne doivent 

l'être. Accufations non juridiques, efpions, lettres anony

mes, toutes ces relfources de la tyrannie , également hon

teufes à ceux qui en font l'inftrument & à ceux qui s'en fer ... 

vent , doivent être prof cri tes dans un bon gouvernement 
monarchique. Il n' eft permis d' accufer qu'en face de la loi , 

qui punit toujom s l'accufé ou le calomniateur. Dans tout 

autre cas, ceux qui gouvernent doivent dire, avec l' em
pereur Confl:ance : jVous 1Ze .If aurions faupçoruzer celui à aui 
-
1 

, 1 

l a manque zuz accujàteur, loifqz/ il rze lui manquait pas un 

.ennemi. C'eft une très - bonne infiitution que celle d'une 
partie publique qui fe charge , au nom de l'état, de pourfui
vre les crimes; & qui ait toute l'utilité des délateurs, fans en 
avoir les yjls~iu:tér~les..-i:1:1€€>twéniens & l'infamie. 

La grandeur des impôts doit être en proportion direae 
avec la liberté. Ainfi , dans 1 es démocraties, ils peuvent être 

plus grands qu'ailleurs, fans être onéreux; parce que chaque 

citoyen les regarde comme un tribut qu'il fe paie à lui
même, & qui affure la tranquillité & le fort de chaque mem
bre. De plus, dans un état d~mocratique, l'emploi infidèle 
des deniers publics eft plus difficile ; parce qu'il eft plus aifé 
de le connaître & de le punir , le dépofitaire en devant 
compte, pour ~infi dire, au premier citoyen qui l'exige. 

Dans quelque gouvernement que ce foit, l' ef pèce de tri...: 
buts la moins onéreufe eft celle qui eft établie fur les mar""'. 

chandifes; parce que le citoyen paie fans s'en appercevoir~ 
La quantité exceffive de troupes en temps de paix n' eft qu'un 
prétexte pour charger le peuple d'impôts , un moyen d' é~ 
nerver l'état, & un inftrument de fervitude. La régie des 

tributs, qui en fait rentrer le produit en entier dans le .fifc 
public, eft fans comparaifon moins à charge au pe1;1ple, & 

fij 
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par conféquent plus avantageufe, lorfqu'elle peUt_àVOÎr lieu, 
que la ferme de ces mêmes tributs, qui laiffe tou3ours entre 

les mains de quelques particuliers une partie des revenus de 
l'état. Tout eft perdu fur-tout ( ce font ici les termes de l'au ... 

teur ) lorfque la profeffion de traitant devient honorable ; & 
elle le devient dès que le luxe eft en vigueur. Laiffer quel
ques hommes fe nourrir de la fubfiance publique pour les 

dépouiller à leur tour , comme on l'a autrefois pratiqué 

dans certains états , c' eft réparer une .injufiice par u.ne autre:, 

& faire deux maux au lieu d'un .. 
Venons maintenant , avec monfieur de Montef qui eu ,· 

aux circonftances particulières indépendantes de la nature 
du gouvernement, & qui doivent en modifier les loix. Les 
circonftances qui viennent de la nature du pays font de 
deux fortes; les ut.:1es ont rapport au climat, les autres au, 
terrein. Perfonne ne doute que le climat n'influe fur la dif

pofition habituelle des corps, & par conféquent fur les ca
raétères ; c' eft pourquoi les loix doivent fe conformer au 

phyfique du climat dans les chofes indifférentes, & au con

traire le combattre dans les effets vicieux : ainfi , dans les 
pays où l'ufage du vin e.ft nuifible , c' eft une très-bonne loi 
que celle qui l'interdit : dans les pays où la chaleur du cli
mat porte à la pareife , c' eft une très-bonne loi que celle qui 
encourage au travail. Le gouvernement peut donc corriger 

les effets du climat : & cela f uffit pour mettre 1' cf prit des 
loix à couvert du reproche très-injufie qu'on lui a fait d' at-~ 
tribuer tout au froid & à la chaleur; car outre que la cha
leur & le froid ne font pas la feule chofe par laquelle les 

climats foient difl:ingués ., il feroit auffi abfurde de nier cer~ 
tains effets du climat, que de vouloir lui attribuer tour,. 

L'ufage des efclaves, établi dans les pays chauds de l' A.Ge 

D E L
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& de l'Amérique , & réprouvé dans les climats tempérés de 
l'Europe, donne fujet à l'auteur de traiter de l'efclavage 

· civil. Les hommes n'ayant pas plus de droit fur la liberté 
que fur la vie les uns des autres , il s'enfuit quel' ef clavage., 
généralement parlant, efr contre la loi naturelle. En effet , 
le droit d' efclavàge ne peut venir ni de la guerre , puifqu'il 

ne pourroit être alors fondé que fur le rachat de la vie , & 
qu'il n'y a plus de droit fur la vie de ceux qui n'attaquent 
plus; ni de la vente qu'un homme fait de lui-même à un 
autre, puifque tout citoyen étant redevable de fa vie à l'état, 
lui eft, à plus forte raifon, redevable de fa liberté, & par con
féquent n'eft pas le maître de la vendre. D'ailleurs :J quel fe
rait le prix de cette vente ? Ce ne p~ut ètre l'argent donné 
au vendeur, puifgitaUmoment qu'on fe rend efclave,. tou
tes les poffeffions appartiennent au maître : or, une vente 
fans prix eft auffi chimérique qu'un contrat fans conditio~. 
Il n'y a peut-être jamais eu qu'une loi jufte en faveur de 
1' ef clavage ; c' étoit la loi Romaine, qui rendoit le débiteur 
ef clave du créanèier : encore cette loi , pour être· équitable, 

devoit borner la fervitude quant au dégré & quant au temps; 
L' ef clavage peut, tout au plus , être toléré dans les états clef:. 
potiques, où les hommes libres , trop faibles contre le gou
vernement , cherchent à devenir, pour leur propre utilité ; 
les efclaves de ceux qui tyrannif ent l'état ; ou bien dans les 
climats dont la chaleur énerve fi fort le corps & affaiblit tel ... 
lement le courage, que les hommes n,y font portés à un de""'. 
voir pénible que par la crainte du châtiment. 

A côté de l' efclavage ci vil , on peut placer la fervitude do ... 
meftique , c' eft-à-dire celle où les femmes font dans certains 
climats. Elle peut avoir lieu dans ces contrées de l' Afie où 
elles font en état d'habiter avec les hommes avant que ·de 
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pouvoir faire ufage de leur raifon; nubiles par la loi du cli~ 
1 mat, enfans par celle de la nature. Cette fujétion devient 

encore plus néceffaire dans les pays ol1 la polygamie eft éta. 
blie : ufage que monfieur de Montefquieu ne prétend pas 

juftifier dans ce qu'il a de contraire à la religion,; mais qui, 

dans les lieux où il eft reçu ( & à ne parler que politiquement), 

peut être fondé, jufqu'à un certain point, ou fur ia nature 
du pays , ou fur le rapport du nombre des fenunes au nom
bre des hommes. 1-Y1onfieur de I'Aontefquieu parle , à cette 

occafion, de la répudiation & du divorce; & il établit, fur 

de bonnes raifons , que la répudiation, une fois adrnife, de-

. vroit être permife aux femmes comme aux honunes .. 
Si le climat a tant d'influence fur la fervitude domefiique 

& civile., il n'en a pas moins for 1a fervitude politique, 

c' eft-à-dire fur celle qui foumet un peuple à un autre. Les 
peuples du Nord font plus forts & plus courageux que ceux 
du Midi : ceux-ci doivent donc, en général, être fubjugués , 

ceux~là conquérans ; ceux-ci efclaves, ceux-là libres. G cf½: 
auffi ce que. rhiftoire confirme : l' A fie a été conqu.if e onze 

fois par les peuples du Nord : l'Europe a fou.ffcrt beaucoup 

moins de révolutions. 
Al' égard des loix relatives à la nature du tcrrein, il eft 

clair que la démocratie convient mieux que la monarchie 
aux pays ftériles , oü 1a terre a befoin de toute l'induftrie des 

hommes. La liberté d'ailleurs efi, en ce cas , une efpèce de 

dédommagement de la dureté du travail. Il faut plus de loix 

pour un peuple agriculteur que pour un peuple qui nourrit 
,des troupeaux , pour celui-ci que pour un peuple chaffeur, 

pour un peuple qui fait ufage de la monnoie que pour celui 

qui l'ignore. 
. Enfin, on doit avoir égard au génie particulier de la nation.· 

• p ~ E L' E s PR 1 T n E s L o 1 x. xlvi} 
La vamte, qm groffit les objets, eft un bon rettort pour le 
gouvernement; l'orgueil, qui les déprife, eft un reff ort dan

ge:eux. Le ~~giflateur doit ref peéèer , jufqu'à un certain 
pomt > les preJugés , les paffions, les abus. Il doit imiter 

S~lon, qui avoit donné aux Athéniens, non les meilleures 

loix en e~les-m.êmes, mais les meilleures qu'ils puifent avoir: 
l: caraélere ga1 ,de ces peuples demandait des loix plus fa
c1,les : le cara~ere dur des Lacédémoniens, des loix plus fé
veres. Les lo1x font un mauvais moyen pour chancrer les 

., 1 b 
mameres & es ufages; c' eft par les récompenfes & l' exem""' 
ple qu'il faut d.cher d'y parvenir. Il eft pourtant vrai en 

À ., 

meme temps, que les loix d'un peuple, quand on n'a.ffeae 
pas d'y choquer groffièrement & dire8:ement fes mœurs doi
ve~t influer infenfiblement [L!E_ell_é!S .,f oit pour les affe:mir ,. 
fo1t pour les changer., 

Après avoir approfondi de cette manière la nature & l' ef
prit des loix par rapport aux différentes ef pèces de pays & 
de peuples , l'auteur revient de nouveau à confidérer les 
états les uns par rapport aux autres. D'abord, en les ~om-

par~nt entre eux d'une manière générale, il n'avoit pu les 
env1fag_er que par rapport au rnal qu'ils peuvent fe faire; ici il 
les env1fage parm rapport aux f.:cours mutuels qu'ils peuvent 
fe donner: or ces fecours font principalement fondés fur le 
commerce. Si l'efprit de commerce produit naturellernei1t 

~n efprit d'intérêt oppofé à la fublimité des vertus morales ,: 

1'! ~end ~uffi un ~euple naturellement jufte , & en éloigne 
1

1 

01fivete & le brigandage. Les nations libres, qui vivent fous: 
~es gouvernemens modérés , doivent s'y livrer plus que les na
t10ns efclaves~ J aniais une nation ne doit exclure de fon com--

1~erce1 une autre nàti~n., fans de grandes raifons. Au refte·., la. 
hberte en ce genre n eft pas une faculté abfolue accotd.ée aux 

11égocians de faire ce qu'ils veùle11t, faculté qui leur fe.roit 
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fouve11t préjudiciable; elle confifte ~t ne gêner les n.égocians 
qu'en faveur du commerce. Dans la monarchie, la noble[e 
ne doit point s'y adonner, encore moins le prince. Enfin, 

il eft des nations auxquelles le commerce eft clJfavantageux: 
ce ne font pas celles qui n'ont befoin de rien , mais cel
les qui ont befoin de tout : paradoxe guc l'auteur rend fcn .. 

fible par l'exemple de la Pologne, qui manque de tout, ex .. 

cepté de bled, & qui, par le commerce qu'cll~ en fait, prive 
les payfans de leur nourriture, pour fatisfairc au luxe des 
feigneurs. Monfieur de Montefquieu, ~i roccafion des loix 
que le commerce exige , fait l'hifloire de fes différentes ré .. 
volutions; & cette partie de fon livre n' cft ni la moins inté ... 

reiTante, ni la moins curieuf e. Il compare l' appauvriff ement 
de l 'Efpagne., par la déçouverte de l'Amérique , au fort de 
ce prince imbécille de la fable , prêt à mourir de faim, pour 
avoir demandé aux dieux que tout ce qu'il toucheroit fe con~ 
vertît en or. L'ufage de la monnaie étant une partie confidér2'.., 

ble del' objet du commerce, & fon prinçipal inftrument, il a 
cru devoir, en conféquence, traiter des opérations fur la mon .. 

noie, du change, du paiement des dettes publiques, du prêt 
à intérêt, dont il fixe les loix &les limites, 13c qu'il ne confond 
nullement avec les excè.s fi juftement condamnés de l'ufure. 

La population & le nombre qes habitans ont , avec le 
comm.erce , un rapport immédiat; & le~ mpriages ayant pour 

objet la population , mon4eur çle Montef qui eu approfondit 
ici cette importante matière. Ge qui favorife le plus la pro"" 

pagation, eft la continençe publique ; l'expérience prouve 
que -les conj on Etions illicites y contribuent peu, & même y 
nuifent. On a établi, avec juflfoe, pour les mariages , le 
confentement des pères : cependant on y cJ.oit mettre des 

refiriél:ions; car la loi doit, en général, favorifer les mariagesq 
La loi qui défend le mariage des mères avec les fils, eft ( in~ 

dépendamment 

, 
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dépendamment des préceptes de la religion ) une très .. bonne 

loi civile; car, fans parler de plufieUïs autres raifons, les con .... 
traél:ans étant d'âge très-différent , ces fortes de mariages 

peuvent rarement avoir la propagation pour objet. La loi 

qui défend le mariage du père avec la fille, eft fondée fur 
les mêmes motifs : cependant ( à ne par 1er que ci vilement ) 

elle n' eft pas fi indif penfablement néceifaire que l'autre à 
l'objet de la population , puifque la vertu d'engendrer finit 

beaucoup plus tard dans les hommes ; auffi l'ufage contraire 

a-t-il eu lieu chez certains peuples, que la lumière du chrif-
tianif me n~ a point éclairés. Comme la nature porte d'elle ... 
même au mariage, c'eft un mauvais gouvernement que ce-. 
lui où on aura befoin d'y encourager. La liberté, la fureté, 
la modération des im.pôtsT--fa•profcription du luxe, font les 
vrais principes & les vrais foutiens de la population: cepen
dant on peut~. avec fuccès, faire des loix pour encourager les 
mariages , quand , malgré la corruption, il refte encore des 
re!forts dans le peuple qui l'attachent à fa patrie. Rien n' eft 

plus beau que les1oix d' Augufte pour favorifer la propagation 

de l' efpèce. Par malheur, il fit ces loix dans la décadence; 

ou plutôt e:fans la chûte de la république ; & les citoyens dé ... 

couragés devoient prévoir qu'ils ne mettroient plus au 

monde que des efclaves; auffil'exécution de ces loix fut-elle 
bien faible durant tout le temps des empereurs païens. Conf-. 
tantin enfin les abolit en fe faifant chrétien, comm.e fi le chrif

tianifme avoit pour but de dépeupler la fociété, en confeil~ 
lant à un petit nombre la perfecrion du célibat. 

L'établi:ffement des hôpitaux, felon l'efprit dans lequel il 
eft fait, peut nuire à la population, ou la favori[ er. Il peut ; 
& il doit même y avoir des hôpitaux dans un état dont fa 
plupart des citoyens n'ont que leur induftrie pour reifource;,-
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·parce que cette indufirie peut quelquefois être mall:eure~fe; 
mais les f ecours , que ces hôpitaux donnent, ne d01vent etre 

que paffagers, pour ne point encourager la mendicité & la 
fainéantife. Il faut commencer par rendre le peuple riche , 
a, bâtir enfuite des hôpitaux pour les befoins imprévus & 

pre[ans. Malheureux les pays 011 la multitude des hôpitaux ~ 
des monaftères, qui ne font que des hôpitaux perpétuels, fait 

.que tout le monde eft à fon aifc, e:x:cept~ ceux qtti travaillent 1 
.1\tlonfieur de Montefquicu n'a encore parlé que des lobe 

humaines. Il paffe maintenant à celles de la religion , qtti, 

dans prefque tous les états, font un objet fi effe11tiel du gou ... 
.vernement. Par-tout il fait l'éloge du chriftianifme; il en· 
montre les avantages & la grandeur ; il cherche à le faire 
:aimer; il fouti{tnt qu'il n'eft pas impoffible, comme Bayle 
ra prétendu, qu'une fociété de parfaits chrétiens forme 1.m 
état fubfifiant & durable. Mais il s' eft cru permis auffi d' exa
miner ce que les différentes religions ( humainement parlant ) 
peuvent avoir de conforme ou de contraire au génie & à la 
:fituation des peuples qui les profeffent. C' eft dans ce point 
de vue qu'il faut lire tout ce qu'il a écrit fur cette matière, 
& qui a été l'objet de tant de déclamations injuftes. Il eft fur
prenant fur-tout que, dans un fiècle qui en appelle tant d'au ... 

tres barbares, on lui ait fait un crime de cc qu'il dit de la 
tolérance ; comme fi c' étoit approuver une religion , que 
de la tolérer; comme fi enfin l'évangile même ne prof cri voit 

pas tout autre moyen de la répandre , que la douceur & la 
pe.rfuauon. Ceux en qui la fuperfiition n'a pas éteint tout 
fentiment de compaffion & de juftice , ne pourront lire, 
fans être attendris , la remontrance aux inquifiteurs , ce tri ... 
bunal odieux, qui outrage la religion en paroiffant la venger. 

Enfin, après avoir traité en particulier des différentes ef"'.: 
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pèces de loix que les hommes peuvent avoir, il ne refte plus 
qu'à les comparer toutes enfemble , & à les examiner dans 
leur rapport avec les chof es fur lefquelles elles ftatuent. Les 
hommes font gouvernés par différentes ef pèces de loix; par: 
le droit naturel, commun à chaque individu ; par le droit 
diyin, qui eft celui de la religion,; par le droit eccléfiafti
que, qui eft celui de la police de la reiigion ; par le droit 
civil, qui eft celui des membres d,une même fociété; par le 
droit politique , qui eft celui du gouvernement de cette fa .... 
ciété ; par le droit des gens , qui eft celui des fociétés les 
unes par rapport aux autres. Ces droits ont chacun leurs ob., 
jets difüngués , qu'il faut bien fe garder de confondre. On 

ne doit jamais règler par l'un ce qui appartient à l'autre, 
pour ne point mettre-~,e-... •àéfordre· ni· d'injuftice dans les 
principe~ qui gouvernent les hommes. Il faut enfin que les 
principes qui pref cri vent le genre des loix , & qui en circonf
crivent l'objet, règnent auffi dans la manière de les com"" 
pofer. L'efprit de modération doit, autant qu'il eft poffible; 
en diB:er toutes les difpofitions. Des loix bien faites feront 
conformes à l'efprit du légiflateur, même en paroiffant s'yj 
oppofer. Telle étoit la fameufe loi de Solon , par laquelle 
tous ceux qui ne prenaient point de part dans les féditions 
étaient déclarés infiîmes. Elle prévenait les féditions , ou. 
les rendoit utiles , en forçant tous les membres de la répu-. 
blique à s'occuper de f es vrais intérêtso L' oftracifme même 
étoit une très-bonne loi: car, à'un côté, elle étoithonorable 
au citoyen qui en était l'objet; & prévenait, de l'autre, les 
effets de l'ambition : il fallait d'ailleurs un très-grand nom,... 
bre de fuffrages , & on ne pouvait bannir que tous les cinq 
ans. Souvent les loix qui paroiffent les mêmes n'ont ni le 
même motif, ni l_e même effet ,. ni la même équité~ la forme 
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du gouverrtement , les conjonEtures & le génie du peuple 
changent tout. Enfin le il:yle des loix doit être fimple & 
grave. Elles peuvent fe dif penfor de motiver , parce que le 
motif efl: fuppofé exifter dans l' ef prit du légiflateur ; mais, 
quand elles motivent , ce doit être fur des principes évi-

dens : elles ne doivent pas reffemblcr à cette loi qui , dffen-

dant aux aveugles de plaider , apporte pour raifon qu\ls ne 

peuvent pas voir les ornemens de la magiftrature., 
Monfieur de 1Vlontefquieu , pour montrer , par des exem .. 

ples , l'application de fes principes, a èhoifi deux diff~rens 
peuples, le plus célèbre de la terre, & celui dont l'hiftoixe 
nous intéreffe le plus , . les Romains & les François. Il ne 
.s'attache qu'à une partie de la jurifprudence du premier ; 
celle qui regarde les focccŒons. A l'égard des François, il 
entre dans le plus grand ditail fur l'origine & les révolutions 
cle leurs loix civiles, & fur les différens ufages, abolis ou fub
fifians, qui ·en ont été la fuite. Il s'étend principalement far 

les loix féodales, cette efpèce de gouverne.ment inconnu à 
toute l'antiquité, qui le fera peut-être pour toujours aux 

fiècles futurs , & qui a fait tant de biens & tant de maux. 

Il difcute fur-tout ces loix dans; le rapport qu'elles ont à .l'é
tablifîement & aux révolutions de la monarchie F.ra1H;oifr~ 
Il prouve, contre ~11onfieur l'abbé du Bos ·, que les Francs 
font réellement entrés en conquérat1s da11s les Gaules ; 8c qu'il 
n'eft pas vrai, comme cet auteur le prétend, qu'ils aient été 
~ppellés par les peuples pour fuccéder aux droits des empe .... 
reurs Romains qui les opprimoient: détail profond, exaEt & 
curieux, mais dans lequel il nous eft impofiiblc de le fuivre,; 

Telle eft l'analyfe générale, mais très-informe & très
imparfaite, del' ouvrage de monfieur de .Montcfquieu. Nous 

l'avons féparéc du refle de fon éloge, pour ne pas trop in .. 
terrompre la fuite de notre récite 

I~ 
~~~~~~~~~~~~~ 
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DISCOURS 
PRONONCÉ LE 24 JANVIER 1728; 

'Par M. le prijident de Ai ONT ES QU JEU, lorfqzlil 
fiLt reçu J. l'académie Françoife , à la place de féu 
M. D.f SACYe 

MESSIEURS, 

En m'accordant la place de M. de Sacy ; vous avez moins 
appris au public ce .. q1.1e.j.e..I;uis-.,.-··-ttue·ce que je dois être. 

Vous n'avez ras voulu me comparer à lui, mais me le 
donner pour modèle. 

Fait pour la fociété, il y étoit aimable, il y était utile: il 
mettait la douceur dans les manières, & la févérité dans les 
mœurs. 

Il joignait à un beau génie une anie plus belle encore: 
les qualités de l'efprit n-'étoient chez lui que dans le fecond 
ordre ; elles ornaient le mérite, mais ne le faifoient pas. 

Il écrivait pour inftruire ; & , en inftruifant , il fe faifoit 
toujours aimer. Tout refpire, dans fes ouvrages, la candeur 
& la probité, le bon naturel s'y fait fentir; le grand homme 
ne s'y montre jamais qu~avec l'honnête homme. 

Il füivoit la vertu par un penchant naturel, & il s'y atta
chait encore par fes réflexions. Il jugeait qu'ayant écrit fur 
la morale, il devoit être plus difficile qu'un autre fur fes de
voirs ; qu'il n~y avait point pour lui de difpenfes, puifqu\I 
avoit donné les règies; qu'il ferait ridicule qu'il n'eût pas-fa 
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force de faire des chofes dont il avoit cru to~s es &ommes. 

hl . 'il abandonnât fes propres maxunes ; que, 
Qapa es, qu , · d '1 
dans chaque aétion , il eî1t en même _temps a rougir e ce qu 1 

.t fait & de ce qu'il auroit dit. auro1 , . . r. c- tr.. , T 
Avec quelle nobleffe n' exer~01t-1l pas J a pr01e1110~. ous 

· · · t befoin de lui devenoient fes anus. Il ne ceux qui av01en , ,., . . 
· erque pour récompenfe, a la fin ae chaque Jour, 

trouvo1t pr 1 ' • • · h . 
1 bonnes aétions de plus. TouJours moms ne e., 

que q~e ques 1 s déûntére[é il n'a pref que laiffé à fes en fans 
& toUJOUIS p U ' . , 

ue l'honneur d'avoir eu un fi illufire pere. 
4 V · n1effieurs les hommes vertueux ; vous 11e ous aimez, , . 

f: 
. plus beau génie d'aucune quahté du cœur i 

a1tes grace au é 
& vous regardez les talet).S, fans la ,vertu, comme d~s pr -
fens funeftes , uniquement propres a donner de la force QU 

:,un plus _grand jour à. nos vices. 

E là vous êtes bien dignes de ces grands proteél:eurs 
t par- ' . . 11 . , 1 f ... 

qui vous· ont confié leur gloire , qu1 ont voulu a e,r a a po 

é .té mais qui ont voulu y aller avec vous. 
tn, lb' . 1 

Bien des orateurs & des poëtes les ont cé é res , mais 1 

n'y a que vous qui ayez été établis pour leur rendre , pour 

ainfi dire, un culte règlé. · , 
Pleins de zèle & d'admiration pour ces grands hommes, 

·vous les rappellez fans ceife à not~e mémoire: Effet furpr_e .... 
nant de l'art! vos chants font contmuels, & ils nous paro1f ... 

fent toujours nouveaux. 
Vous nous étonnez toujours , quand vous célébrez ce 

gran'1 miniftre, qui tira du cahos les règles de la 1~10~1archie ; 
· a prit à la France le fecret de fes forces , a 1 Ef pagne 

qm p . " 1 . 
celui de fa foibleffe ; ôta à l'Allemagne fes diarnes, men 
'donna de nouvelles ; brifa tour à tour toutes les puiffances; 
& deftina , pour ainfi dire, L0U1s LE GRAND aux grandes, 

chof es quil fit depuis, 

DISCO UR S~ 2 fat 

Vous ne vous reffemblez jamais dans les éloges que vous 
faites de ce chancelier, qui n'abufa ni de la confiance des 
rois, ni de l' obéiffance des peuples, & qui:, dans l'exercice 
de la magiftrature, fut fans paffion, comme les loix J qui ab~ 
fol vent & qui puniûent fans aimer ni haïr. 

Mais l>on aime fur-tout à vous voir travailler à l'envi au 
portrait de Lo tJ I s t E GR. AND, ce portrait toujours com ... 
mencé, & jamais fini, tous les jours plus avancé, & tous les 
jours plus difficilei. 

Nous concevons à peine le règne merveilleux que vouS' 
chantez. Quand vous nous faites voir les f ciences par• tout 
encouragées, les arts protégés, les belles-lettres cultivées; 
nous croyons vous entendre parler d'un règne paifible & tran~ 
,quille .. Quand v-ous·chmrrertës-gümërres & les victoires, il 
femble que vous nous racontiez l'hiftoire de quelque peuple 
forti du Nord, pour chanter ] a face de la terre.. Ici, nous 
voyons le roi; là, le héros. C' eft ainfi qu'un fleuve majef7 
tueux va fe changer en un torrent, qui renverfe tout ce qui 
s' oppofe à fon · paifage : c' eft ainfi que le ciel paraît au labou
reur pur & ferein , tandis que , dans la contrée voifine, il fe 
couvre de feux , d'éclairs & de tonnerres. 

Vous m'avez, meffieurs, a:ffocié à vos travaux, vous m'aê· 
vez élevé juf qu'à vous , & je vous rends gr aces de ce qu'il 
m' eft permis de vous connaître mieux, &. de vous admirer 
de plus près,. 

Je vous rends graces de ce que vous m'avez donné un droit 
particulier d'écrire la vie & ~es aaions de notre jeune mo
narque. Puifîe-t•il aimer à enténdre les éloges que l'on donne 
aux princes pacifiques ! Que le pouvoir immenf e , que dieu a 
mis entre fes mains, foit le gage du bonheur de tous! Que 
toute la terre repofe fous fon trône! Qu'il foit le roi d'un~ 
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ti,n & le proteaeur de toutes les autres! Que tous les 

m\ ' &.. '1 ' . p:euples l'aiment; que fes fujets l'_ad~re~1t; qui n Y ait pa.$, 
un feul homme dans l'univers qm s afflige de fon bonheur , 

& craigne fes prof péri tés t Périffent enfin ces jaloulies fatales 

qui rendent les hommes ennemis des hommes! Que le fang 

h umain · ce fang qui fouille toujours la terre, foit épargné! 
, ·11. l Œ" 

& que , pour parvenir à ce grand objet, ce mi1111L~e noce . aire 
au monde , ce miniflre tel que le peuple François au~·o1t pi~ 

le demander au ciel , ne ceffe de donner ees confe1ls qui 
vont au cœur du prince, toujours prêt à faire le bien qu'on 

lui propofe , ou à réparer le mal qu'il n'a point fait, ex. que 

le temps a produit i , 
LOUIS nous a fa~t voir que , çomme les peuples font 

foumis au~ loix, les princes le (ont à leur parole facrée : q~~ 
les grands,roi:s, qui 1iefç}t\lroient être liis par une autre pmf.. 
fanGe, le font invinciblement p~r le~ chaînes qu'ils fe font 
:faites , comme le dieµ qu'ils repréfentent, qui eft toujours 

indépendant f.;x. toujours fidèle dans fe~ ~rom~~es. 
Que de vertll.S nous préfage ·une foi h religieufement gar..,. 

·d~e ! Çe fera le deftin de la France, qu'après avoir été agitée 

fous les VALOIS , affermie fous HENRI , aggrandie fous fon 
rucce[eur viél:orieufe ou indomptable fous Lour::.; LE GRAND, 
_il . , 

elle fera entièrement heureufe fous le règne de celui qui ne 

fera point forcé à vaincre, eit: qui niettrfl. toute ffl gloi~·e ~. 

gouverm.ero 

1AVERTISSEMENT1 

A VERT ISSE M]~: T 
D E L' A U T E U R. 

P Our l'intelligence des quatre premiers livres 
de cet ouvrage, il fàut obferver que ce que j' ap
pelle la vertu dans la république, c'efl l'amour de 
la patrie, c' efl à-dire, l' a1nour de l'égalité. Ce 
n_'efl point une vertu morale, ni une vertu chré
tienne; c' e.fl la vertu politique; & celle-ci efl le 
rej{ort qui fait mtm~rnrlrgouvërnement républi
cain, co1nr,1e l'honneurefl le re{/ort qui fait nwu
'Voir la monarchie. J'ai donc appellé vertu poli
tique l'amour de la patrie & de l'égalité. J'ai 
eu des idées nouvelles; il a hien fallu trouvt'r de 
nouveaux mots~ ou do_nne-r aux anciens de nouvel
les acceptions. Ceux qui n'ont -pas compris ceci 
m'ont fait dire des chofes ahjùrdes, & qui feraient 
tlvoltantes dans tous les pays du monde, parce 
que, dans tous les pa;'s du ;nonde:, on veut de la 
moralé. 

2 °. Il faut faire attention qu'il y a une très
grande différence entre dire qu'une certaine qua
lité~ modification de t ame, ou vertu, n'efl pas le 
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rejJort qui fait agir un gouvernement, & dire 
qu'elle n'efl point dans ce gouvernement. Si je di-
fois, Telle roue, tel pignon, ne font point le rej_{ort 
qui fait mouvoir cette montre; en conclueroit-on 
qu'ils ne font point dans la montre? Tant s'en faut 
que les "vertus 1norales & chrétiennes .:.foient ex .... 
clues de ia monarchie, que 1nême la vertu politi
que ne l'efl pas. En un mot, l'honneur efl dans la 
république~ quoique la vertu politique en fait le 
rej[ort; la vertu politique efl dans la 1nonarchie', 
quo1·que l'ho~uieur en fait le r~ffert .. 

Enfin l'homme de bien, dont il efl quej!ion dans 
le livre III, chapitre V, n' ~fl pas l'homme de bien 
chrétien, mais l' hom7?1e de bien politique :J qui a 
la vertu politique dont j'ai parlé. C'efl l'homme 
qui aime les loix de fan pays, & qui agit par 
l'amour des loix de fan pays .. J'ai donné un noi,;
veau jour à toutes ces ch~{es dans cette édition
ci, en fixant encore plus les idées .· & , dans la 
plupart des endroits oit.je me fuis Jervi du mot 
de vertu, j'ai mis vertu politique. 

lix' 
---~~~-ffei~U~I ~~~~~~ ............... ~!::2?(• 

1 

PRE FA CE. 
Sr, dans le nombre infini de chofes qui font dans ce 
livre, il y en a voit quelqu'une qui, contre mon at

tente, pût offenfer, il n'y en à pas du moins qui y 
ait été mife avec mauvaife intention. Je n'ai point 

naturellement l'efprit défapprobateur. Platon remer

ciait le ciel de ce qu'il étoit né du ten1ps de Socrate; 
& moi, je lui rends graces de ce qu'il m'a fait naître 

dans le gouvernement où je vis, & de ce qu'il a voulu 

que j'obéiife à ceux qu'il m'a fait aimer. 
J~ demande une gra-c-e~·-~que···-jë crains qtron ne 

m'accorde pas ; c'eft de ne pas juger par la lecture 

d'un moment, d'un travail de vingt années; d'ap

prouver ou de condamner le livre entier, & non pas 

quelques phrafes. Si l'o~ veut chercher le deifein de 
l'auteur, on ne le peut bien découvrir _que dans le 

deifein de l'ouvrage. 

J'ai d'abord ~xaminé les hommes; & j'ai cru que, 

dans cette infinie diverfité de -~oix & de mœurs, ils 

ri1étoient pas uniquement conduits par leurs fantaiGes. 
J'ai pofé les principes; & j'ai vu les cas particuliers 

s'y _plier comme d'eux-mêmes, les hiiloires de toutes 

les nations n'en être que les fuites, & chaque loi par
ticulière liée ~vec une autre loi, ou dépendre d'une 

autre plus générale. 
hij 
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Quand j'ai été rappellé à l'antiquité, j'ai cherché à en 

prendre l' efprit, pour ne pas regarder comme fembla
bles des cas réellement différens , & ne pas tnanquer 
les différences de ceux qui paroiffent femblables. 

Je n'ai point tiré mes principes de mes préjugés , 

mais de la nature des chofos. 
Ici, bien des vérités ne fe feront fentir qu'après 

qu'on aura vu la chaîne qui les lie à d'autres. Plus 011 

réfléchira for les détails , plus on fentira la certitude. 

des principes. Ces détails n1êmes, je ne les ai pas tous 

donnés; car qui pourroit dire tout fans. un mortel 
ennui? 

On ne trouvera point ici ces traits fàillans, qui fem--· 
blent caraétérifer les ouvrages d'aujourd'hui. Pour peu 
qu'on voie les chofes avec une certaine étendue, les 

faillies s'évanouiffcnt; elles ne naiiTent, d'ordinaire" 

que parce que r"efprit fe Jette tout d'un côté, & aban~ 

donne tous les autres· .. 

Je n'écris point pour cenfo·rer ce qui efi établi dans 
quelg_ue pays que ce foit. Ch~que nation trouvera id 
les raifons de fes maximes;. & on en tirera naturelle

ment cette conféquence, qu'il n'appartient de propo..-i 
fer des changemens ,. qu'à ceux qui font affez heureu

fement nés pour pénétrer, d'un coup de génie, toute
la con fl:itution d'un état ... 

Il n~efl: pas indifférent que le peuple foit éclairé. Les 
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préjugé.s des magifl:rats ont commencé par être les 

préjugés de la nation. Dans un temps d'ignorance, on 

n'a aucun doute, même lorfqu'on fait les plus grands 
maux ; dans un temps de lumière, on tremble encore 

lorfqu' on fait les plus grands biens. On fent les abus 

anciens, onen voit la correétion; mais on voit encore 

les abus de la correétion même. On laiffe le mal, fi 
l'on craint le pire; on lai{(e le bien, -fi on eft en doute 

du mieux .. On ne regarde les parties, que pour jugeF 
du tout enfemble : on examine toutes les caufes, pour 

voir tous les réfultats. 

Si je po uvois fa.ir-e.-@.a-furf:e-"q_t1e"td ut le mon de eôt de 
nouvelles raifons pour aimer fes devoirs , fon prince., 

fa patrie, fes loix; qu'on pût mieux fentir fon bon

heur dans chague pays, dans chaque gouvernement !J 

dans chaque poile où l'on fe trouve;, je me croirais 

le plus heureux des mortels .. 

Si je pouvais faire en forte que ceux qui comman

·dent augmentaffent leurs connoi.ffances for ce qu'ils 

<lcivent prefcrire, & que ceux qui obéiifent trouvaf

fent un nouveau plaifir à obéir, je me croirais le plus . 
heureux des mortels. 

Je me croirais le plus heureux des: mortels , Ii je 
pouvais faire que les hommes punent fe guérir de 

leurs préjugés. J'appelle ici préjugés, non pas ce qui 
fait qu'on ignore de cert1iLes choLès, mais ce qui fait: 
qu'on s'ignore foi-même(t, 
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·cefr encherchant àinfl:ruire les hommes, que l'on 

peut pratiquer cette vertu géné~ale qui :omprend ~'a
mour de tous. L'homme, cet etre flexible, fo pliant 
dans la fociété aux penfées & aux impreŒons des an• 
tres, eft égal€ment capable de connoître fa propre 
nature, lorfqu'on la lui montre, & d'en perdre juf
qu'au fentiment, lorfqu'on la lui dérobe. 

J'ai bien des· fois commencé, & bien des fois aban
donné cet ouvrage; j'ai raille fois envoyé aux vents 
les feuilles que j'aVoiS écrites (a) ; je fèntois tous les 
jours les mains paternelles tomber (b); je fuivois mon 
objet fans former de deilèin; je ne connoiffois ni les 

règles ni les exceptions ; je ne trou vois la vérité que 

pour la perdre. Mais, quand j'ai découvert mes prin
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nvoir totalement manqué de génie. Quand j'ai vu ce 
que tant de grands ho,mmes, en France, en Angleterre 
& en Allemagne, ont écrit avant moi , j'ai été dans 

l'admiration; mais je n'ai point perdu le courage. E't 

moi auj]i je fuis peintre ( c) , ai-je dit avec le Corr~ge. 

(a) Luduhria 11e11tis. 

( /,) .lJ is patrii:c cecidert m,wus ........ . 

(c ).Ed io anche fo11 piaou, 
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ŒUVRES 
DE 

M. DE MONTESQUIEU. 
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D E 

L' E S p· R I T D E S LOI X~ 

LIVRE PRE MIE Rœ 
D E S L O 1 X E N G Ê NÉ-RA L~ 

C H A P I T R E P R E 1v1 I E R./ 

~~l!oix, da1,~sle rapp~rt qu'elles ont a-vec les divers étresf 

I. . .J Es Lo 1 x , dans· la hg11ifitàtioh la plus •étendue , font les 
rapports néce.ffaires qui dérivent de la natuie des chofes ; 
& , dans ce fens , tous les êtres ont leurs loix , la divi
nité (a.) a fes loix, le monde matériel a f es loix,. les intelli ... 

gences fupérieures à l'homme ont leurs loix , les bêtes ont 
leurs loix , l'homme a f es loix. 

( ,z) La loi,· dit Ph\tarque, ejl La reirie de t()US mortels & immom:ls •· An traiÙi . 
Qt/il ejl requis qu'un prince foi; fç.iv,int..i. · 

TOME L A 



.2 D E L' E S P R I T .1J E S L O I X , 

Ceux qui ont dit qu'une fatalùé aveugle a produit tous les 
~ffet s que lZOus 1;qyons dcuis le monde, ont dit une grand~ 
abfurdité : car quelle plus grande abfürdité qu'une fàtalité 
~veugle qui auroit produit des êtres intelligens? 

Il y a donc une raifon primitive; & les lobe font les rap ... 
ports qui fe trouvent entre elle & les dillérens ôtres , & les 
rapports de ces divers êtres entre eux. 

Dieu a du rapport avec l'univers, comme créateur & com

me confervateur ; les loix felon lefqucllcs il a créé font 
celles felon lefquelles il conferve : il agit felon ces règles , 
parce qu'il les connoît ; il les connaît, parce qu'il les a · 
faites; il les a faites , parce qu'elles ont du rapport avec fa. 
fageff e & fa puiffance. · 

Comme nous voyons que le monde, formé par le mouve-• 
ment de la matière, & privé d'intelligence., fubfiftc toujours, 
il faut que fes mouvemens aient des loix invariables ; & , fi 
1' on pouvait imaginer un-.autre_mo,nqe que celui-ci J il auroit 
des règles conftantes , ou il feroit détruit. 

Ainfi 1a création, qui paraît être un acl:e arbitraire, fup ... 
pofe des règles auffi invariables que la fatalité des athées. Il 

fe~oit abfurde de dire que le créateur, fans ces règles, pour ... 
ro1t gouverner le monde , puifque le monde ne fubfifteroit 
pas fans elles. 

Ces règles font un rapport conftamment établi. Entre un 
corps mu & un autre corps mu , c' eft fuivai1t les rapports de 
la maffe & de la vîteffe que tous les mouvemens font xeçus, 

au?~entés, diminués, perdus ; chaque diverfüé e:ft wiifor
mue , chaque changement eft co,iflance. 

~es êtres particuliers intelligens peuvent avoir des loix: 
qu ils ont faites; mais ils en ont auffi qu'ils n'ont pas faites. 

Avant qu'il y eÎlt des êtres intelligens, ils_~t~~~~~~ poŒbles; 
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ils avoient donc des rapports poffibles, & par conféquent des 
loiic poilibles. Avant qu'il y eùt des loix faites, il y avoit des 
rapports de jufl-ice poffibles. Dire qu'il n'y a rien de jui1e ni 
d'injufte que cc qu'ordonnent ou défendent les loix pofitives, 
c' eft dire, qu'avant qu'on cùt tracé de cercle, tous les rayons 

n'étaient pas égaux. 
Il faut donc avouer des rapports cl' équité antérieurs ~t la loi 

pofitive gui les établit : comme par exemple_, que, fuppofé 
qu'il y eôt des fociétés d'hommes , il foroit jnfle de fo con

former à leurs loi.x; que, s'il y a voit des ê-trcs intcUigens qui 
_eu:ffent reçu quelque bienfait d\m autre être, ils devraient en 
avoir de la .reconnoi!fance ; que, fi un être i11telligent avoit 
créé un être intelligent , le créé clevroit refl:cr dans la dépen ... 
dance qu'il a eue dès fon origine ; qu'un être intelligent qui a 
fait du mal à un être intelligent, mérite de recevoir le même 
mal ; 8t ainfi du refie. 

Mais il s'en faut bien que le monde intelligent foit auffi bien 

gouverné que le monde phyltquc. Car, quoique celui-li ait 

aufli des loix qui par leur nature font invariables, il ne les fuit 
pas conftamment .co:mme le monde phyfique fuit les fiennes .. 
La raifon en eft que les êtres particuliers intelligens font bor
nés par leur nature, & par conféquent fujets ~t 1' erreur; &, d\m 
autre côté., il eft de leur nature qu'ils agiffcnt par eux-mêmes. 
Ils ne fuivent donc pas conftamme.nt leurs loix primitives; ôc. 
celles mêmes qu'ils ü:- donnent, ils ne lcsfo.iventpas toujours .. 

On nef çait fi. les bêtes font gouvernées par les loix générah~s 
du mouvement, ou par une motion particulière, Quoi qn-'ïl en 
fo.it, elles n'ont point avec dieu de rapport plw5 fr1timc le 
refte du monde matériel; & le fentim.ent ne leur fort que dans 
le rapport qu'elles ont entre c1 les , ou avec d'autres êtres par~ 

ticulicrs , ou avec elles-mêmes .. 

A ij 
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. Par l'attrait du plaifir , elles confervent leur être parti eu..; 
lier ; & ; par le même attrait, elles confervent leur efpèce .. 
Elle_s ont des loix naturelles, parce qu'elles font unies par le 
fent1ment ; elles n'ont point de loix pofüivcs , parce qu' dles 
ne font ~oint ~nies par la connoi{fanœ. Elles ne fui vent pour .. 

ta~t pas mvanablement leurs loix naturelles : les plantes , en 
qm nous ne remarquons ni connoiffance, ni fcntiment , les 
fuivent mieux. 

Les bêtes n'ont point les fuprêmcs avantages qne nous 
avons ; elles en ont que nous n'avons pas. Elles n'ont point 
nos efpérances , mais elles n'ont pas nos craintè~; ; elles fubii:. 
fent comme nous la mort, mais c'eft fans la connoître ; la 
plupart même fe confervent mieux que nous, & ne font pas 
un auffi. mauvais ufage de leurs paffions. · 

L'homme, comme être ph yfiqu.e , efl, ainfi que les autres 
c.orps , gouverné par des loix invariables. Comme être intel

ligent, il viole ,:ans c~[(~-?~~_}oix gue dieu a établies , & 
change celles qu il établit lm-même : il faut qu'il fe conduife • 

~ ~ependant il eft un être borné : il eft fujet·à l'ignorance ;_ 

a l err~ur , comme toutes les intelligences finies : les foiLles 
conno1.ffances qu'il a 1 1 d C 

. . , 1 es per encore. omme créature 
;e~1fible, ~l devient fujet à mille paillons. Un tel être ponvoit 
~ Lous les mftans oublier fon créateur. dieti I·' . . 11' ' 1. . 

1 
. · , a 1 appe e a _ m 

par e~ 101~ de 1~ re~igion. Un tel être pouvoit à tous les in[-
ta~s s oublier lu1-me111e ; les philofophes l'ont averti par les 
1. o1x de la morale. Fait pour vivre dans la fociété i'l 

r • bl" , y pou-
' o:t o~ 1er les_ autre_s} les légiflateurs l'ont rendu à fes de ... 
vorrs par les lo1x pol1t1ques & civiless 
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Des loix ,ù la muure. 

Av ANT tout.~s ces loix, font celles de b nature; ainCT nom..; 
mées, parce qu'elles dérivent uniquement de la confl:itution 
de notre être. Pour les connoîtrc Lien , H faut confid(rer un 

homme avant l'établiffement des fociétc.:s. Les loix de la na:~ 
turc feront celles qu1il recevroit d:.u1:.; un état pareil. 

C 1 . . . . l 0 . l'' J ! d' ctte 01 qui ., en 1mpnmant oans nous-mcmcs 10ee un 

créateur, nous porte vers lui, dl la prcmi(!rc des loi.'J(,· naw .. 

relies > par fon irnportance ., & non pas dans l'ordre de ces 
loix. L'hom111e, dans l'état de nature, auroit plutôt la faculté 

de connoître, qu~il n'auroit des connoiŒ·mces. Il eft clair que 
r. ·' "d' r · · 1 "d' r 1 1 · 1es prenuercs 1 ces ne 1ero1cnt pomt ces 1 ces 1 pccu at1vcs ; 

il fongeroit ~l la conforvation de fon être, avant de chercher 
l'origine de fon ôtrc. Un homme pareil ne fentiroit d'abord 

que fa foibleffe ; fa timidité feroit extrême : & , fi ron avoit 

Et~deffus befoin de l'expérience; l'on a trouvé dans les for~ts 

des hommes fauvages (a); tout les fait trembler , tout les 

fait fuir. 
Dans cet état , chacun fe fent inférieur; à peine chacun fe 

fent-il égal. On ne diercheroit donc point à s'attaquer ; & la 
paix fcroit la première loi naturelle. 

Le defir que }labbes donne d'abord aux hommes de fe fub
juguer les uns les autres, n' eft pas raifonnable. L'idée del' em ... 

pire & de la domination cft fi compoféc, & dépend de tant 

(a) Témoin le fanvagc GJUi fot trouvé dans les forêt::: de lfanovcr, & que l'on vir 
en Angleterre fous le règuc de Geoq;-es I. 
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d'autres idées, que ce ne ferait pas celle qu'il auroit d'abord. 

Hobbes demande pourquoi J Ji les hommes llejèmt pas lla
Utrelleme,u en état de guen--e J ils 1-'0lzt toujours annés? & 
pourquoi ils Ollt des clej-} pour . .fen,iu.:r leur.~: maijèms .P }\!fais 
on ne fent pas que l'on attribue am( hommes, avant rétab1if
fement des fociétés, ce qui ne peut leur arriver qu.'apr2:s cet 
établi.ffement, qui leur fait trouver des motifs pour s 'attaq ucr 
& pour f e défendre. 

Au fentiment de fa foibleffe , l'homme joindrnit le fenti
ment de fes befoins. Ainfi une autre loi naturelle ferait celle 
qui lui inf pireroit de chercher à fe nourrir. 

J'ai dit que la crainte porterait les hommes à fo fuir : mais 
les marques d'une crainte réciproque les engageraient bientôt 
à s'approcher. D'ailleurs, ils y fcroient portés par le plaifir 
qu'un animal fe~1t à l'approche d'un animai. de fon cfpèce. De 
plus, ce charme que les deux fexes s'infpirent par leur dilfü

rence , augmenterait ce plaifiz; §:çJé!J'ri,~re naturelle qu'ils f e 
font toujours l'un à l'autre , ferait une troifième loi. 

. Outre le fenti1;1ent ~ue les homn:e: ont d'abor?, ils par
viennent encore a avoir des co1w.otHances; ainfi ils ont un 
fecond lien que les autres animaux n'ont pas. Us ont donc un 

nouveau motif de s'unir; & le defir de vivre en fociété eft une 
quatrième loi naturelle. 
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CHAPITRE I I I. 

Des loix pcjitiyes. 

S 1-T ô T que les hommes font en fociété , ils perdent le fen ... 
timent de leur foible.fie; l'égalité qui éto.it entre eux ceffe , & 

l'état de guerre comn1enceo 
Chaque fociété particulière vient à fentir fa force ; ce qui 

produit un état de guerre de nation à nation. Les particuliers,· 
dans chaque fociété , con1.mencent ~l fentir leur force ; ils 

cherchent à tourner en leur faveur les principaux avantages 

de cette fociété ; ce qui fait entre eux un état de guerre .. 
Ces deux fortes d'états de guerre font établir les loix par...: 

mi les hommes. Confidérés comme habitans d'une fi grande 
planette , qu'il efr néceffaire qu'il y ait diflêrcns peuples, ils 
ont des loix dans le rapport que ces peuples ont entre eux; & 
c'eft le DROIT DES GENS. Conüdérés comm.e vivant dans une 

fociété qui doit être maintenue, ils ont des loix dans le rapport 
qu'ont ceux qui gouvernent avec ceux qui font gouvernés ; 
& c'eft le DROIT POLITIQUE. Ils en ont encore dans le rapport 
que tous les citoyens ont entre eux; & c'cft le DROIT c1v1L,.1 

Le droit des gens eft naturellement fondé fur ce principe, 
que les diverfcs nations doivent fe faire ~ans la paix: le plus 
de bien, & dans la guerre le moins de mal qu'il eft poffible, 
fans nuire à leurs véritables intérêts. 

L'objet de la guerre, c' efi la viaoire ; celui de la viél:oire ,' 
la conquête; celui de 1a conquête , la confervation. De ce 
principe & du précédent , doivent dériver toutes les loix qui 
forment le droit des gens. 

Toutes les nations ont un droit des gens ; & les Iror;iwis 
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mêmes ; ·qui mangent leurs prifonniers , en ont un. Ils en-· 
voient & reçoivent des ambaffadés ; ils connoiifent des droits 

· de la guerre & de la paix : le ·mal eft que ce droit des gens 
n~ eft pas fondé fur les vrais principes. 

Outre le droit des gens, qui regarde toutes les fociétés, il y 
a un droiipolitique pour chacune. Une fociété ne fçauroit 
f ub!ifler fans un gouvernement. La réuni oil de toutes lllsfàr .... 

ces particulieres) dit très~ bien Grm-'Ùta > forme ce qtton 
appelle l'tTAT POLITIQUE. 

La force générale peut être placée entre les .mains d'uri 

feu!) ou entre les mains de plujieurs. Quelques~uns ont penfé 
que, la nature ayant établi le pouvoir paternel, le gouverne
ment d'un feul étoit le plus conforme à la nature. Mais l' exem
ple du pouvoir paternel ne prouve rien. Car, fi le pouvoir du 
père a du rapport au gouvernement d\m feul ; après la mort 
du père , le p<_mvoir des frères ; QÙ, après la mort des frères, 
celui des cou.fins germains---:,-0~1lEQEt au gouvernement 
de plufieurs. La puiffance politique comprend néceiiairement 
l'union de plufieurs familles. 

Il vaut mieux dire que le gouvernement le plus conforme 

.à la nat~re J ,eft c~lui d?nt la difpofition particulière fe rap, 
porte mieux a la ~1fpofit1on du peuple pour lequel il eft étabii.. 

Les forces particulières ne peuvent fe réunir:, fans que tou-
tes les volontés fe réuniffent. La rézwiolz de ces 1-10/0,ues, dit 
encore très-bien Gn:nùza) ejl ce qu'on appelle L'ÉTAT CIVlL. 

La loi, en général., eft la raifon humaine, en tant qu:) elle 

gou:~rne tous les peuples de la terre ; & les loix politiques 

& ~1vile~ d~ c?a_que nation ne doivent être que les cas parti.,. 
cuhers ou s applique cette raifon humaine. 

~lles ~oivent êt:·e tellement propres au peuple pour 
lequel eües font fartes , 9.ue c' eft im très ..... grand. hafard fi 

celles 
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telles d'u11e nation peuvent convenir à une autre~'. 
Il faut qu'elles fe rapportent à la nature & au principe du 

gouvernement qui eft établi, ou qu'on veut établir ; fait 
qu'elles le forment , comme font les loix politiques ; foit 
_qu'elles le maintiennent, comme font les loix civiles. 

Elles doivent être relatives au plz.yfiqzœ du pays ; au cli .. • 
mat glacé, brôlant, ou tempéré ; à la qualité du terre.in:, à 
fa fituation, à fa grandeur ; au genre de vie des peuples , 
laboureurs, chaffeurs ou paftcurs : elles doivent fo rappor• 
ter au degré de liberté que la conftitution peut fouffrir, ~t 

la religion des habitans , à leurs inclinations , à leurs ri-
cheffes, à leur nombre, ~t leur commerce , à leurs moeurs,· 
à leurs manières : enfin elles ont des rapports entre elles i 
elles en ont avec leur,origine, avec l'objet du légi1fateur ;'. 
avec l'ordre des chofes fur lefquelles elles font établies. C'eft 
dans toutes ces vues qu'il faut les conüdérer .. 

C' eft ce que j'entreprends de faire dans cet ouvrage. J' cxa-; 
minerai tous ces rapports : ils forment tous enfemble ce que 
l'on appelle l'ESPRIT DES LOIX. 

Je n'ai point féparé les loixpolùù;ues des cùviles:Car, com~ 
me je ne traite point des loix, mais de l' efprit des loix; & que 
cet ef prit confifte dans les divers rapports que les loix pcu...i 
vent avoir avec diverfes chofes; j'ai dô.moins fuivre l'ordre 
naturel des loix :, que celui de ces i-apports & de ces chof es.,. 

J'examinerai d'abord les rapports que les loix ont avec 
la nature & avec le principe de chaque gouvernement : 8c , 
comme ce principe a fur les loix une fuprôme infl ucnce , je 
m'attacherai à le bien connaître; & , fi je puis une fois l'ôta ... 
blir., on en verra couler les loix comme de leur fource. Je 

paff erai enfuite aux autres rapports , qui fomLlcnt être plus 

particuliers. 
ToME L n 
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Des loix quz dérivent direélement de la nature du 
gouvernement,. 

CHAPITRE P R E M I E R. 

De la nature des trois di11ers gozwememens. 

J L y a trois ef pèces de gouvernemens ; le RÉPUBLICAIN , 

le MONARCHIQUE , & le DESPOTIQUE. Pour en découvrir la 
nature, il fuffit de l'idée qu'en ont ·les hommes les moins 
inftruits. Je fuppofe trois définitions , ou plutôt trois faits : 
run, que le gouveraem_pu: :républicain efl celui où le peuple 
en corps, ou jèulement une partie·du peuple;·a la fouyeraine 
puiffa1Zce : le nzonarchique J celui oû un Jeul gozwerne, 1nais 
par des loix fixes & établies : au lieu, que, dans le dejpoti
que, wz faul, fans loi & .fans règle; entrafne tout par fa 
1,·olonté & par fes caprices. 

Voilà ce que { appelle la nature de chaque gouvernement., 
Il faur voir quelles font les loix qui fuivent direétement de 
cette nature, & qui par conféquent font les premières loix 
fondamentales, 
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C H A P I T R E I I; 

Du gou11erneme1u républicaùz ., & dés lotx relatici·es à la 
démocratie. 

LoRSQUE, dans 1~ république, le peuple en coq1s a la fou, 
veraine puiffi.mce , 'ë' eft une démocratie. Lorf que la fèrnvc ... 
raine puiffance eft entre les mains d'une partie du peuple , 
cela s'appelle une ariflocratie. 

Le peuple, dans la démocratie !J eft , ~t certains égards, 
le monarque ; à certains autres, il eft le fujet. 

Il ne peut être monarque que par fes fuffrages, qui font 
fes volontés. La volonté du f ouverain eft le fouverain lui~ 
même. Les loix, qui établi!Tent le droit de fufli-agc , font 
donc fondamentales dans ce gouvernement. En effet , il eH 

auffi important d'y .règler comment , par qui , à qui , fui: 
quoi , les fuffrages doivent être donnés , qu'il l'e.il., dans une 
monarchie, de fçavoir quel eft le monarque, & de quelle 
manière il doit gouverner. 

Libanius (a) dit qu'à Athhzes un étranger qui fi ml'loit 
dans l'affemblée du peuple, étoù puni de mort. C'eft qu'un 
tel homme ufurpoit le droit de fouveraincté. 

Il eft effentiel de fixer le nombre des citoyens qui doi
vent former les aHèmblées; fans cela, on pourrait ignorer 1i 
le peuple a parlé , ou feulement une partie du peuple. A 1 .. ,a•• 
cédémone, il faUoit dix mille citoyens. A Rome, née dans 
la petiteffe· pour aller à la grandeur ; à Rome , faite pour 
éprouver toutes les viciffitudes de la fortune ; à Rome , qui 
avait tantôt prefque tous fes citoyens hors de fes murailles, 

(a) Déclamations I? &. rf-L 
B ij 
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tantôt toute l'Italie & une partie de la terre dans fes 11.mrail..i 
les , on n' av oit point fixé ce nombre ( b) ; & ce fut une des 

, r 1 r. · granaes caU1es ae 1a rume. 
Le peuple , qui a la fouveraine puiifance , doit faire par 

lui-même tout ce qu'il peut bien faire ; & ce qu'il ne peut 
pas bien faire, il faut qu'il le faffe par fes miniftres. 

Ses miniftres ne font point à lui , s'il ne les nomme : c' eft 

'donc une maxime fondamentale de ce gouvernement , que 
le peuple nomme fes miniftres, c' eft-à-dire, fes magifirats .. 

Il a befoin, comme les monarques, & même plus qu'eux; 
'd'être conduit par un confeil ou fénat. 1\iais, pour qu'il y ait 
confiance , il faut qu'il en élife les membres ; foit qif'il les 
choififfe lui-même, comme à Athènes ; ou par quelque ma ... 
giftrat qu'il a établi pour les élire, comme cela fe pratiquait 

à Rome dans quelques occafions. 
Le peuple eft admirable pour choifir ceux à qui il doit 

·confier quelque pa:rtie-dc foa ::nttor1ré. ILn'~ à fe déterminer 
que par des chofes qu'il ne peut ignorer , & des faits qui 
tombent fous les fens. Il f çait très - bien qu'un homme a été 
f ouvent à la guerre , qu'il y a eu tels ou tels fuccès : il eft 
donc nès-capable d'élire un général. Il fçait qu'un juge efl: 
affidu , que beaucoup de gens f e retirent de fon tribunal 
contens de lui, qu'on ne l'a pas convaincu de corruption; 
en voilà aflez pour qu'il élife un préteur. Il a été frappé de 
la magnificence ou des richeffes d'un citoyen ; cela fuffit 
pour qu'il puiffe choifir un édile. Toutes ces chofes font des 
faits, dont il s'inftruit mieux dans la place publique, qu'un 
monarque dans fon palais. Mais , f çaura-t-il conduire une 

( !, ) V oyez 1€s Confidérations fur les caufes de la grandeur des Romains & de 
lem: déca.dence, chap. IX. 
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affaire; connoître les· lieux , les occafions , les momens ; en 

profiter? Non : il ne le fçaura pas. 
Si l'on pouvoit douter de la capacité naturelle qu'a le 

peuple pour dif cerner le mérite , il n'y auroit qu'à jetter 
les yeux fur cette fuite continuelle de choix étonnans que 
firent les Athéniens & les Ronzaùzs; ce qu'on n'attribuera 

pas fans doute au hafard. 
On f çait qu'à Rome , quoique le peuple fe fùt donné Je 

droit d'élever aux charges les P léhlie,zs , il ne pouvoit fo 
réfoudre à les élire; & , quoiqu'à Athènes on pùt, par la loi 
d'/.1.riflide, tirer les magiftrats de toutes les claffes, il n'ar-. 

riva jamais, dit Xénophon ( c) , que le bas peuple demandât 
celles qui pouvaient intéreffer fon falut ou fa gloire. 

Comme la plupart des citoyens, qui ont aifez de fuffifance 
pour élire, n'en ont pas affez pour ~tre élus ; de mlme le 
peuple , qui a affez de capacité pour fe frürc rendre compte 
de la geftion des autres, n) eft pas propre ll gérer par lui-même .. 

Il faut que les affaires aillent, & qu'elles aillent un cet-

tain mouvement, qui ne foit ni trop lent ni trop vîte. Mais 

le peuple a toujours trop d'aél:ion, ou trop peu. Quelquefois, 
avec cent mille bras, il renverfe tout; quelquefois, avec 
. cent mille pieds, il ne va que comme les infeétes. 

Dans l'état populaire, on divife le peuple en de certaines 
claffes. C' eft dans la manière de faire cette divifion que les 
grands légiOateurs fe font fignalés; & c'eft de-là qu'ont tou ... 

jours dépendu la durée de la démocratie , & fa profpérité. 
S en,,ius-Tullius fui vit., dans la compofition de fcs claHès, 

l'efprit de l'ariftocratie. Nous voyons, dans Tùe Lù1e (d) & 
dans Den~s d'l-lalicanzaffe ( e), comment il mit le droit de 

( c) Pages 691 & 692, édition de 
, Wcchclius, de l'an 1596. 

(e) Liv. J. 
( d) Liv. IV, art. 15 & foh11i 
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f uffrage entre les mains des principaux citoyens. Il av oit divi..t 
f é le peuple de Rome en cent quatrevingt-treize centuries , 
qui formaient fix claff es. Et mettant les riches , mais en plus 11 

petit nombre, dans les premières centu~ies ; lès n:o~ns riches, 
mais en plus grand nombre, dans les fmvantes; il Jetta toute 
la foule des indigens dans la dernière : & chaque centurie 

11' ayant qu'une voix (j) , c' étoient les moyens & les richef ... 
fes qui donnoient le fuffrage , plutôt que les perfonnes. 

Solon divifa le peuple d'Athènes en quatre clafîes. Conduit 
par l' ef prit de la démocratie , il ne les fit pas pour fixer ceux 
qui devaient élire , mais ceux qui pouvaient être élus : & , 
l;iffant à chaque citoyen le droit d' éleaion, il voulut (g) que, 
dans chacune de ces quatre claffes , on pfrt élire des juges ; 
mais que ce ne fü.t que dans les trois premières , où étoient 
les citoyens aifés , qu'on pfit prendre les magiftrats. 

Comme la divifion de ceux qui ont droit de fu:ffrage eft ; 
dans la république , \.me.. loi fondamentale ; la manière de le 
donner eft une autre loi fondamentale. 

Le fuffrage par le fart eft de la nature de la démocratie ; 
le fuffrage par choix eft de celle del' ariftocratie. 

Le fort eft une façon d'élire qui n'afflige perfonne; il laiff e à 
chaque citoyen une ef pérance raifonnable de fervir fa patrie .. 

.l\fais, comme il eft défell:ueux par lui-même, c'eft à le rè
gler &à le corriger que les grands légiilateurs fefontfurpa:ffés .. 

Solon établit, à A.thùzes , que l'on nommerait par choix à 
tous les emplois militaires , & que les f énateurs & les juges 
feraient élus par le fort. 

(f) Voyez , dans les Confidérations 
for les caufes de la grandeur <les Ro-
1:1,-,ins & de kur décadence, ch. IX, 
i..:011,m.::nt Cd eliJrit de S;;'n.1ius Tullius 

fe conferva dans la république. 
( g) Denys d'Halicarnaffc , éloge d'I -· 

focrare, p. 97, t. 2 , édit. de Weche
lius. Pollux_, liv.VlU, ch.X, arr. 130. 

'.L r v .R E 1 I; c H A P 1 T R E I I. y} 

Il voulut que l'on donn~t par choix les magiflratures ci .. 
viles qui exigeaient une grande dépenfe, & que les autres 
fuff ent données par le fort. 

Mais , pour corriger le fort, il règla qu'on ne pourroit 
élire que dans le nombre de ceux qui fe préfenteroient ; que 
celui qui aurait été élu fer oit examiné par des juges ( h), & 
que chacun pourrait l' accufer d'en être indigne ( i ) : · cela 

tenait en même temps du fort & du choix. Quand 011 av oit 

fini le temps de fa 111agiftrature, il fallait eifuyer un autre 
jugement fur la manière dont on s'était comporté. Les gens 
fans capacité devaient avoir bien de la répugnance à donner 
leur nom pour être tirés au fort .. 

La loi , qui fixe la manière de donner les billets de fuf ... 
frage, eft encore une loi fondamentale dans fa démoérade .. 
C'~ft une grande queftion, fi les fulfrages doivent être pu ... 
blics, ou fecrets. Cicéron (k) écrit que 1.es loix (/) ciui les 

rendirent fecrets dans les derniers temps de fa république Ro ... 
maine, furent une des grandes caufcs de .fa chùte. Comme 

ceci fe pratique diverfement dans différentes républiques, 
voici , je crois , ce qu'il en faut penfer .. 

San~ doute que, lorfque le peuple donne fes fuffrages, 
ils doivent être publics ( m) ; & ceci doit être regardé comrne 
u11e loi fondamentale de la démocratie. Il faut que le petit 
peuple foit éclairé par les principaux , & contenu par la 
gravité de certains perfonnages. Ainfi , dans la république: 

(/2) Voy. l'oraifon deDérnofthène, de 

fizlfd legat. & l'oraifon contre Timarquc. 
(i) On tiroit même, ponr chaque 

place, deux billets; l'un qui donnoit la 

place, l'autre gui nommoit celui gui de
voit foccéder, en cas que le premier fùt 
rejetté, 

(/2) Liv. J & m des Loix. 

( l) Elles s'appdloi<.:nt !oh, c,1/.td,1ùts. 

On donnait h chaque citoyen c:km-.: ta
bles; la première marquée d'un A, pom 
<lire ,11ui'l110 ; l'autre d'un U &. d'un R, 
uti mg.u. 

( m) A Athènes, on lcvoit fos mai llfi, 
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Romaine ; en rendant les fuffrages fecrets , on détrui.ût tout; 
il ne fut plus poffi~le d'éclairer une populace qui fe perdoit. 
Mais lorf que , dans une arï'ftocratie , le corps des nobles 
donne lesfuffrages (n), ou, dans une démocratie, le fénat (o); 
comme il n' eft là queftion que de prévenir les brigues , les 
f uffrages ne f çauroient être trop fecrets. 

La brigue eft dangereuf e dans un fénat ; elle eft dange...: 
reufe dans un corps de nobles : elle ne l' eft pas dans le peu-
p le, dont la nature eft d'agir par paffion. Dans les états où 

il n'a point de part au gouvernement , il s'échauffera pour 
un aaeur , comme il auroit fait pour les affaires. Le mal ... 
heur d'une république, c' eft lorfqu'il n'y a plus de brigues ; 
& cela arrive, lorfqu' on a corrompu le peuple à prix d'ar◄ 
gent : il devient de fang froid; il s'a.ffeB:ionne à l'argent, 
mais il ne s' affeél:ionne plus aux affaires ; fans fouci du gou• 
vernerp.ent , & de ce qu'on y propofe, il attend tranquille--. 
ment fan falaire. 

C' eft encore une loi fondamentale de Ia. dêrii.ocratie , que 
le peuple feul fa{fe des loix. Il y a pourtant mille occafions 
où il efl: néceffaire que le fénat puiife fratuer ; il eft même 
fou vent à propos d' effayer une loi avant de l'établir. La conf

titution de Rome & celle d'Athènes étoient très - fages. Les 
arrêts du fénat ( p ) a voient force de loi pendant un an ; ils ne 
devenoient perpétuels que par la volonté du peuple. 

( n ) Comme à Venife. 
( o) Les trente tyrans d'Athènes vous 

forent que les fuffrages des Aréopagites 

foiîent publics a pour !es diriger ,à Ienr 

fantaifie. Lyjl1zs,, orat, contrà Agorat. 
cap. VIII. 

(p) Voyez Denys d'Halicarnl'!ffe, livo 

IV & IX" 

CHAPITRE 

ZrrRE Il, CHAPITRE IIL 
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CHAPITRE I I L 

1Jes loix relatives à la nature de t ariflocratie., 

DANS l'ariftocratie, la fouveraine puîffance eft entre les 
mains d'un certain nombre de perfonnes. Ce font elles qui 
font les loix, & qui les font exécuter ; & le refte du peuple 
n'eft tout au plus à leur égard, que comme, dans une 1110--, 

narchie, les· fujets font à l'égard du monarque. . 
On n'y doit point donner le fuffrage par fort; on n'en ati..i 

roit que les inconvéniens. En effet, dans un gouvernement 
R_ui a déjà établi les diftiné1:ions les plus affligeantes , quand 
on fer oit choifi par le fort , on n'en fer oit pas moins odieux: 
c' eft le noble qu'on envie, & non pas le magifirat .. 

Lorf que les nobles font en grand nombre , il faut un fénat 
qui règle les affaires que le corps <les nobles ne f çauroit dé ... 
eider, & qui prépare celles dont il décide. Dans ce cas, 
on peut dire que l'ariftocratie eft en quelque forte dans le 
fénat, la démocratie dans le corps des nobles ; & que le 
peuple n' eft rien.. · 

Ce fera une chofe très"heureufe dans l'ariftocratie, fi, par 
quelque voie indireéle , on fait fortir le peuple de fon anéa11-
tiifement : ainfi , à Gènes, la banque de faint Georges , qui eft 
adminiftrée en grande partie par les principaux du peuple (a) ; 
donne à cehii-ci une certaine influence dans le gouverne: 
ment, qui· en fait toute la profpérité .. 

Les fénateurs ne doivent point avoir le droit de remplacer 
ceux qui manquent dans le fénat ; rien. ne forcit plus capable 

(a) Voyez Mp A.ddijfon 3 voyages. d'Italie, page 16. 

~roMe L,. C 
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de perpétuer les abus. A Rome , qui fut dans les pr~~ 
miers temps une efpèce d'ariftocratie, le fénat ne fe fuppléo1t 
pas lui-même ; les fénateurs nouveaux étaient nommés ( h )_ 
par les cenf eurs. . _ 

Une autorité exorbitante, donnée tout~à-coup à un citoyen 
1 1 1.1 b dans une république, forme une monar-chie, ou plus qu'une 

a-,~ w 1/M { 6,-'I!..- • ' 1· ft" 
i:.. ~ 1/- - ~monarchie. Dans celles • ci , les loix on~ p?urvu a a con • 1: 
f~ ~ j~1:..rt:-,_1"'tution, ou s'y font accommodées; le pnnc1pe du gouverne 

ment arrête le monarque : mais , dans une république où un 
citoyen fe fait donner ( c) un pouvoir exorbitant, l'abus de 
ce pouvoir eft plus grand; parce que les loix, qui ne l'ont 

point prévu , n'ont rien fait pour l'arrêter. . . 
L'exception à cette règle eft lorf que la confhtut1on de 

l'état eft telle qu'il a befoin d'une magiftrature qui ait un 
pouvoir exorbitant. Telle était Rome avec fes diébteurs ; 
telle eft V enife ·avec fes inquifiteurs d'état ; cè font des ma ... 
giftratures terribles qul ran1iernrent vi0lemment l'état à la 

• liberté. Mais, d'où vient que ces magiftratures fe trouvent 
!i différentes dans ces deux républiques? C'eft que Rome 
d.éfendoit les reftes de fon ariftocratie contre le peuple ; au 
lieu que V enife f e fert de fes inquifiteurs d'état pour main~ 
tenir fon ariftocratie contre les nobles. De-là il fuivoit qu'à 
Rome la diaature ne devoit durer que peu de temps, parce 
que le peuple agit par fa fougue, & non pas par fes def: 
feins. Il falloit que cette magiftrature s'exerçât avec éclat, 
parce qu'il s'agiffQit d'intimider le peuple, & non pas de le 
punir ; que le diaateur ne füt créé que pour une feule af ... 
faire , & n'eût une autorité fans bornes qu'à raifon de cette 

. ( h) Ils le fur~nt d'abqrd par les con- Romaine. Voyez. les Confidératior s fu~ 
fuls. les caufes de la grandeur des Romains 

t c) C'eft c€ qui renverfa la république & de leur décadence. 

LIVRE Il, CHAPITRE IIt 

affaire, parce qu'il étoit toujours créé pour un cas imprévu. 
A Venife , au contraire , il faut une magiftrature perma ... 
nente : c' efi: là que les deffeins peuvent être commencés, 
foivis , fufpendus, repris ; que l'ambition d'un feul devient 
celle d'une famille, & l'ambition d'une famille celle de plu ... 

fieurs. On a befoin d'une magiflrature cachée ; parce que 
les crimes qu'elle punit , toujours profonds , fe forment dans 
le fecret & dans le filence. Cette magiftrature doit avoir 
une inquifition gé'11érale ; parce qu'elle n'a pas à arrêter les 
maux que l'on connoît, mais à prévenir même ceux qu'on 
ne connoît pas. Enfin, cette dernière eft établie pour venger 
les crimes qu'elle foupçonne; & la première employait plus 
les menaces que les punitions pour les crimes , même avoués 
par leurs auteurs. 

Dans toute magift:rature , il faut compenfer la grandeur de 
la puiffance par la briéveté de fa durée. Un an eft le temps 
que la plupart des légiflateurs ont fixé ; un temps plus long 
feroit dangereux, un plus court feroit contre la nature de la 
chofe. Qui eft-ce qui voudroit gouverner ainG fes affaires 
domeftiques ? A Ragufe ( d), le chef de la république change 
tous les mois, les autres officiers toutes les femaines , le gou ... 
verneur du château tous les jours. Ceci ne peut avoir lieu 
que dans uùe petite république ( e) , environnée de puiffances· 
formidables, qui corromproient aifén1ent de petits magiftrats .. 

La meilleure ariftocratie eft celle où la partie du peuple 
qui n'a point de part à la puiffance, eft fi petite & fi pauvre, 

que la partie dominante n'a aucun intérêt ~t l'opprimer. Ainfi, 
quand Antipater (f) établit à Athènes que ceux qui 1/au ... 

- ( d) Voyages de Tournefort. 
(e) 4 Lnqucs, les magii1r,ats ne fout 

établis que pour dcnx mois. 

(/) Diodore, 1iv. XVUI~ page 60:r_fi, 
édition de Rhodoman. 

Cij 
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roient pas deux mille drachmes feraient exclus du droit de 
f uffrage, il forma la meilleure ariftocratie qui füt poflible ; 
parce que ce cens était fi petit , qu'il n'excluoit que peu de 
gens , & perfonne qui efat quelque confidération dans la cité. 

Les familles ariftocratiques doivent donc être peuple, au .. 
tant qu'il eft poffible. Plus une ariftocratie approchera de la 
démocratie, plus elle fera parfaite; & elle le deviendra moins 

à mefure qu'elle approchera de la monarchie. 
La plus imparfaite de toutes eft celle (?Ll la partie du 

peuple qui obéit eft dans l' efc lavage civil de celJe qui com◄ 

mande, comme l'ariftocratie de Pologne, OLl les payfans 
font ef claves de la nobleife .. 

CHAPITRE I V. 
1Des loix > dans leur rappor:-r .a.11ec. la natitre dtt gozwerru:.J. 

1nent monarchique. 

LE s pouvoirs intermédiaires, fubordonnés & dépendans, 
eonftituent la nature du gouvernement monarchique , c' eft ... 
à-dire , de celui où un feul gouverne par des loix fonda-. 
mentales. J'ai dit les pou1-1oirs intermédiaires, Jubordomzés 
& dé_pe!Zdans : en effet, dans la monarchie , le prince eft la 
four ce de tout pouvoir politique & civil. Ces loix fonda~ 
mentales fuppofent néceffairement des canaux moyens par 
où coule la puiffance : car, s'il n'y a dans l'état que la 
volonté momentanée & capricieufe d'un feul, rien ne peut 

être fixe , ., & par conféquent aucune loi fondamentale .. 

Le pouvoir intermédiaire fubordonné le plus naturel , eft 
~,elui de la nobleffe. Elle entre , en quelque façon , dans 

J eif ence de la mona.r~hie ,. 9ont la u1~xime fondamental~. 
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eft , Polnt de monarque , point de nohlejfe ; point de nohleffe, · 

point de monarque ; mais on a un clef pote. 

Il y a des gens qui avoient imaginé, dans quelques états 
en Europe, d'abolir toutes les juftices des feigneurs. Ils ne 
voyoient pas qu'ils vouloient faire ce que le parlement 
d'Angleterre a fait. Aboliifez , dans mie monarchie , les 
prérogatives des f eigneurs , du clergé , de la nobleffe & 
des villes ; vous aurez bientôt un état populaire , ou bien 

un état defpotiqûe .. 
Les tribunaux d'un grand état en Europe frappent fans 

ceffe , depuis plufieurs fiècles,. fur la jurifdiB:ion patrimo
niale des feigneurs & fur l' ecdéfiaftique. Nous ne voulons 
pas cenfurer des magiftrats fi fages : 111a1s nous laiff ons à dé
cider jufqu'à quel point la confritution en peut être changée., 

Je ne fuis pas entêté des privilèges des eccléfiaftiques : mais 
je voudrois qu'on fixât bien une fois leur jurifdiétion. Il 
n'eft point queftion de fçavoir fi on a eu raifon de l'établir : 

· mais fi elle eft établie ; fi elle fait une partie des loix du pays, 
& fi elle y eft par-tout relative ; fi , entre deux pouvoirs 
que l'on reconnaît indépendans., les conditions ne doivent 
pas être réciproques; & s'il n'eft pas égal à un bon fujet de 
défendre la juftice du prince, ou les limites qu'elle s' eft de 

tout temps prefcrites. 
Autant que le pouvoir du clergé eft dangereux dans une 

république , autant eft-il convenable dans une monarchie ; 
fur-tout dans celles qui vont au defpotifme. Ott en feroient 

l'Ef pagne & le Portugal depuis la perte de leurs loix, fan.s 
ce pouvoir qui arrête feul la puiifance arbitraire ? barrière 
toujours bonne., Jorfqu'il n'y en a point d'autre-: car, comme 

le defpotifme caufe à Ja nature lni.maine des. t;na1:1~. e:ffroy3:· 
ples ,. le mal même qui le limite eft un bien~ 
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Comme la mer, qui femble vouloir couvrir toute fa terre, 

eft arrêtée par les herbes & les moindres graviers qui fe trou ... 

vent fur le rivage; ainfi les monarques, dont le pouvoir paraît 

fans bornes, s'arrêtent par les plus petits obftacles, & fou"'. 

mettent leur fierté naturelle à la plainte & à la prière .. 
Les Anglais , pour favorif er la liberté , ont ôté toutes les 

puiifances intermédiaires qui formoient leur monarchie. Ils 
ont bien raifon de conferver cette liberté ; s'ils venoient à la 

perdre, ils feroient un des peuples les plus efclaves de la 
terre. 

M. Law J par une ignorance égale de la conftitution ré ... 

publicaine & de la monarchique , fut un des plus grands pro-
moteurs du defpotifo1e que l'on eî1t encore vu en Europe.

1 

Outre les changemens qu'il fit fi brufgues , fi inufités , fi 
inouïs , il vouloit ôte1: les rangs intermédiaires , & anéantir 
les corps politiques : il diffolvoit (a) la monarchie par fes 
chimériques rembourfeinens , &fei11bloit vouloir racheter 

la conftitution même .. 
Il ne fuffit pas qu'il y ait , dans une monarchie, des rangs 

intermédiaires ; il faut encore un dépôt de loix. Ce dépôt ne 
peut être que dans les corps politiques , qui annoncent les 
loix lo.rfqu'elles font faites, & les rappellent lorfqu'on les 
oublie. L'ignorance natùrellc à la nob1effe, fon inattention, 
fon mépris pour le gouvernen1cnt civil , exigent qu'il y ait 
un corps qui faffe fans ceffe fortir les loix de la pouilière 
où elles feroient enfevelics. Le confeil du prince n' efl: pas un 

dépôt convenable. Il eft , par fa nature , le dépôt de la vo-

lonté 111oh1entanée du prince qui exécute, & non pas [ e dé .. 

pôt des loixfondamentales. De plus, le confeil du rnonarque 

( ,1.) Ferdinand, roi d,Arragon., fo fü grand~ maitre des ordres; & cela ft:ul 

altérn la conilitution. 
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change fans ceffe ; il n'eft point permanent; il ne fi au .... 

roit être nombreux ; il_ n'a, point , à un a.ffez haut degré: 1~ 
confiance du peuple : il n efl: donc pas en état de l' éclairet 
dans les temps difficiles, ni de le ramener à l' obéiffance. · 

Dans les états clef potiques , où il n'y a point de loix fon .. 

damentales , il n'y a pas non pl us de dépôt de loix. De~là 

vient que , dans ces pays , la religion a ordinairement tant de 
force ; c' eft qu'elle forme une efpèce de dépôt & de perma ... 

nence : Et , fi ce n' eft pas la religion , ce font les coutumes 
,qu'on y vénère , au lieu des loix .. 

C H A P I T R E V. 

Des loi.x relatives à la lZatztre de ?état dejpotiqZte: ' 

IL réf~lt~ de la nature du pouvoir defpotique, que l'homme 
feul qui 1 exerce , le faffe de même exercer par un feul. Un 
homme à qui fes cinq f ens dif ent fans ce.ff e qu'il eft tout 

~ que les autres ne font ~ien, eft naturellement pareifeux; 
ignorant, voluptueux. Il abandonne donc les affaires. Mais 
s'il les ~onfioit ·~ plufieurs, il y aurait.des difputes entre eux: 
on f~ro1t ~es bngues pour être le premier ef clave ; le prince 
fero1t obligé de rentrer dans l'adminifl:ration. Il efl: donc plus 
fimple qu'il l'abandonne à un vizir (a), qui aura d'abord la 
même puiifance que lui. L'établiifement d'un vizir eft dans 
cet _état, une loi fondamentale. ' 

On dit qu'un pape , à fon éleaion, pénétré de fon inca .. 
pacité, fit d'abord des difficultés infinies. Il accepta enfin 
& livra à fon neveu toutes les affaires. Il était dans l'admi: 

ration, & difoit : >> Je n'aurais jamais cru que cela efrt été 

(a) Les rois d'orient ont toi1jours des vizirs J dit M. Chardùz. 
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>) fi aifé. « Il en eft de même des princes d'orient. Lorfque ;· 
de cette prifon où des eunuques leur ont affoibli le cœur & 
l'efprit, & fouvent leur ont laiffé ignorer leur état même j 
on les tire pour les placer fur le trône , ils font d'abord 
étonnés: mais, quand ils ont fait un vizir; & que, dans leur 
ferrail , ils fe fontlivrés aux paffions les plus brutales ; lorf..; 

qu'au milieu d'une cour abbattue, ils ont füivi leurs caprices 
les plus ftupides, ils n'auroient jamais cru que cela Cl1t ét~ 

fi aifé. 
Plus l'empire eft étendu, plus le ferrail s'aggrandit; & 

plµs, par conféquent, le prince eft enivré de plaifüs. AinliJ 
dans ces états , plus le prince a de peuples à gouverner , 
moins il penfe au gouvernement ; ph.1s les affaires y font. 

grand~s ) &ç. moins on y délibère fur les affaires. 

LIVRE 
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~~~~~~t'~~~~~~~ 

L'IVRE I I t 
Des principes des trois gouvernenzens .. 

•4:«~~!=~~~~~~~~~~-y~u~~~~~~~. ~·~;~, 

CHAPITRE PRE MIE Rp 

Différence de l J • • • . ':1/ l e a ruuure au gozwenzement & de fan prmczpe ". 

AP ' . . R E s avoir exanuné quelles font les loix relatives à la 
nature de chaque gouvernement, il faut voir celles q.ui le 
font à fon principe .. 

Il Y a cette différence (a) entre la nature du gouverne...: 
ment & fon principe , que fa nature eft ce qui le fait être 
tel ; & fon principe, ce qui le fait agir. L'une eft fa ftruc
ture pa~ticulière, & l'autre les paffions htJmaines qui le font 
mouvoir . 
. Or , les loix ne doivent pas être moins relatives au prin

cipe de chaque gouver11ement, qu'à fa nature, Il faut donc 

çhe1:cher ~uel eil: ce principe. Ç' eft ce que je vais faire dans 
ce hvre-c1,. 

( ,z) Cette difünél:ion cil très-importante, & J·'en tirerai bi,,n dec co 1r.e' • ··1 Jl. 

1 
, . . , . ~ . ,.. 1 11 quences ~ 

tl e eu a clef dune rnfin1te de loix. · 

.ToME L D 
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Du princlpe des Jiyers gouYememells ~ 

J'AI dit que la nature du gouvernement républicain eft 
que le peuple en corps, ou de certaines familles, y aient 
la fouveraine puiifance : celle du gouvernement nwnarchi .. 

que, que le prince y ait la fouveraine puiŒ.1.ncc , mais qu'il 
l'exerce felon des loix établies: celle du gouvernement def

potique, qu'un feul y gouverne felon fes volontés & fes 
caprices. Il ne m.' en faut pas davantage pour trouver leurs 
trois principes ; ils en dé.rivent naturellement. Je commcn-.. 
cerai par le gouvernement républicain., & je parlerai crabord 
du démocratique. 

CHAPITRE I I L 

Du principe de la démocratie .. 

I L ne faut pas beaucoup de probité , pour qu'un gouver

nement monarchique , ou un gouvernement clefpotiquc, fe 
maintiennent ou fe foutienncnt. La force des loix dans l'un, 

le bras du prince toujours levé dans l'autre , rl'.glcnt ou con ... 
tiennent tout. Mais J dans un état populaire, il faut un ref.. 
fort de plus, qui eft la v ER Tu. 

Ce que je dis eft confirmé par le corps entier de l'hift:oire, 
& eft très-conforme à la nature des chofcs. Car il cft clair 
que, dans une monarchie, Ott celui qui fait exécuter les 
loix fe juge au-deifus des loix , on a befoin de moins de vertu 

que dans un gouvernement populaire , Olt celui qui fait exé~ 
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cuter les loix, fent qu'il y eft fournis lui-même, & qu'il e11 
portera le poids. 

Il eft clair ,encore que le monarque qui , par mauvais 
confeil ou par négligence, ceife de faire exécuter les loix, 
peut aifément réparer le mal; il n'a qu'à changer de confeil, 
ou fe corriger de cette négligence même. Mais lorfque , 
dans un gouvernement populaire ., les loix ont ceffë d'être 

exécutées , comme cela ne peut venir que de la corruption 
de la république , l'état eft déjà perdu. 

Ce fut un affez beau fpe8:ade dans le .fiècle paffé, de voir· 
les efforts impuiifans des Anglois pour établir parmi eux la 
démocratie. Comme ceux qui avoient part aux affaires n'a ... 
voient point de vertu , que leur ambition étoit irritée par_ 
le fuccès de celui qui avoit le plus ofé (a), que l'efprit 
d'une faé1:ion n'étoit réprimé que par l'efprit d'une autre ; 
le gouvernement changeait fans ceffe : le peuple étonné 
cherchait la démocratie , & ne la trouvait nulle part. Enfin ,1 

après bien des mouvemens , des chocs & des fecouffes , il 
,fallut fe repofer dans le gouvernement même qu'on av oit 

profcrit. 
Quand Sylla voulut rendre à Rome la liberté , -elle ne 

put plus la recevoir ; elle n'avait plus qu'un foible refte 
de vertu : & J co111111e dle en eut toujours moins , au lieu 
de f e réveiller après Céjàr > Tibère> Caiits., Claude> Ne'ro!l, 
Domitien J elle fut toujours plus efclave ; tous les coups 
,portèrent fur les tyrans , aucun fur la tyrannie. 

Les politiques Grecs , qui vivaient dans le gouvernement 

populaire, ne reconnoiifoient d'autre force qui pùt le fou
tenir, que celle de la vertu. Ceux d'aujourd'hui ne nous 

( ,1.) Cromwel. 
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parlent que de manufaéèures , de commerce, de fina11ces., 
de richeffes & de luxe même. 

Lorfque cette vertu ceffe, l'ambition entre dans .les cœurs 

qui peuvent la recevoir, & l'avarice entre dans tous. Les 

defirs changent d'objets : ce qu'on aimoit , on ne J'aime plus. 

On était libre avec les laix, on veut être libre conne elles. 

Chaque citoyen eft comme un efclave échappé de la maifon. 
de fon maître. Ce qui était maxime, on l'appelle rigueur; 

ce qui étoit regle, on l'appelle gê!le; cc qui étoit attt·1ztio1z, 
on l'appelle crainte. C~eft Ja fruga:ité qui y eft l'avarice, & 
non pas le defir d'avoir. Autrefois le bien des particuliers 
faifoit le tréfor public ; mais , pour lors, le tréfor pu-

blic devient le patrimoine des particuliers. La république cfl: 

une dépouille ; & fa force n'eft plus que le pouvoir de CJllel ... 
,ques citoyens, & la licence de tous. 

Athenes eut dans fon foin les mêmes forces pendant qu'elle 

dominà avec tant de gloh~~-.,_~ _ _:eendant qu'elle fervit avec 
tant de honte. Elle avait vingt mill-;; citoye11s ( /;) , lorfqü' elle 
défendit les Grecs contre les Perfes , qu'elle difputa r empire 

à Lacédémone, & qu'elle attaqua la Sicile. Elle en avoit 
vingt mille , lorfque De11tetrius de Pha!t.}re les dénom

bra ( c) comme dans un marché l'on comrte les efdavcs.· 

Quand Philippe ofa dominer dans 1a Grè'.ce, quand il parut 
aux portes d)Athènes (d), elJe n'avoit encore perdu que Je 
temps. On peut voir , dans Démqfllz.ètze J quelle peine i.l fal ... 

lut pour la réveiller: on y craignoitPhilippeJ non pas comme 

( h) Plutarque, /12 Pcricle. Platon, ùz cent mille cfclavcs. Pi!Yet .AtMnlc, liv. 
Critid. 171. 

( c) Il s'y trouva vinp;t - un mille ci- ( d) Flic avoit vingt millt.: citoyens. 
toycns , dix mille étrangers , quatre Voyez Démoflhènc, in drijfog·. 

LIVRE III; CHAPITRE IIL 

l' eirnemi de la liberté _, mais des plaifüs ( e). Cette ville , qui 
avoit réfi.fté à tant de défaites , qu'on avoit vu renaître après 

fes deftruaions :, fut vaincue à Chéronée, & le fut pour tou-, 

jours. Qu'importe que Philippe renvoie tous les prifonniers ? 
Il ne renvoie pas des hommes. Il était toujours auffi aifé de 
triompher des forces d, Athènes, qu'il étoit difficile de triom., 
pher de fa vertu. 

Comment C arth.age auroit-elle pu fe foutenir ? Lorfque 

Annibal, devenu préteur , voulut empêcher les magiftrats 

de piller la répubiique, n'allèrent-ils pas l'accufer devant 

les Romains ? Malheureux , qui vouloient être citoyens fans 
qu'il y eC1t de cité , & tenir leurs richeffes de la main de 
leur deftruéteurs ! Bientôt Rome leur demanda pour ôtages 
trois cent de leurs principaux citoyens ; elle fe .fit livrer les 
aqnes & les vaiifeaux , & enfaite leur déclara la guerre. Par 
les chofes que fit le défef pair dans Carthage défarmée ( f) , 
on peut juger de ce qu' eHe aurait pu faire avec fa vertu, 
lorfqu'elle avait fes forces. 

( e) Ils avoienr fait une loi pour punir de mort celui qui propJforoit de convertir 
aux ufagcs de la guerre l'argent defüné pour les théàtrcs. 

(f) Cette gnerre dura trois ans. 

:,e,==~=====~~~~~•·~''~==~=======~ 
C H A P I T R E I V .. 

Du principe de l' arijlocratiee' 

C o M M E il faut de la vertu dans le gouvernement popu~ 

laire, il en faut auffi dans l'ariftocratique. Il eft vrai q1r'elle 
n'y eft pas fi abfolument : requife. 

Le peuple qui eft J à l'égard des nobles, ce que les fujets 

font à l'égard du monarque, eft contenu par leurs lobe. Il a 



3 0 . D E L' E s p R I T D ~ s L O I X ' 

donc moins befoin de vertu qne le peuple de la démocratie~ 
Mais comment les nobles feront-ils contenus ? Ceux qui 
doivent faire exécuter les loix contre .leurs coHt~gu.cs , fen ... 
tirant d'abord qu'ils agiifont contre eux-mêmes. I! faut donc 
de la vertu dans ce corps , par la nature de la confütution. 

Le gouvernement ariîlocratiquc a, par lui - même , une 
certaine force que la démocratie n'a pas. Les nobk.s y for., 

ment un corps qui , par fa prérogative & pour fon indr~t 
particulier , réprime le peuple : il fuffit qu'il y ait des loix, 

pour qu'à cet égard elles foient exécutées. 
Mais, autant il eft aifé à •ce corps de répdmcr les autres; 

autant eil-il difficile qu'il fe réprime lui-même ( a). Telle 
eft la nature de cette confl:itutio11 , qu'il fomblc qu'elle 
mette les môrnes gens fous la puiffa.nce des foix , & qu'elle 
les en retire. 

Or :, un corps pareil n.e peut fe réprimer que de deux ma..; 
nières ·; ·ou par une :gra1.1;iliuœ.:i:t~L.,.'" . .9.t!1 fait que les nobles fe 
trouvent en quelque façon égaux à leur peuple, e,e qui peut 
former une grande -république ; ou par une venu .111oi ndte , 
qui eft une certaine 1nodêration qui rend les nobles au moins 

égaux à eux-mêmes ; ce qui fait leur conforvation. 
La modércuio,i eft donc l'ame de ces gouvcrncmcns. Tcn .... · 

tends celle qui cft fonckc for b vertu; non pas ccll.c qui vient 

d'une lkheté & d'une parcfE: d~ 1' ame. 

(a) Ll~s crimes publics y pourront être punis, parce gnc c'eH l'affaire de tous; 
les crim.cs p,arti:cul-iers n'y .for-ont pas p111iis, pal'ce (rue l'aifa.ire de rnus cit de ne les 
1x1s punir. 

LIVRE III, CHAPITRE V. 31 

CHAPITRE V. 

Que la 1Je.rtit n' efl point le principe du gouvernement 
monarchique. 

DAN s les monarchies, la politique fait fairG les grandes 
chofes avec le moins de vertu qu'elle peut ; comme , dans les 

plus belles machines, l'art e1~1ploie auffi peu de mouvemens, 
de forces & de roues qv.'il eft roffible .. 
. L'état fobfifte, indépendamment de l'amour pmlr la patrie., 
du defir de la vraie gloire , du renoncement à foi-même , du 
facrifice de fes plus chers Î\1térêts , & de toutes ces vertus 

héroïques que nQUS trouvons dans les anciens , & dQnt- ncu~ 
avons feulement entendu parler .. 

Les loix y tiennent la place de toutes ces vertus ., dont 
on n'a aucun befoin; l'état vous en àifpenfe : une aB:ion 
qui fe fait fans bruit y eft en quelque façon fans confé.,_ 

.quence. 
Quoique toi1s les crimes foient publics par leur nature , 

on diftingue po1..1rtant les crimes véritablement publics d'aveè 
les crimes privés ; ainfi appellés , parce qu'ils offenfent plus 
un particulier , que la fociété entière. 

Or, dans les républiques , les crimes privés font plus 
publics; c' eft-à-dire , choquent plus la conftitution de l'état, 
que les particuliers : & , dans les monarchiçs ., les crimes. 
publics font plus privés ; c'eft-à-d.ire, choquent plus les for-
tunes particulières., que la conftitution de l'état même. 

Je fupplie qu'on ne s'offeùJe. pas de ce que j'ai dit; j~ 
parle après toutes les . hiftoh~s. ;Je f çais trè.s-biep_ qu'il n'eit 
pas rare qu'il y a~t des princ@s vertueux ; mais je dis é_lùe ~ 
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dans une monarchie, il e.fl: très - difficile que le peuple le 
foit ( a). 

Qu'on lif e ce que les hiftoriens de tous les temps 011t 

·dit fur la cour des monarques; qu'on fe rappelle les con

verfations des hommes de tous les pays fur le miférable 

caraél:ère des courtifans : ce ne font point des chofcs de 
fpéculation, mais d'une trifl:e expérience. 

L'ambition dans l' oiGveté, la baffeffe dans l'orgueil, le 
defir de s'enrichir fans travail, l'averfion pour la vérité, la 
flatterie, la trahifon, la perfidie , l'abandon de tous .fes en ... 

gagemens , le mépris des devoirs du citoyen , la crainte de 

la vertu du prince, l'efpérance de fes foibleffes, &, plus que 
tout cela, le ridicule perpétuel jetté fur la vertu, forment, 
je crois, le caraaèrc du plus grand nombre des courtifans; 

marqué dans tous les lieux & dans tous les temps. Or , il eft 
très.,malaifé, .que la plupart des principaux d'un état foie nt 

malhonnêtes gens , & 9_½~_ le~ inférieurs foient gens de bien; 
que ceux-:là foient trompeurs, ··&··•'êiiië ceux~ci confentent à 
n'être que dupes. 

Que fi, dans le pèuple , il îe trouve quelque malheureux 
honnète homme ( b) , le cardinal de Richelieu , dans fcm 
teftament politique , infirme qu'un monarque doit fe garde.r 
de s'en fervir ( c ). Tant il efl: vrai que la vertu n,cfl: pas le 
reifort de ce gouvernement! Certainement , elle n'en cft 

point exclue; mais elle n,en eft pas le rcffort. 

(a) Je parle ici de la vertu politi
que , q,ü efi la vertu morale , dans le 
fens q1}',clle fe dirige an bien général ,; 
fort pê11 des vertus morales particuliè
res; & point dù tarit de cette v.ertu qui 
:;a, du rnppor,t aux vérités révélées. On 

verra bien ceci au liv. V, ch. II. 
( /.,) Entendez. ceci dans le fons de la 

note précédente. 

( c ) 1L ne jtutt p,ts , y c{l - il dit , .('t 
fcrvir de gc11s de b:u lieu ; ,ils J'o11c uop 
,mjl~rc(,· & mp dij/ùile.s. 

CHAPITRE 

LIVRE III, CHAPITRE VL 

CHAPITRE V L 

Comment on fùpplie à la i•ertu dans le gouvememe!lt 
mo1Zarchique. 

JE me hâte , & je marche à grands pas , afin qu'on ne croie 
pas que je faffe une fatire du gouvernement monarchique. 
Non : s'il manque d'un re1Tort, il en a un autre. L'HONNEUR; 

c' eft - à- dire , le préjugé de chaque perfonne & de chaque 
condition , prend la place de la vertu politique dont j'ai 

parlé , & la repréfente par-tout. Il y peut inf pirer les plus 
belles aaions ; il peut, joint à la force des loix ~ conduire 
au but du gouvernement , comme la vertu même. 

Ainfi, dans les monarchies bien règlées, tout le monde 
fera à peu près bon citoyen , & on trouvera rarement quel ... 
qu'un qui foit homme de bien ; car, pour être homme de 
bien (a) , il faut avoir intention de l'être ( b) , & aimer l'état 
moins pour foi que pour lui-même. 

(a) Ce mot , homme de bien , ne s'entend ici que dans mi fens politique. 
(b) Voyez 1~ note ( .i) de la page 3~. 

CHAPITRE VIL 

Du pri1Zcipe de la monarchie. 

LE gouvernement monarchique fuppof e , comme nous 

avons dit , des prééminences, des rangs , & même une 
noble:ffe d'origine. La nature de l'honneur eft de demander 

des préférences & des diftinél:ions ; il eft donc , par la chofe. 
même , placé clans ce gouvernement, 

TOME L E 
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L'ambition eft pernicieufe dans une n~puhHque : c11~ a 
de bons effets dans la monarchie; elle donm: b vie ~l ce 

gouvernement ; & on y a cet avJnt~gc, riu' c I k n'y cü pas 
dangereufe , parce qu'elle y peut être fans c.Jfo n~rri.mée. 

Vous diriez qu'il en eft comme du fyflêmc de l\mivcrs, 
OL1 il y a une force qui éloigne fans ccflc du c.::ntrc tous les 

corps , ôz:.. une force de pefanteur qui les y ra111 1~:ue. L. 'hon~ 
neur fait mouvoir toutes les parties du corps politique; il les 

lie par fon aéèion même ; & il fc trouve que chacun va 
au bien commun, croyant aller à fcs intérôts particuliers. 

Il eft vrai que , philofophiquement parlant, c 'cil un hon .... 

neur faux qui conduit toutes les parties de l'état : mais cet 

honneur faux eft auffi utile au public , que le vrai le ferait 
aux particuliers qui pourroient l'avoir. 

Et n' eft-ce pas beaucoup , d'obliger les hommes ~t faire 
toutes les aétions difficiles, & qui demandent de la force, 
fans autre récompenfe q_'tl:e-1-e.-hr..uiLde ces actions ? 

CI-IAPITRE V I I L 

Que l'hon1Zeur n' efl point le principe dL'S états d1l7otiques .. 

Ç E n'eft point l'horuzeur qui eft Je principe des états defi10• 

tiques : les hommes y étant tous égaux, on n'y peut fo 
préférer aux autres : les hommes y étant tous efcla ves 011 

' I". éf:l , :J n y peut 1e pr ·· œrer a rien. · 

De plu~, c~mme l'honneur a fes loix & fcs règles, & qu'il 
ne f cauro1t 1 · ''1 d1 ·l b' d ~' P 1er , qu 1 cpenc 1en · e fon propre caprice 

1
' 

& non pas de celui d' ·. · ·1 r un autre , 1 ne peut 1e trouver que 
dans des états où la conftitutio11 e··ft 11~xc & · d s . . , qu1 ont C 
lo1x certainese 

LIVRE III, CHAPITRE VIIL 3S 

Conm:ent feroi~-il fou:ffert chez le de/pote? Il fait gloire 

de ,.mépnfe~" la vie_, & le defpote n'a de force que parce 
qu 11 peut ~ oter. ~o:11ment pourroit-il fouffrir le defpote ? 
Il a des regles fmvies, & des caprices foutenus; le clef

pote n'a aucune règle, & fes caprices détruifent tous lei 
autres. 

L'honneur inconnu aux états clef potiques , où même fou

vent on n'a pas de mot pour l'exprimer (a) , règne dans les 

monar~hies ; il y donne la vie à tout le corps politique , 
aux lo1x, & aux vertus mêmes. 

(.-z) Voyez Perry, page 447• 

C H A P I T R E I X. 

Dn principe dn gou-vemement defpotique. 

C o MME. il faut de la vertu dans une république, & dans 
une monarchie de l'honneur > il faut de la c R A 1 NT E dans 

un gouvernement clef potique : pour la vertu, elle n'y eft 
point néceffaire ; & l'honneur y f e1~oit dangereux. 

Le pouvoir immenfe du prince y paff e tout entier à ceux 
à qui il le confie. Des gens capables de s' eftimer beaucoup 
eux~mêmes ., f eroient en état d'y faire des révolutions. Il 
faut donc que la craillte y abbatte tous les courages , &. y 
éteigne jufqu'au moindre fentiment d'ambition. 

Un gouvernement modéré peut, tant qu'il veut , & fans 

péril, relâcher fes reiforts. Il fe maintient par fes loix & par 
fa force rnême. Mais lorfque , dans le gouvernement defpo~ 

tique , le prince cefiè un moment de lever le bras ; quand il 
ne peut pas anéantir à l'inftant ceux qui ont les premières 

E ij 
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places (a) ;· tout eft perdu : car le reffort du gouvernemer1t, 
qui eft la crainte, n'y étant plus , le peuple n'a plus de 

proteB:eur. 
C' eft apparemment dans ce fens., que des c,zd,:s ont foutenu 

que le grand~f eigneur n' étoit point obligé de tenir fa parole 

. ou fon ferment, lorfqu'il bornait par-là fo11 autorité ( l, ). 
Il faut que le peuple fait jugé par les loix, & les grands 

par la fantaifie du prince ; que la tûtc du dernier fujct foit 

en fureté , & celle des hachas toujours expo fée. On ne 

peut parler fans frémir de ces gouverncmcns monftrucux .. 

Le fophi de Perfe , détrôné de nos jours par .itiirivéis , vit 

le gouvernement périr avant la conqufte, parce qu'il n\woit 

pas verfé affez de fang (c). 
L'hiftoire nous dit que les horribles cruautés de Domi

tien effrayèrent les. gouverneurs , au point que le peuple fc 
rétablit un peu fous fon règne ( d). C'eft ainfi qu'un torrent, 
,qui ravage tout d'un côt'e;-tatffe--de·Yautre des campagnes 
où l' œil voit de loin quelques prairies .. 

( (l) Comme il arrive fouvent dans 

rariitocracic militaire. 
( h) Ricault , de l'empire Ottoman. 

( c) Voyez l'hifloirc <le cette révo-

lntion, par le père Dnccrcca11. 
, d) Songonvt.:rncmcnt <.::toit militail'e ~ 

cc qni cil 1111c des di)èccs du gouvcrnc
m,~nt ck:f1iotiq11c. 

C H A P I T R E X. 
4' 

'J)ijfe'rence de l'obéiffauce dans les gozwememe1zs modtfn!s, 
& da!ls les goWJ.!ernemens dejpotiques. 

DAN s les, états def potiq~1es , la nature du gouvernement 

demande une obéHfance extrême ; & la volonté du prince ; 

µne fois connue , doit avoir auffi infailliblement fon effet, 
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qu'une houle jettée contre une autre do_it avoir le fien. 

Il n'y a point de tempérament, de modification, d'accom ... 
modemens , de termes , d' équivalens, de pourparlers , de 
remontrances; rien d'égal ou de meilleur à propofer. L'hom ... 
me eft une créature qui obéit à une créature qui veut . 

On n'y peut pas plus repréfenter fes craintes fur un évé
niement futur, qu' excuf er fes mauvais fuccès fur le caprice 

de la fortune. Le partage des hommes , comme des bêtes ,: 
y eft l'inftina, l' obéiffance , le châtiment. 

Il ne fert de rien cl' oppof er les f entimens naturels , le 
ref peff· pour un père, là tendreffe pour fes enfans & fes 
femmes , les loix de l'honneur , l'état de · fa fan té ; on a 
reçu l'ordre , & cela f uffit. 

En P erfè; lorf que le roi a condamné quelqu'un , on ne 
peut plus lui en parler , ni demander grace. S'il était ivre 
ou hors de fens, il faudrait que l'arrêt s'exécutât tout de 
même ( a) ; fans cela il fe contredirait, & la loi ne peut fe 
contredire. Cette manière de penfer y a été de tout temps: 

r ordre que donna AJ[uérus d'exterminer les Juifs ne pou ... 

vant être révoqué , on prit le parti de leur donner la per-: 
miffion de fe défendre. 

Il y a pourtant une chofe que l'on peut quelquefois op-'. 
pofer à la volonté du prince ( b ) ; c' eft la religion. On 
abandonnera fon père , on le tuera même J fi le prince l'or""! 
donne : mais on ne boira pas du vin, s'il le veut & s'il l'or--

donne. Les loix de la religion font d'un précepte fupérieur ; 
parce qu'elles font données fur la tête du prince , comme fur 

celles des fujets. Mais , quant au droit naturel, il n'en eft pas 

de même; le prince eft fuppofé n'être plus un homme. 

(a) Voyei, Ch,1rdi11, (h) Ibid. 
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Dans les états monarchiques & modérés , la puiffance eft 
bornée par ce qui en eft le reffort; je veux dire l'honneur, 
qui règne, comme un monarque , fur le prince & fur le 
peuple. On n'ira point lui alléguer les loix de la religion ; 

un courtifan fe croirait ridicule : on lui alléguera fans ceffe 
celles de l'honneur. De-là réfültent des modifications né ... 
ce:ITaires dans l' obéiifance ; l'honneur eft naturellement fujet 

à des bizarreries, & l' obéiffance les füivra toutes. 
Quoique la manière d'obéir foit différente dans ces deux; 

gouverne.mens , le pouvoir eft pourtant le môme. De quel .. 
que côté que le monarque fe tourne , il emporte & précipite 
la balance , & eft obéi. Toute la différence eft que , dans la 
monarchie , le prince a des lumières , & que les minifl:res 

y font infiniment phis habiles & plus rompus aux affaires, 

que dans l'état ,def potique. 

CI-IAPITRE XL 

Rijle.x:iorzs fùr tout ceci. 

TEL s font les principes des trois gouverncmcns : ce qui. ne 

fignifie pas que, dans une certaine n~publiquc , on foit ver
tueux ; mais qu'on devrait !' être : ccl.a ne prouve pas non 

"plus que , dans une certaine monarchie, on ait de l'hon.., 
neur ; & que, dans un état defpotique particulier , on ait de 

la crainte : mais qu'il faudrait en avoir ; fans quoi le gou.ver-. 
nement fer.a imparfait. 

LxvRB 1r, cHAPITRE 1. 39 

L I V RE IV. 

Que les loix de l'éducation doivent hre relatives aux 
principes du gouvernement. 

CHAPITRE PRE M.I ER. 

Des loix de l'éducation. 

LE s loix de l'éducation font les premières que nous rece-,; 
vons. Et, comme elles nous préparent à être citoyens , 
chaque famille particulière doit être gouvernée fur le plan 
de la grande famille qui les comprend toutes. 

Si le peuple en général a un principe, les parties qui le 
compofent., c'eft-à-dire les familles, l'auront auffi. Les loix 
de l'éducation feront donc différentes dans chaque ef pèce 

de gouverne3:11ent. Dans les monarchies , elles auront pour 
objet l' horuzeur; dans les républiques , la yertu ; dans le 
defpotifme., la crainte,, 

CHAPITRE IL 

De l'éducation dans les monarchies; 

C E n' eft point dans les maifons publiques 011 l'on inftruir 
l'enfance , que l'on reçoit dans les monarchies 1a principale 

éducation; c'eft lorfque l'on entre dans le monde,. _que l'édu ... 
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cation., en quelque façon, commence .. Là efl: l'école de ce 
que l'on appelle honneur, ce maître univerfel qui doit par .... 

tout nous conduire. 
C' eft là que l'on voit , & que l'on entend toujours dire 

trois chofes : qu'il faut mettre., dalls les 'Pertus, une certaine 
nobleffe ; dalls les mœurs , u!le certaine ji·anchJfa; da!ls les 

manières, une certaine politeffi. 
Les vertus , qu'on nous y montre, font toujours moins ce 

quel' on doit aux autres, que ce que l'on fe doit à foi-mfüne: 
elles ne font pas tant ce qui nous appelle ver~ nos conci"'I. 

toyens , que ce qui nous en diftingue .. 
On n'y juge pas les acl:ions des hommes cornme bonnes, 

mais comme belles; comni,e juites, mais comm.e grandes; 
comme raifonnables , mais comme çxtraordinaires. 

Dès que l'honneur y peut trouver qw~lque chofe de noble, 
il ~ft ou le juge qui les rend lé~itimes , ou le fophifl:e qui 

1~$ juftiije. , , ,----·------
Il permet la galanterie , lorfqu' elle eft unie ~l ridée des 

fentimens du cœur, ou'à l'idée de. conquête: & c'eft la vraie 
raifon pour laquelle les moeurs ne font jamais fi pures dans 
les monarchies , que dans les gouvernemens républicains .. 

Il permet la rufe, lorfqu'elle efl: jointe à l'idée de la gran.., 
cleur de l'efprit, ou de la grandeur des affaires; comme clans 

~a politique, dont les fineilcs ne l' o.ffenfent pas, 
Il ne défend l'adulation que lorfqu' elle eft féparéc de 

ridée <l'une grande fortune, & n''eft jointe qu'au fentirnent 
de fa propre baffeffe. 

A l'égard des mœurs, j'ai dit que l'éducation des monar ... 

chies doit y mettre une certaine franchifc. On y veut donc 
qe la vérité dans les difcours, Mais dl-cc par amour pottr 

elle? point du tout. On la veut) parce qu'un homme qui 
cil: 

r L i v·R E I J7 J C H A p I T R E I L 

eft accoutumé à la dire, paraît être hardi & libre. En effet, 
un tel homme femble ne dépendre que des chofes , & non 
pas de la manière dont un autre les reçoit. 

C'eft ce qui fait qu'autant qu'on y recommande cette 
efpèce de franchife , autant on y méprife celle du peuple 

1 

qui n'a que la vérité & la fimplicité pour objet. 

Enfin, l'éducation dans les monarchies exige , dans le:;; 

manières ., une certaine politeffe. Les hommes , nés pour 
vivre enfemble, font. nés auffi pour fe plaire ; 8c celui qui 
n' obferveroit pas les bienféances , choquant tous ceux avec 
qui il vivroit, fe décréditerait au point qu'il d'eviendroit 
incapable de faire aucun bien. 

Mais ce n' eft pas d'une f ource fi pure que la politeflè a 
·coutume de tirer fon origine. Elle naît de 1' envie de fe 
diftinguer. C'eft par orgueil que nous fommes polis : nous 
nous fentons fi::.ttés d'avoir des manières qui prouvent que 
nous ne fommes pas dans la haffefîe, 8-c que nous n'avons 
pas vêcu avec cette forte de gens que l'on a abandonnés 
dans tous les âges. 

Dans les monarchies , la politefi'e eft naturalifée à la 
cour. Un homme cxceffivement grand rend tous les autres 
petits. De-là, les égards que l'on doit à tout le monde: de-là 
naît la politeffe , qui Ratte autant ceux qui font polis , que 
ceux à l'égard de qui ils le font; parce qu'elle fait com., 
prendre qu'on eft de la cour; ou qu'on efl: digne d'en être. 

L'air de la cour confifie à quitter fa grandeur prnpre pour 
une grandeur empruntée. Celle-ci flatte plus un courtifan 
que la fienne même. Elle donne une certaine modefüe fu
perbe ,qui fe répand au loin ; mais dopt l'orgueil diminue 

infenfiblemept , à proportion de la diftance où l'on e:ft de 
la four ce de cette grandeur,. 

ToMEL F 
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On trouve , ~1 la cour , une oc 1cateue cie gout ert toutes 

chofes , qui vient d'un ufage continuel des fuperfluités ~'une 
grande fortune ; de la variété , l1:l fur~tout de la lafütude 
iles plaifirs ; de la multiplicité, de la cnnl\d1m: mêm~ des 

f: .... · r._l"'Q q·1..u ·1 ] ')rfr1n' dlcs font a('rréables' y font toUJOllrS anLalu c~ :J l ' .'-. '': l-:i 

I"eCUCSo 

C' eft for routes ces chofes que r éducation fe porte , pour 
faire cc qu'on appelle l'honnête homme, qui a toutes le~ 
quaiitt:s ô:c. toutes les vertus que l'on demande dans ce gou ... 

verne ment. 
Là l'honneur, fc rnôlant par-tout , entre <.lans toutes les 

façons de pcnfer Be toutes les manières de fontir , & dirige 

:même les principes. 
Cet honneur bizarre fait que les vertus ne font que ce 

qu'il veut , & comme il les veut : il met, de fon chef, des 
règles à tout ce qui nous eft pref cdt : il étend ou il borne 
nos devoirs à fa fantaifie.~.i!~~i'ils aient leur fourcc dans 
la reli o·ion dans la })Olitique , ou dans la morale. 

b J . 

Il n'y a rien, dans la monarchie, que les loix , la religi011 
& l'honneur prefcrivent tant que l' obéiJTancc aux volontés 
du prince : mais cet honneur nous diclc que Je prince ne 
doit jamais nous prcfcrire une ai.:lion gui nous déshonore, 

parce qu'elle nous rendroit incapables de I e frrvir. 
Crilloll refufa d'afl;Jfüncr le duc de Guijè; mais il offrit à 

1Henri III de fe battre contre lui. Après la faint Barthelcmi, 
Charles IX ayant écrit à tous les gouverneurs de faire maf 
facrer les huguenots , le vicomte Dorte, qui commandoit 
dans Bayonne, écrivit au roi : >) (a) S 1 R E, je n'ai trouvé, 

:>) parmi les habitans & les gens dè g;uerre , que de bons 
)) citoyens, de braves foldats, & pas un bourreau ; ainfi, eux 

_(a) Voyez l'hiitoire de d'Aubigné, 

LIVRE IV, CHAPITRE IL 

& moi, fupplions votre majefté d'employer nos bras &r.. nos cc 

vies à chofes faifables. « Ce grand f::{ généreux courage 
regardait une lâcheté comme une chofe irnpoffible. 

Il n'y a rien que l'honneur prefcrive plus à la nobleife ;· 
que de fervir le prince à la guerre : en effet, c'eft la pro ... 

feffion diftinguée ; parce que fes hafards, fes fuccès & fes 
malheurs mêmes, conduifent àla grandeur. Mais., enimpofant 
cette loi , l'honneur veut en être l'arbitre ; & , s'il fe trouve 

choqué., il exige ou permet qu'on fe retiie chez foi. 
Il veut qu'on pui.Œe indifféremment afpirer aux emplois ,1 

ou les refufer ; il tient cette liberté au - deffus de la fortune 

même. 
L'honneur a donc fes règles fuprêmes; & l'éducation e:fl: 

obligée de s'y conformer ( 6 ). Les principales font, qu'il 
nous eft bien permis de faire cas de notre fortune ; mais 
qu'il nous eft fou.verainement défendu cl' en faire aucun de 

notre vie. 
La feconcle efi que, lorf que nous avons été une fois pfa..,; 

cés dans un rang , nous ne devons rien faire ni fouffrir qui 
faife voir que nous nous tenons inférieurs à ce rang même .. 

La troifième , que les chofes que l'honneur défend font 

plus rigoureufement défendues, lorfque les loix ne concou
rent point à les profcrire ; & que celles qu'il exige font plus 
fortement exigées , lorfque les loix ne les demandent pas., 

( h) On <lit ici ce qui efr, & non pas 

œ qni doit être : l'honneur efi un pré- · 

jugé, que la religion travaille tantôt ü. 
détruire .• tantôt à règler. 

F ij 
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C H A p I 'T R E I I L 

De l'éducation da!ls ù gouvememc1u defj 101ique. 

Co MME l'éducation dans les 1nonarchies ne tïavai I cn.t'à .t 

élever le cœur, elle ne cherche qu'à l'abbaiffer dans L~s 
étarn defpotiqucs. Il faut qu'elle y foit fervile. Ce fera un 
bien, même dans le commandcm.ent, de l'avoir <:ue telle; 

perfonne n'y étant tyran, fans être en mên1c temps efdave~ 
L'extrême obéi.ffance fuppofe de l'ignorance dans cc l.ui qui 

obéit ; e1le en fuppofe même dans celui qui commande: il. n'a 
point à déLib~rer, à douter, ni à raifonner; il n'a qu'~t vouloir. 

Dans les Jtats defi)otiques , chaque n1aifon cft un empire 
fëparé. L'éducation qui confiflc principalement à vivre avec 
les autres, y eft donc très-bornée : elle fc réduit à mettre la 

.crainte dans le cœur., f~~~me.r à l'efprit la connoiJfancc 
de quelques principes de religion foIFiiinples. Le fçavoir y

1 

fera dangereux, l'émulation funefte ; & , pour les vertus,' 
;Ariflou ne peut croire qu'il y en ait quelqu'une de propre 

aux ef claves ( a) ; ce qui borner oit bien l'éducation dans c~ 
gouvernement .. 

L'éducation y eiè donc, en que1quc fot:on , nul.Je. Il faut 
Ôter tout, afin de donner quelque cl10fo ; & commencer 

par faire un mauvais fojet , pour faire un bon dclavc .. 
Eh! pourquoi l'éducation s'attacheroit-ellc ù y fonncr un 

bon citoyen qui pdt part au mafüeur public ? S~il aimoit 
l'état, il ferait tenté de relâcher les refforts du o·ouvcrne-..· 

~ent : s?I n_e réuffiffoit pas, il fe perdroit; s'il r6uffiffoit 1 
11 courr01t nfque de fc perdre , lui , le prince , & l'empire~ 

( 11.) Politiq. liv. 1~ 

LIVRÉ 1P, CHAPITRE IV. 

.,~:::=:~====.i..t.l~~~~--:::e==e~=~=~== - ~ 

CHAPITRE I V .. 

'Différence des effets de l'éducation chez.. les a,zciens 
C' • 
c..1 pannl llOltS. 

l..1 A plupart des peuples anciens vivoient dans des gouver~ 
nemens qui ont la vertu pour principe ; & , lorfqu' elle y 
étoit dans fa force , on y faifoit des chof es que nous ne 
voyons plus aujourd'hui, & qui étonnent nos petites ames,,' 

Leur éducation avoit un autre avantage fur la nôtre ; elle 

n'était jamais démentie. E .Paminondas, la dernière année de 
fa vie , difoit , écoutait, voyoit, faifoit les mêmes chofes 
que dans l'âge où il avoit commencé d'~tre inihuit. 

Aujourd'hui, nous recevons trois éducations différentes ou 
contraires; celle de nos pères, celle de nos rnaîtres, celle du 
monde. Ce qu'on nous dit dans la dernière renverfe toutes les 
idées des premières. Cela v ienc, en quelque partie, du contra[ ... 

te qu'il y a parmi nous entre les engagemens de la religion & 
ceux du monde ; chofe que les anciens ne connoiffoient pas~ 

C H A P I T R E V. 

De l'éducation dans le goiwernement républicain~ 

C' Es T dans le gouvernement républicain que l'on a be~. 
foin de toute la puiifance de l'éducation. La crainte des 
gouvernemens clef potiques naît d'elle-même parmi les me~ 

naces & les châtimens ; l'honneùr des monarchies eft favo~ 
ûfé par les paillons, & les favorife à fon tour : mais la vertu 

politique eft un renoncement à foi-même, qui ~ft t<JujourJ~ 
:une chofe très ... péniblet 
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011 peut définir cette vertu, l'amour des loix & de la 
patrie. Cet amour , demandant une préférence continuelle 
de l'intérêt public au fi.en propre , donne toutes les vertus 

particulières : elles ne font que cette préférence. 
Cet amour eft fingulièrement affet1é aux démocraties .. 

Dans elles feules , le gouvernement cft confié à chaque 
citoyen. Or , le gouvernement eft comme toutes les chofes 
du monde; pour le eonferver., il faut l'aimer .. 

On n'a jamais oui dire que les mis n'aimaffcnt pas la 
monarchie , & que les defpotes haïifent le dcfpotifme. 

Tout dépend donc d'établir , dans la république , cet 
amour ; & c' eft à l'infpirer , que l' édt1cation doit être atten ... 
tive. Mais, pour que les enfans puHfent l'avoir , il y a un 

r!' ' ft 1 ' l' . " moyen 1ur ; c e que es peres aient eux-m~mcs. 
On eft ordinairement le maître de donner à fes enfans 

fes connoiiîances ; on l' eft encore plus de· leur donner fes 

paffions. 
Si cela n'arrive pas, c'eft que ce qui a été fait dans la 

maifon paternelle eft détruit par les impreffions du dehors, 
Ce n' eft point le peuple naiffant qui dégénère ; il ne fe 

perd que lorfque les hommes faits font déjà corrompus. 

CHAPIT.RE VL 
1De quelques ùiflitzttio!ls des Grecs. 

I.J Es anciens Grecs, pénétrés de la néceffité que les peu• 

ples , qui vivoient fous un gouvernement populaire , fuff ent 

élevés à la vertu , firent , pour l'inf pirer, des inilitutions 

fingulières. Quand vous voyez , dans la vie de Lycurgue, 
les loix qu'il donna aux Lacédémoniens , vous croyez lire 

LIVRE IP"", CHAPITRE VL ·':1•7 
l'hiftoire des S évarambes. Les loix de Crète étaient l' ori-
ginal de celles de Lacédémone ; & celles de Platon en. 
étoient la correétion .. 

Je prie qu'on faffe un peu d'attention à l'étendue de génie 
qu'il fallut 2. ces légiflateurs , pour voir qu'en choquant tous 
les ufages reçus , en confondant toutes les vertus , ïls mon .... 
treroient à l'univers leur fageffe. Lycurgue , mêlant le larcin 

0 
avec l'efprit de jufiice, le plus dur efclavage avec l'extrême 
liberté, les fentimens les plus atroces avec la plus grande 
modération, donna de la fiabilité à fa ville. Il fembla lui 
ôter toutes les reifources, les arts , le commerce, l'argent, 
les murailles : on y a de l'ambition , fans ef pérance d'être 
mieux : on y a les fentimens naturels ; & 0~1 n'y eft ni 
enfant , ni mari , ni père : la pudeur même eft ôtée à la 
chafteté. C' eft par ces chemins que Sparte. eft menée à la 
grandeur & à la gloire ; mais avec une telle infaillibilité de, 
fes infl:itutions , qu'on n' ohtenoit rien contre elle en gag11ant 
des batailles , fi on ne parvenait à lui ôter fa police (a).,· 

La Crète & la Laconie furent gouvernées par ces loix. 
Lacédémone céda la dernière aux Macédoniens , & la 

Crète ( 6) fut la dernière proie des Romains. Les Samnites 
eurent ces mêmes .inftitutions , & elles furent pour ces 
Romains le fujet de vingt-quatre triomphes ( c). 

Cet extraordinaire que l'on voyoit dans les inftitutions de 
la Grèce , nous l'avons vu dans la lie & la corruption de nos 

( a) Philopœmen contraignit les Lacé
démoniens d'abandonner la manière de 
nourrir leurs enfons.; fçachant bien que, 
fans cela, ils auroient toujours une ame 
grande , & le cœur 1mut. Plmarq. vie de 
Philopœmen. Voy, Tite Live., l.1Œxv1n 0 

( li ) Elle défendit pendant trois ans fes 
loix & fa liberté. Voyez les liv. :xcvm, 
xcrn & c. de Tite LiJJe, dans Pépitome 
de Fiorus. Elle fit plus de i-éfzfümce que 
les plus grands rois. 

( c) Florus, liv, J, 
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temps modernes (d). Un légiilateur honnûte-homm.e a formé 
un peuple, ot1 la probité paroît auffi naturelle. que ~a bra-
voure chez les Spartiates. M. Pen eft un véritable Ly~ur-
gue : & ., quoique le premier ait eu :a paix pour ob;e:, 
comme l'autre a eu la guerre, ils fe reHembl.cnt dans la voie 

fino-ulière OLl ils ont mis leur peuple, dans l'afcendant qu'ils 
b l /' '' '' l ont eu fur des hommes libres, dans .es pn.:Jugcs qu 1 s ont 

vaincus, dans les pallions qu'ils ont foumifos. 
Lep ara cruqy peut nous fournir un autre exemple. On a 

voulu en r:ire un crime à la fociété, qui regarde le plaifir 
de commander comme le feul bien de la vie : mais il fera 
toujours beau de goiiverner les hommes , en les .rendant 

plus heureux (e). . ., . . 
Il eft heureux pour elle d'avoir été 1a prem1erc qm ait 

montré , dans ces contrées , l'idée de la religion jointe à 
celle de l'humanité. En réparant les dévaftations des Efpa
gnols, elle a commencé ~-guérirJ-111e __ ~~~ grandes plaies qu'ait 
encore reçues le genre humain. 

Un fentiment exquis qu,a cette fociété pour tout ce 

qu'elle appelle honneur , fon zèle pour une religion qui 
humilie bien plus ceux qui l'écoutent que ceux qui la prê

chent, lui ont fait entreprendre de grandes chofos; & cl.le 
y a réuffi. Elle a retiré des bois des peuples cidf)Cd~~s ; elle 
leur a donné une fubfiftance affurée ; eUe les a vêtus : & , 
quand elle n'aurait fait par-là qu'augmenter l'induflr.ic parmi 

les hommes , elle auroit beaucoup fait. 
Ceux q1..ü voudront faire des inftitutions pareilJ es établi~ 

ront la communauté de biens de la république de P lato,t, 

( d) ln fece R.omu!i. Cicéron. 
( c) Les Indiens du P.it.zgtt-f)/ ne (k:-

1pendent poiur d'uu feigncur particulier 1 

ne paient qn'nn cinquième des tribnrn :> 

& ont des arnws il foi pour fo dt;
foudrc~ 

ce 

L1vRE 1r, CHAPITRE v1. 49 
ice refpeél: qu'il demandoit pour les dieux, cette féparation 
d'avec les étrangers pour la confervation des mœurs, & la 
cité faifant le commerce & non pas les citoyens : ils don.., 
neront nos arts fans notre luxe , & nos befoins fans nos 
defüs. 

Ils profcriront l'argent ; dont l'effet eft de groffir la 
fortune des hommes au-delà des bornes que la nature y

1 

avoit mifes, d'apprendre à conferver inutilement ce qu'on 
avait amaffé de même , de multiplier à l'infini les defirs ,' 

& de fuppléer à la nature, qui nous avoit donné des moyens 
très-bornés d'irriter nos paHions , & de nous corrompre les 
uns les autres. 

)) Les Epidamniens (f) fentant leurs mœurs fe corrompre cc: 

par leur communication avec les barbares , élurent un ma .. <{ 

giftrat pour faire tous les marchés au nom de la cité & <, 
pour la citée cc Pour lors, le commerce ne corrompt pas 
la conftitution, & la conflitution ne prive pas la fociété 
des avantages du commerce. 

(_f) Plutarque ; .Dem,uuli: des chofas Graqttcs. 

CHAPITRE VII. 

En quel cas ces i.nflùutioasjùzgulieres pezwem: être bonnes .. ' 

C Es fortes d'inftitutions peuvent convenir dans les répu-
bliques , parce que la vertu politique en eft le principe : 
mais, pour porter à l'honneur dans les monarchies , ou pour 

inf pirer de la crainte dans les états derpotiques , il ne faut 
pas tant de foins .. 

Elles ne peuvent d'ailleurs avoir lieu que dans un petit 
TOME I. G 
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état (a) ; 01.1 l'on peut donner une éducation générale , & 
élever tout un peuple c~mmc une famille. 

Les loix de .J,iùzos J de ~ycurgue Be. de Platon, foppofent 
une attention fingulièrc de tous les citoyen:; les uns fur 1es 

autres. On ne l')eut fe promettre cela dans la , dans 

les négligences, dans l'étendue des _aifa~ re'.J d\m grand ret_1p te~. 
Il faut, comme on l'a dit, banmr l argent dans ces mfü-

tutions. M.ais , dans les grandes fociétés, le nornbrc., 1a 

variété , l'embarras , l'im.portance des affaires , 1 a fo.cilité 
des achats, la lenteur des échanges, demandent une mcfure 
commune. Pour porter par-tout fa puiffance , ou la déCcndre 
par-tout , il faut avoir ce à quoi les homn1es ont attaché par• 

tout la pui ffance. 

( .z) Connlle étaient les v ill1.:!> rk la Crècc. 

CHAPITRE VII L 

l . · d'z,1, j)aradoxe des ancu:ns ; .f'ar raJ-'}'Ort Exp lCatwn ,, " 

aux mœurs. 

p O LY n E , le judicieux Polybe 9 nous dit CJUC îa mu fi que 
étoit néceffaire pour adoucir les mou.us des Jdrc,zJi's , qui 
habitaient un pays O'll. t · r efl trifl:e & froid ; que ceux de 

Cynete ' qui négligèrent la, mufiqu._c' forp~fa.ère~lt ~n cn_rauté 
tous les Grecs , & qu'il n y a point de v.1.Hc ou l on ~ut vu 

tant de crimes. P Laton ne craint point de di rc guc l'on ne 

peut faire de changement dans la mui1que , qui n'en Jc)it un 

dans la conflitution de l'<~tat. Ari/lote., qui .fr:mLlc n'avoir fait 
fa politique que pour oppofcr frs fentimen::; ~t ccu~ -~de P lci

tott, eft _pourtant d'accord avec lui touchant la pwHanœ Je 

.P 
1a muiîque fur les moeurs. Théophrafle,PlÜtarque (a), Stra-

LIVRE 1 ,--·, c H A P 1 T R E VIII. 

bon ( !J) , tous les anciens ont penfié de même. Ce n' eft point 

une opinion jettée fans ré~exion ; c' eit un des princip~s de 

leur politique ( c): C' efl ainfi qu'ils donnoient des loix, c' eft 

ainfi qu'ils vouloient qu'on gouvernât les cités. 

Je crois que je pourrais expliquer ceci. Il faut fe mettre 
dans l' efprit que, dans les villes Grecques, fur-tout celles qui 

av oient pour principal objet la guerr.e, tous les travaux & 

toutes les profeffions qui pouvaient conduire à gagner de 

l'argent , étaient regardés comme indignes d'un homme li◄ 

bïe. )) La plupart des arts, dit Xénophon ( d) , corrompent 

le corps de ceux qui les exercent ; ils obligent de s'affooir à c{ 

l'ombre, ou près du feu : on n'a de temps ni pour fes amis, ni cc 

pour la république. c, Cene fut que dans la corruptiondequel~ cc 

ques démocraties, que les artifans parvinrent à être citoyens. 

C' eft ce qu' .A.riflote ( e) nous a?prend ; & il foutient qu'une 

bonne république ne leur donnera janiais le droit de cité (j). 
L'agriculture était encore une prof effion fervile , & or .... 

dinairement c'était quelque peuple vaincu qui l'exerçait; 

les Ilotes, chez les Lacédémoniens; les Pe'riéciens) chez 
les Crétois ; les Pénefles, chez les Thefiàlieris; d'autres (g) 

(a) Vie <le !Wopid,zs. 

(6) Liv. I. 
( c) Pl,uvn, 1iv. l V <lcdoix , dit que 

les préfrlh1rcs <le la mufique & de la 

gymnaHique font les plus imi?ortans em
plois de la cité ; & , dans fa république , 
liv. III, D.unon vous dira, dit•il, quels 

fom lr:s Jons c,zp,tl,ùs de j.1ire 11,;1.itre l.z 
b,1JfèJlè de L',.une, l'injo!wcc, & Lr:s ver

tus conu..zires. 

(d) Liv. V. Dits mémorables. 

(e) Politiq. liv. IIIi chap. IV, 

(f) Dioph.:um, dit Ariflcte, polit. 
ch. VI' ét,zblit ,:uttrefois > ,i Adzèrzes' que 

les .irtiJms faroir:12t ejèl.zws da pu6l/c. 

( g) Anffi Platon & Ariflore vculcllt
ils que les efclaves L:nltivcnt le'.> terres, 

loix, liv. VII; polit. liv. VII, ch. x. il 
eil vrai gue l'agricnltnrc n'étoit pas par

tout e1wrcée par des cfclaves : an con
traire, comme dit Anjl,1u, ks meille11-
rcs républ iqucs écoicnt cd les où les ci
toyens s'y attachoient. Mais cela n'm·ri
va que par la corruption des andem 

G ij 
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peuples efclaves , dans d'autres républiques .. 
Enfin, tout bas commerce ( h ) étoit infâme chez les Grecs~ 

Il aurait fallu qu'un citoyen cüt rendu des forvices à un 

ef clave, à un locataire , à un étranger : cc.ttc idée choquoit 

l' efprit de la liberté Grecque; aufli Pla ton ( i) veut-il , dans 
fes loix, qu'on puniffe un citoyen qui fcroit le commerce. 

On étoit donc fort embarraffé dans les .républiques Grec ... 

ques. On ne vouloit pas que les cito'yens travaillaffont au 

commerce, à l'agriculture, ni aux arts ; on ne vouloit pas 

non plus qu'ils fuffent oififs (le). Ils trouvo icnt une occupa· .. 
tion dans les exercices qui dépendaient de la gymnafiique , 
& dans ceux qui avoient du rapport à la guerre ( l). 1/infütu,, 
tion ne leur en donnoit point d'autres. Il faut donc regarder 
les Grecs comme une fociété d'athlètes & de combattans .. 

Or , ces exercices , ü propres à faire des gens durs & fauva ... 
ges ( m) , avoient befoin d,être tempérés par d'autres qui puf ... 
fent adoucir les moeurs. La 111ufiqm~., qui tient à l' efprit pa11 
les organes du corps, étoit très-propre à cela~ C' eft un milieu 
entre les exercices du corps qui rendent les hommes durs» 
& les fciences de f péculation qui les rendent fauvages. On 
ne peut pas dire que la mufique infpirât la vertu ; ce la .foroit 
inconcevable : mais elle empêchait l'effet de la férocité de 
l'inftitution, & faifoit que l'ame a voit_, dans J'éducation, 
une part qu'elle n'y auroit point eue~ 

gonvememens, devenus démoc:ratiqucs ; 
car, dans les premiers temps , les villes;. 
,de Grèce vivoient dans l\1.rii1ocratic. 

(li) C.wponatio, 

( i) Lib. II. 
( h) Ariflore ~ pofüiq. lib. X. 
( L) Au corporum e.v:ercendvrmn, RYm~ 

najiic,t; 1l.1ri/s ceruzmùiibu.s- urcndormn ,, 

p,i,douil,ic,1. Ari:fi.otc., politi,J. lib. VIH 1 

ch. 11:ic. 

( m) ./lr,:/lore dit CJliC ks cnfons des 
Lacéciémo11icm , gui commc11çoicnr ces 
c;..,crcicei. dè:; l'ùge lt: plu-, tendre , eu 
contraéloicnt trop d1..: Œrodt1;, f1t;Lù. 1iv9 
VHr., ch. IV., 

LIVRE IP, CHAPITRE VIII. yJ 

Je fuppofe qu'il y ait parmi nous une fociété de gens fi 
paillonnés pour la chaffe, qu'ils s'en occupaffent unique
ment; il eft sùr qu'ils en contraB:eroient une certaine ru

de:ffe. Si ces mêmes gens venaient à p1·endre encore du goüt 
pour la mufique , on trouverait bientôt de la différence dans 

leurs manières & dans leurs mœurs. Enfin , les exercices 

des Grecs n'excitaient en eux qu'un genre de paillons, la 
rudeffe, la colère ., la cruauté. La mufique les excite toutes ; 
& peut faire f en tir à l' ame la douceur , la pitié , la tendre:ff e , 

le doux plaifir. Nos auteurs de morale , qui , parmi nous, 

profcrivent fi fort les théâtres, nous font a.ffez fentir le 
pouvoir que la mufique a fur nos ames. 

Si , à la fociété dont j'ai parlé , on ne donnait que des 
tambours & des airs de trompette , · n' eft-il pas vrai que l'on 
parviendroit moins à fon but, que fi r on donnoit une mu
fique tendre ? Les anciens av oient donc raifon , lorf que ; 
dans certaines circonfl:ances, ils préféroient, pour les moeurs, 

un mode à un autreo 
Mais, dira+on , pourquoi choifir fa muûque par préfé

i-ence ? G eft que, de tous les plaifirs des fens, il n'y en a 
aucun qui corrompe moins l' ame. Nous rougiifons de lire, 
dans Plut arque ( n ) , que les Thébains , pour adoucir les 
mœurs de leurs jeunes gens , établirent, par les loix, un 
amour qui devrait être profcrit par toutes les nations du 

monde. 

(12) Vie de Pélopid,ts, 
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L I V R E V. 

Que les loix que le légi.Jlateur donne doivent ~tre 
· relatives au principe du gou·vernement. 

CHAPITRE PREMIER .. 

Idée de ce /i1,1re. 

N o u s venons de voir que les loix de l'éducation doivent 

être relatives au principe de chaque gouvernement. Celles 

que le légiilateur donne à toute la fociété font de même .. 

Ce rapport des loix avec ce principe tend tous les refforts 

du gouvernement , & ç~ prit1c~p~-~~ reçoit à fon tour une 
nouvelle force. C' eft ainfi que , dans les mouvemens ph Y"' 
µques, l'aB:ion eft toujours f uivie d'une réaaion. 

Nous allons examiner ce rapport dans chaque gouverne .. 

ment ; & nous commencerons par l'état républicain, qui a 

1a vertu pour pnnc1pe .. 

CHAPITRE II. 

Ce que c'efl que la vertu dans l'e'tat politique~ 

LA VER TU, dans une république , eft une chofe très-fimple : 

c'eft l'amour de la république ; c'eft un fentiment, & non 

une fuite de connoifi'ances : le dernier homme de l'état peut 

avoir ce fe!1timent, comme le premier. Quand le peuple a 

une fois de bonnes maximes , il s'y tient plus long-temps, 

L 1 v n E r, c H A p 1 T R E I 1. s s 
que ce qu'on appelle les honnêtes gens. Il eft rare que 
la corruption commence par lui. Souvent il a tiré , de h 

médiocrité de fes 1 umières , un attachement plus fort pour 
ce qui eft établi. 

L'amour de la patrie conduit à la bonté des mœms ; & la 

bonté des n1œurs mène à l'amour de la patrie. Moins nous 

pouvons fatisfaire nos pallions particulières., plus nous nous 

livrons aux générales. Pourquoi les moines aiment-ils tant 

leur ordre ? c' efc jufl:ement par l'endroit qui fait qu'il leur eft 

infuppo.rtab1e. Leur règle les prive de toutes les chofes for 

lefquelles les paffions ordinaires s'appuient : rdle donc cette 

paffion pour la règle même qui les ai-Bige. Plus elle eft auftè
re , c' eft-à-dire, plus elle retranche de leurs penchans) plus 
elle donne de force à ceux qu'elle leur laiife. 

CHAPITRE II L 

Ce que c' cfl quel' amour de la n!publique da1Zs la démocratie& 

L'A Mou R de la république , dans une démocratie , eft 
celui de la démocratie ; l'amour de la démocratie eft celui 

de l'égalité. 
L'amour de la démocratie eft encore l'amour de la fruga .. 

lité. Chacun devant y avoir le même bonheur & les mêmes 

avantages , y doit goùter les mêmes plaifirs , & former les 

mêmes efpérances ; chofe qu'on ne peut attendre que de la 
frugalité générale. 

L'amour de l'égalité., dans une démocratie, borne l'am
bition au feul <leur , au feul bonheur de rendre à fa patrie de 

plus grands fervices que les autres citoyens. Ils ne peuvent 

pas lui xendre tous des fervices égaux : mais ils doiv.ent tous 
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également lui en rendre. En naiffant , ~n co_ntr;éle ~nvers elle 
une dette immenfe dont on ne peut pma1s s acqmtter .. 

Ainfi les diftinél:~ons y naiffent du principe de l'égalité , 

lor-6 même qu'elle paraît ôtée par des fervices heureux, ou 

par des talens fupérieurso . , , . -
L'amour de la frugalité borne le defir d' ,wozr a l attent10n 

-que demande le néceffaire pour fa famille , & môme _le 
fuperflu pour fa patrie. Les richeifes donne1:t une ~mf ... 
fan ce dont un citoyen ne peut pas uf er pour lm ; car 11 ne 

feroit pas égal. Elles procurent des délices _dont~\ ne ~~it pas 
jouir non plus, parce qu'elles choquero1ent l egahtc tout 

de même. 
Auffi les bonnes démocraties , en établiffant la frugalité 

domeftique, ont-elles ouvert 1a porte aux dépenfes publi-. 

ques, comme on fit à Athènes & à Rome. Pour lors, _I~ 
magnificence & la profufion naifîoient du fond de la frugahte 
même : & , comJ:Ue la r.eliglau..~dem~nde qu'on ait les mains 
pures pour faire des offrandes aux dieux , les loix voulaient 

des mœurs frugales , pour que l'on pùt donner à fa patrie .. 
Le bon fens & le bonheur des particuliers confifte beau-

coup dans la médiocrité de leurs talens & de leurs fortunes. 
Une république où les loix auront formé beaucoup de gens 
:médiocres , compofée de gens fages , fe gouvernera fage ... 
ment ; compofée de gens hemeux, elle fera très-heureufea 

CHAPITRE 

LITl'RE P, CHAPITRE IV .. 

C H. A P I T R E I V. 

Comment on ùzfpire l'amour de l'égalité & de la frugalité.· 

L'AMOUR de l'égalité, & celui de la frugalité, font extrè..: 
mement excités par l'égalité & la frugalité mêmes , quand 
on vit dans une fociété où les loix ont établi l'une & l'autre .. 

Dans les monarchies & les états clef potiques, perfonne 
n'afpire à l'égalité ; cela ne vient pas même dans l'idée: cha--: 
cun y tend à la fupériorité. Les gens des conditions les plus 
baffes ne defirent d'en fortir , que pour être les maitres des 
autres. 

Il en efr de même de la frugalité. Pour l'aimer, il faut e11 
jouir. Ce i1e feront point ceux qui font corrompus par les 
délices qui aimeront la vie frugale ; & , fi cela avait été na .. 
turel & ordinaire , Alcihiade n'aurait pas fait l'admiratioa 
de l'univers. Ce ne feront pas non plus ceux qui envient, 
ou qui admirent le luxe des autres , qui aimeront la fruga ... 
lité : des gens qui n'ont devant les yeux que des hommes 
rich~s , ou des hommes mif érables comme eux , déteftent 
leur misère , fans aimer ou connaître ce qui fait le terme de 

la misère. 
C' eft donc une maxime très-vraie que _, pour que l'on aime 

l'égalité & la frugalité dans une république , il faut que les 
loix les y aient établies. 

TOME I. JI 
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CH API T RE V. 

Comment les loix éta!Jliffe,u l'égalité, da!ls la démocratie<f' 

Qu EL Qu Es légi!1ateurs anciens , comme ~ycw:rpœ &r.. R~-
mJ,;lus , partagèrent également les terres. Cela ne pouvo1t 

avoir lieu que dans la fondation d'une république non vell~ ; 
ou bien lorfque l'ancienne étoit fi corrompue, ôc les ef1~nts 
dans une telle dif pofüion , que les pauvres fe croy_01ent 
obli crés de chercher, & les riches obligés de fouffnr un 

b 

pareil remède. . 
Si, lorfque le légiflateur fait un pareil partage, 11 ne_do1:ne 

pas des loix pour le maintenir J il ne, fait qu'une c_cmfi)1tut10n 
pafTagère : l'inégalité entrera par le coté que les lo1x n auront 

pas défendu, -& la répuhEque fera perdu~, 
Il faut donc que l'on règle , dans cet obJet , les dots des 

femmes , les donations ,Tes fucceff10ns ,-les teftamens ; enfin, 
toutes les manières de contraaer. Car , s'il était permis de 
donner fon bien à qui on voudrait, & comme on voudroit ,' 
chaque volonté particulière troublerait la difpofition de la 
loi fondamentale. 

Solon, qui permettoit ~t Athènes de Jaiffer fon bien ~t qui 
on voulait par teftament , pourvu qu'on n'eùt point d'en ... 
faris ( a) , contredifoit les loix anciennes , qui ordonnaient 
que les biens refta!fent dans la famille du teftateur ( h ) . Il 
contredifoit les fiennes propres ; car ., en fupprimant les 
dettes , il avait cherché l'égalité .. 

C'était une bonne loi , pour la démocratie , que celle qui 

( .z) Pl:1t,mpte, vie de Solono ( 6) Ibid. 

L1vRE r,· CHAPITRE v. s-9 
d~fendoit d'avoir deux hérédités ( c ). Elle prenait fon o•rigine 
du partage égal des terres & des portions données à chaque 
citoyen, La loi n'avoit pas voulu qu'un feul homme eût 

plufieurs portions. 
La loi, qui ordonnait que le plus proche parent épousât 

l'héritière , naiffoit d'une fource pareille. Elle eft donnée 
chez les Juifs après un pareil partage. Platon ( d), qui fonde 
fes loix fur ce partage , la donne de même ; & c'était une 
loi Athénienne. 

Il y av oit ~t Athènes une loi , dont je ne f çache pas que 
perfonne ait connu l' ef prit .. Il étoit permis d'époufer fa fœur 
confanguine, & non pas fa fœur utérine ( e ). Cet ufage 
tirait fon origine des républiques, dont l'efprit éroit de ne 
pas mettre fur la même tête deux portions de fonds de terre , 
& par conféquent deux hérédités. Quand un homme épou-
foit fa f œur du côté du père , il ne pou voit avoir qu'une 
hérédité, qui étoit celle de fon père : mais, quand il époufoit 
fa fœur utérine, il pouvoit arriver que le père de cette f œur , 
n'ay;J.nt pas d'enfans mâles, lui laiffât fa fucceffion; & que, par 
conféquent, fon frère , qui ravoir épouiëe, en eôt deux., 

Qu'on ne m'objeéle pas ce que dit Philon(/), que, quoi .. 

qu'à Athènes , on ~pausât fa f œur confanguine, & non pas 
fa fœur utérine, on pouvait à Lacéd_émone époufer fa fœur 
utérine, & non pas fa f œur confanguine. Car je trouve dans 

( c) PhiLol.iüs de Corinthe établit, à 
Athènes , que le nombre <les portions 
de terre, & œltü des hérédités , feroit 
toujours le même • .A.rijiocc, polit. liv. II, 
ch. xn. 

( d) République :i Iiv. VIII. 
( e) Comc!i'tts Nepos 1 in pnrfizt. Cet 

ufagc était <les prc111 icrs temps. Anffi 
Abraham dit-il de Sam: El!,· 4t 111.z .Fmr, 
JiLle de mon père , & rion de m,i mère. Les 
mêmes raifons avoicnt fait établir une 
même loi chez. différew; peuples. 

(.{') De _fj.1eci.zLibus ù.9·ibus qrtœ pmi-_ 
11e12t ,id pr,u~pt.z dccalogi. 

Hij 
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S tra!Jon ( g) que , quand à Lacédémone une f œur époufoit 

fon frère, elle avoit , pour fa dot, la moitié de la portion 

du frère. Il eft clair que cette feconde loi étoit faite pour 

prévenir les mauvaifes fuites de la première. Pour empê ... 

cher que le bien de la famille de la fœur ne paffât dans celle 

du frère, on donnoit en dot à la fœur la moitié du bien 
du frère. 

Sé!zeque ( h), parlant de Sila,zus qui avait époufé fa 
fœur , dit qu'à Athènes la permiffion étoit refireinte , & 

qu'elle était générale à Alexandrie. Dans le gouvernement 

d'un feul, il n'étoit guères queftion de maintenir le partage 
des biens .. 

Pour maintenir ce partage des terres dans la démocratie; 
c'étoit une bonne loi que celle qui vouloit qu'un père, qui 

a:oit p~ufieurs enfans , en chosît un pour fuccéder à .fa por .... 
t1?~ ( i )_, &' donnât les autres en adoption à quelqu'un qui 

11 e~t pomt d en:fans ~ afu1-41~e le non~bE~ des citoyens pùt 
tOUJours fe mamtemr égal a celui des partages. 

P haléas de Calcédofae ( k) a voit imaginé une façon de 
rendre égales les fortunes, dans une république oi:1 elles ne 

l'étaient pas. Il voulait que les riches donnaffent des dots 
aux pauvres , & n'en reçuffent pas ; & que les pauvres 
reçuifent de l'argent pour leurs filles, & n'en donna.ffent 
pas. Mais je ne fçache point qu'aucune république fe foit 

accommodée ~'~n règlement pareil. Il met les citoyens 
fous des cond1t10ns dont les differences ront r..1 f.r·a , 

~ 11 - .u ppantes 
qu'ils haïroient cette égalité même que l'on chercherait ~ 

(g) Lib. X. 

( /2) Athenis dimidium licec, Alex,tn
driœ totmn. Sénèque l d, m9m Cùm.
diio 

( i) Pl1tzo1Z fait une pareille loi, liv. HI 
des Joix. 

( k) An/lote;, politique, liv. II 
1 

ch. 
VHo 

LIVRE 'P, CHAPITRE v. 
introduire. Il eft bon quelquefois que les loix ne paroiffent 
pas aller fi direél:ement au but qu'elles fe propofent. 

Quoique, dans la démocratie, l'égalité réelle foit l'ame 

del' état, cependant elle eft fi diHicile à établir , qu'une 
exaétitude extrême à cet égard ne conviendrait pas toujours~ 

Il fuflit que l'on établiife un cens ( l) quï réduife ou fixe les 
différences à un certain point ; après quoi , c' efl: à des loix 

particulières à égalifer , pour ainû dire , les inégalités, par 
les charges qu) elles impofent aux riches, & le foulagement 

qu'elles accordent aux pauvres. Il n'y a que les richeffes 
médiocres qui puiifent donner ou fouffrir ces fortes de com-. 

penfations ; car, pour les fortunes immodérées , tout ce 

qu'on ne leur accorde pas de puiffance & d'honneur , elles 
le regardent comme une injure. 

Toute inégalité, dans la démocratie., doit être tirée de la 
nature de la démocratie , & du principe même de l'égalité .. 
Par exemple : on y peut craindre que des gens qui auraient 
befoin d'un travail continuel pour vivre ., ne fu.ffent trop ap-. 
pauvris par une magiftrature, ou qu'ils n'en négligea!fent les 
fonél:ions ; que des artifans ne s' enorgueilliffent; que des 

affranchis trop nombreux ne devinffent plus puiffans que 
les anciens citoyens. Dans ces cas , l'égalité entre les ci

toyens ( m) peut être ôtée dans la démocratie , pour rutilité 
de la démocratie. Mais ce n'eft qu'une égalité apparente que 

l'on ôte : car un homme ruiné par une magiftrature f eroit 

dans une pire condition que les autres citoyens ; & ce même 

( L) Solon fit qnatre claffes; la pre
mière , de ceux qui avaient cinq cent 
mines de revenu, tant en grains> qu'en 
fruits liquides ; la feconde, de ceux 
qui en nvoicnt trois cent, & ponvoienr 
entretenir nn cheval .; la troifième , de 

ceux qui n'en avoicnt que deux cent; 
la quatrième , de tous ceux qui vi""' 
voient de leurs bras. Pltmmp,e , vie de 
Solon. 

( m) S olùn exclut des charges tous ceux 
dn t1uatrième celli. 
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.homme; qui ferait obligé d)en négliger les fonétions, met~ 

troit les autres citoyens dans une condition pire que la fi.enne; 
& ainfi du refte., 

CHAPITRE V I. 

Comment les loix doù:ent elltretenir hi frugalité da!ls l,i 

dimocratie. 

J L ne fuffit pas, dans une bonne démocratie , que les por .. 

tians de terre foient égales ; il faut qu'elles foient petites , 
comme chez les Romains. >> A dieu ne plaife , clijoit Curius 

>) à /es fôldats (a) , qu'un citoyen eftime peu de terre , ce qui 
,) eft fuffifant pour nourrir un homme. c, 

. Comme l'égalité des fortunes entretient la frugalité , la 
frugc1lité maintient l'égalité des fortunes. Ces chofes, quoi,.. 

~ue différe,ntes, font -t~-1-~~peuvent fubfifter 
1 une fans 1 autre ; chacune d elles eft la cauf e & l'effet • fi 
l'une fe retire de la démocratie , l'autre la fuit toujour/ 

Il eft vrai que , lorf que la démocratie eft fondée fur le 
c_ommerce ., il pe1:t fort bien arriver que des particuliers y 
a1ent de grandes ncheffes , & que les mœurs n'y foient pas 
corrompues. C' eft que l' efprit de commerce entraîne avec 
foi celui de frugalité., d'économie de modérat1"011 de'-' t . ' , ra-
vail ~ de fageffe., d~ tranquillité , d'ordre & de règle. Ain fi , 
tandis que cet efpnt fubfifte, les richeffes qu'il produit n'ont 

a~1cun __ m:~1vai~ effet. Le mal arrive, lorf que r excès des 
richefies aetrmt cet efprit de commerce : on voit tout-à-coup 

( ,l) Ils ckmanc!oient une plus grande 
portion de la terre conquife. Plut.mjlte, 

œnvres morales, vies des anciens rnis 
& capitaines. 

L I V' R B P , c HA P 1 T R E VI; 63 

naître les défordres de l'inégalité , qui ne s' étoie1tt pas 
encore fait fentir. 

Pour maintenir l' ef prit de commerce , il faut que les prin ... 

cipaux citoyens le faifent eux-mêmes; que cet efprit règne 
feul, & ne foit point croifé par un autre ; que toutes les 
loix le favorifent ; que ces mêmes loix, par leurs dif po., 

fitions, divifant les fortunes à mef ure que le commerce les 

groffit, mettent chaque citoyen pauvre dans une aifez grande 
aifance, pour pouvoir travailler comme les autres ; & cha·"' 

que citoyen riche dans une telle médiocrité , qu'il ait bcfoin 

de fon travail pour conferver ou pour acquérir. 
C' eft une très-bonne loi , dans une république commer ... 

çante , que celle qui donne à tous les enfans une portion 
égale dans la fucceffion des pères. Il fe trouve par-là que,· 
quelque fortune que le père ait faite, fes enfans, toujours 
moins riches que lui , font portés à fuir le luxe, & à tra
vailler comme lui. Je ne parle que des républiques commer
çantes; car, pour celles qui ne le font pas , le légiflatem a 
bien d'autres règlemens à faire ( h ) . 

Il y avoir, dans la Grèce, deux fortes de républiqueso1 

Les unes étaient militaires, comme Lacédémone; d'autres 
étoient commerçantes , comme Athènes. Dans les unes, on 

vouloit que les citoyens fuffent oififs ; dans les autres , on 
cherchait à donner de l'amour pour le travail. Solon fit un 

crime de l' oifiveté , & voulut que chaque citoyen rendît 
compte de la manière dont il gagnait fa vie. En effet, dans 
une bonne démocratie , où r on ne doit dépenf er que pour le 
néce{faire, chacun doit l'avoir ; car de qui le recevroit-on ? 

(b) On y doit borner beanco11p les dots des femmes, 
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CHAPITRE V I I. 

r:A.utres moyens de fiivorifer le principe de la démocratie.' 

Ü N ne peut pas établir un partage égal des terres dans toutes 

les démocraties. Il y a des circonftances oü un tel arrange-

ment ferait impraticable , dangereux, & choqueroit même 
la conftitution.. On n' eft pas toujours obligé de prendre les 

voies extrêmes.. Si l'on voit, dans une démocratie, que ce 
partage, qui doit maintenir les mœurs, n'y convienne pas, 
il faut avoir recours à d'autres moyens. 

Si l'on établit un corps fixe qui foit par lui-mûme la règle 
'des moeurs; un fénat ot1 l'âge, la vertu, la ·gravité, les fer .. 

vices donnent entrée ; les f énateurs, exp of és à la vue du 
pei1ple comm.e les fi.mulacres des dieux, inf pireront des fen• 
timens qui feront portés dans le f ein de toutes les familles. 

Il faut fur-tout que ê1tlëna't-s-attaehe au.X inflitutions an .. 
ciennes, & faffe en forte que le peuple & les magiftrats ne 

s'en départent jamais. 
Il y a beaucoup à gagner, en fait de mœurs, à garder les 

coutumes anciennes. Comme les peuples corrompus font 
rarement de grandes chofes ; qu'ils n'ont guères établi de fo ... 
ciétés, fondé de villes, donné de loix; Be qu'au contraire ceux 

:qui avaient des mœurs fimples & auftères ont fait la plupart 

des établiif emens ; rappeller les hommes aux maximes 
anciennes, c' eft ordinairement les ramener à la vertu. 

De plus : s'il y a eu quelque révolution, & que l'on ait 
donné à l'état une forme nouvelle, cela n'a guères pu fe faire 

qu'avec des peines & des travatlX infinis, & rarement avec 

].' oifiveté & des mœurs corro111pues0 Ceux mêmes qui ont 
fait 

LIVRE Y:, CHAPITRE VIL 6) 

fait la révolution ont voulu la faire got1ter; & ils n'ont guère pu 
y réuffir que par de bonnes loix. Les infütutions anciennes font 
donc ordinairement des correé1:ions; & les nouvelles des abus. 
Dans lé cours d'un long gouvernement, on va au mal par une 

pente infenfible, & on ne remonte au bien que par un effort. 
On a douté .fi les membres du f énat dont nous parlons 

doivent être à vie , ou choifis pour un temps. Sans doute 
qu'ils doivent être choifis pour la vie, comme cela fe prati ... 
quoit à Rome ( a), à Lacédémone ( h) & à Athènes même .. 

Car il ne faut pas confondre ce qu'on appelloit le fénat à 
Athènes, qui était un corps qui changeait tous les trois mois, 

avec l'aréopage, dont les membres étoient établis pour la vie, 

comme des modèles perpétuels. 
Maxime générale : Dans un f énat fait pour être la règle; 

& , pour ainfi dire, le dépôt des moeurs, les fénateurs doivent 
être élus pour la vie : Dans un fénat fait pour préparer les 
affc1ires, les fénateurs peuvent changer. 

L'efprit, dit Arijlote, vieillit comme le corps. Cette ré ... 
.flexion n'eft bonne qu'~t l'égard d'un magiftrat unique, & ne 
peut être appliquée à une aff emblée de f énateurs. 

Outre l'aréopage, il y av oit à Athènes des gardiens des ., 
mœurs, & des gardiens des loix ( c ) . A Lacédémone , tous 
les vieillards étaient cenfeurs. A Rome , deux magiftrats 
particuliers avaient la cenfure. Comme le fénat veille fur le 

peuple, il faut que des cenfcurs aient les yeux fur le peuple 

( ,-i) Les magifirats y étoicnt annuels, 

& les f énatcurs pour la vie. 
(h) Lycurt,œ, dit Xénophon ,de repubJ. 

laccdœm. 11ou.ùtt qu.' on t!Lt1t les Ji!natmrs: 

parmi les vieiLL.zJ'd.r., pour ']u.'ils ne jé né~ 

IJ.Zige,zffim p,zs, même à lrl fin de l.i yle: 

TOME I. 

& , en les: ét,tblijf.uu _ju,~·es du co,1.r,l/]'I! 

de.r jeunes ,:~-e,zs, iL a tendu L,i 11ie:ill~ffe 

de ceux-la plttJ' /2011or.1/,,ü '}t1.e l,i force d:. 

ceux- ci. 

( c) L'aréopage lui-même_ étoitfoumis 
à la cenfüre. 

I 
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& fur le fénat. Il faut qu'ils rétabliffent, dJ11s la république, 

tout ce qui a été corrompu ; qu'ils notent la tiédeur , jugent 

les négligences , & corrigent les fautes , comme les loi~ 

puniffent les crimes. 
La loi Romaine, qui vouloit que l'accufation de l'adulthe 

fùt publique, étoit admirable pour maintenir la pureté des 

mœurs : elle intimidait les femmes; elle intimidoit auffi ccmc 

qui devaient veiller fur elles. 
Rien ne maintient plus les mœurs, qu'une extrême fubor .... 

dination des jeunes gens envers les vieillards. Les uns 8.1:. les 

autres feront contenus ; ceux-là par le rcfpcB: qu'ils auront 

pour les vi..:.illards, & ceux-ci par le refpeéè qu'ils auront pour 

eux-mêmes. 
Rien ne donne plus de force aux loix, que la fubordina ... 

tion extrême des citoyens aux magiürats. )) La grande diffé .. 

,) rence que Lycurgue a mife entre Lacédémone & les antres 

:>) cités , dit Xénophon ( d), confifte en ce qu'il a fur ... tout fait 
" que les citoyens obéiffei:i:r··a1nc~-~-•ils courent, lorf que le 

)) magiftrat les appelle. Mais , à Athènes, un homme riche 

>> feroit au défef poir quel' on crùt qu'il dépendit du magiftrat. <c 

L'autorité paternelle eft encore très-utile pour maintenil" 

les mœurs. Nous avons déjà dit que, dans une république, il 
n'y a pas une force fi réprimante, que dans les autres gouvcr ... 

nemens. Il faut donc que les loix cherchent à y füppléer : 
elles le font par l'autorité paternelle. 

A Rome , les pères avaient droit de vie & de mort fur 

leurs enfans ( e). A Lacédémone, chaque père avoit droit de 
corriger l'enfant d'un autre .. 

( d) Républigne de Lacédémone. 
( e ) On peut voir, dans l'hitloirc Ro

maine avec quel avantage ponr la ré-

publique on fo forvit de cctw puilfanc.:e. 
Je ne parlerai que du temps dl! la plus 
gr.inde corruption . .d.utus fidyius .s\:t(!)it 

L 1 v RE r, c HA p 1 T RE v II. 67 
La puiffance paternelle fe perdit à Rome avec la républi ... 

,que. Dans les .monarchies J où l'on n'a que faire de mœurs 

fi pures, on veut que chacun vive fous la puiffance des ma~ 
giftrats. 

Les loix de Rome, qui avaient accoutumé les jeunes gens 

à la dépendance, établirent une longue minorité. Peut-être 
avons-nous eu tort de prendre cet ufacre : dans une monar
chie, on n'a pas befoin de tant de contrai~te. 

Cette même fubordination, dans la république, y pourrait 

demander que le père reftât, pendant fa vie, le maître des 

biens de fes enfans., comme il fut règlé à Rome. Mais cela 
n' eft pas de l' efprit de la monarchie. 

mis en chemin pour aller trouver Cati- SalJnfre, de be!lo Ctuil. Plafienrs antres d~ 
lùza;fon père le rappel la, & le iitmonrir. toyens firent de même. Dion, liv. xxxvn. 

CHAPITRE V I II. 

Comment les Loix doii1e1zt fa rapporter au. prirzcipe da 
gou,verneme,u, dans l'ariflocratie. 

SI, dans l'ariftocratie, le peuple eft venueux, on y jouira 
à peu près du bonheur du gouven~ement populaire, & ]' état 
deviendra puiffant. 1\!lais, comme il eft rare que, là où les for ... 

tunes des hommes font inégales, il y ait beaucoup de vertu; il 
faut que_ les loix tendent à donner, autant qu'elles peuvent, 

un ef prit de modération, & cherchent à rétablir cette éo·alité 
que la conftitution de l'état Ôte néceffairement.- b 

. L' efprit de modératioù eft ce qu'on appelle la vertu dans 

l'ariftocratie; il y tient la place de l'efprit d'égalité dans l'~tat 
populaire. 

I ij 



·os· D E L' E s P n 1 r D E s t o 1 x , 

Si le fafte & la f plendeur qui environnent les rois font 

une partie de leur puiffance, la modefiie & la firnplicité des 

manières font la force des nobles ariftocratiques (a). Quand 

ils n'affecrent aucune difrinéèion, quand ils fe confondent 

avec le peuple, quand ils font vêtus comme lui , quand ils 

lui font partager tous leurs plaifirs, il oublie fa foibleîfe. 

Chaque gouvernement a fa nature & fon principe. Il ne 

faut donc pas que l'ariftocratie prenne la nature & le prin

cipe de la monarchie; ce qui arriverait, fi les nobles avaient 
quelques prérogatives perfonnelles & particulières, diftinc

tes de celles de leur corps. Les privilèges doivent être pour 

le fénat, & le fimple refpea pour les fénateurs. 
Il y a deux four ces principales de· défordres dans les états 

ariftocratiques : l'inégalité extrême entre ceux qui gouver ... 
nent & ceux qui font gouvernés ; & la même inégalité en ... 
tre les différens membres du corps qui gouverne. De ces 

deux inégalités, réfultent-d~--~_des jaloufies que les 
loix doivent prévenir ou arrêter. 

La première inégalité fe trouve principalement lorf que 

les privilèges des principaux ne font honorables que parce 
qu'ils font honteux au peuple. Telle fut à. Rome la loi qui 

défendait aux patriciens de s'unir par mariage aux plé
béiens ( b); ce qui n' avoit d'autre efièt que de rendre d'un 

côté les patriciens plus fuperbes, & de l'autre plus odieux. 

Il faut voir les avantages qu'en tirèrent les tribuns dans 

leurs harangues. 

(a) De nos jours, les Vénitiens, qui , 
à bien <les égards, fe font conduits très

-fagement, décirlèrenr, fur une <lifpure 
entre un noble Vénitien & UH gentil
J1omme de Terre-ferme, pour une pré
féance dans une égliîc , que , hors de 

Venife , 1111 noble Vénitien 11'avoit 

point de préémiL1ence far un autre ci~ 
toy.en. 

( b) Elle fot mife, pnr les décemvirs , 
clans les deux dernières tables. Voyez. 
De'!Ys d'IJ.dirnm,1.ffe; liv. X. 

LIVRE P, ~CHAPITRE VIIL "(;9 

Cette inégalité fe- trouvera encore., fi la condition des 

citoyens eft différente par rapport aux fubfides ; ce qui ar"' 
rive de quatre manières : lorfque les nobles fe donnent le 

privilège den' en point payer ; lorf qu'ils font des fraudes pour 

s'en exempter (c) ; lorfqu'ils les appellent à eux, fous prétexte 

de rétributions ou d'appointemens pour les emplois qu'ils 
exercent ; enfin;· quand ils rendent le peuple tributaire , & fe 

partagent les impôts qu'ils lèvent fur eux. Ce dernier cas 

eft rare; une ariftocratie, en cas pareil , eft le plus dur de 

tous les gouvernemens. 

Pendant que Rome inclina vers l'ariftocratie, elle évita 

très-bien ces inconvéniens. Les magiftrats ne tiraient jamais 
d'appointemens de leur rnagiftrature. Les principaux de la 
république furent taxés comme les autres; ils le furent même 
plus, & quelquefois ils le furent feuls. Enfin , bien loin 
de fe partager les revenus de l'état·, tout ce qu'ils purent 
tirer du tréfor public, tout ce que la fortune leur envoya 
de richeiTes, ils le difhibuèrent au peuple:, pour fe faire par
donner leurs honneurs ( d). 

C' eft une maxime fondamentale, qu'autant que les difiri
butions faites au peuple ont de pernicieux effets dans la dé ... 

mocratie, autant en ont-~lles de bons dans le gouvernement 

ariftocratique. Les pœmières font perdre l'efprit de citoyen, 
les autres y ramènent. 

Sil' on ne difiribue point les revenus au peuple, il faut lui 
faire voir qu'ils font bien adminiihts : les lui montrer, c' eft , 

en quelque manière, l'en faire j ouïr. Cette chaîne d'or qmi 

l'on tendait à Venife, les richefiès que l'on portoit à Rom~ 

( c) Co nunc <lnns quelques ariüocra
ties de nos jours. Rien n'aifoiblit tant 
l'état. 

( d) Voyez, <lam Str.1bon, !fr. XIV, 
comment les Rl10cticns fo conc~liûr€11t a 
cet égard. 
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dans les triomphes , les tréfors que l'on gardait dans le tem ... 
ple de Saturne , étaient véritablement les richeffes du peuple. 

Il eft fur-tout effentiel , dans l'arifiocratie, que les nobles 

ne lèvent pas les tributs. Le premier ordre de l'état ne s'en 
mêlait point à Rome : on en chargea le fecond ; & cela 

:même eut, dans la fuite , de grands inconvéniens. Dans une 

ariftocratie oü les nobles lèveraient les tributs , tous les par

ticuliers feraient à la difcrétion des gens d'affaires; il n'y 
auroit point dô tribunal f upérieur qui les corrigeàt. Ceux 

d'entre eux prépofés pour ôter les abus, aimeroient mieux 
jouir des abus. Les nobles feraient comme les princes des 

états defpotiques , qui confif quent les biens de qui il leur 
plaît. 

Bientôt les profits qu'on y feroit feroienf regardés comme 
1.111 patrimoine , que l'avarice étendrait à fa fantaifie. On f e..; 

roit tomber les ferntes; on réduiroit à rien les revenus pu-
blics. C' eft par-là que qµelgues états, fans av·oir reçu d'échec 
:qu'on puiffe remarquer, tombent aans- uii.e foibleffe dont les 

voifins font furpris, & qui étonne les citoyens mêmes. 

Il faut que les loix leur défendent auili le commerce : 
des marchands fi accrédités feraient toutes fortes de mono .... 

pales. Le commerce eft la profeilion des gens égaux : & , 

parmi les états defpotiques , les plus miferables font ceux 
011 le prince eft marchand. 

·Les loix de Venife (e) défendent aux nobles le commerce, 

qui pourrait leur donner, même innocemment:, des r:icheffes 
exorbitantes. 

( e) Amelot de l.i Houffi!Ye:, du gou

vernement de Venifo :, partie Ill. La 
loi C/,wd,:,i défondoit aux fénateurs 

<l'avofr en mer aucun vaiffcan qui tînt 
plus <le qunrante muids. TÏte Li11e, 
LiP. XXI. 

Lrrl'RE r, cHAPITRE VIIL 71' 

Lesloixdoive.nt employer les moyens les plus efficaces pour 
ue les nobles rendent juftice au peuple. Si elles n, ont point 

~tabli un tribun, il faut qu'elles foient un tribun elles-mêmes. 
Toute forte d' af y le contre l'exécution des loix perd r arif-

tocratie ; & la tyrannie en efi tout près. 
. Elles doivent.mortifier, dans tous les temps, l'orgueil de la 
domination. Il faut qu'il y ait, pour un temps ou pour tou

jours, un magiftrat gui faffe trembler les nobles; comme les 

éphores à Lacédémone, & les inquifiteurs d, état à V enife; 

magiftratures qui ne font foumifes à aucunes formalités. Ce 
gouvernement a befoin de refforts bien violens. Une bouche 

de pierre (j) s'ouvre à tout délateur à Venife; vous diriez 
que c' eft celle de la tyrannie. 
· Ces magiftratures tyranniques, dans l'ariftoctade, ont du 
rapport à la cenfure de la démocratie, qui, par fa nature, n' eft 

pas moins indépendante. En effet) les cenfeurs ne <loi vent 
point être recherchés fur les chofes qu'ils ont faites pendant 
leur cenfure; il faut leur donner de la confiance, jamais du 
découragement. Les Romains étaient admirables; on pou ... 

voit faire rendre à tous les magi:{hats (g) raifon de leur con-. 

duite , excepté aux cenfeurs (Ji). 
Deux chofes font pernicieufes dans l'ariftocratie; la pau..,. 

vreté extrême des nobles, & leurs richeffes exorbitantes. · 
Pour prévenir leur pauvreté, il faut fur-tout les obliger de 
bonne heure à payer leurs dettes. Pour modérer leurs; 

(j) Les délateurs y jettent leurs 
billets. 

(g) Voyez Tite Lhie, li.v. XLIX. Un 
cenftur ne pouvoir pas même être troublé 
par un ccnfeur : chacun faifoit fa note, 
fans prendre l'avis de fon collègue; &, 

quand on fit ~utrcmcnt, la ccnfure fur,, 
pour ainfi dire, renvcrfée. 

(li) A Athènes, les Log-ijles, qui fai
foicnt rend1'e compte i1 tous Jcs magiC. 
tr:m , ne rendaient point compte cux
mêmcs. 
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richeffes , il faut des difpofüions fages & infenfibles; non pas 
des confifcations, des loix agraires, des abolitions de dettes, 
qui font des maux infinis. 

Les loix doivent ôter le droit d'aîneffe entre les nobles ( i); 
afin que, par le partage continuel des fucceffions, les fortunes 
fo remettent toujours dans l'égalité. 

Il ne faut point de fubfütutions, de retraits lignagers., de 
:majorats, d'adoptions. Tous les moyens inventés pour per .. 
pétuer la grandeur des familles dans les états monarchiques, 
ne fçauroient être d'ufage dans l' ariftocratie ( k). 

Quand les loix ont égalifé les familles_, il leur refte à main-
tenir l'union entre elles. Les différends des nobles doivent 
être promptement décidés; fans cela, les conteftations entre 

les perfonnes deviennent des conteftations entre les familles. 
Des arbitres peuvent terminer les procès, ou les empêcher 
de naître. · · · 

Enfin, il ne faut point que les loix favorifent les diftinéHons 
que là. vanité met entreles-fam-i-~_fous prétexte qu'elles 
font plus nobles ou plus anciennes; cela doit être mis au rang 
des petiteffes des particuliers. 

On n'a qu'à jetter les yeux fur Lacédémone; on verra 
.comment les éphores f çurent mortifier les foibleifes des rois, 
celles des grands , & celles du peuple. 

( i) Cela cft ainfi établi à Venife. 

,Amelot de l.t Houff.'!Ye, p. 3 O & 3 I • 
(k) 11 femblc que l'objet de quelques 

ariilocratics foit moins <le maintenir 
l'état, qne ce qu'elles appellent leul' 
nobleife. 

CHAPITRE 

L 1 V R E V J C H A PI T R E I x, 
-~==~=====~~~~kll.d!:::!===~====-=-=-=i• 1(::: 

CHAPITRE IX.· 

Comment les loix fa!Zt relaûves à leur principe; clans la, 
monarchiee 

L 'H o N N E u R étant le principe de ce gouvernement, les 
loix doivent s'y rapporter. 

Il faut qu'elles y travaillent à fouteriir cette nobleffe, dont 
l'honneur eft, pour ainfi dire, l'enfant & le père, 

Il faut qu'elles la. rendent héréditaire; non pas pour être le 

terme entre le pouvoir du prince & la foibleife du peuple, 
mais le lien de tous les deux. 

Les fubftitutions, qui confervent les biens dans I_es familles, 
feront très-utiles dans ce gouvernement, quoiqu'elles ne 
conviennent pas dans les autres . 
.. ·• Lè retrait lignager rendra aux familles nobles les terres 
que Ja prodigalité cl' un parent aura aliénées. 

Les terres nobles auront des privilèges., comme les per ... 
fonnes. On ne peut pas féparer la dignité du monarque de 
celle du royaume; on ne peut guère féparer non plus la 
dignité du noble de celle ·de fon fief. 

Toutes ·ces prérogatives feront particulièxes à la nobleffe, 
·.& ne pafferont point au peuple., fi l'on ne veut choquer le 
principe du gouvernement, fi l'on ne veut diminuer la force 
de la nobleife, & celle du peuple. 

Les fubftitutions gênent le commerce ; le retrait lignager 
fait une infinité de procès néceffaires ; & tous les fonds du 
royaume vendus font au. moins, en quelque façon, fans 
-1:naître pendant un an. Des prérogatives attachées à des 
.nefs donnent un pouvoir très à charge à ceux qui les fouf .... 

. K TOME I. . ' 



7 ,f ·, f) E L' ri S P R I 't D B S L O I X J' 

frent. Ce font des inconvéniens particuliers de la noblefî'e, 

qui difparoiffent devant l'utilité générale qu'elle procure~ 
Mais , quand on les communique au peuple, on choque 

inutilement tous les principes. 
On peut, dans les monarchies ; permettre de laiŒer la 

plus grande partie de fes biens à un feul de fes enfans :. 

cette permiffion n' efi même bonne que là. 
Il faut que les loix favorifent tout le commerce (a) que 

la conftitution de ce gouvernement peut donner; afin que 
les fujets pui!Tent, fans périr, fatisfaire aux befoins toujours 

renaiffans du prince & de fa cour .. 
Il fau~ qu'elles mettent . un certain ordre dans la manière 

'de lever les tributs , afin qu'elle ne foit pas plus pefante que 

les charges mêmes. 
La pefanteur des charges produit d'abord le travail; le 

travail, r accablement ; l'accablement, l' efprit de pare!fe. ·-----(.z) Elle ne le permet qu'au pe11ple. comm. êFiit'ërç,ùoribtts, qui efr pleine 

Voyez 1a loi troiüèJllC, aJ1 code de de bon fens. 

C H A P I T R E X. 

De la promptitude de l' execution, dalls la mo,wrchie; 

LE gouvernement monarchique a un grand avantage fur 

le républicain : les affaires étant menées par un feul , il y a 
plus de promptitude dans l'exécution. Niais , comme cette 
promptitude pourrait dégénérer en rapidité, les loix y met"' 
tront une certaine lenteur. Elles ne doivent pas feulement 
favorifer la nature de chaque confiitution, mais encore re"', 

médier aux abus qui pourraient réfulter de cette même nature~ 

'L 1 V R E V, C H A P I T RE X. 
Le cardinal de RichelieH (a) veut que l'on évite ; dans 

les monarchies, les épiües des compagnies , qui forment 
des difficultés fur tout. Quand cet homme n' auroit pas eu 
le defpotifme dans le cœur , il l'aurait eu dans la tête. 

Les corps qui ont le dépôt des loix n' obéiffent jamais 
mieux que quand ils vont à pas tardifs , & qu'ils apportent , 
dans les affaires du prince, cette réflexion qu'on ne peut 
guère attendre du défaut de lumièresde la cour fur les 
loix de l'état , ni de la précipitation de fes confeils (b) .. 

Que ferait devenue la plus belle monarchie du monde, 
.fi les magiftrats , par leurs lenteurs, par leurs plaintes, par 
leurs prières; n'avoient, arrêté le cours des vertus mêmes de 
fes rois, lorfque fes monarques ,ne confultant que leur grande 
ame, auraient voulu récompenf er fans mefure des fer vices 
rendus avec un courage & une fidélité auffi fans mefure l 

(a) Tdlamcnt politique. 
( l,) B.1rh,1ris cu11él.uio fl:rvilis; ji,uim exeq1çi rcgium videmr. Tacite, amzal.1iv. V. 

' 

CHAPITRE 

De l'excellence du gouvenzement monarcli.ique: 

LE gouvernement monarchique a un grand avan,tage fur 
le defpotique. Comme il efi de fa nature qu'il y ait, fous le 
prince, plufieurs ordres qui tiennent à la conftitution, l'état 
efi plus fixe, la conftitution plus inébranlable, la perfonne 
de ceux qui gouvernent plus affurée. 

Cicéron . (a) croit que l' établiiTement des tribuns de Rome 
fut le falut de la république. >J En effet , dit - il, la force (( 

(a) Livre l II des loix. 

Kij 
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>> du peuple qui n'a point. de chef eft plus _terrible. Un chef 
>> fent que l'affaire roule fur lui, il y penfe : mais le peuple, 
)) dans fon impétuofité, ne connoît point le péril où il fe 
?) jette. << On peut appliquer cette réflexion à un état defpotique; 

_qui eft un peuple fans tribuns ; & à une monarchie, où. le

peuple a, en quelque façon, des tribuns. 
En effet, on voit par-tout que, dans les mouvemens du gou-:i_ 

vernement clefpotique, le peuple , mené par lui-même, porte 
toujours les chofes auffi loin qu'elles peuvent aller; tous les 
défordres qu'il commet font extrêmes : au lieu que, dans les 
monarchies , les ch_ofes font très-rarement portées ~t l'excès~ 
Les chefs craignent pour eux-mêmes; ils ont peur d'être abafü 
'donnés ; les puiffances intermédiaires dépendantes ( /; ) ne 

veulent pas que le peuple prenne trop le deff us. Il eft rare 
que les ordres de l'état foient entièrement corrompus. Le 
princ.e tient à ces ordres ; & les féditieux, qui n'ont ni la 
volonté ni l' efpérance _de renverfer l'état, ne peuvent ni ne: 

1 r 1· :--:---,__ veu ent ïenvener e prince~ --- - ···· 

Dans ces circonftances, les gens qui ont de la fage:ffe & 
'del'autorité s'entremettent; on prend des tempéramens, on. 

s'arrange, on fe corrige, les loix reprennent leur vigueur,. 
& fe font écouter$. 

Auffi toutes nos hiftoires font - elles pleines de guerres 
·civiles fans révolutions; celles des états defpotiques font 
I leines de révolutions fans guerres civiles. 

Ceux qui ont écrit fhiftoire des guerres civiles de quelques 
états, ceu:x mêmes qui les ont fomentées, prouvent affez 
combien l'autorité que les princes laiffent à de certains ordres 
pour leur fervice, leur doit être peu fuf peél:e ; puifque J dans 

(b) Voyez ci- deffüs la première note du livre II, clrnpitre 1y. 

L1vRE r, cHAPITRE XI. r/ 
1'6garement même J ils ne foupiroient qu'après les loix & leur 
devoir, & retardaient la fougue & l'impétuofüé des factieux 
plus qu'ils ne pouvaient la fervir ( c). 

Le cardinal de Richelieu, penfant --peut-être qu'il a voit 

trop avili les ordres de l'état , a recours J pour le fou tenir ; 
aux vertus du prince & de f es miniftres ( d) ; & il exige d'eux 
tant de chofes, qu'en vérité il n'y a qu'un ange qui puiITe 
avoir tant d'attention J tant de 1 umières, tant de fermeté, tant 
'de connoiifances ; & on peut à peine fe flatter que, d'ici à la 

diffolution des monarchies, il puiffe y avoir un prince & de~ 
miniftres pareils. 

Comme les peuples qui vivent fous une bonne police 
font plus heureux que ceux qui :J fans règle & fans chefs,
errent dans les forêts; auffi les monarques J qui vivent fous 
les loix fondamentales de leur état) font-ils plus heureux que 
les princes def potiques ,-- qui n'ont rien qui puiffe règler le 
cœu.r: de leurs peuples J ni le leur .. 

( è ) Mémoires dn c,u-clinal de Retz ~ &. . autres hifloires. 
( d) Teil:muent politique. 

.C H A p, I T R E XIL 

Contùz.uation du mlme Jùjet. 

Q do N n'aille point chercher de la magnanimité dans les 
états defpotiques; le prince n'y donnerait point une grandeut 
qu'il n'a pas hü-même : chez lui> il n'y a pas de gloire. 

C'eft dans les 1nonarchies que l'on verra autour du prince 
les fujets recevoir fes rayons ;·c' eftlà que chacun tenant, pour 
ainfi dire, un plus grand ef pace, peut exercer ces vertus qui 

:donnent à l' ame) non pas del' indépendance ,.mais delagrandeur.~. 
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CHAPITRE X I I I. 

ldJe du defpotifine. 

Qu AND les fauvages de la Louifiane veulent avoir du fruit, 
ils~-coupent l'arbre au pied, & cueillent le fruit (a). Voilà 
le gouvernement defpotique. 

(,z) lettres édifiantes., recueil II, page 315. 

CHAPITRE X I V. 

'Comment les loix fa,u relatives au prillcipe du gozwenzemm~ 
dejpotique. 

LE gouvernement def potique a pour principe la crainte :· 
mais, à des peuples timides, ignorans, ab battus J il ne faut pas 
beaucoup de loix. ~------·--~ 

Tout y doit rouler fur deux ou trois idées : il n'en faut 
donc pas de nouvelles. Quand vous inftruifez une bête., vous 
vous donnez bien de garde de lui faire changer de maître :i de 
leçons & d'allure ; vous frappez fon cerveau par deux ou 
trois mouvemens , & pas davantage. 

Lorfque le prince efc enfermé., il ne peut fortir du féjour 
de la volupté , fans défoler tous ceux qui l'y retiennent. Ils 
ne peuvent fouffrir que fa perfonne & fon pouvoir paffent 
en d'autres ma.ins. Il fait donc rarement la guerre en per~ 
f onne., & il n' ofe guère la faire par f es lieutenans. 

Un prince pareil, accoutumé J dans fon palais, à ne trou..: 
ver aucune réfiftance, s'indigne de cell€ qu'on lui fait les 

armes à la main: il eft donc ordinairement conduit par la 

LIVRE~, CHAPITRE XIV. 79, 
colère ou par la vengeance. D'ailleurs , il ne peut avoir 
d'idée de la vraie gloire .. Les guerres doivent donc s'y faire 
!dans toute leur fureur naturelle, & le droit des gens y avoit 
moins d'étendue qu'ailleurs. 

Un tel prince a tant de défaüts, qu'il faudroit craindre· 
â' expof er au grand jour fa ftupidité naturelle.. Il eft caché , 
& l'on ignore l'état où il fe trouve. Par bonheur , les hommes 

font tels dans ce pays:, qu'ils n'ont befoin que d'un nom 
qui les gouverne. 

1 

· Charles XII étant à Bmder ,· trouvant quelque réiiftance 
'dans le f énat de Suède, écrivit qu'il leur enverroit une de 

fes bottes pour commander. Cette botte auroit commandé 
comme un roi defpotique. 

Si le prince eft prifonnier, il eft cenf é être mort , & un 
àutre monte fur le trône. Les traités que fait le prifonnier 
font nuls; fon fucceifeur ne les ratifierait pas. En effet , 
comme il eft les loix, l'état, & le prince; & que; fi-tôt qu'il 
n'eft phis le prince, il n'eft ~rien; s'il n'était pas cenfé mort, 

f état feroit détruit. 
Une des chofes qui détermina le plus les Turcs à faire leur 

paix féparée avec Pierre I, fut que les Mofcovites dirent 
au vizir qu' e11 Suède on _avoit mis un autre roi fur le 
trône (a). 

La confervation de l'état n' eft que la conf ervation du 
prince, ou plutôt du palais ot1 il eft enfermé. Tout ce qui 
ne menace pas direltement ce palais ou la ville capitale, 
ne fait point d'impreffion fur des ef prit ignorans, o!gueil
leux & prévenus : & , quant à l'enchaînement des événe .... 

mens , ils ne peuvent le· fuivre, le prévoir, y penfer même. 

( .. ). Snite de Pufi1zdorff, hiftoire univcrfcllc, mi traité de la Suède,. cliap. x, 
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La politique, fes refforts ôc fes loix, y doivent Gtre très~ 
bornés ; & le gouvernement politique y eft auHi fi.mple que 

le gouvernement civil ( h). 
Tout fe réduit à concilier le gouvernement politique & 

civil avec le gouvernement domefl:ique , les officiers de l'état 

avec ceux du ferrai!. 

Un pareil état fera dans la meilleure fituadon, lorfqu'il 

pourra fe regarder comme feul dans le monde; qu'Hfera 

environné de défcrts , & féparé des peuples qu'il appellera 

·!barbares. Ne pouvant compter fur la milice, il fera bon 
qu'il clétruife une partie de lui-même. 

Con1me le principe du gouvernement defpotique c:H: la 
crainte , le b.ut en eft la tranquillité : mais ce n' efl point une 

paix, c'e.ft le filence de ces villes que l'ennemi eft prêt 
d'occuper.. 

La force n'étant pas dans l'état, mais dans l'armée qui 

ra fondé; il faudrait , pouLd~at , conferver cette 
:armée : mais elle eft formidable au prince~ Comment donc 

concilier la fureté de l'état avec la fureté de la perfonne? 

Voyez, je vous prie, avec quelle inclufl:rie le gouverne

ment Mofcovite cherche à fortir du defpotifmc, qui lui eft 
fJlus pefant qu'aux peuples mêmes. On a caffe les grands ' 

corps de troupes , on a diminué les peines des crimes, 011 

a établi des tribunaux, on a commencé à connaître les loix, 

on a in.ftruit les peuples. Mais il y a des caufes particulières, 
qui le ramèneront peut-être au malheur qu'il voulait fuir. 

Dans ces états , la religion a phis d'influence que dans 
· aucun aütre; elle eft une crainte ajoutée à la crainte. Dans 

les empires Mahon=iét-ans, c' eü de la religion que les peuples 

( h) Selon M. C/2:zrdùz J il n'y a point de confcil d'état en Perre. 

tirent; 

L1vRE r, cHAPITRE x1v. s·r' 

tirent, en partie, le refpea étonnant qu'ils ont pour leur prince.· 

Geft la religion qui corrige un peu la conftitution Turque. 
Les fujets, qui ne font pas attachés à la gloire & à la grandeur 

de l'état par honneur, le font par la force & par le principe 

de la religion. 

De tous les gouvernemens clef potiques, il n'y en a point 

qui s'accable plus lui-même, que celui où le prince fe déclare 

propriétaire de tous les fonds de terre, & l'héritier de tous 
fes fujets: il en réfulte toujours l'abandon de la culture des 

terres. Et, fi d'ailleurs le prince eft marchand, toute efpèce 

d'induftrie eft ruinée. 

Dans ces états, on ne répare , on n'améliore rien ( c). On 
ne bâtit de maifons que pour la vie; on ne fait point de foffés, 
on ne plante point d'arbres; on tire tout de la terre, 011 ne lui 
rend rien ; tout eft en friche ., tout eft defert. 

Penf ez-vous que les loix qui ôtent la propriété des fonds 
de terre & la fucceffion des biens, diminueront l'avarice & la 

cupidité d~s grands ? Non : elles irriteront cette cupidité & 
cette avarice. On fera porté à faire mille vexations , parce 

qu'on ne croira avoir en propre que l'or ou l'argent que l'on 

pourra voler ou cacher. 

Pour que tout ne foit pas perdu , il eft bon que l'avidité du 
prince foit modérée par quelque .coutume. Ainfi, en Turquie,· 
le prince fe contente ordinairement de pre11dre trois pour cent 
fur les fucceffions ( d) des gens du peuple. Mais , comme le 
grand-feigneur donne la plupart des terres à fa milice , & en 

diipofe à fa fantaifie; comme il fe faifit de toutes les fucceffions, 

( c) Voyez Ricmu, état r.1e l'empire 
O,ttoman, page 196. 

( d) V oyez , for les fucccfüons des 

'f oME J. 

Turcs, Lacédémone ancienne c, modeme

Voyez auiü Ric.zm, de l'empire Otto~ 
mau. 

L 
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des officiers de l'empire; comme, lorf qu\m homme meurt 

fans enfans mâles, le grand-feigneur a la propriété, & que les 

filles n'ont que l'ufufruit; il arrive que la plupart des biens de 

l'état font poffédés d'une manière précaire .. 

Par la loi de B antam ( e), le roi prend la fucceffion, même 

fa femme, les enfans & la maifon. On eft obligé, p~nu élu

der la plu~ cruelle dif pofition de cette loi, de marier les 

enfans à huit, neuf ou dix ans , & quelquefois plus jeunes, 

afin qu'ils ne fe trouvent pas faire une malheureufe partie de 

la fucceffion ·clu père. 

Dans les états où il n'y a point de loi fondamentale , la 
f ucceffion à l'empire ne fçauroit être fixe. La couronne y eft 

éleéti ve par le prince, dans fa famille, ou hors de fa famille .. 
En vain ferait .. il établi que l'aîné fuccéderoit ; le prince en 

pourroit toujours choifir un autre. Le fucceffeur eft déclaré 

par le prir1ce lui-même , ou par fes miniftres, ou par une 
guerre civile. Ainfi c~t état a une raifon de diffolution de plus 
qu'une monarchie. 

Chaque prince de la famille royale ayant une égale capacité 
pour être élu, il arrive que celui qui monte fur le trône fait 
d'abord étrangler fes fi·ères, comme en Turquie; ou les fait 

aveugler, comme en Perfo; ou les rend fous, comme chez le 
Mogol : ou, fi l'on ne prend point ces précautions, comme à 
Maroc , chaque vacance de trône eft fuivie d'une affreufe 
guerre civile. 

Par les conftitutions de Mofcovie (j), le czar peut choifir 

( e) Recueil des voyages qni ont forvi 
à l'érnblifil.:!mcnt de la compa;?;nie <les 
Indes, tome premier. La loi de P(~'lt dl 
moins crntll!!) fi l'on a des enfans, le 

roi ne foccède gn'.rnx deux tiers. J/;id. , 

Nille .III' p,zs·e I. 

(f) Voyez les différentes confütutions., 
fortout ;;:die de 1722. 

LIVRE V) CHAPITRE XIV~ 
qui il veut pour fon fucceffeur) f oit dans fa famille, fait 
hors de fa famille. Un tel établiffement de fucceffion caufe . 

mille révolutions, & rend le trône aufi chancelant que la 
fucceffion eft arbitraire. L'ordre de f ucceffion étant une des 

chofes qµ'il importe le plus. au peuple de fçavoir, le meil-

leur eft celui qui frappe le plus les yeux., comme la nai'.ifance 
& uncertain ordre de naiffance. Une· telle difpofition àrrête 

les brigues , étouffe l'ambition; on ne captive plus l' efprit 

d'un prince foible, & l'on ne fait point parler les mourans. 

Lorfque la fucceffion eft établie par une loi fondamentalë ,· 

un f eul prince eft le fucceffeur , & fes frères n> ont aucun 

droit réel ou apparent de lui dif pu ter la couronne. On ne 
peut préfurner ni faire valoir une volonté particulière du 
père. Il n' eft donc pas plus queftion d'arrêter ou de faire 

mourir le frère du roi, que quelque autre fujet que ce foit .. 

Mais> dans les états clef potiques , OLt les frères du prince 
font également fes efdaves & fes rivaux, la prudence veut 
que l'on s' affure de leurs perfonnes ; fur - tout dans les pays 
Mahométans , OLl la religion regarde la viél:oire oule fuccès. 

comme. un. jugement de dieu; de forte que perfonne n'y 
eft fouverain de droit , mais feulement de fait. 

L'ambition eft bien plus irritée dans des états où des princes 

du fang voient que, s'ils ne montent pas fur le -trône:' ils 
feront enfermés ou mis à mort, que parmi nous où -les prmces 
du fang jouiffent d'une condition qui, fi elle n'eft pas fi 
fatisfaifante pour l'ambition, l' eft peut-être plus pour les defirs 

modérés. 
Les princes des états clef potiques ont toujours abufé du ma

riage. Ils prennent ordinairement plufieu_rs femmes, fur-t~ut 

dans la partie du mop.de 0L1 le def pot1fme eft , pour amli 
L ij 
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dire; nàturalifé , qui eft l' Aue. Ils en ont ta11t d' enfan~, 

qu'ils ne peuvent guère avoir d' affeB:ion pour eux, ni ceux-ci 

pour leurs frères. 
La famille règnante reITemble à l'état: elle eft trop foible; 

& fon chef eft trop fort; elle paraît étendue, & elle fe 
réduit à rien. Artaxerxes (g) fit mourir tous fes enfans, pour 

avoir conjuré contre lui. Il n' eft pas vraifemblable que cin

quante enfans conf pirent contre leur père; & encore moins 

qu'ils confpirent, parce qu'il n'a pas voulu céder fa concubine 

à fon fils aîné. Il eft plus fimple de croire qu'il y a là quelque 

intrio·ue de ces ferrails d'orient; de ces lieux où l'artifice, b . 

la méchanceté, la rufe règnent dans le füence , & fe 
couvrent d'une épaiffe nuit ; où un vieux prince, devenu tous 

les.jours plus imbécille , eft le premier prifonnier du palais .. 

Après tout ce que nous venons de dire , il fembleroit que 

la nature humaine fe f oulèveroit fans ceffe contre le gouver

nement clef potique. Mai~2 .. 211algré l'amour des hommes pour 
la liberté, malgré leur hai1~econtrè1av1otence, la plupart 

des peuples y font fournis. Cela eft aifé à comprendre. Pour 

former un gouvernement modéré, il faut combiner les puif~ 

fances , les règler J les tempérer, les faire agir ; donner, 
pour ainfi dire, un left à l'une, pour la mettre en état de 
réfifter à une autre. C' eft un chef-cl' œuvre de légiflation, que· 

le hafard fait rarement , & que rarement on laiffe faire à la 
prudence. Un gouvernement defpotique , au contraire, 

faute, pour ainfi dire, aux yeux ; il eft uniforme par-tout : 

comme il ne faut que des paffions pour l'établir :> tout le 
monde eft bo'n pour cela. , 

( g) Voyez Jujiùz. 

'L1vR:e P; tHAP1TRË xv~ 
~~~~~~~~=~~=~~~~~~ 
~ 

CHAPITRE 

Continuation du même Jùjet. 

D AN s les climats chauds , où règne ordinairement le 
def potifo1e, les paffions fe font plutôt fentir, & elles font auffi 

plutôt amorties (a) ; l' efprit y eft plus avancé ; les périls de 
la diffipation des biens y font moins grands ; il y a moins de 

facilité de fe diftinguer, moins de commerce entre les jeunes 

gens renfermés dans la maifon; on s'y marie de meilleure 
heure. On y peut donc être majeur· plutôt que dans nos 

climats d'Europe. En Turquie, la majorité commence à 
quinze ans ( /;) . 

La ceffion de biens 'r1'y peut avoir lieu. Dans un gouver-' 

nement où perfonne n'a de fortune affurée, on prête plus à 
la perfonne qu'aux biens. 

Elle entre naturellement dans les gouvernemens modé-
'Tés ( c) , & fur-tout dans les républiques ; à caufe de la plus 
grande con.fiance que l'on doit avoir dans la probité des 
citoyens , & de la dou·ceur que doit infpirer une forme de 
gouvernement que chacun femble s'être donnée lui-mêrne .. 
· Si, dans la république Romaine, les légiilateurs avaient 
établi la ceffion de biens ( d) , on ne feroit pas tombé dans 
tant de [éditions & de difcordes civiles, & on n'aurait point 

eifuyé les dangers des maux, ni les périls des remèdes. 
La pauvreté & l'incertitude des fortunes , dans les états 

(,1) Voyez le livre des loix:, dans le 
"'rapport avec la nature <lu climat. 

( h) La Cuilli:cière, Lacédémone an
èienne & nouvelle, page 463. 

( c) Il en eil de ~uême des atermoie-

mens dans les banqueroutes de bonne~foi. 
( d) Elle ne fot établie que par la loi 

Julie, de ce:_ffeone honomm. On évitoitla 
prifon , & la fefüon ignominienfe · des 
biens. 



S6 D :e. L'ES PR 1 T D !? S LOI X; 

def potiques , y naturalifent l'ufure; chacun augmentant le 
prix de fan argent à proportion du péril qu'il y a à le prêter. 
La. mifère vient donc de toutes parts dans ces pays mal .. 
heureux ; tout y eft ôté, j_1.:1fqu'à la reffource, des emprunts. 

Il arrive de-là qu'un marchand n'y fçauroit faire un grand 
commerce ; il vit au jour la journée : s'il fe chargeait de 

beaucoup de marchandif es , il perdroit plus par les intérêts 
qu'il donnerait pour les payer , qu'il ne gagnerait fur les 
marchandifes. Auffi les loix fur le commerce n'y· ont-elles 

guère de lieu ; elles fe réduif ent à la fimple police. 
Le gouvernement ne f çauroit être injufte , fans avoir des 

mains qui exerc.ent fes injuftices : or , il eft impoffible que 
ces mains ne s'emploient pour elles-mêmes. Le péculat eft 

donc naturel dans les états clef potiques. 
Ce crime y étant le crime ordinahe , les confif cations Y. 

font utiles. Par-là on confole le peuple ; l' clrgent qu'on en 
tire eft un tribut confidérable , que le prince leveroit diffi ... 
cilement fur des fujets abyfmés . li-4-1.'y a même, qans ce pays, 

aucune famille qu'on veuille conferver. 
Dans les états modérés, c' eft tout autre chofe. Les 

confifcations rendraient la propriété des biens incertaine ; 
elles dépouilleraient des enfans innocens ; elles détruiraient 
une famille, lorf qu'il ne s'agirait que de punir un coupable. 
Dans les républiques, elles feraient le mal d'ôter l'égalité 
qui en fait l' ame , en privant un citoyen de fon néceifaire 

phyfique ( e). 
Une loi Romaine veut(/) qu'on ne confifque que dans 

le cas du crime de lèfe-majefré au premier chef. Il feroit 

( e) Il me femble qu'on aimait trop ks 

confü~ati ons dans la république d' Atliènes. 

(f) Authent. Borza d,zmnatomm. Cod. 
de bon. profcript. feu damn. 

~IVRE. Y, CHAPITRE XV. 87 

fouvent très-fage de f uivre l' ef prit de cette loi, & de borner 
les confifcations à de certains crimes. Dans les pays où une 
coutume locale a difpofé des propres, Bodin (g) dit très-bien 
qu'il ne faudrait confifquer que les acquéts. 

( g) Livre V, chapitre y 1 r. 

CHAPITRE XVI.. 

De la commwzication dit powvoir. 

DAN s le gouvernement defpotique; le pouyoir paffe tout 
entier dans les mains de celui à qui on le conne. Le vizir eft le 
defpote lui-même; & chaque officier particulier eft le vizir. 
Da~s ~e gou~ernei:nent monarchique, le pouvoir s'applique 
moms 1m111éd1atement; le monarque, en le donnant, le tem• 

père (a). Il fait une telle diftribution de fon autorité., qu'il n'en 
dom:e jamais une partie., qdïl n'en retienne une plus grande .. 

Amfi, dans les états monarchiques, les gouverneUïs parti
culiers des villes ne relèvent pas tellement du gouverneur de 
la province., qu'i~s ne relèvent du prince encore davantage; 
& les officiers particuliers des corps militaires ne dépendent 
pas tellement du général , qu'ils ne dépendent du prince 
encore plus. 

Dans la plupart des états monarchiques , on a fagement 

établi que ceux qui_ ont un commandement un peu étendu 
ne foient attachés à aucun corps de milice ; de forte que 

( a ) Ut effe Phœbi dnlchis lumen folet 
Jamji1111 cadentis ....... . 
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11' ayant de commandement que par une volonté particulière 
du prince, pouvant être employés & ne l'être pas , ils font, 
en quelque façon, dans le fervice, & :Y en quelque façon, 

dehors. 
Ceci eft incompatible avec le gouvernement def potique; 

Car, fi ceux qui n'ont pas un emploi aéluel avaient néanmoins 
des prérogatives & des titres, il y auroit dans l'état des hommes 
grands par eux ... mêmes ; ce qui choqueroit la nature de ce ,-

gouvernement. 
Que fi le gouverneur d'une ville était indépendant du 

hacha, il faudroit tous les jours des tempéramens pour les 
accommoder; chofe abfurde dans un gouvernement def po..; 
tique. Et, de plus, le gouverneur particulier pouvant ne pas 
obéir, comment l'autre pourrait - il répondre de fa province 

fur fa tête? 
Dans ce gouvernement, l'autorité ne peut être balancée: 

celle du moindre magiftrat ne l' eft pas plus que celle du 
d.ef pote. Dans les pays 111oderês;trloreft-par-tout fage, elle 
eft par-tout connue, & les plus petits magiftrats peuvent la 
fuivre. Mais, dans le def potifme ) où la loi n' eft que la 
volonté du prince, quand le prince fer oit fage, comment un 
magiftrat pourrait-il f uivre une volonté qu'il ne connaît pas? 

Il faut qu'il fuive la fienne .. 
Il y a plus : c'eft que la loi n'étant que ce que le prince 

veut., & le prince ne pouvant vouloir que ce qu'il connaît, il 
faut bien qu'il y ait une infinité de gens qui veuillent pour lui 

& comme lui. 
Enfin, la loi étant la volonté momentanée du prince, il eft 

néceffaire que ceux qui veulent pour hû veuillent fubitement 
comme lui. 

CHAPITRE 

L1rrRE r, cH·APrTRE xv11. fi 

CHAPITRE X VIL 

Des préfans. 

C·'EsT un ufageJ dans les pays defpotiques, que l'on n'aborde 
,qui que ce foit au-deff us de foi, fans lui faire un préfent, pas 
même les rois. L'empereur du Mogol (a) ne reçoit point les 
:requêtes de fes fujets, qu'il n'en ait reçu quelque chofe. Ces 
princes vont jufqu'à corrompre leurs propres graces. 

Cela doit être ainfi dans un gouvernement où perfonne n' eft 

citoyen; dans ungouvernement où l'on eft plein cie l'idée que 
le fupérieur ne doit rien à l'înférieur; dans un gouvernement 
où les hommes ne fe croient liés que par les châdmens que 
les uns exercent fur les autres; dans un aouvernement où il . , b 

y a peu d,affaires, & où il eft rare que l'on ait befoin de fe 

préfenter devant un grand, de lui faire des demandes, & 

encore moins des plaintes .. 
Dans une république, les préfens font une chofe odieufe , 

parce que la vertu n'en a pas be foin. Dans une monarchie, 
l'honneur eft un motif plus fort que les préfens. Mais , dans 
l'état defpotique, où il n'y a ni honneur ni vertu, on ne peut 
être déterminé à agir que par l'efpérance des commodités de 
la vie. 

C' eft dans les idées de la république, que Platon ( b) vouloit 
que ceux qui reçoivent des préfens pour faire leur devoi{· , 
fuffent punis de mort. l l ri' en faut prendre, difoit-il, ,zi pour 

les chojès homzes > ni pour les mauvaijès., 

( a ) Recueil des voyages qui ont 
fervl à l'établi!feme11t de la compagnie 

. 'f O ME I, . 

des I ndcs , tome premier , page 80. 
( b ) Livre XU des lobe. 

M 
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C,étoit une mauvaife loi que cette loi Romaine ( c} qui: 
permettait aux: magi{hats de prendre de petits préfens ( d) ~;. 
pourvu qu'ils ne paffafient pas cent écus dans toute l'année,. 

Ceux à qui on ne donne rien ne dcfirent rien ; ceux: à qui 

on donne un peu defirent bientôt un peu plus, & enfuite 
beaucoup. D'aiileurs 2 il eft plus aifé de convaincre celui qui, 
ne devant rien prendre, prend qudqùe chofc, que celui qui 
prend plus, lorfqu'il devroit prendre moins; & qui trouve· 

toujours, pour cela, des prétextes, des excufos, des caufes 
& des raifons plaufibles. 

(d) 1/.funufl:u!.t. 

CHAPITRE X VII L 

Des re'compe,zfis que le fa,wcraùi do,uu,;. 

DAN s les gouvernemerrs~ .. defp·t}tiqucs , oü , con1me nous 
d. · ' fl: d ' . ' ' . l' ... avons 1t, on n c ctcrmmc a agir que par .. cl pérance des 

commodités de la vie, le prince qui récompcnfo n'a que de 
l'argent à donner. Dans une monarchie, oü !'honneur règne· 

feul, le prince ne récompenferoit que par des diflinc:1:ions, 
fi les difünélions que l'honneur étabfü n'étoient jointes à un 
luxe qui donne néceffairement des be.foins : le prince y I'é~, 
compenfo donc par des honneurs qui mènent ~t la fortune. 
Mais, dans une république , où la vertu règ11c motif qui 
:Dtffi'l" A ::, ' e u ta iu-meme, & qui exclut tous les autres, l'état ne· 
récompenfe que par des témoignages de cette vertu. 

C' eil: une règle générale , que les grandes récompenf es , 
dans une monarchie & dans une république , font un figne 

de leur décadeuce; parce qu'elles prouvent .que leurs principes. 

L I V R E . JT , CH A P l T R 7E X V I I L ~ J 

font corrompus ; que, d\m côté, l'idée de l'honneur n'y a 

plus tant de force ; que, de l'autre, la qualité de citoyen 
s'eft affoiblie. 

Les plus mauvais enipereurs Romains ont été ceux qui ont 
le plus donné; par exemple , Caligula, Claude, Néron, 
Othon, /Titellius ., Commode, Héliogabale , & Caracalla .. 

Les meilleurs, comme 4ugufie, J7efpafien, A,uonillPù, 
Marc .A.urele , & P ertùzax., ont été économes. Sous lés 
bons empereurs , l'état reprenait fes principes : le tréfor de 
l'honneur fuppléoit aux autres tréfors., 

C JI A P I T R E X I X; 

Noll'velles conjëquenc{!.s des p1ùzcipe.sdes trois gouverrurne,"ls. 

JE ne puis me réfoudre à finir c~ livre, fans faire encore 
quelques applications de mes trois principes. 

PREMIERE QUESTION. A.Les loix •doivent-elles forcer 
un citoyen à accepter les emplois publics? Je dis qu'elles le 
doivent dans le gouvernement républicain , & non pas dans 
le monarchique~ Dans le pren~ier_, les magiftratures font des 
témoignages de vertu, des dépôts que la patrie confie à un 
citoyen, qui ne doit vivre , agir & penfer que pour elle : il 
ne peut donc pas les refufer (a). Dans le fecond, les magif. 
tratures font des témoignages d'honneur : or , telle efl: I a 

(a) Pl,.uon, dans fa république , lîv. 
VIU , met ces refus an nombre dc.s 
marques de la corrnptiori de l.a réyu-

bliqne. Dans fos loix, liv. VI, il veut 
qu'on les puniffe par une amende, A 
P'àiifa., on les p1mit par .l'cxii. 

1\1 ij 
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bizarrerie de l'honneur, qu'il fe plaît à n'en accepter àucurt 
que quand il veut, & de la manière qu'il veut. 

Le feu roi de Sardaigne ( h) puniffoit ceux qui refufoient 

les dignités & les emplois de fon état. Il fui voit, fans le 

fçavoir, des idées républicaines .. Sa manière de gouverner 
d'ailleurs prouve affez que ce n'était pas fa fon intention .. 

SECONDE QUESTION. Eft-ce une bonne maxime; 

qu'un citoyen-puiiîe être· obligé d'accepter, dans l'armée, une 
place inférieure à- celle qu'il a occupée ?- On voyoit fouv.ent; 

chez les Romains, le -capitaine fervir, l'année d'après, fous 
fon lieutenant ( c ). C' eft que , dans les républiques ., la vertu 
demande qu'on faffe à l'état un facrifice continuel de foi,.. 
même & de fes répugnances. Mais , dans le:s monarchies.,· 

l'honneur, vrai ou faux, ne peut fouffrir ce qu'il appelle fe 
dégrader. 

Dans les gouven1emens- defpotiques, ot1 l'on abufe éga"' 
lement de -l'honneur, __ des 2oftes & des rangs, on fait indif .. 
féremment d'un prince un goujà.t, & d'un goujat un •prince. 

T R o 1 s I É ME QUE ST I o N. Mettra-t-on fur une m~me 
tête les emplois civils & militaires ? Il faut les unir dans la 
république ,. ôc les fépa:rer dans la monarchie. Dans les ré~ 
publiques, il feroit bien dangereux de faire, de la profeffion 
des armes, un état particulier, diŒingué de celui qui a les 
fonéüons ci viles; & , dans les monarchies, il n'y· auroit pas 

moins de péril à donner les deux fünéèions à la même perfonneG-
On ne prend les armes,. dans la république , qu' èn qpalité 

(h} Viél:or-Amédée. 
(c) Quelques centurions ayant appelle 

au peuple, pour demandrr l'emploi 

qu'ils avoient eu; Il ejljujlè, mes c0mpa• 

gnons, dit nn centurion, .que vous reg-at-. 

dzq comme horzor.zbles tous les pojfes ou 
yous défindrq_ la rép1tbli1m:. Tite Live.~. 
liv. XLII. 
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'de défenfeur des loix & de la patrie; c' eft parce que l'on efr 
citoyen, qu'on fe fait, pour un temps, foldat. S'il y avoit 
deux états diftingués , on feroit fentir à. celui qui, fous les 
armes , fe croit citoyen , qu'il n' eft que foldat. 

Dans les monarchies, les gens de guerre n'ont pour objet 
que la gloire, ou du moins l'honneur, ou la fortune. On doit 

bien fe garder de donner les ernplois civils à des hommes 
pareils : il faut, au contraire, qu'ils foient contenus par les 
magifI:rats civils; & que les mêmes gens n'aient pas, en même 
temps, la confiance du peuple, & la force pour en abufer ( d) :.' 

· Voyez, dans une nation où la république fe cache fous la 
forme de la monarchie , co.mbien. l'on craint un état parti':' 
culier de gens de guerre ; & comment le guerrier refte tou-
jours citoyen J ou même magiftrat ; afin que ces qualités 
foient un gage pour la patrie, & qu'on ne l'oublie jamais. 

Cette divifion de magifl:ratures en civiles & miiitaires, 
faite par les Romains après la perte de la république ., ne fut 

Pas une chofe arbitraire. Elle fut une fuite du chanaement . 0 

de la conftitution de Rome : elle était de la nature. du gou ... 
0 

vernement monarchique. Et ce qüi ne fut que commencé 
fous Augufle ( e):, les empereurs füivans• (j) furent obligés 
de l'achever, pour tempérer le gouvernement militaire. 

Ainfi Procope , concurrent. de Yalens à l'empire,. n'y en
tend oit rien , lorfque, donnant à Hormifdas, prince du fang, 

royal de Perfe, la dignité de proconful (g)., il rendit à cette 

(d) Nt! ùnperiu.m ,id optimos nobiliit.m 

tr.insferretur ,f·1:,uwn milùiâ vcwit G.-il~ 

'tiem,s ; aiàm .iJite> exerciwm. Aurclius 
Viéfo,·, dl' viris iLLt4lrihus. 

~). Augufre ôta au& féunteurs; pro .. 

confuls.& gouverneurs, le droit de porte~ 
les armes. Dion, liv. XXXIII. 

(.f} Confiant in. Voy. Z 07:_ime., Iiv. rr:. 
(j;) Ammian Marcellin, Iiv, XXVJ!i. 

ll.fore.11eterwn & belùl refturo~.• 
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magiftrature le commandement des armées qu'elle avoit 
autrefois ; à moins qu'il n' eôt des raifons particulières. Un 

bornme qui af pire à la fouveraineté cherche moins ce qui 
eft utile à l'état, que ce qui l'eft à fa caufe. 

QuATRIÉME QUESTION. Convient-il que les charges 
foient vénales ? Elles ne doivent pas l'être dans les états clef ... 
potiques, où il faut que les fojets foient placés ou déplacés 

dans un inftant par le princeo 
Cette vénalité efr bonne dans les états monarchiques ; 

parce qu'elle fait faire , comme un métier de famille , ce 
qu'on ne voudroit pas entreprendre pour la vertu ; qu'elle 
defüne chacun à fon devoir, & rend les ordres de l'état 
plus permanens. S uidas ( h) dit très-bien qu' Anaf!:afc a voit 
fait de l'empire une efpèce d'ariftocratie _, en vendant toutes 
les magiftratures. 

Plat on ( i) ne peut fouffrir cette vénalité. :>> C' efi , dit-il J 

)) comme G, dans un navire , on faifoit quelqu'un pilote ou. 
>) matelot pour fon argen.1::- Sero1t-il puffible--que la règle fût 
» mauvaife dans quelque autre emploi que ce füt de la vie, 
}) & bonne feulement pour conduire une république ? cc Mais 

Platon parle d'une république fondée fur la vertu, & nous 
parlons d'une monarchie. Or , dans une monarchie, or1., 
quand les charges ne fe vendroient pas par un règlement 
public, l'inàigence & l'avidité des courtifans les vendraient 
tout de même , le hafard donnera de meilleurs fujets que 

• 
1 

• E fi l ., J ' l le choix cm prince. -1 n n, a mamere oe s avancer par es 
richeffes infpire & entretient l'indufl:rie ( k) ; chofe dont cette 
efpèce de gouvernement a grand befoin. 

( /2) Fragmens tirés des amba1fades de Conibmtin Porphyrogénète. 
( i ) Rcpubl. liv. VIH. 

(h) Pareffc de l'Efpagne; on y donne tous les Lmplois. 
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CINQU!ÉME QUESTION. Dans quel ~·ouvernement 

Li 

faut-il des cenfeurs? Il en faut dans une république J où le 
principe du gouvernement eft la vertu. Ce ne font pas feu

lement les crimes qui détruif ent la vertu; mais encore les 
négligences , les fautes, une certaine tiédeur dans l'amour 

de la patrie , des exemples dangereux , des femences de 
corruption; ce qui ne choque point les loix, mais les élude; 
ce qui ne les détruit pas, mais les affoiblit : tout cela doit 
être corrigé par les cenfeurs .. 

On eft étonné de la punition de cet aréopagite qu1 avoit 
tué un moineau qui , pourfuivi par un épervier J s'étoit 
réfugié dans fon fein. On eft furpris que l'aréopage ait fait 
mourir un enfant qui avoit crevé les yeux à fon oifeau. 
Qu'on faife attention qu'il ne s'agit point là d'une condam

nation pour crime, mais d'un jugement de mœurs dans une 
république fondée fur les mœurs. 

Dans les monarchies, il ne faut point de cenfeurs : elles 
font fondées for l'honneur ; & la nature de l'honneur eit 
d'avoir pour ce1~feur tout l'univers. Tout homme qui y 

"manque eft fomms aux reproches de ceux mêmes qui n'en. 
ont point. 

. Là~ les ce~feurs feroient gités par ceux-mêmes qu'ils 
~evro~ent cornger .. Ils neferoient pas bons contre la corrup
t10n dune monardue; mais la corruption d'une monarchie 
feroit trop forte contre eux. 

On fent bien qu'il ne fàut point de cenfeurs dans les 
gouvernemens defpotiques. L'exemple de la Chine femble 
déroger à cette règle: mais nous verrons, dans la fuite de cet 
ouvrage,. les raifons fingulières de cet établiifementll 
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L I V R E VL 

Conféqzœnces d~·s principes des divers gowvernemens, par 

,rapport d la fimplicité des lo ix civiles & criminelles,·· 

la forme des jugemens ., Ps l' ùabf.ijJement des peines .. 

CIIAPITRE .p REMI ER. 

De la fimplic1.~té des loix ci-viles , dalls .les divers 
_gouvenzemens., 

LE gouvernement monarchique ne comporte pas des loix 
auffi fimples que le clef potique. Il y faut des tribunaux. Ces 
tribunaux donnent des.,dé.cffionS.:-EHes-dcivent_être confer-
véies; el.les doivent être apprifes, pour que l'on y juge 
aujourd'hui .comme r on y jugea hier, & que la p,ropriété & 
1a vie des citoyens y foient affurées & fixes comme la confü": 
tution même de l'état. 

Dans une monarchie , r adminiftratîon d'une jufl:ice qui 
ne décide pas feulement de la vie & des .biens , mais auffi 

de l'honneur , demande des recherches fcrupuleufes.. La 
délicateffe du juge augmente, à mefure qu'il a un plus grand 
d~_pôt) & qµ'il _prài;ionce fur de plus grands intérêts. 

Il ne faut ,donc pas être étonné de trouver , dans les loix: 
de ces états, tant de règles , de reftriéèions, d' extenfious _, qui · 
multiplient les cas particuliers, & (emblent foire un art de 
la raifon même.a 

La 

LIVRE YI; .CHAPITRE L 
97 

La différence de rang , d'origine , de condition; qui eft 
êtablie dans le gouvernement monarchique , entraîne fou~ 
vent des diftinél:ions dans la nature des biens ; & des loix, 
relatives à la conftitution de cet état, peuvent augmenter le. 
nombre de ces diftinétions. Ain.fi, parmi nous , les biens font 
propres , acquêts , ou conquêts ; dotaux , paraphernaux ; 
paternels, & maternels; meubles de plufieurs efpèces ; libres., 
fubfütués; du lignage, ou non ; nobles, en franc-alleu , ou 
roturiers ; rentes foncières, ou conftituées à prix d'argent .. 

~haque fort~ de biens eft foumife à des xègles particulières ; 
11 faut les f mvre, pour en difpofer : ce qui ôte encore de la 
funplicité., 

Dans nos gouvernemens , les .fiefs font devenus hérédi·• 
taires. Il a fallu que la nobleffe eût une certaine confiftance 
afin que l"e propr~étair_e du fief füt en état de fervir le prince~ 
Cela a du produire bien des variétés : par exemple , il y a 
d ' l' ' es rays O-.l on 11 a pu rartager les fiefs entre les frères · 
dans d'autres, les cadets ont pu avoir leur fobfiflance ave~ 
plus d'étendue. 

Le mo_nar~ue, qui. connoît chacune de fes provinces.,, 
peut établir d1verfes lo1x , ou fouffrir différentes coutumese 
1:'f ais le def pote ne connoît rien , & ne peut avoir d' atten-. 
t10n fur rien; il lui faut une allure générale • 

1
·1 ao e. 

. • • , 5 uv rne 
p,ar une_ volonté ng1de , qm eft par-tout la même ; tout 
s applatùt fous fes pieds. 

A mefure que les 1·ugemens des tribunaux re 1 1 · 1· 
. • • • 1, nu tip 1ent 
dans les monardues, la Junfiprudence fe charge de d {,.... .{, . 

. . Cd 1011S, 
qm quelquefois fe contredifent; ou p' arce qiie les · · · , Juges, qm 
fe fuccedent, penfent différemment ; ou parce que les affai--
r~s font tantôt bien , tantôt mal déf.0 ndues • ou e f~ . .. . , , · . ·· . · · ,_, , n 111 par une 
;mhiT11te d abus qui fe gfüfont dans tout ce qui paife par. fa 

'OMEL N. 
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main des hommes. C' eft un mal néceffaire, que le légi{Ja.; 
• /\ \> 

teur corrige de temps en temps , comme contraire meme a 

l'efprit des gouvernemens modérés. Car, quand ~n eft obligé 
de recourir aux tribunaux , il faut que cela vienne de la 
nature de la confl:itution , & non pas des contradiélions & 
de l'incertitude des loix. 

Dans les gouvernemens ot1 il y a néceffairement des dif""'. 
tinEtions dans les perfonnes , il faut qu'il y ait des privilèges~ 

Cela diminue encore la firnplicité, & fait mille exceptions. 
. 'h '1 r •11 &r. Un des privilèges le 1110111s a c arge a a 1oc1ete , rnr .. 

tout à celui qui le donne, c'eft de plaider devant un tribu-

nal, plutôt que devant un autre. Voilà de nouvelles affaires; 

c'efl:-à-dire, celles où il s'agit de fçavoir devant quel tribunal 

il faut plaider.. . 
Les peuples des états def potiques font dans un cas bien 

différent. Je ne f çais fur quoi , dans ces pays , le légiflatem: 
pourrait ftatuer ·, ou le m:agîftrat juger. Il fuit , de ce que 
les terres appartiennefiI au pxine@ , qu'il n'~-~--E~ef que point , 
de loix civiles fur la propriété des terres. Il fuit , du droit 

que le fouverain a de fuccéder , qu'il n'y en a pas non plus. 
fur les fucceffions. Le négoce exclufif qu'il fait., dans quel
ques pays , rend inutiles toutes fortes de loix fur le com
merce. Les mariages que l'on y contrat1e avec des filles 
efclaves, font qu'il n'y a guère de loix civiles fur les dots 
& fur les avantages des femmes. Il réfulte encore, de cette 

prodigieufe multitude d' efclaves, qu'il n'y a prefque point 

de gens qui aient une volonté propre , & qui , par confé ... 
quent, doivent répondre de leur conduite devant un juge. 

La plupart des aaions morales, qui ne font que les volontés: 

du père , du mari , du maître , fe règlent par eux , & non 

par les magiftrats. 
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J'oubliais de dire que ce que nous appellons l'honneur 
étant à peine connu dans ces états, toutes les affaires qui 

regardent cet honneur , qui eft un fi grand chapitre parmi 
nous·, n'y ont point de lieu. Le defpotifme fe fuffit à lui

même; tout eft vuide autour de lui.. Auffi, lorfque les 

voyageurs nous décrivent les pays où il règne, rarement nous 
parlent-ils de loix civiles (a). 

Toutes les occafions de difj-mte & de procès y font donc 

ôtées. C' eft ce qui fait., en partie, qu'on y maltraite fi fort les 

plaideurs : l'injuftice. de leur demande paraît à découvert, 

n'étant pas cachée, palliée, ou protégée par une infinité de 
loix. 

(a) Au lr.f a:r:.ulipatan , on n'a pu 
rlécouvri, qu'il y eùt rie loi écrite. 
Voyez. le recueil des vqy.:zges qui ont fan,i 

à L'/t.lbLW~ment de l.z comp.:zgnie dc:s 

Indes, tome 1/7, partie pren: ière, p,1ge 

391. Les Indiens ne fe règlent-; cl.,ns 

les jugemens , qne for de certaines 
coutumes. Le Véd,m ., & autres livres 
pareils, ne contiennent point <le loix 
civiles, mais des préceptes rtligictrn. 

Voyez ùures édiji.uw:s > qrn1torz.ièmc 
n.:cucil. 

CHAPITRE II. 

Dè la fimplicité des loix criminelles, darzs les diYers 
gouvenzem.ens. 

ÜN entend dire fans ceffe qu'il faudrait que la jufl:ice füt 
rendue par-tout comme en Turquie. Il n'y aura donc que les 
plus ignorans de tous les peuples qui auront vu clair dans là 
chofe du monde qu'il importe le plus aux hommes de fçavoir? 

Si vous examinez les formalités de la juflice, par rapport 

à la peine qu'a un citoyen de fe faire rendre fon bien, ou à 
obtenir fatisfaé'uon de quelque outrage, vous en trouverez 

N ij 
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fans doute trop : Si vous les regardez dans le rapport qu'elles 

ont avec la liberté & la fureté des citoyens, vous en trouverez 

f ouvent trop peu ; & vous verrez que les peines , les dépen:

fes, les longueurs, les dangers mêmes de la juftice, font , 

le prix que chaque citoyen donne pour fa liberté. 
· En Turquie, OL1 l'on fait très-peu d'attention à la fortune; 

à la vie, à l'honneur des fujets , on termine promptement, 

d'une façon ou d'une autre., toutes les dif putes. La manière de 

les finir efl: indifférente, pourvu qu'on finiffe. Le hacha, d'a~ 

bord éclairci, fait diftribuer, à fa fantaifie, des coups de bâton. 

fur la plante des pieds des plaideurs, & les renvoie chez euxo' 
Et il feroit bien dangereux que l'on y eùt les paŒons des 

plaideurs : elles fuppofent un defir ardent de fe faire rendre· 

juftice , une haine , une aél:ion dans l' efi)l·j t , une confiance 

à pourfuivre. Tout cela doit être évité clans un gouver

nement oi:1 il ne faut avoir d'autre fentiment que la crainte ; 

& où tout mène tout à coup, & fans qu'on le puiffe prévoir ; 
à des révolutions. Chacun doit eonnoltre q.1üLne faut point 
que le magifhat entende parler de lui, 8.c qu'il ne tient fa 
fureté que de fan anéantiffement. 

lvfais., dans les états modérés, ou la t,~te du m.oindre citoyen; 

e11 confidérable , on ne lui ôte fon honneur & fes biens 

qu'après un long examen : on ne le prive de la vie que lorfque 
la patrie elle - même l'attaque ; & elle ne l'attaque qtf'en 
lui lainant tous les moyens poffibles de la défendre. 

Auffi , lorfqu'un homme fe rend- plus abfolu (a) , fonge~ 
t-il d'abord à fimplifier les lobe. On commence, dans cet 

état, à être plus frappé des inconvéniens particuliers que 
de la liberté des fujets, dont on ne fe foucie point du tout. 

_( .l) Çtfor, Cromwel, & tant d'autres. 

LIVRE prJ, CHAPITRE II. 1-01 

On voit que, dans les républiques, il faut pour le moïns 

autant de formalités que dans les monarchies. Dans l'un 8r. 

dans l'autre gouvernement, elles augmentent en raifon du cas 

que l'on y fait de l'honneur J de la fortune J de la vie, de la 
liberté des citoyens .. 

Les hommes font tous égaux dans le gouvernement 

républicain; ils font égaux dans le gouvernement clef potique: 
dans le premier , c' eft parce qu'ils font tout ; dans le fecond,. 

c' eft parce qü'ils ne font rien •. 

CHAPITRE I 1 L 
1Da11-s quels go1wememens., & dans quels cas on doit juger 

filon un texte précis de la loi. 

PLu s le gouvernement approche de la république, plus 
la manière de juger devient fixe; & c' étoit un vice' de la 

république de Lacédémorze, c1ue les éphores jugeaffent arbi-: 
trairement, fans qu'il y efit des loix pour les diriger. N 
Rome, les premiers confuls jugèrent comme les éphores :
on en f entit les inconvéniens, & î' on fit des loix précifes. 

Dans les états defpotiques, il n'y a point de loix ; le juge 

eft lui~même fa règle. Dans' les états monarchiques , il y a' 
une loi ; & , là ot1 elle eft précif e, le juge la fuit ; là où elle 
ne l' eft pas, il en cherche l' efprit. Dans le gouvernement 

républicain, il eft de la nature de la conftitution, que les 

juges fuivent la lettre de la loi. Il n'y a point de citoyen 

contre qui on puiffe interpréter une loi_, quand il s'.agit de fes 
biens, de fon honneur, ou de fa vie. 

A Rome, les juges prononçaient feulement que l'accufé 

était coupable· d'un certain crime? & la peine fe trouvait 
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dans la loi, comme on le voit dans cliverfes loix qui furent 
faites. De 111.ême, en Angleterre, les jurés décident fi 1'accufé 
eft coupable ou non du fait qui a été porté devant. eux; & , s'il 

eil déclaré coupable, le juge prononce la peine q'..:e la loi 

inflige pour ce fait: /Je., pour cela, il ne lui faut que des yeux" 

« ),J,.ll.~~.,,.,.,u,==========*· 

CHAPITRE IV. 

De la maniere de former les jugeme1ts .. 

DE-LA., fuivent les différentes manières de former les juge...: 
mens. Dans les monarchies , les juges prennent la manière 
des arbitres ; ils délibèrent enfemble , ils fe communiquent 
leurs penf ées, ils fe concilient; on modifie fon avis , pour 
le rendre conforme à celui d'un autre ; les avis les moins 

non.1.breux font rappellés aux deux plus grands. Cela n' eft 
poirit de la nature de la république. A Rome , & dans les 
villes Grecques, les juges ne :Ce cammuniquoient point : cha ... 
cun donnait fon avis d'une de ces trois manières;- ]'ah fous ; 
je çondamrze; il ne me paroi't pas ( a) : c' eft que le peuple 

jugeoit, ou étoit cenfé juger. M~ais le peuple n'eft pas jurif-. 
confulte; toutes ces modifications & tempéramens des arbi-
tres ne font pas pour lui; il faut lui préfenter un feul objet,' 
un fait, & un feul fait; &r. qu'il n'ait qu'à voir s'il doit con"". 

damner , abfoudre, ou remettre le jugement.. 
Les Romains , à l'exemple des Grecs, introduifirent des 

formules d'aaions (h) , & établirent la néceffité de diriger 

chaque affaire par raaion qui lui étoit propre. Cela étoit 
néce!faire dans leur manière de juger : il fallait fixer l'état de 

(a) Non Lùzuct. ycl!a, ùijfùûaet, un.1s Jole11111e_{,7m.1 effe 

( l,) Quas aBiones ne populus, prou& ,polucmm. Leg. 2, §. 6, dig. de orig. jur. 
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la queftion, pour que le peuple l' eÎlt toujours devant les 
yeux .. Autrement, dans le cours d'une grande affaire , cet 

état de la queftion changerait continuellement, & on ne le 

reconnoîtroit plus. 
De-là, il fuivoit que les juges, chez les Romains , n'ac

cordoient que la demande précife, fans rien augmenter, 
diminuer, ni modifier. Mais les préteurs imaginèrent d'autres 
formules d'aétions, qu'on appella de bomufoi ( c), où la ma .. 
nière de prononcer étoit plus dans la dif pofition du juae .. 

C . ' . 1 c ' l' 
5 

ec1 eto1t p us con1orme a ef prit de 1a monarchie. AuHi 

les jurifconfultes François difent-ils : En Fra1Zce ( d) toutes 
les aélio1Zs font de bo!lne foi . . 

( c) Dans lefquelles on ruettoit ces 
mots. Ex hond fide. 

( d) Ou y condamne am{ dépens celui-

la même à qui on demande plus qu'il ne 
doit, s'il n'a offert & configné cc qu'il 
doit. 

CH API T RE V. 

Dans quels gouvenzemens le faiweraùz. peiu être juge.· 

MACHIAVEL (a) attribue la perte de 1a liberté de Flo ... 
--rence à ce que le peuple ne jugeait pas en corps, comme à 
Rome, des crimes de lèfe-majefté commis contre lui. Il y 
:avoit, pour cela, huit juges établis : Mais J dit Machiavel ,

1 

peu fant corrompus par peu. J' adopterois bien la maxime de 

c_e. grand homme : mais, comme dans ces cas, l'intérêt po ... 
lmque force, pour ainfi dire, l'intérêt civil ( car c' eft wu ... 
jours un inconvénient, que le peuple juge lui-même fes 

offenfes) ; il faut, pour y remédier, que les loix pourvoient 
'"1 , autant. qu 1 eft en elles, à la füre.té des particuliers. 

· ( a) Difcours for la première décade de Tire Live 3 liv. I , ch, VII, 
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Dans cette idée , les légif1atcurs de Rome firent deux 
r ·1 ., · ·ei1t ai11x r1cc1fés de s'exiler (h) avant le choies: 1 s permu . .1.., , \.. • J. 

·__ .... ( . ) . ·& 1s voulurent oue les b1ens des conoamnés Jue:eme11l c ' i 1 , ,, l 
f ~a t confacrés nour que le pe_ uplc .n en eut pas a con ... 

UlH..,11 > f . 1· ' " 
· -O . . ch1s le liv··e )CI les autres · 11mtat10ns fifcat10n. n verra, « - .l , • • 

ue l'on mit à la puiffance que le peuple avo1t de Juger. . 
q Solon fçut bien prévenir l'abus que le p~uple _pourrait 
.c. • • de fa ouiffance dans le jugement des cnmes : 11 voulut 
1au e .· ~ r . l' ~, · 
aue l'aréopage revit l'affaire ; que ' s'il croyo1t accu e m ... 

j~dlement ab fous ( d) , il l'accusât de nouveau devant 1~ 11e~ .. 
. 1 . c1ue s'il le croyait injuftement condamné ( e) , il ar-. 

:P e ., ' L · d · bl · rêtât l'exécution , & lui fit rejuger l'affaire : 01 a n~ua · e , 
qui f o:umettoit le peuple à la cenfure de la mag1ftrature 

'"l refipeaoit le plus, & à la fienne même! qu 1 d ff: .. 
· Il fera bon de mettre. quelque lenteur dans e~ a ~ires 

· 11es fur ... tout du moment que l' accufé fera pnfon111er ;_ pare1 , · · · · . , d 
afin que le peuple puiif e fe calmer , ~ Juger de_ fang fr~ 1 

• 

Dans les états defpG-tiques ~ le prmce peu!J~.~er lui-mê ... 
me. Il ne le peut dans les monarchies ; la conflitution

1 

fe .. 

roit détruite : les pouvoirs intermédiaires dépendans, ancan ... 

t ·s 011 verroit ceffer toutes les formalités des jutemens; la 1 
' . . 1 "1 ' crainte s-'empareroit de tous les efpnts; on verro1~ a pa eur 

fur. tous les vifages ; plus de confiance, plus d honneur, 

plus d'amoUï., plus de fure~é, plus de monarchie. . _ 
V oic"i d'autres réflexions. Dans les états manarcluques , 

le princ.e eH: la partie qui pour fuit les accuf és , & les fait 

( /,) Cela dl bien t:xpliqué dans l'.orai

fon de Cicéron pro Cœcimzd., à la fin. 
( c) C'érnit une loi d'Athènes, comme 

.i.l paro1t par Démojihèrze,~ Socr,ue rcfufa 
~e s'en forvir. 

( d) Démoithènc , fur la couronne, 

page 494, édition de Francfort, de l'ati 
1604,. 

( e) Voy. Philo flr.ue ~vie des foph1fl:es, 
liv. I, vie ct'JEfchincs. 

punir 
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punir ou ab foudre : s'il jugeait lui-même, il ferait le juge 

& la partie. 
Dans ces mêmes états, le prince a fouvent les confifcations: 

s'il jugeoit les crimes, il f eroit encore le juge & la partie." 
De plus : il perdrait le plus bel attribut de fa fouverai

neté, qui eft celui de faire grace (f). Il ferait infenfé qu'il 

fit & défit fes jugemens : il ne voudrait pas être en contra"'.". 
diction avec lui-même. 

Outre que cela confondrait toutes les idées , on nef çau-: 
roit fi un homme ferait abfous, ou s'il recevrait fa grace . 

Lorf que Louis XI 1 I voulut être juge dans le procès du 
duc de la Yalette (g)., & qu'il appella, pour cela, dans fon 
cabinet quelques officiers du parlement & quelques confeil ... 
lers d'état; le roi les ayant forcés d'opiner fur le décret de 
prife de corps, le préfident de Bélieyre dit : >) Qu'il voyoit, <c 

dans cette affaire, une chofe étrange ; un prince opiner au <c: 

procès d'un de fes fujets : Que les rois ne s'étoient refervé « 

que les graces, & qu'ils renvoyaient les condamnations vers << 

leurs officiers. Et votre majefté voudroit bien voir for la (( 

fellete un homme devant elle, qui, par fon jugement, iroit << 

dans une heure à la mort! Que la face du prince, qui porte (C 

les graces, ne peut foutenir cela ; que fa vue feule levait les <c 

interdits des églifes; qu'on ne devoit fortir que content de << 

devant le prince«. Lorfqu' on jugea le fonds., le même pré-<< 
fi.dent dit, dans fon avis:)) Cela eft un jugement fans exem- rc 

ple, voire contre tous les exemples du paffé jufqu~à huy, cc 

(f) Platon ne penfc pas que les rois, 
qiii font, dit-il, prêtres, pniflèn t afüfter 
au jngerncnt oiL l'on condamne à la mort, 
à l'e:xil, h la prifon. 

ToME L 

(g) Voyez la relation du procès fait 
à. M. le duc de l,t f':dme. Elle cil: impri
mée dans les n~émoires de ./!fomrejôt :>. 

tome U., page 6z. 
0 
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:>) qu'un roi de France ait condamné en qualité de juge, par 
:>) fon avis J un gentilhomme à 111ort ( h) «. 

Les jugemens rendus par le prince foroient une fource 
intaiiffable d'injufüces 8c d'abus ; les courtifans extorque .. 

roient, par leur importunité, fes jugemens. Quelques em

Fereurs Romains eurent la fureur de juger; nuls règnes n'é ... 

tonnèrent plus l'univers par leurs injuftices. 

)) Claude , dit Tacite ( i) , ayant attiré à lui le jugement 

)) des affaires & les fontèions des magiftrats, donna occafion à 
)) routes fortes de rapines«. Auffi JVe'ron parvenant à l'empire 

après Claude, voulant fe concilier les efprits, déclara-t-il: 
)> Qu'il fe garderoit bien d'être le juge de toutes les affaires; 

l> pour que les accufateurs & les accufés , dans les murs d'un 

)) palais, ne fuffent pas expofés à l'inique pouvoir de quelques 

)) affranchis ( k) «. 

Sous le règne d'Arcadius, dit Z o7J.me (l), )) la nanan 

>) des calomniateurs fe .r.ép.andit , entoura la cour, & l'infeaa, 
J) Lorfqu'un homme était mort, on fuppôT01t-qU2ii n'avait 
>) point laiHë d' enfans ( m); on donnait fes biens par un ref 

:>> cript. Car J comme le prince était étrangement ftupidc, & 
tJ> l'impératrice entreprenante à l'excès, elle fervoit l'infatiable 

>J avarice de fes domeftiques & de fes confidentes ; de forte 
>) que, pour les gens modérés:; il n'y avoit rien de plus defi .. 

)> rab le que la mort (<. 

:>> Il y avoit autrefois, dit Procope ( n) , fort peu de gens 

:.> à la cour : mais, fous Juflùzien, comme les juges n'avoient 

:J> plus la liberté de rendre jufiice, leurs tribunaux étoient 

( /2) Cela fut changé dans la füite, 
Voyez la même relation. 

( i ) Annal. livre XL 
~/.:) Ibid, livre XHI. 

( l ) Hifi:. livre V. 
( m) Même défordrc fons T!t!vdofa l 

;e:me. 

( 12 ) Hifioirc fecrcttc, 

IO; 
cMferts J tandis que le palais du prince retentiffoit des clameurs ({ 

des parties qui y follicitoient leurs affaires cc. Tout le 11101.·d~ 

fçait comment on y vendoit les jugemens, & même les lcix. 

Les loix font les yeux du prince; il voit par elles ce qu'il 
ne pourrait pas voir fans elles. V eut- il faire la fonûion des 
tribunaux ? il travaille non pas pour lui., mais pour fes 
duaeurs contre lui. 

CiiAPITRE V I. 

Que , dans la nw,zarc,'zie, les mùzijlres ne doù 'elU pi:rs 

;uger. 

C'EsT encore un grand inconvénient, dans la monarchie; 
que les miniftres du prince jugent eux-memes les affaires 

contentieufes. Nous voyons encore aujourd'hui des ét,,ts 

où il y a des juges fans nombre, pour décider les affaires 
:fifcales ; & oü les minifires> qui le croiroit ! veulent encore 

les juger. Les réflexions viennent en foule: je ne ferai que 
11 · ce ... e-c1 .. 

Il y a., par la nature des çhofes, une eii)èce de contradic-• 

tion entre le confeil du monarque &c fes Le con-• 
f eil des rois doit être compofé de peu de perfonnes ; oc les tri
bunaux de judic2ture en dennndent beaucoup. La raifon en 

efl: que, dans le pœmier J on doit prendre les affaires ~r/.::.c 

une certaine paffion, f:;r. les fuivre de même ; ce ~m ne 

peut guère efpérer que de quatre ou cinq hommes en 

font leur affaire. Il faut, au contraire , des tribunaux cl,~ ju

dicature de fang-froid, & ~\ qui toutes affaires .foient, 
en quelque façon, indiflërtntes .. 

0 ij 
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CHAPITRE V 1 L 

Du magiflrat zwiquec 

lJ N tel magiftrat ne peut avoir lieu que dans le gouverne ... 
ment defpotique. On voit , dans l'hiftoire Ron:aine , à quel 

point un juge unique peut ab~fer ~"le _fon pouv,ou~. {C~mm_ent 
Appius, fur fon tribunal, n auro1t-il pas mcpnfo l~s 101~, 
puifqu'il viola même celle qu'il avoit faite (a): Tae Lz~e 

nous apprend l'inique diftinction du dé~emv~r • . ~l avent 

ft ' 1 · ·é 1 't deva11·t li:11 rrLTauue con1 ... apo e un 10111111e qui I c am01 , , , . ,.,- 1 
::, . , , 

me fon ef clave; les parens de Virginie hu de1rn1~1derent , 
qu'en vertu de fa loi, on la leur remît jufqu',au J~ugement 

définitif. Ii déclara que fa loi n'avoit été faite qu en fa~eur d_u 
père ; & que, Virginius étant abfent, elle ne pouvo1t avou: 

d'application ( h). 

(.z) Voy. la loi II~§. 24, if. de orig. _jur. 
(h) Qdd p,wr pudLœ d4fa, Lacum 

injurùe ~Ue r,tws ... -.... ·1.,te Live, dt!c,nie 

premi'i:n:, livre HI. 

VII L 
1 

.Des accufations., dans les divers gouvenunzens. 

A RoME (a), il étoit permis ~1 un citoyen d'en accufer un 

autre. Cela était établi f elon l' efprit de la république , 011 

chaque citoyen doit avoir, pour le bien f~ubtic, un zèl~ fans 
bornes; ot1 chaque citoyen eft cenfé tenu tous les dro1ts_de 

la patrie dans fes mams: On fui vit,, fous les e:11per~1~rs , les 
maximes de la république ; & d abord on vit paro1tre un 

((1) Ét dans bien d'autres citést 
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genre d'hommes funeftes, une troupe de délateurs. Quic~m

que avoit bien des vices & bien des talens, une ame b1en 

baffe & un ef prit ambitieux , cherchait un criminel, dont 
la condamnation pùt plaire au prince : c' étoit la voie pour 

aller aux honneurs & à la fortune ( b) , chofe que nous ne 

voyons point parmi nous. 
Nous avons aujourd'hui une loi admirable; c~ eft celle qul 

veut que le prince, établi pour faire exécuter les loix, pré ... 

pofe un officier, dans chaque tribunal, pour pourfuivre en 
f on nom tous les crimes : de forte que la fonélion des déla .. 

teurs eft inconnue parmi n,ous. Et, fi ce vengeur public était 

foupçonné d' abufer de fon miniftère J on l' obligeroit de nom..i 
mer fon dénonciateur. 

Dans les loix de Platon ( c), ceux qui négligent cl' avertir les 
magiftrats, ou de leur donner du fecours, doivent être punis~ 
Cela ne conviendroit point aujourd'hui. La partie publique 
veille pour les citoyens; elle agit, & ils font tranquilleso 

( 6) Voyez, dans Tacite, les récompenfes accordées à ces <lélatenrs. 
( c) Livre I X. 

CHAPITRE I X. 

De lajë-vérité des peines, dans les dù1ers gouvememms; 

L, A févérité des peines convient mieux au gouvernement 
'defpotique, dont le principe eft la terreur, qu'à la monarchie 

lx. à la république, qui ont pour reffort l'honneur & la vertu .. 

Dans les états ~odérés , l'amour de la patrie, la honte & 
la crainte du blâme, font des motifs réprimans , qui peuvent 

arrêter bien des crimes. La plus grande peine d'une mau ... 
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vaife action fera 

corrigeront donc 
tant de force. 

d'en 6tre convaincu. Les lobe civiles y 
plus aif ément , & n'auront pas be foin de 

Dans ces états, un bon légiilateur s'attachera moins à 
punir les crimes , qu'à les prévenir ; il s'appliquera plus à 
donner des moeurs, qu'à infliger des fuppEces. 

C' eft une remarque perpétuelle des auteurs Chinois (a) ; 

, dans leur ernpire, on voyait augmenter les fupplices, 
la révolution étoit prochaine. C' eft qu'on augmentait 

fupplices, à mef ure qu'on manquoit de mœurs. 
Il feroit aifé de prouver que , dans tous ou prcfque tous 

; l • 1 • • ! . a té \ les états d Europe, es pemes ont amunue ou augm~n , a 
mefure qu'on s' eft plus approché ou plus éloigné de la liberté. 

Dans les pays def potigues, on efr fi malheureux, que l'on 

y craint plus la mort, qu'on ne regrette la vie ; les fuppli ... 
ces y doivent donc être plus rigoureux. Dans les états mo ... 
dérés , on craint plus de perdre la vie, qu'on ne redoute 

la mort en elle-n1ê'i11e; les fopplices qui G-teu.tJlmplement 
la vie y font donc fuffifans .. 

Les hommes extrèmernent heureux, & les hommes ex

trèmement malheureux , font également portés à la dureté ; 

témoins les moines 8r. les conquérans. Il n'y a que la rnédio-
crité 8c le mêlange de la bonne er.. de la mauvaife fortune, 
qui donnent de la douceur ôc de la pitié. 

Ce que l'on voit dans les hommes en particulier , fe 
trouve dans les diverfes nations.. Chez les peuples fauvages, 
qui mènent une vie très-dure, ôr.. chez les peuples des gou

vernemens defpotiques , oi1 il n'y a qu'un homme exorbi-

( .1) Je ferai voir, clans la foi te, qt1c la Cl1i11e, /i cet égard, cfi dans le cas d'üne 
) 011 d'une monan.:hii::. 

L 1 v R E r 1, c H A p 1 T R E 1 ):. ] 1 i 

rn.mment favorif:~ de la fortune, tandis que tout le refte en 

eft outragé, on eft également cruel. La do1.1ceur règne dans 
les eouvernernens modérés. 

u 

Lorfoue nous lifons , dans les hiftoires ., les exemples de 

la jufüc~ atroce des fultans , nous fentons , avec une efpèce 
de douleur , les maux de la nature humaine9 

Dans les gouvernemens modérés, tout, pour un bon 1,t.., 
gii1ateur , peut fervir à former des peines. N' eft-il pas bien 
extraordinaire qu'à Sparte., une des principales fC1t de ne 

pouvoir prêter fa femme à un autre , ni recevoir celle d'un 

autre; de n'être jamais dans fa maifon qü'avec des vierges r 
En un mot., tout ce que la loi appelle une peine eft effetèi: 
vement une peme. 

C H A P I T R E X. 

Des anczcruus lui..x Françoifls. 

C'EST bien dans les anciennes loix Françoifes que Yon 
trouve l' efprit de la monarchie. Dans les cas où il s'agit de 

peines pécuniaires , les non-nobles font moins punis que les 

nobles (a). C' eft tout le contraire dans les crimes ( 6) : le 

noble perd l'honneur & réponfe en cour ; pendant que le 
vilain, qui n'a point d'honneur, eft puni en fon corps. 

( ,i) Si comme pour hrifcr un arrù, les 

non-nobles doh,•e,zt une amende de qu,1.

ra11te fous , & les nohles de foix.:znu li

vres, Somme rurale.a liv. II, page 198, 

édit. goth.de l'an 1512; & .Be:um1.111oir, 

ch. 6 I, pag. 309. 
( l:,) Voyez le confeil de Pierre .Desfall,. 

taùus, ch. x1n, for-tout l'article 2~. 
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CHAPITRE X I. 

Que J loifqu'un peuple efl vertueux> il faut peu de peines.' 

LE peuple Romain avoit de la probité. Cette probité eut 

tant de force, que fou vent le légiflateur n'eut befoin que de 

lui montrer le bien, pour le lui faire fuivre. Il fembloit, 

qu'au lieu ~-' ordonnances , il fuffifoit de lui donner des 
confeiis. 

Les peines des loix royales J & celles des loix des douze-. 

tables, furent prefque toutes ôtées dans la république, foit · 
par une fuite de la loi /7alérie1we (a), foit pa.r une confé ... 

quence de la loi Porcie ( h ). On ne remarqua pas que la ré .. 

publique en füt plus mal règlée , & il n'en réf ulta aucune 
léfion de police. 

Cette loi Valérienne j qui défendait aux magiftrats toute 
voie de fait contre un. · en ui avait a pell~ au ,peupl~, 
n'infügeoit à celui qui y contrevicndroit que a·p.êiù.e d'être 
réputé méchant ( c). 

( ,z) Elle fut faite par J-.,._iürius PuMi

c.ol.t J bientôt après l'c::r:pnliion des roi~: 
dJc foc rcnouvclléc deux fois, rou,iours 

par des magifrrats de la même famille, 

comme le dit Iïu Lfrl'., liv. X. Il n'é

toit pas quefüon de lui donner plus de 
force, mais d'en perfoého1mçr les <lifpo-

fit ions. .Dil,'.;'1.'11tiùs J.udium, dit Tite 
Live, i/,iJ. 

(b) Lc:J.:: Pvrci,i prô to;:;'iJ âvium l.ua. 

Elle fut faite en 454. de la fondation de 
Rome. 

(c) Nihil ulmi quàm ùriproln'J:u1btm 
m(jecit. Tite Live, 

CHAPITRE 

LIVRE Pl~ CHAPITRE XII. IIJ 

CHAPITRE XI I. 

De la pzujfance des peines. 

L'E x PÉRIE N c E a fait remarquer que , dans les pays oü les 

peines font douces, l' ef prit du citoyen en efl:: frappé, comme 
il l' efi ailleurs par les grandes. 

Quelque inconvénient fe fait-il f entir dans un étatl.,_ un 
gouvernement violent veut fouclain le corriger ; & , au 
lieu de fonger à faire exécuter les anciennes loix, on établit 

une peine cruelle qui arrête le mal fur le champ .. Niais on 

uf e le reffort du gouvernement; l'imagination f e fait à cette 
grande peine, comme elle s' étoit faite à la moindre ; & , 

comme on diminue la crainte pour celle-ci, l'on eft bientôt 
forcé d'établir l'autre dans tous les cas. -Les vols fur les 
grands chemins étaient cornmuns dans quelques états ; on 
voulut les arrêter : on inventa le fupplice de la roue, qui les 
fufpendit pendant quelque temps. Depuis ce temps, on a volé, 
comme auparavant, fur les grands chemins. 

De nos jours, la défertion fut très-fréquente ; on établit la 
peine de mort contre les déf erteurs, & la défertion n' eft pas 
diminuée. La raifon en eft bien naturelle : un foldat, accou-
tumé tous les jours à expofer fa vie, en méprife, ou· fe flatte 
d'en méprif er le danger. Il eft tous les jours accoutumé à 
craindre la honte : il falloit donc lai:ffer une peine (a) qui 

faifoit porter une flétriffure pendant la vie. On a prétendu 
augmenter la peine, & on l'a réellement diminuée. 

Il ne faut point mener les hommes par les voies extr~mes ; 

on doit être ménager des moyens que la nature nous donne 

( a) On fendait le nez., on Goupoit les oreilles. 

TOME I. p 
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pour les conduire. Qu'on cxarninc la caufo d,e tous les relâ

chemens ; on vena qu'elle vient de l'impunité des crimes, & 

non pas de la modération des peincso 
Suivons la nature , qui a donné aux homm:~s la honte 

comme leur fléau; & que la plus grande partie de la peine 
foit l'infamie de la fouffrir. 

Que s'il [e trouve des pays où la honte ne foit pas une fuite 

du fupplice, cela vient de la tyrannie, qui a infligé les mêmes 

peines aux fcélérats & aux gens de biens. 
Et fi vous en voyez d'autres ot1 les hommes ne font retenus 

que par des fupplices cruels, comptez encore que cela vient, 

en grande partie, de la violence du gouvernement, qui a em .. 

ployé ces fupplices pour des fautes légères .. 
Souvent un légiflateur, qui veut corriger un mal., ne fonge 

qu'à cette correc1ion; fes yeux font ouverts fur cet objet, & 
fermés fur les inconvéniens. Lorf que le mal eft une fois corri ... 

gé, on ne voit plus que la dureté du légiflateur : mais il refte 
un vice dans l'état., qut;_~_ette dureté a produit; les ef prits font 
corrompus, ils f e font acco-unimes au delpoùfme~- · 

LJ,f~uzdre (b) ayant remporté la victoire fur les Athéniens;, 

on jugea les prifonnieïs ; on accufa les Athéniens d'avoir 

précipité tous les captifs de deux galères, & réfolu en pleine 
affemblée de couper le poing aux prifonniers qu'ils feraient .. 
~ls furent tous égorgés J excepté Acfymallte; quis' était oppofé 
à ce décret. Lyjàrzdre reprocha à Philocles; avant de le faire 

mourir, qu'il a voit dépravé les ef prits , & fait des leçons de 

cruauté à toute la Grèce. 
>) Les Argiens, ditPlutarque (c)., ayant fait mourir quinze 

(b) ..-Yé12opho12, hiit. liv. II. 
( c) OEuvres morales, de ceux tJ.Ui manimt les a_ffaù·c's d'ù,u4. 

LIVRE J71, CHAPITRE XII. IIS 

cent de leurs citoyens, les Athéniens firent apporter les facri- c, 
fi.ces d'expiation, afin qu'il plfat aux dieux de détourner, du <e 

coeur des Athéniens., une fi cruelle penfée cc. 

Il y a deux genres de conuption : l'un, lorfque le peuple 
n' obferve point les loix; l'autre, lorfqu'il eft corrompu par les 
loix: mal incurable, parce qu'il efidans le remède même. 

CHAPITRE ~{III. 

Impuijfance des loix .Iaponoifas. 

LE s peines outrées peuvent corrompre le defpotifme m0me. 
Jettons les yeux fur le Japon. 

On y punit de mort prefque tous les crimes (a) , parce 
que la défobéiffance à un fi grand empereur que celui du 

Japon, eft un crime énorme. Il n'efc pas quefüon de corriger 
le coupable, mais de venger le prince. Ces idées font tirées 
de la fervitude; & viennent fur-tout de ce que l'empereur, 
étant propriétaire de tous les biens, prefque tous les crimes fe 
font direB:ement contre fes intérêts. 

On punit de mort les menfonges qui f e font devant les 
magiftrats ( /;); chofe contraire à la défenfe naturelle. 

Ce qui n'a point l'apparence d:,un crime, eft là févèrement 

puni: par exemple, un homme qui hazarde de l'argent au jeu 
eft puni de mort. 

Il efr vrai que le caractère étonnant de ce peuple opinifttre, 
capricieux, déterminé, bizarre, & qui brave tous les périls & 

(a) V oyez K empfir. 

( h ) Recueil des voyages q11i ont forvi 
à l'ùabliffcmcnt de la compagnie rleii 
Inck::. J tom. l l I, p:11-r. 2, pag. 428, 

p ij 
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tcYus les malheurs, fcmhle, à la prenüère vue, abfoudre fes 
légiflateurs de l'atrocité de leurs loix .. Mais, des gens qui na-

turellement méprifent la mort, & quis' ouvrent le ventre pour 

la moindre fantailie, font-ils corrigés ou arrêtés par la vue 

continuelle des fupplices? & ne s'y familiarif ent-ils pas? 
Les relations nous dif ent , au fujet de l'éducation des 

Japonois, qu'il faut traiter les enfans avec douceur, parce 
qu'ils s'obfiinent contre les peines; que les efclaves ne doi .. 

vent point être trop rudement traités, parce qu'ils fe mettent 
d~abord endéfenfe.Par l'efprit qui doit règner dans le gouver~ 

nement domefiique , n'aurait-on pas pu juger de celui qu'on 
devait porter dans le gouvernement politique & civil ? 

Un légiflateur fage auroit cherché à ramener les ef prits 

par un jufte tempérarnment des peines & des récompenfes; 
par des maximes de philofophie, de morale & de religion, 

afforties à ces caraaères; par la jufte application des règles 
de l'honneur; par le fupplice de la honte; par la jouiifance 
d\m bonheur conftafit-,"-~trang_uil~ité. Et , s'il 
avoit craint que les efprits, accoutumés à n'être arrêtés que 

par une peine cruelle, ne puffent plus l'être par une plus 
douce, il aurait agi (c) d'une manière fourcle & infenfible; 

il auroit, dans les cas particuliers les plus graciables, modéré 
la peine du crime, jufqu'à ce qu'il eùt pu parvenir à la modi-. 
fier dans tous les cas. 

Mais le defpotifme ne connaît point ces refforts; il ne 
mène 

1

pas par ces voies. Il peut abufer de lui; mais c' eft tout 

ce qu'il peut faire. Au Japon, il a fait un effort; il eft devenu 
plus cruel que lui-même ... 

( c) Remarquez bien ceci, comme une 
n1.ix1me de pratique, dans 1 es cas oü les 

efprits ont été gâtés par des peines. m;,p, 
rigonreufos. 

LIVRE VI) CHAPITRE XIII. 117 

Des ames par-tout effarouchées & rendues plus atroces, 
n'ont pu être conduites que par une atrocité plus grande. 

Voilà l'origine, voilà l' ef prit des loix du Japon. Mais elles 
ont eu plus de fureur que de force. Elles ont réuffi à détruire le 

chriftianifme : mais des efforts fi inouïs font une preuve de 
leur impuiifance. Elles ont voulu établir une bonne police, 
& leur foibleffe a paru encore mieux. 

Il faut lire la relation de l'entrevue de r empereur & du 
deyro à Meaco (d). Le nombre de ceux qui y furent étouffés; 
ou tués par des garnemens, fut incroyable : on enleva les 

jeunes filles & les garçons ; on les retrouvait tous les jours 

expof és dans des lieux publics, à des heures indues, tout nuds, 
coufus dans des facs de toile, afin qu'ils ne connuif ent pas les 
lieux par oü ils avaient paifé; on vola tout ce qu'on voulut; 
on fendit le ventre à des chevaux, pour faire tomber ceux qui 
les montaient; on renverfa des voitures , pour dépouiller les 
dames. Les Hollandais, à qui l'on dit qu'ils ne pouvoient 
paffer la nuit fur des échafauds, fans être affaffinés:, en defcen
dirent, &c. 

Je pa.iferai vîte fur un autre trait. L'empereur, adonné à des 
plaifirs infâmes, ne fe mariait point: il couroit rifque de mou-
rir fans fucceifeur. Le deyro lui envoya deux filles très-belles: 
il en époufa une par ref pea, mais il n'eut aucun commerce 
avec elle. Sa nourrice .fit chercher les plus belles femmes de 
l'empire. Tout était inutile. La fille d'un armurier étonna fon 

goî1t ( e) ; il fe détermina , il en eut un fils. Les dames de la cour, 
indignées de ce qu'il leur avoit préféré une perfonne d'une fi 
baffe naiff ance, étouffèrent l'enfant. Ce crime fut caché à l' em ... 

( d) Recueil des voyages qni ont 
fervi à l'établiifemcnt de la compngnie 

des Indes, tome V, page z. 
(e) Ibid,. 
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pereur; il auroit verf é un torrent de fang. L'atrocité des 
loix en empêche donc l'exécution. Lorfque la peine eft fans 

mefure, on eft fouvent obligé de lui préférer l'impunité. 

C H A P I T R E X I V. 

De l'ejprit du jëllat de Rome. 

Sous le confulat d' Acilius Glabrio & de Pifon, on fit la 
loi Acilia (a) pour arrêter les brigues. Dion (b) dit que le 

fénat engagea les confuls à la propofer, parce que le tribun 
C. Cornélius avait réfolu de faire établir des peines terribles 

contre ce crime., à quoi le peuple étoit fort porté. Le fénat 
penfoit que des peines immodérées jetteroient bien la terreur 
dans les ef prits ; mais qu'elles auraient cet effet, qu'on ne 

trouverait plus perfonne pour accufer, ni pour condamner: 
au lieu qu'en propofant des peines modiques , on auroit des 

juges & des accufateur_~-~~ 

(.z) Les coupables étoicnt condamnés 

à une amende ; ils ne po11voicnt p!ns 
être admis dans l'ordre clt:s fénareurs, 

& nomnHis :1 aucune magiflraturc. Dion, 

liv. XXXVI. 
(b) Ibid. 

CHAPITRE X V .. 

Des loix des Romaills; à l' ~gard des peines. 

JE me trouve fort dans mes maximes, lorfque j'ai pour moi 
les Romains ; & je crois que les peines tiennent à la nature du 
gouvernement, lorfque je vois ce grand peuple changer, à 
cet égard, de loix civiles, à mefure qu'il changeoit de lobe 
politiques. 

LIVRE VI, CHAPITRE XV. 

Les loix royales, faites pour un peuple compofé de fu
gitifs, d' ef claves & de brigands, furent très-févères. L' ef
prit de la république auroît demandé que les décemvirs 
n' eu:ffent pas mis ces loix dans leurs douze-tables : mais des 
gens qui afpiroient à la tyrannie n'avoient garde de fuivre 
l' ef prit de la république. 

Tite LiYe (a) dit , fur le fupplice de Métius Suffétius ., 

'dictateur d' Albe, qui fut condamné par Tullus Hofülius à 
être tiré par deux chariots, que ce fut le premier & le der ... 
nier fupplice où l'on témoigna avoir perdu la mémoire de 
l'humanité. Il fe trompe: la loi des douze-tables eftpleine de 
difpofitions très-cruelles (h). 

Celles qui découvrent le mieux le deifein des décemvirs 

eft la peine capitale prononcée contre les auteurs des libèles 
& les poëtes. Cela n' eft guère du génie de la république, 
ot1 le peuple aime à voir les grands humiliés. Mais des gens 
qui voulaient renverfer la liberté craignoient des écrits qui 
pouvaient rappeller l'efprit de ]a liberté (c)., 

Après l' expulfton des décemvirs, prefque toutes les loix 
qui avaient fixé les peines furent ôtées. On neles_abrogea pas· 
expreifément : mais la loi Porcia ayant défendu de mettre à 
mort un citoyen Romain, elles n'eurent plus d'application. 

Voilà le temps auquel on peut nppeller ce que Tite 
'LiYe (d) dit des Romains , que jamais peuple n'a plus aimé la 
modération des peines. 

_Que fi l'on ajoute à la douceur des peines le droit qu' a-4 

(a) Liv. I. 
( b) On y trouve le füpplice du feu,. 

des peines prefque toujours capitales , le 
wol pnni de mort, &c. 

( c) Sylla.:, animé du même efprit que 
les décemvirs., augmenta, comme enx, les 
peines contre les écrivains fatyriques. 

(d) Liv. I. 
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voit un accufé de fe retirer avant le jugement, on verra bien 
que les Romains avoient fuivi cet efprit que j'ai dit être 

naturel à la république. 
Sylla , qui confondit la tyrannie, l'anarchie & la liberté, 

fit les loix Cornelie1uzes. Il fembla ne faire des réglemens 
que pour établir des crimes. Ainfi, qualifiant une infinité 
d' aél:ions du 110111 de nH:urtre, il trouva par-tout des rneur

triers; & , par une pratique qui ne fut que trop fui vie, il 

tendit des piéges, fema des épines, ouvrit des abyfmes fur 

le chemin de tous les citoyens. 
Prefque toutes les loix de Sylla ne portoient que l'inter-

diElion de l'eau & du feu. Céfar y ajouta la confifcation des 
biens (e); parce que les rîches gardant dans l'exil leur patri

moine , ils étoient plus hardis à commettre des crimes. 
Les empereurs ayant établi un gouvernement militaire, ils 

fentirent bientôt qu'il n' étoit pas moins terrible contre eux que 
contre les fujets ; ils cherchèrent à le tempérer : ils crurent 
avoir befoin des dig11ités, St:. dn.x.eîp.etl:qu'o~ avoitJ?OlU elles, 

On s'approcha un peu de la monarchie, & l'on divifa les 

peines en trois claffes, (f) : celles q~i, re,gardoi~nt les pre
mieres perfonnes de l état (g), & qm eto1ent afiez douces; 
celles qu'on infligeait aux perfonnes d'un rang ( h) inférieur, 
& qui étaient plus févères; enfin , celles qui ne cancer~ 

noient que les conditions baffes ( i) , & qui furent les plus 

rigoureufes. 

{ e) Pœnas facinorum auxit, cùm locu

pletes eô facitiùs Jcdere Jeohlig,zrent, quàd 

incegris p,urimoniis exularerzt. Suétone, 

in Julio Cœfare. 

(/) Voyez la loi 3, §. Legis, ad 

lei. C()n,d,l. de .fici1.riis ; & un très-

grand nombre d'autres> au digcfre & au 

code. 
. (g) SuMimiores. 

( /2) Mcdios, , 
(i) J;,~fi,mos. Leg.?,, §. Legis, ad leg. 

Comcll. de J/c,zriis. 
Le 

1, 1 1'ï J) E· ;,;·..ir ,. .,.._ ., " - , r ,, CHAYITRE )i_\,., l~~J 

Le féroce 8c infenfé Jl!û.xùnin init8 po111·• ~;,.,î~. ,i-11." 
1 

-_ --- ... _, • IL .u.1 .. l-,1.>l lt. __ t __ ~ 1e 

gouvernement militaire, qu'il aurait fallu- adoucir. Le Ûnat 

apprenoit, dit Capitolin (le), que les uns a voient été rnis en 

Crol .• r le(;' l'.,_ .. ,::> P'V r~n' -- b" ~ r • • .,~, ~..., a.tL.!..1..S .... ..,~po.H: .. .:, aux · etes , ou eni-en11es d1~1s des 
~1.r~n l',. rle 1of•re .,~ra 1 Pl t-' ~ I',, - !. ] }-L•~ _,_ -- '-'~ s 1 ~...,,_,11111 ........ 1 ... tuees, 1di1S aucun cgaro pour les 

dignités. Il fcmbloit vouloir exercer la difcipline militaire, 
fur le modèle de laquelle il prétendoit règler les affaires civiles. 

On trouvera, dans les co,~fide'rations jùr la grandeur des 

Romains_ & leu~ _dé~adence , comn1ent Conftantin changea 
le defpot1fme 1111hta1re en un defpotifme militaire 8,c ciYil, 

& s'approcha de la monarchie. On y peut fuivre les diverfes 

révolutions de cèt état; & voir comment on y paffa de ht 
rigueur à l'indolence, &. de l'indolence à l'impunité. 

(k) Jul. Cap, 11./.t,"•;imùzi d,10. 

~:===:~~~~~~~~~'.!:!-1.Jl..J.~< ~~~=:=~=~"' ~;!;;;;!!l~'ff;' 

CHAPITRE XVL 

'De la jzyle proportion des peilles œJ'ec le crime. 

IL eft efîentiel que les peines aient de r harmonie entre elles ; 
parce qu'il eft eifentiel que l'on évite plutôt un grand crime_ 
_qu'un moin~re; ce qui attaque plus la fociété, que ce qui la 
choque 1110111s. 

)) Un impofteur (a), qui fe difoit Co11fla1uùz Ducas fuf- c< 
. . ' 

cita un grand foulèvement à Confiantinople. Il fut pris, & r.< 

condamné au fouet: mais., ayant accufé des perfonnes con- (< 

fidérables, il fut condamné, comme calomniateur, à être << 

brùlé (( 0 Il ~fi fingu~ier qu~?n eût ainfi proportionné les peines 
entre le cnme de lefe-maJefté & celui de calomnie. 

( .z) Hifr. <le Nicéphore~ prttric1rd1e de Coiiibntïnopk. 
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Cela fait fouvenir d'un mot de Charles II, roi cl' Angle...; 

terre. Il vit, en paffant, un homme au pilori. Il demanda 
pourquoi il étoit là. Sire, lui dit-on, c' efl parce qu'il a fait 
des libèles contre vos mirziflres. Le grand Jôt ! dit le roi, que 

ne les écr~,yoit-il co1Ztre moi? on ne lui aurait rien fait. 
)> Soixante-dix perfonnes confpirèrent contre r empereur 

:;t} Bafile ( h) : i'1 les fit fuftiger; on leur brllla les cheveux & 
;» le poil. Un cerf l'ayant pris avec fon bois par la ceinture, 
)) quelqu'un de fa fuite tira fon épée , coupa fa ceinture, & 
>) le délivra : il lui fit trancher la tête ; parce qu'il a voit, · 

>) difoit-il J tiré l'épée contre lui «:. Qui pourrait penfer que, 
fous le même prince, on eàt rendu ces deux jugemens? 

C' eft un grand mal, parmi nous, de faire fubir la même 
peine à celui qui vole fur un grand chemin, & à celui qui 

vole & aJîaffine. Il efr vifible que , pour la fureté publique,; 
il faudroit mettre quelque différence dans la peine. 

A la Chine, les voleurs cruels font coupés en morceaux (c),, 
les autres non : cette,.différence fait que l'on y vole , mais que. 
l'on n'y aifaffine pas. · ----·-

. En Mofi'oy ie, où la peine des voleurs & celle des aff affins; 
font les 111ê1~es, on a:ffa!Iine (d) toujours. Les morts, y dit-on,. 

ne racontent rien .. 
Quand il n~y a point de différence dans la peine, il faut 

en mettre dans l' ef pérance de la gr ace. En Angleterre, on 
n'affaffinepoint; parce que les voleurs peuvent efpérer d'être 

tranf portés dans les colonies; non pas les affaffins. 
C' eft un grand reffort des gouverncmens modérés , que: 

les lettres de grace, Ce pouvoir que le prince a de pardonner,. 

( h ) Hifr. de Nicéphore. 
( & ) Père dn H alde, tom. I., p. 6. 

( d) Etat préfout de la grande Rufüe.,, 
par Perry,, 
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exécuté avec fagefîe, peut avoir d'admirables effets. Le prin-
cipe du gouvernement clef potique, qui ne pardonne pas, & à 
qui on ne pardonne jamais, le prive de ces avantages. 

~==~=~~==li.l..L.~~~U,,.t-===~~==::=::=={'(• 

CHAPITRE X VIL 

De la torture ou quejl:ion contre les criminels. 

PAR c E Qu E les hommes font méchans , la loi eft obligée 
de les fuppof er meilleurs qu'ils ne font. Ainfi la dépofition 
de deux témoins fuffit dans la punition de tous les crimes. 
La loi les croit, comme s'ils parloient par la bouche de la 
vérité. L'on juge auffi que tout enfant conçu pendant le 
mariage eft légitime ; la loi a confiance en la mère, comme 
fi elle était la pudicité même. Mais la queflion contre les 
crirninels n'efi pas dans un cas forcé comme ceux-ci. Nous 
voyons aujourd'hui une nation (a) très-bien policée la 
rejetter fans inconvénient. Elle n' eft donc pas néceffaire par 
fa nature (h) . 

Tant d'habiles gens & tant de beaux génies ont écrit con ... 
tre cette pratique, que je n'ofe parler après eux. J'allois dire 

qu'elle pourroit convenir dans les gouvernemens clef poti ... 
ques , où tout ce qui inf pire la crainte entre plus dans les 
refforts du gouvernement: j' allois dire que les efclaves, chez 

(a) La nation Angloifo. 
(b) Les citoyens d'Athènes ne pou

voient être mis à la quefüon. (Lyjias, 
-0r,1,t. in Argor.zt.), excepté dans le crime 
ile lèfe-majeil:é. ûn donnait la queilion 
trente jours après la conctamn;1tion. (Cu .. 

ri.J,s }:,rumarus ,, rahor. Jchol. Liv. II.) 
11 n'y avoit pas de qucHion préparatoire .. 

Quant aux Romains , la loi 3 & 4 ad 

leg. Juli.zm majejl. fait voir que la naif.. 
fonce , la dignité , la profeliîon de fa 
milice , garantiif oient de la quefiion, fi 
ce n'efr dans le cas de crime de lèfe
majd1é. Voyez. les fages refüiélious que 
les loix des Wifigoths mcttoient à ccrte 
pratique. 

_Qij 



les Grecs 8cchez les Romains ..... f\lfais j'entends la voix 
de la nature qui crie contre moi. 

CHAPITRE XVIII. 

Des pet.'.rzes pe'curzùzires, &' des pei1Zes corporelles •1 

l,h, 1 G . ' cl. .... • · \ • "' d" · ,.. . 1. ''if o .s 1~èi· :::,s es :.rermams n a metLoient gucr e que es pe1 ... 
nes pé~uniaires. Ces hoinmes guerriers & libres eftimoient 
que ~leur fang ne devoit être verfé que les armes ~t la main~ 

Les JaDonois (a), au contraire, rejettent ces fortes de pei--. 

nes) [~us prétexte que les gens riches éluderaient la puni .. 
tion. l\tfais les gens riches ne craignent-ils pas de perdre .leurs 

biens ? Les peines pécuniaires ne peuvent-elles pas fe pro-<I, 
portionner aux fortunes ? Et enfin , ne peut-on pas joindre 

l'infamie ~l ces peines? 
Un bon légiflateur prend un jufte milieu : il n'ordonne pas 

toujours des peines-poow:ilaires; il n'inflige :e_as.toujours des 
peines corporelles. 

CHAPITRE XI XI, 

. V-e la loi du talion. 

l ... E s états defpotiques• J qui aiment les lobe frrnp]es, ufent 

beaucoup de la loi du ta/io11,, (a) : les états rnodérés la 
reçoivent quelquefois. 1Vlais il y a cette différence , que les 

premiers la font exercer rigoureufement_, & que les autres lui 

donnent pref que toujours des tempé.ramens. 

(a) Elle cil établie dans l'Akoran, Voyez k drnpitr~ d~ t,1 Yil-du:~ 
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La loi dès douze-tables en admettait deux : dt12 ne~ ccn

damnoit au talion que lorfqu' 01i n'a voit pu 2:r p~11Lr celui 
• ' p - • qui fe plaignoit ( /J ). On pouvait, apres 1a c:)nct~:mnanon ') 

par.er les dommages & intérêts (c), 8c la peine corporelle fo 
converti{foit en peine pécuniaire (d). 

( b) .Si mcmZ.ntm mpit) ni CÙ//1 Ci') 

p:zcù, t.t!io ejio. Aulngcllc, livre XX, 

ch. I. 

( C) Ibid. 
(d) Voyez anŒ la loi des Wifigoths, 

liv. VI, tir.4, §.3&5. 

CHAPITRE 

De la pmiition des peres poitr leurs mfa.rzs.· 

ÜN punit à la Chine les pères pour les fautes de leurs enfans-; 
C'étoit l'ufage du Pérou (a). Ceci eft encore tiré des idées 
clef potiques. 

On a beau dire qu'on punit à la Chine les pères) pourn,-avoir 
pas fait ufage de ce pou voir paternel que fa nature a établi, 

& que les loix mêmes y o,nt augmenté; cela fuppofe toujours 

qu'il n'y a point d~honneur chez les Chinois. Parmi nous , 

] es pères dont les enfans font condamnés au fupplice, & les 
enfans ( h) dont les pères ont f ubi le même fort., font auffi 

punis par la honte, qu'ils le feroient à la Chin~ par la perte 
de la vie . 

(a) Voyez G,zrcil.tjfo , hiitoire des ton) il fiûr 7.:s fo,:a dL' ne p,1s n.:0"::mlile.r 

guerres civiles des Efpagnols. a lmr pèrt!, Liv. IX. deJ L::iix,. 

(b) .,du lieu de les purzir) difoit Pla-
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CHAPITRE XXL 

De la clime1Zce du piùzcc. 

LA clémence eft la qualité diftinaive des monarquesu Dans 
la république , Olt l'on a pour principe la vertu, elle efl 
moins nécefiaire. Dans l'état clef potique, ot1règne la crainte, 
elle eft moins en ufage ; parce qu'il faut contenir les grands 

de l'état par des exemples de févérité. Dans les monarchies, 
où l'on eft gouverné par l'honneur , qui fouvent exige ce 

que la loi défend , elle eft plus néceffaire.. La di(grace y eft 
un équivalent à la peine : les formalités m.êmes des jugemens 
y font des punitions. C' eft là que la honte vient de tous côtés, 

pour former des genres particuliers de peines .. 
Les grands y font fi fort punis par la difgrace, par la perte 

f ouvent imaginaire de leur fortune , de leur crédit, de leurs 
habitudes, de leurs·ptaifrrs, qt1c b rigueur~ à l_çJdL§gard, eft 
-inutile; elle ne peut fervir qu'à ôter aux fujets l'amour qu'ils 
ont-pour la pêrfonne du prince, & le refpecl: qu'ils doivent 
avoir pour les places. 

Comme l'inftabilité des grands efi: de la nature du gou
vernement clef potique, leur fureté entre dans la nature de la 
monarchieo 

Les mona-rques ont tant à gagner par la clémence,. elle 
-eft fuivie de tant d'amour, ils en tirent tant de gloire, que c' dt 
prefque toujours un bonheur pour eux d'avoir l'occafion de 
l'exercer; & on le peut prefque toujours dans nos contrées .. 

On leur difputera peut-être quelque branche de l'autorité, 
.prefque jamais l'autorité entière; & , fi quelquefois ils com

battent pour la couronne, ils ne combattent point pour la vie. 
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.IVfais , dira-t-011, quand faut-il punir ? quand faut-il par
donner ? C' eft une chofe qui fe fait mieux fentir, qu'elle ne 

peut fe prefcrire, Quand la clémence a des dangers, ces 
dangers font très-vifibles. On la difringue aifément de cette 

foibleffe qui mène le prince au mépris, & à fimpuiiiance 
même de punir~ . 

L'empereur Maurice (a) prit la réfolution de ne verfer 
jamai: le fang de ~es fuje_ts. Allaflafè (b) ne punilfoit point 
les cnmes. lfaac l Ange 3ura que, de fan règne, il ne ferait 
mourir perfonne. Les empereurs Grecs a voient oublié que ce· 
n'était pas en vain qu'ils portaient l'épée., 

( a ) E wzgre, hifi:. 
( h ) Fragm. de Suidas;, dans Confiant. Por.pftyrog •. 
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L I V R E VIL 

( , r, 1 z · .a:,1 . . l . myequ.ences aes c z;Jerens pnnczpcs ces trots gouver-

nemens, par rapport au:x loi:x jàmptuaires, au luxe, 
& a la condition des femmes .. 

CHAPITRE P R E IV[ I ER, 

Dn luxe. 

I..J E luxe eft toujours en proportion avec l'inégalité des 
fortunes. Si , dans un état, les richeffes font également parta..._ 
gées , il n'y aura point de luxe ; car il n' eil fondé que fur le~ 
commodités qu'on fe donne par le travail des autres .. 

Pour que les richeffes reftent également partagées., il faut 
que la loi ne donn~ à chacun que le néceffaire phyfique. Si 
l'on a au-delà' les Uïls-aepenferom) les autres 8:G<f-Uecront:, & 
l ïnégalité s'établira. 

Suppofant le néceiTaire phyfique égal à une fomme 
donnée , le luxe de ceux qui n'auront que le néce.ffaire fera 

égal à z.fro _; celui qui aura le double aura un luxe égal à un; 
celui qui aura le double du bien de ce dernier aura un luxe 
égal à trois ; quand on aura encore le double, on aura un 
1 uxe égal ~l fept : de forte que le bien du particulier qui fuit, 
étant toujours fuppofé double de celui du précédent, le· luxe 
.croîtra du double plus une unité , dans cette progrdfion 

o, 1, 3' 7, 15, 31, 63,127. 
Dans la république de Platon (a), le luxe aurait pu fe cal~ 

{ .:t) Le premier cens otoit le fort héréditaire en terre; & Pt,uo;z ne vonloit 

culer 
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culer au jufte. Il y avoit quatre fortes de cens établis. Le 

premier étoit précifoment le terme où finiifoit la pauvreté , 
le f econd étoit double , le troifième triple , le quatrième 

quadruple du premier. Dans le premier cens, le luxe étoit 

égal à z.éro; il était égal à un dans le fecond , à deux dans le 

troifième , à trois dans le quatrième ; & il fuivoit ainfi la 

proportion arithmétique .. 

. En confidérant le luxe des divers peuples, les uns à l'égard 
des autres , il eft , dans chaque état, en raifon compofée de 

l'inégalité des fortunes qui eft entre les citoyens, & de l'h1é~ 

galité des richeffes des divers états. En Pologne, par exem .. 

ple, les fortunes font d'une inégalité extrême ; mais la pau
vreté du total empêche qu'il n'y ait autant de luxe, que dam; 

un état plus riche. 
Le luxe eft encore en proportion avec la grandeur des 

villes, & fur-tout de la capitale; en forte qu'il efl: en ïaifon 
compofée des richeffes de l'état, de l'inégalité des fortunes 
des particuliers , & du nornbre d'hommes qu'on aifemble 
dans de certains lieux. , 

Plus il y a d'hommes enfemble ; plus ils font vains , & 
f entent naît~~ en eux l'envie de fe fignaler par de petites 
~hofes (h). S 1ls font en fi grand nombre, que la plupart foient 
mconnus les uns aux autres , l'envie de fe diftinguer red011 ... 

ble, parce qu'il y a plus d' efpérance de réuffir. Le luxe donne 

cette efpérance ; chacun prend les marques de la condition 

qui précède la fienne. Mais, à force de vouloir fe diftinguer J 

pas qu'on pùt avoiL· , en autres effets, 
plus du triple du fort héréditaire. Voyez 
fas Loix, Iiv. IV. 

(h) Dans une grande ville, dit l'auteur 
de laf.thle des aheilùs, tolll, I, p. I 33, 

ToME If> 

on s'habille au-deflùs de fa qualité, pour 
être efiimé plus qu'on n'efl par la multi~ 
rude. C'eft un plaifir pour un efprit fai
ble, prefqu.e auffi grand que celui de l'ac;. ... 
compli.(lèment d.e fos defirs. 

~ 
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tout devient égal, & on ne fe diftingue plus : comme tout le 

monde veut fe faire regarder , on ne remarque perfonneo 
Il réfulte de tout cela une incommodité générale. Ceux 

qui excellent dans une profeffion mettent à leur art le prix 

qu'ils veulent ; les plus petits talens fuivent cet exemple ; 

il n'y a plus d'harmonie entre les befoins & les moyens~ 

Lorfque je fuis forcé de plaider, il eft néceifaire que je pui[e 

payer un avocat ; lorfque je fuis malade, il faut que je puiife 
avoir un médecin. 

Quelques gens ont penf é qu'en affemblant tant de peuple 

dans une capitale) on diminuoit le commerce ; parce que les 

hommes ne font plus à une certaine difl:ance les uns des au ... 

tres. Je ne le crois pas ; on a plus de defirs, plus de befoins J: 
plus de fantaifies, quand on eft enfemble. 

CHAPITRE I I. 

'Des loix Jo~ires, dans la dànocratie. 

JE viens de dire que, dans les républiques , ot1 lcs ;:icheffes 

font également partagées, il ne peut point y avoir de luxe : 

& 2 comme on a vu au livre cinquième (a) que cette égalité 

de diihibution faifoit l'excellence d'une république> il fuit 

que, moins il y a de luxe dans une république, plus elle eft 

parfaite. Il n'y en avait point chez les premiers Romains ; 

il n'y en avoit point chez les Lacédémoniens ; & , dans les 

républiques oü l'égalité n'eft pas tout-à-fait perdue , l'ef

prit de commerce , de travail & de vertu , fait que chacun 

y peut & que chacun y veut vivre de fon propre bien, & 

que, par conféquent, il y a peu de, luxe. 

Les loix du nouveau partage des champs , demandées 

( ,z) · Chapitres Ill & lV, 
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avec tant d'inftance dans quelques républiques, étoient falu~ 

taires par leur nature. Elles ne font dangereuf es que commo 
aaion fubite. En -ôtant tout-à-coup les richeffes aux uns , 

& augmentant de même celles des autres , elles font dans 

chaque famille une révolution ; & en doivent produire une 

générale dans l'état. 

A mefure que le luxe s'établit dans une république, l' efprit 
fe tourne vers l'intérêt particulier. A des gens à qui il ne faut 

rien que le néceiTaire, il ne refte à defirer que la gloire de 

la patrie & la fienne propre. Mais une ame corrompue par 
le luxe a bien d'autres defirs: bientôt elle devient ennemie 

des loix qui la gènent. Le luxe que la garnifon de R/4ege com .. 

1ne11ça à connoître , fit qu'elle en égorgea les fo-.bitans. 

Sitôt que les Romains furent corrompus , leurs defirs de•• 

vinrent immenf es. On en peut juger par le prix qu'ils mirent 
aux chofes. Une cruche de vin de Falerne (b) fe vendoic cem 
deniers Romains ; un barril de chair falée du Pont en co(1 ... 

toit quatre cent ; un Luu cuifinier J quatre talens ; les jeunes 
garçons n'avaient point de prix. Quand, pai- une impétuofité 

( c) générale , tout le monde fe portait à la volupté, que de-. 

venoit la vertu ? 

(h) Fragment <lu livre 365 de Dio

dore , rapporté par Conil. Porphyrog. 
1;xtrait des verws & des vices. 

( c) Cùm m.zximus orwzium impetas ad 

luxuri.tm effet, ibid. 

CHAPITRE III. 
1Des loix fomptuaires dans l' ariflocratie~ · 

L'ARISTOCRATIE mal conftituée a ce malheur, que les 
nobles y ont les richeffes , & que cependant ils ne doivent 

pas dép enfer i le luxe , contraire à l' ef prit de modération 2 R .. 
t IJ 
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e~1 doit ~tre banni. Il n'y a donc que des gens très-••pauvres 
qui ne peuvent pas recevoir , & des gens très-riches qui ne 

peuvent pas dépenfer. 

A Yenife, les loix forcent les nobles à la modeftie. Ils fe 

font tellement accoutumés à l'épargne , qu'il n'y a que les 
courtifanes qui puiifent leur faire donner de l'argent. On 
fe fert de cette voie pour entretenir l'induftrie : les femmes 

les plus méprifables y dépenfent fans danger, pendant que 

leurs tributaires y mènent la vie du monde la plus obfcure .. 

Les bonnes républiques Grecques avaient, à cet égard,. 

des infi:itutions admirables. Les riches employoient leur 
argent en fêtes, en chœurs de mufique , en chariots, en 

chevaux pour la courfe , en magifi:rature onéreufe" Les 

richeifes y étaient auffi à charge que la pauvreté .. 

CHA.PITRE IV. 
-~.,·------:---::-----::----

Des loix fampwaires ~ d'ans les monarchûis:' 

)) L Es Suiolls > nation Germanique , rendent honneur aux 

)) xicheifes , dit Tacite ( a) ; ce qui fait qu'ils vivent fous le· 

>> gouvernement d\m feul «. Cela fignifie bien que le luxe 

eft fingulièrement propre aux monarchies , & qu'il n'y faut: 
point de loix fomptuaires. 

Comme , par la conftitution des monarchies , les richeffes. 

y font inégalement partagées , il faut bien qu'il y ait du luxe. 
Si les riches n'y dépenfent pas beaucoup , les pauvres mour ... 

ront de faim. Il faut même que les riches y dépenfent à pro-

portion de l'inégalité des fortunes ; & que., comme nous 

(a) De moril,. c,,rmanQ 
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avons dit , le luxe y augmente dans cette prnportion. Les 
.rr. . 1 • \ ' , , 11 richeues part1cuueres n ont augmente que parce qu e~1es ont 

été à une partie des citoyens le néceffaire phyfique ; il faut 

donc qu'il leur foit rendu. 

Ainfi , pour que l'état monarchique fe foutienne , le luxe 

doit aller en croiifant , du laboureur à l' artifan :; au négo ... 

ciant, aux nobles , aux magiftrats, aux grands feigneurs, aux 

traitans principaux, aux princes ; fans quoi, tout ferait perdu., 

Dans le fénat de Rome , compofé de graves magi!hats , 

de jurifconfultes , & d'hommes pleins de l'idée des premiers 

temps, on propofa, fous Augufte, la correélion des moeurs 

& du luxe des femmes. Il eft curieux de voir, dans Dion ( b), 
avec quel art il éluda les demandes importunes de ces. 
fénateurs. C'eft qt1~il fondoit une monarchie, & diffolvoit 

une république. 

Sous Tibère , les édiles propofèrent, dans le fénat , le 
rétabliffement des anciennes loix fomptuaires ( c ). Ce prince, 
qui avait des lumières, s'y oppofa. )) L'état ne pourrait fub- ((. 

fifter , difoit-il, dans la fituation où font les chofes. Com- c< 

ment Rome pourroit-elle vivre ? comment pourroient vivre cc

les provinces ? Nous avions de la frugalité, lorfque nous K 

étions citoyens d'une feule ville: aujourd'hui., nous confom- <<. 

mens les riche:ffes de tout l'univers ; on fait travailler pour <( 

nous les maîtres & les efclaves. cc Il voyoit bien qu'il ne 
falloit plus de loix fornptuaires. 

Lorf que , fous le même empereur , on propofa au fénat 

'de défendre aux gouverneurs de mener leurs femmes dans: 

les prnvinces , à caufe des dérèglemens qu'elles y appor
toient, cela fut rejetté. On dit que les. exemples de la dureté

des anciazs avaient été clz.angt!s en une fàçcm de 'J.1i11re: 

( b) Dion Cailins > lib. LI V. (c) Tacite, ann. liv. HI. 
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plus û!JTiahle ( d ). On fentit q:u'il fitlloit d'autres mœurs.1 

Le luxe eft donc néceflàire dans les (~tats monarchiques: 

il l' eft encore dans les états clefpotiques. Dans les premiers, 

c' eft un ufage que l'on fait de ce qu'on pofsècle de liberté: 

dans les autres J c' eft un abus qu'on fait des avantages de fa 
fervitude ; lorf que un ef clave J choifi par fon maître pour ty .... 
rannifer fes autres ef claves , incertain pour le lendemain de 
la fortune de chaque jour, n'a d'autre félicité que celle d'af ... 

fot1vir l'orgueil, les de{)rs & les voluptés de chaque joi1r.· 

Tout ceci mène à une réflexion : Les républiques fini!fent 
par le luxe, les 1Jwnarchies par la pauvreté ( e ). 

( d) 1l:Jfuù,1. dwùi,:i 1,1r.:1cmm 11:c.:ùùs & 
L·zù:.,. 11wl,ll,1. T,1cit. ann, liv. HI. 

( c:) Opule.'1li,z p,uùw·,i mo:'C e,;'tjf,u:em. 

Florus, li 11. lU. 

C HA P I T R E V_ 

Dans quels cas les loix Jompwaires font miles dalls wu 
··--·-----U2oaarchie. 

C E fut dans l' efprit de la république ' ou dans q~eiques cas 
particuliers , qu'au milieu du treizième fiècle on fit en Arra .. 

gon des loix fomptuaires. Jacques 1 ordonna que le roi, ni 

aucun de fes fujets, ne pourraient rnanger plus de deux for ... 

tes de viandes ~t chaque .repas , & que chacune ne fe.roit pré-
parée que d'une feule manière; à 111oins que ce ne fùt du gi: 

bier qu'on eôt tué foi-même (a) .. 

On a fait auffi, de nos jours, en Suède, des loix fomptuai~ 
res ; mais elles ont un objet différent de celles d'Arragon .. 

Un état peut faire des loix fomptuaires dans l'objet d'une 

frugalité abfolue : c' efl: l' efprit des loix fomptuaires des répu .. 

(.l) C.::m:Jlimtio.1 de Jacptes I; de l'an 1234? art, 6, dans i}:1'.tmt Hijj1, p. 14 . .29. 

LIVRE VllJ CHAPITRE V. 13$ 

bliques ; & la nature de la chofe fait voir que ce fut l'objet 

de celles d' Arragon. 

Les loix fomptuaires peuvent avoir auffi pour objet une 

frugalité relative; lorfque un état, f entant que des marchan ... 
difes étrangères d'un trop haut prix demanderoient une 

telle exportation des fiennes, qu'il fe priverait plus de fes 
befoins par celles-ci, qu'il n'en fatisferoit par celles-là, en 
défend abfolument l'entrée: & c' eft l' ef prit des loix que l'on 

a faites de nos jours en Suède ( 6 ). Ce font les feules loix: 

f omptuaires qui conviennent aux monarchies. 

En général , plus un état eft pauvre , plus il eft ruiné pa.r 
fon luxe relatif; & plus, par conféquent, il lui faut de loix 

fomptuaires relatives. Plus un état eft riche , plus fon luxe 

relatif r enrichit'; & il faut bien f e garder d'y faire des loix 

fomptuaires relatives. Nous expliquerons mieux ceci dans 

le livre fur le commerce ( c). Il n' efi ici queftion que du 
luxe abfolu. 

(b) On y a défendu les vins exquis,. 
& antres marchandi[cs précieufes. 

( c) Voyez tom. JI, liv. XX cha- · 
. ' pitre xx. 

C H A P I T R E V 1 .. 

Du luxe à lq, Chi.ne. 

D Es raifons particulières demandent des loix fomptuaires 

dans q_uelques états .. Le p~uple , par la force du dimat, peut 
devenir fi nombreux, & d un autre côté les moyens de le faire 

fubfifter peuv~nt, être fr incert~ins, qu'il eft bon der appli ... 
quer tout entier a la culture ctes terres. Dans ces états, le 

luxe eft dangereux, & les loix fomptuaires y doivent être 

rigoureufes. Ainfi, pour fçavoir s'il faut encourager le luxe 



i 3 6 DE 1.,' E s p R I T' D E s L O l }[ , 

ou le profcrire , on doit d'abord jette.r les yeux for le rap .. 
port qu'il y a entre le nombre du peuple, 8c. 1a facilité de le 

faire vivre. En Angleterre , le fol produit beaucoup plus de 

grains qu1il ne faut pour nourrir ceux qui cultivent les tet"". 

res , & ceux qui. procurent les vête mens : il peut donc Y, 

avoir des arts frivoles , & par conféqucnt du luxe. En 
France, il croît aifez de bled pour la nourriture des labou"". 
reurs, 8c de ceux qui font employés aux manufatl:ures : de 
plus, le commerce avec les étrangers peut rendre , pour des 
chofes frivoles , tant de chof es néce:ffaires, qu'on n'y doit 

guère craindre le luxe. 
A la Chine, au contraire , les femmes font fi fécondes, 

& l'efpèce humaine s'y multiplie à un tel point., que les ter-

res, quelque cultivées qu'elles foicnt, fuHifent à peine pour 
la nourriture des habitans. Le luxe y eft donc pernicieux, & 
l' ef prit de travail & d'économie y eft auffi requis que dans 
quelques républiques que ce foit (a). Il faut qu'on s,attache 

aux arts néceifairès~u' on foie ceux de la V?l1:.E~~ ~ 
Voilà l' ef prit des belles ordonnances des empercuÎ~s Chi~ 

nois. )> Nos anciens, dù wz empaeur de la fàmille des 

)) Ta!lg (h), tenaient pour maxime que, s'il y avait un homme 

)) qui ne labourât point, une femme qui ne s'occupât point à 
)) filer, quelqu'un fou.ffroit le froid ou la faim dans l'empire « ..•• 

Et J fur ce principe, il fit détruire une infinité de monaftères 

de bonzes. 
Le troiüème empereur de la vingt-unième d ynaftîe ( c); 

à qui on apporta des pierres précieufes trouvées dans une 

-n1ine, la fit fermer; ne voulant pas fatiguer fon peuple à 

( ,1) Le luxe y a toujours été arrêté. 
( h) Dans une ordonnance rapportée 

rar le P. du Halde, tom, II, p. 49?. 

( c ) Hii1. de la Chine, vingt-unième 
dynafüc ., dans l'ouvrage du P. dn Halde, 
tom. 1~ 

~ravaille.c 
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travailler pour une chofe qui ne pouvait ni le nourrir ni 
le v~tir. 
- » Notre luxe eft fi grand, dit Kiayventi ( d), que le peu-· cc 

ple orne de broderies les fouliers des jeunes garçons & des <c 

filles , qu'il eft obligé de vendre «. Tant d'hommes étant 

occupés à faire des habits pour un feul, le moyen qu'il n'y 
ait bien des gens qui manquent d'habits ? Il y a dix hommes 
qui mangent le revenu des terres , contre un laboureur : le 

moyen qu'il n'y ait pas bien des gens qui manquent d~alimens? 

( d) Dans un difcoUL's rapporté par le P. du Halde 3 tome II, page 4 r 8. 

CHAPITRE VII. 

Fatale conflquence dtt luxe à la Chine; 

ÛN voit, dans l'hiftoire de la Chine, qu'elle a eu vinat .. b 

deux dynafties qui fe font fuccédées; c'eft-à-dire, qu'elle a 
éprouvé vingt-deux révolutions générales, fans compter une 
infinité de _particulières. Les trois premières dynafties durè
rent affez longtemps , parce qu'elles furent fagement gou .. 

vernées, & que l'empire était moins étendu qu'il ne le fut 
depuis. Mais on peut dire., en générai., que toutes ces dynafties 
-commencèrent aifez bien. La vertu, l'attention, la vigilance 
font néceifaires à la Chine : elles y étoient dans le commen ... 
.cement des dynafties, & elles manquaient à ia fin. En effot ,: 
il était naturel que des empereurs nourris dans les fatigues 
de la guerre, qui parvenaient à faire def cendre du trône une 

famille noyée dans les délices, confervaiîent la vertu qu'ils 

avaient éprouvée fi utile, & craigniffent les voluptés qu'ils 

.av oient vues fi funeftes. Mais , après ces trois ou quatre pre"". 

TOME L B 
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miers princes, la corruption, le luxe, l' oifiveté', les délices, 
s'emparent des fucceffeurs ; ils s'enferment dans le palais ; 
leur efprit s'affoiblit, leur vie s'accourcit, la famille décli~ 
ne ; les grands s'élèvent , les eunuques s'accréditent ; on ne 
met fur le trône que des enfans; le palais devient ennemi de 
l'empire ; un peuple oifif, qui l'habite , ruine celui qui tra ... 
vaille; l'empereur eft tué ou détruit par un ufurpateur , qui 
fonde une famille , dont le troifième ou quatrième fuccef..., 
feur va, dans le même palais , fe renfermer encore .. 

CHAPITRE VII L 

De la· co,uirzence publique. 

IL y a tant d'imperfeél:ions attachées à la perte de la vertu 
dans les femmes , toute leur ame en eft fi fort dégradée , ce 
point principal ôté en fait tomber tant d'autres, que l'on 
peut regarder, darîs-~it:1eon.rii1e11cç publi-
que comme le dernier des malheurs , & la certitude d\m 
changement dans la confl:itution .. 

Auffi les bons légiflateurs y ont-ils exigé des femmes une 
certaine gravité de moeurs. Ils ont profcrit de leurs répu ... 

bliques non-feulement le vice , mais l'apparence même du 
vice. Ils ont banni jufqu'à ce commerce de galanterie qui 
produit l' oifiveté, qui fait que les femmes corrompent avant 
même d'être corrompues , qui donne un prix ~t tous les 
riens, & rabaiffe ce qui eft important, & qui fait que l'on 
ne fe conduit plus que fur les maximes du ridicule que les 
femmes entendent fi bien à établir. 

L 1 v RE r 11, c HA p 1 T RE 1 x. 13.9 

C H A P I T R E I X~ 

De la co1Zdition des femmes, dans les diyers gouvenzemens ., 

LE s femmes ont peu de retenue dans les monarchies ; 
parce que la diftinél:ion des rangs les appellant à la cour , 
elles y vont prendre cet ef prit de liberté, qui eft, à peu près, 
le feul qu'on y tolère. Chacun fe fort de leurs agrémens & 
de leurs paffions, pour avancer fa fortune; & , comme leur 
foibleif e ne leur permet pas l'orgueil , mais la vanité , le 
luxe y règne toujours avec elles. 

Dans les états def potiques , les femmes n'introduifent 
point le luxe ; mais elles font elles-mêmes un objet du luxe. 
Elles doivent être extrèmement ef claves. Chacun fuit r ef
prit du gouvernement , & porte chez foi ce qu'il voit étabii 
ailleurs. Comme les loix y font févères & exécutées fur le 
champ, on a peur que. la liberté des femmes n'y fa{fe des 
affaires. Leurs brouilleries, leurs indifcrétions, leurs répu
gnances, leurs penchans, leurs jaloufies, leurs piques, cet 
art qu'ont les petites ames d'intéreffer -les grandes , n'y fçau

roient être fans conf équence. 
. De plus : comme, dans ces états, les princes fe jouent de 

la nature humaine> ils ont plufieurs femm.es ; & mille con-. 
fidérations les obligent de les renfermer. 

Dans les républiques , les femmes font libres par les loix ,· 
& cap.tivées par les moeurs; le luxe en eft -banni, & , avec lui, 
la corruption & les vices. 

Dans les villes Grecques , où l'on ne vivait pas fous cette 
religion qui établit que, chez les hommes mêmes, la pureté · 

des mœurs eft une partie de la vertu.? dans les villes Grecques, 

~ ii 
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où un vice aveugle règnoit d'une manière effrénée ; ou 
l'amour n'avoit qu'une forme que r on n' ofe dire, tandis. 
que la feule amitié s' étoit retirée dans les mariages (a); la 
vertu, la fimplicité, la chafl:eté des femmes y étoient telles, 
qu'on n'a guère jamais vu de peuple qui ait eu, à cet égard, 

une meilleure police ( h) ~. 

(.,) Q1t,l!2t (Ill vr.fi amour, dit Plutar
que:, Les jèmmes ,;:;_,. 012t aucune p,zrt,. . 

(Œuvres morales, u,1ùé de l'.unour, pag. 
600. 11 parloir comme fou fiècle .• Voyez 

Xénophon, an dialogue intitulé, Hicron. 

(b) A Athènes, il y avoit un magifirat 
particulier, qui vcilloit fur la conduite 
des femmes, 

Du t1ilmnal domeflique., chet l~s Romains. 

L Es Romains n' av oient pas , comme les Grecs , des magif .. 
trats particuliers qui euff ent infpeél:iàn fur la c011duite des• 
femmes .. Les cenfe~voient l' œil. fur elles que comme 
fur le refre de la république. L'inftitution du tribunarao111ef ... 
tique (a) fuppléa à la magiftrature établie chez les Grecs (b).,', 

Le mari affembloit les parens de la femme, & la jugeait 
devant eux ( c). Ce tribunal maintenait les mœurs dans la 
république .. Mais ces mêmes moeurs maintenoient ce tribunal; 

(a) Romulus infl:itua ce tribunal , 

tomme il paraît par De,!Ys d'Ji,llic.zr~ 
11affi, liv. U, p •. 96.·. 

(/,) Voyez, dans Tite Live,liv.XXXIX, 
rufage que l'on fit <lcce .tribunal., lors <le. 
fa conjnrationdesbacchanale.s: on appella 
,conjuration contre la, république , des 
:affemblées où l'on çorrompoit les mœurs 
,des femmes & des jeunes gens .• 

,.c) Jl, paroît, par l)e,zys .. d'fla!ic,m,';· 

r1rzjft.', liv. II, que , par l'infütution de. 
Romulus., le mari, dans les cas ordinai .. 
res, :jugeoit feu] devant les parcns de la 

femme ; & que., dans les grands crimes, il 
fa jugeait avec .cinq d'entre eux. Aufü 
Ul.pien, ,m titre 6, §. 9 , 12 & I 3, dif
tingne ,- t-il , dans ks jugerncns ries 
mœurs , celles qu'il appelle graves, d'a . .,. 
vcc celles qui l'étoient moins ~ jlfo;eJ;. 

l{f'..-1:Yiore.s l mores lc.piçrc»11. 

LIVRE PII., CH A p I T RE X. 141 

Il devoît juger., non - feulement de la violation des loix ; 
mais au.ffi de la violation des mœurs. Or , pour juger de la 
violation des moeurs 1 il faut en avoir .. 

Les peines de ce tribunal devoient être arbitraires , & 
l' étoient en effet : car tout ce qui regarde les mœurs, tout 
ce qui regarde les règles de la modeftie, ne peut guère être 
compris fous un code de loix. Il eft aifé de règler, par des 
loix ,. ce qu'on doit aux autres ; il eft difficile d'y compren: 
dre tout ce qu'on fe doit à foi-même •. 

Le tribunal domeftique regardoit la conduite générale des 
femmes. Mais il y a voit un -crime qui, outre l' animadverfion 
de ce tribunal., étoit encore foumis- à une accufation publi ... 
que : c' étoit l'adultère;.- fait que, dans. une république, une 
fi grande violation de mœurs intérefsât le gouvernement ; · 
foit que le dérèglement de la femme pût faire foupçonner 
celui du mari; foit enfin que l'on craignît que les honnêtes 
gens mêmes n' aimaifent mieux cacher ce crime _que le punir,. 
l'ignorer que le vcngere. 

-=-========~~~-~ i~====~===x cX-- llf ~~·A:J- ~· ': 

C H A P r T R E. X J.. 

Com1neat la- inflitutions changerent à Rome a.vec le 
gouvernement. 

Co MME le tribunal domeftique fuppofoit des mœurs, l'ac~~ 
cufation publique en fuppofoit auffi; • & cela fit que ces deux 
chofes tombèrent avec les mœurs J & finirent avec la répu-, 

blique (a). 
L'établHfement des·queftions.perpétti.elles.J eefü-,à. .. dire chr 

(a) Judicio de morilms ( quod anreà 

fzti.dem ùz ,fi.mi.quis leg·ibu.s- pojiuu:rurat. 1 

non maem fre9uenr.16atur) pmùùs .:1.[,,;;.,. 

lùc; Leg. XI, §·. z i1 cod. dt:. r&pl~/J_~ 
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fartage de la jurifdiaion entre les préteurs , & la. coumme 

qui s'introduifit de plus en plus que ces fr~teurs ?ugeaffent 
eux-mêmes ( 6) toutes les affaires , affo1bhrent 1 ufage du 

tribunal domefüque : ce qui paraît par la furprife des hifto

riens , qui regardent comme des faits finguliers ~ comme 
un renouvellement de la pratique ancienne , les Jugemens 

que Tibère fit rendre par ce tribunal.. 
L' établiff ement de la monarchie 8c le changement des 

mœurs firent encore ceffer l'accufation publique. On pou

voit craindre qu'un malhonnête homme , piqué des mépris 
d'une femme, indigné de fes refus, outré de fa vertu même, 
ne form~t le deffein de la perdre. La loi Julie ordonna 

qu'on ne pourroit accufer une. femme d'a~ultère, qu'aprè~ 
avoir accufé fon mari de favonfer fes déreglemens ; ce qu1 
reftreignit heé1.ucoup cette accufation , & l'anéantit , pour•· 

ainfi dire ( c ) • 
Sixte Y fembla vouloir renouveller l'accufation publ-i--

que ( d). Mais il ~e-ratit qu'un ~eu de xéile:x:ie-H-i➔-0:UX vo~r 

que cette loi, dans une monarchie telle que la fienne:, éto1t 

encore plus déplacée que dans toute autre. 

( l,) Judici,z exu,zordi11ari,1.. 

( c) Conihintin l'ôta entièrement. C'i.Jl 
ttne chofe indigne , difoit-il, qui: d,•s m,L

rùiges tranquilles fa ie11 t u-oubL/.s pi:ff L',m

d1ce des éu-.ingo·s. 

( d) Sixte V ordonna g11'1111 mari qui 
n'iroir point (e pLiin<lre lt lni des débau~ 
clics de fa femme, fcroir puni de mort, 

Voyez Leti. 

CHAPITRE XI l. 

De la tutelle des femmes, chez les Romains o. 

LES infiitutions des Romains mettaient les femmes dans 

une pe~pétuelle tutelle, à moiJ\S qu'elles !\e fuffent fous l'au--

L1 vR E r 11, c HA p 1 T RE x 11, ·r.4_,. 

torité d'un mari (a-). Cette tutelle étoit donnée au plus 
proche des parens, par mâles ; & il paraît, par une expref .. 
fion vulgaire ( h ) , qu'elles étaient très-gênées. Cela étoit 
bon pour la république , & n' étoit point néceffaire dans la 
monarchie ( c }. 

Il paroît, par les divers codes des loix des barbares, que 
les femmes , chez les premiers Germains , étaient auffi dans 
une perpétuelle tutelle ( d). Cet ufage paffa dans les monar":' 
chies qu'ils fondèrent; mais il ne fubfifta pas. 

(,1) Niji co12ve11i.O~m in md.1wm viri. trois en:fans feroient Iiors de cette tn-

{h) Ne fis mi/zi p,umus oro. telle. 

(c) La loi Papienne ordonna, fous Au~ (d) Cette tutelle s'appelloit, chez les, 

guile, que les femmes qui auroicnt eu Germains., mmidel,urdùmz. 

CHAPITRE XIII. 

Des peines établies par les empereurs contre les débauches· 
des jèmmes ... 

LA loi Julie établit une peine contre l'adultère. Mais , 
bien loin que cette loi, & celles que l'on fît depuis là-deif us., 
fu:ffent une marque de la bonté des mœurs, elles furent, au 
contraire , une marque· de leur dépravation .. 

Tout le f yftême politique, à l'égard.des femmes, changea. 
dans la monarchie. Il ne fut plus queftion d'établir chez elles 
la pureté des mœurs , mais de punir leurs crimes~ On ne 
faifoit de nouvelles loix , pour punir ces crimes, que parce 

qu'on ne puniîfoit plus les violations ,. qui n' étoient point 
ces cnmes. 

L'affreux débordement des mœurs obligeait bïen les em
pereurs de faire des loix , pour arrêter , à un certain point,. 
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l'impudicité : mais leur intention ne fut pas de corriger les 
mœurs en général. Des faits pofitifs , rapportés par les hif., 

toriens, prouvent plus cela que toutes ces loix ne fcau ... 
~ 

roient prouver le contraire. On peut voir ., dans Dion, la 
conduite d' Augufte à cet égard ; & comment il éluda , & 
dans fa préture & dans fa cenfure , les demandes qui lui 
furent faites (a). 

On trouve bien, dans les hiftoriens , des jugemens rigides 
rendus , fous Augufte & fous Tibère, contre l'impudicité 

de quelques dames Romaines : mais , en nous faifant con ... 

noître l' efprit de ces règlîles , ils nous font connoître l' ef prit 

de ces jugemens. 
Augufte & Tibère fongèrent principalement à punir les 

-'débauches de leurs parentes. Ils ne puniffoient point le dérè-
glement des mœurs , mais un certain crime d'impiété ou: 
de lèfewmajcfté ( /;) qu'ils avoient inventé, utile pour le ref
pea, utile pour leur vengeance. De~là vient que les auteurs 
Romains s' élèvent-f.i contre cette tyrannie. 

La peine de la loi Julie étoit légere c . us-empereurs 
,voulurent que, dans les jugemens, on augmentât la peine de 
la loi qu'ils a.voient faite. Cela fut le fujet des invectives des 

(.z) Comme on lui cnt amené un jeune 

homme qui avoir époufé une femme avec 

laquelle il n.voit eu anparavan~ un nrnu
vais commerce , il héfüa longtemps; 

,n'ofant ni ,approuver, ni pnnir ces cho-
fos. Enfin , reprenant fr:s efprits , I,es 
f.!ditiùns ont été c,wj'e de gr,mds 111.mx, 

dit-il; O!tbLio11s-les. Dion, \iv. LIV. L.es 
fih1ateurs lui ayant demandé des règle
mens fur les mœurs des femmes, il élnda 

.~:ettc demande , en leur difaut , qu'ils 

,corri,~·e.tjfènt ùurs ft:mmes, comme il cor

,J:i;Jï!OÙ l.z /ie/1/u, Sur quoi ils 1,e prièrent 

de leur dire co111111e11t il en ufott avec 

fa femme : qucfüon, cc me fomble, fort 

indifrrcrre. 
(6) C11Lp.:t1n imer vùos & jêmù111S ru!~ 

g,u.im gr.ivi nomÙll' !,cf.tmm ,di,~iormm 
(lppt:!l.uuio, lÙmemi.un m,1jor11m jiwjque 
ipJè lcges egredù:h,uur. Tacite, annal. 

liv. m. 
(c) Cette loi cil rapportée au dige!l:c; 

mais on n'y a pas mis la peine. On juge 
qu'elle n'était que de fa relég;ation, puif
quc ccl le rle l'ince:Hc n'étoit que de la dé
IJOrtation, Lcg.fl quis vidu.:un, ff. de quefl. 

hiftorienS,a 

LH' 
hiftoriens. Ils n'examinaient pas fi les femmes méritaient 
d"~tre punies , mais fi. r on avoir violé la loi pour les punir. 

LIVRE FII, C H A p I T R E X I I I. 

Une des principales tyrannies de Tibère ( d) fut l'abus 
qu'il fit des anciennes loix. Quand il voulut punir quelque 
dame Romaine, au-delà de la peine portée par la loi Julie., il 
rétablit contre elle le tribunal domefüque (e). 

Ces dif pofüions à l'égard des femmes ne regardoient que 
les familles des f énateurs , & non pas celles du peuple. On 

voulait des prétextes aux accufations contre les o-ranls & les 

d
' b ' 
eportemens des femmes en pouvaient fournir fans nombre. 

_En~n ce que j'ai dit , que la bonté des mœurs n' eft pas le 
prmc1pedugouvernementd'unfeul, ne fe vérifia jamais mieux 

que fous ces premiers empereurs ; & , fil' on en doutait, on 

n'aurait qu'à lire Tacite, S u.étone., Juvenal, & lt1artial .. 

( d) Proprùan id Tiherio fuit, fcc!er.z 

rmperrepert,1 prifcis verhis ohu,g-erë.Tacite. 
( e) Adulterii gr,zviorem pan.un depre

~tWts, ut, exemplo m.,jomm, propinquis 

fuis ultra ducenujimwn L.zpidem rr::mowre

tur, fl:.'.flr. Adultao .IJ.f,zrilio lt,tlid .u

que A_ficd intadirtmn ,:fi, T,icite, annaL 

liv. IL 

C H A P I T R E X I V. 

Loix fomptuaires chez. les Romains .. 

N ~ ~ s avons parlé de l'incontinence publique ; parce qu'elle 
eft JOmte avec le luxe, qu'elle en eft toujours fui vie , & 
qu'elle le fuit toujours. Si vous laiilez en liberté les mouve

mens du cœur , comment pounez-vous gêner les foibleffes 
de l' ef prit ? 

A Rome , outre les infütutions générales , les cenfeurs 

firent fai_re J p_ar les magiftrats , pluiieurs loix particulières, 
pour mamtemr les femmes dans la frugalité. Les loix Fan
lÛe1Uze > Lycùziewze & Oppiemze eurent cet objet. Il faut voir, 

TOME L T, -
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dans Tite Live (a), comment le fénat fut agité, lorfqu'eiles 
demandèrent la révocation de la loi Oppiemze. P-alùe Maxi ... 
me met l'époque du luxe, chez les Romains, à l'abrogation 
de cette loi. 

( .z) Décade IV, liv. IV. 

CHAPITRE X V. 

Des dots & des avantages nuptiaux, dans les di:ve,jès 

co,iflitzuions. 

LEs dots doivent être conftdérables dans les monarchies;'. 
afin que les maris puiffent foutenir leur rang & le luxe établi"' 
Elles doivent être médiocres dans les républiques, oü le 

luxe ne doit pas règner (a). Elles doivent être à peu près. 
nulles dans les états clef potiques, ot1 les femmes font, en: 

_quelque façon, efçJ~~L~=-=--=--=-7"'.:":'""T"""""7'::------ · 
La communauté des biens mtrodmte par · tes toix Fran:.. 

çoifes entre le mari & la femme, eft très-convenable dans: 
le gouvernement monarchique ; parce qu'elle intéreffe les: 
femmes aux affaires domeftiques , & les rappelle , comme 
malgré elles, au foin de leur maifon. Elle l' efl: moins dans la 
république, où les femmes ont plus de vertu. Elle feroit ab-
f urde dans les états defpotiques , ot1 pref que toujours les fem ... 
mes font elles-mêmes une partie de la propriété du maître. 

Comme le~ femmes , par leur état, font affez portéés 
:au mariage , les gains que la loi leur donne fur les biens de 
leur mari font inutil'es. Mais ils feroient très - pernicieux 

(a) Marfei11e fot la plus fage des répu
bliques de fon temps ; les dots ne pon ... 

voient paffcr cent écus c11 argent, &: 
cinq en habits:> dit Smzbon, liv. IV~ 
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dans une république , parce que leurs richeif es particulières 
produifent le luxe. Dans les états clef potiques, les gains de 
nôces doivent être leur fubfiftance, & rien de plus. 

CHAPITRE XVI. 

Belle coutume des Samnites. 

LE s S anmites a voient une coutume qui , dans une petite 
république, & fur-tout dans la fituation où étoit la leur, 
devoit produire d'admirables effets. On affembloit tous les 
jeunes gens, & on les jugeoit. Celui qui étoit déclaré le 
meilleur de tous prenoit, pour fa femme , la fille qu'il vou
lait : celui qui avoit les fuffrages après lui choifüfoit encore ; 
& ainfi de fuite (a). Il étoit admirable de ne regarder entre les 
biens des garçons que les belles qualités, &les fervices rendus 
à la patrie. Celui qui était le plus riche de ces fortes de biens 
choifüfoit une fille dans toute la nation. L' arrioùr , la beauté, 
la chafteté , la vertu , la naiffance., les richeif es mêmes , tout 
.cela étoit, pour ainfi dire, la dot de la vertù. Il feroitdifficile 
d'imaginerune récompenfe plus noble, plus grande, moins à 
charge à un petit état, plus capable d'agir fur l'un & l'autre 
fexe. 

Les Samnites clef cendoient des Lacédémoniens; & Platon; 
dont les inftitutions ne font que la perfeéèion des loix de Ly_ .... 
-eurgue, donna à peu près une pareille loi (b). 

(~) Fragm. deNicol.zsdeDamas) tiré de 
Stobée, danslerecneil de Confr.Porphyr. 

( l,) Il leur permet même de fe voir 
plus fréquemment. 

TiL 
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CHAPITRE XVIL 

De l' adm.ùzijl:.ration des femmes~: 

IL eft contre la raifon & contre la nature , que les femmes 

f oient maîtreffos dans la maifon, comme cela étoit établi chez. 

les Egyptiens : mais il ne l' efi pas qu'elles gouvernent un 

empire. Dans le premier cas, l'état de foibleffe OLt elles font 

ne leur permet pas la prééminence : dans le fecond , leur 

foibleffe même leur donne plus de douceur & de modéra ... 

tion; ce qui peut faire un bon gouvernement_, plutôt que les 

vertus dures & féroces .. 

Dans les Indes ., on f e trouve très-bien dù gouvernement 

des femmes ; & il efl: établi que , fi les mâles ne viennent pas 

d'une mère du même fang , les filles qui ont une mère du 
fang royal fuccèdent (a). On leur donne un certain nowbre de 

perfonnes , pour 1es~po1 t:er 1e poids du gamœ.r.nçp1entG' 
Selon M. Smith (h) J on fe trouve aufli très-bien du gouver-
nement des femmes en Afrique. Sil' on ajoute à cela l'exemple 

de la Mofcovie & de l'Angleterre , on verra qu'elles réuffif

fent également, & dans le gouvernement modéré, & dans fo 
gouvernement clef potique~ 

(a) Lettres édifiantes, recueil :x1v. tic, page 165 de la tradnélion, for le 
( b) Voyage de Guinée~ fcconde par- royaume d' _4.llgo11.1 3 for la Core-d'or. 

LIVRE PIII> CHAPITRE I. 

L I V R E VII L 

]Je lâ corruption des principes des trois gouvernemens; 

CHAPITRE PREMIER, 

Jdêe générale de ce livreQ 

LA corruption de chaque gouvernement commence prefque 
toujours par celle des principes. 

~~~~~~~~~~~~~~)e,lj.~g ~~~~~~·-?§, 

C H A P I T R E I 1. 
De la corruption du. pri.1Zcipe de la démocratie. 

LE principe de la démocratie fe corrompt , non-feule,,, 
ment lorfqu' on perd l' cf prit J' égalité , mais encore quand on: 
prend l' efprit d'égalité extrême, & que chacun veut être 

égal à ceux qu'il choifit pour lui commander. Pour lors, le 
peuple, ne pouvant fouffrir le pouvoir même qu'il confie :J 
veut tout faire par lui-même, délibérer pour le fénat, exécuter· 
pour les magiftrats , & dépouiller tous les juges. 

Il ne peut plus y avoir de vertu dans la république. Le 
peuple veut faire les foné1:ions des magiftrats : on ne les. 
ref peéle donc plus. Les délibérations du fénat n'ont pl us 

de poids : on n'a donc plus d'égard pour les fénateurs, & 
par conféquent pour les vieillards. Que fi l'on n'a pas du 

ref peét pour les vieillards, on n'en aura pas non plus pour 

~es pères : les maris ne méritent pas plus de déférence, nî 
les maîtres plus de foumiffion. Tout le monde parviendra 
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,à aimer ce libertinage : la gêne du commandement fatiguera; 

comme celle de l' obéiff ance. Les femmes , les enfans , les ef~ 
claves n'auront de foumiffion pour perfonne. Il n'y aura plus 
de mœurs , plus d'amour der ordre, enfin plus de vertu. 

On voit, dans le banquet de Xùzopholl > une peinture bien 

naïve d'une république où le peuple a abuf é de l'égalité .. 
Chaque convive donne, à fon tour , la raifon pourquoi il 
eft content de lui. >> Je fuis content de moi, dit Chamides, 

>> à caufe de ma pauvreté. Quand j'étais riche, j'étais obligé 

>> de faire ma cour aux calomniateurs , f çachant bien que j' étois 
,> plus en état de recevoir du mal d'eux que de leur en faire: 
>> la république me demandait toujours quelque nouvelle 
:»> fomme : je ne pou vois m' abfenter. Depuis que je fuis pau-

>> vre, j'ai acquis de l'autorité : perfonne ne me menace, je 
>> menace les autres : je p:µis 111' en aller, ou refier. Déjà les 
>> riches fe lèvent de leurs places, & me cèdent le pas. Je fuis 
>> un roi, j'étais efclave : je payois un tribut à la république, 
>) aujourd'hui elle 111enûurrlt . je ne crairni ph1.-&-J..e-,..perdre, 
>> j 'ef père d'acquérir (<. 

Le peuple tombe dans ce malheur, lorfque ceux à qui il 
fe confie, voulant cacher leur propre corruption, cherchent 
à le .corrompre. Pour qu'il ne voie pas leur ambition, ils ne 

lui parlent que de fa grandeur ; pour qu'il n'apperçoive pas 
leur avarice , ils flattent fans ceife la fienne. 

La corruption augmentera parmi les corrupteurs, & elle 

augmentera parmi ceux qui font déjà corrompus. Le peuple 
_ fe diftribuera tous les deniers publics ; & , comme il aura 

joint à fa pareife la geftion des affaires , il voudra joindre à fa 
pauvreté les amufemens du luxe. Mais , avec fa parefTe & fon 

luxe, il n'y aura que le tréfor public qui puiife être un objet 
pour lui. 

LzvRE r111, cHAPITRE IL 1r1 

Il ne faudra pas s'étonner, fi l'on voit les fuffrages f e don
ner pour de l'argent. On ne peut donner beaucoup au peuple, 
fans retirer encore plus de lui : mais, pour retirer de lui; 

il faut renverfer l'état. Plus il paraîtra tirer. d'avantage de 
fa liberté, plus il s'approchera du moment où il doit la 
perdre. Il fe forme de petits tyrans, qui ont tous les vices: 
d'un f eul. Bientôt ce qui refte de liberté devient infupporta ... 

ble. Un feul tyrans' élève; & le peuple perd tout, jufqu'aux 
avantages de fa coquption. 

La démocratie a donc deux excès à éviter : l' ef prit d'iné_
galité, qui la mène à l' arifiocratie, ou au gouvernement d'un 
feul ; & l' ef prit d'égalité extrême, quila conduit au defpo""'. 
tifi.ne d'un feu!, comme le defpoti.fi11e d'un feul finit par la 
conquête. , . 

Il eft vrai que ceux qui corrompirent les républiques Grec
ques ne devinrent pas toujours tyrans. C'efl qu'ils s'étaient 
plus attachés à l'éloquence qu:à l'art militaire: outre qu'il y, 
avait, dans le cœux de wus les Gr~cs, une haine implacabl~ 
contre ceux qui renverfoient le gouvernement républicain ; 
ce qui fit que l'anarchie dégénéra en anéantiif ement , au lieu 
de fe changer en tyraimie. 

Mais Syracufe ~ qui fe trouva placée au milieu d'un grand 
nombre de petites oligarchies changées en tyrannies (a); 

Syracufe, qui avoit un fénat (b) dont il n'eft prefque jamais 
fait mention dans l'hiftoire, eif uya des malheurs que la cor-. 
ruption ordinaire ne donne pas. Cette ville, toujours dans 

la licence (c) ou dans l' oppreffion ; également travaillée par 

( 4) Voyez Plutfl.rqu~ , dëlnS les vies 
de Timoléon & de Dion. 

. (f;) Cefi celui des fü: cent, dont parle 
.Diodore, 

( c) Ayant cI1a1Té les tyrans, ils firent 
citoyens des étrangers & des foldats mer
cénaircs ; ce qui caufa des guerres ci
viles : .driflo te, polit. liv. V., ~hap, m. 
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.fa liberté & par fa fervitude; recevant toujours l'une & l'au .. 
tre comme une tempête ; & , malgré fa puiffance au dehors ; 
toujours déterminée à une révolution par la plus petite force 
étrangère ; avait, dans fon fein , un peuple immenfe, qui 
n'eut jamais que cette cruelle alternative, de fe donner un 

d l'A 1 • A tyran , ou e etre m-meme. 

.Le pcnple ayant été caufe de la via:oire 
for les Athéniens , la république fut, 
changée : ibid. chap. 1v. La pailion de 
d.eux jeunes magiftrnts, dont 1'.1m enleva 

h l'antre 1111 jeune garçon, & celui-ci· 
_lui débaucha. fa femme , fit changer la 
forme de cette république : ibid. liv. VII, 

chap. 1v. 

CHAPITRE I I I. 

De l'ejp,it d'égalité extrême. 

Au TANT que le ciel eft éloigné· de la terre , autant le 
vérit~ble ef prit CL alité r efr-il de l' efprit d,égalité extrême. 

Le ·premier ne confiile pomt a · ~ue..s9ut le 
monde commande , ou que perfonne ne foit commandé; 
mais à obéir & à commander à fçs égaux. Il ne cherche pas 
' ' . . d A • \ ' • .r I an avoir pomt e maitres, mais an avoir que 1es eg;xu:x pour 

" :maitres. 
Dans l'état de nature , les hommes naiffent bien dans l' éga ... 

lité: mais ils n'y fçauroient refter. La fociété la leur fait 
perdre, & ils ne redeviennent égaux que par les loix. 

Telle eft la différence· entre la démocratie règlée & celle 

.qui ne l' eft pas ; que , dans la première , on n' efr égal que 
comn1e citoyen ; & que , dans l'autre , on eft encore égal 
comme magiftrat, comme f énateur, comme juge, comme 

\ • A pere, comme man, comme maitre. 
· La place naturelle .. de la vertu eft auprès de 1.a liberté; 

mais 

'.L1YRE PIII; °CHAPITRE III. I)j 

t11ais elle ne fe trouve pas plus auprès de la liberté extïême , 
qu' auprès de la fervitude.. . . 

C H A P I T R E IV. 

Caufl particulière de la corruption du peuple; 

LE s gtands fuccès, fur-tout ceux aufquels le peuple con..; 
tribùe beaucoup, lui donnent un tel orgueil, qu'il n' eft plus 
poffible de le conduite. Jaloux des magiil:rats , il la devient 
de la magiftrature : ennemi de ceux qui gouvernent, il l' e;ft: 
bientôt de la conftitution. C' eft ainfi que la viél:oire de Sala--. 
mine, fur les Perfes , corrompit la république d'Athènes (a) : 
c' eft ainfi que la défaite des Athéniens perdit la république de 
Syracufe (6). 

,'_ C~lle ~e Marfe~lle n'éprouva jamais ces grands paffage~ 
d.e 1 abba1ffement a la grandeur : auffi fe gouverna-t-elle 
toujours avec fageffe; auffi conferva-t-elle fes principes. 

(a) Ariil:. poFt, liv. V, ch. 1v. (h) Ibid. 

~Q'.e~==:=:t:==~~~~1.1t,~L~~~~~~~~~~=lt 

C HA P I T R E V. 

1>e la co,ïuptiort du pri,icipe de l' arijlocratie.· 

L"'ÀRISTOCRATIE fe corrompt, lorfque le pouvoir de~ 
nobles devient arbitraire : il ne peut plus y avoir de vertu 
dans ceux qui gouvernent, 111 dans ceux qui font gouvernés; 
. Quand les familles règnantes obfervent les loix , c' eft une 

m.onarchie qui a plufieurs monarques , & qui eft très - bonne 
p.ar fa n_ature ; , prefque tous ces monarques font liés ·p~ les 

roMEL ~. 
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loix. Mais, quand elles ne les obfervent pas , c''eft un état 
defpotique qui a plufi.eurs defpotes.. . 

Dans ce cas, la république ne fubfifte qu'à l'égard des,. 
nobles, & entre eux feulement. Elle eft dans le corps qui 

gouverne , & l'état clef potique eft dans le corps qui efi gou
,verné ; ce qui fait les deux corps du monde les plus défunis. 

L'extrême corruption-. eft lorfque les nobies deviennent 
héréditaires (a) : ils ne peuvent plus guère avoir de modéra .... 

tion. S'ils font en petit nombre, leur pouvoir eft plus grand; 
mais leur fureté diminue: s'ils font en plus grand nombre, leur· 
pouvoir eft moindre , & leur fureté plus grande : en forte que 
le pouvoir va cr.oiilant, & la fureté diminuant, jufqu' au def ... 

pote·, fur la tête duquel eft l'excès du pouvoir & du danger.. 
Le grand nombre des nobles , dans l' ariftocratie hérédi-1: 

taire , rendra donc le gouvernement moins violent : mais i 
comme il y aura peu de vertu J on tombera dans un efprit de 
nonchalance, de pareff e, d'abandon, qui fera que l'état n'aura
pl us de force ni de reifort (b). 

Une _ariftocratie-7:~aintenir la force de_fon pr~:~}pe,. 
fi les lo1x font telles quelles faiient plus fennr aux nobles. 
les périls & les fatigues du commandement que fes délices; 
& fi l'état eft dans une telle Htuation, qu'il ait quelque chofe 
à redouter; & que la fureté vienne du dedans, & l'incertitude 
du dehors .. 

Comme une certafoe confiance fait la gloire & la fureté 
·d\me monarchie , il faut, au contraire , qu\me république 

redoute. quelque chofe (c). La crainte des Perfes maintint 

( .1) L'ariflocratic fo change. en oli
garchie. 

( l,) F"uiifa e.11: une <lcsrépublîqnes qni 
a le mieux corrigé;, par fcs loixl les incou~ 

vénicns de l'arifl:ocrntic héréditaire. 
(.c) Jttjlùz attribue à.la mort d'Epami .. 

nondas l' extinétion de 1a vertu à At11è.; 
nès, N'ayant plns d'émulation 1 ils dé ... 

21vRE PIII, C~APITRE V; ·rr>. 
1es lobe chez les Grecs. Carthage & Rome s'intimidèrent 
l'une l'autre , & s'affermirent. Chofe fingulière ! plus ces 

ëtats ont de fureté, plus , comme des e_aux trop tranquilles , 
ils font fujets à fe corrompre. 

pensèrent leurs revenus en fêtes : Frt
guentiks cœnam quàm caflr(f, 11ifemes. 

Pour lors , les Macédoniens fortirem: 
de l'obfcurité: liv, VI. 

CHAPITRE VI.. 

'De la corruptio1t da principe de la monarchie . ." 

Co M M E les démocraties fe perdent , Iorf que le peuple 
'dépouille le f énat, les rnagiftrats & les juges , de leurs fonc
tions ; les monarchies fe corrompent, lorfqu., on Ôte peu à 
peu les prérogatives des corps, ou les privilèges des villes ... 
Dans le premier cas , on va au defpotifme de tous ; dans 
l'autre, au defpotifine d'un feuL 

:>> Ce qui perdit les dyna:fües de Tfin & deSoi.ii, dù un cè 

auteur Chùzois, c'eft qu'au lieu de fe borner, comme les an-« 
ciens, à une inf peé1:ion générale, feule digne du f ouverain, « 

les princes voulurent gouverner tout immédiatement par cc 

eux-mêmes·(a) «. L'auteur Chinois nous donne ici la caufe 
de la corruption de prefque toutes les monarchies. 

La monarchie fe perd, lorfqu'un prince croit qu'il montre 
plus fa puüfaµce en changeant l'ordre des chofes , qu'en le 
f uivant; lorfqu'il ôte les fonél:ions naturelles des uns , pour 
les donner arbitrairement ~- d'autres ; & lorfq1i"'i.l efi plus 
amoureux: de fes fantaifies que de fes volontés. · 

{a) Compilation d;ouvrages faits fous les l}fùzg, rapportés par le père du Halde. 

Vij 
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La monarchie fe perd, lorfque le prince , rapportànt tout 
uniquement à lui, appelle l'état ~1 fa capitale , la capitale à fa 
cour , & la cour à fa feule perfonne. -

Enfin elle fe perd, lorf qu'un prince méconnoît fon auto..
Tité 1 fa fituation J l'amour de fes peuples ; & lorfqu'il ne fent 
pas bien qu'un monarque doit f e juger_ en füreté, comme un 
defpote doit fe croire en péril. 

CHAPITRE VII.. 

Continuation du même fùjet. 

LE principe de la monarchie fe corrompt, lorfque les pr~ .. 
mières dignités font les marques de la première fervitude ; 
lorfqu,on ôte aux grands le ref peEt des peuples , & qu'on les 
:rend de vils inftrnmens du pouvoir arbitraire. 

Il fe corrompt encore plus, lorf que l'honneur a été mis en 
contradicrion avee-".l.es_hrumeurs, & que l'on peut être à la fois 
couven d'infamie ( a) & de dignités. -•w"-··• 

11 fe corrompt, lorf que le prince change fa j,ufiice en fé~ 
vérité ; lorf qu'il met:; comme les empereurs Romains, une 
tête de Ivlédufe fur fa poitrine (6) ; lorfqu'il prend cet air 

(a) Sons k règne de Tibère,. on éleva 
des fratues , & l'on donna les orncmens 
triomphaux anx c\élatcnrs ; ce qui avilit 

tellement ces honneurs , que ceux qui 
les avaient mérités. :, les dédaignèrent. 
Frngm. de :Dion:, lii·. LVIU , tité de 
l'extrait dt·s verws G• des 1,1ices de Conil:. 
Porphyrog. Voyez, dans Tacite, com
ment 11/éron, fur la découverte & la pn
niüon d'nne prétendue conj)1ratio11 ~· 

donna lt Pctrorüns Tnrpilianus, li Nerva, 
a Tigellinus , les orncmcns triomphaux. 
.Amzal. liv. XIV. Voyç,z auili commenc 
les. généraux dédaignèrent de faire la 
guerre, parce qu'ils en mdprifoknt Ici 
honneurs, pcnm~,-.uis triwnphi injt'g!li:. 
!ms. Tacite, annal. liv. Xllf. 

( b) Dans cet état , le prince fçavoit 
bien quel étoit k principe de fon g_on:
vernçmcnt4 
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trtertàçânt & terrible que Commode faifoit donner à fes 
tl:atues (c). 

Le principe de la monarchie fe corrompt, Iorfquedesames 
fingulièrement lâches tirent vanité de la grandeur que pourrait 
avoir leur fervitude ; & qu'elles croient que ce qùi fait que 
l'on doit tout au prince,· fait quel' on ne doit rien à fa patrie,; 

Mais , s'il eft vrai ( ce que l'on a vu dans tous les temps ) , 
qu'à mefure que le pouvoir du monarque devient immenfe , 
fa fureté diminue ; corrompre ce pouvoir , jufqu'à le faire 
changer de nature , n' efl:-ce pas un crime de lèfe - majefté 
contre lui? 

( c) Hérodien .. 

C H A P I T R E V I I I. 
1

Da11ger de la corruption du principe du gouvernement 

monarchique. 

L'i N c o N v É N I EN T n''eft pas Iorfque· l'état paffe d\m 
gouvernement modéré à un gouvernement modéré ; comme 
de la république à la monarchie , ou de la monarchie à la 
:république : mais quand il .tombe & fe· précipite , du gouver.., 
nement modéré , au clef potifo1e. 

La plupart des peuples- d'Europe foüt encore- gouvernés 
par les mœurs. Mais, fi., par ml long abus du pouvoir ; fr, par
une grande conquête, le def potifo1e s' établiffoit à un: certain 
point, il n~y auroit pas de moeurs ni de-climat qui tÎriffent; & ,,

dans cette belle partie dti monde, la nature humaine fouffri-
roit, au moins pour un temps , les infultes q~1' on hü fait.
dans les. trois autres't' . 
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C H A P I T R E I X.· 

Com,!Jien la no6le.ffe efl portée à· défendre le trr$ne; 

LA nobleife Angloife s' enfevelit, avec Charles I, fous le! 
débris du trône; & avant cela, lorfque Philippe II fit en~ 
tendre aux oreilles des F.rançois le mot de liberté, la cou-. 
:ronne füt toujours foutenue par cette nobleffe qui tient à 
honneur d'obéir à un roi , mais qui regarde comme la fou; 
.veraine infamie de partager la puiifance avec le peuple .. 

On a vu la maifon d'Autriche travailler, fans reUche, à' 
opprimer la noble!fe Hongroif e .. Elle ignorait de quel prix 
elle lui feroit quelque jour. Elle cherchait, chez ces peu, 
ples, de l'argent qui n'y étoit pas : elle ne. voyait pas des 
hommes qui y étoieut. Lorfque tant de princes partageaient 
.entre eux fes états , toutes les pièces de fa monarchie, immo-1 
biles & fans aaion , tombaient , pour ainfi dire , les unes fur: 
les autres : il n'y ?,y~e vie que dans cette nobleffe qui s'in~ 
.cligna, oublia tout pour combattre, ôt ex m qu'il~"Ge fa 
,gloire de périr & de pardonner. 

t:- ~&©~~~M~,t ~~~~~~~~)$✓ .• , 

CH API T RE X .. 

J)~ la corruptioll dtt pri1Zcipe du gou1-1enzement defpotique~ 

LE principe du gouvernement defpotique fe corrompt fans 
ceife, parce qu'il efr cor.rompu par fa nature. Les autres gou-
vernemens périffent , parçe que des accidens partic1-1lieq, e1i 

violent le principe ; celui-ci périt par fon vice intérieur, 
lorfque quelq~es caufes accidentelles 11 empêchent point/on 

rrîndpe de fe ~orromp;re, Il ne fe maintient donc que quand 

L 1 v R E r 1 1 1; c H A p 1 T R E x. ·159. 
des circonftances tirées du climat , de la religion ; de la 
fituation, ou du génie du peuple , le forcent ~ fuivre quelque 
ordre, & à fouffrir quelque règle. Ces chofes forcent fa 
nature, fans la changer : fa férocité re:fl:e; elle eft, pour quel-: 
que temps , apprivoifée. 

C H A P I T R E X I .. 

_Effets naturels de la hanté & de la corrzption des principes; 

Lo R s Qu E les principes du gouvernement font une fois 
corrompus , les meilleures loix deviennent mauvaifes · & fe 

, . ' 
tournent contre l'état : lorf que les principes en font fains, 
les mauvaifes ont l'effet des bonnes ; la force du principe 
entraîne tout. 

Les Crétois , pour tenir les premiers magiftrats dans la dé
pendance des loix, employaient un moyen bien fingulier ~ 

c' étoit celui del' ùzfurrec1ion. Une partie des citoyens fe fou
levoit (a) ., mettoit en 'fuite les magiftrats ,, __ & . .les obligeait 
de rentrer dans· la condition privée. Cela étoit cenf é fait en 
conféquence de la loi. Une inftitution pareille, qui établiffoit 
la f édition pour empêcher l'abus du pouvoir J fembloit devoir 
renverfer quelque république que ce fôt. Elle ne détruifit 
pas celle de Crète: voici pourquoi (b). 

Lorfque les anciens vouloien.t parler d\m peuple qui avoit 
le plus grand amour pour la patrie , ils citaient les Crétois :. 
La patrie, difoit Platon (c), zzom fi und;e aux Crétois. Ils. 
l'appelloient d'un nom qui exprime l'amour d'une mère pour 

(.z) Arijlote, polit. liv. Il, chap. x. 
( h) On fe réuniffoit toujours d'abord 

contre les ennemis du clehors , ce qui 

s'appelloit Jyr,cn!ûjine. Plutarque .,..J.la.~· 
r.zl. p. 88 .. 

( c) Républ. li v. IXq, 
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fes enfans ( d). Or , l'amour de la patrie corrige tout; 
Les loix de Pologne ont aufli leur ùif'urreélion. Mais Iei 

inconvéniens qui en réfültent font bien voir que le feiù 
peuple de Crète étoit en état d'employer , avec fuccès J un 
pareil remède. · 

Les exerci~es de la gymnaftique , établis chez les Grecs ; 
ne dépendirent pas moins de la bonté du principe du gou .. 
vernement. ,, Ce furent les Lacédémoniens & les Crétois,, 

>> dit Pla ton ( e), qui ouvrirent ces académies fameufes qui 
>) lèur firent tenir dans le monde un rang fi diftingué. La pu~ 
>) deur s'allarma d'abord : mais elle céda à l'utilité publique <c; 

Du temps de Platon, ces inftitutions étaient admirables (f) ~ 
elles fe rapportaient à un grand objet , qui était l'art mili◄ 
taire. Jvbis , lorf que les Grecs n'eurent plus de vertu, elles 
<létrnifirent l'art militaire même : on ne defcendit plus fu~ 
rarène pour fe former' mais pour fe corrompre (g) ... 

Plutarque nous dit (h) que, de fon temps, les Romains 
penfoient que ces jeux avaient été la principale caufe de 
la fervitude où êêUicnt-tombés 1 es Grecs. C' é~oit, au çon~ 
traire , la fervitude ~.es Greçs qui avoit corro~êsex.er". 
cices. Du temps de Plutarque ( i), les parcs OL1 l'on combat~ 

( d) l?lntarque _, Jtfor.zles, au tl'aité ,fi 
tl;omme d'itge doit jè mêla des Pjf.iiru 

publiques. 

· ( e) RéJJnb-1. liv. V. 
(f) La gymnafüqne fc divifoit en 

·_deux pa.rties ; la danfe & la lutte. On 
'Voyoit, en Crète , les danfes armées des 
Curettes ; 1t Lacédémone , celles de Caf
.tor & de Pollux ; à Athènes , les clanfes 
~1_1·;uécs de . Pnllas , trè~ - ~.ropres pour 
ccnx qui ne font pas encore en âge d'al

!l' cr ~1 la guerre, LtJ ltm,e efl t'_ùnç1g·e d,, !.i 

guerre, dit Platon, dçs lobe, liv, VII. 
11 loue l'antiquité., de n'avoir établi qup 
dçux danfes., la. pacifique & la. pyrrhi• 
qne. Voyez coi11ment cette dernière 
danfi~ s'appliq1~,oit ~ l'art milita.ire~ Pla,".', 
ton 1 ihid. 

(!]·) • • • • . • • • Âttt libidinoftt 
LedœM Lacedœmonis palttflr.is.· 

Martial , lib. IV, epig. 55~ 
( h) Œ11vtes monzles, au traité des I.e.._ 

m,mcles des c!rofes Rom,liru:.s·. 

0) Plntarqnc, ihid~ 

,toit 
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toit à nuâ; & les jeux de la lutte, rendaient les jeunes gens 
lâches, les ,portoient à un amour infâme, & n'en faifoient 
que des baladins : Mais , du temps d'Epaminondas , l' exer-
cice de la lutte faifoit gagner aux Thébains la bataille ,de 

Leuél-res { k). 
Il y a peu de loix qui ne foient bonnes, lorfque l'état n'a 

point perdu f es principes : & , comme difoit Epicure en 
parlant des ,richdfes, >) Ce n'eft point la liqueur qui eft cor-« 
rompue, c'eft le vafe cc. 

( h ) Plutarque:, .1.ifora!es., propos de t,zhle, liv. II. 

1CHAPITRE XIL 

Continuation dzt mime fa)et. 

0 N prenait à Rome les juges dans l'ordre des fénateurso· 
Les Gracques tranfportérent cette préroga.tiye .. aux cheva
liers. Drujùs la donna aux fénate.urs & aux: chevaliers ; Sy lia 
aux fénateurs feuls; Cotta aux fénateurs , aux chevaliers & 
aux tréforiers de l'épargne. Cifarexclut ces derniers. A,uoùie 
fit des décuries de fénateurs, de chevaliers & de centurions. 

Quand une république eft corrompue , on ne peut remé
'dier à aucun des maux qui naiffent, qu'en Ôtant la corrup
tion> & en rappellant les principes ~ toute autre , correEHon 
eft ou inutile, ou un nouveau mal. Pendant que Rome çon-
ferva fes principes , les jugemens purent être fans abus entre 
les mains des fénateurs: mais, quand elle fut corrompue,· 
à quelquè corps que ce fût qu'on tranf portât les jugemens ;· 
aux .fénateurs, aux chevaliers, aux tréforiers de l'épargne, 
.à deux de ces corps , à tous les trois enfemble , à q11elque 

To:ME L. X 
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autre corps que ce füt , on étoit toujours mal. Les chevaliers 
n-' a voient pas plus de vertu que les f énateurs , les tréforiers 
de l'épargne pas plus que les chevaliers , & ceux~d auffi peu 
_q11e les centurions. 

Lorf q~e le peuple ~~ Rome ~ut o~tenu qu'il aurait~ part 
aux mag1ftratur~s pa:nc1ennes_, . 11 ét01t naturel de penfer que 
f es Batteurs allo1ent et.re les arbitres du gouvernement. Non: 
l'on vit ce peuple , qui rend.oit les magifhatures communes 

aux plébéiens , élire toujours des patriciens. JJarce qu'il étoit 

vertueux, il étoit magnanime ; parce qu'il étoit libre il 
1 ~d . . 1 . M · 1 ,. ' c~ a1gno1t ~ pouvou. :us, o.rf qu 11 eut perdu fes prin--

c>pes, plus 11 eut de pouvoir, moins il eut de ménao·emens • 
"fi" ' b ' J~ __ _,_qu ac~ qu en_fin, devenu fon propre tyran & fon propre 
·:1~lave, il perdit la force de la liberté·, pour tomber dans la 
±01bleife de la licence .. 

CH Â 

Effet du Jènnent: chez. wi peüple 1,,ertzu.1ux. 

IL. n'y a point eu de peuple , dit Tite Liye (a) , oll la diŒi, 
lutwn fe fait plus tard introduite que chez les Romains, 

& où fa modération & 1a pauvreté aient été plus long-: 
temps honorées .. 

Le fannent eut ta11t de .c - } 1 • , ror ce c 1ez ce peup1e , que .ne11 ne 
1 attacha plus aux loix ... Il fit bien des fois nour l'obferver · 

''l , ~ . , r ' 
€e qu 1 n aurait Ja111a1·s .c:11·t po · 1 1 · · 1 · . . . . 1, . ur a g oue , 111 pour .a patrie. 

Qzu,uzus Cuzcmnatus , conful , ayant voulu lever une 

ar_~11ée d~ns la ville contre les Eques & les V olf ques, les 
:nbuns s Y opp9fèrent. )) Eh bien ! dit-z:l:; que tous ceux qui 
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oht fait ferment au conful de l'année précédente marchent << 

fous mes enfeignes ( b) <c. En vain les tribuns s'écrièrent-ils 
qü'on n'était plus lié par ce ferment; que, quand on l'avait 
fait , Quintius étoit un homme privé : le peuple fut plus re
ligieux que ceux qui fe mêloient de le conduire ; il n'écouta 

ni les diftinéHons , ni les interprétations des tribuns. 

Lorfque le même peuple voulut fe retirer fur le mont..; 
facré, il fe fentit retenir par le ferl'nent qu'il avoit fait àux 
confuls, de les fuivre à la guerre ( c ). Il forma le deffein de 

les tuer : on lui fit entendre que le ferment n'en fubfifteroit 
·pas moins. On peut juger de l'idée qu'il avoit de la violation 
·du ferment., par le crime qu'il voulait commettre. 

Après la bataille de Cannes, le peuple effrayé voulut · fe 
1·etirer en Sicile: Scipion lui fit jurer qu'il refteroit à Rome ; 
la crainte de violer leur ferment f urmonta toute autre 
crainte. Rome étoit un vaifieau tenu par deux ancres dans 

la tempête, la religion & les mœurs. 

(6) Tite Live, liv. m. ( c) Idem. liv. U. · 

CHAPITRE XI V. 

Comment le plus peât clzangt:ment dans la co1~flitution 
enm:zùze la ntùie_ des p1incipes. 

A\ RIST OTE nous parle de la république de Carthage comme 

d'une république très-bien règlée. Polybe nous dit qu'à la 
feconde guerre punique (a) il y avoit à Carthage cet incon
vénient, que le fénat a voit perdu pref que toute fon autorité. 
Tite Live nous apprend que , lorfque, Annibal retourna à 

X ij 
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Carthage , il trouva que les magiilrats & les principaux ci:.; 
toyens détournoient, à leur profit , les revenus publics , & 
abufoient de leur pouvoir. La vertu des magiftrats '. tomba 
donc avec l'autorité. du fénat ; tout c.oula du même principe.' 

On c.onnoît les. prodiges de- la c.enfure chez. les Romains •. 
Il y eut un temps où elle devint pefante : . mais on fa foutint ., 
parce qu'ily avoit.plus.de luxe que de. corruption. Claudius· 
l' affoiblit: & , par cet affoibliifement, la corruption devint 
encore plus grande que le luxe; & la c.enfure (h ).s'abolit.; 
pour ainfi. dire, d'elle-même. Troublée, demandée , reprife., 
_quitté.e ., elle fut entièrement interrompue juf qu'au temps 
où elle devint inutile, je veux dire. les rè:~gnes d' Augufte. 
& de Claude ... 

( b) Voyer.. Dion, li v. XXX V III : la. Atticus , liv. l V, lettres ro & 15 : Afco ... 
vie de· Cicéron dans Plutarque. : Cicéron· à nius, fur Cicé~:011 de div in .u io11e, 

:«:.ii:::========~~~Qrr~~~==:::=====~,.; 

C H -·~ _ _x__yQ 
~ ..,_,...,. -- ""~'"""'~""'"''""' ~st.~ ), 

'1rlqyens tres - efficaces poùr la. confln 1at tO/J. des trois., 
prmc1pes. 

JE ne pourrai me faii-e entendre que l'orf qu'on aura lu les .. 
_quatre chapitres fuivans~ 

CHAPITRE X VI.. 

Proprie'tes d/lùu1i11es de. la. nfpublique •. 

IL e{f de- la- nature d'une république , qu'elle n'ait qu'un-
petit territoire:· fans cela , elle ne peut guère fubfifter. Dâns. 
une grande république ,_ il. y a de grandes fortunes ) & pat, 
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ëonféquent peu de modération dans les efprits: il y a- de trop 
grands dépôts à mettre entre les mains d'un citoyen; les 
intérêts fe. particularifem: un homme fent d'abord qu'il peut 
être heureux, g.rand, glorieux, fans fa patrie; & bientôt.., 

• _q:u'il peut être f eul grand fur les ruines de fa patrie. 
Dans une grande république , le bien commun efl: facrifié 

à mille confidérations : il eft fubordonné à. des · exceptions :.: 
il dépend des accidens. Dans· une petfte , le bien public dl 
mieux fenti, mieux connu,. plus ·près de chaque citoyen:,, 
les abus y font moins étendus , & par conféquent moins; 

• I I proleges .. 
Ce qui fit fubfifter fi longtems Lacédémone, c'eft qu'â...;

près toutes· fes guerres , elle refta toujours avec fon terri~ 
.taire. Le feul but de Lacédémone étoit la liberté: le feul. 
avantage de fa liberté , c'était la gloire •. 

Ce fut l' ef prit des républiques Grecques de fe contenter 
'de leurs terres, comme de leurs loix. Athènes prit de l'am-· 
hition, & en donna à Lacédén1one: mais ce· fut.plutôt pour 
commander à. des peuples libres , que· pourgnmt:errie:r des 
efclaves; plutôt pour être à la tête de l'union:, que pour la 
rompre, Tout fut perdu, lorfqu~une monarchie s\Heva: gou...
_vernement dontl'efprit eft plustournévers l'aggrandi!fement ... 
· Sans. des.drconftances particulières (a)., il eft difficile que 
tout autre gouvernement que· le- ré,pubJicain puiff-e- fubfifter 
d.ans une feule ville .. Un prince d'un fi petit état chercheroit 
naturellement à opprimer ; P-arce qu'il auroit une grande· 
puiffance ,, & peu de moy.ens pour en jouir ,.ou p.our la faire: 
..tef peB:er : il foulerait donc beaucoup -fes peµples. D'un. 

(a) Comrue quand un petit fouvernhr leur ja-Ioufie mutuelle ; mais· i(n'eziil:e:; 
fo maintient entre deux grands états, par que précairement, .. 
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·autre. côté , un· tel prince f eroit aif ément opprimé par une 
force étrangère , ou même par une force domeftique : le 
peuple pourrait, à tous les inftans, s'a.ffembler & fe réunir 
contre lui. Or, quand un prince d'une ville eft cha[é de 
fa ville , le procès eft fini : s'il a plufieurs villes , le procès 

n" eft que commencé. 

CH.API·TRE X V IL 

· Propriétés dijlùzéHves de la niorzarclîie . .' 

UN état monarchique doit être d'une gr:mdeu,r médiocre. 
S?il étoit petit , il fe formcroit en .république : s;il écoit fort 
1 ] 1 . . ·1 l' ' ·1 c;tenau, es prmc1paux ce etat , gram s par eux - mêmes, 
n'étant point fous les yeux du prince , ayant leur cour hors 
de fa cour , affurés q.' ailleurs contre les exécutions promptes 
par les loix. & par les moeurs, pourroient ccffer d'obéir·;:ils 
ne craindroient pas.!lllË.Pimitiori trop lente & trop éloignée. 

Auffi Chademagne eut-il à peine fol1dé füiîcm1'1ire ·, ~"qn"i:l 
. fallut le di vif er ; foit que les gouverneurs des provinces 
n' obéiifent pas ; foit que , pour les faire mieux obéir , il füt 
néceffaire de partager l'empire en pluficurs royaumes. 

Après la 111ort d'Alexandre , fon empire fut partagé. 
Comment ces grands de G:&ce & de Macédoine, libres J où 

<lu mqins chefs des conquéràns répandus dans cette vafte 
·çorm_uète, auroient-ils pu obéir ? 

Après la mort d'Attila > fon empire fut diffous : tant de 
rois, qui 11'étoient plus contenus'., ne' pouvoient i)Oint re"', 
. prendre des .chatnes...... . . , . . 

· Le . prorn,pt . é_tabUµement ,h.1 pouvoir fans ho rn.es .eft 
1 p rt·•r1-i ,):,,1 a, (('ll ·1 ... d·•··1•1r- c· .~ ~ .. . , • 1 1. rr 1· • . .. 
"'Y . .;,. ... l.~-"-1,"-, ,:l a ·'' 't;t · ,"> 1"--'k) cas ,, pt~ Ut pn;;vcn1r Ja Cilüû: ut10n ~ 
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nouveàu malheur après celui de l' ag.grandiffement t 

Les fleuves courent fe mêler dans la mer : les monarchies 
vont fe perdre dans le clef potifme .. 

CHAPITRE XVIII., 

Que la monarchie d'Efpag!le étoit dans un cas particulier~

Q v' 0 N ne cite point l'exemple de l'E/pagne ; elle prouve 
plutôt ce que je dis. Pour garder l'Amérique., elle fü ce que 
le defpotifine même ne fait pas ; elle en détruifit les habitans .. 
Il fallut., pour conf erver fa colonie , qü' elle la tînt dans fa 
dépendance de fa fobfiftance même.. · 
· Elle eifaya le def potifo1e dans les Pays-Bas; & , fitôt qu'elle 
1.' eut abandonné ., fes embarras augmentèrent. D'un côté , 
les \'Vallons n~ voulaient pas être_ gouvernés par les Ef pa
gnols ;. & , de 1 autre., les foldats Ef pagnols ne voulaient pa, 
obéir aux officiers 'Wallons (a)._ 

Elle . ne fe maintint dans l'Italie, qu'à force de l'enrichir 
& de fe ruiner : car ceux qui auraient voulu fe défaire du 
.roi d'Efpagne n'étoient pas , pour cela, d'humeur à renoncer. 
à fon argent. 

( ,z) Voytz. l'lüiloire des Provinces-Unies , par 1Yl. le· Cl~~-L · 

CHAPITJlE XI X. 

Propriêtés diftùzc1ives du goui1ernement defpotique<> 

UN grand empire fuppofe une autorité def potique dans ce~ 
Iui qui gouverne. Il faut que la promptitude des réfolutions 

fupplée à la diftance des lieux où elles font envoyées ; que la 
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.crainte empêche la négligence du gouverneur ou du magif ... 
trat éloigné .; que la loi foit dans une feule tête ; & qu'elle 
change fans ceff e , comme les accidens , qui fe multiplient 
touJours dans l'état à proportion de fa grandeur. 

CHAPITRE X X. 

:Corzféquence des chapitres pn!cédens: 

·Qu E fi la propri~té naturelle des p~dts éta~s eft d' êtr_e 
o-ouvernés en république, celle des méd10cres d être fou1111s 
~ un monarque, celle de grands empires d' Gtre dominés ,pat 
un clef pote ; il fuit que , po-ur conferver les principes du gou~ 
vernement établi, il faut maintenir l'état dans la grandeur 
1

qu'il avoit déjà; & que cet état changera d' efprit, à mefur~ 
,.9.u' 011 rétré_cira, ou qu'on étendra fes limites. 

ir===c:::=====~~~ ~~UJ•=======>i 
C H A p I T R E X X L -~--,,,,,.,é½,,,,,,, 

,De l'empire de la Chine,, 

Av AN T de fin:ir ce livre , je répondrai à une objeaio11 
~qu'on peut faire fur tout ce que j'ai dit jufqu'ici, 

·Nos n1iffio1maires nous parlent du vafte empire de là · 
Chine , comme d'un gouvernement admirable , qui mêle 
.e11fem:hle , dans fon principe , la crainte , l'honneur & la 
-vertu. J'ai donc pofé une difünaion vaine , lorfque j'ai 
~établi les prin.cipes des trois gouvernemens.. · 

J'igl1ore ce que c' eft que cet honneur dont on parle, chez des 
-peuples à q;ui 011 ne fait rien faire qu'à coups de bâton (a)~ 

{a) C' eil le bâton q1ü gonvcme hi ,Chine~ dit le _père dµ Halde.Q 
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- De plus : il s'en faut beaucoup que nos commerçans nous 
donnent l'idée de cette vertu dont nous parlent nos million""" 
naires : on peut les · confulter fur les brigandages des 

- • ,I ,.,,..,..,..,.. ·'1,~~-mandarins (6). Je prends encore à témoin le grand homm:e ~ r 1..ii.J;. 
rnilMd Anfon. 

D'ailleurs , les lettres du P. P arenrzin; fur le procès que 

l'empereur fit faire à des princes du fang néophytes ( c) qui 

iui avaient déplu, nous font voir un plan de tyrannie conf ... 
tamment fuivi, & des injures faites à la nature humaine avec 
:règle, c' eft-à-dire de king froid. 

Nous avons encore les lettres de M. de Mairari & du 
mêmeP. P armnùi, fur le gouvernement de la Chine. Après 

-des queftions & des réponfes très--fe'nf ées , le merveilleux. 
s' eft évanoui. 

Ne pourrait-il pas fe faire que les mHiionnaires auroient 
été trompés par une apparence d'tndre ; qu'ils auraient été 

frappés de cet exercice continuel de la volonté ~'~n :eul , 
;par lequel ils font _gouvernés eux-mêmes , & qu Ils aiment 
:tant i trouver dans les cours des rois des Irrdes-l ·parce qtte, 

·n'y allant que pour y faire de .grands changemens, il leur efl: 

plus aifé de convaincre les princes qu'ils peuvent tout faire, 
que de perfoader aux peuples qu'ils peuvent tout fouffrir ( d). ~ ., 

Enfin , il y a fouvent quelque chofe de vrai dans les 
erreurs mêmes. Des circonfranccs particulières, & peut•êtrè 
uniques,_, peuvent faire que le gouven1ement àe la .·Chine 

ne foit · pas auili corrompu qu'il devrait l'être. Des caufes, 

(li) Voyez, critre autres , la relation 

·tle Lange. 

'- ( ~.) De la famille de Sourniama , let
tres édifiantes, recueil XVIII. 

( d) Voyez, dans le pè.i:c dn Halde > 

ToME L, 

.comment les miffionnaires fe fervirent tle 
!'-autorité de Canhi pour .faire taire. les 
mandarins, qui difoicut toujo1m que., par 
les loix du pays, un culte étranger ne 

_pouvait être établi dans l'empfre, 
y 
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tirées la plupart du ph yfique du climat , ont pu forcer· le~ 
caufes morales dans ce. pays, & faire des c.fpèces de prodiges

4 

Le climat de la Chine dt tel, qu'il favorife prodigieufe~ 
"-~ n.1ent la propagation de l' efpèce humaine. Les femmes y font 

d'une fécondité fi grande , que l'on ne voit rien de pareil 
fi.ir fa,ten:e. La tyrannie la plus cruelle n'y arrête point le 
progrès de la propagation. Le prince n'y peut pas dire, 
comme Pharaon, Opprimons-les avec Jàg~,Oe. Il fer oit plu .. 
tôt réduit. à former le fouhait de Néron, que le genre hu ... · 
maine n' eùt qu'une tête. M.algré la tyrannie , la Chine, pa~ 
la force du dimat , fe peuplera toujours , & triomphera 
de la tyrannie .. 

La Chine, comme tous les pays oit croît le riz ( e), eft 
fujette à des famines fréquentes. Lorfque le peuple meur~ 
de faim., il fe difperfe pour chercher de quoi vivre. Il fe 
forme, de toutes parts , des bandes de trois , quatre ou cinq 
voleurs : la plupart font d'abord. exterminées; d'autres fe 
groffiffent, & font exterminées encore. Mais, dans un fi 
grand nombre dèpr · il peut: arri ... , 
ver que quelque troupe faffe for.tune. Elle fe maintiem, fe 
fortifie, fe forme en corps d'armée , v:a droit à la capitale,;
& le chef monte fur le trône .. 

. Telle e~ la nature de la chofe , que le mauvais gouver~ 
hement y eft d'abord puni. Le défordre y naît foudain , parce 
que ce peuple prodigieux y manque de fubfürance. Ce qui 
fait que , dans d'autres pays , on revient fi difficilement des 
~bus, c' eft qu'ils n'y ont pas des effets fenfibles ; le prince 
n~y eft pas averti d'une maniè.re oromt?te & éclatante · 
comme il l'eft à la. Chine.. L r · ' 

( e ) Voyez ci-de.trous,. Hv. XXIll 1 chapitre ;x1y 0 
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Il ne fentira point, comme nos princes , que , s'il gou
verne mal, il fera moins heureux dans l'autre vie, moins 

puiifant & moins riche dans celle-ci : il f çaura que , .fi fon 
gouvernement n'dt pas bon ., il perdra l'empire & la vie. 

Comme , malgré les expofi,tions d' enfans, le peuple aug
rnente toujours "à la Chine (J), il faut un travail infatiga

ble pour faire produire aux terres de quoi le nourrir : cela 
demande une grande attention de la p;1rt du gouvernement. 
Il eft, à tous les inftans ., intéreffé à ce que tout le monde
puiffe travailler, fans craint~ d'être frufrré de fes peines. Ce 
doit moins être un gouvernement civil , qu'un gouverne-: 
ment domeftique. 
· Voilà ce qui a produit les règlemens dont on parle tant. 
On a voulu faire règner les loix avec le clef potifme ~ mcl;iS ce 
qui eft joint avec le defpotifme n'a plus de force. En vain ce 
def potifine , prefié par fes malheurs, a-t-il voulu s'enchaîner ; 
il s'arme de fes chaînes , & devient plus terrible encore. 

La Chine eft donc un état defpotique, dont le principe 
eft la crainte. Peut-"-être que, dans les premières dynafties ,. 
l'empire n'étant pas fi étendu , le gouvernement déclin.oit 
.ui1 peu de cet efprit. Mais aujourd'hui cela n'eft pas~ 

(f) Voyez le mémoire d'un Tfongtou, pour qu'on défriche. Lettres ·édifiantes 3 

recueil XXI, 

Xij 
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L.IVRE I X. 

.Des loix, dans le rapport qu'elles ont avec la force 
defenji.ve. 

CHAPITRE PREMIER' .. 

Com1ne1u les républiques pourvoiellt à ltmr Jùreté. 

S 1 une république eft petite ., elle efl: dét.rüite par ~ne: 
force étrangère : .fi elle efi grande, elle fe. détruit par unt 
-vice intérieur. 

. Ce· double inconvé:nie11t inf eéle également les démocra..
ties. & les alriftocr_aties,, foit qa~ elles foient bonnets, foit qu' el~
les fo·ie:nt mauv · e mal efl: dans la. chofe m.ême ;, il. 
n'y a aucune forme qui puiffe y remé ier •. 

Ainfi. il y a grande apparence que les hommes auraient 
Il e~ t;j été à fa. fin obligés. de viv.r.e toujours fous le gouvernement: 

... · Jw.Jit.J d'un. feul, s:ils n:'avoient imaginé une manière de cmuü~
~ /J-u-u~IA__,...1 ~ution qui a tous les avantages intérieurs du gouvernement: 

:r.épublic.ain , & la force extérieure du monarchique~. Jè: 

parle de la république· fédérative<>, 
Cette· forme de gouvernem:ent eft üne convention:, parr. 

l'aquelle: plufieur.s corp~ politiques confentent. a devenir ci
tpyens d'.un. état plus grand.qu'ils veulent former ... Ceff une~ 
fociêté. de füdétés., qui en font une nouvelle , qui. peut: 
:s' aggrandir pàr de nouveaux affociés qui fe font unis., 

Ce forent. ces aiîociat~ons qui firent fleurir .fi lonitemRS: 

1 
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je corps· de la Grèce. Par eiles, les Romains attaquèrent l'u
nivers ; &J par elles feules, l'univers fe défendit contïe eux : 
& , quand Rome fut parvenue au comble de fa gr,mdeur ,. 
ce fut par des aff ociations derrière le Danube 8c le Rhin,. 

affociations que la frayeur avait fait faite,. que les bar ... 

bares purent lui réfifier" 
C'eft par-là que la Hollande (a), l'A~lemagne, ]es li-=

gues Suiffes , font regardées en Europe comme des répu
bliques éternelles •. 

Les affociations des villes étoient autrefois plns nécef.,. 
faires qu'elles ne le font aujourd'hui. Une cité fans puif
fance couro-it de plus grands· périls. La c'ünquête lui fai ... ~ 

foie perdre , non-feulement fa puiffance exécutrice & fa lé ... 
giflative ;. comme ·aujourd'hui; mais encore tout ce qu'il y 
a· de propriété parmi les hommes ( /.i). 

Cette forte de république , capable de réfü1:er à la for..,, 
_e:e extérieure , peut fe maintenir dans fa grandeur , fans: 
que l'intérieur fe corrompe .. La forme de cette fociérl: 
prévient tous- les; inconvéniens .. 

· Celui qui voudrait ufur.per ne pourroit guhe être é'ga-' 
le.ment accrédité dans tous les états confüdérés.- S'il fe 
rendait trop pui:ffant dans- l'un~., il aUarn1eroit tous les·. au
tres :· s-'il fubjuguoit une partie, ceHtt'. qui ferait libre encore· 
pourroit lui. réfifter avec des forces indépendant·es de ce! ... 
1:es qu'il aurait ufurpées , & l'accabler: avant qu:il eùt achevé· 

d '/ bl' e s:eta 1ir .. 

S'il arrive quelque fédidon · chez un~ des rnemhres con-· 
f..tfdêrés , les autres peuvent .l' appaif er.. Si quelqu~s abus 

(a) Elle efr foxmée par environ cin
qnantt:: ré1~mbliques , toutes d.iffére1wes 
les unes di;:s autres.t Etat des J.>ro-y,i.rz ... · 

ces-Unies , par 1H. Janiifon. 
(b) Liberté civile, biens , femmes, 

enfans ,. teh1ples & fép.ulturc.s mème,. · 
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s Ïntrodnifcnt quelque part, ils font corrigés par les parties 
faines. Cet état peut périr d'un côté , fans périr de l'aü

tre ; la confédération peut être diffoute, &. les confédérés 

refcer fo uverains. 

Compofé de petites républiques , il jouit de la bonté du 

gouvernement intérieur de chacune ; Be, à l'égard du de ... 

hors, il a, par la force de l'affociation, tous les avantacres 
. b 

des grandes monarclues .. 

C H A P I T R E I I. 

Que la confl-ùutiorz fedérative doit être comp~(t!t.1 d'états de: 
miPme ,uuure J Jùr-tout d' t:ftat s répuhlicaitzs. 

L Es Cananéens forent détruits ; parce que c'étoient de 
petites monarchies , qui ne s'étoient pas confédér~es , & 

qui ne fe défetJ.dfrent pas. en commun. C'eft que la nature 
des petite;o monatch· _ ·'eft as la çonfédération .. 

. La ~épublique fédér~ti ve cf A ~magne enô111f5tmfe"'·tr~·
v11les libres, & de petits états foumis ~1 des princes. L'ex ... 
périence fait voir qu'elle eft phi$ imparfàit~ que celle de 
Ho.lian~e & de Sui~e. ' 

L' ef prit de la monarchie eft 1a guerre & l' aggrandilfe~: 
ment : l' erprit de la république eft la paix & la modération; 

Ges deux fortes de gouvcrr:iemet).s ne J)(mvent que d'm~ . , ' , 
mamere forcée, fubfifter dans une république fédérative. . 

Auffi. voyons,-nous, .dans l'hiftoire Romaine que lorJ°(que 
I V'" ' ' es eiens _eure,nt choHi un roi , toutes les petites républi~ 
q:u~s de Tofcane les. abandonnèrent. Tout fut perdu en" 
Grece , lorfque les rols de Macédoine obtinrent une place 
farmi les amphictions .• 

LI V R E 1 }( J C HA p 1 T R E II. ·17) 

La république fédérative d'Allemagne, compofée de prin
ces & de villes libres, fübfifte ; parce qu'elle a un chef, qui 

eil, en quelque façon, le magiftrat de l'union; & , en quel ... 

que façon, le monarque~ 

CHAPITRE I I I. 

Autres chofis requifes dans la république fédérative; 

DAN s la république de Hollande , une province ne peut 

faire une alliance fans le conf entement des autres. Cette 

loi eft très-bonne , & même néceffaire, dans la république 

fédérative. Elle manque dans la conftitution Germanique, , 

or1 elle p.réviendroit les malheurs qui y peuvent arriver à 
tous les membres , par l'imprudence, l'ambition, ou l'a-

varice d'un feul. Une république qui s' eft unie par une con
fodération politique , s' efl: donnée entière , & n'a plus rien 

à donner .. 
Il eft difficile .que les états qui s'aifocierit:foiènt:de même 

grandeur , & aient une puiff ance égale. La république des 

Lyciens (a) était une afiociation de vingt-trois villes : les 
grandes . avoient trois voix dans le colifeil commun ; les· 

médiocres ; deux; les petites , une. La république de Hol-. 
lande eft compofée de fept provinces, grandes ou petites, 
,qui ont chacune une voix .. 

Les villes de Lycie ( b) payaient les charges f elon la pro~

portion des f uffrages. Les provinces de Hollande ne peu.-· 

vent fuivre cette proportion. ; il faut qu'elles f uivent celle 

de leur puiffance. 

(,1 ); Strabon;_ liv, XIV, 
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En Lycie ( c) , les juges & les n1agiftrats des villes étoient 
é] us par le confeil commun , & f elon la proportion que 
,nous avons dite. Dan:s la république de Ho 11ande , ils ne 
:font point élus par le confeil conum.m, & chaque ville nom .. 

me f es magifuats. S'il falloit donner un modèle d'une belle 
1·épublique fédérative, je prend.rois la république de Lycief 

( c) Strabon, liv. XIV. 

~(!~--.. ---~~~~'~ .. M~.,,~~~~=~~,.....,:::~-::':=:.c.L:::.:::,=:e~~ 

CHAPIT'RE IV. 
Co1nnze1z.t les états defjJotiqzu:s poun·OÙ.;'llt à leurfareté. 

(: o MME les républiques pourvoient ~t leur fureté en s'u .. 
niffant, les états defpotiques le font en fc :fëparant, & en fe 
·tenant, pour ain{i dire , feuls. Ils facrificnt une partie du 
1,ays , ravagent les frontières & les rendent dMertes ; le 
çorps d~ r empiJe devient inaccefiible. 

I1 eft .reçu en géométrie que , plus les corps ont d'@ten"I' 
ifoe, plus leur circonférence e· re aï · lnt-pet:tft3T-Q:.tte~ 

pratique , de c.Mv.ailer les frontières , eft: donc plus tolérable 
<lans les grands états que dans les médiocres. 

Cet état fait, co'ntre lui-même , tout le mal que pourroit 
-faire un çrucl e.n.ncn')i ., mais un ennemi qu'on ne pourrait 
:arrêter;. 

L'état defpotique fe conforve par une autre forte de fé1o 
•paration, qui fe fait e11 mettant les provinces éloignées en ... 
-ne les mains d\m prince qui en foit feudataire .. Le Mogol, 
la P.erfe, les empereurs de la Chine ont .leurs feudataires; &: 
les Turçs fe font très~biçn trouvés d'avoir mis , entre leui:s 
ennemis & eux, les Tartares , les Moldaves , les Valaques, 
& autrefois le_s Tra;nfilvains. 

CHAPITRE 

1 
J 
) 

1 
1 
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CH API T RE V. 

Commem la monarchie pouryoit à fa fureté . . 

LA monarçhie ne fe détruit pas elle-même, comme l' é
tat def potique : mais un état d'une grandeur médiocre pour
rait ~tre d'abord envahi.. Elle a donc des places fortes qui 
défendent fesfrontières, & des armées pour défendrefes places 

fortes. Le plus petit terrein s"y dif pute avec art J avec cou
rage, avec opiniitreté. Les états def potiques font entre eux 
des invafions; il n'y a que les monarchies qui faffent la guerre.; 

Les places fortes appartiennent aux monarchies ; les états 
defpotiques craignent d'en avoir. Ils n'ofent les confier à 
perfonne; car perfonne n'y aime l'état & le prince. 

CHAPITRE V L ...... . 

De la force dijellji.ve des Ùats, en géTZéral. 

Pou R qu'un état foit dans fa force, il faut que fa gran
deur foit telle , qu'il y ait un rapport de la vîteff e avec la
quelle on peut exécuter contre lui quelque entreprife, & la 
promptitude ·qu'il peut employer pour la rendre vaine. Com
me celui qui attaque peut d'abord paroître par-tout, il faut 
que celui qui défend puiiie f e montrer par-tout auffi ; & , par 
conf équent , que l'étendue de l'état fait médiocre , afin 
qu'elle foit proportionnée au dégré de vîteff e que la nature a 
donné aux hommes pour fe tranfporter d'un lieu à un autre. 

La France & l'Efpagne font précifément de la grandeur 
requife. Les forces fe communiquent fi bien , qu'elles fi~ 

· To ME I. Z 
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portent d'abord là OL1 l'on veut; les armées s'y joignent, & 
paff ent rapidement d'une frontière à l'autre ; & r on n'y 
craint aucune des chofes qui ont befoin d'un certain temps 
pour être exécutées. 

En France , par un honneur admirable , la capitale fe 
trouve plus près des différentes frontières, juftement à pro .. 
portion de leur foibleife ; & le prince y voit mieux chaque 
partie de fan pays, à mefure qu'elle e.ft plus expofée. 

Mais, lorfqu'un vafte état, tel que la Perfe, eft attaqué;, 
il faut plufieurs mois pour que les troupes dif perfées puif~ 
fent s 'afiembler ; & on ne force pas leur marche pendant 

tant de temps , comme on fait pendant quinze jours. Si 
l'armée qui efi fur la frontière eft battue, elle eft furement 
difperfée , parce que fes retraites ne font pas prochaines: 

l'armée vill:orieufe, qui ne trouve pas de réfiftance, s'a ... 
vance à grandes journées, paroît devant la capitale, & en 
forme le fiège, lorfq1./à peine les gouverneurs des provin
ces peuvent .être-·-av-~1 fecours. Ceux qui 
jugent la révolution prochaine la hâtent , en 11

7 o15éîITànt-pas; 

Car des gens , fidèles uniquement parce que la punition eft 

proche, ne le font plus dès qu'elle eft éloignée ; ils travail .. 
lent à leurs intérêts particuliers. L'empire fe diffout, la capi ... 

1 

tale eft prif e , & le conquérant difputc les provinces avec les 
gouverneurs. 

La vraie puiff'ance d'un prince ne conGfte pas tant dans la 
facilité qu'il y a à conquérir , que dans la difficulté qu'il y a 
à l'attaquer; & , fi j'ofe parler ainG , dans l'immutabilité 
de fa condition. Mais l' aggrandiff ement des états leur fait 
montrer de nouveaux côtés par où on peut les prendre. 

Ainfi , comme les monarques doivent avoir de la fageife 
pour àugmenter leur puiffance, ils ne doivent pas avoir 

1 
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moins de prudence afin de la borner. En faifant ceffer l~s 
inconvéniens de la petiteife , il faut qu'ils aient toujours r œil 

fur les inconvéniens de la grandeur. 

CHAPITRE VII. 

R/jlexio1Zs. 

LE s ennemis d'un grand prince qui a fi long-temps règn6 
l'ont mille fois. accufé , plutôt, je crois , fur leurs ~rain- ;( ~ 

14 
tes que fur leurs raifons , d'avoir formé & condmt _ le ~ -;?{~ 
projet de la mon~rchi~ u~liverfelle. \ S'il y av~it réu~, ne~1 /JL;_ ~ ~ 
n'aurait été plus fatal a 1 Europe, a fes ·anciens fuJets , .a tz. JL, i 1 ~ 
lui, à fa famille. Le ciel, qui connoît les vrais avantages, ~ ~ 5"' ~v-s 
l'a mieux fervi par des défaites , qu'il n' auroit fait par des ~ ~ ~..,_ .... 
viaoires. Au lieu de le rendre le feul roi de l'Europe , -il r.,-...,_.J ~ ~ '/ 7 
le favorifa plus, en le rendant le plus puiifant de tous. 

Sa nation., qui, dans les pays étrangerS-y-n?efl jamais 
touchée que de ce qu'elle a quitté ; qui , en partant de 
chez elle , regarde la gloire comme le f ouverain bien J & , 
dans les pays éloignés , comme un obftacle à_ fon retour ; 
qui indif pofe "par f es bonnes gualités mêmes , parce qu'elle 
paraît y joindre du mépris ; qui peut fupporter les bleffu
res, les périls & les fatigues, & non pas la perte de fos 
plaifirs; qui n'aime rien tant que fa gaieté, & fe confole 
de la perte d'une bataille lorf qu'elle a chanté le général, 

n'aurait jamais été jufqu'au bout d'une entreprife qui ne 

peut manquer dans un pays fans manquer dans to~s les 
autre~, ni manqùer un moment fans manquer pour tOUJours. 

-Zij 
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C H A P -I T R E VII L 

Cas oit la .force déftnjù·e d'un éta(efl inférieure à .fa force 
ojfenfi1,/e .. 

C' É T o I T le mot du fire de Coucy au roi Charles V-, 
>) que les Anglois ne font jamais fi foibles, ni fi aifés à vain
>> cre· que chez eux <e. C'eft ce qu'on difoit des Romains; 
· c' eft ce qu'éprouvèrent les Carthaginois ; c' efi ce qui 

arrivera à toute puiffance qui a envoyé au loin des ar
mées , pour réunir, par la force de la difcipline & du 
pouvoir militaire, ceux qui font divifés chez eux par des in .. 
térêts politiques ou civils. L'état fe trouve faible, à caufe 
du mal qui refte toujours; & il a été encore affoibli par le 
remède. 

La maxime du fire de Coucy eft une exception à la règle 
générale, qui v~n o' entreprenne point de guerres. 
l~intaines. Et cette exception confirme bien la règle, pmt:.;· 

, qu'elle n'a lieu que contre ceux qui ont eux-mêmes violé. 
la règle. 

CHAPITRE. IX; 

De la force relative des êtats ... 

TOUTE grandeur,, toute force., toutepuiifance efl relativ~ 
Il faut bien prendre garde qu'en cherchant à augmenter la 
grandeur réelle .,, on ne diminue la grandeur relative •. 

Vers le milieu du. règne de Louis XIV., la France fut au 
Flus haut point de fa grandeur xelative~ L'Allemagne n'~1 
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voit point encore .les grands monarques qu'elle a eus depuis. 
L'Italie étoit dans le même cas. L"'Ecoife & l'Angleterre ne 
formoicnt point un corps de monarchie. L'.Arragon n'en 
formoit pas un avec la Caftille ; les parties féparées de 
1'Efi1agnc en Jtoicht affoiLJies J & l'affoiblHfoient • .La Mo:(~ 
covie n'étoit p,1s plus conm.ie en Europe _que "la Crimée. 

C H A P I T R. E ·; X .. · 

l)e la, Jc)ibleJjè des ét(US voifias." 

J_.o R s Qu, o N a pour voifi.11 un état qui eft dans fa déca~ 
dence , cm doit bien fc garder de hâter fa ruine;. par~e qu!, on 
eft, ii cet égard, dans la fituation la plus heureufe où l'on 
puiffc ûtrc ; n'y ayant rien de fi con~mode pour un prince,, 
que d'être aupr(:s d'un autre qui reçoit pour lui tous les 
coups & tous les outrages de la fortune. Et il eft rare que,; 
par la ~,rnquC:te d\.m. par cil état, on augmerrœ--âüfant en. 
pi1Hfancc .réelle:> qu'on a perdu en puiffance relative. 
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L I V R E X. 
.Des loix, dans le rapport 1u' elles ont avec la force 

offin.five. 

CHAPITRE PREMIER. 

Dé la ~force o__ffe11fi11e. 

~LA force offenfive eft règlée par le droit des gens , qui 
'~ft la loi politiqlle des nations confidérées dans le rapport 
'qu'ell~s ont les· unes· avec les autres. 

De la gue1Te. 

L,A vie des états efr comme celle des hommes. Ceux - ci 
ont droit de tuer, dans le cas de la défenfc naturelle ; ceux .. 
là ont droit de foire la guerre pour leur propre confer
vation. 

Dans le cas de la défenfe naturelle, f ai droit de tuer, 
parce que ma vie eft à 111oi , comme la vie de celui qui 
m'attaque eft à lui .: de même, un état fait la guerre, 
parce que fa confervation eft jufte , comme toute autre 
conf ervation. 

Entre les citoyens , le droit de la défenfc naturelle n' em
porte point avec lui la néceffité de l'attaque. Au lieu d'at--
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taquer , ils n'ont qu'à recourir aux tribunaux. Ils ne peu
vent crlonc exercer le droit de cette défenfe , que dans les 
cas momentanés où r on feroit perdu fi l'on attendait le 
fecours des loix. Mais , entre les fociétés , le droit de 
la défenfe naturelle entraîne quelquefois la néceffité 
d'attaquer ; lorfqu'un peuple voit qu'une plus longue paix 
en mettrait un autre en état de le détruire; & que l'attaque. 
eft , dans ce moment , le feul moyen d, empêcher cette 
deftruél:ion. 

Il fuît de-là que les petites fociétés ont plus fouvent le 
<l1roit de faire la guerre que les grandes; parce qu'elles font. 
plus fouvent dans le cas de craindre d,être détruites. 

Le droit de la guerre dérive donc de la néceffité ·& du 
jufte rigide. Si ceux qui dirigent la conf cience , ou les con'"' 
f eils des princes , ne fe tiennent pas là, tout eft perdu : & ; 
lorf qu'on fe fondera fur des principes arbitraires de gloire, 
de bienféance, d'utilité, des flots de fang inonderont la 
terre. ---~---

Que l'on ne parle pas fur-tout de la gloire du prince i 
fa gloire ferait fon orgueil ; c' eft ùne paillon, & non pas 
un droit légitime. 

Il eft vrai que la réputation de fa puiffance pourrait 
augmenter les forces de fon état ; mais la réputation de fa 
juftice les augmenteroit tout de même. 

C H A P I T R E I I I. 

Du droit de_ c,onquête. 

Du droit de la guerre , dérive celui de conquête , qui en 
eft la conf équence ; il en doit donc fuivre l' efprit. 
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Lorfqu'un peuple eft conquis > le droit que le conqué
rant a fur lui, fuit quatre fortes de loix; la loi de la nature, 
q_ui fait que tout tend à la confo.rvation des efpèces ; la 
loi de la lumière naturelle , qui veut que nous faffions à_ 

autrui ce que nous voudrions qu'on nous fît ; la loi quf 
torme les fociétés politiques , qui font telles, que la nature 
n'en a point borné la durée ; enfin la loi tirée de la chofe 
m:~me. La conquête eft une açquifition; l'efprit d'acqui
fition porte avec lui l' efprit de con.fervation & d'ufage 1 & 

aon pas celui de deftru8:io11 .. 
Un état qui en a conquis un autre) le traite d'une des 

quatre manières fuivantes : Il continue à le gouverner felon 
fe$ loix , & ne prend pour lui que r exercice du gou ... 
vernement politique & civil; ou il lui donne un nouveau 
gouyernement politique & civil ; ou il détruit la fociété , & 
la dif perfe dans d'autres ; ou enfin , il extermine tous les 

ç1toye11s.. 1 

La première n1anti.7~.ell.__c__onf9E?:~e. au droit des gens que 
nous fuivons aujourd'hui ; la quatrième dl: plùs <:ê'.Htfarme-
au. droit des gens des Romains : fur quoi je biffe à juger 
à quel point nous fommes devenus meilleurs. Il faut rendre 
ici hommage à nos temps modernes , à la r.aifon préfente, 
à la religion d'aujourd'hui , à notre philofophie , à nos 
mœurs$ 

Les auteurs de notre droit public , fondés for les hif.. 
tohes anciennes, étant fort~s des cas rigides, font tombés 
dans de gran4es. erreurs. Ils ont donné dans l'arbitraire; 
ils ont fuppofé, dansles conquérans , un droit , je ne fçais 
quel , de tuer : ce qui leur a fait tirer des conféquences 
;tttrribles comme le principe ; & établir des maximes que 
les conqué.çans e:ux: .... mêmes, lorfqiùls ont eiJ le moindîe 

fens, 
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fons , n'ont jamais prifes. Il eft clair que , lorfque la con-
quête eft faite , le conquérant n'a plus le droit de tuer ; 
puif qu'il n' eft plus dans le cas de la défenfe naturelle , & 

de fa propre confervation. 
Ce qui les a fait penfer ainfi > c' eft qu'ils ont cru que 

le conquérant av oit droit de détruire la fociété : d'où ils 
ont conclu qu'il avoit celui de détruire les hommes qui la 
compofent ; ce qui eft une conféquence fauifement tirée 
d'un faux principe. Car, de ce que la fociété feroit anéan .... 

tie , il ne s' enfuivroit pas que les hommes qui la forment 
duffent auffi être anéantis. La fociété eft l'union des 
hommes , & non pas les hommes ; le citoyen peut pêrir , & 
l'homme refl:er. 

Du droit de tuer dans la conquête , les politiques dnt 

tiré le droit de réduire en fervitude- : mais-ia:-co11féquence 
eft auffi mal fondée que le principe. 

On n'a droit de réduire en fervitude, que lorfqu'elle eil: 
néceffaire pour la confervation de la conquête. L'objet de 
la conquête eft la confervation : la fervitude n' eft jamais 
l'objet de la conquête ; mais il peut arriver qu'elle foit u11 

moyen néceffaire pour aller à la confervation. 
Dans ce cas , il eft contre la nature de la chofe que 

cette fervitude foit éternelle, Il faut que le peuple ef clave 
pui[e devenir fujet. L'efclavage J dans la conquête, eft une 
chofe d'accident. Lorfquj après un certain ef pace de temps ; 
toutes les parties de l'état conquérant fe font liées avec 
celles de l'état conquis , par des coutumes, des mariages; 
des loix, des aif ociations, & une certaine conformité d' ef ... 
prit , la fervitude doit ceifer : car les droits du conqué..: 
rant ne font fondés que fur ce que ces chofes là n~ font 
pas; & qu'il y a un éloignement, entre les deux nations, 

ToME L Aa 
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tel que l'une ne peut pas prendre confiance en fautre .. · 
Ainfi, le conquérant, qui réduit le peuple en fervitude, 

doit toujours fe réferver des moyens ( & ces moyens font 
fans nombre) pour l'en faire fortir. 

Je ne dis point ici des chofes vagues.Nos pères, qui con-c 

quirent l'empire Romain , en agirent ainfi. Les loix qu'ils 
firent dans le feu , dans l'action , dans l'impétuofité J 

dans l'orgueil de la vitl:oire , ils les adoucirent : leurs lobe 
étoient dures , ils les rendirent impartiales. Les Bourgui
gnons , les Goths & les Lombards vouloient toujours que 
les Romains fuffent le peuple vaincu ; les loix d'Euric J 

de Gondebaud & de Rotharis firent , du barbare & du 
Romain, des concitoyens (a). 

Charlemagne, pour dompter les Saxo11s , leur ôta l'ing~ 
nuité. & la propriété des biens. Louis le dtf horuzaire les 

~.,çJ c- J 7 ""'affranchit ( l,) : il n~ fit den-~l~ mieux ~ans tout fon règ1:e, 
Le temps & la ferv1tude avo1ent adouci leurs mœurs ; ils 
lui furent toujours fidèles .. 

(a) Voyez le cocle des loix des l>al'
bares, & le livre XXV III , ci - clef
fous. 

( h ) Voyez l'auteur inc.:enain de la vie 
de Louis le débonnaire , dans le recueil 
de Duchefüc, tome II, p. 296. 

C H A P I T R E I V .. 

Quelques aya,uages du peuple co1Zquis. 

Au LIE u de tirer du droit de conqu~te des conféquen
ces fi fatales , les politiques auroient mieux fait de parler 

. des avantages que ce droit peut ,r1.1elquefois apporter au 
peuple vaincu. Ils les auroient mieux fontis , fi notre droit 
des gens étoit exaEtement fuivi , & s'il étoit établi dam, 
toute la terre., 

L 1 v R E X_; c H A P I T 1t E I V~ ·1 8 7 
Les états que Von conquiert ne font pas ordinairement 

âans la force de leur inftitution : la corruption s'y efi in ... 
troduite ; ks loix y ont ceifé d'être exécutées ; le gouver .. 

nement eft devenu oppreifeur. Qui peut douter qu'un état 
pare~l ne gagnat , & ne tirâ.t quelques avantages de la con
quête même , fi elle n' étoit pas deftruéhice ? Un gouver .. 
nement parve11u au poi!lt où il ne peut plus fe réformer 
lui-même , que perdroit-il à être refondu ? Un conquérant 
qui entre chez un peuple où , par mille rufes & mille 

artifices , le riche s' eft infenfibl~r1ent pratiqué une infinité 
de moyens d'ufurper ; où le mafheureux · qui gémit, voyant 
ce qu'il croyoit des abus devenir des loix , eft dans l' op .. 
preffion, & croit avoir tort de la fentir : un conquérant , 
dis~je, peut,derouter tout ; & fa tyrannie fourde eft 1a pre~ 
mière chofe qui fouffre la violence.- -----~ -~ 

On a vu , par exemple , des états , opprimés par les trai ... 
tans , être foulagés par le conquérant qui n'a voit ni les 
engagemens, ni les befoins qu'avait le prince légitime. Les 
abus fe trouvoient corrigés, fans· même que le conquérant 

les corrigeât. 
Quelquefoi_s la frugalité de la nation conquérante l'a mife 

e1.1 état de laüf er aux vaincus le néceff aire , qui leur étoit 
ôté fous le prince légitime. . 

Une conquête peu.t détruire les· préjugés 11uifibles; .& 
mettre, fi j' ofe parler ainfi, une nation _fous un meilleur 

g~nie. 
Quel bien les Ef pagnols ne pouvaient-ils pas faire aux 

Mexicains ? Ils avaient à leur donner une religion douce ; 
ils leur apportèrent une fuperftition. furieufe. Ils auroient 
pu rendre libr~s . les ef claves ; & ils rendirent efclaves les 

homnws. Uli~~~:,Jls pouyoi.entk~ ~çlairer fv.r l'abus des .fac.ri~ 
A .. ,::· a 11 



~ .,. ~,, 
DE L'ESPRIT DES LOIX; 

fi.ces humains ; au lieu de cela, ils les extermi11èrent. Je 

n' aurois jamais fini , fi je voulais raconter tous les biens 
qu'ils ne firent pas , & tous les maux qu'ils fixent .. 

· C' efl: à un conquérant à réparer tme partie des maux qu'il 
a faits. Je définis ainfi le droit de conqu~te : un droit né ... 

ceffaire , légitime , & malheureux , qui laiffe toujours 
à payer une dette. immenfe > pour s'acquitter envers la na-: 
ture humaine. 

C H A P I T R E V. 

GÉLON, roi de Syracufe .. 

LE plus beau traité de paix dont l'hifto.ire aif parlé , eff ;. 
}e crois , celui que Gélon .fit avec les Carthaginois. Il vou ... 

lut qu'ils aholiffent la coutume d:immoler leurs enfans ( a )Q: 

Chofe admirable ! Après avoir défait ttois cent mille Car
thaginois J il exigeait une condition qui n' étoit utile qu'à 
~ux; ou plutôt,. il ftipuloit pour le genre humain-

Les BaB:riens faifoient manger leurs pères vieux à de 
grands chiens : Alexandre le leur défendit (h) ; '& ce fut 
un trio111:phe qu'il remporta fur la fuperfütion. 

.( a ) V eyo.z le recueil de M. de Barbcy:rnc., art, 1 1 2, 

( h) Strabon , liiv. U •. 

•~i•e==~=:.~t~~====~~~~~~====-◄~tf 

GHAPITR.E VI. 

lYune république qtti conquiert .. : 

J L eft côntre la nature de la cho fe , que , dal1S' une confti~ 

tution fédéra~ive: 2. BA. f,ta~i coA(-édéré cgnqui,h.e, (~1;
1 
J:~u,~rei 

LIVRE X) CHAPITRE VI. 
comme nous avons vu dè nos jours chez les Suiffes (a). 

Dans les républiques fédératives mixtes , où l' aff ociaüon 

eft entre des petites républiques & des petites monarchies; 
~ela choque moins. 

Il eft encore coRtre là nature de fa chofe; qu'une :répu
blique démocratique conquière des villes qui ne f çauroient 
entrer dans la fphère de la démocratie. Il faut que le peu ... 
ple conquis puiffe jouir des privilèges de la fouveraineté , 
comme les Romains l'établirent au commencement.. On 
doit borner la conquête au nombre des citoyens qut; l'on 
fixera pour la démocratie .. 

Si une démocratie conquiert un peuple pour 1e gouver...: 

ner comme fujet , elle expofera fa ·propre liberté ; parce· 
,qu'elle confiera unè trop grande puiffance aux. magiftrats 
,qu" elle enverra dans l'état conquis .. % 

Dans quel danger n' eùt pas éré la république de· Car
thage; fi Annibal av oit pris Rorne ? Que n' eùt-il pas fait 
dans fa ville après la viaoire, lui qui y c;:aufa tant de révo
lutions après fa défaite ( h) ? 

Hannon n'auroit jamais pu pérfuader au fén:at de ne poit1t 
envoyer de fecours à Annibal, s'il n'avoit 'fai~ parler que· 
fa jaloufie. Ce fénat, qu' Ariftote nous dit avoir été fi fage 
( chofe que la profpérité de cette république nous prouve 
·fi bien ) , ne pouvait être- dêterniltié que par des raifons· fen ... -

fées. Il àuroit fallu être trop ftupide pour ne pas voir qu\111e 

armée, à trois cent lieue de-1~ ., faifoit des pertes nécef~ 
faires , qui devaient être réparées .. 

Le parti d'Hanno11 voulait qu'on livrât Annibal ( c) amr 

(a) Pour le Tockembourg •. 

(h) I,1 étoit à la tête d~une faétfon~ 

(~) Hannon voulait livrer Annibal:.mx: 

Romains, comme Caton vouloit q~1'ow 
livràt Céfor aux. Ganloi~-
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Romains. On ne pouvoit , pour lors , craindre les Romains . 
on craignoit donc Annibal. ' 

On ne pouvoit croire , dit - on , les fuccès d' Annibal: 
mais comment e1: dout:r ? ~es Carth~1ginois, répandus par 
toute la terre , 1gnoro1ent .. , 1ls ce qm f e paffoit en Italie? 
C'eft parce qu'ils ne l'ignoraient pas, qu'on ne vouloit pas 
envoyer de fecours à Annibal.. 

Hannon devient plus forme aprt.'.S Trehies, après Tra.fi
mènes, après Cannes : cc n'cfl: point fon incrédulité qui 
augmente , c' eft fa crainte .. 

CHAPITRE VIL 
Co!ltÙuuuion dtt mé1me Jùjet .. 

IL y a encore un inconvénient aux conqui':tes faites pa~ 
les démocraties. Leur gouvernement cft toujours odieux 
aux états affujettis. Il eft monarchique par la fiéèion : mais,· 
dans la vérité, il eft plus dur que le monarchique, comme 
l'expérience de tous les temps & de tous les pays ra fait voir; 

Les peuples conquis y font dans un état triile ; ils ne 
jouiffent ni des avantages de la république, ni de ceux de 
la monarchie. 

Ce que j'ai dit de l'état populaire fc peut appliquer à 
l'ariftocratie. 

LIVRE X, CHAPITRE VIII. 191 

CHAPITRE VIII. 

Continuation du même jùjet. 

A 1 N s I, quand une république tient quelque peuple fous 
fa dépendance, il faut qu'elle cherche à réparer les incon
véniens qui naiffent de la nature de la chofe , en lui don ... 

nant un bon droit politique & de bonnes loix civiles. 
Une république d'Italie tenait des infulaires fous fon 

obéiffance: mais fon droit politique & civil , à leur égard,· 
étoit vicieux. On fe fouvient de cet aae (a) d'amniftie , qui 
porte.qu'on ne les con~amneroit plus à des peines affiic
tives jitr lt1; conjèience informée du gozwerneur. On a vu fou
vent des peuples demander des privilèges: ic~l~Jouverain 
accorde le droit de toutes les nations. 

(a) Du 18 oélobre I 73 8 , imprimé 
à Gènes , chez Fr.:zmlzelli. Yieti..zmo 

al nojlro gener.:zl ~ gover11.1tore in data 

ifola di cond,ware in avenire Jol,zmente 

ex infonnatà ;confcientiâ perfo!l,z alcu-

11.:1 n.-q_ion.:zlè in pen.:z aj/l.itt.i1M. Potrà 

hen Ji J.zr arrejl.zre ed Ùl&,zrcer.tre le per ... 

fo11e c/ze gli fl1wz1zo Jo .fpme; faZ..vo dt 
renderne poi à noi folLeciuzmenu, arti .. 
cle VI. 

C H A P I T R E I X. 

D'uJZe monarchie qui conquiert autour d'elle. 

S1 une monarchie peut agir longtemps avant que l'ag
grandiffement l'ait affaiblie , elle deviendra redoutable ; & 
fa force durera tout autant qu'elle fera preffée par les monar ... 
chies voifines. 

Elle ne doit donc conquérir que pendant qu'elle refte 
:dans les limites naturelles à fan gouvernement .. La pru• 
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dence veut qu'elle s'anête, füôt qu'elle pa!fe ces limit~sJ 
Il faut, dans cette forte cfo conquête., laiJfer les chofes 

comme on les a trouvées ; les mêmes tribunaux, les mêmes 
loix., · les mtmes coutumes, les mêmes pri vî lèges. Rien ne 
doit être changé., que l'armee & 1e non.1 du fouverain. 

Lorfque la monarchie a étendu fos lj mites par la coa..; 
quête de quelques provinces voifines ) il faut qu'elle les 
traite avec une grande douceur. 

Dans une monarchie qui a travaill,i longtemps à con..: 
quérir , les provinces de fon ancien domaine feront ordi~ 
nairement tn~s~foulées. Elles ont tt fouffri.r les nouveaux: 
abus 8.{ les anciens ; & fouvent une vafte capitale ., qui 
engloutït tout , les a dépeuplées. Or fi , après avoir con .. 
quis autour de ce domaine , on traitoi.t les peuples vaincus 
comme on fait fes anciens fujets, l'état feroit perdu : ce que 
les provinces conquifos envcrroient de tributs t1 la capitale 
ne leur reviendroit plus ; les frontières feroient ruinées, & 
par conféquent plus faibles ; les peuples en feroient mal 
affeB:ion.nés ; 1a fubfiftance des armées , qui doivent y refter: 
& agir , fero.it plus précaire. 

Tel eft r état néceffaire d'une monarchie conqmfrante; 
une luxe affreux dans la capitale, la m.isère dans les provin ... 

ces qui s'en éloignent; l'abondance aux extrémités. Il en efr 
comme de notre planette : le feu eft au centre ; la verdure, 
~ la fürface; une texre aride , froide & ftérilc , entre le~ deu~I\ 

CHAPITRE 

LI P' R E X J C H A p I T R E X. ·19 3 

CH A P I T R E X. 

D'une monarchie qui conquiert une autre monarchie,; 

Qu EL QUEF ors une monarchie en conquiert une autre. 
Plus celle-ci fera petite, mieux on la contiendra par de~ for .. 
tere:ffes ; plus elle ferà grande , mieux on la confervera par 
des colonies. 

CHAPITRE XL 

Des mœu.rs du peuple vaiTZcu. 

DAN s ces conqu~tes , il ne fuffit pas de lai!f er à la nation 
vaincue fes loix : il eft peut-être plus néceffaire de lui laiffer 
fes mœurs ; parce qu'un peuple connoît , aime & défend 
toujours plus fes mœurs que fes loix. · 

Les Francois ont été chaffés neuf fois de l'Italie J à caufe, 
difent les hiftoriens (a), de leur inf olence à l'égard des fem ... 
ines & des filles. C' eft trop , pour une nation, d'avoir à fouf
frir la .fiert~ du vainqueur , & encore fon incontinence , & 
encore fon indifcrétion., fans doute plus fücheufe , parce 
qu'elle multiplie à l'infini les outrages. 

(a) Parcourez l'hifroire de l'univers, par M. Pufendorff. 

CHAPITRE XII. 

D'une loi de Cy-rus. 

JE 11.e regarde pas comme une bonne loi celle que .fit Cyrus, 
pour que les Lydiens ne puff ent exercer que· des profeffions 

TOME L Bq, . 
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viles, ou des profciiions infâmes. On va au plus prefië; on 
fange aux révoltes , & non pas aux invafions. Mais les inva .. 
fions viendront bientôt ; les deux peuples s\miiTent , ils fe 
corrompent tous les deux. !'aimernis mieux maintenir par-les 
loix la rude.ffe du peuple vainqueur, qu'entretenir par elles 
la molleffe du peuple vaincu. · 

·Ariflodeme, tyran de Cumes (a) , cherchà à énerver le 
coiuage de la jeunelfc. Il voulut que les garçons laiffaifent 
croître leurs cheveux , comme les filles ; qu'ils les ornaffent 
de fleurs ; & portaffent des robes de diHërentes couleurs juf.. 
qu'aux talons; que, lorfqu'ils allaient chez leurs maîtres de 
danfo & de mufique, des femmes leur. porta!fent des para-
fols, des parfums & des éventails ; que, dans le bain, elles 

leur donnaffent des peignes & des miroirs. Cette éducation 
duroit jufqu'à l'~ge de vingt ans .. Cela ne peut convenir qu'à 
un petittyran,qui exp)fo fa fouveraincté pour défendre fa vie. 

, (,i) Denys d'Halicnrnaff'c, liv. VII. 

CHAPITRE XIII. 

C JI A R L E s X II. 

CE prince , qui 11e fit ufage que de fes feules forces, déter .. 
mina fa chôte , en for1nant des deffeins qui ne pouvoient être 
exécutés que par une longue guerre'; ce que fon royaume. ne 
pouvait fou tenir. 

Ce n'était pas un état qui fôt dans la décadence, qu'il en,q 

treprit de renverfer:, mais un empire naiffant. LesMofcovites 
fo fervirent de la guerre qu'il leur faifoit, comme d'une école. 
A chaque défaite, ils s' approchoient de la vicl:oire; & , per◄ 

1 

LrvRE X, CHAPITRE XIII.. 19; 

rlant ~-u-dehors, ils apprenoient à fe défendre au-dedans. 

Charles fe croyoit le maître du monde dans les déferts de 
la Pologne , où· il erroit, & dans lefquels la Suède étoit 

comme répandue; pendant que fon principal ennemi fe forti ... 

fi oit contre lui, le ferrait J s' établiffoit fur la mer Baltique; 

détruifoit ou prenait la Livonie. 

La Suède reifembloit à un fleuve, dont on coupait les eaux 
dans fa four ce, pendant qu'on les détournait dans fon cours .. 

Ce ne fut point P11lto11a qui perdit Charles : s'il n'avait pas 
été détruit dans ce lieu, il l'aurait été dans un autre. Les 
accidens de la fortune fe réparent aifément : on ne peut pas 
parer à des événemens qui naiff ent contim.1ellement de la 

nature des chofes. 
Mais1anature ni la fortune11e fur:ent jamais·fi fortes contre 

lui que lui-même. 
Il ne f e règloit point fur la dif pofition aél:uelle des chofes, 

mais fur un certain modèle qu'il avait pris : encore le fuivit-il 
très - mal. Il n' étoit point Alexandre ; mais il auroit été le 
meilleur foldat d'Alexandre. 

Le projet d'Alexandre ne réuŒt que parce qu'il étoit fenfé. 
Les mauvais foccès des Perfes dans les invafions qu'ils firent 

de 1~ Grèce, les conquêteS" d'Agéfilas, & la retr,aite des dix 
mille J avaient fait connoître au jufte la füpériorité des Grecs 

. dans leur manière de combattre J & dans le genre de, leurs 
armes ; & · r on fçavoit bien que les P erfes étbient trop grands 

pour fe corriger. 
Ils ne pouvoient plus affaiblir la Grèce par des divifions : 

elle é_toit alors réunie fous un chef, qui ne pouvoit avoir de 

meilleur moyen pour lui cacher fa fervitude, que del' éblouir 
par la deftruétion de fes ennemis éternels, & par l'èfpérance 

de la conqu.ête de l'Afie. 
Bb ij 
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Un empire cultivé par la nation du monde la plus induf. 
trieuf~, & qui travailloit les t.en:es par principe de religion, 
fertile & abondant en toutes chofcs _, donnait à un ennemi 
toutes fortes de facilités pour y fuLfiJl:0-r. 

On pouvait juger, par l'orgueil de ces rois, toujoui-s vaine
ment mortifiés pa'r leurs défaites , qu'ils prédpiteroient leur 
chùte, en donnant toujours des batailles; & que la flatterie 
ne permettrait jamais qu'ils puflènt douter de leur grandeur, 

Et non - feulement le projet étoit fage, mais il fut fage .. 
ment exécuté. Alexandre , dans la rapidité de fes atl:ions; 
dans le feu de fes paffions m~mes, avoit, fi j' ofe me fervir de 
ce terme , une faillie de raifon qui le concluifoit; & que ceux; 

qui ont voulu faire un roman de fon hiftoire, & qui avoient 
l'efinit plus gâté que lui, n'ont pu nous dérober. Parlo11s-en 
tout ~1 notre aif e .. 

CHAPITRE XI V .. 

ALEXANDRE. 

Jr, ne f)artit qu'après avoir affuré la Macédoine contre Ies: 

peuples barbares qui en étoient voifins , & achevé d'accabler 
les Grecs : il ne fe forvit de cet accablement que pour f exé~ 

cution de fan entreprife : il rendit impuiŒmte la jaloufie des 
Lacédémoniens, : il attaqua les provinces maritimes : il fit 
fuivre à fon armée de terre les côtes de la mer, pour n'être 

point féparé de fa flotte : il fo forvit admirablement bien de 
la difcipline contr.e le notnbre : il ne manqua point de fub~ 
fiftance.. Et, s'il eft vrai que la viél:oire lui donna tout) il fit 
auffi tout pour fê procurer la viél:oire. 

Dans le conu11e11ceme11t de fon entreprifo., c'eft-à-dire, 
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'dans ut1 temps où un échec pouvait le renverfer , il mit peu 
de chofe au hafard : quand Ja fortune le mit au - de[us des 
événemens, la témérité fut quelquefois un de f es moyens. 
Lorfqu'avant fon départ, il marche contre les Triballiens &. 

les _Illyriens, vous voyez une guerre (a) comme celle que 
Céfar fit depuis dans les Gaules. Lorf qu'il efi de retour dans 
la Grèce ( b), c' eft comme malgré lui qu'il prend & détruit 
Thèbes : carnpé auprès de leur vîlle, il attend que les Thé
bains veuillent faire la paix ; ils précipitent eux-mêmes leur: 
ruine. Lorfqu'il s'agit de combattre ( c) les forces maritimes 
des Perfes, c'efi plutôt Parménion qui a de l'audace; c'eft 
plutôt Alexandre qui a de la fageffe~ Son incluftrie fut de 
féparer les Perfes des côtes de la mer, & de les réduire à 
abandonner eùx-mêmes leur marine, dans laquelle ils étaient 
fupérieurs. Tyr était, par principe, attachée aux Perfes, 
qui ne pouvaient f e paffer de fon commerce & de fa marine ; 
Alexandre la détn.üfit. Il prit l'Egypte, que Darius avoit 
laiffée dégarnie de troupes , pendant qu'il affembloit des 
armées innombrables dans un autre univers· .. 

Le paffage du Granique fit qu-' Alexa1Zdre fe rendit maître 
des colonies Grecques ; la bataille d'Iff us lui donna Tyr & 
l'Egypte; _la bataille d' Arbelles lui donna toute la terre. 

Après la bataille d'Iff us, il laiffe fuir .Darius, & ne s' oc~ 
" r::c • & ' ' 1 .r A ' 1 b cupe qu a a11ernur a reg e.r .1es conquetes : apres a a-

taille d' Arbelles, il le fuit de fi près ( d) , qu'il ne lui laiffe 
aucune retraite dans fon empire. Darius n'entre dans fes 
villes & dans fes provinces , que pour en fortir: les marches 
d' .Alexandre font fi rapides, que vous croyez voir l'empire 

{.z) Voy . .Arrien_,de exped.Alex. lib.I. 
(!J) lhid~ 

(c) Jhid. 

(d) Jl,id. lib.,,.III. •. 
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de l'univ,ers plutôt le p_rix de la ~ourfe, comme dans les jeux 
de la Grece, que le pnx de la y1B:oire. 

C' eft ainfi qu'il fit fes conquêtes : voyons comment il le; 
conferva. . 

Il réfifta à ceux qui vouloient qu'il traitât ( e) les Grecs 
comme maîtres, & les Perfos comme efclaves. 1·1 1 r ,, . . . , .. . · · . 1e .1ongea 
qua umr les deux nations, & a hure perdre les difHnélions du 
peuple conquérant & du peuple vaincu : il abandon ., . . ; . . · na., apres 
la conquête, tous les préJU gcs qm lm avoicnt fervi à la f: · . 
·1 · 1 aue. 
1 pnt es mœurs des Perfes, nour ne f)as défoler les p " 

1 
. . r . eries, 

en eur fa1fant prendre les mœurs des Grecs• c'eft · f"' ,. · · · · , ce qui 1t 

qu 11 m~rqua tant ~e · ref petl: pour la femme & pour la mère 
de Danus, & qu 11 montra tant de continence. Qu'eft-ce 

que ~e con~uérant, qui e.fl pleuré de tous les peuples qu'il a 

f 01..n:11s? ~~ eft-ce que ce~ ufurpateur , fur la mort duquel la 
famille qu 11 a renverfée du trône vcrfe des larmes? C' eft un 

trai~ de cett~ vie do~~ les hi_fr~riens ne nous clifcnt pas que 
quelque autre conqucrnnt ptufl.e fo vanter. 

Rien n'affermit plus une conquête, que l'union qui fe fait 
des deux peuples par les mariages. Alexandre prit des fem .. 
mes de la nati~n qiùl\ .. ~1voit vaincue ; il voulut que ceux de fa 
cour (f) en pnffent aum ; le refie des Macédoniens fuivit cet 
exe1:1ple. Les Fr~?cs & les Bourguignons (g) permirent ces 
manages: les W1ügoths les défendirent ( h,) en EfipaO'ne & 

r, • 1 1 . l . . b ., 
efüu1te 1 s es permirent : es Lombards ne les permirent pas 

( e) C'étoiqe confcil d' Arifrot~. P!tt
t,-zrque , œnvres morales : de la fortune 
d'Alexandre. 

(f) V oyez Ai-rien, de e:,i.,:ped. Alex. 
lib. VII. 

(;J) Voyez la loi des Bom·guignous, 

titre XII, article 5. 
( h) Voyez la loi des WifigotJ1s, ~iv. 

UT , tit. v , §, x , qui abroge la loi ân
ciennc, qui avait plus d'égards,y ejt.~il 
dit, h la différence des nations, q11c des 
C(.mditiun •• 

LI V RB X J CH A p I T RE XI V.. 199 

feulement, mais même les favorisèrent ( i) : quand les Ro-
mains voulurent affaiblir la Macédoine, ils y établirent qu'il 
ne pourrait fe faire d'union par mariages entre.les peuples des 

provinces. 
Alexandre, qui cherchoit à unir les deux peuples, fongea 

à faire dans la Perfe un grand nombre de colonies Grecques: 
il bâtit une infinité de villes ; & il cimenta fi. bien toutes les 
parties de ce nouvel empire, qu'après fa mort, dans le trou-
ble & la confufion des plus affreufes guerres civiles, après 
que les Grecs fe furent, pour ainfi dire., anéantis eux-mêmes,_ 
aucune province de P erfe ne fe révolta. 

Pour ne point épuifer la Grèce & la Macédoine, il envoya à. 
'.Alexandrie une colonie de Juifs (k) : il ne lui importait quelles 
mœurs euffent ces peuples, pourvu qu'ils lui fuffent fidèles. 

Il ne laiff a pas feulement aux peuples vaincus leurs mœurs; 
il leur laiffa encore leurs loix civiles , & fou.vent même les 
rois & les gouverneurs qu'il avoit trouvés. Il mettait les 
Macédoniens ( l). à la tête des troupes, & les gens du pays 
à la tête du gouvernement; aimant mieux courir le rifque de 
quelque infidélité particulière ( ce qui lui arriva quelquefois), 
que d'une révolte générale. Il refpeaa les traditions ancien-

nes, & tous les monumens de ia gloire ou de la vanité des 
peuples. Les rois . de Perfe avoient détruit les temples des 
Grecs, des Baby Ioniens & des Egyptiens; il les rétablit ( m) : 

peu de nations fe foumirent à lui , fur les autels defquelles 
il ne fit des facrifices. Il fembloit qu'il n'eût conquis , que 

( i) Voyez la loi des Lombards, liv. 
II,tit.Vll, §. I &2. 

( k) Les rois de Syrje, abandonnant 

Je plan des fondateurs de l'empire, vou

lurent obliger les Juifs à prendre lei 

. ruœurs des Grecs. ; ce qui donna à leur 
état de terribles fecouffes. 

( L) V oyez Arrien, de ex_ped, .li.tex. 
Jib. III, & autres. 

(m) Ihi4,. 



.2 Oû D E L'J E s I' R I T D E s L 'O I X J 

pour être le. monarque particulier de chaque nation., & le 
premier citoyen de chaque ville. Les Romains conquirent 
tout, pour tout détruire; il voulut tout conquérir, pour tout 
conferver : & , quelque pays qu'il parcourùt, fes prenùères 
idées, fes premiers deffeins furent toujours de faire quelque 
chofe qui pfrt en augmenter la profî)érité & la puiffance. Il 

en trouva les premiers .moyens dans la grandeur de fon gé
nie; les feconds dans fa frugalité & fon économie particu .. 
lière ( n) ; les troifièmcs dans fon imrnenfe prodigalité pour 
les grandes chofes. Sa main fe ferrnoit pour les dépenfes pri .. 
vées ; elle s' ouvroit pour les dépenfes publiques. Fallait~ il 

Tègler fa maifon? c' étoit un Macédonien : falloit-il payer les 
dettes des foldats , faire part de fa conquête aux Grecs , 

faire la fortune de chaque homme de fon armée? il étoit 
'.Alexcuidre. 

Il fit deux mauvaifes aél:ions ; il br6la Perfépolis, & tua 
(1/itus. Il les rendit célèbres par fon repentir : de forte qu'on 
oublia fes aél:ions criminelles , pour fe fouvenir de fon ref.. 
petl: pour la vertu; de forte qu'elles furent confidérées plu
.tôt comme des malheurs , que comme des chofes qui lui 
fuifent propres; de forte que la poftérité trouve la beauté de 
f on aine prefque à côté de fes emportemens & de fes foi,
bleffes ; de forte qu'il fallut le plaindre, & qu'il n' étoit plus 
.poffible de le haïr. 

Je vais le comparer ?1 Céfa,r : Quand Céfar voulut imiter les 
irois d' Afie, il défefpéra les Romains pour une chofe de pure 
-0ftentatio11 ; quand Alexandre voulut imiter les rois d' Afie, 

îil fit une chofe qui entrait dans le plan de fa conquête. 

{ n ) V oyr,z Arrien> de cscped, Alex. lib. VU. 
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CHAPITRE X V. 

Nouveau.,"C mqyefls de confarver la conquête. 

Lo R s Q u'u N monarque conquiert un grand état , il y a 
une pratique admirable, également propre à modérer le def
potifme & à conferver la conquête : les conquérans d~ la 
Chine ~' ont mife en ufage. 

Pour ne point défefpérer le peuple vaincu, & ne point i 

enorgueillir le vainqueur ; pour empêcher" que le gouverne
ment ne devienne militaire ; & pour contenir les deux peu
ples dans le devoir; la famille Tartare, qui règne préfente-
111ent à la Chine,· a étab!i que· chaqu~ corps de troupes, dans 
les provinces , feroit compofé de moitié Chinois & moitié 
Tartares, afin que la jaloufie entre les deux nations les con
tienne dans le devoir. Les tribunaux font auffi moitié Chi
nois , moitié Tartares. Cela produit plufieurs bons effets. 
1 °. Les deux nations fe contiennent l'une l'autre. 2 °. Elles 
gardent toutes les deux la pùilfanée militaire . & civile, , & 
l'une n'eft pas anéantie par !'-autre. 3°. La nation conqué
rante peutfe répandre par-tout, fans s'<Îffo~blir &. fe perdre ; 
elle devient capable de réfüfor aux guerres civiles & étrangè
res. Inftitution fi fenfée , que c' eft le · défaut d'une pareille 
gui a perdu prefque tous ceux qui ont conquis fur la terre~ 

TOME L Cc 
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C H A P I T R E X V I. 

D'uri . état defj,otique qui COIM-jltÎ.ert .. 

1. · o R s Qu E la conquête efl: immenfe , elle fuppofe le def... 
potifrne. Pour lors, l'armée répandue dans les provinces· ne 
fuffit pas. Il faut qu'il y ait toujours autour du prince un corps 
partïculièrement affidé , toujours prêt à fondre fur la partie 
de l'empire qui pourroit s'ébranler. Cette milice doit conte-
nir les autres , & faire trembler tous ceux à qui on a été. 
obligé de laiffer quelque autorité dans l'e1npirc. Il y a aütour 
de l'empereur de la Chine un gros corp~; de Tartares toujours 
prêt pour le befoin. Chez le Mogol , chez les ·Turcs, au 
Japon, il y a un corps ~l la fol de du prince, indôpendamment 
de ce qui eft entretenu d1~ revenu des terres. Ces forces par::! 
ticulières tiennent en. refpeét les générale.s. 

C H A P I T R E X V I I~. 

Cantùrnation du mime Ji~jet. 

No us avons dit que les états que le m~marque clef potique 
conquiert, doivent ~tre feudataires. Les hiftoriens s'épuifent 
en éloges fur la générofité des conquérans qui ont rendu la 
couronne aux princes qu'ils avoient vaincus. Les Romains 
étaient donc bien généreux, qui faifoient par-tout des rois, 
pour avoir des inftrumens de f er.vitucle (a). Une aél:ion pa ... 
:reille efi un aae néceffaire. Si le co11quérant garder état con .. 
quis, les gouverneurs qu'il eiwerra ne f ç:auront contenir ~les. 

LIP-RB X, CHAPITRE XVII; iôf 

'fujets, ni lui-même fes gouverneurs. IÏ fera obligé de dégar ... 
nir de troupes fon ancien patrimoine, pour garantir le nou
veau. Tous les malheurs des deux états feront communs ; . la 

guerre civile de l'un fera la guerre civile de l'autre. Que fi, 
au contraire, le conquérant rend le trône au prince légitime., 
il aura un allié' néceifaire, qui, avec les forces qui lui feront 

· propres, augmentera les fiennes. Nous venons de voir Schah.._ 
·Nadir conquérir les tréfors du M~gol ,_ & lui lai~er rimi 

'dou.ftan. 

Cc ij_ 
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·L I V R E XL 

J)es loùx qui forment la liberté politique , dans Jon 
rapport avec la conflitution. 

CHAPITRE PREMIER. 

Idée gé!lérale .. 

JE diftingue les loix qui forment la liberté politique: dans fon 
rnrport avec la conilitutio~., d'avec celles qui la forment d~ns 
fon raoport avec le citoyen~. Les premières feront le fuJet 
de ce livre-ci ; je trait,:;.raides fecondes dans le livre fuivant. 

C H A .. P I T ·R E I I. 

Dh,e,fls figrzijications' doimées · au mot de liberté .. 

IL n'y a point de mot qui ait reç.u plus de différentes figni
fications, & qui ait frappé les efprits de tant de manières, que 
celui de liberté. Les uns l'ont pris pour la facilité.de dépofer 
celui à qui ils avoient donné un pouvoir tyrannique ; les 
autres, pour la facuké d'élire celui à qui ils devoient obéir; 
d'autres , pour te droit d'être armés, & de pùuvoir exercer 
la violence ; ceux-ci , pour le privilège de n'être gouvernés 
que par un homme de leur nation , ou par leurs propres 
loix (a). Certain peuple a longtemps pris la liberté , pour 

('4) J'.r.i., dit Cicérnn, copil L'édit 

dt: S~évola ., qui permu mt:t· Grecs c!e 

urmirit!r eritTè ~toc leuJ's rl~1J•,rn:odJ· ) jè .. , 

Lon Ù'tll'S Loix; ce qui }1lt qu'if:s Je ,,e .. 

6·,zrdcm Cl)WJJUi des perq1ù•s Ubres, 

LIVRE XIJ CHAPITRE lt 
l'ufage de porter une longue barbe (6 ). Ceux--ci-Ont. attaché 
ce nom à une forme de gvuvernemènt; & en 01tt exclui.1€~ 

antres! Ceux qui avoient go.î1té du gouvemem:.ent républi~ 
cain , l'ont mife dans ce gouvernement ; ceux qui· avoient: 
joui du gouvernement monarchique , l'ont pfacée dans 1la 
n1onarchie (c ). Enfin chacun a appellé li/;,erté le gouverne

ment qui était ·, ~onfoqne à f~? a_ot1:tume~ ··-~o-q> à fes inclina

tions. Et comme., dans _une république, on n'a pas toujours 
d~vant les yeux'~ & d'une mariière rt prêfente, les inftrumen~ 
des 111.aux dont on fe plaint; & ·que m~mè les loix paroif

fent y parler plus ,: & les: ex~cuteurs .de la loi y parler: 
n10.i1:1s ; on la place o:rdiriaire1uent:-danK :les républiques·; &. 
e.n~l'a:exclue:des:mo1),a:r_chies1

• E11fin51c.0J.fi;ti11e, dans~1e~r:démo..; 
eraties J le peùpl:e paraît t p.éu près. faârtf,cé;qum vemt<, en ar 
mis la liberté dans ces fortes de gouveme111ens..; & on a con-, 
fondu le pouvoir dtt peùple., avec la: liberté du peuple. 

_ ( b) Les Mofcovi tes- ne pouvoiGnt fouf.. 
frit que le czar Pierre !a leur fît eou:.. 
per. 

(c) .Les C~ppadncicnsrefüsèrent 1'ci~ 
tat répnb~ica.in ·, qu~ Îeur· offrirent les. 
_ Romains. · · .1 

CH k R ·J T RE IlL-

Ce. qu.e-ç' efl qile _ la: · li/Jerté~ 

J L eft vrai que .,, ·dans l~~ gémoqades .,. le pe.ùple paraît fair~ 
ce qu'il veut : mais la l~be~té politique/-i~ çonfifte point à 
faire ce que l'on veut. D'àris un étar., é 'dni.-dire dans une 

fociêté QÙ il y a des laix.,: Ia~·HBerté~.·ne peut- confifter· qu'à 
pouvoir faire.· ce que·XaR dait ·vouloir', .& à .n'êtœ -point· 
contraint de faire c.e . que,, f 011': ne doit pâS vouloir. . 

Il faut Je.: m~ttr:e .~a11s. f efp:r:it ce que: c' e:11 que. ? füd6p@ni· 
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·danc~·, & ce .que c'eft que la liberté. La liberté eft le droit 
d~Jdre .tout ce que les loix permett~nt: & , fi un citoyen pou .. 
voit faire ce qu'elles défendent , il n' auroit plus de liberté., 
parce que les autres auraient tout de même ce pouvoir. 

c.HAPJTRE IV, 

Contùwatio,z· di~ m!me /zrjet. 

LA démo.cratie & fariftocratie .ne font point des états libies 
·•par leur nature .. La liberté poHtique -ne fe trouve que dans 
les gouvernemens modérés. Mais .elle n'dl: pas toujours dans 
les états modéxés. Elle n'y efl: que lorfqu'ou n'abufe pas du 
poi1voir : 111.ai~ c~eft une expérience éternelle , que tout 
hpmme qui a .du pouvoir eft porté à abufer ; il va jufqu'à .ce 
qu'il trouve d.es .limites;<, Qui le· diroit ! la vertu mêm.e a 
b~foin de limites .. 

Pour gu' on ne puiife ~bufer dupouvoir , il faut que, par 
la difpofition des chofes , le pouvoir arrête le pouvoir. Une 
conftitution peut être telle , que perfonne ne fera contraint 
de faire les chofes auf quelles la loi ne l'oblige pas, & à ne 
point faire çelies que la loi lu.i permet.ri 

.C .H A P I T R E V,.· 

. De l'objet des états divers- " 

Quo:1QUEtous les états aient, en général, un même Objet, 
qui eft de (e maintenir , chaque .état en a pourtant un qui lui 

eft particulier. L'aggrandiifement étoit l'objet de Rome; la 
.iuerre, celui de La.cédém.one ?. la r.eligio11 ,. celui des lob, 

LrvRtXI, tHAPITRE V; ~o7 
Juda~ques ; le ~ommerce, celui de Marf eille ; la tranquillité 
publique, celm des loix de la Chine (a):;· fa navigation, celui 

dës .. loix des Rhoqi~ns ; fa liberté naturelle ,- l'objet de Ja 
police des fauvages ; en général, les délices du prince , celui 
des états defpotiques:; fa gloire & celle de l'état , celui des: 

monar_chies : l'indépendance de chaque particulier efr l'objet 

des lo1x de Pologne ; & ce qui en. r.éfulte . .,, l' oppreffion de 
tous ( 6-). ·· , 

. Il y a auffi une nation dans le monde qui a pour objet 
dh:ea · de fa conftitution la. liberté politique~ Nous allons. 
exarniner les principes fur lef quels elle la . fonde. S'ils font 
bons, la liberté y paraîtra comme• dans un .miroir~. . . 

Pour détouviir la:liberté.po}itique dans ·la conftitution, iJ. 
ne faut pas tant de peine~ Si on peut:la v:oir où elle eft fi Ol\i 

'1' ' ... l ' :t a trouvee, pourquoi a chercher r 

~ ~) ?bjet ~aturel d'un érnt qui n'a· les avoir arrêtés par des.barrières. 
pomt d.ennenu.s an dehors , ou q_ui croit. ( b) Inc an véuient dn Libe:rum Pào •-

_ CH .A P J T. R E VI., 

D~ la co,yiitut:iô~ d' Anglêterre;... 

IL y a, dans.- chaque état , trois- fortes· de· p. ouvoir.s •· fa puff~ 
:f: l'. , ance eg1f1ativ~, la puiifance exécutrice des chofes qui dé ... 
pendent du droit des gens·, &. la puiifance; exécutrice de, 
celles qui dépendent· dù droit civiL · ~ 

Par la premièl'.e, le ~rince ou le magiftrat fait des loixpotlr: 
un tem~s ou pour tou1ours, & corrige ou abroge celles qui 
fo~t faites. ~ar la feconde, il fait la paix ou la guerre , en ... -
:vo1e ou reçp1t des amhaffades , établit la fureté,_ prévient les 
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:11wàfions-,.:.Par 1a troillème, il :punk les, crimes·, ou juge les 
.différends des par.cicuiiets. On appellera cette dernière la puif.. 
fance de· juger; & l'autre, fimplerncnt la puiiîance exécutriçe 

de l'état. 
La liberté politique, dans un citoyen, eft cette tranquillité 

d''efprit qui provient de l'opinion que chacun a de fa fureté: 

& , pour qu'on ait cett<t liberté :J i~ faut que 1~ gouvernement 
foit tel , qu'un citoyen ne pmffe pas cramdre un autre 

cfr6yen. · . 
Lorf que,. dans la même perfonne ou dans le même corps 

(1.e magifüature, la puiffance légiflative eft réunie à la pui( .. 
fance exécutrice-, il n'y a point de liberté ; parce qù.on peut 
craindre que le même monarqüe ou le même f é11at ne fa[e 
des loix tyranniques, pour les exécuter tyranniquement. 

Il n?y a point encore de liberté , fi la puiifance de juger 

11 eft pas féparée de la puiffance légiflative & de l'exécutrice; 

Si elle· était. jointe à la puiff ance légiflativ~ , le pouvoir fur 
la vie & la liberté des citoyens· feroit arbitraire ; car le juge 
fer oit légiflateur. Si elle étoit jointe à la puiffance exécu"'. 
trice ,. le juge pourrait avoir la force d'un oppre1feur. 

Tout ferait perdu, fi le même homme, ou le même corps 
des principaux, ou des nobles, ou du peuple , exerçoient çes 
trois pouvoirs·; celui de faire des loix, celu.i cl' exécuter les 

·refolutions· publiques , · & celui de jüger les crimes ou les 

différends des particuliers. , . 
,. Dans la plupart des royawnes de l'Europe,, le. gouver .. 
nement eft modéré ; parce" que le prince , qüi a les deu~ 
''.premiers pouvoirs ,'. laiffe à fos fujets l'exercice du _troi
fième .. · Chez les Turcs ., où ces trois pouvoirs• font reun1s fur 
la tête du fültan., il règne· un affreux def potif111e. 

Dans les rép.1bliques d'Italie , où, ces trois pouvoirs f~nt 
réums, 
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réunis , la liberté fe trouve moins que dans nos monar

chies. Auffi le gouvernement a-t-il befoin., pour fe main-• 

tenir , de moyens auffi violens que le gouvernement des 
Turcs; témoins les inquifiteurs d'état (a), & le tronc où tout 
délateur peut., à_.tous les momens, jetter avec un billet fon 

accufation .. 

Voyez quelle peut être la fituation d'un citoyen dans 

ces républiques. Le même corps de magiftrature a , comme 
exécuteur des loix., toute la puiffance qu'il s' efl: donnée com

me légiflateur. Il peut ravager l'état par fes volontés géné

rales; & , comme il a encore la puiîfance de juger, il peut 

détruire chaque citoyen par fes volontés particulières. 
Toute la puiifance y eft une; & , quoiqu-'il n'y ait point de 

pompe extérieure qui découvre un prince defpotique, on le 
fent à chaque inftant. · 

Auffi , les princes qui ont voulu fe rendre def potiques 
ont-ils toujours commencé par réunir en leur perfonne wu~ 
tes les magifrratures., & plufieurs rois d'Europe toutes les 

grandes charges de leur état. 
Je crois bien que la pure ariftocratie héréditaire des ré

publiques d'Italie ne répond pas précifément au defpo ... 
tifme .de l' Afie. La multitude des magifirats adoucit quel ... 

quefois la magiftrature; tous les nobles ne concourent pas 
toujours aux mêmes deifeins; on y forme divers tribunaux 

qui fe tempèrent. Aînfi, à Venife, le grand-coTZflil a la lé

giilation ; le préga&J l'exécution; les qua1·a1zties, le pouvoir 
de juger. Mais le mal eft que ces· tribunaux différens font 

formés par des magiftrats du même corps; ce qui ne fait 

guère qu'une même puüfance. 

( .1) A Venife. 
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La puHfance de juger ne doit pas être donnée à un îé11at 
permanent, mais exercée par des perfonnes tin~es du corps 
du peuple (h), dans certains temps de l'année, de la manière· 

prefcrite par 1a loi, pour former un tribunal qui ne dure 
:qu' autant que la néceffité le requiert. 

De cette façon, la puiŒ.mce de juger, fi terrible parmi" 
les hommes, n'étant attachée ni à un certain état, ni à une· 
certaine profeffion, devient, pour ainfi dire, invifible & nulle ... 
On n'a point continuellement des juges devant les yeux ; & 
l'on craint la magifirature, & non pas les magiftrats. 

Il faut même que , dans les grandes accufations, le cri:.. 
minel , concurremment avec la loi , fe choififfe des juges;· 
ou, du moins, qu'il en pui.ffe récufer un fi grand nombre., 
_que ceux qui refl:ent foient cenfés être de fon choix .. 

Les deux autres pouvoirs pourraient plutôt être donnés 
à des magiftrats ou à des corps permanens , parce qu'ils ne 
s'exercent fur aucun particulier; n'étant, l'un, que la volonté• 
générale d ~ r état ; & l'autre , que r exécution de cette. 

volonté générale. 

Mais , fi les tribunaux ne doivent pas être fixes , les: 
jugemens doivent l'être , à un tel point, qu'ils ne foient ja":'" 
mais qu'un texte précis de la loi. S'ils étoient une opinion 

particulière du juge, on vivroit dans la fociété, fans- fçavoir. 
précifément les engagemens que l'on y contraéle. 

Il faut4 même que les juges f oient de la condition de· 
l' accufé , ou fes pairs , pour qu'il ne puiffr~ pas fe mettre 

dans l'efprit qu'il foit tombé entre les mains de gens portés 
à lui faire violence .. 

Si la puiifànce légiflative laiffe à l'exécutrice le droit d'"em .. 

( /J ) Comme à Athènes. 
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prifonner des citoyens qui peuvent donner caution de leur 
conduite, il n'y a plus de liberté ; à moins qu'ils ne foient 
arrêtés pour répondre , fans délai, à une accufation que 
la loi a rendue capitale : auquel cas ils font réellement 
libres, puifqu'ils ne font foumis qu'à la puiiTance de la loi. · 

Mais, fi la puiffance légHlative fe croyoit en danger par , 
quelque conjuration fecrette contre l'état , ou quelque in ... CJ.? <-- /./4..a ~--

telligence avec les ennemis du dehors , elle pourrait, pour ;,::f~ C31 
un temps court & limité , permettre à la puiffance exécu... 1 

trice de faire arrêter les citoyens· f ufpeB:s, qui ne per-
draient leur liberté pour un temps , que pour la conf erver 
pour touJours. 

Et c' eft le feul moyen conforme à la raifon, de fuppléer à 
la tyrannique magiftrature des éphores , & aux ùzquifiteurs 
d'état de Venife, qui font auffi defpotiques. 

Comme, dans un état libre, tout homme qui eft cenfé 
avoir une ame !ibre doit être gouverné par lui - même, il 
faudrait que le peuple en corps eôt la puiffance légiflative : 
mais , comme cela eft impoffible dans les grands états , & 
eft f ujet à beaucoup d'inconvéniens dans les petits, il faut 

que le peuple faife, par f es repréfentans, tout ce qt1'il ne peut 
faire par lui-même. 

L'on connoît beaucoup mieux les befoins de · fa ville , 
que ceux des autres villes ; & on juge mieux de la capacité 
de fes voifins , que de celle de fes autres compatriotes. Il ne 
faut donc pas que les membres du corps légiflatif foient 
tirés en général du corps de la nation; mais il convient que:, 
dans chaque lieu principal, les habitans fe choifüfent un 
tepréfentant. 

Le grand avantage des repréîentans , c' eft qu'ils font 
capables de difcuter les affaires, Le peuple n'y eft point 
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du tout propre ; cc qui forme un des grands inconvéniens de 
la démocratie. 

Il n' eft pas néceŒ·üre que les repréfentans, qui ont recu 
de ceux qui les ont choifis , une inftruétion générale,~ e~ 
reçoivent une particulière fur chaque affaire, comme cela 
fe pratique dans les diettes d'Allemagne. Il eft vrai que , 

de cette manière, fa parole des députés ferait plus l'ex: 
preillon de la voix de la nation : mais cela jetterait dans 
d~s longueurs infinies , rendrait chaque député le maître 
de tous les autres; & , dans les occafions les plus preifantes, 

toute la force de la nation pour.roit être arr6tée par un 
caprice. 

Quand les dêputés, dit très-bien M. Sidney, repréfen .. 
tent un corps de peuple , comme en Hollande , ils doivent 
rendre compte. à ceux qui les ont commis : c'eft autre chofe 
lorfqu'ils font député.s par des bourgs , comme e.n An.--
gleterre. · .. 

Tous les citoyens , dans les divers diftriHs, doivent avoir 
droit de donner leur voix pour choifir le repréfentant ; 
excepté ceux qui font dans un tel état de bafieffe, qu'ils font 
xéputés n'avoir point de volonté propre. 

Il y avoit un grand vice dans la plupart des anciennes 
républiques : c'cft que le peuple avait droit d'y prendre des 
réfolutions aél:ives , & qui demandent quelque exécution; 
chofe dont il eft entièrement incapable. Il ne doit entrer 
<lans ~e gou~er~ement que pour choifir fes repréfentans ; 
ce qm eft tres a fa portée. Car,. s'il y a peu de o-ens qui 
connoifiènt• le dégré précis de .la capacité des h:mrnes, 

chacun eft pourtant capable de f ça voir , en général, fi celui 
,qu'il choifit eft plus éclairé que la plupart des autres. 

Le _corps repréfenta.nt n.e doit pas êti-e choifi 11011 plus 
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pour prëndre quelque réfolution aB:ive; chofe qu'il ne fe .... 
roit pas bien : mais pour faire des loix, , ou pour voir fi 
l'on a bien exécuté celles qu'il a faites ; chofe qu'il peut 
très-bien faire·, & q_u'il n'y a même que lui qui puiffe bien 
faire., 

Il y a toujours, dans· un état, des gens difringués par la 
naiiîance, les riche:ffes ou les honneurs : mais, s'ils étoient 
confondus parmi le peuple, & s'ils n'y avaient qu'une voix 
comme les autres, la liberté. commune fer oit leur ef clavage; 
& ils n~auroient aucun intérêt à la défendre ; parce que la 
plupart des féfolutions feraient contre eux. La part qu'ils ont 

à la légiflation , doit donc être proportionnée aux autres. 
avantages qu'ils ont dans l'état ; ce qui arrivera , s~ils for.,.. 

ment un corps qui ait droit d'arrêter les entrep,rifes: du peu ... -
ple., comme le peuple a droit d'arrêter les leurs •. 

Ainû, la puiffance légiflative fera confiée & au corps des. 
nobles , & au corps qui fera choifi pour repréfenter le peu-
ple , qui auront chacun leurs afiemblées- & leurs délibéra~· 
tions à part , & des vues & des intérêts f éparés .... , 

Des trois puiffances. dont nous avons parlé. , celle de, 
jiiger eft, en quelque façon,_ nulle. Il n'en refte q~1e deux:
& ,. comme elles. ont. hefoin d'une puiif ance règlante pour 
les· tempérer, la·partie -du corpslégiflatif, qui eft compofé. 
de: nobles , eft tJtès-propre à produire cet effet ... 

Le corps des nobles doit être héréditaire. Il feff premiè~-· 
rement par fa namre ; & d'ailleurs ,. il faut qu'il ait un très

grand, intérêt à conferver fes prérogatives ,. odieufes par 
elles-mêmes,-; & g,ui-,. dans un état libre.,, doivent toujours: 

être en danger. 
Mais , comme- une puiifance héréditaire pouHoit- être 

induite à fuivre fes intérêts :earticuliers ,, & à oublier. ceux~ 
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du peuple ; il faut que, dans les chofes oü l'on a un fouverain 

intérêt à la corrompre , comme dans les loix qui concernent 

la levée de l'argent, elle n'ait de part à la 16giflation gue par 
fa faculté cl' empêcher , & non par fa faculté de fla tuer. 

J'appelle faculté de flawer, le droit d'ordonner par foi ... 
/\ cl . ,. I , l , meme, ou e corriger ce qm a etc ore onne par un autre~ 

J'appelle faculté d'emp&her, le droit de rendre nulle une 

réfolution prife par quelque autre ; ce gui étoit la puiffance 
des tribuns de Rome. Et, quoique celui qui a la faculté 
d'empêcher puiffe avoir auffi le droit d'approuver ; pour 

lors, cette approbation n' eft autre chofo qu'une déclaration 
qu'il ne fait point d'ufage de fa faculté d'empêcher, & dérive 
de cette faculté. 

La puifiance exécutrice doit Œtrc entre les mains d'un 
,:monarque ; parce que cette partie du gouvernement, qui a 
prefque toujours befoin, d'une aélion momentanée , eft 
tnieux aclminiftrée par un que par plufieurs ; au lieu que ce 

qui dépend de la puiffance légiilative , efi fouvent . mieux 

ordonné par plufieurs que ,par un feuL 

Que s'il n'y a point de monarque , & que la puiffance 
exécutrice füt confiée à un certain nombre de perfonnes 
tirées du corps légiflatif, il n'y auroit plus de liberté; parce 
que les deux puiffances feraient unies, les mêmes pcrfonnes 

ayant quelquefois, & pouvant toujours avoir part ~t l'une 
& à l'autr~. 

Si le corps légiflatif était un temps confidérable fans être 

affemblé, il n'y aurait plus de liberté. Car il arriveroit de 
deux chofes l'une ; ou qu'il n'y auroit plus de réfolution 

légif1ative, & l'état tomber oit dans l'anarchie ; ou que ces 

:réfolutions feroient prif es par la pitiffance exécutrice, , & 
elle deviendrait abfolûe, 
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II feroit inutile que le corps légiîlatif fùt toujours affem

blé. Cda feroit incommode pour les repréfentans_, ôr. d'ail-
leurs occuperait trnp la puiifance exécutrice , qui ne pen

f eroit point à exécuter, mais à défendre fes prérogatives,. 
& le droit qu'elle a d'exécuter. 

De plus : fi le corps légiflatif étoit continuellement affem

blé, il pourrait arriver que- l'on ne feroit que fuppléer de· 

nouveaux députés à la place de ceux qui mourroient : & , 
dans ce cas, fi. le corps légiflatif étoit une fois corrompu ; 
le mal feroit fans remède .. Lorf que divers corps légiilatifs 

fe fuccèdent les uns aux autres , le peuple, qui a rnauvaife 

opinion du corps légiflatif aauel, porte., avec raifon., fes 
efpérances fur celui qui viendra après : mais, fi c'étoit tou
jours le même corps , le peuple, le voyant une fois cor-· 
.rompu , n' ef péreroit plus rien de fes loix ; il deviendrait. 
furieux, ou romberoit dans l'indol ~nce. 

Le corps légi.flatif ne doit point s'affembler lui-même: 
car un cüïps n' efl cenfé avoir de volontés que lorfqu'il efi: 
affemblé ; & , s'il ne s'.) afiembloit pas unanimement , 011· ne 
f çauroit dire quelle partie feroit véritablement le corps
légiflatif, celle qui ferait affemblée , ou celle qui ne le 
feroit pas .. Que s'il avoit droit de fe proroger lui-même, il. 
pourroit arriver qu'il ne fe prorogerait jamais ; ce qµi feroit' 
dangereux, dm1s le cas où il voudrait attenter contre la· 
puiffance exécutrice. D'ailleurs, il y a des _temps plus conve

nables les uns que les autres, pour l'affemblée du corps 
légiflatif: il faut donc que ce foit la puiffance exécütrice qui 
:règle le temps de la tenue & de fa durée de ces afièmblées ,. 
par rapport aux circonfrances qu'elle connaît~ 

Si la pui.ffance exécutrice n'a pas le droit d' arr~ter. les 
entrep~ifes du corps légif1atif., celui-ci fera defpotique: 
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car, cmnme il po.Urra fe donner tout le 1)0:uvoir qu'il . . . .1 { . . . peut 
1111ag111er, 1 aneanu,ra toutes les autres pmffances. 

Mais il ne faut pas que la puiffance légiflative ait ré ·. . Cl., 

proq~1en~ent_ la faculté cl, ~rr-~ter la puiffance exécutrice: 
~ar 1 exccuuon ayant fes lmutes p~r fa nature, il efl inutile 
de la borner ; outre q.i1e la puiffance exécutrice s'exerce 
·t~ujours fur des chofes momentanées. Et la pui.ffance des · 
tribuns de Rome étoit vicieufe, en ce qu'elle arrêtoit non ... 
ieule1:1ent la légiflation , m,ais même l'exécution; ce qui 
çaufo1t de gr.ands maux ... 

Mais fi., dat;s un état libre, la p:uiffance légiflative 11e doit 
pas avoir le droit d'arrêter 1.a puiifance exécutrice, .elle a 
droit, & doit avoir la faculté cl' examiner de quelle manière 
les loix qu'elle a faites ont été exécutées; & c' cft r avantage 
9-u' a ce ,gouvernement fur celui de Cr~tc & de Lacédé"' 
mone , où ks cof,n.es & les éphores ne rendaient point. 
compte de leur .adminiftr.ation. 

, Mais , quel que foit cet examen, le corps légifiatif ne 
c;l?it point avoir 1~ pouvoir c.:e juger la perfonne, & par ç011 .. 

(equent _la ç:ondmte de celm qui exécute. Sa perfonne doit 
être fae:;rcfo ; pa1~ce q\1'étant n~ceffaire ~t l'état pour que 
le corps légifiatif n'y clevic111Je pas tyrannique , dès le 
moment qu\l fe.roit accufJ on jugé, il r/y aurnh plus de 
1~berté, · 

Dans ce cas, l'état ne feroit point une monarchie mais 
qne république non libre. Mais, comn1e celui qui e:éci1te · 
i~e peut 6!K.écuter mal, fans avqir des confeillers méchans & 
q_u.i haï[ent les loix comme minifl:res, quoiqu'elles les favo .. 
nfent comme hommes ; çeuJ<:-ci peuvent être reche.rché.s & 
pJmis. Et c' eft l'avantage de ce gouvernement fur celui de 

<i,(t~dei oü la loi ne ;pern;iettant voint d'appeller en jugem.ent 
, les 
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. les amimor.zes ( c) , même après leur adminiftration ( d) , le 
peuple ne pouvoit jamais fe faire rendre raifon des injuftice. 
_qu'on lui a voit faites. · 

Quoique en général fa puiffance de juger ne doive être 
unie à aucune partie de la légiflative, cela efr fujet à trois 
exceptions , fondées fur l'intérêt particulier de celui qui 
doit être jugé. 

Les grands font toujours expofés à l'envie : & , s'ils ét0ient 
jugés par le peuple, ils pourroient être en danger, & ne 
jouiroient pas du privilège qu'a le moindre d~ citoyens dans 

un état libre, d'être jugé par fes pairs. Il faut donc que 
les nobles foient appellés , non pas devant les tribunaux: 

ordinaires de la nation , mais devant cette partie du corps 

légiflatif qui eft ·compofée de nobles. 
Il pourroit arriver q~e la loi, qui eft en même temps 

clairvoyante & aveugle, f eroit , en de certains cas , trot> 
rigoureuf e. Mais les juges de la nation ne font, comme nous 
avons dit, que la bouche qui prononce les paroles de la loi ; 
des êtres inanimés , qui n'en peuvent modérer ni la force , 
ni la rigueur. G eft donc la partie du corps légiflatif, que 

nous venons de dire.être, dans une autre occafion , un tr_ibu

nal néceffaire, qui l'eft encore dans celle-ci ;- c'eft à fou 
autorité fuprême à. modérer la loi en faveur dela loi même, 
en prononçant moins rigoureufement qu'elle. · 

Il pourroit encore arriver que quelque citoyen , dani 
les affaires publiques , violerait les drnits du peuple , & 
fer oit des_ crimes que les magiftrats établis ne f çauroient o:u, 

(c) C'étoient des magiftrats que le peu
ple élifoit tous les ans. Voyez Etie!lne de 

.ByJ.:wce. 
(d) 011 pc;mvoit a.ccufër l~s ,9.1agif-

T o ME L 

trats Romains après leur magiil:rnm

re. Voyez, dans Det!)'s d'H.1Lic.m.'.:1f

fa, livre IX) l'affaire du tribun Ce:,ut-. 
tùts, 
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ne _vo~droîent pas pun~r. Mais , en général , la puiffance. • 
lég1flat1ve ne peut pas Juger ; & elle le peut encore moin; 
dans ce ca: particulier , oü elle repréfente la partie inté .... 
reff~e, qm. eft le peuple. Elle ne peut donc être qu' accu-. 
fatnce. Mais devant qui accufera-t-dle? Ira-t-elle s'abbaif-
fer devant les tribunaux de la loi qui lui font inférieurs & 
d'ailleurs compofés de gens qui, étant peuple comme elle• 
feroient entraînés par l'autorité cl\in fi grand accufateur; 
Non : il faut J pour conferver la dignité du peuple & fa 
fureté du particulier , que la partie légi flati ve du peuple· 
accufe devant la partie légiflative des nobles ; laquelle n'a • 
ni les mêmes intérêts qu'elle , ni les mêmes paillons. ' 

C'e~ l'avant~ge qu'a ce gouvernement fur la plupart des 
républi~ues anciennes, où il y avoit cet abus , que le peu~ 
ple éto1t, en même temps , & juge & accufateur. 

La puiffance exécutrice , comme nous avons dit, doit 
pre1:dre part à la légiflation par fa faculté· d' emp&cher; fans 
quoi, _elle fera bientôt dépouillée de fes prérogatives. Mais, 
fi.1 la pmffance légiDative prend part à r exécution la puHîance 

é . J 
ex cutnce fera également perdue. 

Si le mon~rq;1e pren~it part à la légiflation par la faculté 
de ftatuer, il n y auro1t plus de liberté. Mais , comme il 
~1ut pourt~nt qu'il ait part à la légiflation, pou: fe défendre,. 
il faut q~ il y prenne part par la faculté d'empêcher. 

, Ce qu1 fut caufe que le gouvernement changea à Rome i 
41 ~fi: que le fénat qui avoit une partie de la puHfance exécu": 
tnce, & les magiftrats qui avaient l'autre, n'avoient pas 

3 
comn~e _le peuple·, la faculté d'empêcher. · 

. V 01c1 donc la c.onftitution fondamentale du gouvemement 
mont nou~ parlons .. Lé corps légiDatif y étant compofé d~ 
i.e.ux parties ,. l'u11e enchaînera r autre par fa faculté nmtuelle: 

L I V R 'JJ, X 1, .c H A p l'T R E V I~ 2 I} 

d'emp~cher. Toutes les deux feront liées par la puiffance 
exécutrice., qui le fera elle-même par la légiflative. 

Ces trois puiffances devraient former un repos ou une 
inaétion. Mais , comme par le mouvement néceffaire des 
èhofes , elles font contraintes d'aller , elles feront forcées 
d'aller de concert. 

La puiffance exécutrice ne faifant partie de la légiilative 
que par fa faculté d'empêcher , elle ne f çauroit entrer dans 

le débat des affaires. Il n' eft pas mfane néceffaire qu'elle pro
pofe; parce que, pouvant toujours défapprouver les réfo .. 
lutîons , elle peut rej etter les décifions des propo.fition~ 
qu'elle ~uroit voulu qu'on n'e(1t pas faites. . 

Dans quelques républiques anciennes, où le peuple en 
corps avoit le débat des affaires, il étoit naturel que la puif
fance exécutrice les proposât & les débattît avec lui ; fans 
quoi, il y auroit eu, dans les réf.olutions, une confufion 
étrange. 

Si la puiffance exécutrice ftatue fur la levée des denie~s 
publics, autrement que par fan conf~ntement, il n'y aura 
plus de liberté ; parce qu'elle deviendra légiflative, dans le 
point le plus important de la légiflation. 

Si la puiffance légiflative fratue, non pas d'année en an ... 
née, mais pour tQujours, for la levée des deniers publics, 
elle court rifque .de perdre fa liberté; parce que la puüfance 
exécutrice ne dépèndra plus d'elle ; & , quand on tient un pa
reil droit pour toiijours , il eft affez indifférent qu'on le tienne 
de foi ou d'un autre •. Il en eft de même, fi elle ftatue, non 
pas d'année en ann~e", mais pour toujours , fur les forces de 
terre & de mer qu'elle doit Gontier à la puiffance exécutriçe . 

Pour que èelui quiex:écutene .p-uiffe pas opprimer) il fau~t 
que les. ·armées qu'on hü confie foient peuple, & aient le 
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même efprit que le peuple, comme cela fut-à Rome jufqu'au 
temps de Marius. Et, pour que cela foit ainfi , il n'y a que 

cl.eux moyens : ou que ceux que l'on emploie dans l'armée 
aient affez de bien pour répondre de leur conduite aux au.:. 
tres citoyens, & qu'ils ne foient enrolés que pour un an; 

comme il fe pratiquait à Rome : ou, fi on a un corps de 
troupes permanent, & où les foldats foient une des plus 
viles parties de la nation, il faut que la puiffànce légiOative 
puiffe le ca!fer. fitôt qu'elle le defire ; que les foldats ha~· 
bitent avec les citoyens ;_ & qu'il n'y ait ni camp féparé) ni 
_(:afernes , ni places de guerre. 

L' ~rmée étant une fois établie , elle ne doit point dé
pendre immédiatement. du corps légiflatif, mais de la puif .. 
fance exécutrice : & cela par la nature de la chofe ; fon 
fait confiD:ant plus en at1ion qu'en délibération. 

Il eft dans la manière de penfer des hommes, que r on 
fa[e plus de cas. du courage., que de la timidité; de l'afü ... 

~vité, que de· la prudence ; de la force, que des confeils. 
L'armée mépr.ifora toujours un fénat, Be rcfpeél:era fes offi

ciers. Elle ne fera point cas des ordres qui lui feront en

voyés de la part d\rn. corps compofé de gens qu'elle croira 
timides, & indignes par-là de lui commander. Ai11fi, fitôt 
que l'armée dépendra uniquement du corps légiflatif , le 
gouvernement deviendra militaire. Et, fi le contraire eil: 

jamais arrivé, c' eft l'effet de quelques circonftances extra-

ordinaires : c' eft que l'armée y eft ~ou jours féparée ; c'efr 
,qu'elle eft compofée de plufieurs corps qui dépendent cha"' 
cun d~ leur province particulière ; c' eft que les villes ca .. 

pitales font des places excellentes , qui fe défendent par lem: 
fituation feule, & où il n'y a point de troupes .. 

lA rlollande dt encore plus e.11, fureté que Venife : elie 
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fubmèrgeroit les troupes révoltées , elle les ferait mourir de 
faim. Elles ne font point dans les villes qui pourroient leur 
donner la fubfiftance ; cette fubfiftance eft donc précaire. 

Que fi. , dans le cas où l'armée eft gouvernée par le corps 

légi.fiatif, des circonftances particulières empêchent le gou-~ .,_.. ✓ 
vernement de devenir militaire , on tombera dans d'autres ! ~ e{J ~ 
inconvéniens: de deux chofes l'une; ou il faudra que l'armée 

· dé.truif e le gouvernement, ou que le- gouvernement affoi
bliife l'armée. 

Et cet affoibliff ement aura une caufe bien fatale ; il naîtra 
de la foibleff e même du gouvernement. 

Si l'on veut lire l'admirable ouvrage de T acùe for les 
:rnœurs ( e) des Germains , on verra que c' eft d'eux que les 
'Anglais ont tiré l'idée de leur gouvernement politique. Ce 
beau f yftême a été trouvé dans les bois. · 

Comme toutes les chof es humaines ont une fin , l'état dont 
nous parlons perdra fa liberté , il périra. Rome , Lacidérnone 

& Cart,~age ont bien péri. Il périra , lorfque la puiifance 
légifiative fera plus corrompue que l'exécutrice. 

Ce n} eft point à moi à examiner fi les Anglois jouiffent 

a&uellement de cette liberté, ou non. Il me fuffit de dire 

qu'elle eft établie par leurs loix, & je n'en cherche pas 

davantage. 
Je ne prétends point par-là ravaler les autres gouverne

mens , ni dire que cette liberté politique extrême doive mor- _ 
tifier ceux qui n'en ont qu'une 111odérée. Comment dirois-je · 
cela, moi qui crois que l'excès même de la raifon n'dt pas 
toujours defirable ; & que les homrnes s\1ccon~n1,J(g:nt pref-

. · d ·1 • . d . . ? que i:ouJours mieux es 111111eux, que es ·,.- . 
·---------,e~,, .. ,,-,,., ... ~•.-~ .... ,,·.~~······=···=•··"'''"'•~ 

(e) ];Je mùzvri!m.t rehus pri::cipes c.:i.-1q ut - .1 l'1c 1 •. 5 

fttlt.wt., de m,:yoribus o;uries ; ità uuuo 
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.Arrington, dans fon Oceana, a auffi examiné quel étoit 
le plus haut, point de liberté où la confiitution d'un état 

peut être portée. Mais on peut dire de lui, qu'il n'a cherché 
cette liberté qu'après l'avoir méconnue; & qu'il a bâti Chal ... 
,cédoine, ayant le rivage de Byfance devant les yeux. · 

C H A ·p I T R E VI I. 

·nes mo!Zarchies que nous co,uwiffons .: 

LE s monarchies que nous connoiffons n'ont pas , comme 
celle dont nous venons de parler , la liberté pour leur objet 
direét; elles ne tendent qu'à la gloire des citoyens, de l'état; 
& du prince .. Mais, de cette gloire, il réfulte un efprit de 
liberté qui, dans ces états , peut faire d'au1Ii grandes chofes 

A 'b . ' & peut-etre contn · uer autant au bonheur , que la liberté 
.même." 

Les trois pouvoirs n'y font point diftribués & fondus fur Ie 
modèle de la confüttttion dont nous avons parlé. Ils ont cha~ 
cun une difl:ribution particulière, felon laquelle ils appro-
chent plus ou moins de la liberté politique : & , s'ils n'en ap .. 
proc~10ie11t pas, la monarchie dégénérerait en clef potifo1e. 

CHAPITRE V III. 

Pourquoi les anciens n' a1-1oie1Zt pas une ide'e l,ien claire de 
la mo1Zarchie. 

LE s anciens rie connaiifoient point le gouvernement fondé 
fur un corps de nobleif~, & encore moins le gouvernement 
fondé for un corps légiilatif formé par les rep.réfe.o,tans d',un@ 
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nàtÎôrt. Les républiques de Grèce & d'Italie étoient des vil
les qui avoient chacune leur gouvernement , & qui aff em-
bloient leurs citoyens dans leurs murailles. Avant que les 
Rotnains euffent englouti toutes les républiques , il n'y avoit 
prefque point de roi nulle part, en Italie, Gaule , Ef pagne, 
Allemagne; tout cela étoit de petits peuples ou de petites 
républiques. L'Afrique même était foumife à une grande: 
r Afie mineure éto1t occupée par les colonies Grecques. Il 
n'y avait donc point d'exemple de députés de villes , ni 
d'affemblées d'état; il falloit aller jufqu'en Perfe, pour trou ... _ 
.ver le gouvernemènt d'un feul.. · 

Il eft vrai qu'il y avoit des républiquès fédératives ; plu
fieurs villes envoyoient des députés à une affemblée. Mais. 
je dis qu'il n'y avait point de monarchie fur ce modèle-là.., 

V aici comment fe forma le premier plan de~ monarchies 
que nous connoiffons. Les nations Germaniques , qui canqui .... 
rent l'empire Romain, étoient, comme l'on f çait, très-libres. 
On n'a qu'à voir là-deifus Tacite fur les mœurs des Germains ... 

Les conquérans fe répandirent dans le pays ; ils habitoient. 
les campagnes, & peu les villes. Quand ils étaient en Ge1"-· 
manie, toute la nation pouvait s'affembler .. Lorfqu'ils furent 
difperfés dans la conquête, ils 11e le purent plus. Il .. fallo.it 
pourtant que la nation délibérit fùr fes affaires, comme elle 
avoit fait avant la conquête : elle le fit par des repréfentans .. , 
,Voilà l'origine du gouvernement Gothique parmi nous. Il fuc 
d'abord mêlé de l'ariftocratie & de la monarchie. Il avoit cet 
inconvénient, que le bas-peuple y étoit ef clave :_ c' étoit m1: 
bon gOuvernement, qui avoit en foi la capacité- de devenir 
meilleur. La coutume v_int d'accorder des lettres· d'affran
chi[ement ,· & bientôt la liberté civile du peuple,; les pré~ 

rogativ.es de la nobleife & du clergé, la puiïfance des xofa; 
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fe trouvèrent dans un tel concert, que je ne crois pas qu'il 
y ait eu fur la terre de gouvernement fi bien tenî.péré que le 
fut celui de chaque partie de l'Europe dans le temps qu'il y 
fubfüla. Et il eft admirable que la corruption du gouver .. l 
nement d'un peuple conquérant ait formé la meilleure ef pèc~ 
de gouvemement que les hommes aient pu imaginer. 

C H A P I T R E I XI! 

Manière de penflr d' Ariflote. 

L'E M BA tt RAS d'Arijlote paroît vifiblement, quand il trafoe 
de la monarchie (a). Il en établit cinq cfpèces : il ne les 
diftingue pas par la forme de la coniHtution, mais par des ' 
ehofes d'accident, comme les vertus ou les vices du prince; 
ou par des chofes étrangères , comme l'ufurpation de la 
tyrannie, ou la f ucceffion à la tyrannie. 

Ariftote met au rang des monarchies, & l'empire des Perfes 
& le royaume de Lacédémone. Mais qui ne voit que l'un 
étoit un état clef potique , & l'autre une république ? 

Les anc;:iens, qui ne connoifl'oient pas la difl:ribution des 
trois pouvoirs cl~ns le gouvernement d'un feul , ne pou..,, 
voient fe faire une idée jufte de la monarchie. · 

(a) Politig. liv. III, ch, x1 v. 

CHAPITRE 

LIVR'E XI, CHAPITRE X.' 

C H A P I T R .E · X! 

'Maniere de penjèr des autres politiques. 

Po u R tempérer le gouvernement d'un feul, .A.rribas (a), 
roi d'Epire, n'imagina qu'une république. Les Molo[es , ne 
f ça chant c_omment borner le même pouvoir , firent deux 
rois ( 6 ) : par-là on affoibliffoit l'état plus que le commande--
ment ; on .vouloit des rivaux, & on avoit des ennemis. 

Deux rois n' étoient tolérables qu'à Lacédémone ; ils n'y 
formaient pas la .çonftitution, mais ils étoient une partie de 
la conftitudon. 

(a) Voyez Jujlin, Iiv. XV1I. ( h) Arifiote, polit. fo:. V, ch. 1x. 

CHAPITRE X I. 

Des· rois des temps héroïques, chez les Grecs.

CHEZ les Grecs, dans les temps héroïques, il s'établit une 
· ef pèce de monarchie qui ne fubfifta pas ( a). Ceux qui 

avoient inventé des arts, fait la guerre pour le peuple, affem
blé des hommes difperfés , ou qui leur avaient donné des 
terres, obtenaient le royaume pour eux, &_ le tranfmettoient 
à leurs enfans. Ils étoient rois, prêtœs & juges. C'eft une 
des cinq efpèces de monarchies dont nous parle Ariftote (6); 
& c' eft la feule qui puifi'e réveiller l'idée de la conftitution 
monarchique. ]\.fais le plan de cette confütution eft oppofé à 
celui de nos monarchies d'aujourd'hui. 

(d) Arifrote, polit. liv. III , ch, ~nv. ( h) Ibid. 

ToME L Ff 
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Les trois pouvoirs y étaient, diftribués de manière que Ie 

peuple y av oit la puifiànce légiflative ( c ) ; & le roi, la puif. 
fance exécutrice , avec la puiffance de juger : au lieu que, 
dans les monarchies que nous connoiffons, le prince a la puif .. 
fance exécutrice & la légiflative , ou du moins une partie de 
la légiilative; mais il ne juge pas. 

Dans le gouvernement des rois des temps héroïques, les 
trois pouvoirs étaient mal diftribués. Ces monarchies ne 
·pouvaient fubfifter : car, dès que le peuple avoit la· légifla~ 
tion, il pouvoit, .au moindre caprice , anéantir la royauté, 
comme il fit par-tout. 

Chez un peuple libre , & qui avoit · le pouvoir légiflatif; 
chez un peuple renfermé dans une ville, oü tout ce qu'il y a 
'd'odieux devient plus odieux encore, le chef-d'oeuvre de la 
légiDation efl: de f ça voir bien placer la puilfance de juger. 
Mais elle ne le pouvait être plus mal que dans les mains de 
celui qui avoit déjà. la puiffance exécutrice. Dès ce moment, 
le monarque devcnoit terrible. Mais en même-temps, comme 
il n'avait pas la légiflation, il ne pouvoit pas fe défendre con ... 
tre la légiüation; il avoit trop de pouvoir_, & il n'en avoir 
pas affez .. 

On n'avait pas encore découvert que la vraie fonélion du 
prince étoit d'établir des juges, & non pas de juger lui-même. 
La politique contraire rendit le gouverne meut d'un feul in
fupportable. Tous ces rois furent chaffés. Les Grecs n'ima:"' 
ginèrent point la vraie clifhibution des trois pouvoirs dans le 
gouvernement d'un feul ;, ils ne l'imaginèrent que dans le 
gouvernement de plufieurs ., & ils appellèret:it cette forte de 
confütution, police ( d). 

( c) Voyez ce que dit: Plman1uc., vie 
(le Théj'ée. Voyez a.nili. Thucydide, liv. I. 

( d) Voyez Ai:iitotc, polit. liv.. 1\l,, 
ch.. vm. 

L 1 v R E .X 1, c H A P 1 T R E X I L 

X l I. 

Du gouvernement des . rois de Rome , & comment les trois. 
. poûvo'irs y furmt di.flri!JlleS. 

LE gouvernement 9-es rois de Rome av oit quelque rapport 

à celui des rois des temps héroïques chez les Grecs._ Il tom-

bà., comme les autres , par fon vice général ; quoiqu'en lui~ 
même , & dans. fa nature parti:culièr.e , il füt très-bon. 

Pour· faire· com10Ître ·ce: ·gouvernement , __ je/ diftinguerai · 
celui d~s,, cinq premiers rois J9'celui de S erFius Tullius, & 
celui de TaJquia. · · ··_ . 

La couronne étôit.'eleaive :.&, fous les cinq premiers r01sJ 
le fénate~t la. plus:grande·part à l"éleé1:ion. _· . 

Après la mortdu roi., le fénat exan1inoit fil' on garderait la 

forme du gouvernement qui était établie. S'il jugeait à propos_ 
de la garder, il nommait un magiftrat (a) , tiré de fon corps, 

4ui élifoit un roi :. le fénat devoit approuv~r l' ~leétion ; le 

peuple , la confirmer; les a:1f pi~es_, la_ garantir. Si u
1

ne ~e ces 
trois conditions manquait, il fallo1t faire une autre elethon. 

La conftitution étoit monarchique , ariftocratique & popu

laire. Telle fut l'harmonie du pouvoir , q1.1' on ne vit ni 

jaloufie, ni dif pute ; dans les premiers règnes. Le. r,oi con~-· 

d. 01't les "rn1ér.>s & avoit nmendance des facnhces ; il 111an t:1.-~~ v ' . 

a voit la pui[ance . de juger les affaires civile~ ( b) & crim~-
nelles ( c) ; il convoquait le fénat ; il affembloït le peuple; ~l. 

(a) Deqys d'H,zlic.irn.1.Dè, liv. Il., 

p. 120; & liv. IV, p. 242 & 243. . 
( h) Voyez le di[cours de Tanaqu zl, 

dans Tite Liye, liv. l, décade I > & le 

règlement de Servius Tullius, dans De~ 

nys d'H.:z.licama.l]è, liv. IV, p. 229. 

( c) Voyez De,!Ys d'Rzlic.imaffe, 

für. H,p. II8 ~ &liv.UI, p. 171, 

. Ff ij 
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lui portoit de certaines affaires, & règloit les autres avec le 
fonat ( d). 

Le fénat avoit une grande autorité. Les rois prenoient 
fouvent des fénateurs pour juger avec eux; ils ne portoient 
point d'affaires au peuple, qu'elles n' euifent été délibérées (e) 
dans le f énat. 

Le peuple avoit le droit d'élire (/) les magiftrats, de· 
confontir aux nouvelles loix , Be, lorfque le roi le permet-

toit, celui de déclarer la guerre & de faire la paix. Il n'avait 
point la puiffance de juger. Quand Tullus Hoftilius renvoya 
le jugement d'Horace au peuple, il eut des raifons particu-
lières J que l'on trouve dans Denys d'Halicarnaffe (g ). 

La conftitution changea fous (h) Sen.1izts Tullius. Le fénat 
n'eut point de part à fon élcélion , il fe fit proclamer par le 
peuple. li fe dépouiHa des jugemens ( i) civils, & ne fe ré~ 
ferva que les criminels; il porta direél:ement au peuple toutes 
les affaires : il le foulagea des taxes, & en mit tout le far .. 

deau fur les patriciens. Ainfi , à mcfüre qu'il affoibli1Toit la 
puiflànce royale & l'aut0rité du fénat, il augmcntoit le pou ... 
voir du peuple ( k). 

· T arquùi ne fe fit élire ni par le fénat ni par 1e peuple. Il 
regarda Servius Tullius comme un ufurpateur, & prit la 
couronne comme un droit héréditaire; il extermina la plu~ 

(d) Cc fot par un fë11at11s -· confült~ ., 
que Tullus Hofülins envoya détruire 
Albe, DN~ys dli.ilic,,maj}i: ~ liv. HI, 
p. 167 & 172. 

(e) lhid. liv. IV, p. 276. 

(j) Ibid. liv. TL Il falloir pourtant 
qu'il ne no111111àt pas a .tontes les chm·
f;es , puif-111c Valérins Publicola fit 1a 
famcnfo loi qui défendait ii tout citoyen 
il'cxi.:rcer aucun emploi, ï./il ne ra;oit 

obtenu pm· le fidfra~~c du peuple. 
C'.t) Liv. m, p. 159. 
(h) Liv. IV. 

(i) ILJ'epti~1,t de l.1 moitié deflipu{(
Jà:na n!.7,zlc, dit l)L'l!_YS d'Jfdù,tm,tffe, 
liv. IV., p. 229. 

( 1..~) On croyoit qitc, s'il n'avait pas 
été prévenu par Tarquin, il aul'oit étnbff 
le gouvernement popnlail'c. DetfYS 

,l'/i,.ilic.zmr~U't·, liv, IV, p. 24-3. 
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part des fénateurs ; il ne confulta plus ceux qui reftoient, & 
ne les appella pas même à fes jugemens ( l). Sa pui[ance 

augmenta : mais ce qu'il y av oit d'odieux dans cette puiffance 
devint plus odieux encore : il ufurpa le pouvoir du peuple; il 
.fit des loix fans lui; il en fit même contre lui ( m). 11 auroit 
réuni les trois pouvoirs dans fa perfonne : mais le peuple fe 
fouvintun momentqu'ilétoitlégiflateur,&Tarquinnefutplus. 

(L) Der~s d'H.:zlicam.:1.J;è 1 liv. IV. (m) lhid. 

CHAPITRE X III. 

Rljlexions générales Jùr l'état de Rome , après l' expu{fion 
des rois. 

ÛN ne peut jamais quitter les Romains: c'eft ainfi qu'encore 
aujourd'hui , dans leur capitale, on laiffe les nouveaux palais 
pour aller chercher des ruines ; c' eft ainfi quel' œil, qui s' eft 

repofé fur r émail des prairies, aime à _voir les rochers & les 

montagnes. 
Les familles patriciennes avaient eu, de tout temps , de 

grandes prérogatives. Ces diftinB:ions, grandes fous les rois, 
devinrent bien plus importantes après leur expuHion. Cela 
caufa la j aloufie des plébéiens , qui voulurent les abbaiff er. 
Les conteftations frapp.oient fur la confütution ) fans affaiblir 
le gouvernement : car, pourvu que les magiftratures confer

vafient leur autorité, il étoit affez indifférent de quelle famille 

étaient les magiftrats. 
Une monarchie éleB:ive, comme étoit Rome, f uppofe né

ceffairement un corps ariftocratique puiifant qui la foutienne; 
fans quoi , elle fe change d'abord en tyrannie ou en état po~ 
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pulaire. Mais un état populaire n'a pas befoin de cette dif

tinélîon de familles , pour fe maintenir. C' eft ce qui fit que 
les patriciens , qui étaient des parties néceffaires de la confti ... 
tution, du temps des rois, en devinrent une partie fuperflue ,, 
du temps des confuls ; le peuple put les abbaiife.r fans fe· 
détruire lui - même , & changer la confütution fans la 
corrompre. 

Quand Servius Tullius eut avili les patriciens, Rome dut 
tomber > des mains des rois , dans celles du peuple. Mais le 
peuple , en abbaiifant les patriciens , ne dut point craindre de 
œtomber dans celles des rois. 

Un état peut changer de deux manières; ou parce que la 
confütution fe corrige., ou parce qu'el1e fe corrompt. S'il a 

confervé fes principes, & que la conftitution change, c'eft 

gu' elle fe corrige : s'il tt perdu f es prindpes , quand la confü .. 
tution vient à changer , c' efr. qu' eUe fe corrompt. 

Rome, après l' expulfion des rois , devoit être une démo.: 
cratie. Le peuple avoit déjà la puiffance légiflative : c'étoit 

fon fuffrage unanime qui avoit chaffé les rois; 8-L, s'il ne per-

fiftoit pas clans cette volonté, les Tarqnins pou voient, à tous 

les inflans, revenir. Prétendre qu'il cùt voulu les chaffer, 

pour tomber dans l'efdavage de quelques familles, cela n'é
tait pas raifonnable. La fituation des chofcs dcmancloit donc 
que Rome fùt une démocratie; 6r. cependant elle ne l'était 
pas. Il fallut tempérer le pouvoir des principamc , & que les 
loix inclinaffent vers la dôinocratie. 

Souvent les états fleuriifent plus dans le pafE1ge inf enfible 
d'une conftitution à une autre , qu'iis ne le faifoient clans 
l'une ou l'autre de ces conftitutions. C'eft pour lors que tous 

les refforts du gouvernement font tendus ; que tous les ci~ 

toyens ont des prétentions; qu'on s'attaque, ou qu'on fe ca .... 

LIVRE XI, CHAPITRE XIIL .23!' 

refl"e; &. qu'il y a une noble émulation entre ceux qui défen

dent la conftitution qui décline, & ceux qui mettent en avant 

celle qui prévaut. 

C H A P I T R E X I V. 

'Comment la diflrilmtion des trois pou1,,'oir.s commença à 
changer, après l' expuijion des rois. 

Qu ATRE chofes choquaient principalement la liberté de 
Rome. Les patriciens obtenaient feuls tous les emplois facrés:," 

politiques , civils & militaires ; on avait attaché au confulat 
un pouvoir exorbitant; on faifoit des outrages au peuple ; 
· enfin on ne lui lai:ffoit prefque aucune influence dans les fuf-: 
frages. Ce furent ces quatre abus que le peuple corrigea. 

1 °. Il fit établir qu'il y auroit des magiftratures où les 
plébéiens pourroient prétendre; & il obtint., peu à peu., qu'il 
auroit part à toutes , excepté à celle d'entre-roi. 

2°. On décompofa le confulat, & on en forma plufieurs 

magifrratures. On créa des préteurs (a), à qui on donna la 

puiffance de juger les affaires privé_es ; on nomma des quef

teurs ( b) , pour faire juger les ~rimes publics ; on· établit .des 

édiles, à qui on donna la police ; on fit des tréforiers ( c), 
qui eurent l' adminiftration des deniers publiés : en.fin, par la 

création des cenfeurs, on ôta aux confuls cette partie de la 

puiffanèe légiilative qui règle les mœurs des citoyens , & la 
police momentanée des divers corps de l'état. Les principales 

. prérogatives qui leur reftèrent furent de préfider aux grands (d) 

(.i) Tite Live,. décade I., liv. VI. 
(b) Qweflores p,arricidii. Pomponins, 

üg. 2,. §. 23 ~ ff. de orig. jur, 

( c) Plutarque , vie de Puhlico!{l. .. 

( d) Comitiis cenwri.ui.s.,,, 

1 
Hiblioteca-UPNA. \ 
NUP-Liburut.egui 
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états du peuple, d' aifembler le fénat , & de comma11der les 
armées. 

3 °. Les loix facrées établirent des tribuns qui pouvaient, 
à tous les infl:ans , arrêter les entreprifes des patriciens ; & 

n'empêchaient pas foulement les injures particulières> mais 
encore les générales. 

Enfin les plébéiens augmentèrent leur influence dans les 
décifions publiques. Le peuple Romain étoit divifé de trois 
manières 1 par centuries, par curies, & par tribus : & , quand 
il donnait fon foffrage !J il étoit affemblé & formé d'une de ces 
trois manières. 

Dans la première, les patriciens , les pr.incipaux, les gens 
riches , le fénat, ce qui étoit ~t peu près la même chofe, 

a voient prcf que toute r autorité; dans la feconde, ils en av oient 
moins; dans la troifièmc , encore m.oins_ 

La diviiion par centuries étoit plutôt une divifion de cens 
& de moyens, qu'une diviiion de per.fopnes. Tout le peuple 
étoit partagé en cent quatrevingt-trcize centuries ( e) , qui 
avaient chacune une voix. Les patriciens & les principaux 
formaient les quatrevingt-dixhuit premières centuries ; le 

refte des citoyens étoit répandu dans les quatrcvingt-quinze 
autres. Les patriciens étaient donc, dans cette divifi.on, les 
maîtres des fuifragcs. 

Dans la diviiion par eu.ries (f), les patriciens n'avaient 
pas les mêmes avantages. Ils en avoient pourtant. Il fallait 
confulter les aufpices, dont les patriciens étoient les maîtres: 
on n'y pouvait faire de propofition au peuple, qui n'efat été 
auparavant portée a~1 fénat , & approuvée par un fénatus
confulte. Mais , dans la divifion par tribus , il 11' étoit queftion 

('e) Voyez lh-dcffüs Tite Live, liv. I; 
&.De,!.Ys d'H.,!ic,1m.~Oè, l.iv. IV & VII. 

(f) Detf.YS dll.1Lic.m1.1.Ui! , liv. IX, 
p.:398. 

Ill 

LIVRE XI; CHAPITRE XIV.. 23{ 

ni d'aufpices, ni de. fénatus-confulte, & les patriciens n'y 

étoient pas admis. . , . . _ 
Or le peuple chercha touJours a faire par cu_nes les ~ffe:n ... 

blées qu'on av oit coutume de faire par centur~es, & a f~ire 
ar tribus les aff emblées qui fe faifoient par cunes ; ce qui fit 

:alfer les affaires, des mains des patriciens, dans celles des 

plébéiens. , . . 
Ainfi' quand les plébéiens eurent obtenu, le ~ro1t de JU~er 

les patriciens, ce qui commença lo:s de l affaire ~e Con~
lan (g), les plébéiens voulurent les Juger affem~les par til"'! 

b ( ') & non par centuries: &, lorfqu'01i établit en faveur 
us IL ) • • d' 'd" 

'du peuple les nouvelles magiftratures ( ~) de tnb~ns & e 1-

les , le peuple obtint qu'il s' a:ffemblero1t par_ ~u_nes p~m,u les 
nommer .; & , quand fa puiifance fut affermie, il obtmt ( k )_ 
,qu'ils feraient nommés dans une aff emblée par tribus. 

(g) Dt."T'fYS d'H.ilic.mi.~ffe, liv. VII. 

( h) Contre l'ancien ufage , comi~e 
on le voit dans De'!.)'s d'H,ilic.:m:,1.f]e, 

li v .. V , pa.ge 3 2 o. 
(i) Liv. VI, p.410&411. 
(k) Liv.IX:, p.605. 

CHAPITRE X V. 

dalzs l ' étaL flori rraTZt de la re'publique > Rome Comment, ':V" 

perdit tout à coup fa liberté. . 

D le feu des difputes entre les patriciens & le5 plé-
A N S " 1 l . f 

béiens ceux-ci demandèrent que l'on donnàt oes o1x 1xes ~ 
' f Œ 1 l'effet d'u·1e volonte afin que les jugemens ne u en~ p :1s ' ' . ' ·éfif-

. . re ou d'un pouvoir arb1tra1re. Apres bien des I capnc1eu11 
, 1 · 

le fén ... t. y acquiefca. Pour compofer ces mx, on 
tances , ct. ) , d · l -:iecorder 
lilOl11111a des décemvirs. On crut qu ?n. ~v01t eurd", 1 . , 

crrand pouvoir , parce qu'ils avo1ent a _donner es o1x a 
J.mb · Go-
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des partis qui étaient prefque incompatibles. On fufpendit 
la nomination de tous les magiftrats ; & , dans les comices 

' ils furent élus feuls adminiftrateurs de la république. Ils (e 
trouvèrent revê~us de la puiifance confulaire & de la puif .. 
fance tribunitienne. L'une leur donnait le droit d'affembler 
le fénat; l'autre, celui d'affembler le peuple: mais ils ne con"( 
voquèrent ni le fénat ni le peuple. Dix hommes, dans la répu~ 
blique , eurent feuls toute la puiŒrnce légiflative , toute la 

puiffan€e exécutrice, toute la puiffance des jugemens. Rome 
fe vit foumifo à une tyrannie aufli cruelle que celle de 
Tarquin. Quand Tarquin exerçait fes vexations> Rome étoit 
indignée du pouvoir qu'il avait ufurpé : quand les décemvirs 
exercèrent les .leurs , elle fut étonnée du pouvoir qu'elle 
avoit donné. 

Mais quel étoit ce f yil:ème de tyrannie , produit par des 
gens qui n'avaient obtenu le pouvoir politique & militaire 
que par la connoiffance des affaires civiles ; & qui, dans les 
circonftances de ces temps-là , avoient befoin au dedans de 
la lacheté des. citoyens, pour qu'ils fe laiffaffent gouverner, 
& de leur courage au dehors, pour les défendre ? 

Le fpeélacle de la mort de Yirgùtie > immolée par fon père 
à la pudeur & ~t la liberté , fit évanou.ir la puiffance des 
décemvirs. Chacun fo trouva libre , parce que chacun fut 
offenfé : tout le monde devint citoyen , parce que tout le 
monde fe trouva père. Le f 6nat & le peuple rentrèrent dans 
une liberté qui avoit été confiée à des tyrans ridicules. , 

Le peuple Romain, plus qu'un autre , s'émouvait par les 
fpeélacles. Celui du corps fanglant de Lucrèce fit finir la 
royauté. Le débiteur, qui parut für la place couvert de plaies, 
fit changer la forme de la république. La vue de Virginie fit 
chaffer les décemvirs. ~.our faire condanmer Man.Hus) il fallut 

L1vRE x1> cHAPITRE x·v. 23> 

ôter au peuple la vue· du capitole. La robe fanglante de Céfar 
remit Rome dans la fervitude. 

C H A P I T R E X V I. 

De la puijfarzce légfjlath-1e., dans la républùpte Romaùu. 

Ü N n'avait point de droits à fe difputer fous les décemvirs: 
mais , quand la liberté revint , on vit les jaloufies renaître ; 

tant qu'il refta quelques privilèges aux patriciens , les plé
béiens les leur ôtèrent. 

Il y aurait eu peu de mal> fi les plébéiens s' étoient conten
tés de priver les.patriciens de leurs prérogatives, & s'ils ne 
les avaient pas o:ffenfés dans leur qualité même de citoyens. 

Lorf que le peuple étoit aff emblé par curies ou par centuries, 
il étoit compofé de fénateurs, de patriciens & de plébéiens. 
Dans les dif putes , les plébéiens gagnèrent ce point (a) , que 
feuls , fans les patriciens & fans le f énat , ils pourroient faire 
des loix qü' on appella plébifcitçs ; & les comices où on les 
fit s'appellèrent comices par tribus. Ainfi il y eut des cas 
où les patriciens ( h) n'eurent point de part à la puiffance 
légiflative, & ( c) où · ils furent foumis à la puiffance légiffa .... 
tive d'un autre corps de l'état. Ce fut un délire de la liberté .. 
Le peuple, pour établir la démocratie, choqua les principes 

(,z) Def!YS d'H,1lic.:mz.i.JTe, liv. XI, 

p. 72 5· 
( h) Par les loix facrées , les plébéiens 

purent faire des plébifcites, feuls , & 
fans . que les patriciens fuff ent admis 

dans leur affemblée. De1?7s d' H.i.lic.:1.r

r,'{{lè, liv. Vl, page .. po) & liv. \'Il, 
p. 43o. 

( c) Par la loifaite après l'expulfiou 
des.décemvirs, les patriciens furent fou

mis aux plébifcites, quoiqu'ils n'enffent ! 
pu y donner leur voix. Tite Li11e, Iiv. IIT; · 

& Del!)'s d'Halfounaffe, liv.XI,p.72.5~ 
Et cette loi fnt confirmée par celle de 
Publius Philo, diélatenr, l'an-de Rome·· 
416. TiteLfre, liv. VHL 

Gg ij 
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mêmes de la démocratie. Il fembloit qu'une pui[ance àuill 
exorbitant~ auroit dù anéantir l'autorité du fénat: mais Ron:1e 
avoit des infütutions adrnirables. Elle en avoit deux fur-tout; 
par rune J la puiffancc légiflative du peuple étoit règlée; par 
.l'autre, elle étoit bornée. 

Les cenfcurs, & avant eux les confuls ( d) , formaient & 
créoient, pour ainft dire, tous les cinq ans , le corps du peu-1 
pl€; ils exerçoient la légiflation fur le corps même qui avoit 
la puiîfance légiflativc. )) Ti6erius Gracch.us, cenfeur, dit 

)) Cicéron, transféra les affranchis dans les tribus de la ville; 
_J> non par la force de fon éloquenee , mais par une parole & 
)) par un gefie : & , s'il ne l'et1t pas fait, cette république; 
)> qu'aujourŒlmi no-us foutenons à peine , nous ne l'aurio1,1s 
~ plus ,c. 

D'un autre côt<6 , le fénat avoit le pouvoir d'ôter, pour 
ainG dire, la république des n:utins du peuple, par la créa ... 
tion d\m diB:ateur , devant lequel le fouverain baHfoit la 
tête , & les loix 1es plus populaires rcftoient dans 11 
fil en ce ( e). 

( d) L'an 3 12 <lu Rome, les confüls 
:faifoicnt encore le cens, conmw il paro1t 
par Det!)IS tfll.-,lic,mMj]è, liv. XI. 

( e) Comme celles qui permettaient 
d'app(.;llct· au peuple des ordoa.uances cla 
tons les nrngiilrnts. 

CHAPITRE X VII. 
'De la pttijfarzce exécutrice, dans la meÎne répu6lùptl'~ 

S I le peuple fut jaloux de fa puiffance légiHative, il le füt 
moins de fa puiff ance exécutrice .. Il la laîifa prefque toute: 
ei=1tière au fénat 8c. aux conf uls; & il ne fe rêferva guère que 
le droit d'élire les magiftrat~ ,. ~ de confirmer l~s altes ~µ. 
fénat & des généraux~ 

LIVRE XI, CHAPITRE XVII. 237 

Rome, dontla paffion étoit de commander., dont l'ambition 
-~toit de toutfoumettre., qui avoittoujours ufurpé.,quiufurpoit 
€ne ore., a voit continuellement de grandes affaires; f es ennemis 
conjuraient contre elle, ou elle conjuroit contre fes ennemis • 

Obligée de fe conduire , d'un côté, -.vec_ un courage hé
roïque, & de l'autre avec une fageffe confommée, l'état des 
ehofes demandoit que le fénat efat la direél:ion des affaires. Le 
peuple dif pu toit au fénat toutes les branches de la puHfance 
légiflative) parce qu'il étoit jaloux de fa liberté ; il ne lui 
difputoit · point les braü.ches de la piü!fance exé€utrice, parce 
A_u'il étoit jaloux de fa gloire. 

La part que _le fénat prenait à la puiifance exécutrice 
ét.oit fi grande, que Po/ybe (a) dit que les étrangers pen
foient tous que Rome étoit une ariftocratie. Le fénat difpo
f oit· des deniers publics, & donnait les revenus à ferme ; il 
étoit l'arbitre des'ÏJfaires des alliés ; il décidoit de la guerre 
& de la paix, & dirig~oit ~ cet égard les confuls ; il fixait le 
nombre des troupes Romaines & des troupes alliées , difrri
biioit 1~$ provinces & les .a.rmées aux _co:nfuls ou aux pré
teurs; &., l'an d\I commanqem~nt expiré., il pouvait leur 
donnet Ùn · fucœff eur ; il décernait les triomphes; il recevait 
E!es arnbaffades , & en ei:ivoyoit ;, il nommoit les r01s , les 
réco11;1penfoit, les puniffoit ~ Ïes-. jugeait:, leur doni1oit Oèl 

~eur fa1foit perdre le titre d'alliés du peuple Romain. 
Les cpnfuls faifoicnda levée des troupes qu'ils devaient 

:n1ener à h guene ; ils comniandoient les armées dê terre ou 
de mer; difpofoient de,s alliés: ils avaient, dans les provinces,. 
toute,·la puiffance çle la n:publique : ils dcnnoient la paix aux 
peuples vaincus, l~ur en impofoient les conditloi13_, ou les 
renvoyaient au fénat. 

(a) Lïv~ VI. · 
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Dans les premiers temps , lorf que le peuple prenoit quel.: 

que part aux affaires de la guerre & de_ la paix, ~1 ex:rçoit 
plutôt fa puiffance légiflative que fa pmffm:ce cxccut,nce. Il 
ne faifoit guère que confirmer ce que les rois, ôr., apres eux, 
les confuls ou le fénat avaient fait. Bien loin que le peuple 
fùt l'arbitre de la guerre, nous voyons que les confuls ou fo 

~énat la faifoient fo_uvent malgn5_ l'oppofitio1: ~e [es tribuns, 
Ainfi ( /;) il créa lm-même les tnbuns des lcgions, que les 

généraux avoient nommés juf qn' al~rs ! & , q~1_clque :emps 
avant la première guerre punique , 11 regla qu il aurait feuL 
le droit de déclarer la guerre ( c). 

( h) L'an de Rome ,.}4-4.. Ti.te Live , J'ujjmultœ _; (;• Le pt!uple y corzjèmit. Tù~ 

première décade, liv. IX. La guerre con- l.h1,!, cinqnil'lllC déci7dC, liv. II. 
en: Pt•,~{t!'ç p,ll'o~fl'.:int pln'llmjè, urz pll,z- ( c) IL /.'an-.ic/2,i du firw:, dit Freins-
rus-co!lfulte ordo1111.i 'lue c,•uc Lai jèNù Iicmins, cktrnièmc dé,ad.c, liv. VI. · . ,, 
-===~======e=~~s_~,..~~~-~-==l·!.:!. '~'•-=--=·====~~i •(!:;;:; :U~.=it,\ilJ:;; 

CHAPITRE X VII L 

De la puif/a1zce de juger, da1Zs le gotwenzemerzt de Rome; · 

LA puiffance de juger fut donnée au peuple , au fénat, aux: 
magiftrats , à de certains juges. Il faut voir comment elle fut 
diftribuée. Je commence par les affaires civiles. 

· Les confuls (a) jugèrent après les rois, comme les préteurs 
jugèrent après les confuls. Servius Tullius s' étoit dépouillé 
du jugement des affaires civiles : les confüls ne les jugèrent 
pas non plus, fi ce n' eft dans des cas très-rares ( b), que l'on 

(a) On ne peut douter qne les con~ 
fols , avant la création rle~ prétcurn , 
u.'cu!fcnt eu les jugcmcns civils. Voyez 
Tite Live, première décade , liv. II , 
1,agc 19; .DetfY.S d'J-/..zlic,zrnq,ffe > liv. 

X, page 627 ; & mùmo livre, page 

64-5. 
( b) Souvent les tribuns jugèrent fcnls: 

rien 11c les rendit plus orlicnx. D~tZ.JS 
d'lLdù:ani.,..f]è, liv. XI, p. 7~9. 

LIVRE XI; CHAPITRE XVIII. ~39 

appella, pour cette ~aifon , extraordinaires ( c). Ils fe con .. 
tentèrent de nommer les juges , & de former les tribunaux 

qui devoîent juger. Il parait> par le difcours d' .Appius Clau
dius dans Denys d'l-lalicaniaffe (d), que, dès l'an de Rome 
.2 s 9 , ceci était regardé comme une coutume établie chez 
les Romains; & ce n' eft pas la faire remonter bien haut:, que 
de la rapporter à Servius Tullius. 

Chaque année~ le prêteur formoit une lifte· ( e) ou tableau 
'de ceux qu'il choififf oit pour faire la fonB:ion de juges pen-
dant l'année de fa magiftrature. On en ·prenoit le nombre fuf ... 
fifant pour chaque affaire. Cela fe pratique à peu près de même 
en Angleterr~. Et ce qui étoit très-favorable à la (j) liberté, 
c' eft que le préteur prenoit les juges du confentement (g) des 
parties. Le grand nombre de récufations que l'on peut faire 
aujourd'hui en Angleterre, revient à peu près à cet ufage. 

Ces juges ne décidoient que des quefüons de fait (h): par 
exemple., fi une fomme avoit été payée ., ou non; fi une ac
tion avoit été commife, ou non. Mais, pour les quefüons de 
droit ( i), comme elles demandaient une certaine capacité, 
elles étaient portées au tribunal des centumvirs ( k ) .. 

( C) J11dicù1. extraordinari.z. Voyez les 
infiit11tes, liv. lV. 

( d) Liv. VI) p. 360. 
( è) Album judicium, 

(f) Nos .1.rzcf tres rz' ont pas voulu ; dit 

Cicéron,· pro Clnentio, qu'un homme, 

dont Les parties rze Jerolent pas convemte_s, 

pût ei:r~ j11g~, non feulement de l.:z rép1tt.1.

,tion d'un citoyen , mais mime de La 
moindre a.ff..iire pécuni,1ire. 

(g) Voyez, dans les fragmens de la 
foi Servilienne, <le la Cornélienne , & 
autres 1 de quelle manière ces loix don-

noient des juges dans les crimes qu'elles 
fe propofoient de punir. Souvent ils 

étaient pris par le choix , qnelqnefois 
par le fort, ou enfin par le fort mêlé avc~ 
le choix. 

. ( /2) Sénèque, de henef. liv. III> diap .. 
VII, in fine. 

(i) Voyez Quintilien, liv. IV,p. 54,. 
i11-folio, édit. <le Paris, I 541. 

(k) Lt:g. 2, §. 24, ff. de orig.jllr. Des. 
magiflrats , appcllés décemvirs , préfi,.. 
doitnt au jugement ; 1,e tom fous la di
recl:ion d'un préteur. 
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Les rois fe réfervèrent le jugement des affaires criminel--{ 
les, & les co:1füls leur fuccéd~rent en cela. Ce fut en con...
féquence de cette autorité, que le conful Bruws fit mou:ir 
fes enfans & tous ceux qui avoient conjm~é pour les Tari.. 
quins. Ce pouvoir étoit exorbitant. · Les confuls ayant déjà 
la puiffance militaire , ils en portoient r exercice même dam~ 
les affaires de la ville ; & leurs procédés , dcipouillés des for~ 

mes de la juftice , étoient de~ aétions violcnt~s, plut~t que 

des jugemens4 
Cela fit faire la loi Yalùieruie, qui permit d'appeller au 

peuple de toutes les ordonnances des confuls qui m,ettoient 
en péril la vie d'un citoyen. Les confüls ne purent plus pro, 

noncer une peine capitale contre un citoyen Romain , qu~ 
par la volonté du peuple ( l). . 

On voit, dans la prcmi~:rc conjuration pour le retour des 
Tarquins, que le conful Brutus juge le~; coupables : dans la 
feconde :> on affemble le fénat & les comices pour juger (m). \ 

Les loix qu'on appella Jàc;rées donnèrent aux plébéiens 
des tribuns, qui formèrent un corps qui eut (r abord des pré-: 
tentions immenfes .. On ne f çait quelle fut plus grande, ou 
dans les plébéiens la lftche hardieffe de demander ., ou dan~ 
le fénat la condefçendance & la facilité d'accorder. Lç1. .loi 
Valérienne avoit permis les appels au p~uple;. c' eft-à-dire; 
au peuple c~mpofé de fénatenrs , de patriciens & de plé~ 
béiens. Les plébéiens érnblirent qq,e ce foroit devant eux: 
que les appellations feroient portées. Bitntôt on mit en 
queftion fi les plébéiens pourraient juger un patricien : cela 

( l) euo12iam de c,ipit(! civis Ram,1.11i, 
i11):d(ti populi Rom,wi, non cr.zt p~·rmf.Oiuu 
confulibus jus dian.·, Voyci. Pompo-

nius, Ü/f· 2, §. 16, ff. de oti,g·.jltl', 
(m) .Dc1!7s d '#ilic,,m,tffe' ~ liv. V} 

fut 

LIVRE Xlj CHAPITRE XVIII. 2.41 

fut le fujet d'une difpute, que l'affaire de Coriolan fit naître; 
& qui finit avec, cette affaire. Coriolan, accufé par les tribuns 

devant le .peuple, foutenoit, contre l' éfprit de la loi Valérien~ 
ne, qu'étant patricien, il ne pouvait être jugé que par les con-
f uls : les plébéiens, contre l' ef prit de la mêm.e loi, prétendirent 
,qu'il ne devoit être jugé que par eux feuls; & ils le jugèrent~ 

La loi des douze-tables modifia ceci. Elle ordonna qu'on 
ne pourroit décider de la vie d'un citoyen, que dans les 

grands états du peuple(~). Ainfi, le corps des plébéiens, ou, ce 
_qui eft la même chofe, les comices par tribus ne jugèrent plus 
que les crimes dont la peine n' étoit qu'une amende pécuniai .. 
re. Il falloit une loi pour infliger une peine capitale : pour 
condamner à une peine pécuniaire., il ne falloir qu'un pléhifaite. 

Cette difpofition de la loi des douze-tables fut très-fage. 
Elle forma -µne conciliation admirable entre le corps des 
plébéiens & le fénat. Car, comme la compétence des uns 
& des autres dépendit de la grandeur de la peine, & de la 
nature du crime , il fallut-qu'ils fe concertaffent enfemble. · 

La loi Valérienne ôta tout ce qui reftoit à Rome du gou ... 
vernement qui avoit du rapport à celui des rois Grecs des 
·temps héroïques. Les conf uls fe trouvèrent fans pouvoir 
pour la punition des crimes. Quoique tous les crimes foient 
publics, il faut pourtant diftinguer ceux qui intéreif ent plus 
les citoyens entre eux, de ceux qui intéreffent plus l'état dans 
le rapport qu'il a avec un . citoyen. Les premiers font ap,-, 
pellés privés; les feconds font les crimes publics .. Le peu-
ple jugea lui-même les crimes publics ; & , à l'égard des pri-
.vés., il nomma, pour chaque. crime, par une commiffion par .. 
ticulière, un quefteur, pour en faire la pourfuite. C' étoit 

(n) Les comices par centuries. Anfil 

Manlius Capitolinus fut-il jugé dans ces 

TOME I. 
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comices. Tite Live, Mende première , 
liv, VI, p. 68~ 

Hh 
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fouve11t un des magiftrats , quelquefois un ho111111c prîvé,, 

que le peuple choifüfoit. On l' appelloit quefleur du parricide. 
Il en eft fait mention dans la loi des douze-tables ( o). 

Le quefteur nommoit ce qu'on appelloit le juge de la. 
queftion, qui tiroir au fort les juges ., formait le tribunal, & 
préfidoit fous luî au jugement (p ). 

Il eft bon de faire remarquer ici la part que prenait le fénat 
dans la nomination du quefteur, afin que l'on voie comment 
les puiifances étoient, à cet égard 1 balancées. Quelquefois le 
fénat faifoit élire un diél:ateur , pour faire la fonéHon de 
quefteur ( q) ; quelquefois il ordonnoit que le peuple feroit 

convoqué par un tribun , pour qu'il nommât un queil:eur ( r); 
enfin, le peuple nommoit quelquefois un magiflrat, pour
faire fon rapport au iënat fur un certain crime , & lui deman• 
der qu'il donnât un qucfteur., comme on voit dans le jugement: 
de LuciusSâpioti ( s) , dans Tite Live ( t ) ... 

L'an de Rome 604, quelques-unes de ces co111111iffions: 
furent rendues permanentes (u). On divifa ,. peu à peu , toutes 
les matières criminelles en-diverfes parties, qu'on appella 
des q.ue.flioris perpétuelles. On créa divers pxéteurs , & on 
:attribua à chacun d'eux quelqu'une de ces qnefiions. On leur 
donna, pour un an, la puiff ance de juger les crimes qui en 
dépendoient; & enfuite, ils alloientgouverner leur province~ 

(o) Dit Pomponitts, dans la loi 2, au 
cligefre de. orig.jur, 

(p) Voyez 1111 fragment d1Ulpie11, 
lJlÜ eu rapporte un autre de ln loi Cor .... 
nélienne : on le tl'onve dans la coll,uio,z 

des Loix lJ,foflzfques Gj Rotl'MÙ1l!J- ♦ .titnl. 1, 

'ile Jlc,1.r,iis & h.omicidiis. 

( q) Cela a voit fur - tont lien dan,s 
ks crimes commis en ltalic , où le 
ffoat avoit ime principale infpcil:io11. 

Voyez ï'ùe lùe , 1mm1'ière décade , li-· 
vre IX , for les conjnratious de Ca
pone. 

( ,·) Cela fut ainfi dans fa pourfüite cle 
la mort dç Pojihumi:ts , l'an 340 de 
Rome. Voyez 1îte Live. 

( s) Ce jugement fut r.cndn l'an 'dc
F...ornc 567. 

(c) Liv. VUJ. 
{ u) Cicéron, irz 1/nllfl,. 

l 

LIVRE XI, CHAPITRE XVIII. 

A Carthage, le fénat des cent étoit compof é de juges qui 
étaient pour la vie (x). Mais, à Rome, les préteurs étaient 
annuels ·; & les juges 11' étaient pas même pour un an , puif
qu' on les prenoit pour chaque affaire .. On a vu, dans le cha

pitre VII de ce livre , combien , dans de certains gouverne
mens cette dif pofition était favorable à la liberté. 

Le~ juges furent pris dans l'ordre des f énateurs , jufqu' au 
tems des Gracques. Tiherius Gracchus fit ordonner qu'on 

les prendrait dans celui des chevaliers: changement fi confi.
dérable , que le tribun fe vanta d'avoir , par une feule 
rogation, coupé les nerfs del' ordre des fénateurs. 
· Il faut remarquer que les trois pouvoir9~,,peuvent être bien 

diftribués par rapport à la liberté de la èonftitution , _quoi~ 
qu'ils ne le foient pas {i bien dans le rapport avec la hber~e 
du citoyen. A Rome, le peuple ayant la plus grande partie 
de la pui:ffance légiflative, une partie de la puiff ance exécu
trice & une partie de la puiffance de juger, c' étoit un grand ' . 
pouvoir qu'il falloit balancer par ·un autre. Le fénat a.v01t 

bien une partie de la puiif ance exécutrice ; il avoit quelq~e 
branche de la pui.ffance légiilative (y ) : mais cela ne fuffifo1t 
pas pour contrebalancer le peuple. Il fallait qu'il eût ~art à 
la puiffance de juger ; & il y avoit part, lorfque les Jug~s 
étoient choifis parmi les f énateurs. Quand les Gracques pn .. 
vèrent les fénateurs de la puiffance de juger ( z.) , le fénat ne 

put plus réfifter au peuple. !1s cho~uère!1t
1 

do:1c la liber:é 
de la conftitution., pour favonfer la liberte au citoyen; mais 

celle-ci fe perdit avec celle-là. 

(x) Cela fe prouve par Tite Live, liv. 
XLIII J qui dit qu' Annibal rendit leur 
magifrrature annuelle. 

(Y) Les fénatus-confültes avoient for .. 

cependant un an, quoiqu'ils ne fu1fent pas. 
confirmés par le peuple. De'!Ys d'H.-zl. Iiv. 
IX, p. 595; & liv. XI, p. 735, 

(r) fa l'an 630. 

Hh ij 
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en réfulta de3 n1z.{uX infinis. On changea la confütution 

un temps où, dans le feu des difcordes civiles, il y, 
avoit ~\ peine une confl:itution.. Les chevaliers ne furent plus 
cet ordre moyen qui uniffoit le peuple au fénat; & la chaîne. 

la conil:irntion fut rompue •. 

Il y av oit même des ra.if ons particulières qui de voient em.; 

de tranfporter les jugemens aux chevaliers. La conf
tirntion de Rome était fondée fur ce principe., que ceux-là 
devc.ient être foldats , qui avaient affez de bien pour répon .. 

de leur conduite à la république .. Les chevaliers , com ... 

m.e plus riches , formoient la cavalerie des légions. Lor["'. 

leur dignité fut augmentée., ils ne voulurent plus fervir 
cette milice; il fallut lever une autre cavalerie·; ]Jfa ... 

rù:.s prit toute forte de gens dans les légions, & la républi; 
que fut perdue (a) .. 

De plus : les chevaliers étoient.Ies traitans de la république; 
ils étaient avides, ils femoient les malheurs dans les malheurs · 

' & faifoient naître les befoins publics des befoins-publics. Bien 
loin de donner ri de telles gens fa puiifance de juger, il auroit 
fallu qu'ils euffent été fans ceife fous les yeux des juges. llfaut 

dire cela à la louange des anciennes loix Françoifes : elles ont 

ftipllé, avec les gens d'affaires , avec la méfiance que l'on 
• l \ d . L 
garce a es ennemis. orîqu-'à Rome les. jugemens. furent 
tra~fportés aux ~rai tans, il n'y eut plus de vertu, plus de 
police, plus de lo1x, plus de n1agiftrature .,. pl us de magiftrats.· 

r. On trouve un_e peinture bien_naïve de ceci, dans quelques 
1ragmens de Diodore de Sicile & de D1" ,,...,11 M .: S é . . · u • )) U tlUS C .... 

):i, vola, dit DiQdore ( b) :, voulut ra'ppeller 1 · - ...- - - , es anciennes 

( .z) C.ipi:e cenjos plerojque •. Sallufie , 
guerre d~ Jugurtha. 

) Fragment de cet auteur, Ii.vre 

XXXVI, dans le recueil c1c Confüm; 

tin PorpI1yrogénètc , des :verms. & deJ; 
'P./t;~s .... 

Lrv:&E XI, CHAPITRE XVIII., 24f 

mœurs , & vivre de fon bien propre av·ec frugalité & inté-· ci 

grité. Car fes prédéceffeurs ayant fait une f ociété avec les,<( 
traitans, qui avoient pour lors les jugeniens à Rome, ils.<< 
~nzoient rempli la province de toutes 10.!tes ,de crimes. Mais: <c

Scéyola fit juftice. des publicains ,, & E.t ü1.ener en prifon. «: 

ceux qui y traînaient les autres cc. 

•. IJton nous dit (c) que Publius Rutilius., fon Ifoute:.. 

nant, qui p' étoit_ pas moins odieux aux chevaliers~ fut ac .... -

.cufé à fon retour d'avoir reçu des préfens , & fut condamné~ 
à une amende. Il fit fur le champ ceffion de bïens. Son in ... 

.aocence parut, en ce que l'on lui trouva beaucoup moinS' 
de bien qu'on ne i'accufoit d'en avoir volé, & il montroitr 
les titres de fa propriété. Il ne vo:ulut p1us refter da.us la ville 
avec de telles gens. 

Les Italiens, dit eneore Diodore (d), achetoient en Si.:. 
cile des troupes d' efclaves pour labourer leurs champs , &! 
av.-oir foin de leurs tro.upeaux ; ils- leur refufoient la nourri"'! 
ture. Ces malheureux étoient obligés d:aller voler. f.ur les 

grands chemins , armés de lances & de maif ues.; couverts de 
peaux de bêtes ; de grands. chiens autour d'eux., Toute la 
province fut dévaftée., & les: gens du pays. ne pouvoient dire 
avoir en propre que ce.qui étoit dans f enceinte des villes,,:. 
Il n'y avait ni proconfüt, ni préteur., qui pût ou voulÎlt: -s' op~ 

pofer à. ce défordre , & qui osit punir .ces efclaves1., parce 
qu'ils appartenoient ~ux .chev1aliers qui avoient à Rome les 
jugemens ( e ) .. Ce fut pourtant une des caufes de la guerre. 

( c) Fragment de fon 11iiloire , tiré de er.:tnt, aupœ ex equejlri or.dine _{oLeren& 

f e:xJrait des verws f.:r• des vices.,. . Jo.rcùà j1tdices eligi irz c,:mjjît ph~to--

( d) Fragment du li v. XXXIV, dans fttm & procorz fulum, qttilms , poji ad-· 

rextrait des verws G-' des-yices. 1J1inijlr.1u1.m F,T0.1IÙ2.CÙUJJ. ~- .dies di,{iJ.t~ 
(~2 Pdès 9.1to$.. Jlomfe ciun judici:.1 c.r.zt.c. 
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des èfclaves. Je ne dirai qu'un mot : une profcffion qui n"a 

ni ne peut avoir d'objet que le gain; une profefiion qui deman: 

doit toujours , & à qui on ne demandait rien ; une profeffion 

f ourde & inexorable , qui appauvriffoit les richeffes & la mi-. 
sère même, ne devait point avoir à Rome les jugemens. ' 

CHAPITRE XI X. 

Du gouvenu'nze1u des provinces Romaines.· 

c, EST ainG que les trois pouvoirs forent difir\bués dans fa · 
ville : mais il s'en faut bien qu'ils le fuffent de même dans les 

provinces. l..1a libe.rté étoit dans le centre, ôr. la tyrannie aux 
:extrémités. 
· Pe1J<.1ant que Rome ne d01:nina que dans l'Italie, les peu .. 
ples furent gouvernés comme des confédérés : on fuivoit les 
loix de chaque république. Mais , lorfqu' elle conquit plus 
loin , que le fénat 11' eut pas immédiatem.ent l' œil fur les pro .. 

vinces , que les magifl:rats qui étoient à Rome ne purent plus 
gouverner l'empire, il fallut envoyer des préteurs & des pro .. 
-confuls. Pour lors , cette harn10nie des trois pouvoirs ne fut 
plus. Ceux qu'on envoyoit avaient une puiffance qui réunif .. 
f oit celle de toutes les magifl:ratures Romaines ; que dis-je ? 
.celle mên1e du fén.at, celle mêm.e du peuple (a). C'étaient 
des magiftrats defpotiques , qui convenoient beaucoup à 
l'éloignement des lieux 011 ils étaient envoyés. Ils exerçaient 
les trois pouvoirs; ils étoient, fi j'ofeme fcrvir dece terme, 
les hachas de la république. 

Nous avons dit ailleurs (h) que les mêmes citoyens , dans 

(a) Ils faifoicnt leurs édits en entrant 
Qans les provinces, 

(h) Liv. V, ch. :x1x:. Voyez anili les 
livtcs II, III, IV & V, 

~ 1 'V '1t E XI j <>HA Pr T RE XI X: 247 
1a république, avoie11t J par la nature des chof es, les emplois 

civils & militaires9 Cela fait qu!June république qui conquiert 

ne peut guère communiquer fon gouvernement , &. régir 

l'état conquis felonla forme• de fa confütution. En eff-èt; le 

magiftrat qu'elle envoie pour gouverner , ayant la puiffance. 

exécutrice , civile & militaire , il faut bien qu'il ait auffi la 

.puiifance légiflative ; car , qui eft - ce qui feroit des loix. 
fans lui? Il faut auffi qu'il ait la puiffance de juger ; car, qui. 
eft-ce qui jugerait indépendamment de lui ? Il faut donc que 

le gouverneur qu'elle envoie ait les trois pouvoirs.,. çomme: 
, cela fut dans les provinces Romaines ... 

Une monarchie peut plus .aifément c.omnmniquer fon gou-

vernement; parce que les officiers qu'dle envoie ont.,les uns: 

la puiif ance exécutrice civile, & les autres la puiifance exécu-r, 

trice militaire;. ~e qui n'entraîne pas après foi le defpotifme ... 

C'était un privilège d'une grande conféquence pour un 
,citoyen Romain, de ne pouvoir être jugé que par le peuple .. , 

Sans cela, il aurait été foumis , dans les: provinces, au pô~-_ 

voir arbitraire d'un proconf ul ou d'un, proprétèur •. La vill,e" 
ne fentoit point la. tyrannie qui ne s' exerçoit que fur le_s:; 
llations affujetties. 

Ainft, dans le monde Romain, comme a Lacédémone-,; 
ceux qui étaient libres étaient e){trémement libres , & c~ux: 
qu~ étoient efclaves étoieùt extrémement ef claves~ 

Pendant que les citoyens payoient des tributs, ils étaient: 

levés avec une équité très-grande .. On fuivoit l'établiffemenr 

de Servius Tullius , qui avoit,'diftribué tous les citoyens ,en: 
fix claffes, f elon l'ordre de leurs ri.cheires , & .fixé la part 

-de l'impôt à proportion ·dë ·celle- que chacun avait dans le: 

.gouvernement. Il arrivo-i:t -de-là· q:u:on fouffroit Ia· grandeun: 
1rlu tribut, à caufe de la grandeur du.~rédit;;. ~· que r ~u fe: 
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confo1oit de la petitefi'e du crédit, par la petiteff e du tribut; 
Il y av oit encore une chof e admirable : c' eft que la dîvi~ 

-fion de Servius Tullius .par claff e étant , pour ainfi dire , le 
~principe fondamental de la conftitution; il arrivoit ·que l'é ... 
quité, dans la levée des tributs, tenoit au principe fondamen~ 
tal du gouvernement , & ne pouvait être ôtée qu'avec hii. 

Mais, pendant que la ville payait les tributs fans peine, ou 
n'en payoit point du tout ( c) , les provinces étoient défo~ 
lées par les chevaliers , qui étoient les traitans de 1a républi .. 
~ue. Nous avons par.lé de leurs vexations , & toute l'hif .... 
toire en efr pleine. 

J) Tome l' Afie 111:'attend comme fon libérateur , difoit 
·)) ;l'J.1ùlzridate (d); tant ont excité de haine contre les Romains 
)) les rapines des proconfuls (c), les exacrions des gens d'affai ... 
:>) res, & les calomnies des jugemens {f) «. 

Voilà ce qui fit que la force des provinces n'ajouta rien à 
1a force de la ,république, & ne fit au contraire que l'affoi ... 
·t)lir~ Voilà ce qui fit que les .provinces regardèrent la perte 
de· fa liberté de Rome comme l'époque de l' établiif ement de 
.:la leur.. · 

(c) Après la conquête de la Macédoi
l'\C, Ji;:s tributs. ccfsèrcut li R,omc. 

(d) Harangue tirée de Trogne Pompée, 

.rapportée par Jnfün., liv. XXXVJI,I. 

( <-' ) V oyez les oraifons contre Ver-
rès. 

(/') 0.n (~ait qne cc fut le tribnn~l de 
r:mu qui fit révolter les Germains. 

·CHAPIT·RE 

firi de ce lù1~·e .• 

.• JE voudrnis rechercher, dans tous les gouverne1ne11s 111.odé~ 
wés q,ue · n9us con.noHfoHs, quelle. eft la diihibution des trois 

pouvoirs,. 

'LI V R E X f; C H A P I T R E X Xe ii4:.9 

ouvoirs , & calculer par - là les dégrés de liberté dont 
~hacun d'eux peut jouir. Mais il ne faut pas toujours tel~ 
lement épuifer un fujet, qu'on ne lailie rien à faire au 
lecteur. Il ne s'agit pas de faire lire ., mais de faire penfer, 

Ii 
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LIVRE: XI L. 

Des loix qui forment la liberté politique, dans Jort 
rapport avec le citoyen. 

GllAPITRE PREMIER. 

ldt/e de ce lh, re. 

CE n' dl pas a.ffèz cf avoir traité de la liberté politique dang 
fon rapport avec la conftitution; il faut la faire voir danS: 
le rapport qu' eUe a avec le citoyen. 

J'ai dit que, dans le premier cas, elle eft formée par une. 
certaine difl:ribudon des trois pouvoirs : mais, clans le fecond, 

il faut la conGdérer fous une autre idée. Elle confifte dans. 
la fureté , ou dans l'opinion: que l'on a de fa fureté.. 

Il pourra arriver que la conftitution fera libre, & que le 
citoyen ne le fera point : le citoyen pourra 6tre libre, & la, 
conftitution ne l'être pas. Dans ces cas , la conftitution fera 
libre de droit, & non de fait; le citoyen fera libre de fait,.: 
& non pas de droit .. 

Il n'y a. que la dif po1ition des loix , f.::r:. môme des lo-ix fon .... 

damentales J. qui forme la liberté dans fon rapport avec la 
conftitution. Mais , . dans le rapport a vcc le citoyen , des 
mœurs, des manières, des exemples reçus peuvent la faire· 
naître; & de c.ertaines loix civiles la favo.rifer, comme nous: 
allons voir dans ce livre-ci. 

De plus ; dans la plupart des états:;_ fa liPerté étant Rlus; 

LIVRE XII, CHAPITRE L 

gênée ; choquée ou abbattue, que leur confütution ne le 
demande ; il eft bon de parler des loix particulières qui, 
dans chaque confütution , peuvent aider ou choquer le prin
cipe de la liberté dont chacun d'eux peut être fuf ceptible .. 

CHAPITRE Il. 

De la liberté du citoyen. 

LA liberté philofophique confifre dans l'exercice de fa 
volonté, ou du moins ( s'il faut parler dans tous les fyftê
mes) dans l'opinion où l'on eft que l'on exerce fa volont~ .. 
La liberté politique confifte dans la fureté, ou du moins 
dans l'opinion que l'on a de fa fureté .. 

Cette Jùreté n'eft jamais plus attaquée que dans les accu ... 
fations publiques ou privées. C' eft donc de la bonté des 
loix criminelles que dépend principalement la liberté du 

citoyen. 
Les loix criminelles n'ont pas été perfeaionnées tout d'un 

coup. Dans les Heux mêmes oi.1 ton a 1e plus cherché la li
berté on ne l'a pas toujours trouvée. Ariflote (a} nous dit , . 

qu'à Cumes, les, parens de l'accufateur pouvaient être té◄ 
moins. Sous les rois de Rome, la loi était fi imparfaite , 
que Servius Tullius prononça la fentence contre les enfans 
d' Ancus l\tlarfrus, accufé d'avoir affafliné le roi fon beau
père ( b). Sous les premiers rois des Francs , Clotaire fit 
une loi ( c) , pour qu'un accufé ne pi\t être condamné fans 
·être o~ii ; ce qui prouve une pratique contraire dans quel ... 
que cas particulier:, ou chez quelque peuple barbare. Ce fut 

(û) Po!itiqllC, .liv. II. 
( h) Iarqninins prifcns, Voyez D.e137.s 

.d'Hzlic.zm.~ffe :i liv, IV. 
(c) Dt: l\m 56o. 
. li ij 
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Charondas qui introduifit L_:s j ngcmcns contre les faux 
t,~moignagcs ( d). Quand l'innocence des citoyens n'efl: pas 
aJforée, la 1ibcru5 ne 1' (dl: pas non plus. 

. Les connoiffances que l'on a acqnifos dans quelques.pays.; 
oc t1ue l'on acquerra dans d'autres, fur les règles les plus 
fures que l'on puiHè tenir dans les jugemens criminels; 
int"6reffent le genre humain plus qu' aucm1e chofe qu'il i 
ait au monde. 

Ce n' eft que fur la pratique de ces connoiil'ances , que la 
liberté peut Œtre fondée : & , dans un état qui auroit là~def:... 
fus .les mciHcurcs loix poŒbles, un homn1c ll qui on feroit 
fon procès., ôc qui devroit être pendu le lende1nain, feroit 
plus libre qu'un bacha ne refl en Turquie. 

( d) Ar.iHotc, polit.Jiv. II , diapitrc x1 I. Il donna fo:; .loix it Thurium, dans fa: 
~rn1tn:vi11g;t .. <11iar;ri~me oly1111>iadt. 

C H A P· I T R E 

Co!ltÙzuati01i du même fujt:t~ 

l, Es loix qui font périr un homme fur la dépofüion d'un· 
foul témoin., font fatales à la liberté .. La raifon en exige; 
deux; parce qu'un témoin qui affirme, & un accufé qui niei; 
font m:i partage; & il faut un tiers pour le vuider. 

Les Grecs (a) 8c les Rornains (h) cxigeoient une v0ix de 

plus pour condamner. Nos loix Françoifcs en demandent: 
deux. Les Grecs prétern.lo~cnt que leur ufagc avoit été é.ta~ 
bli par les dieux (c); mais c\;fl: le nôtre .. 

(a) Voy. Arijlùlt!, Mit. in llflnervam, 

(..,6), Di:1œs d'l:Miçr1m.1jJ'r! ?. fiu:, le ht~ 
gcmcut de Coriv!,m, liv. VII,, 
· (c) ,1W11cry,e calmùt.rœ , 

L1v1tE .XII, CHAPITRE I'ZT. 

C H A P I T R E IV . 

Que la liberté efl Ja,vorife'e. par la nature des pemes) · & 
leur proportion. 

r -

C' Es T le triomphe de la liberté, lorfque les loix cmm
nelles tirent chaque peine de la nature particulière du crime,. 

Tout l'arbitraire cefîe; la peine ne defcend point du caprice 

du légiflateur, mais de la nature de la chofe ; & ce n' eft 

point l'homme qui fait violence à l'homme .. 
Il y a quatre fortes de ~rimes. Ceux de la première efpèce· 

choquent la religion; ceux de la .(econde, les mœurs; ceux: 
de la troifième , b tranquillité_; ceux de la quatrième , la 

fureté des citoyens. Les peines, que l'on inflige, doivent 
1 / • 1 1 d .. J r. \ C ~,;;: aenver ce a nature .e cnacune ae ces e1pe e..,. 

Je ne mets dans la claffe des crimes qui iritérêiTent lZ: reli,.. 
gion , que ce11x qui l'attaquent direaernent, comme font 

tous les facrilèges fimples. Car les crimes· gui en trnEblent 

l'exercice font de la nature de ceux qui choquent la tran'"" 

quillité des citoyens ou leur fureté , & d?ivent être ren-
, ,. l rr voyes a ces c anes-. _ _ 

Pour que la peine· des facrilëges fimples foit tirée de la 
nature (a) de la chofe., elle doit confifter dans la priv::i.tie,;1 
d:e tous les avantages que donne la religion; l' expulfion hors 

cles temples ; la pfrvation de la fociété des fidèles:, pour ün. 
temps· ou pour toujours; la fuite de leur préfence; les exé:-· 

cratio~1s , les détefl:c:tions, les conjurz~tions. 

( ,z) S,:int Loui:: fi~ ,Ls loiJ, fi ou
trées cont;·c c,:;u:,,: q:ii j1,toi2:1: , q:1c 

{ • 1 '' I l l'. '.1". ;• le p:1pe c cnE C11J116c cc :.:a ,., -=~-

tir. Ce prince I:J(rdJrn fon ;::_';J;;' lk 

adorn:i t fos loi:.:. ;71;:Yi'f._ ps or.liJ .. ·,n,;1µ_- · 

ces. 
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Dans les chofes qui troublent la tranquillité ou la fureté 

'de l'état, les aélions cachées font du reffort de la juftice 

humainee Mais , dans celles qui blcffent 1a divinité, là ot1 

il n'y a point d' aB:ion publique , il n'y a point de matière 
de crime : tout s'y paff e entre l'homme, & dieu qui f çait la -
mefure & le temps de fes vengeances. Que fi, confondant 
les chof es , le magift.rat recherche auHi le facrilège caché, 
il porte une inquifition fur un genre d'aEtion oü elle n'eft 

point néceffaire : il détruit la liberté des citoyens , en ar ... 
mant contre eux le zèle des conf ciences timides , & celui 

des confèiences hardies. 
Le 1nal efl: venu de cette idée, qu'il faut venger la divi-

nité. Mais il faut faire honorer 1a divinité, & ne la venger 
jamais. En dfct, fi l'on fo conduifoit par cette dernière 
idtSe , quelle foroit la fin des fupplices ? Si les loix des 
hommes ont ~t venger un être infini , elles fe rè:gleront fur 

fon infinité, & non pas fur les foible1Tes, fur les ignoran-
ces, fur les caprices de la nature humaine. 

Un hiHoricn de Provence ( h ) rapporte un fait qui nous 
peint très-bien ce que peut produire, for des cfprits faibles, 
cette idée de venger la divinité. Un Juif., accufé d'avoir 
.bla!l,hêmé contre la fainte vierge , fut condamné à être 
.écorché.. Des chevaliers mafqués , le co{1tcau ~t la main, 

11').0ntèrent fur l'échafaud, & en chafsèrent l'exécuteur., pour 
venger eux-1nêmes l'honneur de la fainte vierge ....• Je ne 
veux point prévenir les réflexions du lecl:eur. 

La feconde claffe eft des crirnes qui font contre les mœurs: 

telles font la violation de la continence publique ou parti

,i:ulière, c' eft .. à--dire, de la police fur la .mani<:re dont on 
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doit jouir des plaifirs attachés à l'ufage des fens & à l'union 

des corps. Lesp-eines de ces crimes doivent encore être tirées 

de la nature de la chofe... La privation des avantarres oue b l. 

la fociété a attachés à la pureté des mœurs, les amendes, 
la honte , la contrainte de fe cacher , l'infamie publique,_ 
l' expulfion hors de la ville & de la fociété, enfin toutes 

les peines qui font de la jurifdiB:ion correélionnelle, fuffifent 

pour réprimer la témérité des deux fexes. En effet, ces 
chofes font moins fundées fur la méchanceté, que fur l' ou ... 
bli ou le mépris de foi-même. 

Il n' eft ici queftion que des crimes qui int6reff ent unique-
ment les mœurs, non de ceux qui choquent auffi la fureté 
publique , tels que l'enlèvement & le viol, qui font de la 
quatrième ef pèce. 

Les crimes de la troifième claffe font ceux qui choquent 
la tranquillité des citoyens : & les peines en doivent être 
tirées de la nature de la chofe, & fe rapporter à cette tran
quillité ; comme la privation , l'exil , les correcrions , & 
autres peines qui ramènent les ef prits inquiets, & les font 
rentrer dans r ordre établi. 

Je reftreins les crimes contre la tranquillité., aux chofes, 
qui contiennent une fimple lé.fion de police : car celles qui,,,. 

troublant la tranquillité., attaquent en même temps la fureté,. 
doivent être mif es dans la quatrième claffe ... 

Les peines de ces derniers crimes font ce qil"on appelle: 
des fupplices. G eft une ef pèce de talion., qui fait que la'-

. fociété refufe la fureté à un citoyen qui en a privé, ou qui. 
à voulu en priver un autre. Cette peine eft tirée de la nature 
de la chofe, pui[ée dans· la raifon , & dans les fources du•, 
bien & du mal. Un citoyen mérite la mort, lorfqu'il a violé:: 

la fureté au point qu'il a ôté la vie , ou q\1'il a entrepris. de~ 
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l'ôt::r. Cette peine de mort efr comme le rcmècL:. de la fociété 

maladè. Lorfqu' on viole la fureté ~t l'égard des biens, il peut 
y avoir des raifons p:n1r que la peine foit c1pitale : mais il 
vaudroit peut-être mic:ux , fJ::.. il f eroit plus d;: la nature, 

que lape.in;.; des cr'.m'.:.'.S contre la fureté d::s biens fùt punie 

par la perte d::s biens. Et cda devroit être ainfi, fi les for-
' . ' l . r tunes etoient communes ou ega es : mais , conmu~ ce 1ont 

ceux qui n'ont point de biens qui attaquent plus volontiers 
celui des autres, il a fallu que la peine corporelle fuppléât 
' î ' • • a ia pccmuaire. 

'Tout cê que je dis efl puifé dans la nature, & eil: très--
finTo à la liberté dn citoyen. 

C H A P I T R E V. 

De certafoes accu.fuiorzs qui ont particuhJrc:mcnt 6efaùz de 

modùatiort & de prudence. 

l'î\1/(f • •1r .. 1- , • r I 1· 
'c:/ Ji A x I u E importante : 1 umt ctre trcs-circo111pctè c ans a 

pcnufuitc de la magie & de l'héréfie. L'accufation de ces deux 
c.·imes peut cxtrémcment choquer la liberté :i & être la fource 

d'une infinité de tyrannies, fi le légiflateur ne fçait la bor

ner. Car , comme elle ne porte pas diretlement fur les 

aélions d'un citoyen, 111ais plutôt fur l'idée quel' on s' eft faite 

de fon caratèère, elle devient dangereufo ~t proportion de 

fignorance du peuple : & , pour lors ., un citQyen efl: tou .. 

jours en dangei·; parce que 1a meilleure conduite du monde,' 

la morale la plus pure , la pratique de tous les devoirs, ne. 
font pas des garans contre les foupçons de ces crimes. 

Sçus 1\!Ianuel Comnène, le protefl.ator (a) fut accufé d'a-i 

{a) N_fo::1.:1s, vie (fo Mamrcl Comnène a liv, IV. 

voir 

I f 
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• " .. ' l' & d '/\ .r · · 1 voir conïp1re contre empereur, r es etre 1erv1, pour ceia, 
de certains fecrets qui rendent les hommes invifibles. Il eft 
dit, dans la vie d,e cet empereur ( h), que l'on furprit Aaron 

lifant un livre de Salomon, dont la lecture faifoit paraître 

des légions de démons. Or , en fuppofont dz.ns la magie 

une puiffance qui arme l'enfer , & en partant de - là , on 
regarde celui que l'on appelle un magicien comme l 110mrne 

du monde le plus propre à troubler & à œnverfer la fociété, 
& l'on eft porté à le punir fans mefure. 

L'indignation croît, lorfque l'on met , dans la magie, le 
pouvoir de détruire la religion. L'hiftoire de Conftantinople 

nous apprend ( c) que , fur une révélation qu' avoit eue un 

évêque , qu'un miracle avoit ceffé à caufe de la magie d'un 

particulier , lui & fon fils furent condamnés à mort. De 

combien de chofes prodigieufes ce crime ne dépendait-il 
? Q ,.1 r · ,.1 . , , ,1 • pas . u 1 ne 101t pas rare qu 11 y ait a.::~s revc;1,mons ; que 

1) ~ " . ' '1 r .. - ' . b1 '' 1 ~ eveque en a1t eu une ; qu e1 1.= mt venta ~e ; qu 1 y eut eu 

im miracle; que ce miracle cùt ceffé ; qu'il y eût de la ma
gie ; que la magie pf-it renverfer la religion ; que ce particu-: 

lier füt magicien ; qu'il dit fait enfin cet aae de magie. 

L'empereur Théodore Lafcaris attribuait fa maladie à la 

magie. Ceux qui en étaient accuf és n'avaient d'autre ref

fource que de manier- un fer chaud fans fe brôler. Il atr- · 
rait été bon, chez les Grecs., d'être magici~n, pour fe jufü

fier de la magie. Tel étoit l'excès de leur idiotif me , qu'au 
crime du monde le plus incertain, ils joignaient les preuves 

les plus incertaines. 
Sous le règne. de Philippe le long> les Juifs furent chat.: 

f és de France , accuf és d'avoir empoifonné les fontaines 

(b) Nicéuzs, vie de Manuel Comnène., 
tiv. IV. 

TOME L 

(c) H ii1oire de l'empereur .Maurice, 
par lï1.iopi9-L,zcie ,· ch. :XI, 

Kk: 
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p~r le. moyen des lépreux. Cette abfurde accufation doit 
bien faire douter de toutes celles qui font fondées fü 1 
h . b r a 

ame pu lique. 

Je n'ai point dit ici qu'il ne falloit point punir l'héréfie. 
je dis qu'il faut être très-circonfpeél: à la punir. ' 

CHAPITRE VI. 

Du crime contre nature. 

f DIE u ne plaife que je veuille diminuer l'horreur que 
1_ on a pour un crime que la religion, la morale & la poli
~1que condamnent tour à tour. Il faudrait le profcrire, quand 
11 ne ferait que donner à un fexe les foibleffes de l'autre; & 
préparer à une vieille!fe infâme , par une jeuneffe honteufe,, 
Ce que j'en dirai lui laiffera toutes fes flétriffurcs , & ne 
portera que contre la tyrannie qui peut abufer de l'horreur 
même quel' on en doit avoir. 

h Comme 1~ nature de ce crime e.ft d'être caché , il eft 
~ouvent arrivé que des légiilateurs l'ont puni fur la dépofi .. 
t1011 d'un enfant. C' étoit ouvrir une porte bien lar<Ye à la 
calomnie. )) Juftinien, dit Procope (a), publia une loi :antre 

~) ce crime ; il fit rechercher ceux qui en étoient coupables, 
':>) ~1011 feulement depuis la loi , mais avant. La dépofition d'un 
)) témoin , quelquefois d'un enfant, quelquefois d'un efclave 
)) f uffifoit ; fur - tout contre les riches , & contre ceux qu: 
)) étoient de la faél:ion des Yerds ((. 

,- Il eft fingulier que , parmi nous , trois crimes la magie · 
'hé ' 1 . ' ' 1 refie, & ~ cnm~. co~tr~ nature , dont on pourrait prou ... 

ver ; du premier, qu il n ex1fte pas ; 'du fecond, qu'il efl: füf-

(a) Hiiloire fecrette. 
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ceptible d'une infinité de diftinB:ions , interprétations , limi

tations ; du troifième, qu'il eft très-fou vent obfcur; aient été 
tous trois punis de la peine du feu. 

Je dirai bien que le crime contre nature ne fera jàmais , 

dans une fociété,, de grands progrès, fi le peuple ne s'y trouve 
porté d'ailleurs par quelque coutume , comme chez les 
Grecs , où les jeunes gens faifoient tous leurs exercices 
nuds ; comme chez nous , où l'éducation domeftique eft 
hors d'ufage ; comme chez les Afiatiques, où des particu
liers ont un grand nombre de femmes qu'ils méprifent, tan
dis que les autres n'en peuvent avoir. Que l'on ne prépare 
point ce crime ; qu'on le profcrive par une police exaél:e , 
comme toutes les violations des mœurs ; & l'on verra fou~ 
dain la nature, ou défendre fes droits , ou les reprendre.· 
Douce, aimable , charmante , elle a répandu les plaifüs 
d'un main libérale ; & , en nous comblant de délices , elle 
nous prépare, par des enfans qui nous font , pour ainfi dire , 
renaître , à des fatisfafcions plus grandes que ces délices 
mêmes. 

CHAPITRE VII. 

Dll crùne de lèfa-majeflé. 

LE s loix de la Chine .décident que quiconque manque 
de ref peét à l'empereur doit être puni de mort. Comme 
elles ne définiffent pas ce que c'eft que ce manquement de_ 
refpea, tout peut fournir un prétexte pour ôter la vie à qui. 
r on veut , & exterminer la famille que l'on veut. 

Deux perfonnes chargées de faire la gazette de la cour ; 
àyant mis dans quelque fait des circonfi:ances qui ne fe trou

K k ij 
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vèrent pas vraies, on ëlit que, mentir dans une gàzette àe 
la cour , c' étoit manquer de refpea à la cour ; & on les fü 
mourir (a). Un prince du fang ayant mis quelque note, par 
mégarde, fur un mémorial figné du pinceau rouge par l' em
pereur, on décida qu'il avoit manqué de refpeél: à l'empe
reur ; ce qui caufa, contre cette famille, une des terribles 
perfécutions dont J 'hiftoire ait jamais parlé ( b ). 

C'efl: affez que le crime de lèfe-majefté foit vague, pour 
que le gouvernement dégénère en defpotifme. Je m'éten
drai àavantage là-deff us dans le livre de la compoji.tion ·des 

loix. 

(.1) Le père du Halde, tome premier, 

P· 43· 

(b) Lettres <lu père Parcnnin, dans les 
ltttrcs édifiantes. 

C:f!APITRE VIII.. 

'De /4 maiwaife application du nom de c1ùne de facrilège f.:t 
de lè(è-majeflé. 

C' Es T ericore un violent abus , de donner le 110111 de 
crime de lèf e-majefté à une aél:ion qui ne l' eft pas. Une loi 
des empereurs (a) pour fui voit comme facrilèges ceux qui 
mettoient en quefüon le jugement du prince, & doutaient 
du mérite de ceux qu'il avoit choifis pour quelque emploi ( b ) .. 
Ce furent bien le cabinet & les favoris qui établirent ce 
crime. U 11e autre loi a voit déclaré que ceux qui attentent 
contre les miniftres & les officiers du prince font criminels 
de lèfe-majefté , comme s'ils attentoient contre le prince 

(a) Gratien, Valentinien & Théodo
fe. C'cfr la troifième au code dt crimin. 

J.wil. 
(h) Saerileg'ii inflar efl d11bùarc ari is 

di1Jm1s .fù quem elegerù imper,itor, ihùl .. 

Cette loi a forvi de modèle à celle de. 
Roger, dans les confütntions de Naples, 
Ûl, 4• 
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même (c). Nous devons cette loi à deux princes (d) dont la 
foibleff e eft célèbre dans l'hiftoire ; deux princes qui furent 
menés par leurs miniftres , comme les troupeaux font con
dµits par les pafteurs ; deux princes ef claves dans le palais , 
enfans dans le confeil, étrangers aux armées ; qui ne con ... 
f~rvère~1t l'empire, que parce qu'ils le. donnèrent tous les 
jours. Quelques-uns de ces favoris conf piïèrent contre leurs 
empereurs. Ils firent plus : ils conf pirèrent contre l'empire; 
ils y appellèrent les ·barbares : & , quand on voulut les arrê
ter, l'état était fi faible, qu'il fallut violer leur loi, & s'expo--: 

fer au crime de lèfe-majefté pour les punir. 
C' eft pourtant fur cette loi qµe fe fondait le rapporteur de 

i11onµeurde Cinq"Mars ( e), lorfque, voulant prouver qu-'il 
était coupable du crime de lèfe-majefté pour avoir voulu 
chaifer le cardinal de Richelieu des affaires, il dit:>) Le crime(< 
qui touche la perfonne des miniftres des princes eft réputé , (( 
par les. confütutions des empereurs , de p~reil poids que << 

celui qui touche leur perfoni1e. Un miniftre fert bien fon « 

prince & fon. état ; on l'ôte à tous les · deux ; c' eft co1nme (< 

:fi l'on privait le premier d'un bras (f), & le fecond d'une « 

partie de fa puiffance ·«. Quand la fervitude elle-même vien~ 

droit fur la terre,· elle. ne parleroit pas autrement. 
Une autre loi de Valentinien, Théodof e & Arcadius (g) ; 

'déclare les faux monnoyeurs coupables du crime de lèfe
majefté. Mais, n'était-ce pas confondre les idées des chofes? 
Porter fur un autre crime le nom de lèfe-majefté , n' eft-ce 

pas diminuer l'horreur du crime de.~!~fe-majefté ? 

( c) La loi cinquième, au code, ad leg. 

jul. ma). 
( d) Arcadius & Honorius. 
(.e) Mémoires de Montréfor, tom. 1. 

(j) N.:zm ipfl p.zrs corporis nojfri Junt. 

Même lot, au code ad Ieg-. Jul. ,nef. 

(g) C'èfr la neuvième au codeTJiéod,. 
de falsâ mormâ. 
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C H A P I T R E I X. 

Contùwation dll mime fi9et. 

PA u LIN ayant mandé à l'empereur Alexandre )) qu'il fe 
)) préparait à pourfuivre comme criminel de lèfe .. majcil:é un 

>) juge qui avoit prononcé contre fes ordonnances ; l' empe-,' 
)) reur lui répondit que , dans un fiècle comme le fien ., les 

>) crimes de lèf e-majefté indireéls n'a voient point de lieu (a) cc. 

· Fauftinien ayant écrit ·au même empereur qu'ayant juré, 
par la vie du prince , qu'il ne pardonneroit jamais à fon 

efclave , il fe voyoit obligé de perpétuer fa colère , pmir 
ne pas f e rendre coupable du crime de lèfe-majefré : )) Vous 

:>) avez pris de vaines terreurs ( b), lui repondit l'empereur; &. 
)) vous ne connoHf ez pas mes maximes «. 

Un fénatu~-confulte (c) ordonpa que celui qui avoit fondu 
dès ftatues de f empereur 1 qui ·auraient été réprouvées, né 
feroit point coupable de lèfe-majefté. Les empereurs Sévèr~ 
& Antonin écrivirent à Pontius ( d) que celui qui vendroit 

des ftatues de l'empereur non confacrées ne tornberoit 

point dans le crime de lèfe-majefté. Les mêmes enmereurs 
écrivirent à Julius Caiiianus que celui qui jetterait , par 

hafard , une pierre contre une ftatue de l'empereur, ne de ... 
voit point être pourfuivi comme criminel· de lèf e-majefté ( e ). 

La loi Julie demandait ces fortes de modifications : car elle 

avoit rend~ coupabl~··;.fle. lèfe-majefté) non-feulement cemc 

. (a) Etùzm ex aliü c.uJ!l.s m.ijejl.uis 

uimimz uj{arzt meo flrculo. Lcg. r, cod. 
ad ùg. Jul. m,ef. 

(b) A!ienam faélœ meœ folicimdimm 

concepijli. Lcg. 2) cocl. ,u/ üg. Jid._ "'•!/• 

(c) Voyez la loi 4, §. 1 ,·· ff, ad leg, 
JuL. m.:y. 

(d) J/,ùf. loi .5) §. 2. 

(c) .lMd. §, I. 
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.qui fondoient les ftatues des empereurs, mais ceux qui com-
mettoient quelque aaion femblable (f); ce qui rendait ce 

crime arbitaire. Quand on eut établi bien des crimes de 
lèfe-majefté, il fallut néceffairement diftinguer ces crimes_, 

Auffi le jurifconfulte Ulpien, après avoir dit que l'accufation 
dii crime de lèfe-majefté ne s) éteignoit point par la mort du 
coupable, ajoute-t-il que cela ne regarde pas tous (g) les 
crimes de lèfe-majefté établis par la loi Julie; mais feulement 

celui qui contient un attentat contre l'empire, ou contre la 
vie de l'empereur. 

(f) Alùtdve quid Jimile admiferim. 

Leg. 6, if. ad leg. Jul. maj. 

(g) Dans la loi dernière, .ff. ad leg., 

Ju.l. de adulceriis. 

C H A P I T R E X. 

Contùzuatiorz. dll même .fujet. 

UNE loi d'Angleterre, pafi'ée fous Henri VIII, déclarait 
coupables de haute-trahifon tous ceux qui prédiraient la 
mort du roi. Cette loi était bien vague. Le clef potifo1e eft 
fi terrible , qu'il fe tourne même contre ceux qui l'exercent. 
Dans la dernière maladie de ce roi , les médecins n, osèrent 
jamais dire qu'il fût en danger; & ils agirent, fans doute, en 

conf équence ( a ) • 

(a) Voyez l'hifioü:e de la réformation > par M. Burnet • 
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CHAPITRE XI. 

Des peûfees. 

. UN Ma,ji.as fongea q1.i'il coupoit la gorge ~t Denys ( a). Ce
lui .... ci le fit mou:dr, difant qu'il n'y auroit pas fongé la nuit, 
s'il n'y et1t penfë le jour. C'étoit mîe grande tyrannie: car, 

. quand mêrn.e il y auroit penf é, il n'avait pas attente ( b). Les 
loix ne fe chargent de punir que les aaions extérieures. 

( ,t) Plut,trquç , vie de Denys. 
(6) Il faut que la pcnfée foit jointe h. quelque forte d'aélio1i. 

CHAPITRE XIL 

Des paroles fodifcrettes. 

R I EN ne rend encore le_ crime de lèfe-majeflé plus arbi
traire, que quand des paroles indifcrettes en deviennent la 
matière. Les difcours font fi fujets à interprétation, il y a 

tant de différence entre l'indifcrédon & la malice , & il y en 
a fi peu dans les exprèffions qu'elles emploient, que la loi 
ne peut guère foumettre les paroles à une peine capitale, 

à moins qu'elle ne déclare exp.reîfément celles qu'elle y 
foumet (a). 

Les paroles ne forment point un corps de délit ; elles ne 
reftent que dans l'idée. La plupart du temps , elles ne figni
fient point par elles-mêmes , mais par le ton dont on les dit. 
·Souvent, en redifant les mêmes paroles, on ne rend pas le 

(.1) Si no1z ule fit deLHhtm, in quod 11el 

fi:ripmr.i Legis J~J1:,-:dù:, -vr:L ad tXt:mplttm 
Legis vimlic.wdum eji, dit lVIode:frinus<lans 
la loi 7 3 §. 3, iojÙt. ff, ad Ü:lf, Jttl. m.zj. 

même 

L1vRB .J;llJ ·CHAPITRE XII. ,,:r;~ 
.,.. . " -- ) 

n:eme 1ens : ce fens dépend de la liaifon qu'elles ont a·vec 
~d autres chofes. Quelquefois le filence exprime plus c;ue 

tons les difcoms. H 1'.l'y a rien .de fi équivoque que t;ut 

cela. Comment donc en faire un crime de lèfe-mç1jefré ? 
Par-tout où cette loi eft établie , non-feulement la liberté 
n' eft plus, mais fon ombre même. 

Dans le. manifefte de la feue czari.ne donné contre la fa-• 
mille d'Olgourouki ( b ) , un de ces princes eH:, condamné à 
111ort, pour avoir proféré des paroles indécentes qui avaient 
du rapport à fa perfonne ; un .autre, pour .avoir malignement 
interprété fes fages difpofitions pour l'empire , & offenfé fa · 
perfonne facrée par des paroles peu refpeB:ueufes. -. 

Je ne prétends point diminuer l'indignation que l'on doit 

av~ir_ co~~r~ c~ux qui veul~nt flétrir la .gloire de leur prince: 
mais Je dua1 b1en que, fi 1 on veut modérer le clef potifine, 
une fimple punition correaionnelle conviendra mieux , dans 
ces occafions , qu'une accufation de lèfe-1naje-fté toujours 
terrible à l'innocence même ( c). . . • 

Les actions ne font pas de tous les jours ; bien des gens 
peuvent les remarquer : une fauife accufation fur des faits 
peut être aifément 6claircie .. Les paroles , .qui font jointes à 
1.:ne a~ion, prennent -la nature de cette aétion. Ainfi un 
homme qui va dans la place publique exhorter les fujets à la 
révolte, <lcvient coupable de lèfe:--majefté ; parce que les pa~ 

:roles font jointes à r aétion, & y partièipent. Ce ne font 
poi11.t les paroles que l'on punit ; mais une at:l:ion commife , 

dans laquelle on emploie les paroles. Elles ne deviennent 

des qimes, que alo1Jqu'elles .pré.parent, -qu'elles accompa
;gnent , ou qu' e.lles fui vent une ailion criminelle. On ren- · 

(6) En 1_740. 
(c) Nec Luhricum lingue ad p~!Ntmfa-

.'J' O MEL 

cilè trahendum ejt. Modefün, dans la.Joi 
7;, §. 3., ff, ad leg._Jul. m~tj. 

Ll 
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ve.rfe tout, fil' on fait des paroles un crime capital , au lieu de 
les regarder comme le figne d\m crime czipital. 

T , , J .. r: A · · n l r · ,. · Les empereurs neoaoJ e , · rcadzus, ç{ . -:r.01zorws, ccnvi-
rent ~Ruffin., pJ.\:;li:t du prétoire : )> Si qud.qu'un parle mal 

)) de notre perfonnc ou de lh)trc gouvernement J nous ne vou

)) lons point le punir ( d) : s'il a parlé par lég~reté , il faut 
)) le méprifer.; fi c' eft par folie, il faut le plaindre ; fr c' efl 

}.) une injure, il faut lui pardonner. Ainfi , faiifant les chofes 
)) dans leur entier, vous nous en donnerez connoiffance; afin. 
)) que nous jugions des paroles par les perfonnes , 8c que nous 
)) pèfions fi nous devons les foumettr.;; au jugement, ou les 
") 11e' (',' l 1= cr 1-" r· (( "· ··o- b'.,., • 

(d) J'i id l'.'\,. lcvit.ztt: pr,:ict:LJ~rit, Cù,',- di:;!iiJJ'/nwm ,' jt' ,z/, ù:/uri.l, remùre11d111n., 

temf.'e'11dum ,ji ;.Jt' ex: ùzj.wz..l, mtj~·r.uione Lcg. 11.nicà, cud. Ji quis 1r11pc:r.u. m,i{t'd. 

CHAPITRE XII L 
Des écrits. 

LE s écrits contiennent quelque chofe de plus permanent 

que les r,aroles : mais , lorfc1u'ils ne préparent pas au crime 
de lèfe-majefté, ils ne font point une matière du crime de 
lèfe-majefté. 

Augufle & Tibère y attachèrent pourtant la peine de ce 
crime (tz) ; Augufte, à l' occaGon de certains écrits faits contre 
des hommes & des femmes illuftres ; Tibère, à caufe de ceux 
qu'il crut faits contre lui. Rien ne fot plus fatal à la liberté 
Romaine. Crémutius Cordu.s fut accufé, parce que J dans îes 
annales, il avoit appellé Caffius le dernier des Romains (6). 

(,z) I:-zcitc, annales, liv. l. Cela con
•iuua fous les règnes foinus, Voyez. fa 

loi unique, an code d,! J:unojls li6elli'.s, 
(h) Idem, Liv, IV1-

LIVRE XII; CHAPITRE XIII. 'l.6j 

Les écrits fatiriques ne font guère connus dans les états 
'defpotiques , où l' ab battement d'un côté, & l'ignorance cl,~. 
l'autre J ne donnent ni le talent ni la volonté d'en faire. Dans\ 
la démocratie, on ne les empêche pas , par la raifon même 

qui , dans le gouvernement d~un feul , les fait défendre. 
Comme ils font ordinairement compofés contre des gens 
puiffans, ils flattent, dans la démocratie, la malignité du ·peu•· 
ple qui gouverne. Dans la monarchie , on les défend; mais 
on en fait plutôt un fujet de police , que de crime. Ils peu ... 
vent amufer la malignité générale,. confoler les mécontens , 
diminuer l'envie contre les places, donner au peuple la pa
tience de fouffrir , & le faire rire de f es fouffranc es. 

L' ariftocratie eft le gouvernement qui prof crit le plus les 
ouvrages fatiriqués. Les magifrrats y font de petits. f ~uve .. 
rains , qui ne font pas a:lfez grands. pour méprif er les ll1Jures .. 
Si dans la monarchie , quelque trait va contre le monarque , 
il ~ft fi haut que le trait n'arrive point jufqu'à lui. Un fei-, ~ 1 
gneur ariftocratique en efi percé ~e part_ en par_t. Au!11 es 
décemvirs , qui formaient une anftocrat1e , pmurent-ils de 

mort les écrits fatiriques ( c). 

(c) La loi des dame-tables. 

CHAPITRE XI V. 

Violation de la pudeur> dans la punition des c,imes. 

J L y a des règles de pudeùr obfervées chez pr~fque toutes• 

les nations du monde : il feroit abfurde de les v10ler d~ns la 
punition des crimes, qui doit toujours avoir pour obJet le 

rétabliffement de l'ordre~ , 

L. es orientaux .qui ont expofé des femmes à des élcphans 
' Llij 
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dreifés pour un abominable genre de fupplice, ont-îis voufo 
faire violer la loi par la- loi ? 

• Un ançien ufagc des Romains défendait de faire mourir 
les filles qui n'étaient pas nubiles. Tibère trouva l'expédient 
de les faire violer par le bourreau , avant de les envoyer air 
fupplice (a) : Tyran fubtil & c_ruel ! il détruifoit les mœurs· 
pour conferver les coutumes~. 

Lorf que la magiftrature J aponoifé a fait expofer dans les 
places publiques les femmes nues , & les a obligées de mar-· 
cher à la manière des bêtes , elle ~ fait fr.émir la pudeur ( 6) : 
mais., lorfqu' elle a voulu contraindre une merc~ .. lorfqu' elle 
a voulu contraindre un fils ... j.e ne puis achever;: elle a·fait: 
frémir la nature même ( c )~ 

(a) S11eto11ins, in Tibat'o, 

(h) R.ecnei I des voyages qui ont forvi 
à, l'établiffement de la compa~;nic. des· 

Indes , tome V, partie II, 

(c) lbiJ. p. 496. 

GHAPI'TRE X V ... 

De l'ajfrancliijfemeru de l'efi--la·-ve· J pour accujèr le maitre0
1 

Au Gus TE établit que les efdaves de ceux qui auroient 

confpiré' ~ontre lui fèroient vendus au public , afin. qu~il~. 
puifent dépofer contre leur maître (a)\, On ne doit rien négli
ger de ce qui mène à la découverte d\m grand crime. Ainfi ,, 

dans un é'tat où il y a des ef claves , il efl: naturel· qu'ifs puïf--: 
font être- indîcatetrrs :· mais ils ne fçauroient être témoins. 

J7index indiqua la confpiration faite en faveur de Tar ... 
qiûn : mais. il ne. füt pas témoin contre les enfans de Brutus~ 

'L1VRE XII, CHAPITRE XV. i69: 
'll étoit jufte de donner la liberté à celui qui avoit rendu un 
fi grand f er_vice ·à fa pat.rie : mais on ne la lui donna pas afin 
qu'il rendît ce fervice à fa patrie, 
' Auffi l'empereur Tacite ordonna-t..:îl que les ef claves ne 

feraient pas témoins contre leur maître, dans le crime mê ... 
me de lèfe-majefl:é (6): loi qui n'a pas été mife dans la com~· 
pilation de J uftinien .. 

(b) Fùwius JTopifcus, dans fa vie. 

i·.E!:§ 2:c:::::::======:::==:!~~k~~:==:==:!!:~=======::, 

CHAPITRE X VI. 
u 

·calomnie dans le crime de lèfa- majeflé. 

J L faut rendre j'ufHce aux Céfars ; ils n'imaginèrent pas les 
premiers les triftes loix qu'ils firent. G" eft Sy !la (a) qui leur 
apprit qu'il ne fallait point punir les calomniateurs. Bientôt 
on alla jufqu'à les récompenfer (h). 

(a) Syll.z fit une loi de majeflé, dont 
il eft parlé dans les oraifons de Cicéron, 
pr-o- Cluenzio, an. 3; in Pifomm, art. 2 I ; 

deuxième @ntœ Varès, art 5·; épitres. 
familières, liy. III, lettr •. 11. Céfar & 

Auguile les inférërent darrs les loix- Ju-0 

lies; d'autres y ajoutèrentr 
(h) Et quo qztis diflintl:ior accujuor:, 

eô ma.gis lionores affiqueh,ztttr, ac yell(.,ti 

facrof.znéius mu. Tacite. 

:{=:e1~=~~!!!:-~~~:é:' '~'==~~~=~====~~-~ 

CH A P I .T R E X VII. 

De la réyélation _des confpirations"" 

)}•Qu AN D ton.frère,. ~u to_n .fils , ou ta fille , ou tafe:11me <(: 

bien-aimée ,. ou ton ami qm eft comme ton ame, te- diront· (( 
en fecret , Allons à d' azures dieux; tu les lapideras : d'abord <<: 

ta. main fera fur ~ui_, enfuite celle de tout le peuple<,. Cette loi 
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du deutéronqme (a) ne peut être une loi civile chez la phb 
part des peuples que nous connoiifons, parce qu'elle y ouvri ... 
:,:oit la porte à tous les crimes. 

La loi qui ordonne dans plufieurs états, fous peine de la 
vie, de ré;éler l~s conf~irations auxquel~es même on n'a pas 
trempé, n eft guere moins dure. Lorfqu on la porte dans lfl. 
gouvernement 1nonarchique, il eft très - convenable de la 
.reftreindre. 

Elle n'y doit ~tre appliquée~ da11s toute fa févérité, qu'au 
crime de lèfe-majefté au premier chef. Dans ces états , il eft 
très..,important de ne point confondre les différens chefs de ce 
cnme~ 

Au Japon, ot1 les loix renverfent toutes les idées de la 
raifon humaine, le crime de non-révélation s'applique aux 
ças les plus ordinaires. 

Une rel~:ion ~~) nous ,parle de d~ux dernoifelles qui furent 
enfermées rufqu a la mort dans un coffre hériifé de pointes ; 

l'une, pour avoir eu quelque intrigue de galanterie ; l'autre, 
pour ne l'avoir pas ré:vélée. 

(.z) Chap. }:'IJI, ver!: 6) 7, 8 & 98 
( h ) Recueil des voyages qui ont forvi 

Il l'établiikment dl! Ja. compagnie des 
Indes, p. 42 3, liv. V, part.;~. 

CHAPITRE XVIII. 

Comhim il _èfl dangereux) dans les républiques; de trop punir 
le crime de life-majeflé. 

Qu AND une république eft parvenue à détruire ceux qui 
voulaient la renverfer, il faut fe hâter de mettre fin aux 
,rengeances , aux peines , & aux récompenfes mêmes. 
- On ne pe1~t faire de grandes punitions , & par co11féquent 

LIVRE XII; CHAPITRE XVIII. '271 

de grands changemens, fans mettre dans les mains de quel
ques citoyens un grand pouvoir. Il vaut donc m.ieux, dans 

d b • 1 ·1 ce cas, par onner eaucoup , que pumr oeaucoup; exuer 
peu ) qu'exiler beaucoup; laiffer les biens ., que multiplier 
les confi.f cations. Sous prétexte de la vengeance de la 
république_, on établirait la tyrannie des vengeurs. Il n' efl: 
pas queftion de détruire celui qui domine, mais la domina-

_ don. Il faut rentrer , le plutôt que l'on peut_, dans ce train 

ordinaire du gouvernement où les loix protègent tout , & 
ne s'arment contre perfonne. 

Les Grecs ne rhirent point de bornes aux vengeances 
qu'ils prirent des tyrans ou de ceux qu'ils foupçonnèrent de 
l'être. Ils firent mourir les enfans ( a ) , quelquefois cinq 
des plus proches parens ( l,). Ils chafsèrent une infinité de 
familles. Leurs républiqu~s en furent ébranlées ; l'exil ou le 
retour des exilés furen,t toujours des époques qui marquè
rent le changement de la conftitution. 

Les Romains furent plus fages. Lorfque CajJws fut con
damné pour avoir af piré à la tyrannie, on mit en queftion 
fi l'on ferait mourir fes enfans : ils ne furent condamnés à 
aucune peine. » Ceux qui ont voulu, dit, Denys d' Hali- cc 

carnajfe ( c), changer cette loi à la fin de la guerre des Mar- c( 

fos & de la guerre civile, & exclure des c~arges les enfans << 

des profcrits par Sylla, fm:it bien criminels "· 
On voit, dans les guerres de Marius & de Sylla, jufqu.,à 

quel point les ames , chez les Romains , s' étoient peu à peu 
. dépravées. Des chofes fi funeftes firent croire qu'on ne les 
reverroit plus. Mais, fous les triumvirs, on voulut être plu 
-------------------------s 

(a) /~\1ys d'Halicarrzaffe, antiquités· 

Romaines, liv. VIII. 
( b) Iyrarir](J occifc, quiPque ejus pt()~ 

ximos cognatione magijlriuus necaio. Ci1r 
céron, de invenrione) lib. II. 

(c) Liv. VIII, p. 54z .. 
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c;ruel, & le paroître moins : on eft défolé de voir les fophif.. 
11).es qu'employa la cruauté. On trouve, dans Appien ( d), la 
formule des profcriptions. Vous diriez qu'on n'y a d'autre 
obj_et que le bien de la ré1~ublique , tant on y parle de fang 
froid, tat;t on y montre d avantages , tant les moyens qtie 
l'on prend font préférables à d'autres , tant les riches feront 
en fureté, tant le bas peuple fera tranquille, tant on craint 
de mettre ~n danger l.;1 vie des citoyens, tant on veut ap., 
paifer les foldats , tant enfin on fera heureux ( e ). · 

, ~ome était inondée de fang .' quand Lepidus triompha 
de 1 Ef pagne : & , pcJr une abf urd1té fans exemple, fous peine 
d'être profcrit (f) , i.1 ordonna de fe réjouir. 

( d) Des guerres civiles, liv. IV. 

( e) (!ttod fdi:x: j~ujfomque Jù. 
(j') S,lcris & e;mlis dem hune a'ii:m .: 

qui J2'cùs J:txù, imcrproJèriptos tjio. 

CHAPITRE XI X . 
.Coml!Zellt on fufpend l'u:fage de la li!Jerté, dans la ;·épuolique~ 

f L y a, dans les états où l' oU'. fait le plus de cas de la li..; 
~erté , des loix qui la violent contre un feul, pour la garder 
.a tous. Tels font, en Angleterre, les bills appellés cl' atteùi .... 

;dre (a). Ils fe rapportent à ces loix d'Athènes., qui fiatuoient 

. ( ,z) Il ne fofüt pas, dans les tribunaux 
du royaume, qu'il y ait une preuve tel Je 
. que les juges foicnt convaincus : il faut 
1!ncore que cette preuve foit formelle, 
.c'eft-à-dire, légale : & la loi demande 
,q1~'il y ait ·.deux témoins contre l'accufé: 
~me aut1:~ preuve ne foffiroit pas. Or, fi 
un 11omme , p1~éfumé _coupable de cc 
~9u'on ap1Jpl1

1
e haut-~rimf, avait trpnvé 

;le moyen <l'écarter ies témoins., <le forte 
,,,µ''il .fùt impoilfülc qe le faire çqn,damn,t;r 

par la loi , 011 ponrroit porter contre lui 
nn hill particulier d'.uceilldre ; c'efl-à .. 
dire, foira une Joi fingalière for fa per
formc. On y procède comme pour tous 
les antres bills,: il faut qn'il palfe d,ms 
deux chambres, & que le roi y donne 
fon confent.cmcnt; fans qnoi, i1 n'y a 
point de bill~ c'cfl-à-dirc, de jugement. 
L'accnfé peut faire parler fes avocats 
contre le hiLL; & ou peut parl~r .dans 1.~ 
cj1a1ubrc pour Je bit!. 

L1r RE X 1 I, CHAP.tTRE XIX, ~7{ 
contre un particulier ( b) , pourvu qu!I elles fuffent faites par 
le fuffrage de fix mille citoyens. Ils fe rapportent à ces 
loix qu' 011 faifoit à Rome contre des citoyens particuliers , 
& qu' 011 appelloit privilèges ( c ). Elles ne fe faifoie11t que
dans les grands états du peuple. Mais , de quelque manière 
que le peuple les donne , Cicéron veut qu'on les aboliff e; 
parce que la force de la loi ne confifte qu'en ce qu'elle 
ftatue fur tout le monde ( d}. J'avoue pourtant que l'ufage 
des peuples les -plus libres qui aient jamais -été fur la terre :i 
me fait croire qu'il y a des cas où il faut mettre, pour un 
moment, un voile fur la liberté., comme l'on cache les 
ftatues des dieux. 

( h) Legem de Jin.gulari aliquo ne 

,·og·.uo , nifl fax milli!ms ità vifum. 
Ex Andocide, de n:7fletiis : c'efi l'of
tr-acifine. 

(c) .De pri-vis hominihus latte. Cicé
ron, de leg-. liv. Hf. 

(d) Scimm efljuffum ùz om12es, Cicé
ron, ihid. 

CHAPITRE X X. 
Des loix favorables à la li/;erté d1t citoyen; clans la. 

répuUique. 

· IL arrive fouvent, ·dans les étàts populaires ; que les. ac ... 
,cufati<;ms font publiques , & qu'il eft permis à tout homme 
d' accufer qui il veut .. Cela a fait établir des loix propres à 
défendre l'innocence des citoyens. A Athènes, l'accufateur 

. qui n'a voit point pour lui la cinquiènie partie des fuffra◄ 
ges payait une .amende de mille dragmes. Efchùzes , qui 
avait accufé Ctéfiphon , y fut condamné (a)~ A Rome; 
rinjufte accufateur .étoit noté d'infamie ( h) ; on lui impri ... 

(a) Voyez Philojfr.:zte, livre l, vie 
(l.es Sophiires , .vie d'Efchines. Voyez 

J'OME 1. 

auffi Plu.t.tr,]lte & Phocius. 

(h) Par la loi Rem12ùr. 

Mm 
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moit la l~ttre K fur le front. On dçmnoit des gardes à l' ac~ 
(Jufareur, pour qu'il fùt hors d'état de corrompre les juges 
ou les témoins ( c ). 

J'ai déjà parlé cle cette loi Athénienne & Romaine, qui. 
permettoit à l' accufé .de fe retirer avant le jugement. 

( c) Plutarque) au traité,. comment orz pourroit recevoir de L 'milité de fes ennemis .. 

CHAPITRE X XI. 
De la cruauté des loix e11./J-'ers les débiteurs, d4ns la 

république ... 

UN citoyen s' eft déj~t donné une affez grande fupériorité: 
for un citoyen, en lui prêtant un argent que celui - ci n'a
emprunt~ que pour s'en défaire, & que par con.féquent il 
11' a plus .. Que fera-ce , dans une république, fi les loix aug~
mentent cette fervitude encore davantage ? 

A Athènes & à Rome (a) , il fut cl' abord permis de ven ... 
'dre les débiteurs qui n?étoicnt pas en ~tat de payer. Solon: 

conigc~ cet ufage à Athènes ( b) : il ordonnct que pe:rfonne· 
ne feroit obligé par corps pour dettes civiles. Mais les dé
cemvirs ( c) ne réformèrent pas de même l'ufage de Rome ; 

.& , quoiqu'ils euffent devant les yeux le règlement de Sa .... 
lon, ils ne voulurent pa~ le fui vre .. Ce n' efl: pas le feul endroit 
d.e la loi des douz~-tables où l'on voit le deffein des déce~11"'.' 
virs: de choquer l' ef prit de la démocratie~. 

Ces loix. cruelles. contre les débiteurs mirent bien des fofa · 
en danger la répt1blique Romaine. Un homme couvert de· 

· ( a.) Pin:ûenrs. vend oient. leurs enfans. 
pour p.,,iyc:r leurs dettes. f>üwzrfJ.uc, vie 
d.e Solon •. 

(h). Ibid~. 

( c) Il paro1t , par l'hi:lloirc, que cet 
ufoge. étoit établi chez Jes Romains,;,. 
avant la loi des douze-tables., Tùc LiY~·i., 
~rcnlière. déc2de 1 liv. ll. 

L 1 v R E X J Ï, c· H A P 1 T R E X X I., ·,_ 7 ), 

plaies s'échappa de la maifon de fon créancier, &parut dans 
la place ( d). Le peuple s'émut à ce fpeaàcle. D'autres 
citoyens, que leurs créancier~ n' ofoieùt plus retenir, forti-
rent de leurs cachots. On leur fit des promeffes ; on y man .. 
qua : le peuple fe retira fur le h1orit-faéré. Il n'obtint pas 
l'abrogation de ces loix, mais un magiftrat pour. le défen ... 
·dre. On fortoit de l'anarchie, on penfa tomber dans la ty ... 
rannie. Manlius, pour f e rendre populaire , alloit retirer· des 
mains des créanciers les citoyens qu,ils avoient réduits en 
.ef clavage ( e). On prévint les deffeins de Manlius ; mais le. 
mal reftoit toujours. Des loix particulières donnèrent aux 
,débiteurs des facilités de payer (j): &, ran de Rome ,p8, 
les -confuls portèrent une loi (g) qui ôta aux créanciers le 
droit de tenir les débiteurs en fervitude dans leurs mai
fons (h). Un ufurier nommé Papiiùis avoit voulu corrompre 
fa pudicité d'un jeune homme nommé Publius, qu'il tenoit 
dans les fers. Le crime de Sextus donna à Rome la liberté 
-politique ; celui de Papirius y donna la liberté civile. 
· Ce fut le deftin de cette ville, que des crimes nouveaux 
y confirmèrent la liberté que des crimes anciens lui avoient 

·procurée. L'attentat d'.A.ppius fur Yirgùzi~ remit le peuple 
dans cette horreur contre les tyra11s, qû~ lui avoit dom1é le 
malheur de Lucrèce. Trente-fept ·arts (i)_ après le cthhe de 

l'ihfame Paplrius, un c!irile pàr~il (k) fit que le peuple f~. 

. ( d) Denys d' H.1Lic.zm:1.f]è, antiqui

tés Romaines, liv. VI. 
(e) Plm.uque, vie de Furins Camillus. 
(f) Voyez ci-deifous, le ch. xx1 v , 

1iv. XXII. 
(g) Cent vingt ans après la loi des 

<iouz.e-tables. Eo arma plebi Rü1n.:1.nü~ ve

lu& aliudirzitium lihert.ztis,f,iâum ejt quod 

nef# dejiemnc; Tite Live, Üv. VIII. 
( h) .B on.1 dtbÙùris , ll0/7. corpus o!mo-

xium cffer. Ibid: 

(i) L'an de Rome 465. 

(k ) Celui dt:: Plamùt.s , qui attentil 
contre la pudicité de Véturius. /7.iû:re 
11.f .:zxime , liv. VI, art. 1x. On ue doit 

point confondre ces deux événcmtns à 

Mm ij 
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retira fur le Janicule (l), & que la loi faite, pour la fureté' 
des débiteurs reprit une nouveHe force. 

Depuis ce temps, les créanciers für.ent plutôt pourfui:vis 
par les débiteurs pour avoir violé les loix faites contre les 

ufures , que ceux-cl ne le furent pour ne les avoir. pas 
rayées .. 

ce ne font, ni les mêmes perfonnes, ni 
les mêmes te1ups. 

(l) Voyez un fragment dp. De'?.Ys 

d • Jlalic,znh~Oè, dans l'extrait des venu.1, 

& des vices ; l'épitôme de Tite Liw; 
liv . .XI 5 & Fi·t:inslwmius, liv.Xt 

CHAPITRE X XI L 

rDes chojès qui attaquent fa li6erté, dans la mo1zarclûe~ 

LA chofe du monde la plus inutile au prince a fouvent 
affaibli la liberté dans les monarchies,: les commiifaires nom-.. 
n1és quelquefois pour juger u11 particulier.. · 

Le prince tire fi peu d'utilité des commiffaires , qu'il ne. 

vaut pas la peine qu'il change l'ordre des. chofcs pour cela
0
'. 

Il eft moralement fùr qu'il q; plus l'efprit de probité & de,. 

jµftice que fes commiffaires , qui fe croient toujours affez; 
j:uftifiés par fes ordres, par un obfcur int.érêt de fétat, par. 
le choix qu'on a fait d'eux, & par leurs. craintes mêmes. 

,. Sous !f ~ni~i VIU, lorfqu' on faifoit. le. procès ~i un pair,, 
on le fa1fo1t Juger par des commiffaires tirés de la chambre 
de~ pairs : avec_ cette méthode , on fit 11101.u.ir tous les p~ir$, 
t4u on voulut •. 

~ 1 p R E! X 1 I J è·H A p I T R E XXII r. 211I 

CH,APITRE X X II r .. 
Des efpions; dans la monarchie. 

FA u T-IL des ef pions dans Ia monarcliîe ? Ce n' eft pas la: 
pratique ordinaire des bons·· princes. Quand un hoi11me eft 
:fidèle aux loix, il a fatisfait à ce qu'il doit au prince. Il faut,

au moins, qu'il ait fa maifon- pour aîyle, & le r-efte de fa co1t--· 

duite en fureté. L' ef pionnage fer oit peut..;être toléi·able, s'il 
pouvait être exercé par d'honnêtes gens ; mais l'infanüe 
néce!faire de la perfonne peut faire juger de l'infamie de la: 
chofe .. Un prince doit agir., avec fes fujets, avec candeur, 
avec franchife, avec confiance. Celui qui a tant d'inquiétu~ 
·àes, de foupçons & de craintes , eft un aEl:eur qui efc enr ... 
barraffé à jouer fon rôle .. Quand il voit qu'en général les loix: 
font dans leur force , & qu'elles font ref pettées , il peut fe 
j.uger en fureté. L'allure générale h{i répond de celfe de tous· 

les particuliers. Qu'il n'ait aucune crainte, il ne fçauroit
croire c.ombien oneft: porté à l'aimer. Eh! pourquoi-11e l'ai.;. 

meroit-on pàs ? Il eft la four ce de pref que tout le bien qur 
.fe fait; & quafi toutes -les punitions font, fur: le· compte des: 
loix. Il ne fe montr€ jamais, au-peuple qu'avec un vifage 
ferein : fa gloire·même fe communique·-à-nous, & fa-puif_: 
fance nous foutient. Une preuve qu'.on r aime , c'-e:fl: que 
f on a de la confiance en lui; & que, lorfqu'un miniftre · 

:refufe, on s'imagine toujours que le· prince aurait accordé., 

Même dans les calamités publiques , on. n' a,ccuiè roint f~. 
perfonne ; · on fe plaint de ce qu'.il. ignore , ou de ce. qu'il~ 

eft obfédt par des gens corrompus. Si le prince .fra11aù t 
d'it le peuple. Ces paroles font une ef pèce d'inv..ocation. ,_ &~ 

1iue p,reuve de. la confiance qu'on a .. enluL .. 
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CHAPITRE X XI V. 

Des lettres cuzonymes. 

L; Es Tartares font obl~gés de mettre leur nom fur leurs 
.:flèches , afin que l'on connoiffe la main dont elles partent~ 
Philippe de Macédoine ayant été bleifé au fiège d'une ville, 
on trouva fur le javelot, Afler a por:té ce coup mortel aPhi"' 
lippe (a). Si ceux qui accufent un homme le faifoient en vue 
,du bien public, ils ne l'accufexoient pas devant le prince 1 
qui peut être aif ément prévenu, mais devant les magiftrats ,: 
qui ont des règles qui ne font formidables qu'aux calomnia"': 
teurs. Que s'ils ne veulent pas laiffer les loix entre eux & 
l' accufé , c' eft une preuve qu'ils ont fujet de les craindre; 
& la n).oindre peine qu'on puHfe leur infliger , c' efi de ne les· 

point croire. On ne peut y faire d'attention que dans les ~as 

•qui ne fçauroient fouffrir les lenteurs de la jufüce ordinaire; 
.& où il s'agit du falut du prince~ Pour lors , on peut croire 

que celui qui accuf e a fait un effort qui a délié fa langue,. 
& l'a fait parler. Mais , dans les autres cas , il faut dire, 
avec l'empereur Confiance : )> J'\Jous ne fçaurions foupçon, .. 

,., ner celui à qui il a manqué un accufàteur, lorf q:ilil ne lµ.i 
}) manquait pas un ennemi ( 6) <<. 

( ,Z) />Ùlt.trque 1 ŒllVl'C$ morales., col- ( !., ) Leg. r1) coc:l. Théo,d, de fa~noj# 
,fat. de quelques hiiloircs Romaines & libell. 

(.,rçc9ues, Jollle II, p. 487. 

LIVRE XII, CHAPITRE XXV. 

C H A P I T R E X X V., 

De la maniere de gozwemer, dalls la monarchie. 

L'A u T o R r TÉ royale eft un grand reff ort , qui doit fe mou
voir aifément & fans bruit. Les Chinois vantent un de leu.;s: 
·empereurs, qui gouverna, difent_;ils , comme le ciel ; c' eft-· 
à-dire , par fon exemple. 

Il y a des cas où la pui!f ance doit agir dans toute fo11 
étendue : il y en a où elle doit agir par fes limites. Le 
fuhlime de l' adminiftration eft de bien connaître quelle eft 
la partie du pouvoir , grande ou petite , que l'on doit em~ 
ployer dans les diverfes circonftances •. 

Dans nos monarchies , toute la félicité confifte dans l'o.,; 
pinion que le peuple a de la douceur du gouvernement. Un 
miniihe mal-habile veut touj'ours vous avertir que vous êtes 
ef claves. Mais, fi cela étoit, il devrait chercher à le faire: 
ignorer. Il ne fçait vous dire ou vous écrire, fi ce n'eft que: 
le prince eft fâché ; qu'il eft f urpris ; qu'il mettra ordre .. Il y 
a une certaine facilité dans le commandement: il faut que le'. 
prince encourage, & que ce foientles loix.quimenacent (a) ... 

(.i) Nerva 1 dit Tacite.,, au6merzta la. facilité de. l'empù:e •. 

CHAPITRE: XXVI. 

Que; dans la monarchie, le pri1Zce doit l'tre accej/iUe.,. 

C EL A fe fendra beaucoup mieux par les contrafl:es. >) Le ~ 
czar Pierre premier , dit le fleur P eny ( a) , a fait une nou- (f~ 
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)) velle ordonnance, qui défend de lui préfenter de requête ~ 
)) qu'après ~n a~oi~ préfen~é deux à fes officiers. On peut, e; 
)) cas de dém de JU!hce, lm préfenter la troifième : mais celui 
l) qui a tort doit perdre la vie., P erfor.me depuis n'a adreffé 
)) de requête au czar c, .. 

.·CH API T RE X X VIL 

Des mœurs du monarque.~ 

LE s mœurs du prince contribuent autant à la liberté qlleles 
loix : il peut, comme elles, faire des hommes des bêtes, & 
des bêtes faire des hommes. S·'il aime les ames libres:, il aura 
des fujets ; s'il aime les ames baffes, il aura des efclavesç 
iVeut-il fçavoir le grand art de règner ? qu'il approche de 
iui l'honneur & la vertu , qu'il appelle le mérite perfonnel. 
Il 11eut même jetter quelquefois les yeux fur les talcns. Qu'il 
ne craigne point ces rivaux qu'on appelle les hommes de 
:mérite : il leur eft égal, dès qu'il les aime. Qu'il gagne le 

coeur, mais qu'il ne captive point l' efprit. Qu'il fe rende 
·populaire. Il doit être flatté de l'amour du moindre de fes 

fujets ·, ce font :toujours des hommes ... Le peuple demande fi 
peu d'égards, qu'il eft jufl:e de les lui accorder : l'infiniê 
diftance qui efi entre le fouverain , & lui , empêche bien 
EJ_u'il ne le gêne. Qu' exorable à la prière · il foit fermè 

' , 
contre les ~emai~des : & 9-u'i.l fçache q1,le fon peuple jouit 
çle fes refus, & fes courtifans de fes graces_ 

CHAPITRE 

L IV-R E XI 1, C H A p l T R E X X V II L 2. s 1 

CHAPITRE XXVIII. 

Des égards que les monan;ues doùvent à. leurs fujet s; 

IL faut qu'ils foient extrémement retenus fur. la raillerie .. · 

Elle flatte lorfqu' elle efi modérée , parce qu'elle donne les 
moyens d'entrer dans la familiarité : mais une raillerie pi
quante Jeur eft bien moins permife qu'au dernier de leurs 
fujets, parce qu'ils font _les fe-Lfls qui bleffent toujours mor"" 
tellement .. 

Encore moins doivent-ils faire à un de leur$ fujcts une 
înfulte marquée : ils font établis pour. pardonner , pour 
punir ; jamais pour infulter_.-

Lorf qu'ils infultent leurs fujets , ils les traitent bien plus 
cruellement que ne traite les fiens le Turc ou le IVlof co
vite. Quand ces derniers infultent, ils humilient , & ne 
déshonorent point ; mais, pour eux, ils humilient & désho
norent. 

Tel eft le préjugé des Afiatîques ; qu'ils regardent un 
affront fait par le prince comme l'effet d'une bonté paternelle; 
& telle eft notre nianière de penfer , que nous joignons, au 
cruel fentiment de l'affr011t, le _défefpoir de ne pouvoir nous 

en laver jamais. 
Ils doivent être charmés d'avoir des fujets à qui rhon..: 

neur eft plus cher -que la vie, & n'eft pas moins un motif de 
fidéfüé que de courage. 

On peut fe fouvenir des malheurs arrivés aux princes , 
pour avoir infulté · leurs fujets; des vengeances de Chéréas ~ 
de F eunuque Narsès, & du comte Julien; enfin, de la du

cheffe ge No1ztpmfier, qui., outrée contre Henri III qui 
ToME I. - Nn 
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avait révélé quelqu'un de. fes défauts. fecrets , le troubla!·: 
pendant toute fa vie •.. 

C H A P l T R E.' X X I X. 

JJ)es. loix, c.ivile.s propres à mettre un.peu de. li!Jerté dan.s lë: 
gowve.nzemeru defpotiq_ue ... 

Quo I"Q UE le· gouvernement defpotique ·, dans· fa nature,. 
foit par ... tout le même ; cependant , des circonfl:ances , une.· 
opinion de r.eligion., un préjugé, des exemples reçus, -un, 
tour d'efprit._, des manières:, des mœ.urs, peuvent y mettre:-; 
des différences confidétables,L, 

Il efl: bon que de certaines idées s'y foient établies. Ainfi ;1. 
à la Chine, le prince eft regardé comme le père du peuple;:.. 
& , dans les commencemens de tempire des. Ar.ab.es, le princ~ 
en. était le pr.édicateur .. (a)~-

1 

Il convient. qu'il y-,· ait quelque·.- für.re facré · qui ferve de'. 

règle, comme l'alcoran chez les Arabes, les livres de Zo--· 
roaftre chez. les. :Perfes, le védam. chez les Indiens, les. 
livres claffiques chez. les Chinois;. Le. code religieux fupplée. 
au code civil, & fixe l'arbitraireQ .. 

Il n~eft pas• mal que , dans les cas douteux:, les juges con..;_.. 
fultent. les miniftres de la. religion ( b). Auffi ., en Turquie ,'. 
-les. cadis interr.ogent-ils les· mollac11s,. Que fi le cas mérite: 
la. mort, iL peut. être convenable que 1e juge particulier;,. 
s-'il y en,a·, pre1me l'avis· du gouverneur; enfin que le pouvoir· 

c.ivil & l' eccléfiafl:iqp..e foient enc.ore tempérés par l'autorité~ 
politique,. .. 

(a) Les. Caliphcs. 

~)- Hiitolre dGs Tattars, .. u.oiûème p~i:tic1 . p .. ~n:, daus les remarques~ 

LIVRE XII; CHAPITRE XXX. 

C.HAPITRE X X X .. 

,Cont ùzua:tion du . mlme fùjet. 

·c 'Es T fa fureur def potique qui a établi que la difgrace du 
~père entraînerait celle des e~a~s ~ des -~e1~mes. Il.s fon~ 
déjà malheureux, fans être cnmme1s : & d ailleurs ., il faut 
-que le prince laiife , entre l'-accufé & lui, des füpplians pour 

;adoucir .f on courroux, ou pour éclairer fa juftice. 
C' eft une bonne coutume des Maldives -(a) que , lorf qu'un 

feigneur eft di{gracié, il va tous les jours faire fa c~ur au 
roi , juf qii'"à ce qu'il rentre en grace .: fa préfence defarme 

Je courroux du prince~ 
Il y a des états def potiques ( 3) où l'on pe11fe qu~ , de 

·parler à un prince pour un dif~racié, c'efi ma~quer au ref
.peél: qui lui eft dû. Ces princes fem.blent fai-re tous leurs 

~efforts pour fe prive.r de la vertu de clémen~~-. . , , . 
Arcadius & Honorius, dans laloi (c) dont) a1 tant :parle (d)., 

:déclarent qu'ils ne fero11t point de grace à ceux qui oferont 
les fupplier pour les ,coupables (e.). Cette loi ~toit bie~1 mati~ 
,:vaife, puif qu'elle efr mauvaife dans le defpot1fü1e mem_e. 

La coutume dePerfe , qui permet, à qui veut, de fornr du 
~oyaume eft très-bonne. Et, quoique l'ufage contraire ait 
:tiré fon ~rigine du def potifme, où l'on a r~gardéJes fujets 

(a) Voyez François Pirard. 
( h ) Comme aujourd'hm en Perfe , 

. .-i.n rapport de M. Chardin : eet ufage 
cft bien ancien. On mit C,zv,:i.de, dit Pro
.cape , da,ts le chite,ltl de L, ouhli : il .Y 

4 urzc .lai_qui défend de p.:1.rler de ce1tx .qtti 

y font erfèrmés, & mime de prononcer 

leur nom. 

(c) La loi 5, au cod. ad leg. Jal. m.1j. • 
(d) Au chapitre vm de ce livre. 
(e) Fridéric copia cette loi dans l.cs 

confritntions de Naples, liv. I. 

Nn ~j 
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comme des (f) efclaves , & ceux qui fartent comme des 
ef claves fugitifs ; cependant, la pratique de Perfe eft très ... 
bonne pour le clef potifo1e , où la crainte de la fuite , ou de. 
la retraite des redevables , arrête ou. modère les perfécutions 
des hachas & des exac1:eurs. 

(f) Dans les monarchies, il y a or
dinairement une loi qui déiènd à ceux 
qui ont des emplois publics de fortir 
du royaume fans la permiilion du prin
ce. Cette loi doit être encore établie 

dans les républiques. Mais, dn.ns celles 
qni ont des inilitutions fingulières 
la défonfo doit être générale , pou:: 
qu'on n'y rapporte pas· les 111œ11rs étrnn ... 
gères, 

L 1 V R :E XI 1 1 J C H A p I T R E I, ';2.8 Sj 

L IV R E X II L 

1)es rapports que. la levée d~s tributs, fi la grandeur 
des revenus publics , qnt avec la liberté~. 

C .H· API T RE PREMIER-.:, 

Des teYemu de l'état',,. 

LE s REVENU s de l'état font une po~tion que chaque ci~ 
toyen donne de fon bien., pour avoir la fure~é de l'autre, 
ou pour en jouir agréablement~ 

Pour bien .fixer ces REVENUS> il faut avoir égard &aux 
néceffités de l'état, & aux néceffités des citoyens. Il ne faut 

point prendre au peuple fur f es be foins r:éels ., pour des 
befoins de l'état imaginaires. 

Les befoirrs imaginaires font ce que demandent les paf-· 
fions· & les foibleffes de ceux qui gouvernent ., le charme 

d'un projet extraordinaire., l'envie malade d\me vaine gloire$ 
& une certaine impuHfance d' ef:I?rit contr:.e les fantaifies~: 
Souvent ceux qui., avec un ef prit inquiet, étaient fous le 
prince à la tête des affaires ., o~t penf é que les be foins de 
l'état éraient les befoins. de leurs petites ames .. 

Il n'y a rien que la fageife & la prudence doivent. plus" 
'l . , " & . , reg er , que cette portion qu on ote , . cette portion. qu on. 

laiife aux fujets. 
Ce n' eft pofot à ce que le peuple peut donner, qu'il faut~ 

111efurer les revenus publics? mais à ce qu'il doit donner : & ,, 
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iii 011 l~s mefüre à ce qu'il peut donner , il faut que ce foit d~ 

:moins à ce qu'il :peut toujours donner., 

·CHAPITRE I 1 .. 

i:Qiie c'eft.. mal raifamzer, de dire que lallgra,z,deur des trihutt 
_fait bonrie par .elle-meme. 

·0 N a vu ; dans de certaines monarchies , que de petits 
ipays , exempts de tributs , étoient auffi miférables que les 

·lieux qui, tout autour, en. étoient accablés. La _prii;_c~palo 
.raifon eft, que le petit état entouré ne .peut avoir d mduf~ 
trie , d'arts , ni de 111,anufaélures :; parce qu'à cet égard il eft 
_gêné, de mille manières, par le _gr,·md état da11s lequel il eft 
enclavé. Le grand état qui l'entoure a findufrrie , les manu.-. 

faél:ures & les arts-; & U fait des règlemens qui lui en pro .. 

.curent .tous :l~s avantages... Le petit état devient donc nécef .. 
1 . d'' " ' l' fairemen.t pauvre) que que peu . ln1pots qu on y . eve. 

On a pourtant conclu, de la _pauvreté de ces petits pays; 
que, '.pour que le peuple fùt induftrieux , il falloit des char--. 
ges pefantes. On auroit mieux fait ?' en conclure qu'il 1:' en. 
faut pas. Çe font tous les nüférables des environs -qu1 fe 
retir~nt dans ces lieux-là, pour ne rien faire: déjà découra ... 

:gés par l'-accablem.ent du travail , Hs fon~ confifter toute !eu,r 
;:félicité dans leur pareff e. . 

L'effet des rkhe!fes d'un •pays, .c'e-fl: de mettre de l'an,... 
hition dans· tous les cœurs : l'effet de la pauvreté , eft d'y 
;fa-ire naître le défefpoir. La première .s'irrite par le 1 travail, 

l'autre fe cc:~foJ~ par fa pareffe .. 
La nature eft jufte envers les hommes. Elle les récom .. 

H 

penfe de leu+s pei11es ; ell~ _les rend laborieux; parce qua 

LIVRE X1Il, CHAPrT.RE IL. 287 

,le- plus grands travaux elle attache de plus grandes récom

penfes. l\1ais , fr un- pouvoir arbitraire ôte les récompe1l es; 
de la nature , on reprend le dégoût pour le travail , & rinac.~
tion paroît être le f eul bien.,,. 

C H A P-· I T- R E. I I I:. 

Des triGuts J dans les pays où une _partie. du peuple rlff 
ej'cf aye de la glebe., 

-L'E s c LA.V A GE de la glèbe s.\~tablit quelquefois après une·' 
eonquête. Dans ce. cas,. r efdav.e qui cultive doit. être Je,· 
€olon-partiaire du maître ... Il n~y a_qu'une fociéfé de perte~ 
& · de gain qui puiif è réconcilier ceux qui font. deftiné.s. à tr& .... · 

v,ailler , avec ceux q'!-li.font deftinés. à jouir .. 

G H A p-. I T R E'.. I V.,, 

D'une re'publiq~te, en ct:ts-pareil~. 

LOR s,QdUNE république· a::- réduit une·· nation à cultiyer· 

les terres pour elle , on n'y doit-point f ouffrir que le cifôyen -
_puiffe. augmenter le tribut de l' efdave •.. On ne· le- p~rmet
toit point à Lacédémone : . on penfoit que les Elotds (a) 
cultiveraient miéux les terres·, lorfqu'ils f çauroie1:it que leur 
fervitude:. nfaugmenteroit pas ; on croyoit que les maîtres 

feroient·meilleurs citoyens, lorfqu'Hs ne. deJireroientque ce:·. 

_qu'ils avaient" coutume d'avoir-. 
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CH API T RE V. 

D'une mo!Zarchie, en cas pareil. 

LoRSQUE, dans une monarchie, la nobleffe fait culti~ 
ver les terres à fan profit par le peuple conquis , il faut 
.encore que la redevance ne puiffe augmenter (a). De plus; 
il eft bon que le prince fe contente de fon domaine & du 
fervice militaire. Mais, s'il veiit lever des tributs en argent 
fur les ef daves de fa nobleffe , il faut que le feigneur foit 
garant ( h) du tribut, qu'il le paie pour les efclaves, & le 
reprenne.fur eux. Et, fi l'on ne fuit ·pas cette règle, le fei: 
'gneur & ceux gui lèvent les revenus du prince vexeront r ef:' 
clave tour à tour, & le ~eprendront l'un après l'autre, juf~ 
qu'à ce qh'il périîfe de misère. , ou fuie dans les bois. 

(a) C'eil ce qui fit faire 11 Cha.dc-:
mag11e fcs belles infiitutions là- <lcifüs. 
Voyez le livre <.:iiiq\üème des capitu.-

l.ifrcs, article 303. 
( b) Cela fc pratique ainû e11 Alte~ 

J11ngnc. 

CHAPITRE VI. 

D'un état dt:f potique J e(t cas pareil. 

-,CE que je viens de dire eft encore plus indif penfable dan.s 
r état defpotique, Le feigneur , qui peut à tous les inftans 
.être dépouillé de fes t~rFes & . cle fes ef clp.ves , n' eft pas fi 
JJOrté ~ l~s çonfe;rver, 

Pierre J.~rèniier, voulant pr.endr~ la pratiq~ue d,Allemagrte 
/3x- lev~r fes tributs en argent, fit un. tèglement très .. fage 
que l'on fuit encore en Ruffie. Le ge11tilho111.m~ lèv~ la 
taxe for les payfans , & la paie au czar, Si le nombre des 

p.ayfans 

LIVRE XIII, CHAPITRE VI. 289 

payfans diminue, il paie tout de même; fi le nombre auo·
mente, il ne paie pas davantage : il eft donc intéreff é à ~e 
point vexer- f es payfans. 

CHAPITRE VII. 

Des trilmts, dans les Pa.J' s oû: l' eftlayage de la glJ!Je n' efl 
point étaMi. --

L10RSQUE, dans un état, tous les particuliers font citoyens; 
que chacun y pofsède par fon domaine ce que le prince y 
pofsède par fon empire, on peut mettre des impôts fur les 
perfonnes, fur les terres, ou fur les marchandifes; fur deux 
de ces chofes, ou fur les trois enfemble. 

Dans l'impôt de la perfonne, la proportion injufte feroit 
celle qui fuivroit exaaement la proportion des biens. On 
avoit divifé à Athènes (a) les citoyens en quatre claffes. 
Ceux qui retiroient de leurs biens cinq cent mefures 
de fruits , liquides ou fecs , payoient au public un ta-· 
lem; ceux qui en retiroient trois cent mefures devaient 
un demi talent; ceux qui avoient deux cent mefures payaient 
dix mines, ou la fixième partie d'un talent; ceux de la quatriè
me daffe ne donnaient rien. La taxe étoit jufl:e , quoiqu'elle 
ne H\t point proportionnelle : fi eUe ne fuivoit pas la propor ... 
tiondes biens, elle fuivoit la proportion des befoins. On jugea 
que chacun avoit un neceffaire phyfique égal; que ce nécefiàire 
phyfique ne devait point être taxé; que l'utile venoit enfaite, 
& qu'il devoir être taxé , mais moins que le fuperflu; que la 
grandeur de la taxe fur le fuperflu empêchait le fuperBu. 

Dans la taxe fur les terres , on fait des rôles où r on met 

(,1) Pollux, liv. V!Il, ch. X, art. 130. 

ToME L Oo 
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les diverfes claffes des fonds. Mais il eft très-difficile de· con;.; 
noître ces différenees., &;encore· plus de trouver des gens 
qui ne foient point intéreffés à les méconnoître. Il y a donc 
là deux fortes d'injuftices ; l'injuftice de l'homme, & l'injuf.., 
iice de la chofe. Mais fi, en général, la taxe n' eft point exceffi.:. 
ve, fi on laiffe au peuple un néc.effaire abondant, ces injuftices 
particulières ne feront rien. Que fi, au contraire, onne lai.ffe 
âu peuple que ce qu'il lui faut à la rigueur pour vivre, la 
moindre dif proportion fera de la plus grande conféquence. 

Que quelques citoyens ne paient pas a!Tez, le mal n'eft 
pas· grand ; leur aifance revient toujours au public : que 
quelques particuliers. paient trop , 1.eur ruine fe tourne con: 
tre le public. Si l'état proportionne fa fortune à celle des 
particuliers, l'aifance des particuliers. fera bientôt monter fa 
fortune. Tout dépend du moment. L'état commencera-t-il 

par appauvrir les fujets pour s'enrichir? ou attendra-t--il que 
des. fujets à leur aife l' enrichilîent ? Aura - t - il le premier 
avantage ? ou le fecond ? Commencera-t-il par être riche ? ou 
finira-t-il par l'être? 

Les droits fur les marcl1andifes font ceux que les peuples 
fentent le moins, ·parce qu'on ne leur fait pas une demande 

formelle. Ils peuvent être fi fagement ménagés, que le peu•. 
ple ignorera prefque qu'il les paie. Pour cela, il eft d'une 

grande conféquence que ce foit celui qui vend la marchan .. 
dife qui paie le droit. Il fçait bien qu'.i1 ne paie pas pour 
lui; & l'acheteur, qui dans le fond paie , le confond avec· 

le prix .. Quelques auteurs ont dit que Ncfron avoit ôté le 
droit du vingt-cinquième des efclaves qui fe vendoient (li); 

(b) /7dli,.:j·,il qttiruœ & vicqlmœ ve

n.zlium m,wcipiorum remijfmn J'pecie m.-z

;J,r ~tidm Yi; fiUi,i ,ùm vendit.or pc1z .. 

den: ju6t'l't.'tt11· , in priru•m pti!tii em;to-
rihus ,1ccnfcclh1.t. Tacite, aunalcs

1 
fü111<r -

.xm. 
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il n'avait pourtant fait qu'ordonner que ce ferait le vendeu~ 
qui le paierait, au lieu de l'acheteur : ce règlement, qm 
laiif oit tout l'impôt, parut l'ôter.. . . 

Il y a deux royaumes en Europe où l'on a mis des 1m ... 

pôts très-forts fur les boiffons : (!fans ~'u_n, _ le, braffeur feul 
paie le droit ; dans l'autre , il eft leve md1ff~remment fur 

tous les fujets qui confomment. Dans le prem1~r, perfonn~ 
ne fent la rigueur de l'impôt; dans le fecond, il eft regarde 
conm1e onéreux : dans celui-là, le citoyen ne fent que la 
liberté qu'il a de ne pas payer; dans celui-ci, il ne font que 
la néceffité qui l'y oblige. 

D'ailleurs, pour que le citoyen paie, il faut des rech~r

ches perpétuelles dans fa maifon. Rien n' eft p~~s cAontr,aire 
, 1 1·berté . & ceux qui établiff ent ces fortes d impots n ont 
a a 1 , .. , 1 ·11 
pas le bonheur d'avoir, à cet égard, rencontre a me1 eure 
forte d' adminiftration. 

CHAPITRE 

Comm·ent on conferve l' illu{zon. 

PouR que le prix de la chofe & le droit pu!~ent _fe con-
1 • · · ·1 f: t qu 11 y ait quel-fi dre dans la tête de ce m qui paie , 1 ·au 

on d·.r. l'. " . & que fur une que rapport entre la marchan 11e & . impot '. . , 
denrée de peu de valeur, on ne mette pas un dr~1t exce:ffif. 

Il y a des pays où le droit excède de dix-"fept fois la v:leur 
de la marchandife. Pour lors ., le prin~e ote l 1~~ufion. a ;es 
fujets: ils voient qu'ils font cond~its d ~ne ma111:r~_qu1 n efl: 

·r ble. ce ·qui leur fait fent1r leur ftn1tude au pas ra11onna , . 

dernier point. , d' f. 
D'ailleurs pour que le prince pu-iffe ~ever un_ ~ro1t fi 1 -

' 0°v 
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proportionné à la valeur de la chofe, il faut qu'il vende Iui-1 
ri1ême la marchandife, & que le peuple ne pui[e l'aller 
acheter ailleurs ; ce qui eft füjet à miiie inconvéniens. 

La fraude étant, dans ce cas, très-lucrative, la peine natu ... 

relle , celle que la raifon demande, qui eft la confifcation 
de la marchandife, devient incapable de l'arrêter; d'autant 

plus que cette marchandife eft, pour l'ordinaire, d'un prix: 

très-vil. Il faut donc avoir recours à des peines extravagau ... 

tes , & pareilles à celles que Fon inflige pour les plus grands 
crimes. Toute la proportion des peines eft ôtée. Des gens 
qu'on ne f çauroit regarder comme des hommes méchans, 
font punis comme des f célérats ; ce qui eft la chofe 

du monde 1a plus contraire à l' ef prit du gouvernement 
modéré. 

J'ajoute que_, plus on met le peuple en occafion de frau-
der le traitant, plus on enrichit celui- ci, & on appauvrit 

celui-là. Pour arrêter ] a fraude, il faut donner au traitant des 
moyens de vexations extraordinaires, & tout eft perdu. 

C H A P I T R E I X. 

D'une mauvaijè farte d'imp!Jt. 

Nous parlerons, en palfant, d'un impôt établi, clans quel, 
ques états, fur les diverfes claufes des contrats civils. Il faut, 

pour fe défendre du traitant, de grandes connoiffances, ces 
chofes étant fujettes à des difcuŒons fubtiles. Pour lors, 
le traitant , interpr~te des règlemens du prince, exerce un 

pouvoir arbitraire fur les fortunes. L'expérience a fait voir 

qu'un impôt fur le papier fur lequel le contrat doit s'éc.rire, 
.vaudroit beaucoup mieux. 

LIVRE X/Il, CHAPITRE X. 293 

-1>1:=======~~~~=~=====»· 
CH A P 1 T RE X .. 

Que la grandeur des tributs dépend de la nature du, 
gouYernement. 

LE s tributs doivent être très-légers dans le gouvernement 
def potique. Sans cela, qui eft- ce qui voudrait prendre la 

peine d'y cultiver les terres ? & de plus , ~omment Jaye~ 
de gros tributs , dans un gouvernement qui ne fuppLe par 

rien à ce que le fujet a donné ? . • 
Dans le pouvoir étonnant du prince, & l'étrange fo1bleffe 

âu peuple, il faut· qu'il ne puiife y avoir d'équivoques fur 
rien. Les tributs doivent être fi faciles à percevoir , & fi 
clairement établis, qu'ils · ne puiif ent être augmentés ni di ... 
minués par ceux qui les lèvent. Une portion dans les fruits 
de la terre ) une taxe par tête ) un tribut de tant pour cent 
fur les marchandifes, font les feuls convenables. 

Il eft bon dans le gouvernement def potique, que les mar

chands aien: une fauvegarde perfonrielle., & que l'ufage les 
faffe refpeaer : fans cela., ils feroient trop foibl~s dans 
les dif cuffions qu'ils pourroient avoir avec les officiers du 

prince. 

CHAPITRE X I. 

Des peines f [cales. 

C \ . cr /, . 
'E sT une chofe particuliere aux pewes J".Îca_es, que, 

contre la pratique généràle , elles Îont plus févères en Eu .. 

rope qu'en A.Ge. En Euro_p~ , on confifq~e les marchandifes, 
quelquefois même les vadleaux & les voitures; en Afie., on 
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ne fait ni run ni l'autre. C' eft qu'en Europe, le marehand· â 

des juges qui peuvent le garantir de l' oppreffion ; en Afie, 
les juges clef potiques feraient . eux-n.i.êm.es les oppreffeurs,.' 
Que {eroit .le marchand c.ontre' un batha · qui aurait réfolu 
de confifquer fes marchandifes ? 

C'eft la vexation qui fe furmonte elle-même, & fe voit 
contrainte à une certaine douceur. En Turquie, on ne lève 

qu'un feul droit d'entrée ; après quoi., tout le pays efl: ouvert 
aux marchands .. Les déclarntions fauffes n'emportent ni con-. 
.fifcation rii augmentation de droits. On n~ouvre (a) point, à 
la Chine, les balots des gens qui nef ont pas marchands. La 
fraude, chez le .1\iogol, n' eft point punie par la confifcation., 
:mais par le doublement du droit. Les princes ( b) Tartares, 
gui habitent des_ villes dans l' Afie , ne lèvent prefque rien 

fur les marchandifes qui paifent. Que fi·, au Japon, le crime 
de fraude dans le commerce eft un crime capital, c'eft qu'on 
a des raifons ;pour défendr.e toute communication avec les 
~trangers; & que la fraude ( c) y eft _plutôt une contraven ... 
tion aux loix faites pour la fureté de ·l'état., qu'à des loix d.e 
commeïce. 

( .: ) Du H,d .. ie, tome II, page 37. 
( ) Hifü:>ire de:i Tattars ~ troi!ième 

(,) V on Lrnt avoir nn commerce avec 

.les étranger~ , fans f,e corumuniqner 
~vec eux, ils ont choifi deux nations ;; 

fa Hollandoife , pour le commerce 
de l'Europe; & la Chinoife, pour cc

foi de l'Afie : ils tiennent dans une eJ

pèce de prifun les faéteurs & ks mate

lots, & les gê11e11,t jufq11'à faiœ pcrcke 
patience. 

CHAPTTRE XI [ 

'RapJJ.Ort de la grandeur des tribut S- ai,·ec la liberté:. 

RÉ GLE GÊ N ÉRA.LE : on peut lever dès tributs· pluS.-'1 

forts, à proportion de la liberté des f ujets; & l'on eft forcé 
de les modérer, à mefure qµe la fervitude augmente. Cela·, 
a toujours été, & cela fera touj'ours. C'eff une règle tirée. 
de la nature,. qui. ne varie·point :·. on la trouve par tous les.: 
pays,. en Angleterre, en Hollande , & dans tous les états 

où la liberté· va fe dégradant, jüfqu' en Turquie. La Suiiîe · 
femble y déroger, parce qu'on n'y paie point de tributs:· 
mais on en. fçait la· raifon particulière, & même elle con ... 
firme ce que je dis. Dans ces montagnes fl:ériles., les vivres 

font fi chers, & le pay& eft fi peuplé, qu'un Suiffe paie quatre 
fois plus à la nature , qu.1un Turc ne paie au fultan. 

Un peuple dominateur, tel· qu'étoient les Athéniens & 
les Romains, peut s'affra~chir de tout impôt). parce qu'H 

règne fur des nations f ujette:s. Il ne paie pas pour lors à 
proportion de fa liberté; parce qu'à cet égard il nleJl: pas un 
peuple , mais un monar_que~. 

Mais la règle générale refl:e toujours. Ii y a , dans les 
états modérés ,. un dédommagement pour la pefanteur des 
tributs ;. c' efr la liberté. Il y a, dans les états (a) defpotiques, 

un équivalent pour la: liberté, c.' eft la modicité des tributs. 

Dans de certaines monarchies en Europe, on voit des 

pr~vfüces ( b} quï, pa~ la nature de leu_r gouvernement 

('a) En Rufüe, les tributs font mé

ruocres : on les a augmentés depuis 

~ie le dcf~otifme y: dl plus 111odéré ... 

Voyez l'hifioire des Tattars .,, dc1.udème 
partjc. ~ 

( b) Les pays d'éms .... 
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politique, font dans un meilleur état que les autres. On s'ima..
gine toujours qu'elles ne paient pas affez; parce que, par 

un effet de la bonté de leur gouvernement, elles pourraient 
payer davantage~ & il vient toujours dans l'efprit de leur 
ôter ce gouvernement même qui p1:oduit ce bien qui fe com .. 

munique, qui fe répand au loin , & µont il vaudrait bien 
. . . 

nueux JOUH. 

CHAPITRE X II I. 

Dans quels goz~yerrzemens les uilJUts fant fùjèeptiMes 
d ' . aug1neni-at1on. 

{?N peut augmenter l~s tributs dans la plupart des répu• 
bhques; parce que le citoyen, qui croit payer à lui-m~me 
a la volonté de les payer, & en a ordinairement le pouvoi; 
par l'effet de la nature du gouvernement. 

Dans la monarchie, on peut augmenter les tributs ; parce 
q_ue la mo~ération du gouvernement y peut procurer des 
ncheifes : ; eft comme la récompenfe du prince, à caufe du 
refpeB: qu 11 a pour les loix. 

Dans l'état defipotique 0 , ' n ne peut pas les augmentex, 
parce qu on ne peut pas augmenter la forvitude extrême. 

CHAPITRE XI V. 
Que la nature des tributs ell- , · 
· ":I'- retattye au gou11enieme1tt. 

L' r M P ô T par tête ft l · . , 
e P us naturel à la fervitude · l'im ôt 

fur les marchandifes eft plus naturel à la l"b < ' . P,.l 
~ ::i • d' · ., 1 ertc, parce qu 1 
e r ,;;.pporre une mamere moins dire.ne a' 1 r \,;" a perionne. 

Il 

LIVRE XIII) CH A p I T RE XI V. 29·7 

Il efi: naturel au gouvernem.ent def potique, que le prince 
ne donne point d'argent à fa milice ou aux gens de fa cour; 
mais qu'il leur .diftribue des terres ; & , par conféquent, qu'on 
y lève peu de tributs. Que fi le prince donne de l'argent, 
le tribut le plus naturel qu'il puiffe lever eft un tribut par 
tête. Ce tribut ne peut ·être que très-modique : car, comme 
on n'y peut pas faire diverfes c~affes confidérables, à caufe, 
des abus qui en réfulteroient·., vu l'injuftice & la violence 
du gouv(m.~ement, il faut néceifairement fe règler fur fo 
,taux de ce que peuvent payer les plus miférables. 

Le tribut naturel au gouvernement modéré, efl: l'impôt 
fur les marchandi:fes. Cet impôt ,étant réellem.ent payé par 
l'achete,ur, quoique le marchand l'avance, eft mi prêt que 
le marchand a déjà fait à l'acheteur : ainfi, il faut regarder le 
-négociant, & comme le débiteur général de l'état, & comme 
le cr.éancier de tous les particuliers. Il avanc~ à l'état le droit 
que l'acheteur lui paiera quelque jour ; & il a payé , pour 
l'acheteur, le droit qu'il a payé pour la 111:archandife. 011 
fent donc que plus le gouvernement eft modéré, que plus 
l' ef prit de liberté règne 1, que plus les fortunes ont de fureté, 
plus il eft facile au marchand d'avancer à l'état , & de prê
ter au particulier des droits confidérables. En Angleterre , 
un marchand prête réellement :à l'état cinquante ou foixant~ 
livres iterling à chaque tonneau de vin qu'il reçoit. Quel 
eft le marchand qui oferoit faire une chofe de cette ef pèce 
'dans un pays gouverné comme la Turquie ? & quand il 
r oferoit faire , comment le pourroit-il , avec une fortune 
f.ufpelk, incertaine,. ruin~e? 

Pp 
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CHAPITRE X V. 

A6u.s de la li!Jerté. -

C t s grnnàs avantages de la liberté ont tait que l'on a abufé 
de la liberté même. Parce que le gouvernement modéré a 
produit: d'admirables effets, on a quitté cette modération: 
parce qu'on a tiré de grands tributs , on en a voulu tirer 
d' exceffifs : & , méconnoiffant la main de la liberté qui fai~ 
foit ce préfent, on s' eft adreffé à la fervitude qui refufe tout~ 

La liberté a produit l'excès des tributs : mais l'effet de 
ces tributs exceilifs eft de produire , à leur tour, la fervi:· 
rude; & l'effet de la fervimde, de produire la diminution des 
tributs. 

Les monarques.de l'Afie ne font guère d'édits que pour 
exempter, chaque année, de tributs quelque province de 
leur empire (a) : les manifefrations de leur volonté font des 
bienfaits . .1\1ais, en Europe , les édits des princes affligent 
~11ême avant qu'on les ait vus~ parce qu'ils y parlent tOU; 

Jours de leurs befoins , & jamais des nôtres. 

D'une impardonnable nonchalance que les miniftres de 
ces pays-là tiennent du gouvernement & fou vent du climat ' 
les peuples ~irent cet avantage ~ qu'ils ne font point fan~ 
ceffe accables par de nouvelles demandes. Les clépenfes n'y 
augmentent pomt, parce qu-' on n'y fait point de projets nou-

veaux : & ~ , p~r hafard, on y en fait, ce font des projets 
dont on voit la fin, & non des projets commencés. Ceux 
qui gouvernent l'état ne le tourmentent pas, parce qu'ils 

( .1.) C'eft l'nfage des empereurs de la Chine. 
ç . ..,. ,. ;,,f 

/\ . M. ne fe tourmentent pas fans ceffe eux-memes. ais , pour 
nous , il eft impoffible que nous ayons jamais de règle dans 
nos finances , parce que nous fçavons toujour~ que nous 
ferons quelque chofe, & jarnàis ce que nous ferons. 

On n'appelle plus , panni nous, un ·grand miniftre celui 
qui eft le fage difpenfateur des revenus publics; mais celui 
qui eft homme d'induftrie, & qili trouve ce qu' 011 appelle 
des expédiens. 

CHAPITRE X V L 

Des conqu!tes des Mahom.étans. 

CE furent ces tributs ( a ) exceffifs qui donnèrent lieu à 
cette étrange facilité que trouvèrent les Mahomé:ans da1:s 
leurs conquêtes. Les peuples , au lieu de cette fuite cont:
nuelle de vexations que l'avarice fubtile des empereurs avo1t 
imaginées, fe virent fournis à un tribut fünple, payé aifé
ment, rec;u de même ; plus heureux d'obéir à une nation bar ... 
bare qu'à un gouvernement corrompu , dans lequel ils fouf
froient tous les inconvéniens d'une liberté qu'ils n' avoient 

Plus avec toutes les horreurs d'une fervitude préfente. , ' 

(a) Voyez, clans l' hifioire, la grandeur., 
la bizarrerie, &. mên1e la folie de ces tri-

buts. Anafiafe en jmagina un pom· refpirer 

l'air: 1ttqutf9.11.e pro l,.;wjiuaërispellderet. 

pp ij 
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De l'augmentarioll des rroupes.,. 

UNE maladie nouvelle s!Jeft répandue en Europe; elle; a1 

faifi nos princes , & leur fait entretenir• un nombre défor-: 
donné de troupes. Elle a fes redoublemens , & elle devient 
nécettairement contagieufe : car :, ·fitôt qu'un état augmente

ce qu'il appelle fes troupes, les autres foudain augmentent 
les leurs ; de façon qu'on ne gagne rien par-là, que la ruine: 
commune. Chaque monarque tient fur pied toutes les armées 
qu'il pourroit avoir J fi fes peuples étoient en danger d'être 
exterminés ; & on nom.me paix cet état (a)· d'effort de tous 
contre tous. Auffi l'Europe efi-elle fr ruinée , que les par..;_. 
ticuliers qui feraient dans la .fituation où font les trois puif ... .-
fances de cette partie du monde les plus opulentes , n'au .... ·· 
raient pas de quoi vivre. Nous fommes pauvres avec les· 
richeffes & le commerce de tout l'univers ; ·• & bientôt J à 1 

force d'avoir des foldats, nous n'aurons plus que des fol;· 
dats, & nous ferons comme des· Tartares ( 6 ) .. 

Les gr_ands princes, non contens d'acheter les troupes dès: 
P.lus petits, cherchent de tous côtés à payer des alliances ;;, 
c~eft-à-di~e, r,refque toujours_ à, perdre leur· argent-i, " 

La f mte ~ une telle fituat1on eft r augmentation perpé~ 
tue~le des tnbuts : & , ce qui prévient tous les remèdes à. 
v e 111r . on 1 r.. - I · · · - , ne compte p us .1. UI es revenus , mais on fait· 

(.l) Il eft vrai gne c:eft cet état d'effort 
qni EJainticnt principalement l'équilibre:, 
parce gu'il err~inrc lts grandes puiffances. 

( tJ) 11 ne faur, pour cela 
3 

que faire. 

valoir la nouvelle invention des milices 
établies dans prefque toute l'Europe, &, 
les porter au même excès que l'on a fait 
les tronEes règlées, 

rLITl'R. E X J JI, CH API T RE XVII.. :fO'"fi 

Ja guerre avec fon capital. Il n' eft pas inouï de voir des 
états hypothéquer leurs fonds pendant la paix même ; & 
employer , pour fe· ruiner , des moyens qu'ils appellent: 
extraordinaires., & qui le font fi fort que le fils de fimille· 
le plus dérnngé les imagine à peine.: 

CI-IAPITRE 

De la rem.ijè des rribut s •. 

LA. maxime des grands empir~s d'orient, de rem.ettre les,. 
tributs aux provinces qui ont fouffert , devroit bien être 
portée dans les états monarchiques. Il y en a bien où elle. · 
eft établie : mais elle accable plus que fi elle n'y étoit pas;. 
parce que le prince n'enJevant ni plus ni moins, tout l'état 
<:1evient folidaire. Pour foulager un village qui paie mal , 
on charge un autre qui paie mieux ; on ne rétablit point. 
le premier , on détruit le fecond. Le peuple eft défef pénf 
entre la néceffité de payer de peur des exaaions ,. & le: 
danger de payer crainte des furcharges ... 

Un état· bien gouverné doit mettre , pour le pre111ier a1ti~· 
de de fa dépenfe J'- une f omme règlée pour les cas fortuits·.,. 
Il en eft du public comme des particuliers , qui f e, ruinent 
lorfqu'ils dépenfent exaaementJes revenus de leurs terres.;'. 
· A ,l'égard. de la folidité entre· les habitans du- 111ême vil-: 
lage, on a dit (a) qu'elle était raifonnable, parce qu!J 011. 

pouvoit fuppofer. un complot frauduleux de leur pan :· mais., 
où a-t-on pris que, fur des fuppofitions·, il faille établir une.~·. 
chofe injufte, par elle-même & ruineuf e pour l'état ?. 

( ,t) Voyez le mzité des firzrmces des Romains:, ch, 11 , imprimé à Paris,, chez-: 
füiaifon, 17491 
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C H A P I T R E X I X. 

:Qu' efl-ce qui efl plus co,werzahle. 
1 

a:t prù1c~ & au peuplt ,: 
de la ferme oz1, de la regze des tnlmts? 

LA régie eft l'adminiftration d'un bon père de famille, qui 
lève lui-même, avec économie 8c avec ordre, fes revenus~ 

Par la régie, le prince efl: le maître de preffer ou de retar~ 
âer la levée des tributs , ou fuivant fes. befoins, ou fuivant 
ceux de fes peuples. Par la régie , il épargne à l'état les 
profits immen~es des fermiers~ qui .1' a1~pauvriffent d'une in..; 
finité de manieres. Par la régie , il epargne au peuple le 
fpeél:acle des fortunes fubites qui l'affligent. Par la régie~-
l'argent levé paffe par peu de mains ; il va direaement au 

11rince , & par conféquent revient plus promptement au· 
peuple, Par la régie, le prince épargne au peuple une infi~ 
nité de mauvaifes loix qu'exigent toujours de lui l'avarice 
importune des fermiers , qui montrent un avantage préfent 
dans des rè glemens funeftes pour r avenir. 

Comme celui qui a l'argent eft toujours le maître de 
l'autre, le traitant fe rend defpotique fur le prince même: 
j1 11' eft pas légiflateur , mais il le force à donner des loix~ 

J'avo1..1e qu'il eft quelquefois utile de commencer pat 

donner à ferme un droit nouvellement établi. Il y a un 

art &: des inventions pour prévenir les fraudes_, que ~'in, 
térêt de~ fermiers leur fuggère, & que les rég1:lfeurs n au-

roient;fçu imaginer : or , le fyftême de la levée étant u:1e 
fois fait par le· fermier , on peut avec füccès établir la régie. 

En Angleterre , l'adminiftration de l' accife & du revenu 

des pcfles , telle· q1.l elle eft aujourd'hui , a été empruntée 
à.es fe;rmiers. 

LITl'R.E XIII, CHAPITRE XIX. 303 

Dans les républiques, les revenus de r état font pref que 
toujours en régie. L'établiffement contraire fut un grand 
vice du gouvernement de Rome (a). Dans les états defpo
tiques , où la régie eft établie , les peuples font infiniment 
plus heureux ; témoin la Perfe & la Chine ( b ). Les plus 

malheureux font ceux où le prince donne à ferme fes ports 
de mer & fes villes de conunerce. L'hiftoire des monarchies 
eft pleine des maux faits par les traitans. 

Néron , indigné des vexations des publicains , forma le 

projet impoffible & magnanime d'abolir tous les impôts. Il 
n'imagina point la régie : il fit (c) quatre ordonnances; que 
les loix faites contre les publicains , qui a voient été j uf-:_ 
que-là tenues fecrettes, feraient publiées; qu'ils ne pour~ 
:roient -plus exiger ce qu'ils avoient négligé de demander 

dans l'année ; qu'il y auroit un préteur établi pour juger 
leurs prétentions fans formalité ; que les marchands ne paie ... 
raient rien pour les navires. Voilà les beaux jours de cet 

empereur. 

· (a) Céfar fut obligé d'ôter les publi

cains de la province d' A fie, & d'y éta

blir une autre forte d'adminifl:ration , 
comme nous l'apprenons de Dion. .Et 
Tacite nous di! que la Macédoine & 
l'Achaïe , provinces qu,Augufte avoit 

.laiff ées an peuple Romain; & qui , par 

conféguent, étoient gouvernées for l'an .. 

cien plan, obtinrent d'être du nombre 

de celles que l'empereur gou\'.ernoit: par 
fes officiers. 

( h) Voyez Chardin, voyage de Perfe, 
tome VI. 

( c) Tacite, annales, liv. XIII, 

CH-A P I T RE X X. 

Des uaùans,. 

Tou T eft perdu, lorfque la profeffion lucrative des trai~ 

:tans parvient encore , par fes richeff es , à êtr_e une profeffion 
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honorée. Cel~ peut être bon dans les états def potiques _; ou 
fouvent leur emploi eft une partie des fonB:ions des gou ... 
verneurs eux-mêmes. -Cela n'eft pas bon dans la république; 
& une chofe pareille détruifit la république Romaine. Cela 
n' eft pas nreilleur dans la 111oi1archie ; rien n:' eft plus con ... 
traire à l' efprit de ce gouvernement. Un dégoùt faifit tous 

les autres états ; l'honneur y perd toute fa confidération; 
les moyens lents & naturels de fe diftinguer ne touchent 

plus ; & le gouvernement eft frappé dans fan principe. 

On vit bien , dans les temps paffés, des foùunes fcanda~ 
leufes; c'était -une des calamités des guerres de cinquante 
ans : mais, pour lors , ces riche!fes furent regardées comme 
ridicules-; & nous les admirons .. 

Il y a un lot pour chaque profeillon. Le lot de ceux qüi 
lèvent les ~ributs eft les riche.ffes ; & les récompenfes de ces 
:riche:ffes , font les richeifes mêmes. La gloire & l'honneur 

foHt pour ,ce:tte nobleife -qui ne connoît , qui ne voit, qui 
ne fent de vrai bien que l'honneur & la gloire. Le refpeél: 
& la confidération font pour ces miniftres & ces magiftrats 

qui , ne trouvant que le travail après le travail ,. veillent. 
!mit & jour pour le bonheur de l'empire. 

LIVRE 

•L1vRE x1r, cHAPITR-E I. 3o;; 

L IV R E 

Des loix, dans le rapport qu'elles ont avec ltz nature 
du climat. 

CH A P ·1 T RE PREMIER~ 

I de'e générale.· 

S' rr.. eft vrai que le caraaère de l' ef prit &. les paffiôns du 
coeur foient extrémement différentes dans les divers climats i 
les faix doivent être relatives & à la différence de i,îf;es paf"'! 
fions , & à la différence de ces caraétères. 

:=====~~==~~ ,J~.~~~~~=~~=~ lt 

C H A P I T R E I I. 

'Combien les hommes font dijférms dans les diyers climats; 

L'AIR froid (a) re!ferre les extrémités des fibres extérieu~ 
r,es de notre corps; cela augmente leur reffort, & favorife le 
retour du fang des extrémités vers le cœur. Il diminue la 
longueur ( b) de ces mêmes fibres ; il augmente donc encore 
par-là leur force. L'air chaud , au contraire , reHlche les 

extrémités des fibres , & les allonge; il diminu~ donc leur 
force & leur re!f ort. 

On a donc plus de vigueur dans les climats froids; L'ac~ 
tian du cœur & la réaélion des extrémités des fibres s'y font 

( a ) Cela paro1t même à la vue : dans le froid 3 on paroît plus ln.tlgre, 
( /; ) On fçait qu'il raccourcit le fer, 

i O M~ Io, Qq 
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mieux, les liqueurs font mieux en équilibre le r ~ ir. · ., 1a11g e.u: 
plus déterminé vers le cœur , & réciproquement le coeur 
plus de puiffaace. Cette force plus grar,ùe doit produire bie: 
des effets : par cxernple , p1 us de confiance en foi- même 
' ft ' d. 1 cl ' c e · --a- ire , p us e courage ; plus de connoiffance de fa 

fupérior ité , c' cft-à-dire , moins de clefir de la veiweance . 
l d' . . d I'. r.. ' ,, \ b ' p us or1111011 e 1a 1ureté, c· eft-a-di.re, plus de franchife . 

m~ins .de foupçons, de politique & de rufes. Enfin ., cel: 
doit faire des caraél:ères bien différens. Mettez un homme 
dans un lieu chaud 8c enfermé; il fouffrira, par les raifons 
que je viens de dire , une défaillance de coeur très-o-rande · 
Si, dans cette circonfi:ance, on va lui propofer un: afüoi~ 
hard~ie, je crois qu'on l'y trouvera très-peu difpofé; fa foi-
ble~e préfente mettra un découragement dans fon ame ; il 
cramdra tout., parce qu'il fentira qu'il ne peut rien. Les 

peuples des pays chauds font timides , comme les vieillards 
le font ; ceux des pays froids font courageux comme le 
font les jeunes gens. Si nous faif ons attention' aux derniè ... 

res ( c) guerres, qui font celles que nous avons le plus foiis 
nos yeux, & dans lef quelles nous pouvons mieux voir de 
certains effets légers , imperceptibles de loin nous fen
drons bien que les pe~ples du nord , tranfpo:·tés dans les 

pays du midi ~ d); n'y ont pas fait d'auffi belles aérions que 
leurs compatriotes qui , combattant dans leur propre di..., 
mat , . y j ouiff oient de tout leur courage. 

La force des fibres des peuples du nord fait que les fucs 
les _pl us groffiers font tirés des alimens. Il en réfulte deux 
,cho~es : l'une, que les parties du chyle, ou de la lymphe, 

( c) Cel les pour 1a fücceffion d'Efpagne_ 
(d) En Efpaguc, par exemple. 

L1vRE x1r, CHAPITRE 11. Jôi 
font plus propres, par leur grande f urface , à être appliquées 
fur les fibres & à les nourrir : l'autre , qu'elles font moins 

propres, par leur groffièreté, à donner une .certaine fubti

lité au foc nerveux. Ces peuples auront donc de grand~ 
corps , & peu de vivacité. 

Les nerfs., qui aboutiffent de tous côtés au tiffu de notre 
peau, font chacun un faifceau de nerfs. Ordinairement ce 
n' eft pas tout le nerf qui eft remué ; c'en eft une partie infi
niment petite. Dans les pays chauds, où le tHfu de la peaü 
eft relâché, les bouts des nerfs font épanouis , & expofés à 
la plus petite aél:ion des objets les plus foibles. Dans les 
pays froids, le tiffu de la peau eft reiîerré, & les mamme-

lons comprimés ; les petites houpes font, en quelque façon, 
· paralytiques; la fenfation ne paff e guère au cerveau, que 

lorfqu' elle eft extrémemeht forte , & qu'elle eft de tout le 
nerf enfemble. Mais c'eil: d'un nombre infini de petites fen

fations que dépendent l'imagination, le goût, la f enfibilité, 
la vivacité. 

J'ai obfervé le ti:ffu extérieur d'une langue de moutàn; 
dans l'endroit où elle paroît, à _la fimple vue, couverte de 

mammelons. J'ai vu, avec un mierof cope, fur ces mamme ... 
Ions, de petits poils ou une efpèce de duvet ; entre les 
mammelons, étaient des pyra111ides, qui formaient, par 
bout , comme de petits pinceaux. Il y a grande apparence 
que ces pytamides font le principal organe du goût. 

J'ai fait geier la moitié de cette langue : & j'ai trouvé ; 
à la fimple vue , les mammelons confidérablement dimi
nués ; quelques rangs même de mammelons s'étaient en
foncés dans leur gaîne : j'en ai examiné le tiff u avec le mi ... 

crofcope, je n'ai plus. vu de pyramides. A mefure que la 

langue s' eft dégelée , les mammelons , à la fimple vue, ont 
Qqij 
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paru fe relever ; & , au microfcope , les petites houpes .one 

I \ A 

commence a reparo1tre .. 
Cette obfervation confirme ce que j'ai dit, que·., dans le~ 

pays froids , les houpes nerveufes font moins épanouies:. 
elles s'enfoncent dans leurs gaînes , où elles font à couver~ 
de l'aaion des objets extérieurs. Les fenfations font donc: 
n1oms vrves. 

Dans les pays froids; on aura peu de fenfibilité pour le~ 
plaifirs; elle fer.a plus grande dans les pays tempérés; dan~. 
les pays chauds , elle fera extrême. Comme on diftingue 
les climats par les degrés de latitude, on pourroit les diftin
guer ~ pour ainfi dire, par les degrés de fenfibilité. J'ai· 
vu les opéra d'Angleterre & d'Italie ; ce font les mêmes 
pièces & Jes mêmes aél:eurs : mais la même mufique pro~ 

duit des effets fi 1ifférens fur les deux nations , l'une eft 
fi calme , & l"autre fi tranfporté.e , que cela paroît in~ 
concevable .. 

Il en fera de m~me de la douleur : elle eft excitée en 
nous par le déchirement de quelque fibre de notre corps~' 
L'auteur de la nature a établi que cette douleur ferait plu& 
~orte, ✓ à_ mefure que le dérangement feroit plus gr-and : or.,. 
il eft ev1dent que les grands corps & les fibres groffières· 
des peuples du nord font moins capables de dérangement ·. 
que les fibres ~élicates des peuples des pays chauds; fam;, 
y eft do:1c moms f enlible à la douleur... IL faut écorcher un: 
]\;fofcov1te J pour lui donner du f entiment. 

Avec cette délicateffe d'organes que l'on a da!,'ls 1 
chaud l' . ~ J:.l es pays 

s J ' ~m~ eft fouveramement émue par tout ce qui a du: 
rapport a 1 un_10n des del:1-x fexes ; tout conduit à cet objet~ 

Dans les climats du nord à peine le h fi d l' 
il l ' p y 1que e amou.1; 

~"'."t- a force de fe rendre bien fen.fible . d . 1 1: ·· • a1~s es CM11iats; 

'.Lr vii E x 1r,. c HA P rT RK 1 r. fost-

rempérés; l'amour, accompagné' de mille acceffoires, fe· 
rend agréable par des chofes qui d'abord femblent être lui~ 

même , & ne font pas encore lui : dans les climats plus: 
<i::hauds, on aime l'amour pour lui-n1ême; il eft la caufo: 
1J.nique du bonheur , il eft la vie~ 

Dans les pays_ du midi , une machine délicate , faible !f! 
mais fenfible., fe livre à un amour qui, dans un ferrai!, naît: 
& fe calme fans ceffe ;. ou bien à un amour qui J lailfant. 
les fermnes dans une plus grande indépendance,. eft expofé.: 
à mille troubles. Dans les pays du nord, une machine faine· 
& bien conftituée , __ mais lourde , trouve fes plaiG.rs dans: 

t:out ce qui peut remettre les ef prits en mouvement ; la: 
cshaife , les voyages:, la guerre ,- le vin.. Vous. trouverez , 
dans les climats du nord·, des peuples qui ont peu de vices,': 
affez de vertus, beaucoup de fincérité & de franchife. Ap
prochez des pays du midi , vous- croirez vous éloigner de 
la morale même ; des paffions plus vives· multiplieront les. 
crimes ; chacun cherchera à prendre fur les autres -tous les•. 
avantages qui" peuvent favorifer ces mêmes paillons ... Dans:. 
les pays tempérés, -vous verrez des peuples inc.onftans dan~
leurs .manières . .,. dans. leurs. vices.mêmes•, & dans- leurs ver-· 
tus : le climat n'y a pas une qualité aifez déterminée pour: 
les fixer eux-mêmesp. 

La chaleur du climat peut être fi exceffive , que le corps 
yfera abfolument fans force. Pour lors, l' abbattement paffera. 
à l'efprit même ; aucune. curiofité, aucune noble entre ... 
prife ,. aucun-f entiment généreux ; , les inclinations y feront·. 
toutes paffives ;· la pareffe y fera le bonheur ; la plupart des:_ 
,.;;hâtinrens · y feront moins'. difficiles à· fou tenir ,.• que l'aétion. 
de l'ame; & la fervit.ude moins infupportahle·, que laforce:.! 
4~ef rrit q~i eft néceffa_ire EP~r fe. condu.ir¼; fotmê~e~,. 
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CHAPITRE I I I. 

Contradic1ion da!ls les carac1ères de ~ertaùzs peuples du midi,. 

LE s Indiens (a) font naturellement fans courage ; les en .... 
fans ( b) même des Européens nés aux Indes perdent celui 
de leur climat. Mais comment accorder cela avec leurs 

aétions atroces , leurs coutumes , leurs pénitences barbares ? 
Les hommes s'y foumettent à des maux incroyables , les 
femmes s'y brûlent elles-mêmes : voilà bien de la force pour 
tant de foibleffe. 

La nature, qui a donné à ces peuples une foibleffe qui 
les rend timides, leur a donné aufli une imagination fi vive, 
que tout les frappe à l'excès. Cette même délicateffe d'or~ 
ganes, qui leur fait craindre la mort, fert auffi à leur faire 
redouter mille chofes plus que la mort. C' eft la même 
fenGbilité qui leur fait fuir tous les périls , & les leur fait 
tous braver. 

Comme une bonne éducation eft plus néceffaire aux enfans; 
qu)à ceux dont r ef prit eft dans fa maturité; de même, les peu .. 

ples de ces climats ont plus befoin d'un légiflateur fage, que 
les peuples du nôtre. Plus on efl aifément & fortement frappé, 
plus il importe de l'être d'une manière convenable, de ne 

recevoir pas des préjugés , & cf être conduit par la raifon. 
Du temps des Romains , les peuples du nord de l'Europe 

vivoient fans art , fans éducation, prefque fans loix: : & 

(a) Cem fo~d,1.ls d'Europe, dit Taver
niel', rz'.mroien,; p,n.s gr,uzd,peine à luutre 

mille fold,us Indiens. 

(b) Les Perj:ms mêmes, qui s'éta.Uif-

fam aux Indes, prennent, à la troijième gé-
11ér,uion , la 11on.cluzl,uice & ltt lâc!ieté I12-
diem1e, Voyez Bemù:r,. fur le Mogol, 
tome I, p. 282-
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cependant, par le feul bon fens attaché aux fibres greffières 
de ces climats, ils fe maintinrent avec une fageffe admirable 

contre la puiifance Romaine, jufqu'au moment où ils for .... 
tirent de leurs forêts pour la détruire. 

C H A P I T R E IV. 

Caefe de l'immut~hilité de la religion, des mœurs ; des 
marzieres , des loix, dans les pays d'orient .. 

SI, avec cette foibleife d'organes qui fait recevoir aux 
peuples d'orient les impreffions du monde les plus fortes, 
vous joignez une certaine pareffe dans l'efprit, naturelle~ 
ment liée avec celle du corps , qui faffe que cet ef prit ne 
foit capable d'aucune aaion, d'aucun effort, d'aucune con
tention ; vous comprendrez que l' ame , qui a une fois reçu 
des impreffions, ne peut plus en changer. C' eft ce qui fait que 
les loix, les mœurs (a), & les manières J même celles qui 
paroiifent indifférentes J comme la façon de fe vêtir, font 
aujom:d'hui en orient comm~ elles y étoient il y a mille ans .. 

(a) On voit, par nn fragment de .Ni
col.1s de Dam,1S , recueilli par Conjùmtùz 

Porpl!:Yrogenète , que la coutume étoit 

ancienne en Orient., d'envoyer étrangler 
un gouverneur qui déplaifoit ; elle étoit 

du temps des Mèdes. 

~======~~=~~~~u~,~===i====:::=~: 

CH API T RE V. 

·Que les mauvais légijlateztrs fant ceux qui ont favorifé les 
'Vices du climat, & les bons fa1tt ceux qui sjr font oppofés. 

LE s Indiens croient que le repos & le néant font le fou.:; 
dement de toutes chofes ) & la fin où elles aboutiff ent, Ils 
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regardent donc l'entière inaecion comme l'état le plus par~ 
fait & l'objet de leurs defirs. Ils donnent au fouverain-,_. 

être (a) le furnom d'immo'bile.. Les Siamois croient que 
la félicité ( h) fuprême confifte à n'être point obligé d'ani~ 
mer une machine & de faire agir un corps. 

Dans ces pays , ot1 la chaleur exceffive énerve & accable~ 
le repos eft fi délicieux, & le n1ouvement fi pénible, que 
ce f yftême de· métaphyfique paraît naturel ; & ( c) Foe'; 
l~giflateur des Indes , a fuivi ce qu'il fentoit , lorfqu'il ~ 
.mis les hommes dans un état extrémement paffif : mais fa 
doél:riiJe , née de h1 pare.ffe du climat, la favorifant à fon 
tour , a caufe mille ·maux. 

Les légiflateurs de la Chine furent plus fenf és , lorfque; 

confülérant les hommes , non pas dans l'état paifible où ils 

for ont quelque jour, mais dans r aél:ion propre ~l leur faire 
rempli1: les· devoirs de la vie , ils firent leur religion, leur 
philofophie & leurs · 1oix toutes pratiques. Pl.us les caufes 
phyfigues 1)ortent les hommes au repos, plus les caufe3. 
morales les en d.oivent éloigner. 

.( .z) Panammrnck. Voyez 1( irchcr. 

( l,) L.:z Lou hère , relation de Siam , 

p. 446. 
( c) Fùè' vent réduire Je cœur au pur 

vuidc. Nous ,zvo11s d,·s.71;.w::,c G' des Ofr•tl

üs; m,zi.s Lz pe,fd.iion ejt de nç 11oir ni 

emcfldni : u11e 6ottche, d,:s m,zù1.s, Cie J 

l,t pe,:fë[tion eji rpœ ces mem!ms foient 

d,ws L 'in,iflio11, Ceci cfr tiré <ln rlia
loguc d'm.1 philofophc Chinois , rap ... 
porté par le p~rc .dtt lialde , tom~ 
III. 

CJfAPiîRE VI ··" 
De lft_culture des ten"e.s, dans les climats chauds,,1 

J--,-, A c~lture des terres eft le plus grand travail des hommes; 
f Jus le dim~t les oorte. ~ fu.ir ç_e trav~til) nlus la refürion & 

t .i ff} les 
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les \oix doivent y exciter. Ainfi les loix des Indes, qui don
nent les terres aux princes, & ôtent aux particuliers l' ef prit 
de propriété, augment.entles mauvais effets du climat, c' eft-à .. 
dire, la pareffe naturelle. 

CHAPITRE V II. 

Du mollachiflne. 

LE monachifa1e y fait les n1êmes maux ; il efr né dans les 
pays chauds d'orient , où r ~n eft moins porté à l' afrion qu'à 

· la f péculation. . 
En Aue , le nombre des derviches ou moines femble aug

menter avec la chaleur du climat ; les Indes, où elle eft ex-. 
ceffive, en font remplies : on trouve en Europe cette même 

différence. 
Pour vaincre la pareife du climat , il faudrait que les loix 

cherchaifent à ôter tous les moyens de vivre fans travail : 
mais, dans le midi de l'Europe, elles font tout le contraire; 

elles don~ent à ceux qui veulent être oififs des places pro
pres à la vie f péculative , & y attachent des riche~es irnmen
fes. Ces gens , qui vivent dans une abondance qUl leur eft .~ 
charcre , donnent avec raifon leur f uperflu au bas peuple : 11 
a pe:du la propriété des b~en~; ils ~• en dé~01111~ag_ent par 
l' oifiveté dont ils le font 101.ur; & il parvient a aimer f~ 

. \ ;.. m1sere meme .. 

TOME l. Rr 
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C.HAPITRE VIII. 
Bo1Z!le coutume d"? la Chine. 

I.E s relations (a) de la Chine nous parlent de la cérémonie 
cl' ouvrir les terres , que l'empereur fait tous les ans ( b ). On. 

a voulu exciter ( c) les peuples au labourage par cet a8:e 
public & folemnel. 

De plus : l'empereur eft informé chaque année du labou-
reur qui s 'eft le plus diflingué dans fa profoŒon; il le fait 
mandarin du huitième o:rdre. 

Chez les anciens Perfes ( d) le huitième jour du mois nom ... 
mé chorrew-ruz.., les rois quittaient leur faite pour manger 
avec l,:s laboureurs. Ces infl:itutions font admirables pour 
encourager l'agriculture. 

( .1) Le père du Ji.zlde , hiitoirc de la 
Chine, tome II, p. 72. 

( !, ) Pltdknrs rois des Indes font de 
mtme. Relation du royaume de Siam, 
par l.t Loubère, p. 69. 

( l') /7àz[Y , troilième empereur de 

la troitièwc dyuatlie , cultiva la ter
re de ft.:s propres mains ; & fit travail
ler 11 l;t foie , dans fou palais , l'impé
ratrice & fos fommcs. Hiitoüe de fa 
Chine. 

( d) lVl: l[vdc;, religion des Pcrfes, 

C H A P I T R E I X. 

Mqyens d'encourager l'ùz.dtylrie. 

JE ferai voir, au livre XIX, que les nations pare.lfeufes 
font ordinairement orgueiileufcs. On pourroit tourner l'effet 
contre la caufe, & détruire 1a pareffe par l'orgueil. Dans le 
midi de l'Europe, Oll les peuples font fi frappés par le point 
d'honneur , il ferait bo11 de donner des prix aux laboureurs 

_qui auraient le mieux cultivé leurs champs, ou aux ouvriers 

LI V R E XI V, C H A p I T R E IX. 

qui auroient porté plus loin leur induftrie. Cett~ pratiq1:e 

réuffira même par tout pays. Elle a fervi de· nos JO tus, en 

Irlande, à l' établiifement d'une des plus importantes manu

faaures de toile qui foit en Europe .. 

C H A P I T R E X. 

Des Loix qui ont rapport a la fobriété des peuplès • 

DANS les pays chauds, la partie aqueufe du fang f: diffipe 
beaucoup par la tranfpiration (a) ; il y faut donc fubfü~uer un 
liquide pareil. L'eau y eft d'un ufage admirable : les :1queurs 

fortes y coaguleraient les globules ( h) du fang qm refcent 
après la diffipation de la partie aqueufe. . , 

Dans les pays froids , la partie aqueufe du fang s exhale 

peu par la tranf piration; elle r~~e en ~rànd~ abondance : on Y 
peut donc ufer de liqueu~s fp1ntueufes, _1ans que le fang f~ 
coagule. On y eft plein d humeurs : les liqueurs fortes, qm 
donnent du mouvement au fang, y peuvent être convenables. 

La loi de Mahomet, qui défend de poire du vin , eft donc 
·ne loi du climat d'Arabie : auffi, avant Mahomet, l'eau 

:toit-elle la boiffon commune des Arabes. La loi ( c) qui dé~ 
fendoit aux Carthaginois de boire du vin étoit auffi une 101 

( ,z) M. Bernier faifant un voyage de 
Lalwr à C.:zchemir, écrivait : j].:fon corps 

efl un crihle; a ptine ,1i-)e .1.valé une pime. 

fi' e,:m, que je l.i 'fJOis fortir comme une 

rofée de tous mes membres jufqil,m_ houe 

du doigts. J'en bois dix pi!ïres p:irjOW;, 

[./ cel.:z ne me fait point de mal. Voyage 
de Bemùr, tome H, p. 261. 

( h) Il y a, dans le fang, des globnles 
rouges, des parties fi.breufes, des globu

les blancs, & de l'eau dans laquelle nat~e 
tout cela. 

( c) Platon, li v. II des loix: Afütote., 
du foin des a.ff'.ûas domejliques : Eusè
be , prip. év:mg. livre XII , chapitre 
X.VI!, 

n .. 
. n. r 1J 
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du climat; effecl:ivcmcnt le climat de ces deux pays eft) à peu 
près, le même. · 

Une pareille loi ne feroit pas bonne dans les pays froids; 
ot1 le climat fcmble forcer à une certaine ivrognerie de 
nation, bien différente de celle de la perfonne. L'ivrogne ... 
xie fe trouve établie par toute la terre, dans la proportion de 
la froideur & de l'humidité du climat. Paffoz. de l'équateur 
juf qu'à notre pôle, vous y verrez l'ivrognerie augmenter 
avec les dégrés de latitude. Paffez du m6rne équateur au pôle 
oppofé, vous y trouverez l'ivrognerie aller vers le mipi (d), 
comme de ce côté-ci elle avoit été vers le nord. 

Il eft naturel que, là ot1 .le vin cil contraire au climat, & 
par conféquent à la fanté, l'excès en foit plus févèrement 

puni, que dans los pays où. l'ivrognerie a peu de mauvais 
effets pour la perfonne; oü elle en a peu pour .la fociété ; ~ù 
elle ne rend point les hommes furieux, mais feulement ftllpi
des. Ainfi les loix (e) qui ont puni un homme ivre, & poiu 
la faute qu'il faifoit & pour l'ivre!fe, n' étoient appliquables 
qu'à l'ivrognerie de fa perfonne, & non à l'ivrognerie de 

la nation. Un Allemand boit par coutume, unElj:>agnol par 
choix. 

Dans les pays chauds, le reBchement des fibres produit 
une grande tranfpiration des liquides : mais les parties folides 
fe diffipent moins. Les fibres, qui n'ont qu'une action très ... 

foible & peu de relfort, ne s'ufent guèi·e; il faut peu de 
foc nourricier pour les réparer : on y mange donc très-peu. 

'Ce font les différens befoins, dans les différens climats,,. 

( d) Cela fo. voit dans les Hottentots 
& les pi.:nplcs de la poi11tc de Chily, 
qui font plus près dn fü<l. 

(1:) Comme fü Pittncns, fdort Arif .... 

tote ,. polùi'/, livre II., chapitre ni. Il 
~ivoit dans nn climat où l'ivrognerie. 
u'eH pas un viac du nation •. 
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qui ont formé les différentes manières de vivre ; & ces dit-: 
férentes manières de vivre ont formé les diverf es fortes 
de loix. Que, dans une nation , les hommes fe communi ... 

quent beaucoup, il faut de certaines loix ; il en faut d'autres, 
chez un peuple où l'on ne fe communique point. 

~-__:.--~~~~~-~~~~~~~ 

CHAPITRE XI.. 

Des loix qui ont rapport aux maladies du. climat; 

HERODOTE. (a) nous dit que les loix des Juifs fur là lèpre 

ont été tirées de la pratique des Egyptien~. En effet , les 
mêmes maladies demandaient les mêmes remèdes .. Ces loix 
furent inconnues aux Grecs & aux premiers Romains , auffi ... 
bien que le mal. Le climat de l'Egypte & de la Paleftine les 
rendit néceffaires ; & la facilité qu'a cette maladie à fe rendre 
populaire nous doit bien faire f entir la fageife & la prévoyance 

de ces loix .. 
Nous en avons nous-mêmes éprouvé les effets. Les croi

fades nous avaient apporté la lèpre-~ les règlemens fag~s que 
l'on fit Y empêchèrent de gagner la maife du peuple. . · 

Onvoit, par la loi (b)- des Lombards, que cette ~1ala~1e 
était répandue en Italie avant le_s croifades, B;- mé~1ta 1 at
tention des lécriilateurs .. Rothans ordonna qu un lepreux,, 
chaffé de fa miifon , & relégué dans un endroit particulier , 

ne ourroit dif pofer de fes biens ; parce que, dès le moment 
p • f' • 1 f • r_, t p u • 

.qu'il avoit été tiré de fa ~1a11~n) 11 eto1t cenie_ mor -. o -r, 
empêcher toute com111u111cat1?1~ avec les lépreux, on les 
xendoit incapables des effets civils .. 

(a) Liv .. IL. (!.,) Liv. II ,_tit. r ,.§. 3 i & tit, 1.8., §. r •. 
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Je 1~e11fe que cette maladie fut apportée en Italie par les 
conquetes des empereurs Grecs , dans les armées de!!qu 1 
·1 • es 
1 pouvo1t y avoir des milices de la Paleftine ou de l'Eg 
Q . ''l r . 1 ' ypte. 

uo1 qu 1 en 101t , i es progres en furent arrêtés jufqu'au 
temps des croifades. 

On dit que les foldats de Pompée, revenant de Syrie., ra _ 
' 1 d. ' ' ·11 ' 1 1 p porterent une ma a 1e a peu prcs pare1 . e a a èpre. Aucunrè~ 

glement, fai~.pour lors , 11" ~ft venu jufqu'à nous : mais ily a 
apparence qu il y en eut, pmf que ce mal fot fu[i1endu jufqu' au 
temps des Lombards. · 

Il y a deux fiècles qu'une maladie , inconnue à nos pères; 
paŒ1 du nouveau monde dans celui-ci, & vint attaquer la 
nature hu:11aine jufques dans la fource de la vie & des plai .... 
ftrs. On vit la plupart des plus grandes familles du midi de 

l'Europe périr par un mal qui devint trop commun pour être 
honteux, & ne fut plus que funefl:c. Ce füt la foif de l'or 

qui perpétua cette maladie ; on alla fans ceif e en Amérique, 
& on en rapporta toujours de nouveaux levains. 

Des raifons pieufcs voulurent demander qu'on laifsât cette 
punition fur le crime : mais cette calamité étoit entde dans le 

fein du mariage, & avoit déjà corrompu l'enfance même. 
Comme il eft de la fageffe des Iégi 0ateurs de veiller. à la 

fanté des citoyens, il eùt été très~cenfq d'arrôter cette com
munication par des loix faites fur lq plan des loix .Mofaïques. 
La pefte ~ft un mal dont les ravages font encore plus P!ompts 

& plus rapides. Son fiège principal efl: en Egypte, d'où elle fe 
répa~1d par tout l'uni;ers. On a fait, dans la plupart des états 
de 1 Europe, de tres-bons règlemens pour l'empêcher d'y 
pén~trer ; & on a imaginé, de nos jours, un moyen admirable 
~e l arrête~· : on forme une ligne de troupes autour du pays 
mfetèé J qu1 empêche toute commimication~ · · 

'LIVRE XIY, CHAPITF~E XL 3î9 

Les (c) Turcs, qui n'ont à cet égard aucune police, voient 

les Chrétiens, dans la même ville, échapper au danger , & 
eux feuls périr. Ils achettent les habits des peftiférés, s'en 
vétiifent, & vont leur train. La doarine d'un defün rigide, 
qui règle tout, fait du magiftrat un f peaateur tranquille: il 
pei1fe que dieu a déjà wut fait, & que lui n'a rien à faire. 

(c) R/.ca1u, de l'empire Ottoman, p. 284. 

CHAPITR'E XII. 

. Des loix centre ceux qui Je tzunt (a) eux-meÎnes. 

Nous ne voyons point , dans les hiftoires, que les Ro ... 
mains fe füfent mourir fans fojet : mais les Anglais fe tuent, 
fans qu'on puiife imaginer aucune raifon qui les y détermi
ne ; ils fe tuent dans le fein même du bonheur. Cette ac
tion, chez les Romains , étoit l'effet de l'éducation; elle 
tenoit à leur manière de penfer & à leurs coutumes : chez 
les Anglais , elle eft l'effet a:une maladie ( h) ; elle tient à 
l'état ph y fi que de la machine ., & eft indépendante de tout; 
autre caufe. 

Il y a apparence que c' eft un défaut de .filtration du fuc 
nerveux : la machine, dont les forces motrices f e trouvent 
à tout moment fans aétion , eft laff e d'elle-même; rame ne 
fent point de douleur, mais une certaine difficulté de l' exif
tence. La douleur eft un mal local, qui nous porte au defir 

(a) L'afüon de œux qui fo tntnt eux
nièmes eft contraire à la loi naturelle , 

& à la rel.igion révélée. 
( h) Elle ponrroit bien être corupli-

quée avec le frorbut, qui, fuMout dm1s 
quelques pays , rend nn homme bizarre 
& infopportable à lui-même. Voyage de 

Fran~ois 1-yr.zrd, part. Il 7 ch, xx1. 
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de voir ceffer cette douleur; le poids de la vie eft un inal 
,qui n'a point de lieu partic11lier, & qui nous porte au defir 
de voir finir cette vie. 

Il eft clair que les loix civiles de quelques pays ont eu 
des raifons pour flétrir l'homicide de foi- même : mais , en 
Angleterre, on ne peut pas plus le punir qu~ on ne punit 
les effets de la ck~mence .. 

CHAPITRE X I I I. 

Effets qui réjùlte!lt du climat d'Allgleten"f!. 

~DAN s une nation à qui une maladie du climat µffeB:e tel .. 
lement l'ame > qu'elle pourroit porter le dégoùt de toutes 
chofes jufqu'à celui de Ja vie , on voit bien que le gouver
nem.ent qui conviendroit le mieux ,\ des gens à qui tout 

ferait infupportable, feroit celui ot1 ils ne pourraient pas fe 
·prendœ à un fcul d~ ce· qui cauferoit leurs chagrins ; & où 
les loix gouvernant plutôt que les hommes, il faudrait, pour 
,changer l'état , les renverfer elles-mêmes. 

Que fi. la même nation avoit encore reçu du climat un 
certain caracl:ère d'impatience , qui ne lui permît pas de 
fouffrir long-temps les mêmes chofcs; on voit bien que le 
·gouvernement dont nous venons de parler ferait encore le 
plus convenable. 

Ce caraétère d'impatience n' eft pas grand par lui-même : 
mais il peut le devenir beaucoup , quand il eft joint avèc le 
.courage. 

Il eft différent de la légèreté, qui fait que l' 011 eùtreprend 
fans fujet, & que l'on abando11.ne de même. Il approche 
plus de l'opiniâtreté; parce qu'il vient d'un .fontim.ent des 

maux, 
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maux, Ii vif, qu'il ne s'affoiblit pas même par rhabitude de 
Jes fouffrir. 

ir Ce caraétère , dans une Ration libre , feroit très-propre à 
déconcerter les projets de la tyrannie (a), qui efl toajours 
lente & faible dans f es comme11cemens , comme eHe eft 
prompte & vive dans fa fü1; qui ne montre d'abord qu'une 
main pour fecourir, & opprime eafüite avec une infinité 
de bras. 

La fervitude commence toujours par le fommeiL Mais 
un peuple qui n'a de repos dans aucune fituation, qui fo 
tâte fans ce:lf e, & trouve tous les endroits douloureux, ne 
pourrait guère s'endormir. 

La politique eil: une lime fourde , qui ufe & qui parvient 
lentement à fa fin. Or, les hommes dont nous venons de 
parler ne pourraient fouten.ir les lenteurs, les détails, le 
fang-froid des négociations ; ils y réu:Œroient fou vent moins 
que toute autre nation; & ils perdraient , par leurs. traités, 
ce qu'ils auraient obtenu par leurs armes. 

( .z) Je prt:nds ici ce mot pour k deffein 

de ren vcrfèr le ponvoir établi, & for-tout 
la démocratie. C'eft la fignific:ation que 

lui dotuï.oient les Grecs &lt:s Romr1i~s. 

CHAPITRE XI V. 

Autres effets du climat. 

t'~ os pères , les anciens Germains , habitaient un climat 
où les paffions étoient très-calmes. Let~rs loix ne trouvaient, 
dans les chofes, que ce qu'elles voyoient, & n'imaginaient 

rien de plus. Et, comme elles jugeoient des infultes faitês 
aux hommes par la grandeur des bleif ures., elles ne mettoient 

pas plus de rafinement dans les offenfes fai~es au,x femmes. 
TOME I. Sf 
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La loi des Allemands (a) eft là-deffus fort fingulière .. Si'. 
l'on découvre une femme à la tête , on paiera une amende 
de .füc fols; autant fi c'eft à la jambe jufqu'au genou; le dou..;. 
ble depuis le genou~ Il f emble que la loi mefuroit la o-ran..; 

. b . 

deur des outrages faits à la perfonne des femmes, comme 

on mefure une figure de géométrie ; elle ne puniffoit point 
le crime de l'imagination , elle puniifoit celui des yeux,. 
Mais, lorf qu'une nation Germanique fe fut tranfportée en 
Ef pagne, le climat trouva bien d'autres loix. La loi des Wi
figoths défendit aux médecins de faigner une femme ùzgérme· 
qu'en préfence de fan père ou de fa mère, de fon frère,. de 
fon fils, ou de fon oncle. L'imagination des peuples s'alluma; 
celle des légiflateurs s'échauffa de même; la loi foupçonna·. 
tout., pour un peuple qui pouvait tout foupçonner .. 

Ces loix eurent donc une extrême attention fur les· demr. 
fexe.s ... Mais il femble que, dans les punitions qu'elles firent, 
_elles fongèrent plus à flatter la vengeance particulière., qu'à: 
·exercer la vengeance publique. Ainfi, dans la plupart des, 
·cas :1 elles réduifoient les deux coupables dans la fervitude. 
;ides. parens ou d1.:1 mari offenfé. Une femme ( l,) ingénue,: 
/qui s'ttoit livrée à un homme marié., étoit .remife dans la\ 
puiifance de fa femme, pour en dif pofer à fa volonté. Elles 
_()bligeoient les efc.laves (c} de lier & de préfenter au mari fa. 
femme qu'ils furpr.enoient en adultère : elles permettoient:à: 
'fes enfans (d) del' ac.cufer, & de mettre à la que.ftion fes efcla ... 
.ves pour la convaincreo. Auffi furent - elles plus propres: à: 

fi ' l' ' . . d'l " r:. xa ner a . exc.es un certam pomt 1011neur, .qu a rormer une' 
ibonne police.. Et il ne faut pas être étonné fi le comte· 

(a) Ch., LVIIT, §., I & 2. 

(p)_ Loi cks Wifig. liv. III, ti-t.-4:, §~9:•· 
( c) lbid. liv. IIT, tit. 4,, §. 6. 
(d) Ibid, liv. llJ, tit. 4, §, 13>, 

'LIVRE XIY, CHAPITRE XIV.· ·12J 

-Julien crut qu'un outrage de cette efpèce demandoit la perte 

de fa patrie & de fon roi. On ne doit pas êt,re furpris fi les 
j\faures , avec une telle conformité de mœurs, trouvèrent 

. tant de facilité à s'établir en Efpagne, à s'y maintenir, & à 
retarder la chûte de leur empire. 

CHAPITRE X V. 

__ 'De la différente colljiance que· les loix ont dans le peuple,; 
filon les _climau. 

_ LE peuple Japonois a un caraéèère fi atroce; que fes lf• 
giflateurs & f es magiftrats n-' ont pu avoir aucune confiance 
en lui : ils ne lui ont mis devant les yeux que des juges , des 
menaces & des ch~timens : ils l'ont foumis , pour chaque 
démarche, à l'inquifition de la police. Ces loix qui , fur 
cinq chefs de famille, en établiifent un comme magiil:rat fur 

les quatre autres ; ces loix qui, pour un feul crime, pu ... 

niffent toute une famille ou.tout un.quartier; ces loix qui 
ne trouvent point· d'innocens là où. il peut y avoir un cou--. 
pable, font faites pour. que tous Jes hommes fe méfient les 
uns ·des autres , pour q~e cll;acun ;echerche la conduite de 
chacun, & qu'il en foit l'inf peéteur, le témoin & le juge. 

Le peuple des Indes, au contraire, eft doux (a), tendre; 
compatiffant. Auffi fes légiilateurs 011.t-ils eu une grande 
,confiance en lui. Ils ont établi peu (h) de peines, & elles font 
peu févères ; elles ne font pas même rigoureuf ement exé-

(a) Voyez .Bemier'J tome II., page des lam:s édifi.uues, p. 403 .,les princi-
140. pales loix ou coutumes des peuples de 

(h) Voycz,dam le quatorzième recueil l'Inde de la prefqu'ifle deçà le Gange. 

Sf ij 
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cutées. Ils ont donné les neveux aux oncles les O ·h l' 
' rp e 1118· 

aux tuteurs, comme on les donne ailleurs à leur·s p' . .
1 , , e1es : 1 •s 

ont reglé la fucceffion par le mérite reconnu du I'.. rr 
,. 1ucceueur. 

Il femble qu 11s ont penfé que chaque citoyen .. devoit f e re 
0 

... 

fer fur le bon naturel des autres... p ·· 

Ils donnent aifément la liberté ( c) à leurs efclaves . il 1 
h ·1 1 ., ' s er 

marient; 1 s es traitent comme leurs enfans (d) . h • eureux 
climat, qui fait naître. la candeur des mœi1rs & pr·od · 1 · . , Ult a. 
douceur des loix ! 

( c) Lettres éd, 9c. recueil', pag. 378. 

( d) J'avois penf é que la douceur de 

l'efdavage anx Indes avait fait dire à, 

l>iodorc qu'il. n'y a.voit, dans ~c pays, 

ni mnîtrc, ni cfdave : mais Diodore a· 
~ttribué li tonte l'Inde ce q!Ü , felbn 

Strabon, liv. XV, n'étoit propre qu'a; 
nne nation panicul.ière. 
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~~~~~~T~~~~k 

L I V R E X V. 
Comment les loix de r' efclavage civil on.t du rapport 

avec la nature du climat ... 

CHAPITRE', PREMIER,,. 

De l' efclavage civil: 

L'E s c LA v AGE proprement dit eft l' établi:ffement d'un droit: 
qui rend un homme tellement propre à um autre. homme ,. 
_(iu'il eft le maître abfolu de fa vie & de fes biens ... Il n' eft 
pas bon par fa nature : il n~eft utile ni au maître, ni à l' ef
clave ;· à celui-ci'., par-c-e qu'il ne peut rien faire par vert11,; 
à celui-là , parce qu)il contraéle avec fes efclaves toutes 
fortes de mauvaif es habitudes, qu'il s'accoutume infe~fible
ment à manquer à toutes les vertus morales, qu'il devient. 
fier , pfompt, dur, colère, voluptueux , cruel. 

Dans les- pays defpotiques, où l'on efl: déjà fous l'efcfa--
vage· politique, l'efclavage ci:vil eft. plus tolérable qu'ail-
leurs. Chacun y doit être aifez content d'y avoir fa fubfif-
tance & la vie. Ainfi, la condition de l'e[clave u'y eft guère· 
plus à charge que la condition du f ujet 

Mais, dans le gouvernement monarchi6J.ue~., où· il eft fou.,.
.verainement important de ne point abbattre ou avilir la na-· 
ture humaine, il ne faut point d' efclaves. Dans la démocra
tie 0ù t-out le monde efr égal ,·- & dans. l' ariftoci-atie où les:
luix doivent faire leurs efforts- pour que· tout le monde folt~ 
auffi ég;l que la nature du gouvernement peut le permettr.e'. ,) 
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. des efclaves font contre l' efprit de 1a confütution; ils ne 
fervent qu'à donner aux citoyens une puiffance & un luxe 
qu'ils ne doivent point avoir.. · 

CHAPITRE It 

Origine du droit de tejèlavage , che-:::_ les jurifl·onfùlte.t, 

Ronzaùzs .. 

.oN ne croîroit jamais que c'eût été la fJÎtié qui eùt ,(t bl.., 
c' f' ~ e a 1 
L erc·.;,avage ; & que, pour cela, elle s'y fùt prife de trois 
rna111eres (a). 

Le droit des o-ens a vo ] 1 ·r · · 
b u .u que es pnH>nn1crs folfent 

efc_laves, P?~r qu'on ne les tuât pas.. .Le droit civil des Ro .. 
mams pernut a dPs débiteurs 1 .,. , • . . . ., · , que J.curs creancwrs pou voient 
maltraiter, de fe vendre eux-n1êmes . & le ·l . . . . 1 · • c ro1t nature a 
voulu que des enfans q ' \. . _ r -I . . . . . , u un pe1 e ClC ave ne pouvo1t plus 
nournr, . fuiient da:1s l' efclavage cornmc leur père. 

ft
Cf:es ra1f~_ns ~es ;urifconf ultes ne font point fenfées .. 

e aux qu1lfo1t permis da t . d . J · Il 
. - V ue1 ans .a guerre, autreme11t 

-que dans le cas de néceffité . . • I, , 
c. • • 111ats, ces q. tf un homme en 

a 1a1t un autre efcl::r"e 0 . 
.J.. . l ' , v .' 11 t1e peut pas dire gu'il ait été 
uans a neceffite de le tuPr ·{· .. '"i · .. , ; 
.d. . - . l - J pu1 q Ll l ne 1 a pas fait. Tout fo 

rn1t que a guerre peut donner fur Jes captÙs cft de ('•'· Œ 
rer tellement de leur perfonne ''le• .~ . : . , . .., et. u--'. 
Le h . . 'd . .c. • . , qu l " ne pmff ent plus mure,: 

s o1mc1 es ia1ts de fang froid ,. J 1 r 1 J· ' . 
chaleur ,d l' n· r - , pa. r es 10 .c ats J & aprcs fa 

'e au10n J !Ollt reJ'°ttes dn 1 . monde.. . . ..., 0 toutes es nat10ns (h) dit 

20. Il n'eft pas vrai qu'un hon.,·111e l 
.t ilne puiffo fo vcn<.lte~' 

(.,) Infiit. de j:,Jhnim, liv. I. 

(b) Si l'oi1 ne veut c.ittr çdlçs q,ui man 1 .. 
g.cnt eurs pnf onniçrs, 

rz 1 v R E x r, c B A p 1 T R E 1 r.. 3 2 t 
La vente fuppofe un prix : l' ef clave fe vendant , tous fes 
biens entreraient dans la propriété du maître, le maître ne 
'donneroit donc rien, & l' efclave ne recevrait rien. Il aurait 

un pécule, dira-t•on: mais le pécule eft ac.ceifoire à la per
fo1111e. S'il n' eft pas permis de fe tuer , parce qu'on fe 
:oér.obe à fa patrie, il n'eft pas plus permis de fe vendre. La 
liberté de chaque citoyen- eff une partie de la liberté publi ... 

,que. Cette qualité, dans l'état populaire , eft même une 
partie de la fouveraineté .. Vendre fa qualité de citoyen eft 
1111 ( c) aae d'une telle extravagance , qu'on ne peut pas la 
fuppofer dans un homme. Si la liberté' a un prix pour celui 
.G.ui l' achèt,e, elle eft fans prix pour celui qui la vend. La loi 
t:ivile, qui a permis aux hommes le partage des biens, n'a 
p,u mettre au nombre des biens une partie des .hommes qui' 
devaient faire ce partage .. La loi civile , qui reftitue fur les 
contrats qui contiennent quelque léfion, ne peut s'empêcher 
d.e reftituer contre un accord qui contient la léfion la plus 
éno rnte de toutes. 

La troiuème manière, c' eft la nai!fance. Celle-ci· tombe· 
·avec les deux autres. Car, fi un· lwmme n'a pu fe vendre , 
encore .moins a-t""il pu vendre fon fils- qui n'étoit pas né : if 
1111 prifonnier de guerre ne peut être réduit en fer:vitude :i 
encore moins fes enfans .. · 

Ce qui fait que la mort d\m criminel eft une· chofe licite J· .. 

·c'eft que la loi qui le punit a été faite en fa faveur. Unmeur~-· 

trier, par exemple, a joui de la loi qui le condamüe; elle· 
ltü a confervé la vie à tous les inftans : il ne peut donc pas ré~· 
·clamer contre elle. U n'en eft pas de même de l'cfdavc: fa .. 

(c) Je parle de l'cfclavnge pris à la rigueur., tel qu'il étoit L'.bt;Z les Romains, .J'.'.,r,: 

q1{1L en établi dat1s nos co.lonicso 
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loi de l' ef clavage n'a_ jamais pu lui être utile; elle eft, dans 
tous les cas , contre lui , fans jamais être pour lui; ce qm 
efl: contraire au principe fondamental de toutes les fo~iétés. 

On dira qu'elle a pu lui être utile , parce que le maître 
lui a donné la nourriture. Il faudroît donc réduire l'efch, .. 
vage aux perfonnes incapables de gagner leur vie. Mais oa. 
ne veut pas de ces efclaves-là. Quant aux enfans, la nature~ 
quî a donné du lait aux mères~ a pourvu à leur nourriture; 
& le refl:e de leur enfance eft fi près de l'âge oü eft en eux 
1a plus grande capacité de fe rendre utiles, qu'on ne pour ... 
roit pas dire que celui qui les aourriroit pour être leur 

A . d A • maitre , . onnat nen .. 

L'cfclavage eft d'a'illeurs auffi oppofé au drnit.civil qu'au 
·droit naturel. Quelle loi civile poun~oit emp~cher uil efclavQ 
de fuir, lui qui n'eft _point dans la fociété, & que par 
conféquent aucunes loix civiles ne concernent ? Il 1~e peut 
'être retenu que par une loi· de famille; ç' eft • ~t~·dire, · pa~ 
la loi du maître. 

C H A P I T R E I I I. 

'Autre origille du droit de l'eftltn,age .. 

.J'AIME ROI s autant dire 9.ue le droit de l'efclavage vient 
<lu mépris qu'une nation cohçoit pour une autre, fondé fur 
be. différence .des coutumes" 

Lopès de Gama (a), dit )) que les Efpagnols q:-ouvèrent; 
)) près de fainte 1Vlarthe, çles panier,5 OL1. les habitans avoient des 
)> denrées; c' étoieut des canc;es, des limaçons, des cigales, des 
i) fauterelles. Les vainqueurs en firent un crime aux vain--

LIVRE XP, CHAPITRE III. 329 

eus cc; L'miteur àvoue que c'eft là- deffus qu'on fonda le 
droit qui rendait le~ Américains ef claves des Ef pagnols ; 
outre qu'ils fumaient du tabac, & qu'ils ne fe faifoient pas 
la barbe à l'Ef pagnole. 

Les connoi:[ances rendent les hommes ,doux ; la raifon 
porte à l'humanité : il n'y a que les préjugés qui y fa[ent 
renoncer. 

C H A P I T R E I V. 

Autre o,igine du, droit de l'efclm:age. 

J 'AIMER o 1 s autant dire que la religion donne à ceux qui 
la profelf ent un droit de réduire en fervitude ceux qui ne· 
la profeifent pas, pour travailler plus aifément à fa pro
pagation. 

Ce fut cette manière de penfer qui encouragea les def
truéleurs de l'Amérique dans leurs crimes (a). C' eft fur cette 

idée qu'ils fondèrent le droit de rendre tant de peupl:s ef cl:
ves ; car ces brigands , qui voulaient abfolument etre bri

gands & chrétiens, étoient très-dévots. . . 
Louis XIII ( h)' fe .fit une peine extrême de la 101 qui 

rendoit efclaves les nègres de fes colonies : mais, quand on 
lui eut bien mis dans l' efprit que c' étoit la voie la plus fure 
pour les convertir , il y confentit. 

(a) Voyez l'hiftoire de la conquête 
du Mexi_que, par Solis; & celle du Pé
rou, par G,zrcil.zffo 1e la reia, 

TOME I.· 

( h) Le père Lahat, nouveau voyage 
aux ifies de l'Amérique, tom, IV, p. I 14, 

17z2, ir.-12. 

Tt 
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C H A P I T R E V. 
De l'eftla1,1age des neg-res. 

SI j'avois à foutenir le droit que nous avons eu de rendre 
les nègres ef daves , voici ce que je dirois :· 

Les peuples d'Europe ayant exterminé ceux de l'Améri""• 
que, ils ont d6 111ettre en efclavage ceux de l'Afrique> pour 
.s'en fervir à défricher tant de terres. 

Le fucre feroit trop cher , fi l'on ne faifoit travailler fa:, 
plante qui le produit par des ef claves. 

Ceux dont il s'agit font noirs depuis les pieds jufqu'à la 
tête ; & ils ont le nez fi écrafé , qu'il eil prefque impoffible 
de les plaindre. 

On ne peut fe mettre dans l' ef prit que dieu, qui eft un 
~tre très-fage, ait mis une ame , fur-tout une ame bonne,.. 
d.a11s un corps tout: noir. 

Il eft fr naturel de penfer que c' eft la couleur qui conftinte· 

l' e.ifence de l'humanité, que les peuples d' Afie, qui font des 
eunuques , privent toujours les noirs du rapport qu'ils. otit 
avec 1.1ous d'une façon plus marquée. · 

On- peut juger de la couleur de la peau par c.elle·des die-
veux j qui , chez les, Egyptiens, les meilleurs philofophes 

du_ monde, _étoient d'une fi grande conféquence , qu'ils fai
fo1ent mou.ru tous les hommes roux q~Ii le1.ir tomboient en-
tre les mains. 

Une preuve que les nègres n'ont pas le fens commun , 
c' eft qu'ils font plus de cas d)un collier de verre que de 
l' . ' ; oi- , qui J chez des nations policies, efh d'une fi. grande con ... 
féquence., 

11 eft impoffible que nous fuppofions que ces gens-l,à foient 

L 1 v R 1! X.P, ·c H A P r T R E V. 

ôes hommes ; parce que, :fi nous les fuppofions des hommes, 

on commencerait à croire que nous ne fommes pas nous
mêmes chrétiens. 

De petits ef_prits ex~gèrent trop l'injuftice que l'on fait aux 
1

Africains. Gar, fi elle était telle qu'ils le difent, ne ferait-il 
pas venu dâns la tête des princes d'Europe, qui font entre 
eux tant de conventions inutiles ., d'en faire une générale en 

. faveur de. la mif éricorde & de la pitié ? 

CHAPITRE VL 

P-éritable origine du droit de l'ejèlayage." 

J.L efr temps de chercher la vraie origine du droit de l'ef-cJa ... 
vage. Il doit être fondé fur la nature des chofes : voyons s'il 
y a des cas où il en dérive. 

Dans tout gouvernement clef potique , on a une grande 

facilité à fe vendre : l' ef clavage politique y anéantit, en quel-

,que façon , la liberté civile. 
M. Perry ( a) dit que les Mofcovites fe vendent très-aifé ... 

ment : j'en f çais bien la raifon ; c' efr que leur liberté ne 
vaut rien. 

A Achim , tout le monde cherche à fe vendre. Quelques ... 

uns des principaux feigneurs . ( h) n'ont pas moins de mille 
ef claves , qui font des principaux marchands, qui ont auffi 

beaucoup d'efclaves fous eux; & ceux-ci beaucoup d'autres: 

on en hérite , & on les fait trafiquer. Dans ces états., les 

hommes libres , trop foibles contre le gouvernement, cher~ 

(a) Etat préfent de Ja grande-R11f
iie , par Jea11- Pmy, Paris , I 717 , 
iri~12, 

( h ) Nouveau voyage antour du mon
de, par Guillaume .Dampierre 1 tome Ill_. 
Amfierdam, 1 7 Ir. 

Tt i,i 
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chent à devenir les efclaves de ceux qui tyrannifent le gou~ 
vernement. 

C' efi là l'origine jufte, & conforme à la raifon, de ce droit 

cl' ef clavage très-doux que l'on trouve dans quelques pays; 
& il doit être doux, parce qu'il eft fondé fur le choix libre 

qu'un homme, pour fon utilité, fe fait d'un maître ; ce qui 
forme une convention réciproque eùtre les deux parties. 

CHAPITRE V I I. 

Autre oripùze da droit cle l'eil:la11ap-e. 0 jL 0 

\T o 1 cr , une autre origine du droit de r ef clavage , & même 
de cet ef clavage cruel que l'on voit parmi les hommes. 

Il y a des pays oü la chaleur énerve le corps, & affoiblit 
fi fort le courage, que les hommes ne font portés à un devoir 
pénible que pai- la crainte du ch~timent : l' efclavage Yi 
choque do11c moins la raifon ; & le maître y étant aufli 
lâche à l'égard de fon prince , que fon efclave l'eft à fon 

égard, l'efclavage civil y eft encore accompagné d.e l'ef~ 
clavage politique. 

Ariflote (a) veut dire qu'il y a des efrlaves pa'r nature; 

& ce qu'il dit ne le prouve guère. Je crois que , s'il y . en a 
de tels , ce font ceux dont je viens, de parler. · 

Mais, comme tous les hommes naiffcnt égaux, il faut 
dire que l' ef clavage eft contre la nature., quoique., clans cer ... 

tains pays., il foit fondé fur une raifon naturelle ; & il faut 
bien diftinguer èes pays d'avec ceux où les raifons naturelles 
mêmes le rejettent, comme les pays cl'Eu~·ope OLl il a été fi 
heureufernent aboli. 

( .z) Polit. fr,,-, I ., c!t. r. 

LrvRE xr, cHAPr·TRE v11. g33 

Plutarque nous dit, dans la vie de Numa, que , du temps 

de Saturne , il n'y avoit ni maître, ni ef clave. Dans nos cli--1 
mats , le chriftianifme a ramené cet ~ge. 

CHAPITRE VIII. 

. I~uttilité de l'ejèlavage parmi nous; 

J L faut donc borner la fervitude naturelle à de certains pays 
particuliers de la terre. Dans tous les autres , il me femble · 

que, quelque pénibles que f oient les travaux que la fociété y 
exige , on peut tout faire avec des hommes libres. 
. Ce qui me fait penfe.r ainfi , c' eft qu'avant que le chriftia
hifine elk aboli en Europe la fervîtude civile, on regardoit 
les travaux des mines comme fi péi1ibles, qu'on croyoit qu'ils 

ne pouvaient être faits que par des efclaves ou par des cri
minels. Mais on fçait qu'aujourd'hui les hommes qui y font 
employés vivent heureux (a). On a., par de petits privilèges; 
encouragé cette profeffion ; on a joint , à faugme11.tation du 
travail , celle du gain ; & on eft parvenu à leur faire aimet 

leur condition plus que·· toute autre qu'ils euffent pu prendre~ 

Il-n'y a point de travail fi pénible qu'on ne puiife pro?or
tionner à la force de celui qui le fait , . pourv:u, que ce fo1t la 
raifon & non pas Yavarice qu1 le règle. On peut , par la 
commodité des machines que l'art invente ou applique, fup
pléer au travail forcé' qu'ailleurs on fait faire aux efclaves ... 

Les mines des Turcs, dans le bannat de Témefwar, étoient 

plus riches que celles de Hongri~ ; ~ ell:s ne produifoient 
pas tant, parce qu'ils 1ùmaginoient Jamais que les bras de 

leurs efc1aves. 

( ,2 ) On peut fè faire inilruirc de ce qai Hartz dans la baffe-illlf.mngne > & dans. 
fo paffe, à cet égard, dans le3 mines du cd~cs <le Hongrie. 
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~ . r . fi , ft 1◄, 1,.. ri· t ou le cœur qm me 1ue cet art1 ... Je ne ica1s 1 c e l e p · , , 

1 . Il ~, T .. eut-e/\->-re .Pas de climat fur la terre ou 1 on ne c e-c1. n )' a p - L • 

·1 des hommes libres. Parce que les pfrt enga aer au trava1 

1 
. , • b 1 f:ai'tes on a trouvé des hommes pareifeux; 01x eto1ent ma , . 

h es e'toient pareueux ). on les a 1111S dans parce que ces omm. , . 

l' ef clavage. 

C H A P I T R ~ I X. 

Des llations chez_ le/quelles la liberté c'i,vile efl gé11éralemeat 
. .. établie. 

0 N entend dire, ~ous les jours, qu'il feroit bon qµe, parmî 
nous, il y eût des ~fcl_aves. . . 

[\;fais , pour bien juger de ceêÎ , il. ne faut pas exanun~r 
s'ils feroient utiles à la petite partie riche ,& voluptueufo de 

~haque nation ; fans dout~ qu'ils lui feraient utiles,. Mais, 
prenant un autre point d~ v:t,œ, je ne crois pas qu'aucun ~e 
ceux qui la compofent voulùt tirer ~u fort , pour fçavo1r 

qui devroit former la partie q.e la nation qui feroit libre, 
& celle qui feroit efclave. Ceux qui parlent le plus pour 
l' efclavage 1~ auraient le plus en horreur , & les hommes les 
plus nüférnbles en auroient horreur de mÊme. Le cri pour 
f efclavage eft donc le cri du luxe & ~e la voluptp, & non pas 
celui de l'amour de l_a félicité publique. Qui peut douter que 

· 1-: fi/\ ' d' " 1 çhaque homm~, _en part1cu 1er-> ne ut tres-content $:tre ç 
maître des biens, de l'ho1Jneur & de la vie des autres ; & 

que toutes fes paffions n~ fe réveillaffent d'abord à cette 
idée? Dans ces chofes; voulez-vous fçavoir fi les defirs 49 
~hacun font légitimes ? examinez; les defirs de tous., 

C· H A P I. T R E X. 

_ · Diyeifes efpeceS' .d'ejèfayage,,_) 

r L y a deux fortes de fervitude .,.la réelle & 1a perfonnelfê;, 

La réelle eft celle qui attache t ef clavage aux fonds de terre.· 
C' eil: ainfi qu'étaient les efclaves chez les Germains., 3:u 
rapport de Tacite ( a). Ils n'avaient point d'office dans la. 
1':naifon ;· ils rendaient à le~r maître une certaine quantité de 
bled, de bétail 0u cl' étoffe : 1' objet de 1eur efelavage n' alloit. 
pas plus loin. Cette ef pèce de fe~vitude eft encore établie en. 
Hongrie , en Bohèine , & dans plufieuts endroits de la baife-

~· 1Al~en~~gne,. , 
Là .fervit~de perfonneHe. regarde le miniftère de la mai-

. fon, & fè rappone plus à la perfonne du maître. 
; · L'abus extrême de l'efclavage efr lorfqu'il eft, en même
. temps, perfonnel & réel-. Telle étoit la f ervitude · des Ilotes 
. (;hez les Lacédémoniens ; ils étoient fournis à· tous les t:ra- · 
· vaux h~rs. de fa maifo~ , & ·à toutes f o.rtes d'infultes dans, la 
· maifon : c~tte ilotie eft contre la nature des chofes .. Les peu ... · 

P.les fimples n'ont qu'un efdavagce. réel ( 6 ), parce que leurs· 
femmes & leurs enfans font les_ travaux domefüques .. Les. 

·~ peuples voluptueux 011.t un efclavage perf01111el., parce 
que le luxe.demande le fe.rvice des ef claves dans .. la maifon .. 
Or l' ilotie joint, dans les mêmes perfonne~ -': fefclavage éta
bli chez les peuples voluptiiëux, & celui qui eft établi chez .. 
les .peuples-fimples.,. 

(.1) De: nwri!Jlls Gerni.111. 

(~)Fous 11e p,omriel_,-, dit Tiicite far les 
mœurs des Germains, dijfirzguer le mài-· 

ue de L' efclt111e ?f.ades délù:es de l11,.. PÙrr• 
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,CHAPITRE XI. 

Ce que les faix doi11e1u faire par rapport à l' efalavage; 

MAI s, de quelque nature que foit l' efclavage, il faut que 
les loix civiles cherchent à en ôter, d'un côté les abus· & dé 

l' ' autre les dangers .. 

" Q ,. 

CHAPITRE XIL 

Abus de l'efalavage. 

DAN s les états mahom6tans (a) , on eft non-feulement 
maître de la vie & des biens des femmes efclaves, mais en
core de ce qu'on appelle leur vertu ou leur honneur. C'eft 
un des malheurs de ces pays, que la plus grande partie de la 
nation n'y foit faite que pour fervir à la volupté de l'autre~ 
~et_te forvitude eft récompenfée par la parefîe dont on fait 
Jouir de pareils efclaves; ce qui eft encore., pour l'état., un 
nouveau malheür. 

C' eft cette pareffe qui rend les ferrails d'orient ( b) des 

lieux de délices , pour ceux-mêmes contre qui ils font faits. 
Des gens qui ne craignent que le travail peuvent trouvèr 
leur bonheur dans ces lieux tranquilles. Mais on voit que 

·par-.là on choque même l' efprit de l' établiffement de l'ef-
davage. 

La raifon veut que le pouvoir du maître ne s'étende point 
au-delà des chofes qui font de fon fervice : il faut que l' ef-

( a) Voyez Chardin, voyage de Pcdc. · 
( /,) Idem, tome II , dans fi1 defcription du marché d~Izagour. 

davage 

L1vRE xr, cHAPITRE XII. 33 1 

davage foit pour l'utilité, & non pas pour la volupté. Les 
loix de la pudicité font du droit naturel, & doivent être: 

fenties par toutes les nations du. monde. 
Que fi la loi qui conferve la pudicité des ef daves eit 

bonne dans les états où le pouvoir fans bornes fe joue de 
:tout , combien le fera-t-elle dans les monarchies ? combien 
le fera-t~elle · dans les états républicains ? 

Il y a une dif pofüion de la loi ( c) des Lombards , qui 
-paroît bonne pour tous. les gouvern~mens. » .Si un maître a: 

débauche la femme de fon efclave, ceux-ci feront tous deux cc 

libres «- : tempérament admirable pour prév,.,enir & .arrêter , 
fans trop de rigueur, ·l'incontinence des maîtres. , 

, Je :ne ·vois.pas que. ks Romains ai~nt eu, à cet égard, un~ 
bonne police. Ils lâchèrent fa bride à l'incontinence des 
m9:Îtres ; ils privèrent même , en .. quelque façon , le~_rs ef
.claves du droit des mariages. C'était la partie de la nation 
la plus vile ·: mais, quelque vile qu'elle fùt , il étoit bon 
qu'ellé·.eût des mœurs : &, de :plus:, en lui ôtant les maria
ges , on corrompait ceux des citoyens. 

{c) Litr. -1, tit. 32, §. ·5. 

CHAPITRE XIII.. 

Danger du grand nombre d'efcla:ves. 

LE grand nombre d'efclaves a des effets différens dans les 
divers gouvernemens. Il n' eft point à charge dans le gouver
n:ement clef potique; l' ef clavage politique, 6tabli dans. le,co~ps 
de~fét~t.:, fait que l'on{ènt peµJ'efclavage civiL C~u; qlte 
l'on appelle -honi.mes lib,!eS ne le font guère pl1.1:s que ~eUf 
,qui n'y ont pas ce titre; & ceux-ci.,_ en qualité 'cl'eunuq1.1.es, 

ToME 11! - · · vv 
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d'affranchis, ou d'efclaves , ayant en main prefque toutes 
les affaires , la condition d'un homn1e libre & celle d'un 
efclave fe touchent de fort près. Il eft donc prefque indiffé,.. 
rent que peu ou beaucoup de gens y vivent dans l' efclavage.· 

Mais, dans les états modérés:,, il eft très -important qu'il 
n'y ait point trop d' efclaves.. La liberté politique y rend 
précieufe 1a liberté civile ; & celui qui efi privé: de cette 
dernière eft encore privé de- l'autre. I1 voit une f ociété heu~ 
reufe Y dont il n' eft pas même partie ; il trouve la fureté éta~ 
blie pour les autres , & non pas pour lui ; il fent que fon 
maître a une ame qui peut s' aggrandir , & que la fienne efr 
contrainte de s'abbaiffer fans cefie. Rien ne met plus près 

de la condîticm des bêtes , que de voir toujours des hommes 
libres, & de ne r être pas.. De telles gens font des ennemis: 
.natu:els de la fociété; & leur nombre ferait dangereux:. . 

Il ne faut donc pas être é'tonné que, dans les gouverne .. 
:mens modérés, l'état ait été fi tr0ublé par 1a révoJte. des 
efclaves, & que cela foit . an:iv.é fi rarement ( a ) dans le; 
états defpotiques. · ·' 

(a) La révolte des .1.1:.lirmmelu.s étoic UH · 
il cas part1rnlier ;. c'était 1111 (>Orps de "' :ru iœ qui ufurpa l'empire. 

CHAPIT·RE X 1·v 
•Il>• 

Des efelq,.y_es 4rmésrp,·. 

IL eit moins dangereux .· dans l . . . . h' . . , 
I ·. . . ·d· . .1 .·.. . ··. '. . .. · ·· a monar-c :te J d armer Ies ef .. c aves, que ans es républiques L' . .. . . 

d . b:·1 -rr. . ·"' • . a un peuple gue.rner utl 
çorps. -e no eue ., c-01tt:1.endront m. . . . ' , 
D".l.n<- ·1· ~ .. ....... t hl-· d . . . . a ez ces efclaves armésà · ~~ " .1..c:pu 1que ,- .. es, h<.?.ft'l.1:n: · .. . • . .• 

es uru_qt1e1neut ,c1t~yens na 
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pourront guère contenir des gens qui , ayant les arn1es à la 
main, fe trouveront égaux aux citoyens. 

Les Goths qui conquirent l'Efpagne fe répandirent dans 
le pays , & bientôt fe trouvèrent très--foibles. Ils firent trois 
rèdemens confidérables : ils abolirent l'ancienne coutume 
q1~ leur défendait de (a) s'allier par mariage avec l:::s Ro
mains; ils établirent que tous les affranchis ( b) du fifc iraient 

à la guerre, fous peine d'être réduits en fervitude; ils ordon-
nèrent que chaque Goth mènerait à la guerre & armeroit la 
dixième ( c) partie de fes efclaves. Ce nombre étoit peu con-
.fidérable en comparaifon de ceux qui reftoient, De plus : ces 
efclaves menés à la guerre par leur niaÎtre ne faifoient pas 
un corps féparé ; ils étoient dans l'anfüfo , & reftoie11t, pour 
ainfi dire, dans la famille . 

(..z) Loi dc:i Wifig,:.ths) liv. III, tit. I, 
§ . . I, 

(b) 1bid. liv. V, tit. 7, §. 20. 

( c) Ibid. liv. IX, tit. 1 , §. 9. 

CHAPITRE 

Continuation dtt mé'me fùjet. 

Q_u AND toute- la nation eft guerrière; les efcl~ves armés; 
font encore moins à craindre." · · ·· 

Par la loi des Allemands, un efolave qui voloit (a) une 
ehofe qui avait été dépofée , étoit fcuniis à la peine qu'on 
auroit infligée à un homme libre : 111.ais, s'il l'enlevait par (6) 
violence , il n'était obligé qu'à la reftitution de la chofe 
enlevée. Chez les Allemands , les aB:ioi1S qui avoie11~ pour 
principe le courage & la force n'étaient poiüt odieufes. Ifa 

( ,i) Loi des Alleman<ls, e.h. v, §. 3. (b) lb~d. ch, v,. §. 5, per11ù-tmem. 

V V ij 
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fe fervorent de leurs efdaves dans leurs guerres. Dans: Ia, 
_plupart des républiques , on a toujours cherché à abbattre 
le courage des ef claves : le peuple Allcrnand, fùr de Iu:i 
même, fongeoit à augmenter l'au.dace des fiens ; toujours 
armé , il ne craignait rien d'eux ; c'étaient des inftrumens 
de fes brigandages ou de fa gloire ... 

CHAPITRE. X VI. 

Pr/cautions à prerulre dans. le gpuvememe,u modéré., 

L 'Hu MAN IT É que l'on aura pour les ef claves pourra pré, 
veriir, dans l'état modéré , les dangers que l'on pourroit
craindre de leur trop grand nombre. Les hommes s'accou~. 
tument à tout., & à la fervitudc même, pourvu que le maî-
tre ne foit pas plus dur que la fèrvitudc. Les Athéniens" 
traitaient leurs efclaves avec une grande douceur : on ne· 
voit point qu'ils aient troublé l'état ~ Athènes, conm1e il& 
-ébranlèrent celui de Lacédémone. 

On ne voit point que les premiers Romains· aient eu. des-, 
inquiétudes à l' occafion de . .leurs ef claves. Cc fut lorfqu'ils 
eu.r.cnt perdii pour eux tous les fcntimcns de l'humanité·,,, 
que l'on vit naître ces guerres civiles qu'on a comparées, 
aJ,.lX guerres Puniques (a). 

Les nations fimples, & qui s'attachent cllcs-m~mes au 

travail , ont ordinairement plus de douceur pourleurs efcla; 
v:es , que c.elles qui y ont renoncé. .Les premiers Romains. 
v.ivoient, · tra.vailloient & mangeoient avec leurs. efcJaves: 
-ils avoient pour eux. beaucoup de douceur & d'équité; fa 

( ,i) Lz Sicile , dit Florus, plus ,·m,;llemerit dlvajt,/t.: p,u• l,1 3uem: [ert1iù:, Cj_Ttt· 
1·ar lr, guerre Pu11i111t:, Liv, III, 
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plus" grande peine qu'ils leur infügeaff ent était d~ les faire 
paffer devant leurs voifins avec un- morceau_ de b?1s four~~u 
fur le dos. Les mœurs fuffifoient pour mamtemr la fidehté= 
des efclaves· ; il 11e fàlloit point de loix.,, 

Mais , lorfque les Romains f e furent aggrandis ; que leurs: 
efclaves 1re furent· plus les compagnons de leur travail, mais1 

les inftrumens ,de leur luxe & de leur. orgueil; comme il n'y; 

a-voit point de mœurs , on eut befoin de loix. Il en fallut, 

même de terribles , pour établir la fureté de ces maîtres: 
cruels , qui vivaient au milieu de leurs ef claves comme. au

milieu de leurs ennemis .. 
On fit le fénatus-confolte Sillàtzien., & d'autres loix ( !;} 

.qui étahlirent·que., lorfqu'un maître· ferait tué, tous les ef-· 

~laves qui étoient fous le même toît , ou-dans un: lieu aliezt 
près de la maifon· pour q_u' on pfat entendre la voix d'un hon:-· 
me feroient fans difünélion condamnés à la mort. Ceux qui .,1 , , . 
dans ce cas, réfogioient un efclave pour le fauver eto1ent. 

P,Unis comme meurtriers (c)_. Celui-là _mê:11e à ~ui f~n maît~~
;uroit ordonné (d) de le tuer, & qui lui aurait obéi, aurait 

été coupable ; celui, qur ne l'aurait . point e~1pêché ~e fe:· 
tuer lui-même aurait été puni ( e). Si un maitre avo:t. été 
tué dans un voyage, on faifoit mourir (f) ceux qui étoie~t 

reil:és avec lui, & ceux quïs7éfoient enfuis~ Toutes ces lonc 
avaient lieu contre ceux mêmes dont l'innocence étoit prou.:... 
vée. Elles avoient pour objet· de-donner-aux efclaves , pour 

( h.) Voyez tout.le titre de fen.-u. co12-

fùlt. Sill:uz., ff. 
('c) Leg. Ji quis, §: I2•', ff. de Jerutt ... 

c.o12fltlt.. S ilLw. 
(d) Qnam:lAntoine commanda à.Eros .. 

de.le. tuer , . .ce n'étoit p_oint lui commatder 

de le tuer, maïs de .fe tuer lui-mê1i1e ·;, 
puïfqne, s'il hii eùt obéi, itauroit étd 
pmri comme meurtrier de fou ma1tre. 

(e) Leg. r, ~-· 2.2 ,Jf. defenat • .cOTl[ult'; .. 

Sillw~ 

Cf) Leg,..1,._§,, 3!·,_ff •. i.!Jùlt·• 
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: .. ·-t.... r. . rer.ppa prodio-ieux. Elles n'étaient pas dépen.: 
J eur man:re , un 1 ..., o . , . , . 

d
1 allto~ du r:rouvernement civil, mais d un vice ou dune 1111 ... 

1,,..,.., b 1 d'. . . 
.c o.· -1 

011-rrernement civil. EJes ne envoient pomt penecuon uu g v • • • 

1 . l', · , d 101·x ci·v=Ies puiiiqu' elles éto1ent contraues ce eqmte es -:- 1 , 

· · . . Jes Io1·x c1·v1·l 0 s Elles étoient proprement fou .. aux prmc1pes a · ..., · , , , , . 
cl.ées fur le principe de la guerre ; a cela ~res que 

1

c eto1t 
clans le fein de l'état qu'étoient les ennemis. Le fenatus
confulte Sillanien dérivoit du droit des gens, qui veut qu'une, 

fociété , même imparfaite, fe conferve. 
C' eft un malheur du gouvernement, lorf que la magiftra..; 

ture fe voit contrainte de fai;e ainfi des loix cruelles. C' eft 
parce qu'on a rendu l' obéi!fance difficile.' que l'on efi obligé 
d'aggraver la peine de la défobéiffance , ou de foupçonner fa 
fidélité. Un légiflateur prudent prévient le malheur de de ... 
venir un légiilateur terrible. C' eft parce que les ef claves ne 
purent .avoir, chez les Romains , de confiance da11s la loi, 
que la loi ne put avoir de confiance en eux. 

CHAPITRE XVII. 

Règlemerzs à Jaire entre le maître & les ejèlaves.· 

LE magiftrat doit veiller à ce quel' ef clave ait fa nourritur, 
& fon vêtement : cela doit être règlé par la loi. 

Les loix doivent avoir attention qu'ils foient foignés dans 
leurs maladies & dans leur vieilleff e. Claude ( a) ordonna 
que les efçlaves qui auraient été abandonnés par leurs :qia1.,. 
tres étant malades , feroient libres s'ils échappaient~ Cette 
loi a!furoit leur liberté; il aurait encore fallu afiurer leux vie. 

Quand la ioi permet au maître d'ôter la vie à fon efclav~, 

(~) Xiphilin 1 in Cù;udio, 
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, c'eft un droit qu'il doit exercer comme juge, & non pas 
comme maître : il faut que .ta loi ordonne des formalit~s 
,q_ui ôtent le foupçon d'une aaioq violente~ 

Lorfqu'à Rome il ne fut plus permis aux pères de fair~ 
1nourir leurs .enfans, les magiftrats ip.fügèrent ( h) la peinf; 
-que le père voulait prefcrire. Un ufage pareil entre le maître 
~ les efclaves ferait raifonnable dans les pays où les maîtres 
ont droit de vie & de mort. 

La loi de Moïfe étoit bien rude .. - )) Si quelqu'un frappe «

¼on ef clave, & qu'il meure fous fa main , il fera puni : mais·, «. 
s'il f urvit un jour ou deux, il ne le fera pas, parce que c,efi <, 
îon argent <<. Quel peuple, que celui où il falloit que la loi 
civile f e rel&chat de la loi naturelle ! 

Par une loi de~ Ç-recs ( c) , lçs · efclaves tr9p ;rudement 
traités par leurs maîtres pouvaient demander d'être vendus à. 
un autre. Dans les derniers temps , il y eut à Rome une· 
pareille loi (d). Un maître irrité contre fon efclave, & un,: 

ef clave irrité contre fon maître , doivent être féparés. 
Quand un citoyen maltraite l' ef clave d'un autre , il faut,: 

que celui .. ci pniife aller devant le juge. Les ( e )., loix de 
Flaton & de la plupart des peuples ôtent aux efclaves la 
défenfe naturelle ·: il faut donc leur donner la défenfe civile ... 

A Lacédémone , les efclaves ne pouvaient avoir aucune 
juftice contre les inf~ltes, ni contre les injures. L'excès de j$ 

leur l].J.alheur ~toit tel, qu'ils n' étoient pas feulement ef cla
ves d'un citoyen, mais encore du public:; ils appartenaient à-: 
tous & à un feul. A Rome_, dans le tort fait. à un. efclave ,; 

(li) Voyez.la lpi ll:I ,.a,u ,f:o,de çle_p'!tri# 
poujlau, qui.dl: der empereur Alexandr.e, 

(c) Plutarque, de lot f11.petjlitiMa 

,(;!.) V9y.~~ la ç-0µtlit4tjon,4~~tP!ll1' 
Fie, ù2flit. Iiv. l:,.tit.,;i::,, 

(e.) Liv.·~ 
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-on ne confidéroit que (.f) l'intérêt du maître. On confon.:: 
,doit , fous l' aét:ion de la loi Aquilienne , la bleff ure faite à 
une bête, & celle faite ~t un efclave ; on n.'avoit attention 

•qu'à la diminiuion de leu_r pri~. A Athènes (g), ~n p~niifo~t 
févèrement, quelquefois meme de mort, celui qui av01t 
:maltraité l' efclave d'un autre. l.,a loi d'Athènes , avec rai ... 
foi:i, ne vouloit point . .ajouter la perte d~ la fureté à celle 

.de la liberté. 

- (f) Cc fut encore fonvt:nt l'e{1irit des 

Joix des peuples qni fortircnt <le la Germa

.nie, comme .on k yent voir dans leurs 

rodes. 

(g) Démoilhi:.,'.nes, onu. comrà J1.1e-

di..zm, p. 610, Jdition de F~ancfort,dp 
.l'an 160:1• 

~-=-............... ~~g,_f("j~~l\J.AU--=-~ 

ÇHAPITRE X VII L 

Des a)Jranch~JFmens .. 

Û N fent bien que quand., dans le gouvernement répub1:i ... 
.cain, on a beaucoup d' ef claves , il fout en affranchir beau~ 1 

çoup. Le mal eft que, fi on a trop d' ef claves, ils ne peuvent 
être conte,nus ; fi l'on a trop d'affranchis , ils ne peuvent pa$ 
vivre , & ils deviennent à charge à la république: ou;r~ 

que celle-ci peut être également en danger de la part d mi 
. · l' ff l· · & d 1 · l' trop gr.and trop g,rand nombre CL a· ranc us , .. e a par~ c u:1 . , . 

nombre d' ef claves. Il faut donc R_Ue l~s .,lo1x ~uent 1. œil fu): 

çes deµJF inconvéniens. . , 
Les diverfes loix & les fénatus-confultes qµ' OlJ. fit a Rome 

pour & ,c9~J.tre les e(claves , :tantôt 9o~u g6~er ~ ~antô.t p0
~
1
: 

faciliter les affranchiffemens , font bien voir l embarras ou 

r orï f e trouva ·à cet égard. Il y eut même des temps où: 

l'on n'ofa pas faire des loix. Lorfque, fous Néron (a), on d~--

·.01anda 

'.L1v11E xr, CHAPITRE XVIIL ~y• 
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manda au f énat qu'il fût permis aux patrons de remettre en 
fervitude les affranchis ingrats, l'empereur écrivit qu)il falloit 
juger les affaires particulières, & ne rien fratuer de généraL 

Je ne f çaurois guère dire quels font les règlemens qu'une 
bonne république doit faire là-deiTus ; cela dépend trop des 
circonftances. Voici quelques réflexions. 

Il ne faut pas faire, tout-à-coup & par une loi générale , 
un nombre confidérable d'affranchiffemens. On fçait que, 
chez les V olfiniens ( /;) , les affranchi$, devenus rpaîtres des 

fuffrages, .firent une abominable loi, qui leur donnoit le droit 

de coucher les premiers avec les filles qui fe mariaient à des 
ingénus. 

Il y a diverfes manières d'introduire infenfiblement de 
nouveaux citoyens dans la république. Les loix peuvent fa .. 
vorifer le pécule, & mettre les efclaves en état d'acheter 
leur liberté.- Elles peuvent donner un terme à la fervitude j 

comme celles de lvloïfe, qui avoient borné à fix ans celle des 
ef claves Hébreux ( c ). Il efi: aifé d'affranchir toutes les an
nées un certain nombre d' ef claves, parmi ceux qui, par leur 
âge, leur fanté, lem indu:ff:rie, auront le moyen de vivre~ 
On peut même guérir le mal dans fa racine : comme le grand 
nombre d' efclaves eft lié aux divers emplois qu'on leur don
ne ; tranfporter aux ingénus une partie de ces emplois :J par 
exemple, le commerce ou la navigation, c' eft diminuer lè 
nombre des efclaves. 

Lorf qu'il y a beaucoup d'affranchis, il faut que les lcix 
civiles fixent ce qu'ils· doivent à leur patron, ou que le 

contrat d' affranchiffenient fixe ces devoirs pour elles. 

O) Supplément de Freùzsfumitts, dc1;:s: ~ me décade , li v. V. 
( c) Exod. ch. xxr. 

ToME I. Xx 
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On fent que leur condition doit être plus favorifée dans 
l'état civil que dans l'état politique ; parce que, dans le gou ... 
vernement même· populaire, la puiifance ne doit point tomber 

entre les mains du bas peuple. 
A Rome, où il y avoit tant d'affranchis , les loix politi~ 

ques fornnt admiiables à leur égard. On leur donna peu, & 
on ne les exclut prefque de rien. Ils eurent bien quelque 
part à la légiflation ; mais ils n'influoient pref que point dai1s · 
les réfolutions qu~ ori pouvoit prendre. Ils pouvaient avoir 

part aux charges & au facerdoce même ( d) ; mais ce, privi ... 
lège était, en quelque façon , rendu vain par les défavantages 
qu'ils a.voient dans les éleaions. Ils a voient droit d'entrer: 
dans 1a nülice; mais, pour être foldat, il fallait un certain 
cens. Rien n-'empêchoit les affranchis ( e} de s'unir par ma ... 
riage avec les familles ingénues; mais il ne leur était· pas 
permis de s'allier avec celles des fénateurs. Enfin, leurs en-. 
fans étaient ingénus, quoiqd'ils ne le fuffent pas eux-mêmes. 

(d) Taôt.:, .zu.zl. liv. III. 
(c·) I·:Lmmg11ed'Auguilc, dans Dion, Iiv. LVI:. 

CHAPITRE XI X. 

Des ajfra1Zchis, > & dès ezwuques',, 

A INs 1, dans le gouvernement de plufieurs il efl fouvent · 

utile i~e_la ;ondition des affranchis foit pe~ au-de!fous de 
celle c~::s 1nge11us, & que les· loix travaillent à leur ô'ter le dé.:. 

., 
1 l d front ae eur · · · · · , . , 

o con ltlon. Mais:, dans · le gouvernement d un 
feul ,101·!ique le luxe & le po · b" · ' ' ~ • - · uv01r ar 1traire regnent 011 na 

. ' r: . ' ' nen a imre a cet éo-ard L rr.. h' 
·: ~ · . ~ • es a.urane 1s fe trouvent prefqµe 

touJours d.u-de1Iu.s aes honunes l1'bres . i'ls do . , 1 · · • mment a a cou~ 

LrvRE XP> CHAPITRE XIX. 347 

du prince & dans les palais des grands : · & , comme ils ont 
étudié les foibleif es de leur maître, & non pas fes vertus , ils 

le font règner, non pas par fes vertus , mais par fes foibleffes. 
Tels étaient à Rome les affranchis; du temps des empereurs. 

Lorfque -les principaux efclaves font eum1ques, quelque 

privilège qu'on leur ·accorde, on ne peut guère les. regarder 
comme les affranchis. Car , comme ils ne peuvent ~voir de 
famille , ils font, par leur nature, attachés à une famille ; &, 
ce n' efl: que par une ef pèce de fi8:ion qu'on peut les conli: 
dérer comme citoyens. 

Cependant, il y a des pays où on leur donne toutes les 
magiftratures : >) Au T onquin , dit Dampierre ( a) , tous <c 
les mandarins civils & militaires font €unuques (h) c<. Ils n'ont 
point de famille; & , quoiqu'ils foient naturellement avares ., 

le maître ou le prince profitent à la fin de leur avarice 
même. 

Le même Dampierre ( c) nous dit que , dans ce pays , les 
-eunuques ne peuvent fe paffer de femmes., & qu'ils fo ma
rient. La loi qui leur perm.et le mariage ne peut être fon
dée, d\m côté, que fur la confidération que l'on y a pour de 
pareilles gens ; & de l'autre, fur le mépris qu'on y a pour les 
femmes. 

Ainfi l'on confie à ces gens - là les magifiratures j par~e 
qu'ils n'ont point de famille : & , d'un autre côté, on leur 
permet de fe marier, ·parce qu'ils ont les magifl:ratures. 

C' eft pour lors que les fens qui reftent veulent obftiné ... 
ment fuppléer à ceux quel' on a perdus; & que les entrepri ... 

(a) Tome III, page 91. 
( h ) C'était autrefois de même à la 

Chine. Les deux Arabes Mahométans 
qui y voyagèrent au neuvième fiède, 

difent l' mmtque ., qmmcl ils veulent par ... 
1er du gouverneur d'une ville. 

(c) Tome III, p.94. 

Xxij 
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fes du défefpoir. font ime efpèce de jouiffance. Ainfi, da11s 
.lrfilton, cet efprit à qui il ne refte que des defirs , pénétré 
de fa dégradation , veut faire ufage de fo11 impuiffance 
même. 

On voit, dans l'hifl:oire de la Chine, un grand nombre de 
loix pour ôter aux eunuques tous les emplois civils & mi .. 
litaires : mais ils reviennent toujours. Il femble que les 
eunuques , en orient, foient un mal nécelfaire,, 

L 1 v RE x r 1, c HA p 1 T RE 1. . :3'4? 
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L IV R E XVL 
Comment les loix de l' efclavage domeflique ont du 

rapport avec la natzLre du climat., 

CHAPITRE PREMIER. 

De la flrvitude domeflique. 

L Es efclaves font plutôt établis pour la famHle, qu'ils ne. 
font dans la famille. Ainfi je · di flinguerai leur fervitude de 
celle où font les femmes dans quelques pays , & que j'ap~ 
pellerai proprement la fervitude domeftique. 

~==========~~~~~~========'A-

CHAPITRE II.. 

:QueJ dans les pays du midi) ily d, dans les deux faxes.; 
une illégalité naturelle.• 

LE s femmes font nubiles, damdes climats chaüds., à huit., 
neuf & dix ans : ainfi l'enfance & le mariage y. vont pref
G_ue toujours enfemble (a). Elles font.vieilles à vingt:. la raifon: 
ne fe trouve donc jamais chez elles avec la beauté. Quand 
la beauté demande l'empire, la raifon le fait refufer ; quand 
-------------------------.', 

(a) Mahomet époufa Cadl~isja à cinq 
ans , concha avec elle à huit. Dans 
les pays chauds d'Arabie & des In
des , IGs filles y font nubiles à huit 
ans , & accouchent l'année <l'a1m~s. 

;~ 

Pride.wx , yie <le Mahomet. :Oi1 voit 
des femmes ) cbns les royamnçs d'AL
g·er, enfanter à neuf, dix & onze aus,;~ 
Lagier de 1à.,{lis, hifroire: dÙ royanme . 
cCfüger, page 61, 
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la raifo11 pourroit l'obtenir, la beauté n' eft plus. Les femmeg 
doivent être dans la dépendance : car la raifon ne peut leur 
procurer, dans le.ur vieilleffe , un empire .que ~a beauté ne 
leur avoit pas donné dans la jeuneffe même:· Il 'ëf-1: donc très .. 
fimple qu'un homme, lorfque la religion ne s'y oppofe pas; 

quitte fa femme pour en prencl.l;'e une autre, & cJue la poly-: 
gamie s'introduife. ·· 

Dans les pays tempérés, où les agrémens des femmes fe 
confervent mieux '· où elles font plus tard nubiles, & ot1 

e.lles or1t des enfans dans un â.ge plus avancé , la vieille[e 

de leur mari fuit , en quelque façon , la leur : & , comme 
elles y ont plus de raifon & de connoiffances quand elles fe 
inari

1

cnt J ne fût-ce q·ue parce qu'elles ont plus longtemps 
vêcu , il a clù naturellement s'introduire une cfpèce_ d'égalité 
da11s•, les -deux foxes, & par conféqucnt la loi d'une feule 
femme. 

Dans les pays froids, l'ufage prefque nécdfairc des boif.. 
fons fortes établit l'intempérance parmi les hommes. Les 
femmes, qui ont à cet égard üne retenue ùaturelle, parce 

qu' elks ont toujours à fe défendxe, ont donc encore l' avan~, 
tage de la raifon fur eux. 

La nature , qui a difüngué les hommes par la force & pàr 

la raifon, n'a mis tt leur pouvoir de terme que celui de cette· 
force & de cette raifon. Elle a donné aux femmes les agré ... , 
n1ens , & a voulu que leur afccndant finît avec ces agré--
111e11s1 : mais, dans les pays chauds , ils ne fe trouvent que 

dans · les cormnencemens , & jamais dans le cours de 
leur vie .. 

Ainfi la loi qui ne permet qu'une femme fe rapporte plus 
au phyfique çlu clit11at de l'Europe, qu'au phyfique du cli: 

mat d~ l' Afie. C' eft une des raifons qui a fait que le · maho~ 
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r11étîfo1e a trouvé tant de facilité à s'établir en Afie, & tant 

de difficulté à s'étendre en Europe ; que· le chrifrianifme s' eff 
p1aintenu en Europe, & a été détruit en Afie; & qu'enfin les 
mahométans font tant de progrès. à la Chine, & les chré-. 
tiens fi peu. Les raifons humaines font toujours fubordon

nées à cette caufe fuprême, qui fait tout ce qu'elle veut; 
& fe fert de tout ce qu'elle veut. 

Quelques raifons , particulières à Valentinien ( b), lui 
firent permettre la polygamie dans l'empire. Cette loi, vio ... 
lente pour nos climats , fut ôtée ( c) par Théodofe, Arca-: 
dius & Honorius. 

(h) Voy. Jornandes der.egno & tenpor. 

fucceJ: & les hifi:oriens eccléfiafiiques. 
( c) Voy. la loi VII , au code de Jud .. ris 

& cœlicolzs; & la nov elle 1 8 , c11. v. 

CHAPITRE I I L. 

Que la pluralité des femmes dépend heaucoup de leur 

entretzen~ 

Quo IQ u E , dans les pays où fa polygamie efr une fois 
établie , le grand nombre des femmes dépende beaucoup 

de~ richeif es du mari ; cependant on ne p~ut pas dire que 
ce foient les richeif es qui faif ent établir, dans un état, la· 
polygamie : la pauvreté peut faire le même effet, comme. 

je le dirai en parlant des fauvageso, 
La polygamie eft moins un luxe , .. que , l'occafion d'uff 

grand luxe , chez des. nations puiffantes.. Dans les. climats 
chauds, 011 a moins de befoins (a) : il en coùte· moms pour 

(a) A Ceylan , un homme vit pour 

rlix fols par mois.; on• n'y mange que 

cln riz. & du Eoiifon, Rccudl des yo.x,iges 

qui. ont Jervi à L' ét.-zblWèment de l.:1 com--

paëiie des Indes , tome II , partie p_re,.i,
mière, .. 
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entretenir une femme & des enfans .. On y peut donc avoir 
un plus grand nombre de fe111mes. 

C H A P I T R E I V. 

De la po{ygamie. Ses dive,fês circonflances; 

Su I v A NT les calculs que l'on fait en divers endroits de 
l'Europe , il y naît plus de garçons que de filles ( a) : au 
contraire, les relations del' Afie ( h.) & de l'Afrique (c) nou~ 
difent qu'il y naît beaucoup plus de filles que de garçons. Lc1 
loi d'une feule femme en Europe, & celle qui en permet 
plufieurs en Afie & en Afrique , ont donc un certain rapport 
au climat. 

Dans les climats froids de l' Afie, il naît, comme en Eu
rope, plus de garçons que de filles. C' eft , difent les La ... 
mas ( d) , la raifon de 1a loi qui, chez eux, permet à une 
femme d'avoir plufieurs maris ( e). 

l\fais je ne crois pas qu'il y ait beaucoup de pays ot1 la 
difproportion foit aiTez grande, pour qu'elle exige qu"'on y 
introduife la loi de plufi.eurs femmes, ou la loi de plufieurs 
maris. Cela veut dire feulement que la pluralité des fem
mes , ou même la pluralité des hommes , s, éloigne moins 

(.:z) M. Arhmzottrouve qn'en Angle
tt~·re le nombre des garçons excède ce

lui dts filles: on a eu tort d'en conclure 
que ce fùt la même :Chofe dans tous les 
climats. 

(/,) Voyez K_empfir, .qui nous rap
porre un, dénombrement de .JJ.üzco , où 

1'0n trouve 182072 mâles, & 223573 
fomelles. 

( c) l\n-cz le vova0·e de Guinée ·de .,.,/ ,., ~'., b , 

M. Smù/2, partie foconde , für le pays 
d' Anté. 

( d) .Du 11:zlde ,-mémoires de la Chine, 
tom. IV, pai~e 46. 

( e ) Alb11zcïr-el-.J1:1ffcn , un des den?{ 
mahométans Arabes qui allèrent aux In
des. & !c1 la Chine au neuvième fiècle., 
prend cet ufagc ponr mw profü tntion, 
C'cfè que rien ne choqnoit tant les idét;S 
mahométanes • 

de 
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âe la nature dans de certains pays que dans d'autres; 

J'avoue que, fi ce que les relations nous difent étoit vrai, 
qu'à Bantam (j) il y a dix femmes pour un homme, ce feroit 
un cas bien particulier de la polygamie .. 

Dans tout ceci, je ne juflifie pas les ufages; mais j'en 
xends les raifons. 

(/) Recueil des voyages qui ont fervi a l'établiffemcnt de la compagnie des 
Indes, tom. I. 

CHAPITRE V. 

Raifon d'une loi du Malabar. 

Su R la côte du Malab~r , dans la cafte des Ù aij4es (a) , les 
hommes ne peuvent avoir qu'une femme , & une femme au. 
contraire peut avoir pluüeurs maris. Je crois qu'on peut dé
couvrir l'origine de cette coutume. Les N aïres font la cafte 
des nobles , qui font les fo ldats de toutes ces nations. En 
Europe , on empêche les foldats de fe marie; : dans le Ma~ 
labar , où le cli111at exige davantage, on s eft contenté de 
leur rendre le mariage auffi peu embarraifant qu'il eft pofiible: 
on a donné une femme à plufieurs hommes ; ce qui diminue 
d'autant l'attachement pour une famille & les foins du mé"". 
nage , & laiff e à ces gens l' efprit militaire. 

( .:z) Voyage <le Fr.znçois Pyr,ird, ch. 
::;rnvu. Ltttrcs édifiantes, troifième & 
dixième recueils ~ for le 1\/Ialléami dans la 

côte du Malabar. Cela eit regardé CO)ll-

ToME I. 

me nn abus de la profoflion militaire: & 
comme dit lyr.zrd, une fomme de la 
cafte des Bramines n'épouforoit jamai 
plufieurs maris. 

Yy 
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C H A p I T R E VI. 

De la po{ygamie en elle-mbne. 

A REG AR n ER la polygamie en général, indépendamment 
des circonftances qui peuvent la faire un peu tolérer , elle 
n'efr point utile au genre humain, ni à aucun des· deux fexes,; 
foit à celui qui abufe, foit à celui dont on abufe. Elle n'efr 
pas non plus utile aux enfans ; & un de fes grands inconvé-
niens , eft que le père & la mère ne peuvent avoir la même 
affeB:ion pour leurs enfans ; un père ne peut pas aimer vingt 
enfans , comme une mère en aime deux. C' eft bien pis, 
quand une femme a plufieurs maris; car, pour lors , l'amour 
paternel ne tient plus qu'à cette opinion J qu'un père peut. 
cr?ire , s'il. veut , ou que les autres peuvent croire J ·que de 
certains en.fans lui appartiennent. 

On dit que le roi de Maroc- a, dans fon ferrail, des femmes 
blanches, des femmes noires, des femmes jaunes. Le mal-
heureux ! à peine a-t-il befoin d'une couleur. 

La poifeffion de beaucoup de femmes ne prévient pas tou-. 
jours les defirs (a) pour celle d'un autre : il eri eft de fa 
luxure comme de l'avarice; elle augmente fa foif par l'ac--• 
quifüio1~ des tréfors~ 

Du temps de Juftinien, plufieurs philofophes, gênés par. 
le chriftianifme, fe retirèrent en P erfe auprès de Cofroës. Ce 
qui les frappa le plus, dit Agathias ( l,), ce fut que la po
lygamie étoit permife à. des gens qui ne s'abftenoient pas 
même de l'adultère. · 

(a) C'eft ce qui fait que l'on cache , ( !, ) De lr, 11ie & des ,1étio11.s de JujV,~. 
avec tant de foin les femmes en orient.. l1ieri , 3?ag. 403. 
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La pluralité des· femmes, qui le àiroit ! mène à cet amour 
que la nature défavoue: c'eft qu'une ~i{fo~uti~n en entr_aîne 
toujours une autre. A la révolution qm arnva a Conft_antmo.
ple , lorfqu' on dépofa le fultan Achmet , les relations d1-
foient que le peuple ayant pillé la maifon du chiaya, on n'y 
avoit pas trouvé une feule femme. On dit qu'à Alger (c) on 
eft parvenu à ce point, qu'on n'en a pas dans la plupart des 

- ferrails. 

( c) Log"ier de Ta./fis, "' hiftoire d, Alger. 

CHAPITRE VII. 

De t égalitd dzt traitement ; dans le cas de la pluraliti 
des femmes~ 

DE la loi de la pluralité des femmes , fuit celle de l'égalité 
du traitement. Mahomet, qui en permet quatre , veut que 
tout foit égal entre elles ; nourriture, habits, devoir con-
jugal. Cette loi dt auffi établie aux Maldives (a) , où on 
peut époufer trois femmes. 

La loi de Moïfe ( h) veut même que , fi quelqu'un a marié 
fon fils à une efclave, & qu'enfuite il époufe une femme 
libre, il ne lui ôte rien des vêtemens, de la nourriture, & 
des devoirs. On pouvait donner plus à la nouvelle époufe; 
mais il fallait que la première n'eût pas moins. 

( ,i) Voyages de Franç. Jynzrd 1 c. xn. (h) Exod. ch. xx1 > verf. 10 & II, 

;Yy ij 
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CHAPITRE VII L 

De la flparation des _femmes d'avec les hommes. 

C'EST une conféquence de la polygamie, que, dans les 
nations voluptueuf es & riches , on ait un très-grand nombre 
de femmes. Leur féparation d'avec les hommes, & leur clô
ture , fuivent naturellement de ce grand nomhre. t,' ordre 
domefüquc le demande ainfi ; un débiteur infolvable cher
che à fe mettre à couvert des pourfuites de f es créanciers. 
Il y a de tels climats où le phyfique a une telle force, que la 
morale n'y peut prefque rien. Laiffez un homme avec une 
femme; les tentations fè.·ront des chi'ites, l'attaque fùre, la 
réfifi-ance nulle. Dans ce pays , au lieu de préceptes, il faut 
des verroux .. 

. Un l_ivre claffique de la Chine regarde comme un prodige 
de vertu de fe trou ver feul dans un appartement reculé avec 
une femme , fans lui faire violence (a). 

(,1) 1i'Oltvcr à L\:c.-1rt tm t/'(:fàr d1)11t 

011 Joù Le 1/J,lllrc; ou il/il' 6dù· fi.•IJJll)(! 
j~'l(/e d.ws u,1 ,,pp,zrtL'llh'llt 1i:c11L/; ,c11n•11-

dn.: l.i 11oix d,·fo11 cnrn·mi , ')Lti v.z p/rù.Ji 

011 111,: /,., j 1.•c,1111·t : ,,dmir.tf,l,· pictre de tou~ 

clw. Trndm:lim1 d'un ouvrage Chinois 
for la morak , dans lu P. dtt I-Lîlde, 
tom. Ill, pag1.: 151. 

CHAPITRE IX. 

Liaiflm du gozwenume1zt domefl,ique cwec le politique.· 

DAN s une république, la condition des citoyens eft bor.: 

née '. égale ', clou.ce , rnodérée ; tout s'y rdfont de la .liberté 
Publique. L em1)1r·e .r.ur lc"s f--~ · • - ' · ,.. fi 

• . - · . 1 . . .. ,,_ cmmcs n y pourrott pas ctre l 
bien exercé · & l .r 1 -1· . . , · , ; ouque e c..1m.at a demande ct::t empire,_ le. 
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gouvernement d'un feul a été le plus convenable. Voilà 
une des raifons qu\ a fait que Ie gouvernement populaire a 
toujours été difficile à établir en orient~ 

Au contraire, la fervitude des femmes eft très-conforme au 
génie du gouvernement defpotique, qui aime à abufer de tout. 
Auffi a-t-on vu.dans tous les temps, en Afie, marcher d'un pas 
égal l.a fervitude domeftique & le gouvernement deffotique., 

Dans un gouvernement où l'on demande fur-tout la tran
quillité, & où la fuhordination extrême s'appelle la paix, 
il faut enfermer les femmes; leurs intrigues feraient fatales 
au _mari. Un gouvernement qui n'a pas le temp d'examiner 
la conduite des · fuj ets , la tient pour fuf peae , par cela feul 
gu'ell~ paroît & qu'elle fe fait fentir. 

Suppofons un moment que la légèreté d'efprit & les indif--: 
crétions , les gofrts & · les dégoÎlts de nos femmes , leurs 
panions grandes & petites , fe trouvaffent tranf portées dans 

un gouvernem~nt d'orient, dans l' aéüvité & dans cette li
berté oü elles font parmi nous ; quel efl: le père de famille 
qui pourrait être un moment tranquille? Par-tout des gens 
fufpeEts, par-tout des ennemis; l'état ferait ébranlé, on 
verroit couler des flots de fang. 

C H A P I T R E · X. 

Principe de la morale de l'orient. 

DAN s le cas de la multiplicité des femmes, plus la famille 
ceife d'être une , plus l_es loix doivent réunir à un centre 
ces parties détachées ; & plus les intérêts font divers, plus 
il efi bon que les loix les ramènent à un intérêt.. . 

Çela fe fait ÜJ.r-tout par laclôtur~, Les femmes ne doivent 
~ ~_. 
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pas feulement être féparées des hon1111es par la clôture de 
la ·,maifon ; mais elles en doivent encore être féparées dans 
cette même clôture , en forte qu'elles y faffent · comme une 
famille particulière dans la famille. De-là dérive, pour les 
femmes, toute la pratique de la morale, la pudeur , la chaf ... 
teté , la retenue , le filcnce , la paix , la dépendance, le ref ... 
peél:, r amour ; enfin une direél:ion générale de f entimens à 
la chofe du monde la meilleure par fa nature, qui eft l'atta.._ 

chement unique à fa famille. 
Les femmes ont naturellement ~t remplir tant de devoirs 

qui leur font propres , qu'on ne peut affez les féparer de 
tout ce qui pourroit leur donner d'autres idées, de tout ce 

qu'on traite d'anmfcmcns, & de tout ce qu'on appelle des 
affaires. 

On trouve des moeurs plus pures dans les divers états d'o~ 
lient, à proportion que la clôture des femmes y eft plus 
exa8:e. Darts les ,grands états , il y a néceffai rement des 
grands feigneurs. Plus ils ont de grands moyens, plus ils font 
en état de tenir les femmes dans une exacte clôture, & de 
les empêcher de rentrer dans la fociété. C' eft pour cela que; 
dans les empires du Turc, de Perfe, du Mogol, de la Chine 
& d.u Japon, les mœurs des femmes font admirables. 

On ne peut pas dire la même cho fe des Indes , que Iê 
i10111bre infini d'ifles , & la fituation du tcrrcin , ont divifées 
en une infinité de petits états , que le grand nombre des 
caufes que je n'ai pas le temps de rapporter ici rendent 
defpo tiques. 

Là , il n'y a que des mif ér~bles qui pillent, & <les mif éra-
bles qui font pillés. Ceux qu'on appelle des grands n'ont 
que de très-petits moyens ; ceux que l'on appelle des gens 
riches , 11.' ont guère que l_eur fubfiftance. La clôture des 
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femmes n'y peut être auffi exaae; l'on n'y peut pas prendre 
d' auffi grandes précautions pour les contenir; la corruption, 
<le leurs mœurs y eft inconcevable. 

C'eft ·là qu'on voit jufqu'à .quel point les vices du climat;. 
laiffés dans une grande· liberté, peuvent· porter le défordre ... 
C' eft là que la nature a une force, & la pudeur une foibleifo 
qu'on ne peut comprendre. A Patane (a), la lubricité des. 
femmes efl: fi grande, que les hommes font contraints de fe, 
faire de certaines garnitures pour fe mettre à l'abri de leurs 
entreprifes ( b). Selon M. Smith ( c) , les chofes ne vont pas.: 
mieux dans les petits royaumes de Guinée. Il femble que, 
dans ces pays-là, les deux fexes perdent jufqu'à leurs propres: 
loix. 

(a) Recueil des voyages qui ont fervi 
à l'établiffement de Ja compagnie des 

Indes, tome 11, part. II, p. 196. 
(b) Aux Maldives, les pères marient 

les filles à dix & onze ans ; parce que 
c.'eft un grand péché, difent-ils, de leur 
1aiîfer endurer la néceB.ité d'hommes. 

Voyages de Fra119ois ly.r.ird, ch. XII, 

A Bantam, :litôt qu'une. fille a treize on 
quatorze ans, il faut la marier, fi l'on 

ne veut qu'elle mène une vie débordée. 

Recueil des vcy,1ges qui ont Jervi à 

l' ét.:zhlij[emem de la comp.zgtzie des Indes,. 

p. 348. 
( c) Voyage de Guinée, part. U, p. I 9z. 

de la traduél:ion. Quand les femmes, ditn• 
il, rencontrent 1m homme, elles le foi-• 
fiffent, & le. menacent de lë dénoncer à 

leur mari, s'il les méprife. Elles Je gllj'-- • 
Jent dans le lit d"1m homme, elles le ri-· 

11eillent; · & , s'il les rifu Je , elles le me- -
nacem dejé laiffer prendre fur le fait. 

G HA P· I T R R XL. 

De la Jervitude domeflique, indépendante de là po{ygamitô, 

C E n' eft pas feulement la plumlité' des femmes qui exige·:: 
leur clôture dans de certains lieux d'orient ;· c'eftle .. élimat-. 
Ceux qui liront.les horreurs, les. crimes., les perfidies.,.les--
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noirceurs , les poifons , les aiiaffinats, que la liberté dés 
femmes fait faire à Goa ., & dans les établilfemens des Por
tugais dans les Indes où la religion ne permet qu'une fem
me; & qui les compareront à l'innocence & à la pureté des 
moeurs des femmes de Turquie ., de Perfe, du Mogol, 
de la Chine & du Japon ,i verront: bien qu'il eft fouvent auffi 
néce:ffaire de les féparer des hommes , lorfqu' on n'en a 
qu'une, que quand on en a plufieurs. 

C' eft le climat qui doit décider de ces chofes. Que fervi-
roit d)enfermer les fem.n1es dans nos pays du nord, où leurs 
mœurs font naturelle1nent bonnes ; où toutes leurs paillons 
font calmes , peu a8:ives , peu rafinées ; où l'amour a fur 
le cœur un empire fi règlé :, que la moindre police fuffit pour 
les .. conduire? 

Il eft heureux de vivre dans ces climats qui permettent 
qu:,on fe communique ~ où le fexe qui a le plus d'agrémens 
femble parer la fociété; & où les femmes, fe réfervant aux 
plaifirs d'un feul, fervent encore à l'amufement de tous .. 

CHAPITRE X II. 

De la pudeur naturelle. 

TOUT ES les nations fe font égalernent accordées à attacher 
du mépris à l'incontinence des f e.n11~1es .= c' eft 

1

que la nature 
a parlé à toutes les nations. _Elle a etabl\ l~ defenf:, ell~ a 
établi r attaque; & , ayant nï1s des deux cotes des dehrs , eile 
a placé.dans l'un la tén"lérité, -& dans fautre la honte. _Elle 

. a donné aux individus ; pour Ie conferver, de longs efpaces 
de temps ; & ne leur a donné , p·our f e perpétuer J que des 

momens. 
Il 
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Il n' efl: donc pas vrai que l'incontinence fuive les loix de 
la nature; elle les .viole au contraire. C' eft la mode:fl:ie & la 
retenue qui fuivent ces loix. 

D'ailleurs, il eft de la nature des êtres intelligens de fen ... 
tir leurs. impe.rfeaions : la nature a donc mis en nous la 
pudeur , c' eft-à-dire, la honte de nos imperfeél:ions. 

Quand donc la puiffance phyfique de certains climats viole · 
la loi naturelle des deux fexes & celle des êtres intelligens ,
c' eft au légiflateur à faire des loix civiles qui forcent la nature 
du climat & rétabliifent les loix primitives. 

CHAPITRE XIII.. 

De la jalovjie. 

11 faut bien diftinguer, chez les peuples, la jaloufie de paf
.fion d'avec la jaloufie de coutume , de mœurs , de loix. 
L'une eft une fièvre ardente qui dévore ; l'autre , froide, 
mais quelquefois .terrible, peut s'allier avec l'indifférence 
&. le mépris. 

L'une, qui eft un abus de l'amour, tire fa naiiTance de l'a
mour 111ême. L'autre tient uniquement aux mœurs , aux 
manières de la nation, aux loix du pays , à 1a morale, & 
quelquefois même à la religion (a). · . 

Elle eft prefque toujours l'effet de ·1a force phyfique 
du climat , & elle eft le remède de cette force phyfique~ 

(à) Mahomet recoïnmanda à. fes fec

tateurs de garder leurs femmes : un · cer
tnin. •. t,11.11,1. dit , en ruonrant , la même 

ToMEL 

chofe ; & Confucius n'a pas moins prê-. 
ché cette doér.riqc. 

Zz 
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C H A p I T R E X IV. 
Du gouvernement de la maijèm en orient.' 

0 N change fi fou vent de femmes en orient , qu'èiles ne 
peuvent avoir le gouvernement domeftique. On en charge
donc les eunuques ; on leur remet toutes les clefs , & ils. 
ont la dif pofitio11 des affaires de la maifon » •. En Perfe; 

>> dit M. Chardin , on donne. aux femmes. leurs habits, 
?> comme on feroit à des enfans cc. Ainfi ce foin, qui femhle 

leur convenir fi bien; ce foin qui, par-tout ailleurs, eft le. 
premier de leurs foins, ne les regarde pas. 

CH API T'R E X V •. 

Du di11orce & de la r:lpudiatioa. 

IL y a cette différence ent11e le· divorce & la répudiation ; 
que le divorce fe fait par un confe.ntement mutuel à l' oc: 
cafion d'une incompatibilité mutuelle ; au lieu que larépu~ 
diation fe fait par la volonté· & poux l'avantage d'une des 
deux parties,, indépendamment de la volonté & de· l'avan~ 
tage de l'autre., 

H eft • quelquefois fi· néceif aire aux femmes de réi1udier, 86 
il-leur eft toujours, fi fficheux de le faire, que la loi eft dure,: 
qui donne c.e droit aux hommes'., fans le ·donner aux femmes;:. 
Un. rnari: eft.. fo maître de la maifon ; il a· mille moyens de 
tenir:, .. ou de remettre fes femmesi dans:-le· devoir; & il femble 
que , dans· fes mains·, la· répudiation ne füit q-u'un nouvef 
abus de fa pui!fanc:e~ .. Mais une fémme qui· répudie n'exerce 
qu'un tû!te remède. C)eft: touj_ours un grand malheur pour 
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e-Ile d'être contrainte d'aller chercher un f econd mari ., lorf
qu' elle a perdu la plupart de fes agrémens chez un autre .. 
C'eft un des avantages des charmes de la jeune!fe dans les 
femmes , que, dans un âge avancé , un mari fe porte à la 
bienveillance par le fouvenir de fes plaifirs. . 

C'eft donc une règle générale, que, dans tous les pays où 

la loi accorde aux hommes la faculté de répudier, elle doit 
auffi l'accorder aux femmesA Il y a plus: dans les climats où 
les femmes vivent fous un ef clavage domeftique , il femble 
que la loi doive permettre aux femmes la répudiation ., & 
aux maris feulement le divorce .. 

Lorf que les femmes font dans un fer rail, le mari ne peut 
répudier pour caufe d'incompatibilité de. mœurs : c~ eft la 
faute du mari, fi les mœurs font incompatibles. 

La répudiation pour raifon de la ~érilité de la ~emme 1~e 
fcauroit avoir lieu que dans le cas dune femme umque (.a) : 

l~rfque l'on a plufieurs femmes, cette raifon nt eft, pour le 

mari, d'aucune importance. 
La loi des Maldives (h) pe;met de reprendre une femme 

qu'on a répudié~. La loi ~u Mexi~ue { c) ~éfendoît_,_de fe 
réunir, fous peme de la vie. La 101 du Mexique éto1 ... plus 
fenfée que celle des Maldives ; dans le temps_ même de. la 
diff oiut:ion , elie fongeoît à l'éternité du manage : au heu 
que la loi des Maldives femble fe jouer également du ma-

riage & de la répudiation. . , , . 
La loi du Mexique n'accordoit que le divorce. C et01t une 

nouvelle raifon pour ne point · permettre à des gens qui 

(a) ÇeJa ne fignitie pas qne la répu
diation pour raifon de 'la fiérilité foit 
permife dans le chrifiianifüie. 

(.b) Voyage de Fr.mço is Pyrard. On la 

reprend plutôt qu'une antre; parce que, 
dans ce cas, il faut moins de dépenfes. 

(c) Hifioire de fa conquête 1 par Sol~s, 

p. 49.9, 
Zz ij 
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s'étaient volontairement féparés, de fe rém1ir. La répudiation 
femble plutôt tenir à la promptitude de l' ef prit, & à quelque 
paflion de l'ame ; le divorce femble être une affaire de 
confeil. 

Le divorce a ordinairement une grande utilité politique ; 
& , quant à l'utilité civile, il eft établi pour le mari & pour 
la femme, & n'eft pas toujours favorable aux enfans. 

CHAPITRE X VI. 

De la répudiation &· du dù1orce chez.. les Romaùzs. 

I{. o Mu Lus permit au mari de répudier fa femme, fi elle 
av oit com1nis un adultère , préparé du poifon, ou falfifié les 

clefs. Il ne donna poi.nt aux femmes le dro.it de répudier 
leur rnari. Plutarque (a) appelle cette loi, une loi très-dure. 

Comme la loi d'Athènes ( h) donnoit ~1 la femme, auffi .. 
bien qu'au mari, la faculté de répudier; & guc l'on ;Voit que 
les femmes obtinrent ce choit chez les pre1niers Romains, 
nonobflant la loi de H .. omulus ; il cff clair que cette inftitu ... 

tion fut une de celles que les députés de R.omc rapportèrent 
d'Athènes, & qu'elle fut mifo dans les loix des douze-tables. 

Cicéron ( c) dit qnc les caufcs de réptidiation venaient 
de la loi des douze--tablcs. On ne peut donc pas douter qu.e 
cette loi n' eôt augmenté le nombre des caufos de répudia .. 
tian établies par Romulus. · 

La faculté du. divorce fut encore une difpofition , ou dit · 

moins une conféquence de la loi des douze-tables. Car, dès 

le moment que la femme ou le mari avoit iüparément le droit 

(a) Vic <le Romulus. 
( b) C'était une loi de Solon. 

(c) .lllù1J.1m res.f'u,zsjibi ha6ere )4/ù,ex 
d11v,ù:cù1Na!mlis c.mffiun ,tddidit. PJ1il.II. 
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de répudier, à plus forte raifon pouvaient-ils fe quitter de 
concert, & par une volonté mutuelle .. 

La loi ne demandait point qu'on donn~t des caufes pour 
le divorce ( d). C' efr que , par la 11.ature de la chofe, il faut 
des caufes pour la ·répudiation, & qu'il n'en faut point pour 
le divorce; parne que, là oà' la loi établit des caufes qui peu
vent ron1pre le mariage , l'incompatibilité mutuelle eft la 
plus forte de toutes . 

. Denys d>Halicama.ffe (e), J7alère Maxime (f), & Au-

lugelle (g), rapportent un fait qui ne me paraît pas vraifem ... 
blabe : ils dif ent que, quoiqu'on eût à Rome la faculté de 

répudier fa femme., on eut tant de refpeB: pour les auf pic es,· 
que perfonne, pendant- cinq cent vingt ans (h), n>ufa de ce 
droit jufqu'à Carvilius Ruga, qui répudia la fierine pour 
caufe de ftérilité. 1\fais il f uffit de connaître la nature de 
l' ef prit humain, pour fentir quel prodige ce feroit que, la 
loi donnant à tout un peuple un droit pareil, perfonne n'en 
ufât. Coriolan, partant pour fon exil , confeilla ( i) à fa 
femme de fe marier à un homme plus heureux que lui. Nous· 
venons de voir que la loi des douze-tables, & les mœurs des 
Romains , étendirent beaucoup la loi de Roinulus. Pour
quoi ces extenfio1is, fi on n>avoit jamais f;;tit ufage ~e la fa
culté de répudier ?. De plus : fi les citoyens eurent un tel 
refpeB: pour les aufpices·., qu'ils n:e répudièrent jamais, pour
quoi les légiflateurs de Rome en eurent-ils moins ? Cam~ 
ment la loi corrom.pit-elle fans ceffe les mœurs ? 

(d) Jufünien changea cela, novel. I 17, 
ch.x. 

( e) Liv. II. 
~·w Liv. 11, ch. IV. 

(g) Liv. IV, ch. m. 
( h.) Selon .l.Je'!Ys d'lfalù.rmaffe & 

· Yalère .ll-:faxime; & 523, felon ..dulu-

gelle. Auffi ne mettent-ils pas les mêmes 
confuls. 

· ( i) Voyez. le difcours de Yéturiè, 
dans De117s d'H,1licnm;1.ffe 1 livre VIII, 
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En :rapprochant deux paifages de Plut arque, on verrà dif .. 

paroître le merveilleux du fait en queftion. La loi royale (le) 
permettait au mari de répudier dans les trois cas dont nous 
avons parlé. » Et elle voulait, dit Plutarque ( l), que celui· 

» gui répudierolt dans d'autres ,cas fût o~ligé de donner la 
>> moitié de fes biens ·à fa femme , & que l'autre moitié fût 
>) confacrée à Çérès. « On pouvoit donc répudier dans tous les 

cas , en fe foumetta11t à la peine. P erfonne ne le fit avant 
Carvilius Ruga (m), .»:qui; comme dit encore Pluta:rque (n); 

>) répudia fa femme pour caufe de ftérilité, deux ce~1t trente 
>> ~ns après Romulus << ; e' eft-à-dire , qu'il la répudia foixante 

& onze ans avant la loi des dou.ze-tables , qui étendit le 
pouvoir çle répudier, & les ca;ufes de répudiatim1"' 

Les auteurs que j'ai cités difent que Carvilius Rugâ 
aimoit fa femme ; mais qu'à caufe de fa ftérilité, les cenfeurs 
~ui firent faire ferment qu'il la répudieroit , afin qu'il pût 
çlo1mex des enfan,s .à la république; & que cela le rendit 
odieux ait peuple. Il faut connoître le génie du peuple 
Romain , pour découvrir la vraie caufe de la haine qu'il con~ 
çut pour Carvilius. Ce n' efi point parce que Carvilius répu .. 
dia (a f~,mme;) qu)il tomba dans la difgrace du peuple : c' eft 

une chofe dont le peuple ne s' en).barraffoit pas. Mais Carvilius. 
avoit fait un ferment aux cenfeurs qu' attendu la ftérilité de 
fa fenm:J.e, .il la répudieroit pour donner des enfans à la ré ... 
puhliq ue : c'était un joug que le peuple voyoit que les cen
feurs allaient mettre fur hii. Je ferél,Î voir, dans la fuite ( o) 

(/4) Plmargue, vie de Romulus. 
( l) Id. Ibid. 

(m) E.ffeéli vem,en,t ~ la canfe de fl:ér.i ... 
lit,é ,n'efi: point portée par la loi çle R.9,. 
;~mh;s. Il y a apparence qu'il nefüt point 

fojct à 1a confifcation, pnifqu'il fiiivoit 
l'oqlre des .cenfeurs. 

(n) Dans la compa1·aifo11 de T11éfée& 
de Romulus. 

.(o) .8.u•liv. XXIII, cl1. :xxi. 
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âe cet ouvrage , les répugnances qu'il eut toujouts pol.lr 
des règlemens pareils .. Mais d'où peut venir une telle con .... 
tradiél:ion entre ces auteurs f Le voici : Plutarqué :a examiné 
un fait ,. &: les au.txes ont raconté une merveille .. 
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L I V R ·E · X VIL 

Comment les loix cle la fervitude politique ont du 
rapport avec la nature du climat. 

CHAPITRE PREMIER.· 

De la firvitude.polùique. 

LA fe~vitude politique ne dépend pa?. moins de la nature 
du climat , que la civile & 'la dome:!lique , comme 011 va le 
faire voir.. · 

CHAPITRE I I. 

Dijfe'rellce des peuples par rapport au courage. 

Nous avons déjà dit que la grande chaleur énervoit la 
force & le courage des hommes ; & qu'il y avoit, dans les 
climats froids , une certaine force de corps & d' efprit, qui 
rendait les hommes capables des aétions longues, pénibles., 
grandes & hardies. Cela fe remarque non feulement de na

tion à nation, mais encore dans le même pays d'une partie 
à une autre. Les peuples du nord de la Chine (a) font plus 
courageux que ceux du midi ; les peuples du midi de la 
Corée ( h) ne le font pas tant que ceux du nord .. 

Il ne faut donc pas être étonné que la lacheté des peuples 

(a) Le père du lùlde, tome I, p. I 12. 

(h) Les livres Chinois le difent ainii ; Ibid, tome IV) p. 448. 

des· 

LIP'RB XVII, CHAPITRE IL 
des climats chauds les ait prefque toujours rendus efclaves; 
& que le courage des peuples des climats froids les ait 
maintenus libres. C' eft un effet qui dérive de fa caufe na .... 
turelle. 

Ceci s' eft encore trouvé vrai dans l'Amérique ; les empires 
âefpotiques du Mexique & du Pérou étaient vers la ligne, & 
prefque tous les petits peuples libres étaient & font encore 
vers les pôles. 

CHAPITRE III. 

Dzt climat de t' .A/ie. 

LE s relations nous difent (a) >) que le nord de l'Afie, ce« 
vafte continent qui va du quarantième dégré ou environ <c 

jufques au pôle , & des frontières de Mofcovie jufqu'à ~a cc 

mer orientale, eft dans un climat très-froid : que ce terrem " 
irnmenfe eft divifé, de l' oueft à l' eft, par une chaîne de mon- cc 

tagnes qui lai[ent au nord la Sibérie, & au midi la grande << 

' 1 S b' · ft fi f .d. H 1 é cc Tartarie : que. le climat de a i ene e 1 ro1 , q~ a, a r -
ferve de quelques endroits , elle n~ peut être cult1vce ; & c< 

• . ue quoique les Ruües aient des établiif emens tout le long ,, 
Âe l~Irtis , ils 11' y cultivent rien; qu'il ne vient, dans ce pays, " 
que quelques petits fapins & arbriifeaux ; que les. na~urels c.< 

du pays font divifés en de miférables peuplades , qui_ font'' 
comme celles du Cana~a : Que la raifon de cette fr01dure << 

~ient, d'un côté, de la hauteur du terrein ; & de l'autre, de cc 

ce qu'à mefure que l'on va du midi au nord, les montagnes <c 

( .-z) Voyez les voy;1ges du nord, tome, 
VIIl ; rhiftoirc des T am.rs i & le qua-

T o MEL 

trième volume de la Chine du père du 

'Aaa 
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» s'applaniffent; de. forte que le vent du nord f ouffie par-tom 
)) fans trouver cl' obfl:acles : que ce vent qui rend la nouvelle 
)) Zemble inhabitable, fouffiant dans la Si.bérie, la rend in ... 
)) culte. Qu'en Europe, au contraire, les montagnes de Nor~ 

)) wège & de Laponie font des boulevards admirables} qui 
,, couvrent de ce vent les pays, du nord : que cela fait qu'à 
>-> S toclclzo!m, qui efi: à oinquante-neuf dégrcis de latitude ou , 
)) environ, le terrein produit des fruits, des grains, des planteS:; 
)) & qu'autour d'Aho, qui eft au foixante - unième âégré., de 

» même que vers les foixante-trois & foixante-quatre, il y a des 
>> mines d'argent, & que le terre.in eft affez fertile «. · 

Nous voyons encore, dans les relations, >) q1te la grande· 
:n T artarie, qui eft au midi de la Sibérie, eft auili très-froide; 
:>) que le pays ne fe cultive point ; qü'on n'y trouve que des 

" 1 ''1 ' " . l' b ?' paturages pour es troupeaux ; qu 1 · n y croit pomt c ar res; 
>> mais quelques brouffailles , comme e11 Iflande : Qu'il y a, 

)) auprès. de la Chine & du Mogol, quelques pays ot1 il croît 
)) une efpèce de millet, mais que le bled 11i le riz n'y peuve11t 
>> môrir : Qu'il n'y a guère d'endroits dans la Tartarie Chinoife; 
>> aux 4 3 , 44 & 4r111e dégrés, où. il ne gèle fept ou huit mois 
)) de l'année; de forte qu'elle eft auffi fi-oide que l'Iflande·, 
>) quoiqu'elle d6t être plus chaude que le midi de la France; 
)) qu'il n'y a point de villes, excepté quatre ou cinq vers la 
)) 111:er orientale ,. & quelques-unes que les Chinois , par des 

>) raifons de politique, ont bâties près de la Chine ; que, dans 
>> le refte de la grande Tartarie, il n'y en a que- quelques~mres 
;,) placées dans les Bouchari-es, Turkeftan & Charifine : Que 
>> la raif on de cette extrêrne froidure vient de la nature du ter~ 
" rein nît.reux ~ plein de falpêtre, & fabloneux; & , de plus, de 

» la hauteur du terrei11. Le P. P-erbiefl avoit trouvé qu'un cer~ 

» tain endroit~ à 80 lieues au nord de la grande muraille, ver~ 

L 1 V R. E X p Il,· ë H A p I T R E I II. j 71 
la fom·ce ·de Kavamhuram, exc€doit la hauteur du rivage de ,c 

la mer près de Pekin de 3 ooo p~s géométriques ; que cette (( 
hauteur(/,) eft caufe que, quoique quafi toutes i:; grandes« 
rivières de r Afie aient leur four ce dans le pays , 11 manque « 

cependant d'eau , de façon qu'il ne peut être habité -qu'au- c, 
près des rivières & des lacs cc. • , • " 

Ces faits pofés, je raifonne ainfi : L-Afi.e na pomt p.lo.◄ 
rement de zône tenipérée ; & les lieux fi.tués dans ~n ch· 

~lat très_ froid y touche1<t immédiatement ce:ix qm font 
'dans un climat tres-chaud' c, eft-à-dire, la Turqme, la Perfe, 

le Mogol, la Chine, la Corée & le Japon. , ft , , 
En Europe' au contraire, la zône tem?éree e , tr~s-;ten◄ 

d quoiqu'elle foit fi tuée dans des clnnats tres-d1fferens 
ue' , yant point de rapport entre les cliœ.ats d'Ef-entre eux, n y a · - , . . 

& d'It re & ceux de Norwèo·e & de Suède. Mais, 
pagne a 1 

, • • · t: , ~ .-.11 - , r 
e le climat y devient mfenfiblement froid e11 ,1 ... .t,.L 

'dcomn:d. d a' peu. p,.ès à proportion de la latitude de u m1 1 au nor , .1. , 

chaque pays; il y arrive qu~_chaque :,ay: eft, à peupres, fem
blable à celui qui en eft voifin; qu il n y a_ pas une" notable 
différence; & que' comme je viens de le due, la zone tem-

pérée yeft très~étendue. · . . . :., , 
De-là il fuit qu'en· .A.fie, les nattons fon_t opi,-ofees .au~ 

• A - d fort au foible . les peupfos guerners , braves 8 .. 
nations. u ' · · -

1 
Œé • 't~ ·· -a 

ff fs touchent immédiatement des peup es ew 1:1111 s , ,P -
a ~ ' •. 'd. . ·1 .c-aut donc que l'm~. foit conquis, .&-1 au-reneux, tum es. l i . r. 

que'rant En Europe , au contraire , les nations. iont tre con · . . . , p 

. . . :r, . d '1:'ort au fort.·.· celles ·qui fe touchent ont-, a pvu 
oppo1eeS U li ' r ·•u 'ffi 

. ' - l . . 6- e courage. C' eft la grande raif on de la i01 . e ie pres, e 111cm .. __ , 1 nr. _ 
de l' Afie & deJà force de l'Eu~ope, de la itbert~ ~e 1 ~mop~ 

. . J . eft do11c comme une 'efp~ce tle montag:ne plàtre. {b) La , artane , · A •. • 
· - a a.JJ 



::172 DB L' B s p R I T D 1! s L O 1 X' 

& de la fervitude de l'Afie; caufe que je ne fçache pàs qiie" 
l'on ait encore remarquée. C' eft ce qui fait qu'en Afie il 
n'arrive jamais que la liberté augmente; au lieu qu'en Europe 
elle augmente ou diminue, f elon les circonftances .. 

Que la noblcffe Mofcovitc ait été réduite en fervitude par 

un de fes princes, on y verra toujours des traits d'impatienc@· 

que les climats du midi ne donnent point. N'y avons-nous 
pas vu le goi1verne111ent ariflocratique établi pendant quel ... -

ques jours? Qu'un autre royaume du nord ait perdu fes loix;. 
011 peut s'en fier au climat., il ne les a pas perdues d'une: 
manière irrévocable~, 

CHAPITRE 

Confl!quence de aci .. 

C E que 11ous venons.. de dire s' aGcorde avec· les évéi1e..; 
mens de l'hifioire. L' Afie a été fuLjuguée treize fois; onze' 
fois par 1.es peuples du nord, deux fois par ceux du midL; 

·Dans les temps reculés, les Scythes la conquirent trois fois.,; 

enfuite les Mèdes & les Perfes chacun une; les Grecs, les: 
1

Arabes, les Mogols, les Turcs, les Tartares, les Petfans; 
& les Aguans ... Je ne parle que de la haute Afie ; & je ne dis: 
~ien des invafions faites dans le refte du midi de cette partie· · 

du monde, qui a continuellement fouffert de très .. grandes; 
:révolutions .. 

En Europe, au contraire;· nous ne connoiifons ,~ depuis•. 
l' établiff ement des colonies Grecques & })héniciennes , que· 
quatre cha11ge1nens; le premier cauf é par les conquêtes desi" 

R ~mains ; le f econd, par les inondations des barbares qui dé'." 

tnufirent ces mêmes Romains ; le troifième, par les viél:oires: 

LIVRE XJ?'II, CHAPITRE IV. 373 

de Charlemagne; & le dernier, par les invafions des Nor
mands. Et , fi l'on examine bien ceci, on trouvera, dans ces 
changemens mêmes, une force générale répandue dans rou

tes les parties de l'Europe. On fçait la difficulté que les 
Romains trouvèrent à conquérir en Europe , & la facilité 
.qu'ils eurent à envahir l' Afie.. On connoît les peines que les 

peuples du nord eurent à renverfer l'empire Romain , les 
guerres & les travaux de Charlemagne , les diverfes entre
prif es des Normands. Les deftruéteurs étoient fans ceffe 
détruits. 

C H A ·p I T R E V .. 

_Que, quand les peuples du nord del' Afie, & ceux du nor.l 

de l'Europe ont conquis ,. les ejfets de la collquête n'e'-
. l I'! tozent pas es me mes .. 

J ..... iE s peuples du nord de l'Europe l'ont conquife en hommes 
libres; les peuples du nord de l'Afie l'ont conquife en efcla-
-ves, & n'ont vaincu que pour un maître~ 

La raifon en efi que le peuple Tartare, conquérant na-• 
turel de l' Afi.e , eft devenu efclave. lui-même. 11 conquiert 
fans ceffe dans le midi de l'Afie; il forme des empires; mais 
la partie de la nation qui refte dans le pays fe trouve fou
mife à un grand maître, qui, defpocique dans le midi, veut 
encore l'être dans le nord; & , avec un pouvoir ai:bitraire 
fur les fuj-ets conquis, le prétend encore fur les fujets con
quérans. Cela fe voit bien aujourd'hui dans ce vafte pays 
qu'on appelle la Tartari~ Chinoife ,. que l'empereur gou
vern~ prefque auffi defpotiquement que ta Chine même,. & 
qu'il étend tous les jours par fes conquêtes .. 
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On peut voir encore, dans l'hiftoire de la Chine ; que les 
empereurs (a) ont envoyé des colonies Chinoifes dans la Tar-c 

tarie. Ces Chinois font devenus Tartares & mortels enne ... · 

mis de la Chine : mais cela n'empêche pas qu'ils n'aient 
porté dans la Tartarie l' efprit du gouvernement Chinois. 

Souvent une partie de la nation Tartare qui a conquis, eft 

chafiëe elle-,même; & elle rapporte clans fes déferts un efprit 

de ferv.itude qu'elle a acquis dans le climat de l' ef clavage~ 
L'hifroire de la Chine nous en fournit de grands exemples; 
& notre hifroire ancienne auffi ( /;). 

C' eft ce qui a fait que le génie de la nation Tartare ou 
Gétique a toujours été femblable à celui des empires de 

l' Afie. Les peuples , dans ceux-ci, font gouvernés par le 

J)âton; les peuples Tartares, par les longs fouet~. L'efprit 
de l'Europe a toujours été contraire ~1 ces mœurs : & , dans 
tous les temps , ce que les peuples cl' Afie ont appellé puni ... 
tion, les peuples d'Europe l'ont appellé outrage ( c ). · 

Les Tartar·es, détruifànt l' em.pire Grec, établirent dans 

les pays conquis la fervitude & le defpotifme : les Goths, 

conquérant l'empire Romain, fondèrent par-tout la monaF--. 
chie & la liberté. 

Je ne fçais fi le fameux R.mihec1·, qui, dans fon Atlan~ 
tique, a tant loué la Scandinavie, a parlé de cette grande 

prérogative qui doit mettre les nations qui fhabitent au-clef
.fus de tous les peuples du monde ; c' eft qu'elles ont été 
la fource de la liberté de l'Europe, c' eft-à~dirc, de prefque 

( .:1.) Connue Ven-ti, cinquième em
pereur <le la cinquième dynaftie. 

( L,) Les Scythes co11quh:cnt trois fois 
f A,fic , & en fur.çnt trois . fois chaffés. 
Jujlin, liv. II. 

~c) Ceci n'cil poit1t contraire li cc q~e 

je <füai a11livreXXVIII, ch.xx.,ft1rla 
manicrc de pcnfor des peuples Germains 
for I.e b,\ton. Quelque h1ih'1m1.ent q11c ce 
fiit, ils rcgard(!rent toi~jours co111111e uu 
affront le pouvoir ou l'aél:ion arbitraià: 
de battre, 

LIVRE XPII, CHAPITRE.V. 37f 

toute celle qui eft aujourd'hui parmi les hommes. 
Le Goth ! omandez... a appellé le nord de l'Europe la fa

brique du genre humain ( d): je l'appellerai plutôt la fabrique 
des inftrumens qui brifent les fers forgés au midi. C' eft a 
que fe forment ces nations vaillantes , qui fort~nt de leur 
pays pour détruire les tyrans & les ·ef claves ; & apprendre 
aux hommes que, la nature les ayant faits ég~ux, la raifon 
n'a pu les rendre dépendans que pour leur bonheur. 

{ d) Humani generis oflcinam, 

~======~~:»~k!P(fj~~:=:::=~~~~=~ 

C H A P I T R E V 1. 

'Nouvelle caufe p/iyfique de la fl;-vitude de l' Afie & de la 

liberté de l'Europe~ 

EN Aûe, on a toujours vu de grands empires : en Eu:.. 

rope ,,. ils n'ont jamais pu fubfifter. C' eft quel' Afie que nous 
connoiff ons a de plus grandes plaines ; elle eft coupée en 
plus grands morceaux p~r les mers ; & , comme elle eft pl us 
au midi, les fources y font plus aifément taries , les mon
tagnes y font moins couvertes de neiges , & les fleuves ( a) 

·moins groffis y forment de moindres barrières. 
La ptüifance doit donc être toujours defpotique en Afie.: 

Car, fi la fervitude n'y était pas extd~ü1e, il fe fèroit d'a
bord un partage que la nature du pays ne peut pas fouffriz . 

En Europe , le partag~ nantrel forme plufie:urs états d'une· 

étendue médiocre, dans lefquels le gouvernement des loix:. 
n"eft pas incomp'atible avec le maintien de l'état : au con-· 

traire, il y eft fi favorable , que, fans elles , cet état tombe 

- (a) Les eaux fe perdent on s'év.aporeuc, avant de fe rama1fer, ou après s'être:: 

rama.lfé es, 
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dans ia décadence , & devient inférieur à tous les autres; 
C' eft ce qui y a formé un génie de liberté, qui rend chaque 

partie très-difficile à être fubjuguée & foumife à une force 
étrangère , autrement que par les loix: & l'utilité de fon 

commerce. 
Au contraire, il règne en A fie un ef prit de f ervitude qui ne 

l'a jamais quittée ; & , dans toutes les hiftoires de ce pays, il 
n' efi pas poffible de trouver un feul trait qui marque une 
ame libre: 011 n'y verra jamais que l'héroïfrne de la fervitude. 

CHAPITRE VIL 

De l'Af·ùJlte & de l'Amérù1uc. 

V o 1 LA ce que je puis dire fur l' Afie & fur l'Europe. L'A .. 
frique eft dans un climat pareil à celui du midi de l'Afie, 
& e Ue eft dans une même ferv imdc. L'Amérique ( a ) dé .. 
truite & nouvellei:nent repeuplée par les nations de l'Europte 
& de l'Afrique, ne peut guère aujourd'hui montrer fon pro
pre gcfoie· : mais ce que nous f çavons de fon ancienne hif

toi.re eft très - conforme à nos principes. 

( ,i ) Les petits peuples bnrbarc::i de 
l'Améril111e font appcllés lndios hr,i-

11os:., par les Efi)agnols : bien plus difii-

ciks à foum<.:ttrc, q11c les grands cm
vires du l\kxiqnc & du Péron. 

CHAPITRE VIII.. 
De la capitale dp l'empire. 

lJ NE des conf équences de ce que nous venons de dire , 
c'eft qu'il eft important à un tr~s-grand prince de bien choi~ 
fir le fi~gc de fon empire. Celui qtti le placera au midi courra 

rifque 

LIVRE XPII, CHAPITRE VIIL 371 

rifque de perdre le nord ; & celui qui le placera au nord 
,confervera aifément le midi. Je ne parle pas des cas par~ 
ticuliers : la méchanique a bien fes frottemens , qui fouvent 

changent ou arrêtent le.s effets de la théorie : la politique ~ 
aµffi les fiens.~ 

Bhll 



..,78 J D B L) E. S P R I T D E S L O I X !I 

~~~ 
L I V R E X V l l I. 

Ves loi:x, dans le rapport qu'elles ont avec la nâture 
du terrein. 

C H A P I T R E P R E. M I E R. 

Comme!lt la nature du terreùi ùiflue fùr les loix; 

LA bonté des terres d'un pays y établit naturellement fa 
dépendance. Les gens de la campagne, qui y font la prin
cipale partie du peuple, ne font pas G jaloux de leur liberté·: 
ils font trop occupés, & trop pleins de leurs a!faires parti
culières. Une campagne qui regorge de biens craint le pil
lage , elle craint une armée. » Qui eft-ce qui forme le bon, 

,, parti, difoit Cicéron à Atticus (a)? Seront-ce les gens de 
)> commerce & de la campagne ? à moins que nous n'imagi--

. '' j r r., ' 1 l · ' · 1 >> 11,1011s qu 1 s 1ont oppoies a a monarc ue , eux a qui tous es, 
>> gouve.rnemens font égaux, dès-lors qu'ils font tranq~1illes ''°" 

Ain(i le gouvernement d'un feul fe trouve plus fouvent. 
dans les pays fertiles, & le gouvernement de plufieurs dans 
les pays qui ne le font pas; cc qui eft quelquefois un dé~ 
dommagement. 

La ftérilité du terrein de !'Attique y établit le gouverne'< 
ment populaire; & la fertilité de celui de Lacédémone, le 
gouvernement arifl:ocratique. Car , dans ces temps --là, on. 
.ne voulait point.J dans la Gr0ce, du gouvernement d'w1 

(a) Liv. VU. 

LIVRE XJ?'III, CHAPITRE 1. '379 

feul : or; le gouvernement ariftocratique a plus de rapport 

avec le gouvernement d'un feul. , . . . . 
Plutarque ( 6) nous dit que la fed1t1on C1lomenne ~ayant . 

. é é i"'a' Athènes la ville retomba dans fes an01ennes t appa.1ee , 'ï · d 
a· ffenüons & fe divifa en autant de partis qu 1- y av01t e 1 

' d l' A · e Les o-ens de fortes de territoires dans le pays e tt1qu . b 

la montagne vou ment , a tou e . , 1 . , . t force le gouvernement 

o ulaire; ceux de la plaine demandoient le gouv~rnement 
~e; principaux; ceux qui étaient près de la mer éto1ent pour 
un gouvernement mêlé des deux. 

( h) Vic de Solon. 

CHAPITRE II. 

Continuation du mé"me fujet. 

CES pays fertiles font des plaines) où r,on ~e peut rie'.l dir-
lus fort . on fe foumet donc a lm; &, quaLd on puter au p · . · les 

1 . eft fournis l' efprit de liberté n'y fçauro1t reve~ir ; 
b:~ns de la ca1~pagne font un gage de la fidélité. M~1s, dans 
1 ays de montagnes ., on peut conferver ce que 1 on a, & 
es P · · 1.6 , , fr-' -di •e le o-ouver .. l'on a eu à conferver. La . 1 erte , ~ e a . lI ,'. b , . 

p d . . t eft le f eul bien qm mente qu on le nement ont on JOUl , & 
défende. Elle règne donc plus dans les pays m~ntagn~ux 
difficiles, que dans ceux que la nature femblo1t avoir plus 

favorifés. 1 · 
Les montagnards fonfervent un gouvern~n~ent p us 1:10~ 

d , , parce qu'ils ne font pas fi fort expofes a 1~ c_onquete. 
ere , . · . r ... ' d · ffic1lement.; Ils fe défendent aifément, ils .iont atLaques i u 

• . .d . e & de bo'W.che font aifemb.i..ves &. les mu111t10ns e guerr Bb b ij 
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portées contre eux avec beaucoup de dt.:penfe ; le pays n'e
11 

fournit point. Il eft donc plus difficile de leur faire la guerre, 
plus dangereux de l'entreprendre; & toutes les loix quel'

011 
fait pour la fureté du peuple y ont moins de lieu_ 

CHAPITRE I I I. 
Qztels fa,u lës paJ/s les plùs culti1Jù: 

LE s pays ne font pas cultivés en raifon de leur fertilité'.; 
mais en raifon de leur liberté : & , fil' on divife la terre par· 

la penfée, on fera étonné de voir, la plupart du temps, des: 
dé.fe.rts dans fes parties les· plus fertiles , & de grands peu""! 
ples dans celles où le terrein femble refufe.r tout 

Il eft naturel qu'u11 peuple quitte un mauvais pays pour·· 
en chercher un meilleur, & non pas qu'il quitte un bon pays. 
pour en chercher un pire_ La plupart des invafions fe font 
donc dans les pays que la 11ature avoit faits pour être heu~ 
i-eux : 8!,, comme rien n'eft plus près de la dévaftation que 
l'invafion, les meilleurs pays .font le plus fouvcnt dépeu-. 
plés, tandis que l'affreux pays du noi;d reftc toujours habité~ 
par la raifon qu'il eft prefque inhabitable. 

On voit, par c.e que les hiftoriens nous difent du paifage 
'des peuples de la Scandinavie fur les bm·ds du Danube, que 
ce n' étoit point une conq~1ête , mais feulement une tranf~ 
migration dans des terres défortes. 

Ces cfo.11ats heureux avoicnt donc été dépeuplés par d'au.,: 
tres tranfmigrations, & nous ne fçavons pas les c;hofes tra+ 
gîques qui s'y font pafiëes., 

» Il paroit par plufieurs monumens; dit Ariftote (a) .i que 
---------------~-~ •• -.~ • ..... ,.l'!ll"liJ'!"l"O. 1 <'!'! •. , __ , -·. - .. --~ ( e.) O•~ ~c!nj qui a écrit le livre de.. 11i.ir,UJJtili1.1.so:, 

L 1 V .. R i;; X J7 I 1 I, c H A P r T R E II L 3 8 r. 
L • 

I , r- d · e eft une colonie Grecque. Elle étoit autrefois ({ a. ùar a1gn , 
,· · 1· . & A 1rifté'e dont on a tant vanté 1 amour pour (( tres-nc 1e . .tt: , 

l ' ·culture lui donna des loix... Mais. elle a bien déchu K agn , . . · " 
d :s .. car les Carthaginois s'en étant rendus les maitres, ((. 

epUi , . . . , 1 
ils y détruifirent tout ce qm pouvait la .rendre pr~pre a a (': 
nourriture des: hommes , & défendirent , : fous f 1~e de .1: ~. 
vie d'y cultiver la terre cc. La Sardaigne n éto1t pom~ 
rét;blie du temps d' Ariftote ;. elle ne r eft point encore 

.auj:ourd'hui. ; . . ... 
Les parties les plus·tempérêes de la ;erfe, de la

1

Tur_qme ''. 
'd'e la Mofco.vie & de la Pologne, n ont pu fe retablu des, 
~iévaftations · des g~ands. & petits Tartares .•. 

C H A P I T R E I V. 

',i{r ,:;./l',ets Je- lafiertilité & de laflérilité du pays~ .LV ouveaux 0J c a, 

L A ftérilité des terres rend les hommes in~ufüfoux:, f ~bres; 
endurcis au travail, courageux, prof res_ a la guerre_; 11 faue 

bien qu'ils fè procurent ce que ~~ terrem _leur refu!e .. La: 
r: ·1· é- d' ays donne avec. 1 a1fance, la molle:lfL &. un iert1 1t un p , . 
certain amour pour la confetvation de la v.1e .. 

0 qué que. les troupes· d~Allemagne· levées•· dà:ns: n a remar · 
.·d· . 1· où les payfans font riches., comme en Saxe ' ne· es 1eux . il. . 
r. fi b es que les autres Les lo1x m 1tau:es pour~-.1ont pas 1 onn · · · , . dif 

. 'a cet inconvénient, par une plus févere. . -=:: r.ont pourvoir · 
;eipline;,.. 
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CH API T RE V .. 

Des peuples des fjles. 

L ~ s peuples des Hles font plus portés à la liberté que les 

peuples du continent. Les if.les font ordinairement d'une 

petite étendue (a) ; une partie du peuple ne peut pas être fi 
bien employée à opprimer l'autre ; la mer les. fépare des 

grands empires , & la tyrannie ne peut pas s'y prêter la 
main ; les conquérans font arrêtés par la mer ; les infulaires 
ne font pas enveloppés dans la conquête , & ils confervent 
plus aifément leurs loix. 

( ,l) Le Japon déroge lt ceci, pal· fa grand<.:ur & par fa forvitude. 

CHAPITRE V I. 

Des pays .form.és par l'ùzclujlrie des hommes. 

I._., Es pays que l'induftrie des hommes a rendus habitables, &: 
qui ont befoin, pour exifler, de la même induftrie, appellent 
à eux le gouvernement modéré.. Il y en a principalement 
trois de cette efpèce; les deux hell.es provinces de Kiang~ 
nan &; Tche-kiang à la Chine, l'Egypte, & la Hollande. 

Les anciens empereurs de la Chine n' étoient point con◄ 
quérans. La première chofe qu'ils firent pour s'aggrandir ~ 
fut celle qui prouva le plus leur fageffe. On vit fortir de 

deffous les eaux les deux plus belles provinces de l'empire ; 
elles furent faites par les hommes. C'eft la fertilité ine.xpri-

mable de ces deux provinces , qui a donné à fEurope les 

LIVRE. X/7'111, CHAPITRE VI. 1(t 
idées de la félicité de cette vafte contrée. Mais un foin con ... 

t~nuel & néceifaire pour garantir de la deftruaion une par ... 
t1e 1i confidérable de l'empire, demandait plutôt les mœurs 
~'un peuple fage, que celles d'un peuple volupmeux; plu ... 
tôt le pouvoir légitime d}un monarque, que la puiifance 

tyrannique d'un defpote. Il falloit que le pouvoir y fût mo
déré , comme il l' étoit autrefois en Egypte. Il fallait que le 
pouvoir y fût modéré, comme il l' eft en Hollande , que la 
nature a faite pour avoir attention fur elle-même, & non pas. 
pour être abandonnée à la nonchaL nce ou au caprice. 

Ainfi ., malgré le climat de la Chine , où l'on eft naturel-,; 
lement porté à l' obéiifance fervile ; malgré les horreurs qui 
fuivent la trop grande étendue d'un empire, les premiers 
'légiflateurs de la Chine furent obligés de faire de très-bonnes. 
loix ; & le gouvernement fut fouvént obligé de les fuivre. 

CHAPITRE VI If; 

Des ouvrages des hommes. 

L Es hommes,_ par leurs foins & par de bonnes loix., ont: 
.rendu la terre plus propre à être leur de1neure. Nous voyons 
couler les rivières là où étoient des lacs & des marais ; c' eil:: 
un bien que la nature n'a point fait,, mais qui eft entretenu 
par la nature. Lorf que les Perfes ( a) étaient les maîtres de· 
l' Afie , ils permettaient à ceux qui amèneroient de l'eau de 
fontaine en quelque lieu qui n'auroit point été encore arrofé ;. 
d'en jouir pendant cfaq générations ; & , comme il fort quat:1.
tité de ruiif eaux du in ont Taurus., ils n'épargnèrent aucune 

,{, 
(.1) Po?J'le, fa. X. 
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dépenfe pour en faire venir de l'eau. .Aujourd'hui; fans 
fçavoir d' oü elle peut venir , on la trouve dam fes champs 
& dans fes jardins. 
. Ainfi, comme les nations deftrutlriccs font des maux qui 

durent plus qu'elles, il y a des nations incluftrieufes qtii fon~ 
.des biens qui ne finiifent pas même avec elles,,. 

CHAPlTRE V III. 

Rapport glnéra1 des loix .. 

J~ .Es loix ont un très-grand .rapport avec la faço11 dont les 
divers peuples fe procurent la fubfifl:ance. Il faut un code 
d:e loix plus étendu pour un peuple qui s'attache au com
merce & à la mer, que pour un peuple qui fe conte~1te de 
cultiver fes terres.~ Il en faut un ph~s grand pour celui-ci, 
que pour un 1,euple qui vit de fcs troupeaux. Il en faut un 
plus grand pour ce dernier, que pour un peuple qui vit de. 
fa chafie .. 

CHAPITRE I X. 
Du terrein de l' Am.érique. 

·
1C E qui fait qu~~l y a tant de nations fauvagcs en Amérique; 
ç)eft q1,1e l.a terre y ,produit d'elle-m~m.e beaucoup de fruiu 
dont on peut ,fe nourrir. Si les fen1111es y cultivent autour de 
la cabane un 111.0.rceau de terre, le maïs y vient d'abord. La 
-<-:'haife & la pêche <1chèvent de m.ettre les hommes dans l'a ... 
L.onclance. De plus .. : les arümaux qui paiifent, conm1e les 
:hœufs, les buffles, &c., y réuffiffent mieux que les bêtes carna~ 

tiè.res. Celles ... çi ont ,~u 4e tout.~fmps f empire de l'Af#que. 
. J~ 
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Je crois qu'on n'aurait point tous ces avantages en Euro~ 

pe, fi l'on y laiffoit la terre inculte; il n'y vie~1droit guère 
que des forêts , des chênes & autres arbres. ftériles. 

CH A P I T RE X. 

'Du nombre des hommes, darzs le rapport a1,ec la manier~ 
dont ils Je procurent la jùhfzflance. 

·, Q tJ AND les nations ne cultivent pas les terres, voici dans 
quelle proportion le nombre des hommes s'y trouve. Com
me le produit d"un terrein inculte eft au produit d'un ter
rein cultivé ; cde mê111e le nombre des f;uvages, dans uR 
pays, eft au nombre des laboureurs dans un autre : & , quand 
le peuple qui cultive les ter.res culth~e auffi les arts , cela 

fuit des proportions qui demanderaient bien des détails. 
Ils ne peuvent guère former une grande nation. S'iis font 

pafteurs , ils ont befoin d'un grand pays , pour qu'ils puif
fent fubfül:er en certain nombre : s'ils foB.t chaffeurs, iis font 
encore en plus petit nombre; & fonne1:11t, pour vivre , une 

pl us petite nation. 
Leur pays eft. ordinairement plei11 de forêts-; &., comme 

les hommes n~y _ ont point donné de cours aux eaux, il eft 
rempli de marécages, où èhaqüe froùpe: fe càntonne & forme 
une petite nation.. . . 

Ccc 
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CHAPITRE XI. 

'Des peuples fauvag·es, & des peuples barbares .. 

Î L Y a cette différence entre les peuples fauvages & les 
peuples barbares, que les f)rerniers font de peti'tns · 
J· r. , . c nations 

~11.1perfées, qm, par,.que.lques .raifons f)articulières 
. r . { . . . . . ; ne peu .... 

vent p.ai 1e .:reumr , au heu que les barbares font ore!' · 
d . \. maire-.. 

~nent e petites nations qui f). euvent fe r'"Li111·.r· Les· . · , ,. _ . . . . ..., • · premiers, 
fonto1d111auement des peuples chaffeurs ; les feconds: des: 
_peuples pafteur3. Cela fe voit bien dans le nord de l'Afi . 
L~~ fCu,p les d~ l_ a Sibérie ne ~çauroi ent vivre en corps; par~~ 
qu ils ne pouno1cnt fe nourrir . ks T·1rt·1r·es })f:>U . • . · ' .,, "' , · . . "' vent vivre 
en ~orps pendant quelque temps, parce que leurs troupeaux. 
peu vent etre raffemblés pendant quelque temps. Toutes les 
hoi:des pe~vent donc fe réunir; & cela fc fait lorfqu\mchef 

en ~ foum1s beaucoup ~'autres: après quoi, il faut qu'elles 
f~ffent ~e- deux chofesl une, qu'elles fe fép,1rent, ou qu'elles 
:ullen~ ~aire quelque grande C@nqutte dans quelque empirn.: 
du 1111010" 

C H. A P I T R E· XII. 
1

D1t dr<Jit des ue11s che--, les ne l · l · · o ~ · '\.. r 1:1p.e.s qia ne eu .twellt powtJ 
· · les urres. · 

CES peuples ne vivant pas dans uil terrcin limité. & circ 
confcrit . auront e· 11t b"·• d .r. • . . , · · re eux 1e11 es· Hl Jets de querelle; ·ils fe 
d1fiputeront la terre 1•1 1 , ·. . . . . · . 1cu te, comme parmi nous les citoyens 
fe difiputent les hérit A" fi ·1 ages. · m 1 1 s trouveront de fréquentes 
occafiom de guerre nour le •, 1· ---rr 1 

~. lUS C 11'.UA.CS, pour eurs pêd1es.'H/ 

LIVRE XP11I; CHAPITRE XIL •:i81 
pour la nourriture de leurs beftiaux , pour r enlèvement de 
Jeurs efclaves; & , n'ayant point cle ter-rito-ire; ils auront au

tant de chofes à règler par le droit des gens , qu'ils en auront 
peu à décider par le droit civil. 

•i===~=~i===~~~~~~~~~~~~ 

CH A P I T R. Ë X III. 
1

Des loix âvilës, chez_ lès peupÛs qui ne· cultivent poiiû: 
les te1res. 

C'is T le partage ~des ter.res qui groffit p;incipalement le 

code civil.. Chez les nations où r on n'aura pas fait œ partage, 
il y aura très-peu de)oix· èiviles. 

On peut appeller les inftitutions de c;:es peuples, dei 
·mœurs, plutôt que des loix. 

Chez de pareilles nations, les vieillards, qui fe fouvien~ 
·nent des chof es paiîées , ont une grande autorité : on n'y 

peut être diftingué par les biens , mais par la main & par ks 
confeiis. 

Ces peuples errent & fe difperfent dans les piturages ou 
dans les forêts,.. Le rnatiage n'y fera pas auffi affuré que parrni 
nous, où il dt fixé par la demeure, & où .la femme tient à 
une maifon : ils peuvent do1ic plus àifém:ent changer de 
femmes , en avoir plufieurs, '& quelquefois fe mêler iücliffé .. 
:remmeht èomme les bêtes. 

Les peuples pafieurs ne peuvent -fé féparer de leurs trou~ 
Feaux, qui font leur fubfrfrance ; ils ne Jçauroienn1on plus fe 
féparer de leurs femmes , qui en ont foin. Tout cela doit 
-donc marcher enfemble; d'autant plus ·que, vivant ordinai
:re111ent dans de graùdes plaines, où il y a peu de lieux forts 
d' affiètte , leurs fem111es·, leurs enfans , leurs troupeaux ;_ 
-deviendroient· :1a'. proie--deleurs 'em1ei11is. · ·;. " •· 

' CC C ij_ 
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Leurs loix règleront le partage du butin ; & auront~ 
comme nos loix faliques , une attention particulière fa; 
les vols"' 

C H A P I T R E X I V .. 

r.De l'état politique des peuples. qui. ne cultivem pouu 

les terres. 

CE. s peuples jmùffent d'une grande liberté.: car, comme 
ils ne cultivent point les terres , ils n'y font point atta-
chés ; ils font crrans, vagabonds ; & , fi un chef voulait leur 
ôter leur liberté, ils l'.iroient d'abord cherche1~ chez un 

autre , ou fe reti.reroient dans les bois pour y vivre avec 
lelfir famille. Chez ces peuples , la liberté de l'homme eft 
fi grande, qu'elle entraîne nécc.ffairement la liberté du. c1 ... 

toyen. .. 

CH A P I T R E. X V .. 

.Des peuples qui COlllzoijfe,u l'uj::ige de la momzoie~· 

A R I s T f P E , ayant fait naufrage , nagea & aborda a11 
livage prochain.; il vit qu'on a voit tracé fur le fable des 

Jigi~res ~e géométrie :. il fe fentit ému de j,oie, jugeant qu'il 

~toit ar.nvé chez un peuple G.rec, & non pas chez.un peupk 
barbare .. 

· Soye:· feul., & arrivez par quelque accident chez ml 

peuple. mconnu ;_ fi. vous. voyez une pièce de monnoie.,! 
.~omptez que vous ~tes arrivé. chez une nation policée .. 

La cidtiu;e des terres dem,ande r ufage d~ fa mon11;oie~ 

L 1 v R E X J7 J J J, c H A P I T R E XV. 3 89 

Cette culture fuppofe beaucoup d'arts & de connoiffances ; 
& l'on voit toujours marcher d'un pas égal les ans, lts 

connoiifances & les befoins. Tout cela conduit à l 'établif
fement d'un figne de valeurs. 

Les torrens & les incendies nous ont fait découvrir que 
les terres contenaient des métaux (a). Quand ils en ont 
été une fois f éparés , il a été aif é de les employer., 

(a) C'efi ainfi que Dicdore 11ous dit que des bergers trouvèrent l'or des Pyrénées. 

CHAPITRE XVL 

Des. lo.ix civiles, chez. les peuples qui 11e connoijfent poi/Z.% 
l 'ufàge de la mo1Z1zoi e. 

QU AND un peup-le n'a· pas l'ufage de la monnoie; on 11e 
connaît guère , chez lui , que les injuftices qui viennent 
de la violence; & les gens foibles, en s'uniifant, fe défen~ 
dent contre la violence. Il n'y a guère là que des arrange
mens politiques ... Mais , chez un peuple où la 11101moie eft 
établie, on eft fujet aux injuftices qui viennent de la rufè; 
& ces iniufüces peuvent être· exercées· de mille·façons. On 
y eft donc forcé d'avoir de bonnes loix civiles ;· elles naif
fent avec. les nouveaux moyens & les diverfes manières d'êtri: 

méchant~. 
Dans· les· pays où il n'y a point de monnoîe , le raviffeur: 

n'enlève que des chof es ; & les chof es ne fe reffemblent 
jamais'. Dans les payi où il y a de la monnoie., le ravi!feu.r· 
enlève des figues ; & les fignes fo reffemblent toujou~s:. 
Dans les premiers pays, rien ne peut être caché, ~arce que. 
le raviîfeur porte toujours avec lui àes preuves de fa con':· 
.\riction ; cela n, eft pas de même dans les autres~ 
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CHAPITRE X VII. 

Des loi« politiques, cluz__les peuples qui n'ont point l'ufage 
.de la mo,uivù .. 

CE qui affure le plus la liberté des peuples qui Fie cultivent 
point les terres, c'eft que la monnaie leur efl inconnue. Le!i 
fruits de la chaire, de la pêche, ou des troupeaux, ne peu .. 
vent s'a!fembler en affez grande quantité, ni fe garder affez, 

·pour qu'un homme fe trouye en état de corrompre tous les 
:mtres : au lieu que, lorfqu' on a des Ggncs de richef.fes, 
on peut faire un amas de ces fignes , & les <liflriLuer à qui 
l'on veut. 

Chez les peuples qui n'ont point de monnoie., chacun a 
peu de befoins , & les fatisfait aifément &. également. L'é
galité eft donc forcée : auŒ leurs chefs ne font - ils point 
def potiques. 

CHAPITRE X VIII. 

Force de la, jùpefh'tion. 

SI ce que les relations nous dif ent eH: vrai, ] a conftimtio11 
<l'un peuple ~e la Louifianne , nommé les Natclu!s, déroge 
à ceeL Leur chef (a) dif pofe des biens de tous fcs fujets, & 
les fait travailler à fa fantaifie ; ils ne peuvent Jui refufer 
leur tête ; il efl: comme le grand-fe.igneur. Lorfquc l'héritier 
préfomptif vientà naître, on lui donne tous les cnfans à la 
;man)rnelle, pour le fervir pendant fa vie. Vous diriez que 

LIVRE XVIII) €:HAPITR! XVIII. :391 

-~,eft le grand Séfofiris. Ce chef eft traité dans fa cabane avec 
les cérémonies qu' o.n feroit à un empereur du Japon ou de 
la Chine .. 

Les préjugés de la fuperftition font f upérieurs à tous les 
autres préjugés , & f es raifons à?· toutes les autres raifons~ 
Ainfi , qm,ique les peuples fauvages ne connoiffent point 
·naturellement le defpotifme, ce peuple-ci le connaît. Ils. 
adorent le foleil : & , fi leur chef n' av oit pas imaginé qu'il 
étoit le frère du foleil.,. ils n'auroient trouvé. en lui qu'un 
mif érable comme eux .. 

C H A P I T R. K X I X .. 

·' De. la liberté des Ara!Jes; &· de la jèr-vitude des T artareso 

LE s Arabes & les Tartares font des peuples pafteurs. Les 
Arabes fe trouvent dans les cas généraux dont nous avons 

parlé, & font libres : au lieu que les Tartares ( 1;euple le 
plus fingulier de là terre) fe trouvent dans l'efclavage poli
tique (a) •. J'ai déj~ (6) donné quelques raifons de ce dernie1: 
fait : , en voici de 11ouvelles .... 

Ils n'ont point de villes, ils njontpoint de forêts, ils' one: 
peu de marais; leurs rivières font prefque toujours glacées, 
ils habitent une immenfe plaine, ils ont des pâturages & des 
troupeaux, & ')par conféquent des biens : mais ils n'ont au
cune ef pèce de retraite ni de défenfe .. Si-tôt qu'un kan eft 
vaincu , on lui· coupe la tête ( c ) ; on traite de la même 

(a) Lorfqn'on proclame un kan, tout 
le peuple s~écrie: Que.f,:t.p.trole lui Jme 
J., glaive. 

(h). Llv. XVII,. ch. v~. 

( c) Ainfi ~ il ne fant p,is être étonn€ 
fi Mirivéis, s'étant rc11dt1 maitre d'J!:.· 

p21.ha11 , fit tuer tous. les pri.nces .ml!•l 

fang,. 
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manière fes erif~ns ; & tous fes fujets appartiennent au vain.;; 
queur. On ne les condamne pas à un ef clavage civil ; ils fe .. 
roient à charge à une nation fimple , qui n'a point de terres 
à cultiver., & n'a befoin d'aucun fervice domeflique. Ils aug .. 
mentent donc la nation .. Mais, au lieu de l' ef clavage civil,· 
on conçoit que l' efclavage politique a dô s'introduire. · 

En effet , dans un pays ot1 l,es diverfes hordes fe font 
continuellement la guerre , & fe conquièrent fans ce[e les 
unes les autres ; dans un pays ot1 , par la mort du chef, le 

corps politique ,de chaque horde vaincue efi toujours dé ... 

truit , la nation en général ne peut guère être libre; car il 
n

11

y en a pas une feule partie qui ne doive avoir été un très-: 
grand nombre de 'fois fubjuguée. 

Les peuples vaincus peuvent conCcrver quelque liberté; 
lorfque , par la force de leur füuation , ils font en état de 
faire des traités après leur défaite. Mais .les Tartares, tou~ 

jours fans défenfe, vaincus une fois,, n'ont jamais pu faire 
des conditions" 

J'ai dit, au chapitre II, que les habitans des plaines cul◄ 
tj vées n'étoicnt guère libres : des circonfranccs font que les 
Tartares , habitant une terre i1v.:ulte, font dti,ns lç même 
c:as .. 

CHAPITRE X X 
. 

.1. • 

Du droit des gens des Tartares. 

I . .1 Es Tartares paroiffent entre eux doux ôc humains, & iis 
f(}:1t des conquéram très-cruels : ils paffent au fil de l'épée 

· lt~s habitans des villes qu'ils prennent ; ils croient leur faire 
grace, 

LIVRE ]::-Ylll, CHAPlTRE XX. 393 

gra~e, lorfqu'ils les vendent ou les diihibuent à leurs foldats .. 
Ils'~nt détruit l'Afie depuis les Indes jufqu'à la I\tléditerranée.; 
tout le pays, qui formel'orient de laPerfe., en eft refté déf~rt .. 

Voici ce qui me paraît avoir produit un pareil droit des 
gens. Ces peuple_s n'avoient point de villes; toutes leurs 
guerres f e faifoient avec promptitude & avec impétuofité .. 
,Quand ils efpéroient de vaincre, ils combattoient; ils' a 
mentaient l'armée des plus forts, quand ils ne l'efpéroiênt 
pas. Avec de pareilles coutumes , ils trou.voient qu'il était 
contre leur droit des gens qu:,une ·ville., qui -ne pouvoit leur 

.réfifter, les arrêdt : Us ne regardoient pas les . villes comme 
une aif emblée d'habitans , mais comme des lieux propres 
à fe fouftraire à leur puiifance. Ils n'a-voient aucun · art 
pour les affiéger , & ils s' expofoient beaucoup en les affié
geant ~ ils vengeaient par le fan_g tout celui qu'ils venaient 
de répandre. 

CHAPITRE XXI.· 

Loi civile des T arrares. 

L.E père dn Halde dit que, chez les Tartares, c'eft tou-= 
jours le dernier des mâles qui eft l'héritier; par la raifon qu'à 
mefure que les aînés font en état de mener la vie paftorale ,' 
ils fortent de fa maifon avec une certaine quantité de bétail 
_que le père leur donne., & vont former une nouvelle habi-
tation. Le dernier des mâles , qui refte dans la maifon avec 
f on père, eft donc fon héritier natur~L 

J'ai ouï dire qu'une pareille coutume · étoit obfervée dans 

quelques petits diftriéès d'Angleterre : & on 1a trouve enco·re 
TOME L Ddd 
1 
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en Bretagne J dans le duché de Rohan, où elle a lieu B~Ur 
les rotures. C' eft, fans doute, une loi paftorale venu~i de 
quelque petit peuple Breton, ou portée par quelque peuple 
Germain. On f çait, par Céjàr & Tacite , que ces derniers: 
çultivoient peu les terres., 

CHAPITRE X XII. 

D'ime loi ci.vile des peuples Germains.' 

J 'Ex PLI Qu ER AI ici comment ce texte particulier de fa. 
loi falique, que l'on appelle ordinairement la loi falique ,. 
tient aux infütutions d'un peuple qui ne cultivoit point les 
terres , ou du moins qui les cultivoit peu. 

La loi falique (a) veut que, lorfgu'un homme laifl'e des 
enfans , les mâles fuccèdent à la terre folique , au préjudice· 
des filles. 

Pour fçavoir ce que c'était que les terres foliques, il faut: 
chercher ce que c'étoit que les propriétés ou l'ufage des• 
terres chez les Francs, avant qü'ils fuffent fortis de la Ger .... c 

mame. 

M. Echard a très-bien prouvé que le motfalique vient dtt 
mot jèzla, qui fignifie maifon; & qu.' ainfi la terre falique étoit: 
la terre de la maifon. J'irai plus loin; & j'examinerai ce que 
c'était que la maifon, & la terre de la maifon, chez. les Ger..,. 
mams ... 

)> Ils n'habitent point de villes, dit Tacite ( b )', & ils ne· 

(a) Tit. 62. 
( h) NulLu.l· Gctmam)ty,m Jtop-tdi.s urbcs 

luz.bitari Juis nowm ejl, ne pati quùl,•1n 

irmrjèjunél:iu j~d,·s; col11.11c difcmi :i ut 

r:emus pÎ..u:uù. Picas Loc.:1/lt, /10/l ùz Mf 
uwn morem coww."(is & co/i,ne11tihtts tedi

ficiis ; .fiwm quij'que domum jpatia cjp,,. 

cumdrtt. De modb, Gl;rm. 

L1vRE xr111, cHAPITRE XXII. 39> 

peuvent fouffrir que leurs maifons fe touchent les unes les (c 

autres ; chacun laiff e autour de fa maifoi1 un petit terrein ou <c 

efpace , qui efi clos & fermé «. Tacite parlait exactement. 
Car plufieurs loix des codes ( c) barbares ont des clifpofitions 
différentes contre ceux qui renverfoient cette enceinte , & 
ceux qui ?énétroient dans la maifon même. 

Nous fçavons , par Tacite & Céf'ar 1 que les terr~s que l~s 
Germains 

1

cultivoient ne leur étoient données que pour un 
_ an ; après quoi, elles redevenaient publiques. Ils n' av oient de 
patrimoine que la maifon, & un morceau de terre dans l'en ... 
ceinte autour de la maifon ( d). C' eft ce patrimoine particu
lier qui appartenait aux mâles. En effet, pourquoi aurait-il 
appartenu aux filles ? Elles .p?ffoient dans une autre maifon. 

La .terre falique étoit doue cette enceinte qui dépendait 
de la maifon du Germain; c' étoit la feule propriété qu'il efat. 
Les Francs , après la conquête , acquirent de- nouvelles 
propriétés , .& on continua à les appeller des terres faliques. 

Lorfque les Francs vivaient dans Ja Germanie , leurs 
biens étoient des ef claves , des troupeaux :J _des chevaux , 
des armes, &c. La maifon; & la petite portion de terre 
qui y étoit jointe, étaient naturellement •données aux en
fans mâles qui devoient Jfchablter. M~is, l9ffque après la 

. conquête, les Fra11cs ,eurent ,ac·quis 4e .grandes terres,· on 

trouva dur que ·les filles· & le~rs enfans cne Fuffent y avoir 
de part." Il i'introduifü un .ufage_:, qui permettait au. pè~e 
de rappeller fa fille & les .enfans de fa fille. On fit taue la 

loi ; & il fallait bien que ces fort~S de rapp~l~ fuffent ccom ... 
;muns, pu'ifqu~on-en ·fit,desJormules ( e). 

( c) La 1 oi des Alleliiands'., di~ ,x ; &
la loi des Bavarois, tir.· 10, §: i ·&ci.·· 

( d) · Cette ·enceinte s·'\1ppell"e curtis,, 

dans les chartes. 
( e) V oyez 1Jf.1rc11!:fa., liv. II, form. 

10 & 12 ; l'appendice de l'r111rculfc) 

Ddd ij 
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Parmi toutes ces formules , j'en trouve une fingulière lf)~ 
Un aïeul rappelle fos petits -cnfans pour foccéder avec fes. 
fils & avec fes filles. Que devenoit donc la loi falique? Il 

falloit que, dans ces temps-là mfünc , elle ne fùt plus obfer~ 

vée ; ou que l'ufage continuel de rappeller les filles dit 

fait regarder leur capacité de fucdxler comme le cas le plus 
ordinaire. 

La loi folique n'ayant point pour objet une certaine pré . ....: 
férence d'un fexe fur un autre , elle avoit encore moins ce

lui d'une perpétuité de famille , de nom, ou de tranfo1iffio11 
de terre : tout cela n' entroit point dans 1.a tête des Getmains~, • 
C' étoit une loi purement économique , qui donnait la mai ... 

f on, & la terre dépendante de la ·1mlifon , aux mâles qui 
devaient l'habiter , & ~t qui ., par conf équent., elle co11ve11oit 
le mieux .. 

Il n'y a qu'·à tranfcrire ici le titre des t!:leux de la loi fali~ 
que ; ce texte fi fameux, dont tant de gens ont parlé., & que 
fi peu de gens ont lu : 

1 ° .. >) Si un homme .meurt fans enfans, fon père ou fa mère, 
'' lui fuccéderont. 2 °. S'il n'a ni pè.re ni n1èrc ., fon frère oit 

,> fa fœur lui fuccéderont. />. S'il 11'a ni fr~rc ni fœur, la foe'ur 
)) de fa mère lui fuccéde.ra. 4: 0 • Si fa mère n'a point de f œur ;;. 
)) la fœur de fon père foi fuccédera. r; 0 • Si fon père· n'a point de 
)) fœur, le·plus proche parent par mû1e lui fuccéder.a. 6°. Au~
)) cune portion (g) de 1a terre folique ne paffera aux fémelles ;, 
)> rnais "elle appartiendra aux rnUes , c' eft-lt-dire que les e11fa11s .. 
:»> m·âles -fuccédero\1t rt l:e'ur père<( .. 

form. 49 ·; & les fo1"1m1l:es anciennes > 

-~ppdlées <le Sil'mond ,. formt ~2. 

(/) Fonn. 55, dans le recueil de 
.Lin<lcmb.rod1, 

(g~ .De cemt ycto flz!ic1Z. ùz mulierim. 
mt.Ll.:t partit> heredit.ztis mu1jit ,fed hoc v..i~ 
rilis J'c:xus (tcquiric, hoc efl .fitii in ipsJ:; 

4mfltt,m flm;ed,mt. 'Iit, (Jz,. §., o .. 
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Il eft clair que les cinq premiers articles concernent la 
fucceffion de celui qui meurt fans enfans ; & le fixîème, la 
f ucceffion de cèlui qui a des enfansw· 

Lorfqu'un homme mourait fans enfans , la loi vouloit 
:<ïu'un des deux fexes d eC1t de préférence fur l' auqe que 
clans de certains cas. Dans les deux premiers dégrés de fuc .... 

ceffion , les avantages des mâles & des fémel-les étaient les 

mêmes ; dans le troifième & le quatrième, les femmes a voient. 
1a préférence; & les mâles l'a voient dans le cinquième .. 

Je trouve les f émences de ces bizarreries' dans Tacite; 
Les enfans (h)-des fœurs_, dit-il,, font chéris de leur oncle<~ 
comme de leur propre père ... Il y a dés gens qui regardent <c· 

:ce lien comme plus étroit & même plus faint; ils- le- préfè- cc 

:rent , quand ils re~oivent d·es, ôtages cc. C'efl: pour cela que 
'.l'.los premiers hiftoriens ( i) nous parlent tant de· l'amour des 
:rnis Francs poui: leur: fœur & pour les enfans de leur fœur.,, 
:Que fi les enfans des f œurs étoient regardés dans la rnaifon; 
eo.nm1e les enfans. mêmes, il était 11aturel qJ.Ie les .enfans, 
;regardaff ent leur tante comme leur propre mère~. 

La f œur de la mère était préférée à la f œur du père ;: 
~ela s'explique par d'autres textes de la loi faliqJie : Lorf
,qu~une femme était veuve (:.k), elle t--omboit fous la tutelle: 

'cles .parens de fon mari; la loi préf-éroit, pour cette tutelle,, 
les par-ens. pa.r femmes. aux parens par rnfil.es. En effet, une 

:femme qui entrnit danse une famille , s~uniffant · avec les per-

(h) Soïorttmfiliis idem apud avw2cu-.

lutrt qu.!zm ,zpud p.zcrem ho,wr. Qllid..-zm 

jàn{iioriJm arflioremque hu12c Reecum J .. uz

gu.inis arbimuztur, & in accipiendis ah-

.fidibzis ma gis exf.fttnt; ta1Zquàm ii & 
,mimum _fi.rmiùs, & domwn h:ztiu.s .ce

fteqJtt9 De..morih. Ger.mi 

( i) Voyez , dans. Gnfi:;oire <le Tours• .sr 

Jiv. VIII, ch. xvm & :x:x; liv. IX, ch ... 

xv1 & ~f-X ,- les foœurs de Gont-rau fur les• 
mauvais traitemens faits a Ingunde, fa niè-· 

CC.:par Leuvigilcle: &~omme Cliildebert'ii 
fan frère, fit la guerre pour hi venger •. 

{k) Loi fiilique,. tit. 4:z.;. 
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fonnes de fon fexe , elle étoit plus liée avec les pàrens 
c , 

1 
. par 

.1.emmes J qu av~c es parens par n1t-tle. De plus : quand un ( l) 
homme en avo1t tué un autre, & qu'il n'avoit pas de uoi 
.r. . c. . ' 1 . ' . . ,.1 · q J.at1s1aire a a peme pecumaire qu 1 av01t encourue, la loi lui 
permettait de céder fes biens, & les parens devaient fu ... 
1~ \ . . A ' 1 ' p. p cer a ce qm manquo1t. pres e pcre , la mère & le frère , 

c'étoit la fœur de la mère qui payoit, comme fi ce lie: 
avoit quelque chofe de plus tendre : or la parenté , qui 

.. ,do1~ne les charges, devoit de n~ême donner les avantages. 
La loi falique voulait qu'après 1a f œur du père, le plus 

proche parent par nltle eùt la fucceffion : mais , s'il était 
parent au-delà du c.inguième dégré, il ne friccédoit pas. Ainfi 

· une femme au cinquièrne dégré auroit fuccédé au préjudice 
d'un mâle du fi.xièmc : & cc.la fc voit dans la loi (m) des 
F'rancs Ripuaires, fidèle interprôte de 1a loi falique dans le 
.titre des aleux , 0(1 elle fuit pas ,\ pas le môme titre de fa 
loi folique .. 

· Si le p~èr: laiffoit des enfa1:s , la loi falique vouloit que 
les filles fuflent exclues de fa focceffion à la terre falique &:; 
.qu'elle appartînt aux enfans mûl.cs. ' 

Il me fera aifé de prouver que la loj folique n'exclut pas 
indifünéèement les filles de Ja terre .falique, mais dans le cas 
feulement ot1 des frères les c.xcluroient. Cela fe voit dans fa 
loi falique même , qui , apr~s avoir dit que les femmes ne 
poiTéderont rien de la terre faliq11e , mais feulen1ent les 
miles, s'interprête & fe reftreint elle-même; >> c' eft-à'.'"dire ,· 

)) dit-elle., que le fils fuccédera à l'hérédité du père <c. ·. 

2 °. Le texte de la loi folique eft éclairci par la loi de.s 

(l) Loi fal iquc, tid; I, §. 1. 

(11~) Ec (Üùict'fS 1tfiuc ad ~uùztrtm .~:; .... 
rumtlum qui prùxùw,s .fia·rit ùi hercd}"": 

,~uamJitcml.:i.t, tit. 56; §. 6, 
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Francs Ripuaires , qui a auffi un ti,tre ( n) des aleux très~ 
conforme à celui de la loi falique. 

3 °. Les loix de ces peuples barbares , tous originaires de· 
Ia Germanie, s'interprètent les unes les autres , d'autant plus, 
qu'elles ont toutes, à peu près , le même ef prit. La loi des. 
Saxons ( o) veut que le père & la mère laiffent leur hérédité 
à leur fils , & non pas à leur fille; mais que , s'il n>y a que 
des filles, elles aient toute l'hérédité .. 

4 °. Nous avons de"ux anciennes formules (p) qui pofent· 
le cas où , fuivant la loi falique, les filles font exclues par 
les m~les ; c' eft lorf qu'elles concourent avec leur frère .. 

5 °. Une autre formule ( q) prouve que la fille fuccédoit air 
préjudice du petit - .fils ;. elle n'était donc exclue que par· 
le fils. 

6° .- Si les filles , pa1= la loi falique , avaient été générale..;. 
ment exclues de la fucceffion des terres, il feroit impoffible 
d'expliquer les hiftoires. , les formules & · les charnes , qui 
parlent contim .. iellement des terres & _des biens des femmes 
dans la première race. 

On a. eu tort de dire (r} que les terres faHq.ues étoient des, 
fiefs. :r0

• Ce titre eft intitulé des aleux. 2 °. Dans les com
mencemens , les fiefs n'étaient point héréditaires. 3, 0 

... Si les
terres f aliques avoient été des fiefs , comment Marculfe au
.ro,it-il traité d'impie la coutume qui excluait les femmes d'y 
fuccéder, puifque les mâles mêmes ne fuccêdoient pas aux. 

(n) Tit.56. . 
( o) Tit, 7, §. t. Pater allt m.1ter de

. funili , filio , non filiœ , hereditatem re.

linqu.wt:, §. 4• Qui deflmébts, non fi
lias , fed fi.lias relùpmit , a.d e.;zs <>mpis. 

lu:reditiis periùieM,.. 

(p) Dans .lkf.:ircûlfe , liv. II, form~, 

12 ; & dans l'appendice de Marculfe i 
form. 49 . 

( q) Dans le recueil de Lindembrod1 ,.. 

form. 55. 
· { r) Du Cange.:,. Pithou ;;. &c;, 
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fiefs ? 4 °. Les chartrcs que l'on cite pour prouver que les 
terres foliques étaient des fiefs, prouvent feulement qu'elles 

étoient des terres franches. .> 0 • Les ficfa ne furent établis 
qu'après la conquête; & les ufages faliques exiftoient avant 
que les Francs partiffent de la Ger.manie. 6°. Ce ne fut point 
la loi folique qui , en bornant la fucccŒon des femmes, for., 
ma l'établiffcment des fiefs; mais ce fut l'établiiîement des 
fiefs qui mit des limites ~t la .fücceffion des femmes & aux; 
dif pofitions de la loi folique. 

Après ce que nous venons de dire, on ne croîroit pas que 
la fucccfiion perfonnelle des mâles ~l la couronne de France 
pùt venir de la loi falique. Il efl: pourtant indubitable qu'elle · 
en vient. Je le prouve par les di vers codes des peuples bar~ 
hares. La loi folique (/) & .la loi des Bourguignons ( t) ne 
donnèrent point aux filles le droit de fuccède.r ~t la terre 

avec leurs frères ; elles ne fuccédèrent pas non plus à la 
couronr1.e,. La loi des Wifigoths ( u), au contraire, adnlit les 
filles ( x) à fuccéder aux terres avec leurs fr~rcs ; les femmes 
furent capables de fuccéder à la couronne. Chez ces peuples;. 

la difpofition de 1a Joi civile força (y) .la ,loi politique .. 
Ce ne fut pas le feul cas 011 la loi politique , chez les 

Francs, céda ~t la loi civile. Par la difpofidon de la loi folique;: 

~s) Tit. 6~. 
( t) Tit. I) §. 3 i tit. 14., §. l ; & 

tit. 51. 
(u) Liv. 4, titi 2, §. I. 

(x) Les natiqns Germain.es, dit T.i
'-iu, avoic11t des ufagcs comm1ms ; cll,ps 
tm avoicnt anfli de pmticuliers, 

(y) La. couronne , chez les Ofrro
goths, pam1 deux fois par les femmes 

@A1' mâles~ fune, par Ama)afµuth,e ~ 

dam; fa pcrfourw cPAtha!aric; & i'au-
tl'c , par Amalafrèdc, dans fa pcrfonue 
de Théodat. Cc n'cfl p.is que, chez eux,; 
.Ics fommes ne puflènt régner par elles
mêmes : Amalafün,tlw , après la lllort 

d'AtJmlaric , . règua , & r.ègna Jllê,me 
après l'éleélion de Théodat, & concmt. 
rcmm,cnt avec lui. V oyez les lettres d, 4-
mal afimt,h<a & de Théodat:, dans C,Lj/lo-:--. 
41)/'C l liv, X 0 
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-tous les frères fuccédoient également à la terre; & c)étoit 
auffi la dif pofüion de la loi des Bourguignons. Auffi , dans 
la monarchie des Francs & dans celle des Bourguio-nons 

l f' b ' tous es reïes fuccédèrent-ils à la couronne, à quelques vio-
lences , meurtres & ufurpations près, chez les Bourgui; 
gnons. 

~«===~~~~~~\~),l~~~HL--- -~=:e~~ ==ü~~~- a •l: 

CHAPITRE X XI IL 

De la longzœ chewlure des rois francs. 

L E s peuples qui ne cultivent point les terres n'ont pas 
même l'idée du luxe. Il faut voir, dans Tacite, l'admirable 
fimplièité des peuples Germains : les arts ne travaillaient 
point à leurs ornemens ; ils les trouvoient dans la nature. 
Si la famille de leur chef devoit être remarquée par quelque 
figne , . c'était dans cette même nature qu'ils devoient le 
chercher : les rois des Francs , des Bourguignons, & des 
,Wifigoths , avoient pour diadême leur longue chevèlure .. 

CHAPITRE X XI V. 

Des mariages des rois fi·allcs. 

J'AI dit ci-deif us que , chez les peuples qui ne cultivent 
point les terres , les mariages étaient beaucoup moins fixes, 
& qu'on y prenait ordinairement plufieurs femmes. >) Les cc 

Germains étoient prefque les feuls (a) de tous les barbares cc 
qui fe contentaffent d'une feule femme , fi l'on en ex- c< 

(a) Propè Joli lHtrl,,zromm ji1J;utis uxorib11s ç<;1zm1li Jimt. De morib. Germ. 

ToME I, Eee 
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'-> cept3 (6), dit Tacit.1 , quelques perfonnes qui - non 
» difrolution, mais à caufe de leur noble.(fe , en a~oient p~:~
» lieurs <<. 

Cela explique comment les rois de la première race eurent 
un fi grand nombre de femmes. Ces mariages étoient moins, 
un témoignage d'incontinence , qu'un attribut de dignité·:. 
ç' efit été les bleffer dans un endroit bien tendre , que de 
leur faire perdre une telle préi·ogative ( c ). Cela explique: 
comment l'exemple des rois ne fut pas fuivi par les fujets •. 

(6) Exceptis ,zdmodian pi1ucis qui, 
110n li/,idùze , J,·d ol, nohiLit,ucm , plw"i• 

mi:; ruptii.s ambiumur. Ibid. 

(c) Voy~z lil chronique de Fréd(a·aire 
ô J· 

for l'an 628. 

C.I-IAPITRE X X V. 

C I-1 I L D É R I c. 

~ LE s mariages chez· !'.es Germains font févères (a) dfo 
)) Tacite ~· les vices n'y font point un fujet de ridicule /cor ... 
>) rompre ou être corrompu, ne s) appelle point un ufage ou· 
» une manière de vivre : il y a peu d'exemples ( h), dans une 
)> nation fi: nombreufe, de la violation de la foi conjugale «.· 

Cela explique l' expulfion de Childéric : il choquait des, 
mœurs rigides , que la conquûte n'avo.it pas eu le temps, 
.de changer,. · · 

(a) SePera. matrimoni.t .......... Nemo 
illlc JJitia ridtt; nec tormmpere, & cor

:tNmpi. fa__,,1,tr1-m 110,ttmr, De mo1·ibus. 

Germ anorum. 
(h) P.mciJlima i!l ràm 1111merost11m11 

n.dulurùz. Ibid,. 

L1vRE xr111, cHAPITRE xxv1 4 o 3 

CHAPITRE XXVI. 

De la majorité des.rois francs. 

LE 3 peuples barbares qui ne cultivent point les terres 
n'ont point proprement de territoire; & font, comme nous 

avons dit, plutôt gouvernés par le droit des gens que par le 
droit civil. Ils font donc prefque toujours armés. Auffi Tacite 
dit-il )> que les Germains ne faifoient aucune affaire publique << 

ni particulière fans être armés (a) cc. Ils donnaient leur avis 
par un figne qu'ils faifoient avec leurs armes ( b). Sitôt qu'ils 
pouvoientles porter, ils éraient préfentés à l'affemblée ( c); 
on leur mettoit dans les mains un javelot ( d) : dès ce -mo
ment , ils fortoient de l'enfance ( e ) ; ils étaient une partie 
;de la famille, ils en devenaient une de la répubiique. 

Les aigles , difoit Cf) le roi des Oftrogoths , ceff ent de «: 

;donner la nourriture à leurs petits, fitôt que leurs plumes cc 

& leurs ongles font formés ; ceux - ci n'ont plus befoin dt1 cc 

fecours d'autrui, quand ils vont eux-mêmes chercher une c< 

p.roie. Il ferait indigne que nos jeunes gens qui font dans c-c 

nos armées fu.ifent cenfés être dans un fige trop faible pour cc 

régir leur bien, & pour règler la conduite de leur vie. C'eft « 

la vertu qui fait la majorité chez les Goths cc. 

( ,1.) Nihil, rieqzte puhlictt, neqm pri

."P.tU! rei, niji armati .:t.gtmt. Tacite, i.e 
morib. Germ. · 

( b) Si difp!icuit Jententia, a fpernan
tu.r ,·Jùz p/,:zcu i.t ,fr.:1me.:zs co11cutùmt. Ibid. 

( c) S ed arm,1 fumere non ante cuiquam 

moris quàm &iyit.:zs fltjfecïumm ;roba• 
Vflit, 

( d) Tùm ùz ip fa concilia , v.:l princi

pmn al-iquis , ·r:d pater, 11c·l ptùpùzquus, 

fcuto fr.z.me.f,pte jll'ilenem orr..1.nt. 

( e) H.ec .zpud illos tOi].t , hic primus 

juventi:e honos : {1'7/e hoc dorm1s p.zrs vi

den,ur, mox rdpuUicœ. 

(f) Théodoric, dans C.ij]ietdore., li, .. 

l ; lettre 3~. 
E ee ij 
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Childebert II a voit quinze ( g) ans , lorf que Gontran 
fon oncle le déclara majeur, & capable de gouverner par 
lui-même. Ûn voit, dans. la loi des Ripuaires, cet âge de 
quinze ans, la capacité de porter les armes, & la majorité. 
.marcher enfemble )). Si un Ilipuaire eft mort, ou a été tué., 

},) y eft-il dit ( lz), & qu'il ait laiffë un fils , il ne pourra pour~ 
>> fuivre, ni être pourfuivi en jugement, qu'il n'ait quinze ans; 
)> complets ; pour lors il répondra 1 ui-même, ou choifira ~n 
>) champion cc:.. Il falloit q_ue l' efprit fût aif ez formé pour fe: 

défendre dans le jugement, & que le corps le Hkaffez pour: 
fe défendre dans le combat. Chez les .Bourguignons (i), quii 
~voient auffi l 'ufage du co1nbat dans les actions judiciaires ,j 
fa majorité étoit t~ncore ~t quinze ans;. 

... dg·atlu"as nous dit que les ;:u;mes des Francs étoient lé .... 
g/:res ; ils pouvoicnt donc ~tre majeurs ~l quinze ·ans. Dans lai 
fuite ,, les ar.mes devinrent pcfontcs.; & elles 1' étoient déjà, 
heaucoup du. temps de Cha'rlem~1gne , comme il parnît par 
110s capitulaires & par nos romans. C011x qui (k). avoient

Cies .fiefs, & qui par conféquent c.levoicnt faire le fervice 
militaire, ne. furent plus majeurs qu'à vingt-un ans ( l) .. 

c~r) 11 avoit h ]'.ll.!ÏIJ(.; cinq aus :, (Ut, 
t:r<i;·oirl' de Tom.!i, liv. V, c/1. J, lorf
']11'il fiiccéda il fon père, c11 l'an 57.5; 
r\:fi--ii-dire, qu'il avoir cinq ans. Go11-
lra11 le d~clarn majeur en l\m 585 : il 
~voit cionc quinze ;u1s •. 

(A), Tit. 8x, 

(,) Tit. 87. 
(Ir) 11 n'y eut point de diaugcment 

pour les rotmiers. 

(l) Saint Lonis ne fnt majeur qu'li cet 
âge. Cda tlrnngca par nu édit d0 Char ... 
le~ V, de l'an 137,}, 

LIVRE' XYITI, CHAPITRE XXVII. 4or 

CHAPITRE XXVII.. 

Comùwation dzt 1zeÎne fajet., 

0 N a vu que, chez. les Germains, on n;alloit point à l' af-

femblée avant la majorité ; on étoit partie de la famille, &. 

non pas de la république. Cela fit que les enfans de Clodo
mir .1 roi d'Orléans. & conquérant de la Bourgogne, ne furent 
point déclarés rois ; parce que dans l'âge. tendre ~ où ils, 
~toient, ils ne pouvoienl pas être préfentés à l'aflemblée.·· 
Ils n'étaient pas rois· encore' mais ils- devoient l~êt~e lorf:..
qu'ils feroient capables- de porter les armes ; ~ cependant 
Clotilde leur aïeule gouvernoit l'état (q;)_. Leurs oncles Clo
taire & Childebert les égprgè:i;ent, & partagèFent leur royau
me. Cet exemple fut caufe que,. dans la -fuite , les princes pu-
vile:S furent déclarés rois, d' abor& après _la mort de leurs. 

pèr_es. Ainfi le duc Gondovalde f ~uva Cl11l~eber\ I,~-" de la
cruauté de Chilpéric, .. & le fit_ dedqr~~: ro1 _(b) a l age .de: 

cinq ans·.- .. . , /\' . . " . 
1\fais .i dans ce· changement meme , on fmv1t le prenuer. 

efi)ïÏt de la nation, de forte que les aél:es :1_e f~ paffofont pas_ 
même au:110111 des rois pupiles. Auffi y eut-11, chez les Francs,. 
une double adminifhation; l'une.,.. qui regardait la perfonne 
du roi pupile; & l'autre, q-u.i' regardoit le roy~ume : & , dans,, 

les fiefs, il y: eut une différence·e11tre la tuteUe & la baillie. 

(,.1 ) Il p.aroît ,, par Gr!;Ioire de Tours, 
frJre Ill,, qu'elle choifü dem~ hommes 

de Bourgogne, qui· rfoit nne conquête .. 

00 cfodomjr., pour les élever a.u fiege 
de. Toim , q:;1i étoit auili .. dn roy_:mme 

de Clodomic. 
(h). Gr(;-cire de Tours ,_for • . V,. cif •.. 

I~ r'ïx: Lu).n t:t,ztis_ U!i.v )lm per.;.,}?•:p 

9ui, die ç;'t;;mi;û~{f rz.ztafis ; reg_n.zre·i c«..-." 

pù,. 



D E L' E S P R I T D E S L O I X J 

CIIAPITRE XXVIII. 

De l' ar.ioptio11,, chez_ l{!s Gennai11.s. 

Co MME, chez les Germains , on devenoit majeur en rece .. 
vant les arme$ ; on étoit adopté par le même ligne. Ainfi 
Gontran voulant déclarer majeur fon neveu Childebert, & 
de plus l'adopter, il lui dit: )) J'ai mis (a) ce javelot dans tes 

:.i) mains, comme un figne que je t'ai donné mon royaume cc. 

Et fe tourna11t vers l'aifemblée )) : Vous voyez que mon fils 
;;) Childebert eff devenu un homme ; obéiffez-lui <c. Théodo ... 

rie, roi des Oflrogoths, voulant adopter le roi des Hérules, 

lui écrivit (b): >) C'eft une belle chofe, parmi nous, de pouvoir 
)) être adopté par les armes : car les hommes courageux font 
)) les feuls qui .méritent de dev:cnir nos enfans. Il y a une tell~ 
>) force dans cet aél:e , que celui qui en cft l' ol.>jet aimera 
)) toujours 111ieux. mourir, que de fouffrir quelque çhofe de 
>) honteux. Ainfi , par la coutume des nations , & parce que 
:,) vous êtes w, homme , nous vous adoptons par ces boucliers, 

' I I 
/J) ces epees; ces c 1evaux que nous vous envoyons«~ 

(.1) Voyez Gdgoire dp To11rs, liv. VII:, ch. xxm. 
(1,) Dans C.1..(/t'odore, liv. IV, lctt. 2. 

ÇHAPJTRE X XI X, 

/f,jprù· fa1;,g;;.Ù,iairc dc:.s rois Frmzcs. 

;c L O V :I s n' av9it pas été le foul des princes , chez les 
Francs , qui eût entxepris des expéditions dans les Gaules ; 

;f~11,1Î~\lq q~ f CS pa~~ns f . ~voient mené des tribus particu~ 

L 1 v n. s X YI f 1, c H A P 1 T 1t E X XI X. 
Hères : Et, comme il y eut de plus grands fuccès) & qu'il put 
donner des établi:ffemens confidérables à ceux qui l'avaient 
f uivi, les Francs accoururent à lui de toutes les tribus., & 
les autres chefs fe trouvèrent trop foibles pour lui réfifter •. 
Il forma le deff ein d, exterminer toute fa maifon, & il y 
réuffit (a). Il craignoit, dit Grégoire de Tours ( b) , que les; 
Francs ne priffent un autre chef. Ses enfans & fes fuccef
feurs fuivirent cette pratique autant qu'ils purent : on vit 
.fans ceife le frère, l'oncle , 1e neveu ; que dis-je? le fils, le 
père, conf pirer contre toute fa famille. La loi féparoit fans 
ceffe la monarchie; la crainte, l'ambition & la cruauté vou"'."· 
loient la réunir. 

(a) Grég·oire de Tours, liv. 1.t 

CHAPITRE" X X X. 

Des affemMée-s de la nation, chet_ les Francs. 

Ü N a dit, ci-deffus, que les peuples qui ne cultivent point: 

les terres jouiffoient d'une grande liberté~. Les Germains 
furent dans ce cas. Tacite dit qu'ils ne donnoient à leurs rois·. 
ou chefs qu'un pouvoir très-modér~ (a) : & Céfar (b), qu'ils 
n' av oient point de magiftrat commun pendant la paix;· mais 
que, dans chaque village, les· princes iendoientlajuftice entre 
les leurs. Auffi les Francs, dans la Germanie, n'avaient-ils. 
point de roi, comme Grégoire de Tours (c) le prouve très-bien,.:. 

, (a) Nec regibus Lté.er.t .utt infipit:z po

tejlas. Cœterùm 11eque animadvertere ,. ne

']lle vin cire, neque ,yerber,:ue, &c~ De 
morib. Germ. 

(/>) In pace nullus ejl commuriis- ma-

gijfr.uus; Jed. principes reiior.um .uq11e. 

pagorwn iiue.r fi,os jus dictmt~- De beUQ, 
Gall. fr;. VJ. 

(c) Liv. II~ 
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)> Les princes ( d), dit Ta cite, délibèrent fur les petites 
,) ,chofe~ : toute la nation fur l.es grandes; de forte pourtant que 
)) les a~aires dont le pet~ple prend connoiffance font portées 
)) de mcme devant les prmces <<. Cet ufage fe conferva après fa 

. conquête, comme (e) on le voit dans tous les monumens. 
Tacite (f) dit que les crimes capitaux pouvoient être por,.; 

tés devant l' aff embléc. Il en fut de n1ême après la conquête · 
& les grands vaffaux y forent jugés. '· 

(,/) ,D(· mù1orihJs principes conjîdt.:tnt, 

de m,ijt1r/l•11s c1m11cs; ù,', t,11/h'II 1;1r t',t ~uo

l'Wll peid~spldnn ,trliiuillm ,:fl , ,1p11J prin

c~•;es quo,7u,•1eru,h?:mmr. De mor. Gt.:t:111. 

(,.) Lt•:1i.· cvnJ:nji:& popul.(/z'.t &• cv11jlùu~ 

r.ivae r.1.:.•g/s. Capitulaires de Charles le 
Chauve; ,in. 86.4-, rm. 6, 

(/') l,it:a ,,pu.! é'anc:ilùan i:1cc1tjzn, & 
dtjtrimi::11 c,1picis intmderc. De morib, 
Germ. 

1 

CHAPIT'RE X X XI. 

De f>a.utoriu! du. clerf;t:\ dans la pre11uüre race. 

CHE z les peuples barbares, les prêtres ont ordinairement 
du pouvoir, parce gu'iJs ont & l'autorité qn'ils doivent tenir 

de la religion, & la puiffancc que chez des peuples pareils 
donne la Ü1pcrfütion. Auffi voyons-nous, dans Tacite, que 
les prêtres étoient fort accréditJs chez les Germains, qu'ils 
mcttoicnt la police (a) dans r,Am:.::mhléc du peuple. Il n'étoit 
permis qu'~l (h) eux de çbiltier ., de lier, de frapper: ce qu'ils 
faifolen.t, non par un ordre du prince, ni pour infliger une 

(,1) Sili::ntium perj:1t:a.lotcs 1 qtûb,u 

&~ car}i·c.emli )as ejt, ùnpi:,~1t11r, Jk morib. 
:Germ. 

(f,) N,•c rt,:;ihus Ll!m·,1 {Wt itdi..11/t,; po-• 
N/l,.J..:i·. C1J•ti:n'tm 11e~"" .mim.zdvi:r:t,c, ,.,, .... 

9m: 11u1cu-e , llt~711(;~ 111:1·/,,•r.tre , niji factr
doti /ms eji pc!mu:{)it11t ; 110/J qul'yi ùi pœ--
1wn , NU' dm:ù }tt_f/it , .fi:d vdm deo im

pmmtc, '}W!W ,td<JJ~ /,d!,uotib11J· credmu. 

Ibid. 

peine~ 

LIVRE XYJlIJ CHAPITRE XXXL 409 

peine ; mais comme par une inf piration de la divinité , tau-
jours préfente à ceux qui font la guerre .. 

Il ne faut pas être étonné fr, dès le commencement de la 
première race , on voit les évêques arbitres (c) des juge ... 
mens, fi on les voit paraître dans les. affemblées d~ la na
tion, s'ils influent fi fort dans les réfolutions des rois ~ & fi 
on leur donne tant de biens. 

( c) Voyei la eonfütntic,n de Clotaire, de l\m 5cfo, art. 6. 

Fff 
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L IV R E XI X. 
:Des loix, dans le rapport qz/ elles ont avec les principes 

qui forment l 'efjJrit général , les mœurs & les 
manières d'une nation. 

CHAPITRE PREMIER. 

. Du Jùjet de ce Üvn? .. 

CETTE matière eA: d'une grande étendue. Dans cette foule 
~'idées qui fe p.réfontent ~l .mon efprit, je ferai plus attentif à 
1 ordre des chofes, ~1tùnnc cho:fes rnêmc. Il .faut que f écarte 
à droite & à gauche;, que je perce, & que je me faire jour. 

CFfAPITRE II. 
Combie;z, pour les meilleures loix, il ef/; nlce.Jfaire que les 

r.,f'. • t,' ' I I typntsJ orent preparcs. 

J{ !EN ne parut plus infupportablc aux Germains (a) que 
le tribunal de Varus. Celui qu.e Juflinien érigea ( b) chez les 
Laziens , pour faire le procès au mc1utrier d~ leur roi, leur 
parut une chofo horrible 8;:. barbare . .1VHthridat:e ( c) haran .. 
guant contre les R.omains, leur reproche fur-tom les formali

tés ( d) de leur juilice .. Les Parthes ne purent fupporter ce 

( ,z) 1 ls coupaient la lnni~nc arrn avo
cats, & difoitn t : F'"ipèrc, c,:{Jè d,~ fiï)ler. 
Tacite. 

(h) Agat:hias, liv. IV. 

( 1.·) Jnfün, liv. XXXVIIf. 
( d) Ç,dmun ùts li; ùtm, Ibid. 

LI V. R B XI X J CH A p I T R E II. 411 
:roi qui, ayant été élevé à Rome, fe rendit affable (e) & accef'
fible à tout le monde. La liberté même a paru infupportable 

à des peuples qui n' étoient pas accoutumes à en jouir. C' eft 
ainfi qu'un air pur eft quelquefois nuifible à ceux qui ont vécu 

dans des pays marécageux. 

Un Vénitien nommé Bal/;y, étant au (f) Pégu, fut intro ... 
duit chez le roi. Quand celui-ci apprit qu'il n'y avait point 
de roi à V enife, il fit un fi grand éclat de rire , qu'une toux 
le prit, & qu'il eut beaucoup de peine à parler à fes courti
fans. Quel eft le légiilateur qui pourrait propofer le gouver~ 
nement populaire à des _peuples pareils ? 

(e) Prompti adittts, nov,z comit.:zs, igno~ 

u P.:1.rthis virwtes novr.z vitia. Tacite. 

(j) Il en a fait la defcriptionen 1596. 

R erneil des 11q;y·a6-es qui om flrvi à l' tt.z

hliffement de la conpag12ie des Indes @ 

tome HI, part. I, p. 33· 

CHAPITRE I I I. 

.. De la (_yramzie. 

IL y a deux fortes de tyrannie ; une réelle , qui confifte da~s 
la violence du gouvernemeJ1t; & une d'opinion, qui fe fait 

fentir lorfque ce1Jx qui. gomternent établiffent des chofes qui 
choquent la manière cle penfer d'une nation. 

Dion dit qu' Auguile voulut fe faire appeller Romulus ; 

mais qu'ayant appris que le peuple craignait qu'il ne v_oulôt 

f e faire roi il chamtea de deff ein. Les premiers Romams n~ 
voulo ient ;oint de ;oi , parcequ' ils n'en pouvo ient fo uftî:ir ~a 
puiffance : les ~omai1:s d'alors ~e vouloient po_int de ~01, 
pour n'en point fouffnr les mamere_s: C~r, q~o1~ue. Ce:ar, 
les triumvirs) AuguHe , fuifent de vérrtables rois, ils avo1ent 

Fff ij 
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gardé tout l' extéi-ieur de 1 'égalité, & leur vie privée conte
nait une efpèce d'oppofüion avec le fafte des rois d'alors: & 
quand ils ne vouloient point de roi, cela fignifioit qu'ils vou: 

foie.nt garder leurs manières , & ne pas prendre celles des 
peuples d'Afrique 8r. d'Orient. 

Dion (a) nous dit que le peuple Romain étoitindignécontre 

Augufie , à caufe de certaines loix trop dures qu'il avait 

faites: mais que, fitôt qu'il eut fa~t revenir le comédien Py
lade que les fac.lions avoient chaffë de la ville , le méconten-
tement ccffa. Un peuple pareil fentoit plus vivement la ty-
1·annie lorfqu' on chaffoit un baladin , que lorfqu' on lui ôtoit 
toutes fes loix. 

(a) Liv. UV, page 532. 

C H A P I T R E I V. 

· Ce que c' efl que l' ifprit général. 

PL us I Eu R s chofes gouvernent les hommes , le climat_; 
la religion, les loix, les 1naximes du gouvernement, les 
exemples des chof es paflëes , les mœurs , les manières; d'où 
il fe forme un ef prit général qui en .réfulte. 

A mefüre que , dans chaque nation, une de ces caufes agit 
avec plus de fè:nce, les autres lui cèdent d'autant. La nature 
& le climat dominent prefque feuls fur les fauvages ; les ma .. 
nières gouvernent les Chinois ; les loix tyrannifent le Japon; 
les mœurs donnaient autrefois le ton dans Lacédémone; les 
maximes du .. gouvernement & les mœurs anciennes le don-; 
noient dans Rome. 

LIVRE XIX, CHAPITRE V, 413 

C H A P I T R E V. 

Combien il faut bre attentif à ne point changer l' efprit 
général d'une nation. 

8'1L y avoit dans le monde une nation qui eût une humeur 
fociable, une ouverture de cœur, une joie dans la vie, un 
goût , une facilité à communiquer f es penf ées ; qui fût vive , 
agréable, enjouée, quelquefois imprudente, fouvent indif .. 
crette ; & qui efrt avec cela du courage, de la générofité , de 
la franchife, un certain point d'honneur; il ne faudrait 
point chercher à gêner par des loix fes manières , pour ne 
po~nt gêner fes vertus. Si, en général , le caraB:ère eft bon , 
qu'importe de quelques défauts qui s'y trouvent~ 

On y pourroit conte1ùr les femmes, faire des loix pour 
corriger leurs mœurs , & borner leur luxe : mais qui f çait fi 
on n'y perdroit pas un certain gofat , qui ferait la fource des 
richeffes de la nation, & une pQliteffe qui attire chez elle 

les étrangers ? 
C'eft au légiflateur à fuivre l' efprit de la nation, lorfqu'il 

n'eft pas contraire aux principes du gouvernement; car nou.s 
· ne faifons rien de mieux que ce que nous faif ons librement , 

en fuivant notre génie naturel. 
Qu'on donne un ef prit de pédanterie à une nation natu--

rellement gaie, l'état n'y gagnera rien, ni pour le dedans, 
ni pour le dehors. Laiffez-lui faire les chofes frivoles férieu~ 

fement , & gaiement les chofes f érieufes. 
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CHAPITRE V 1. 

Qu'il 1u f,wt pas tout corri;]'er .. 

Qu' o N nous laiife comme nous fommes , difoit un gentil
homme d'une nation qui rcffcmble beaucoup à celle dont 
nous venons de donner une idée. La nature répare tout. 

Elle nous a donné une vivaci~é capable d' offenfer, & pro

pre à nous faire manquer à tous les égards ; cette même 
• • < ·11 

• < l 1· « 'il v1vac1tc eu corngee par a po 1teuc qu c . c nous procure, en 

11ous infi)irant du goCit pour le monde , & fur-tout pour le 
.commerce des femmes. · 

Qu!)on nous laiffc tels que nous fommcs. Nos qualités in-
difcrettes , jointes h notre peu de malice, font que les loix 
qui gêneroient l'humeur f ociable parmi nous ne . feraient 
.point convenables" 

Clf'APITR.E V 1 I. 

Des Atlzéllims & des LactMtfmonie1Zs. 

LEs Athéniens, continuoit ce gentïil10111me, étoient un 
peuple qui avoit quelq~1c rapport avec le nôtre. Il met

toit de la gaieté dans les affaires ; un trait de raillerie lui 

plaifoit fur la tribune, com1~1e fur le théâtre. Cette vivacité 
~u

0

il m.ettoit d~ns les .confoils , il .la portoit dans l'exécu
tion. Le. caraél:cre ,.des Lacédémoniens étoit grave, férieux:, 
f~c , tac1~ur11e. On n';nu-oit pas plus tiré parti d'un Athé
men en l ennuyant , que d'uo Lacédémonien en le divel': 
tifl:1.nt~ 

Z I V R E XI X, C H A P 1 T R E VI l Î. 

CHAPITRE VIII, 

Effets de l'humeur facia6le~ 

PL us les peuples fe communiquent, plus· ils changent aifé~ 
ment de manières , parce que chacun eft plus un fpeB:acle 

pour un autre ; on voit mieux les fingularités des individus. 
Le climat qui fait qu'une nation aime à fe communiquer 
fait auffi qu} elle aime à changer ; & ce qui fait qu'une nation 

aime à changer fait auffi qu'elle fe forme le gofrt. 
La fociété des femmes gâte les mœurs., & forme le go11t ;. 

l'envie de plaire plus que les autres établit les parures ; & 
l'envie de plaire plus que foi-même établit les modes. Les 

modes font un objet important : à force de fe rendre l' ef
prit frivole, on augmente fans c.effe· les branches de fon 
commerce ( a)~ 

(a) Voyez la fable des abei Iles.. 

C H A p I T R E I XF 

De la vanité & de l'orgueil des 1Zations·v-

LA vanité eft un auffi bon reffort pour un gouvern~ment;, 

quel' orgueil en eft un dangereux. Il n'y a pour c~la~ qu'à fe 
:repréfenter, d'un côté, les biens fans nombre qm refultent 
de la vanité ; de-là le luxe, l'induftrie, les arts, les modes ~ 
la politeife, le got1t : & , d'un autre côté, les maux infinis qui 

naiifent de l'orgueil de certaines nations ; la pareffe, la pau
vreté J l'abandon de tout , la deftruétion des nations que le 

hafard a fait tomber entre leurs mains , & de fa leur même., 
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La pareffe (a) eft l'effet de l'orgueil; le travail e!i: une fuite 
de la vanité : L'orgueil d'un Efpagnol le portera à ne pas tra ... 
vailler; la vanité d'un François le portera à f<iavoir travailler 
mieux que les autres. 

Toute nation pareffeufc eft grave; car ceux qui ne travail ... 
lent pas fe regardent comme fouverains de ceux qui tra ... -
yaillent. 

Examinez toutes les nations ; & vous verrez que , dans la 
plupart, la gravité , l'orgueil & la pareffc marchent du 
même pas. 

Les peuples d' Achim ( h) font fiers &. pare.freux : ceux qui 
n'ont point d' efclaves en louent un, ne füt-ce que pour faire 
cent pas , & porter deux pintes de riz ; ils fe croiraient des
honorés s'ils le portaient eux-mêmes .. 

Il y a plufieurs endroits de la terre oü l'on fe laiffe croître, 
les ongles, pour marquer que l'on ne travaille point. 

Les femmes des Indes ( c) croient qu'il eft honteux pour 
e Ues d'apprendre à lire : c' efi l'affaire, difent-elles, des efcla ... 
ves qui chantent des cantiques dans 1es pagodes. Dans une 
cail:e, elles ne filent .point; dans une autre , elles ne font que 

des paniers & des nattes , elles ne doivent pas même piler 
le riz; dans d'autres , il ne faut pas qu'elles aillent querir de 
l'eau. L'orgueil y a établi fos règles , Be il les fait fuivre. Il 
n' efr pas néceifaire de dire que les qualités rnorales ont des 
effets différens, felon qu)elles font unies ii d'autres : ainû 

(a) Les peuples qui füivcnt le kan de 
M·i1.lru.:arnber, ceux do Carnataca & rie 
Coronmndcl , font des penpks or~ucil
knx & pardfoux; ils confomment pcn , 
parce gn'il:i: font miférablcs; an lion que 
ki; Mo1Jols & les peuples <le !'lndoilaa 
G~occu1Jcnt & joni!font dt:s commoclitéi 

de la vie , comme ks .Européens. Remeit 
des vqy.igt.r qui om favi. à L'ù(thtiffi111e11t 
d,i l;1 comp.1,.~·,1/c des Imb· , tome pre ... 
micr, p.· 54· 

( />) Voyez Drtmpicrrc, tome HI. 
( ,: ) Lettres édifiantes 1 douzième 1·e• 

ciwil, p. 80. 
l'orgueil 

f:rv.R·E XIX, CHAPITRE IX. ~}17 

J' orgueil , joint à une vafte ambition , à la grandeur des 
idées, &c. produifü chez les Rom.ains les effets que r on f çaiti 

CH API T RE X. 

Du c .. -irac1ère des E j'pagnols; & de celui des Chinois~ 

l""' E5 divers caraB:ères des nations font mêlés de vertus & 
de vices, de bonnes & de mauvaifes qualités. Les hemeux 
mélanges font ceux dont il réfulte de grands biens ; & fou

vent on ne les foupçonneroit pas : il y en a dont il réfulte 
de grands ·maux , &, ·qu'on ne foupçonneroit pas non plus. 

La bonnefoi des Efpagnols a été fameufe dans tous les 
ten1 ps. · Jzyù:n (a) nous parle de leur -fidélité à garder Jes 

dépôts ; ils ont fouyent fouffert la mort pour les tenir fe
crets. Cette fidélité qu'ils avaient autre.fois., ils l'ont encore 
~ujourd'hui. Toutes les nations qui commercent à Cadix con
fient leur fortune .aux Efpagnols ; elles ne s" en font jamais 
repenties. Mais cette, qualité admirabl~ , j~inte à leur pa
reffe , forme 1in mêlange · dont il réfulte des effets qui leµr 
foi1t pernicièux : les peuples de l'Europe font , fous leurs 

yeux -to1..1t le comi11erce de leur monarèhie. L: caraB:ère des ·Chi11ois forme un autre- 111:êlange ;; qui 
eJt en contrafte avec le: âraEtère des Ef pagnols. Leur vie 
précaire ( /J) fait qu'ils 011t. une aél:ivité_ prodigieufe , & un 
defir fi. exceffif du gain, qu'aucune nation commerçante ne . 
peut f e fier à eux ( c). 

1 

Cette infidélité reconnue leu7 a con-
fervé le .commerce du J7pon; aucun riégociant d Europe 

~ 

(a) Liv. XLIII. ' · 
.( h ) . Par la nature du climat & dn 

ToME L 

terrefo. 
( ,) Le père du Haliie ,.,tome II. 

G o- o· 
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n'a ofé entreprendre d3 le faire f~ous leur nom, quelque fhd~ 
lité qu'il y eût eu à l'entreprendre par leurs provinces ma~ 
ritimes du nord .. 

CHAPITRE XL 

R{/lexion. 

J E n'ai point dit ceci pour diminuer rien de la diftance infi..j 
:11ie qu'il y a entre les vices & les vertus : à dieu ne plaife ! 
J'ai feulement voulu faire coin prendre que tous les vices po ... 
Etiques ne font pas des vices moraux, & que tous les vices. 
moraux ne font pas des vices politiques ; l"Z;c c'en ce que ne 
doivent point .ignorer ceux qui font des lolx qui choquent 
r efprit général. 

C H A P I T R ·E XIL 
'D . , t:' ~ I j '1 ' ' ,., r; • es ma,ueres u-· 1, us mœurs, acuzs l etat d0pol'lque." 

C • rrsT une maxime capitale, qu'il ne faut jamais changer_ 
1 es mœurs & les manières dans ,l' 0tat defpotique ; rien ne· 
feroit plus promptement fuivi d'une révolution. C'eft que, 
dans ces états, H n'y a point de lobe, pour ainfi dire; il n'y 
a que des mœurs & des manières :. & , fi vous renverfez 
cela, vous renverfoz tout. 

Les loix font ·éta.blies, J.cs. moeurs font infpirécs; celles-ci 
tiennent plus à r efprit géné~·al , çellcs - Bt tiennent plus à 
une inflitution partici1li~re ; or J il eft au{Ii dangereux, &. 
plus , de renverfer l' ef pût géné,ral, quG de changer une. in(; 
titutfon particulière. 

LIVRE XIX, CHAPITRE XIL 
On fe communique moins dans les pays 011 chacun, & 

comme fupérieur & comme inférieur, exerce & fouffre m1 

pouvoir arbitraire, que dans ceux 0
1

ü la libe_rté règne -~ans 
toutes les conditions. On y change aonc moms de mameres 

& .·de mœurs ; les manières plus fixes approchent plus des 
loix : ainfi il faut qu'un prince ou un légiflateur y choque 
moins les mœurs & les manières que dans aucun pays du 
monde. 

Les femmes y font ordinairement enfermées , & n'ont 

point de ton à donner. Dans les autres pays ?ù elles vivent 
avec les hommes, l'envie qu'elles ont de plaire, & le defir 
que l'on a de leur plaire ai1ffi, font quel' on change conti ... 
nuellement de manières. Les deux fexes fe gâtent, ils per
dent l'un & l'autre leur qualité diftint1ive & eff entielle ; il fo 
met un a;bitraire dans ce qui étoit abfolu ., & les manières 

changent tous les jours. 

CHAPITRE XIIL 

Des manieres J chez. les Chinois. 

M A 1 s c' efr à la Chine que les manières font indeftruB:ibles,. 
Outre· que les femmes y font abfolument f éparées des hom
mes , 011 enf eigne, dans les écoles , les manières comme l~s 
mœurs. On connaît un lettré (a) à la façon aifée dont il farc 

la révérence. Ces chofes une fois données en préceptes & 
par de graves doB:eurs, s'y fixent cqmme des principes de 

morale, & ne changent plus. . 

· (.z) Dit le père du Hala'~. 
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Cl!APITRE XIV., 

Quels jàllt les mqyens 1zarnre!s de cha1Zger les m.ccurs &: 
les l/uuzùlres d'une ,uuio!l •. 

Nous avons dit que les loix étoicnt des inftitutions parti~ 
culières & précifcs du légiflateur , & les moeurs & les ma
nières des inftitutions de la nation en général. De-là- il fuit 

que, lorfque r on veut changer les moeurs & les manières 
il ne faut pas !es chan[~er par les loix ; ceht pa.roîtroit tro; 
tyrannique ~ il vaut nueux les changer par d'autres mœurn. 
& d'autres manières. 

. Ainfi , lorfc1u\m prince veut faire de grands changemens .. 
dans fa nation, il faut gu'iJ réforme par les loix ce qui efü 
établi par les loix, & qu'il change par les manières ce· qui eft 
établi par les manières : & c' eH: une tr~s~·mauvai.fe politi ... 
que, de changer par les loix ce q~ü doit être· changé par 
Jes manières. 

La loi qui obligeoit les Mofcovitcs ?t fe faire co~per fa:t 
barbe & les habits, & la violence de Pierre I, qui faifoit 
tailler jufqu'aux genoux les longues robes de ceux qui en"" 

txoient dans les villes, étaient tyranniques. Il y a des moyens 
pour emp~cher les crimes; ce font fos peines : il y en a 
pour faire changer les manières ; ce font les exemples. 

La facilité & 1a promptitude avec laquelle cette nation 

s' e_ft pol~c~e, a, bien montré que ce prince av oit twp 111au
va1fe opm10n cl elle ; & que ce@ peuples n' étoient pas des 
bêtes, comme il le difoit. Les moyens violens qu'il em~ 
ploya étaient inutiles; il feroit arrivé tout de même à fonr 
hut pa.r la douceur .. 

,1 éprouva lui-même la facilité de ces changemens ;.. lei: · 

~ 1vR E. ~Xl X; c HA P rT R: E XIV; 

femmes étoient renfermées, & en quelque façon efclaves; 

il les appella à la cour, il les fit habiller à l'Allemande, il 
leur envoyoit des étoffes : ce fexe got'lta d'abord une façon 

de vivre qui flattoit fi. fort fon goût, fa vanité & fes paf:· 
fions , & la fit goûter aux hommes..,. 

Ce qui rendit le changement plus aif é, c' eft que les mœurs 
'd'alors étoient étrang~res au climat, & y avoient été appor .... 

tées par le mêlange des nations & par les conquêtes. Pierre I 
donnant les mœurs & les manières de l'Europe à une nation. 

d'Europe trouva des facilités qu'il n'attendait pas lui-même; , , 

L'empire du climat efl: le premier de tous les empires. Il 
11' avoit donc pas befoin de loue pour changer les mœurs &, 

les manières de fa nation; il lui efat fu.ffi d'infpirer ·d:autres, 
mœurs & d'autres manières~, 

En général, les peuples font très-attachés à leurs coutu...; 

mes ; les leur ôter violemment, c' ei1 les rendre malheureux~: 
il ne faut donc pas les changer ,. mais les engager à les 
changer eux-mêmes. 

Toute peine qui ne dérive pas de la néceffité efi' tyra11~ .. 

:nique. La loi n' eft pas un pur aéèe de puiifance ;. les chofes:· 

indifférentes par leur nature ne font pas de fon r.effort ... 

~lnjluerzce du, go1we.mement domeflzque/ùr lè politique;. 

C E changement des mœurs des femmes in~Uera fans doute, 
teaucoup dans le gouvernement de -~of':ov~e •. Tout eft ex,..: 
trémementlié : le defp,otifine du pnnce s mut naturellement 

avec la fervitude des fenunes ?: la Hberté dès femmes.: av.ec: 

f ef 2rit de· fa monarchiei 
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CHAPITRE XVI. 

Comment quelques. lJgjjl1.ueurs Ollt_ co,~fèmdu les }'?Ùzcipes, 
quz g·o.avenzc1zt les hommes .. 

l_.., Es mœurs & les manières font des ufagcs que les loi:x: 
n'ont point établis , ou n'ont pas pu, ou n'ont pas voulu 
établir,.. 

Il y a cette différcncç. entre les loix & les mœu.rs; que 
.les Ioix règlent plus les actions du citoyen , & que les 

mœurs règlent plus les aérions de l'homme. Il y a cette diffé ... 
rence entre les moeurs Lx les manières , que les premières 

xegardent plus la conduite intérieure, les autres l'extérieure~ 

Quelquefois , dans un état , ces chofes fc confondent (a). 
Lycurgue fit un môme code pour les loix, les mceurs & les 
manières; & les légiflateurs de lu Chine en firent de même .. 

Il ne faut pas être étonné fi les légillateurs de Lacédé
mone & clc fa Chine confondirent les loix, les mœms & 

les manières: c' eft que les m<~urs repréfcnti:..'.ntles loi:x:, & les 
manières repréfentent les moeurs .. 

Le_s .lég!Hateurs de la Chine avoient pour principal objet 
de fin re vivre leur peuple tranquille. Ils voulurent que les 
hommes fc .refpell:affent beaucoup ; que chacun fontît à tous 
.les_ inftans qu'il devoit beaucoup aux autres; qu'il n'y avoit 
pornt de citoyen qui ne dépendît , à quelque égard , d\m, 
.autre citoyen. Ils donnèrent donc aux règles de la civilicé fa 
plus grande étendue. 

( :t) 1\1oï ft: fit nn même code pour les mains confondirent les coutumci; aza ... 
l.oix & fa rdig'ion. · les premiers Ro- cie11tie>i, avc~ lçs lo.ix. 

LI T7 RE X 1 X_, CH API T RE X V L 42.5 
1:4-inû , chez les peuples Chinois ; on vit les gens ( h) de 

village obferver entre eux des cérérnonies conune les gens. 
d'une condition relevée : moyen, très - propre à infpirer la 
tlouceur , à maintenir parmi le peuple la paix & le bon 
·ordre, & à Ôter tous les vices qui viennent -d'un efprit dur; 
En effet, s'affranchir des règle5 de la civilité-, n'eft-ce pas 
chercher le moye,n de mettre fes défauts plus à l' aife? 

La civilité vaut mieux, à cet égard, que la politeff e .. La 
politeife Batte les vices des autres., & la civilité nous empê
pêche de mettre les nôtres au jour : c' efl: une barrière que les 
hommes mettent entre eux pour s'empêcher de fe corrompre. 
· Lycurgue, dont les inftitutions étoient dures, n'eut point 
la civilité pour objet 1orfqu'il forma les 111anières ; il eut 
en vue cet efprit belliqueux qu'il vouloit donner à fan peu-
ple. Des gens toujours corrigeant, ou toujours corrigés,, 
qui inftruifoient toujours, & étoient toujours inftruits , éga~ 
lcment fimples & rigides , exerçaient plutôt entre eux des. 
vertus qu'ils n'avaient des égards~ 

( /, ) V oyez le père du H.zlde; 

C H A ·P 1 T· R ~E X V I L 

Propriété particuliere au gouvernement de la Chine • 

LE s légiflateurs de la Chine firent plus (a) : ils confondirent 
fa religion , les loix , les mœurs & les manières ; tout cela 

fut la morale, tout cela fut la vertu. Les préceptes qui regar.:. 
doient ces quatre points , furent ce que l'on appella les rites. 

( ,1 ) Voyez les livres clafilques;, dont le père du Haldc nous a. douné de :Il beaux 

,~arceaux ... 
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Ce fut dans r obfervation exacl:e de c;:.~; rites, que le gouver ... 
nement Chinois triompha. On paûa toute fa jeuneffe à les 
apprendre, toute fa vie à les pratiquer. Les lettrés les en ... 
fcignèrent, les rnagifhats les prêclü~.Tcnt. Et, comme ils 
enveloppaient toutes les petites allions de la vie, lorfqu'on 

trouva moyen de les faire obforvcr cxadcment, la Chine. 
fut bien gouvernée.. . 

Deux chofcs .ont pu aifi;mcnt graver les rites dans le cœur 
& l' efprit des Chinois ; l'une , leur maniL:rc d'écrire extré...: 
;mement compof<.:c, qui a :fait que , pendant une très-grande 

partie de la vie, l'dlnit a été uniquement ( h) occupé de ces 

.rites , parce qu'il a fallu apprendre à lire dans les livres, & 
pour les livres qui .le.s contenoicnt; l'autre, que les pré"" 
ceptes des .rites n'ayant rien de f1)iritucl, mais fimplemcnt des 
i-ègles d\me pratique commune, il dl: phis a.ifé d'en .convain .... 
çre & d'·en frapper les d\:irits, que d'm1c chofe intelleéèuelle; 

Les princes qui, au-lieu de:~ gouverner par Jcs rites, gou .. 
vernèrent par la force des fuppliccs , voulurent faire faire 

aux ft1p1)lices ce g_ui n'cft pas dans leur pouvoir, qui eft de 
donner des mœurs. Les fuppliccs retrancheront bien de la 
fociété un citoyen qui, ayant: perdu fes rnœurs, viole les 
loix : n1ais Ji tout le monde a perdu fes mcx.~urs, les .rétabli--. 
.ront-ils? Les fuppliccs arrêteront bien phtficurs conféquen ... 

,ces du mal gdnéral , 1nais ils ne corrigeront pas .ce Jnal.: 
Auffi, quand on abandonna les principes du gouvernement 
Chinois , quand la morale y fut perdue , l' 0tat tomb_a+il 
dans ranarchie, & on vit des révolutions. 

(b) C'dl ,cc qni a établi l'çmulaüon I la faite de l'oifivcté) &. l'dlimc pour 1!.; 
1fravoir. ',, 

ÇHAPITRJ; 

Z r rt R. E X 1 X; c a A P 1 T R ·E X V l 1 t 

C H A P I T R E X V I I I; 

Conftqumce du chapfrre précédent. 

J L réfulte de-là que la Chine ne perd point fes loix par la 
·conquête. Les manières., les mœurs ., les loix, la religion Y, 
étant la même chofe, on ne peut changer tout cela à la foi.!~ 
Et, Gomme il faut que le vainqueur ou le vaincu changent; 
il a toujours fallu à la Chine que ce fût le vainqueur: car fes 

moeurs n'étant point fes manières, fes manières fes loix, fes 

loix fa religion, il a été plus aîfé qu'il fe pliât peu à peu au 
peuple vaincu, que le peuple vaincu à lui. 

Il fuit encore de-là une chofe bien trifte : c'eft qu'il n'efl: 
pref que pas poffible que le chriftianifo1e s' établiffe jamais à 
la Chine (a). Les vœux de virginité, les aifemblées des fem

mes dans les églifes, leur communication néceff aire avec les 

miniftres de la religion, leur participation aux facremens; 

la confeffion auriculaire, l'extrême-onél:ion, le mariage 
d'une feule femme ; tout cela renverfe les mœurs & les 

manières du pays , & frappe encore du même coup fur la 
religion & fur les loix. . 

La religion chrétienne , par l' établiif ement de la charité; 
par un culte public , par la participation aux mêmes facre .. 
mens , femble demander que tout s'uniffe : les rites des Chh 

nois f emblent ordonner ·que tout fe fépare. 

Et, comme on a vu que cette féparacion (6) tient en géné• 

ra~ à l' efprit du clef potifü1e , on trouvera , dans ceci , une des 

(a). Voyez les raifons données par les 
magiilrats Chinois, dans les décrets par 

lefqnels ils profcriven.t la religion chré-

T o ME I. 

tienne. Leu res éJif. <lix-feptième recueil •.. 
(h) Voyez lelivreIV,ch. 111,;&. 

le livre Xi X> chap. x1 r • 
. Hhh 
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raifons qui font que le gouvernement monarchique &. tout 
gouvernement modéré s'allient mieux (c) avec la religion 

chrétienne~ 

(c) Voyez ci-dcJfous) le livre XXIV, chap. u1. 

CHAPITRE XI X. 

Comment s' ejl faite cette union de la religion, des loix, des 
mœurs & des 1naniùes J chc:"{ lc:s Chinois. 

L Es IégiHateurs de la Chine eurent pour principal objet 

du gouvernement la tranquillité de l' ern pire. La fubordi
natio11 leur parut le moyen le plus prorre à la maintenir .. 
Pans cette idée , ils crurent devoir infi1ircr le rcfpel1 pour 
les pères: & ils raffemblère.nt toutes leurs forces pour cela; 

ils établirent une infinité de rites & de cérémonies, pour les 
honorer pendant leur vie & après leur mort. Il était im-

poŒblc de tant honorer les pères morts , fans être porté à 
les honorer vivans .. Les cérémonies pour les pères morts 
avoient plus de rapport à la religion; celles poiù les pères 
vivans avoient plus de rapport aux loix, aux mœurs 8c aux 

manières : mais cc n'étoit que les parties d\m même code, 
& ce code étoit très-étendu. 

. Le ref1)ctè pour les pères éto.it né'ce.ifairement lié ave·c 
tout ce qui rcpréfentoit les pères, les vieillards, les m·aîtres, 
les magiftrats, l'empereur. Ce refpeéè pour les pères fuppo
foit un retour cl'amour pour les enfans; &, par conféquent; 
le même retour des vieillards aux jeunes gens, des magiftrats à 
ceux qui leur.étaient foumis, de l'erdpcrcur à fes füjets~ 'Tout 

cela fonnoit les Iit~ ). & ces rites l' efi..,rit général de la11atio11;i. 

'LIVRE XIX, CHAPITRE XIX. 42; 
On va fentir le rapport que peuvent avoir , avec la conf...; 

titution fondamentale de la Chine, les chofes qui paroiifent 
les plus indifférentes. Cet empire eft formé fur l'idée du gou ... 

vernement d'une famille. Si vous diminuez 1'a11torité pater

nelle, ou même fi vous retranchez les cérémonies qui expri..â. 

ment le ref peél que l'on a pour elle , vous affoibli!fez le ref◄ 
peEt pour les magiftrats qu'on regarde comme ~des pères; les 
magiftrats n'auront plus le même foin pour les peuples qu'ils 
'doivent con.fidérer comme des enfans ; ce rapport d'amour 

qui efi entre le prince & les f ujets fe perdra auffi peu à peu. · 
Retranchez une de ces pratiques , & vous ébranlez l'état. 
Il eft fort indifférent en foi que tous les matiùs une belle ... 

fille fe lève pour aller rendre tels & tels devoirs à fa belle
mère : mais fi. l'on fait attention que ces pratiques extérieures: 

rappellent fans ceife à un fentiment qu'il eft nécefiàire d'im
primer dans tous les cœurs , & qui va de tous les coeurs 

former l' efprit qui gouverne l' en1pire , l'on verra qu'il efr né
ceffaire qu'une telle ou une telle a,Slion particulière fe faife. 

CHAPITRE X X. 

Explication d'mt paradoxe jùr les Chinois. 

CE qu'il y a de fing~lier, c' eft que les Chinois, dont la vie 
eft entièrement dirigée par les rites , fot1t néànri1oi11s le peu
ple le plus fourbe de la tetre. Cela paroît fur-tout dat:s 1: 
commerce, qui n'a jamais pu leur infpirer la bonne f01 qm 

lui eft naturelle. Celui qui achette doit porter (a) fa propre 

balance; chaque marchand en ayant trois , une fort~ pour 

( er) Journal de Lange~ en 1721 &. 1722 i tome VIU des voyages du nord, 

page 3,03. 
Hhh îj 
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acheter, une légère pour vendre, & une jufre pour ceux· 
qui font fur leurs gardes. Je crois pouvoir expliquer cette· 

contradiB:ion .. 
Les légiOateurs de la Chine ont eu deux objr:.:ts : ils ont: 

voulu que le peuple fùt foun~is & tranquille , & qu'il füt · 
laborieux & indufhicux. Par la nature du climat & du ter-· 

:rein, il a une vie précaire; on n'y eft affuré de fa vie qu'à-
force d'indufirie & de travaiL 

Quand tout le monde obéit , . & que tout le monde tra .. . 
vaille, l'état eft dans une heureufc ;fituation. C\>fl: la néccf ... . 

:fité, & peut-être la. .nature du climat, qui ont donné à tous; 

les Chinois une avidité inconcevable pour le gain ; & les loix 

n'ont pas fongé à l'arrêter. Tout a été défendu, quand il a·. 
é,té quefrion d'acqu6rir par. violence; tout a été permis,. 

quand il s'efl: agi d'obtenir par artifice ou par indufi:ric. Ne .. 
c.omparons donc pas la morale des Chinois avec celle de· 
fEurope.. Chacun à la Chit1e a dCi être àttcntif ~t ce qui lui 
étoit utile : fi .le fripon a veillé ~l fos intérêts. , ce lui qui eft 
duppe devoit penfer aux fiens.. A Lacédémone , il était 
permis de voler.; à la Chine, il en permis de tromper. 

CHAPITRE X XI. 

·commuu les loix doiy,ent. é'tre relati11es aux 11ux:urs &· aux 

ma!lieres,, 

ÎL n'y a que· des· inffitutions fingulières qui confondent ainfi · 
des chofes naturellement fciparées, les loix, .Jcs 111<:x·urs & 
les manières : mais, quoiqu'elles foient réparées, elles· ne 
laiffent pas cl' avoir entre e.~lles de grands rapports. 

On demanda a S olim .. fi. les loix qu'il av oit do,nnées aux 

LIVRE XIX, CffA:PfTRE XXI. 41.9 

~théniens étoiendes meilleures )) . Je. leur ai do~mé, répon- c< 

dit-il , les meilleures de celles q:tiiis pouvoient fouffrir << : 

belle parole , qui devrait être entendue de tous les légifla
teurs. Quand la fagefîe divine dit au· p·euple juif , )) je voüs c< 

ai donné des préceptes qui ne font pas bons K, cela fignifie 
qu'ils n'avoient qu'une bonté relative; ce qui efr l'éponge 
de toutes les diflicultés que l'on peut faire fur les loix de 

Moïfe .. " 

CH,APITRE. XXIL 

Co,ztirzuation du. me"Tne Jitjet~. 

Q·u AND un peuple a. de bonnes mœurs, les loix deviert..,; 
nent fimples .. Platon (a) dit. que Radamante, qui gouver
nait un peuple extrêmement religieux , expédiait tous les 
procès avec cé:érité , déférant feulement le ferment fur 
chaque chef.· Mais, ditle même B Laton ( l,).:, qua1~d un peu
ple n'eft pas. religieux., on ne peut• faire ufage du ferment 

que dans les occafions où celui· qtü jure eft. fans intérêt :i 
comme un juge & des 'témoins. 

(~i)_Dcs loi.x, liv.XIL. 

CHAPITRE.- XXIIL 

Comment les,, loix 
1

.(iûve1u· les mœursr,. 
'i D ANs· Ie·temps·que les·mœurs·dês Roi11ait1s étaient pures;, 

il 'n'y avoit point' dè loi particulière contre le péculat. Quand: 

ce. crime commenç~ à paroitre, il fut. trouvé li -infâme, q~-'. 
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d'être condamné à reftitucr cc qu'on avoit pris (a), fut 
regardé comme une grande peine; témoin le jugement de 
L. Scipion ( /; ). 

(.t) In flmplmn. (!,) Tite Liv. liv. XXXVIII. 

CHAPITRE X XI V. 

Continuation du ml'me .fujct. 

Î......1 Es loix qui donnent la tutelle ~t la ml:rc, ont plus d'at-
tention à la confervation de la pcrfonne du pu pille ; celles 
qui la donnent au plus proche héritier, ont plus d)attcntion à 
la confervation des biens. Chez les peuples dont les mœurs 

font corrompues, il vaut mieux donner la tutelle à la mère. 
Chez ceux oü lcs loix doivent avoir de la conf1a11cc dans les 
mœurs des citoyens, on donne la tu tel i.e à l'héritier des 
biens , ou à la rnère , & quelquefois ~t tous les deux. 

Si r 011 réfléchit fur les loix Romaines, on trouvera que 
leur efprit efl: conforme à cc que je dis. Dans le temps où 
1' on fit la loi des douze•-tablcs ., les m(~urs ~t ltomc étoient 
admirables .. On défëra la tutelle au plus proche parent du 
pupille , penfant que cdui--fa de voit a voir la cl1argc de la 
tutelle, qui pouvoit avoir l'avantage de la fuccdlion. On ne 

crut point la vie du pupille en danger , quoiqu'elle fttt mife 
entre les mains de celui à qui fa mort de voit ûtre utile .. Mais, 
lorfque les mœurs changèrent ~t llornc, on vit les légiflateurs 
.changer aum de façon de penfcr. Si, dans la fühflitution pu ... 
;pillaire, difentCa.icts (a.) &Jtiflùiù:n (h) le tcHatcur craintque 

(a) Infüt. liv. ll , nt. 6, §. 2; lacom
fih-1tlon d'üzd, ii Leyde, 16 58. 

(/,) JnLlitut. liv. Il> de pupiL. ji,bjlit, 
§. 3· 

L1PliE XIX, CHAPlTRt XXIV. 431 

~e fubftitué ne dreif e des embuches au pupille, il peut lai.ffer 
a ~écouve.rt la fub~itution vulgaire ( c) , & mettre la pupil
lai:e ~ans une p~rt1e du teftament qu'on ne pourra ouvrir 
q_u apr~s un certam temps. Voilà des craintes & des précau-: 
nons mconnues aux premiers Romains. 

(,) La fobllirut1on vulgaire efr : Si un 

:el 1,e ;rmd p.ts t/1,i!nfdùé,je Luifuh/littie, 
&c. La pnpillaire efi : Si un teL meurt 

avant f.:i pubmi,je Lui jùl>jlùue, &c. 

CHAPITRE X X V .. 

:J 

Co,uùiuatioa du ml'me fùjet. 

L, A loi Romaine donnait Ia liberté de fe faire des dons avant 
le mariage; après le mariage, elle ne le permettoit plus. Cela 
étoit fondé fur les mœtus des Romains, qui n'étaient portés 
au mariage que par la frugalité, la fimplicité & la mod.efiie; 
mais qui pouvoient fe laiffer féduire par les foins domefti
ques , les complaifances & le bonheur de toute une vie. 

La loi des WiG.goths (a) vouloit que l'êpoux ne pùt don..i
ncr à celle qu'il devoit époufer au-delà du dixième de fes
biens ; & qu'il ne pfrt lui rien donner la première année de 
fon mariage. Cela venoit. encore des m~urs du. pays : les• 
légiflateurs voulaient arrêter cette jaétance Ef pagnole., uni
quement portée à faire des· libéralités e.xceflives dans une 
aé1:ion d'éclat.. · 

Les Romains, par leurs 1oix, arrêtèrent quelques incon .. -
véniens de l'empire du monde le plus durable, qui eft celui' 
de la vertu : les Efpagnols , par les leurs~ voulaient emp~
cher les mauvais eifats de la tyrannie du monde la plus fra,.. 
gile .. , qui eft celle de la beauté •. 

(a) Liv. lll, tit. x, §, 5. 



CHAPITRE XXVL 

Colltinuation dn ml-me fit.jet .. 

{_,1A loi de Tlzlodojé & de Yalentùzien (a) tira les caufes de 
répudiation des anciennes mœurs ( b) & des 1nanières des 
Ron1ains. Elle mit au nombre de ces caufes, l'action d'un 
mari ( c) qui châtierait fa femme d'une mani~rc indigne d'une 
perfonne ingénue. Cette caufe fut omife dans les loix fui
vantes ( d) : c' eft qlie les moeurs avoicnt changé ~t cet égard;. 
les ·ufages d'orient avaient pris la place de ceux d'Europe .. ' 

Le premier eunuque de l'Impératrice fem.me de Juftinien II 
la menaça , dit l'hifloire, de ce châtiment dont on punit les 
enfans dans les écoles .. 11 n'y a que des moc:1us établies, ou 

des moeurs qui cherchent ~t s'établi,r, qui puiffcnt faire ima~ 

giner une pareiHe chofe. 
Nous avons vu comment les loix fui vent les mœurs : 

voyons à préfent comment les mocu.rs fuivcnt les loix. 

(.1) Leg. 8. coJ. cle repudii:;. 
(h) F.t de la loi des douz.e-tablcs. Voy. 

Cicéron, fecondc Philippiq11c. · 

Çc) Si ver/.rrilms, qu,1• i11,.y·c1111is f1Lùni2 

flmt , •If/icit-11,r.cm pr.,/,,,v,•rit. 

(d) Ihns la novclk 117, ch. xrv. 

CHAPITRE X X VI J_ 

Comm.ertt les loix peavcnt contribuer à .former ù:s mœurs, 
les 11u1.,1z.ieres &· le cctraétere d'une 1w tion. 

l_J Es coutumes d'un peuple ef clave font une partie de fa 
fervirnde : celles d\m peuple libre font une partie de fa 
liberté, 

J'ai 

LIV,RE XIX, CHAPITRE XXVII. 4H 
J'ai parlé, au livre XI (a), d'un peuple libre; j'ai donné 

les principes de fa confl:itution : voyons les effets qui ont 
dù fuivre, le caraélère qui a pu s'en former, & les manières 

qui en réfultent. 
Je ne di!:i point que le climat n'ait produit ., en grande 

partie , les loix , les mœurs & les manières dans cette na
tion ; mais je dis gue les mœurs & les manières de cette 
nation clevroient avoir un grand rapport à fes loix. 

Comme il y auroit dans cet état deux pouvoirs vifibles i 
la puiffance légiilativc & l'exécutrice ; & que tout citoyen 
y auroit fa vohmté propre , & feroit valoir à fon gré fo11 
indépendance; la plupart des gens auroient plus d'affeél:ion 
pour une de ces puiffances que pour l'autre; le grand nombre 
n'ayant pas ordinairement a:ffez d'équité ni de fens pour les 
affeélionner également toutes les deux. 

Et comme la puiffance exécutrice, difpofant de tous les ' . . 
emplois ., pourroit donner de grandes efpérances & pma1s 

de craint ès ; tous ceux qui obtiendraient d'elle f croient por
tés à fc tourner de fon côté, & elle pourroit être attaquée 

par tous ceux qui n'en efpéreroient rien. -
Toutes les panions y étant libres , la haine , l'envie, la 

jaloufie , l'ardeur de s'enrichi:ç & de fe di~in~uer, paroî-· 
troient dans toute leur étendue; & , fi cela eto1t autr~ment: 
l'état [croit comme un homme abbatu par la, maladie , qui 

n'a point de paHions, parce qu'il n'a point_ de force~. . 
La haine qui ferait entre les· deux partis durerait, parce 

qu'elle fcroit tonjoius impuiffante. 
' Ces parüs étant compofës d'hommes libres , fi l\i:1 ~re-
noit trop le deiTus, l'effet de la liberté ferait que celm-c1 fe. .. 

(a) Chapitre VI. 

ToME L Iii 
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:roit abbaifré, tandis q~e les ~itoyens, comme les l11ains qui 
fecourent le corps, v1endro1ent relever l'autre. 

Comme chaque particulier, toujours indépendant, fuivroit 
beaucoup fe~ caprices & fos fantaifics, 011 changerait fou~ 
vent de parti; on en abandonneroit 1111 où l'on laifferoit t 
~ · r l ous 
es amis , pour 1e ier à un autre dans lequel 011 trouverait 

tous fcs ennemis ; & fouvent, dans cette nation 0 • b.. . ., , ' , npour .... 
:ro1t ou ller les loix de l'amitié & celles de la haine_ 

Le monarque feroit dans le cas des l)~u·ticu1 ie:11·s • & . ··' , , con ... 
tre les maximes ordinaires de. la orudence il feroit fouve. t 

bl. ~ d l · r ' 11 
0 1ge

1 
e conne~- fa c~nfiance à ceux gui l'anroient le plus 

cl~oque, & de d1f gracier ceux qui l 'auroient le 111ieux fervi 

faifant pa.~ néceŒté ce gue les autres princes font par chai/ 
On cramt de voir échapper un bien que l'on font que 

l'on 1 " ' ' . 1e conno1t guere, 8c qu'on peut nous dég·uifor. & fa 
ffi . ) ' 

cramte gro_ 1t tOuJours les objets. Le peuple foroit inquiet 
fu~ fa fituat10n, & croirait être en danger dans les momens 
meme les plus furs. 

D 'a,utant n:i~ux que ceux qui s' oppoferoient le plus vive .. 
~1e1:t a la !11ui1ancc exécutrice., ne pouvant avouer les mo.., 
t1fs mtéreiiés de le 1 · i"" • ·1 1 r oppo mon, 1 s augmenteroient les ter--
reurs du peuple , gui ne f çauroit jamais au juflc s'il feroit en 
danger ou .non. Mais cela même contribucroit à lui faire évi-. 

ter le~ O vrais' périls, O'.l il xourroit dans la fuite ttre expofé. 
Mai, le corps lcg1f1at1f ayant la confiance du peuple & 

étant ~lus _éclairé que lui; il pourroit le faire revenir 'des 
mauva1fes impreffions q11' on hü auroit don11cr.es & 1 .r . · · , camer 
..1.es mouvemens. 

C'eft le grand a ait ' • ~ . . v. 1 age qu auro1t ce gouvernement fur 
les democrat1es anciennes , dans lefcquelles le 1 . 

• 1r. • peup e avo1t 
une pu1uance immédiate ; car lorfique des l' . , · orateurs ag~"".'. 

LIVRE XIX) CHAPITRE XXVII. -:t-1>". 

toient , ces agitations avoient toujours leur effet. 
Ainfi J quand les teneurs imprimées n'auroient point d'oh-, 

jet certain , elles ne produiroient que des vaines clameurs 

& des injures: & elles auroie11t même ce 6011 effet, qu'elles 
tcndroicnt tous les reff orts du gouvernement, & rendraient 

tous les citoyens attentifs. Mais , fi elles naiifoient à r occa

fion du rcnvcrfement des loix fondamentales, elles feraient 
fourdcs , funcfl:es, atroces , & produiraient des cataftrophes. 

Bic11tôt on verroit un calme affreux, pendant lequel tout 
fe réunirait contre 1a puiffance violatrice des loix. 

Si, dans le cas où les inquiétudes n'ont pas d'objet cer
tain , quelque puiffanc,e étrangère menaçait l'état , & le 
mettoit en danger de fa fortune ou de fa gloire ; pour lors , 
les petits intérêts· cédant aux plus grands, tout fe réuniroit 
en faveur de la puiffance exécutrice. 

Que fi les difputes étaient formées à l' occafion de la viola

tion des loix fondamentales, & qu'une puiffance étrangère pa~ 
r(1t; il y auroit une révolution qui ne changcroit pas la forme 
du gouvernement, ni fa confl:itution : car les révolutions que 
forme la liberté rte font qu'une confirnrntion de la liberté. 

Une nation libre peut avoir un libérateur ; une natio11 
fubjuguée ne peut avoir qu't.m autre oppreffour. . 

Car tout homme qui a affez de force pour chaffer celui qui 
eft déj~l le ma'itre abfolu dans un état, en a affez pour le 
devenir lui-môme. 

Comme , pour jouir de la liberté , il faut que chacun 
puiffo dire ce qu'il penfe; & que, pour la conferver, il faut 
encore que chacim puiffe dire ce qu'il penfe ; un citoyen, 
dans cet état, diroit & écrirait tout ce que les loix ne lui 
ont pas défendu cxprefü~ment de dire , ou d' é~rire. 

Cette nation, toujours échauffée, pourroit plus aifément 
Iii ij 
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être conduite par. fes paffions que par la raifon , qui ne pro~-.. 
duit jam ais de grands effets fur l' efprit des hommes ; & il 
ferait facile à ceux qui la gouverneroicnt de lui faire faixe 
des entreprifes contre fes véritab1 es intlirfas. 

Cette nation aimerait prodigieufement fa liberté, parce 
que cette liberté ferait vraie : & il pourrait arriver que, 
pour la défendre, elle facrificroit fon bien, fon aifance, fes 
intérêts ; qu'elle fe chargerait des impôts les plus chus , & 

tels que le prince le plus abfolu n' oferoit les faire fuppor
ter à fes fujets. 

Mais , comme elle auroit une connoiffance certaine de la 
néceffité de s'y foumettre, qu'elle paierait dans l' cfpéranc.e 
bien fondée de ne payer plus ; les charges y feroient plus 
11efantes que le fentiment de ces charges : au lieu qu'il y a 
des états Ott le fentiment eft infiniment au - deifus du mal. 

Elle auroit un crédit sfar , parce qu'elle emprunterait à 
elle" même , & fe paieroit elle-même.. 11 pourroit arriver 
qu'elle entreprendrait au-deffus de fes forces naturelles, & 
feroit valoir contre fes ennemis des immenfcs richeffes de 

fiétion, que la confiance & la nature de fon rrouvcrnement 
b 

rendroient réelles. 

Pour conferver fa liberté, elle emprunte.rait de fes fü ... 
jets; & fos füjets, qui verraient que fon crédit feroit perdu, 
fi elle étoit conquife, auraient un nouveau motif de faire 
<les efforts pour défendre fa liberté. 

Si cette nation habitait une ille, elle ne ferait point con
quérante , parce que des conquêtes féparées l' affoibliroient,. 
Si le terrein de cette iHe étoit bon , elle le foroit encore 
~ai1:s, _parce qu'elle n:'auroit pas bcfoin de la guerre pour 
s enndur. Et , comme aucun citoyen ne dépendroit d'u.11 
autre citoyen J chacun feroit plus de cas de fa liberté ,

1 
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que de la gloire de quelques citoye11s , ou d'un feul. 
· Là, on regarderait les hommes d.e guerre comme des 

gens d'un métier qui peut être utile &. fouvent dangereux, 
comme des gens dont les fervices font laborieux pour la na"'I 
tion même; & les qualités civiles y feraient plus conf.idérables~ 

Cette nation, que la paix ~ la liberté rendroient aifée, 

affranchie des préjugés deftruél:eius, feroit portée à devenir 
commerçante. Si el.le avait quelqu'une de ces marchandifes 
primitives qui fervent ~\ faire de ces chofes aufquelles la main 

de l'ouvrier donne un grand prix , elle pourrait faire des 
établiffemens propres à fe procurer la jouiffance de ce don 
du ciel dans toute fon étendue .. 

Si cette nation étoit fituée vers le nord, & qu'elle efa un 
grand nombre de deifrées fuperflues ; comme elle manque
roit auffi d\m grand nombre de marchandifes que fon cli
mat lui refuferoit, elle feroit un commerce nécciTaire, mais 
grand , avec les peurles du midi : & , choifiiTant les éta:s 
qu'elle favoriferoit d'un commerce avantageux, elle fero1t 
des traités réciproquement utiles avec la 11atio11 qu'elle au--: 
1·oit choifie. 

Dans ·un état ,.où d\m côté l'opulence feroit extrême, & 
'de l'autre les in1pôts exceffifs, on ne pourroit guère vivre 
fans indufl:rie avec une fortune bornée .. Bien des gens, fous 
prétexte de voyages ou de fan té, s'exileraient de chez eux., 

& iraient chercher l'abondance dans les pays de la fervi: 
tude même. 

Une nation commerçante a un nom,bre prodigieux de pe
tits intérêts particuliers ; elle peut donc choquer & être 
choquée d'une infinité de manières. Celle..;ci deviendroit fou

verainement jaloufe; & elle s'affiigeroit plus de la profpé
lité des autres, qu'elle ne jouiroit de la fienne •. 
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Et fes loix., d'ailleurs douces & faciles, pourraient ~tre 
fi rigides à r égard du commerce & ·de la navigation qu'on 
~feroit chez elle, qu'elle feinbleroit ne négocier qu'avec des 
ennemis. 

Si cette nation envoyait au loin des colonies., elle le fe ... · 
:roit plus pour étendre fon commerce que fa domination. 

Comme on aime à établir ailleurs ce qu'on trouve établi 
·chez foi, elle donneroit aux peuples de fes colonies la forme 
de fon gouvernem½nt propre : & ce gouvcrnerneht portant 
avec lui la prof péri té , on verrait fe former de grands peu .. 
ples dans les forêts .même qu'elle envcrroit habiter. 

Il pourrait être qu'elle aurnit autrefois fubjugué une na ... 
tion voifine, qui , par fa füuation , la bonté de f es ports , 
la nature de fes richeifes, lui donneroit de la jaloufie : ainfi , 
quoiqu'elle lui efat donné fes propres loix, elle la tiendroit 
·dans u.11e grande ·dépendance ; de façon que les citoyens y_ 
· f eroient libtes, & que f état hü--même fer oit ef clave. 

L'état conquis aùroit un très..:bon gouvernement civil; 
·111ais il feroit aocablé par le droit des gens : & on lui impo
feroit des loix de nation à nation , qui feroient telles , que 
fa profpérité ne ferait que précaire , & feulement en dépôt 

" pour un maitre. 
La nation dominante habitant une grande ifle , & étant 

en poiîeffion d'un grai1d co111n1erce, aurait toutes fortes de 
facilités pour avoir des forces de mer : & , comme 1a confor
vation. de fa liberté demanderoit qu'elle n' eôt ni places , ni 
fortereffes ., ni arm.ées de terre , elle auroit befoin d'u~1e 
~rmée de mer qui la garantît des iiwafions; & fa marine fe
roit fupérieure à ceUe de .toutes les autres puifümces , qui, 
aya11t befoin d'employer leurs finances pour la guerre de 
terre, n'en auroient plus a[ez pour la guerre de mer. 
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L'empire de la mer a toujours donné aux pe:1plcs qui 
l'ont pofîédé une fierté naturelle ; parce que, ie fe:1tat;t 
capables dïnfulter par-tout, ils croient que leur po1.1v01r na 
pas plus de bornes que l'Océan. 

Cette nation pourroit avoir une grande influence dans les 
affrlircs de fes voifins. Car, comme die n' cmploicroit pas fa 
puiffance à conquérir, on recherchcro,i_t plus fon an1it\6, 
& r on craindroit plus fa haine , que t mconfhmce de fon 
gouvernement & fon agitation intérieure ne femb1croient 

le prorner.trc. 
Ainii , cc feroit le defiin de la puiffancc exécutrice, d'être 

prcfqtie toujours inquiét6c au-dedans,· & rcfpettéc au de"'. 
hors .. 

S'il arrivait que cette nation devînt en quelques occa.:. 
fions le centre des négociations de l'Europe , elle y porte ... 
roit un peu plus de probité & de bonne foi que k~s autres; 
parce que fes miniftres étant fouvent obligés de jufli{ier leur 
conduite devant un confcil populaire, leurs négociations ne 
pourroient être fccrettes, & ils feroient forcés d'être, à 
cet égard , un peu plus honn6tes-gens. 

De plus: comme ils fcroient, en quelque façon, garans des 
événemcns qu'une conduite détournée pourrait faire naître, 
le plus sùr pour eux feroit de prendre le plus droit chemin.· 

Si les nobles avoient eu, daBs de certains temps, un pou
voir immodéré dans la nation, & que le monarque cùt 
trouvé le moyen de les abaiffe:r en éJ.evant le peuple; le 
point de l'extrême fervitude aurait été entre le moment de 
l'abaiffement des grands, & celui où le peuple auroit com .... 
111encé à fentir fon pouvoir. 

Il pourroit être que cette 11atiO:n ayant été autrefois fou..; 
mife à un pouvoir arbitraire , en auroit, e11 phifieurs occa~ 
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fions, conf ervé le ftyle ; de manière que, fur le fonds d'un 
.:gouvernement libre, on verroit fou vent la forme d'un gou
vernement abfolu. 

A l'égard de la religion, cor'nme dans cet état chaque 
citoyen auroit fa volonté propre, & .feroit par conféquent 
conduit par fes propres lumières , ou fos fantaifies ; il arri
verait, ou que chacun auroit beaucoup d'indiffërence pour 
toutes fortes de religions de quelque e.fl)èce qu'elles fuffent, 
moyennant quoi tout le monde feroit porté à embraffer la 
religion dominante ; ou que l'on feroit zèlé pour la religion 
en général : moyennant quoi les fet1es fo nrnltiplieroient. 
" Il ne · feroit pas ïrnpoHible qu'il y cùt <lans cette nation 
des gens qui n'auroient point de re.ligion, & qui ne vou ... 
droient pas cepcmlant fouffrir qu'on les obligeât à changer 
celle qu'ils auroicnt., s'ils en avoicnt une: car ils fentiroient 

d\ibord que la vie & les biens ne font pas plus à eux que 
leur manière de· penfer; & que qui peut ravir l'un, peut 
encore mieuJt ôter l'autre. 

Si, parmi les différentes religions, il y en a voit une à l' éta ... 
bliifement de laquelle on eùt tenté de parvenir par la voie 
de l' efclavage, elle y feroit odieufe; parce que , comme 

nous jugeons des chofes par les liaifons & les acceffoires 

que nous y mettons, ceile-ci ne fe préfonteroit jamais à 
r ef prit avec l'idée de liberté. 

. Les loix contre ceux qui profdforoient cette religion ne 
feraient point fanguinaires ; car la libertc.S n'imagine point 
ces fortes de peines : mais elles feroient fi réprimantes , 
qu'.elles feroient tout le mal qui peut fo faire de fang-froid .. 

Il pourrait arriver, de mille 111a11ièrcs., que le clergé aurait 
fi peu de crédit, que les autres citoyens en auroient davan-, 
tage., Aiufi, a-1.1 lieu de fe féparer, il aimeroit miei1x fup,.. 

porte.r 
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porter les mêmes charges que les laïquès: & ne faire_ à cet 
égard qu'un même corps : mais, comme il cherfhero1t tou .... 
jours à s'attirer le refpca du peuple, il fe diftingueroit par 
une vie plus retirée, une conduite plus réfervée, & des 

moeurs plus pures. • 
Ce clergé ne pouvant protéger la religion, ui être protégé 

par elle, fans force pour contraindre , chercheroit à per"'. 
fuade.r : on verroit fortir de fa plume de très-bons ouvra..; 
ges , pour prouver la rév61ation ~c. la providence du grand 

être. 
Il ponrroit arriver qu'on éluderoit fes a~emblées , & 

qu) 011 ne voudroit pas lui permettre de cornger f ~s abi:s 
" c . & que par un délire de la liberté, on aimero1t 111cm · , , , 

mieux laiîfe; fa réforme imparfaite,. qu@ de fouffrir qu'il fût 

réformateur. . 
Les dio·nités, faifant partie de la conftitution fondamenta ... 

o 11 . d' , ' les le feroicnt plus fixes qu'ai eurs : ma1s, un autre cote, · 

gr~nds , dans ce pays de liberté , s' ,1pprocheroient plus du: 
peuple; les rangs feroient donc plus féparés., & les per-. 

fonncs 1)lns confondues~ 
1 • rr ... · fi. 1 re ·. Cr.:ux qui gouvernent ayant une P:unam;e qm _""c remo 1 .. ,: 

. • r- 1· ·e~ & ri_, refüt wu~ les Jours, auro1ent plus de--pnur am11 CtlI , 1 "' , r. " · · • 

p-ard pour ceux qui leur font utiles ,.que pou\ceux: qm les 
; • . • r,· • a·111r·1 on y vcrroit peu de court1,1.ans, de flat-<..tivcrtwent . , t 

tcurs de complaifans' enfin de toutes ces fortes ~e gen~ 

.. c.' .. ,~ .... r)"ye,· a,·-1x grands le vuide 111. ême de. leur efi.pnt. qu11u,11. 1 '-\ ... 1. ... ; • OC' 1,,.. d 
(.) . . ;y efl:imeroit g·uère les hommes par cl ...... " ta ~i..1s oi~ . es 

n n ' é 11 & d · . ":1. t, frivoles mais par des qualités r e es ; e ce_ 
attn ru s ' 1 ' · · · · .1 , a que dr..,ux les richeffes & e m.ente per-. 
genre 1 n y en ' , ..., ' , · . 

foimcl~ -Jé Ji le rafine-; 
Il y auroit un luxe folide ; fonu , non P\18 ; 1

~ k 

TOME I. 
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ment d'e la vanité, mais fur celui des befoins réels;- & ron 
ne chercheJ;Dit guère, dans les chofes _, que les plaifirs que la 
nature y a mis. 

On y jouiroit d'un grand Cnperflu , & cependant les cho◄ 

fes ~rivoles y feroicnt profcrites : ainfi plufieurs ayant plus 
de bien que d'occafions de dépenfo, l'cmploieroient d'une 
rnanière bizarre : & , daris cette nation , il y aurait plus 

d' ef prit que de go fat. 
Conu-ne on feroit toujours occupé de fcs int:frêts , on 

n'auroit point cette politcffe qui cfi fondée fur l'oiüvcté; & 
réellèment on n'en auroit pas le temps. 

L'époque- de la politeffe des Romains efl: la rnème que 
celle de l'établiffement du pouvoir arbitraire. t.c gouverne
ment abfolu produit l"oHiveté ; & roifivcté fait naître la 
politeffe .. 

Plus il y a de gens dans une nation qui ont l,efoin d'avoir 
des ménagemens entre eux& de ne pas déplaire,, plus il y ade 
politeffe. Mais c' efl: plus la politeife des rnccurs que celle des 
manières , qui doit nous diftingue.r des ,peuples barbares., 

Dans une nation 0~1 tout homme ~t fa manière prendroit 
part à l'adminiftration de l'état, les femmes ne devroicnt 
guère vivre avec les hommes. Elles fo.roicnt donc modefres , 
e' eft-~t-dire, timides : c.;cttc timidité foroit leur vertu; tan
dis que les hommes, fans galanterie, fe jcttero.ient dans une 
débauche qui leur laifferoit toute leur liberté & leur loifir .. 

Les loix n'y é'tant pas faites pour un particulier plus que 
pour un autre, chacun fe .regarderait comme monarque; & 
les hommes, dans cette nation.,. fe1·oient plutôt des confé. .. 
dérés, que de§ coneito,yens. 

Si le climat avoit donné à bien des gens un efprit inquiet 
& des vu~s étendues:, dans \11111 pa·ys oil la conftitution don~ 
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neroit à tout le monde une part au gouvernemenf & des in ... 
tér6ts politiques , on parleroit beaucoup de politique; on 
verroit des gens qui paiferoient leur vie à calculer des évé~ 
nemens, qui, vu la nature des chofes &. le caprice de la 
fortune, c, eft-à ... dire des hommes , ne font guère foumis au 

calcuL 
Dans une 11ation libre, il eft très-fouvent indifférent que 

les particuliers raifonnent bien ou mal; il fuffit qu'ils rai
forment : de-là fort la liberté, qui garantit des effets de ces 
mêmes raifo1111emens. 

De même : dans un gouvernement clef }?otique , il eft éga-
lement pernicieux qu; on raif©nne bien ou mal ; il fuffit qu'on 
raifon11e, pour que le principe du gouvernement fait choqué. 

Bien des gens, qui ne fe foucieroient de plaire à perfon
ne, s'abandonneraient à leur humeur. La plupart, avec de 
l' efprit , feraient tourmentés par leur ef prit même : dans le 
dédain ou le dégo6.t de toutes chof es, ils f eroient malheureux 

avec tant de fujets de ne l'être paso 
Aucun citoyen ne craignant aucun -Citoyen, cette nation 

feroit fière ; car la fierté des rois 1l efl: fondée que fur leur 

indépendance. 
Les nations libres font fuperbes , les autres peuvent plus 

nif ément être vaines. 
Mais ces hommes fi fiers vivant beaucoup avec eux-mê-

mes fe trouveroient fouvent au milieu de gens inconnus ; 
ils f croient timides; & l'on verrait en eux, la plu par~ du 
temps, u_n mêlange bizarre de m:uv~ife honte & de fierte. 

Le caraB:ère de la nation paro1tro1t fur-tout dans leur: o_u ... 
vrages d' ef prit, dans lef quels on verroit des gens recueillis, 

& qui auroient penf é tout f :uls. . 
La fociété nous apprend a f ent1r les ridicules ; la retraite 

Kkk ij 
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n_ous rend f~lus propres ~l fenti.r les vices. ~Leurs écrits faty-· 
nques fer01ent fanglans ; & r on vcrroit bien les Juvénals 
chez eux, avant d'avoir trouvé un Horace. 

Dans les monarchies extrémcment abfolucs , les hifto-
1·icns trnhiffent .la vérité, parce qu'ils n'ont pas la liberté da 

1a dire : dans les états extrémcment libres, ils trahiffent la 
vérité, à caufe de leur liberté môme, gui produifant toujours 
des divîfions, chacun devient aufii cfclavc des préjugés de 
fa falèion, qu'il le feroit d'un clefpote.. . 

Leurs poëtes au.raient plus fou vent cette rudeffo originale 
de l'fovcntion , qu'une certaine délicatcffo que donne le 

gofat ; on y trouvcroit quelque chofo qui approcheroit phu 
de la force de Michel-Ange, que de la gracc de Raphaël. 

L I V R E X X .. 

Des loix, dans le rapport qd' elles ont avec le commercè,. 
conjidé1·l dans Jà nature & fas diflin&ions. 

Docuit quœ maxinrns Atlns. 
VI R G I L, A?neM. 

CH API T R.E- PR- E MI.ER,. 

Dit commerce .. · 

l.,1 E s matières qui fui vent demanderoient d'être trnitées avec 
plus d'étendue ; mais la natu're de cet ouvrage ne le per

met pas. Je voudrais couler fur une rivière tranquille;. je 

fuis entra1né par un torrent~ 
Le commerce guérit des· préjuges· deftruB:eurs· : & c'efü 

I')rcf que une règle génêra1e que , par-tout où il y a des 
mœurs cloi1ces, il y a du commerce·; & q~1e, par-tout où

il y a du commerce, il y a· des mœurs douces. 
Qu'on ne s'étonne donc point fi nos mœurs font 111oins 

féroces qu'elles ne .. l' étoient autrefois.- Le commerce a fait· 

que la· connoiffance des mœurs de toutes les nations. a pé
nétré par-tout : on les a comparées entre elles , & 11. en a. 

réfulté de grands biens. 
011 · peut dire que les loix du· commerce· perfo2ciomrent 

les mœurs ; par la même· raifon que ces mêmes loix per .. 
dent les mœurs. Le commerce corrompt les moeurs pu.;-
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.res (a); c'étoit le fujet des plaintes de Platon : il polit & 
adoucit les mœurs barbares , comme nous le voyons tous 

les jours. 

(a) C!fllr dit des Gan lois, que le voi

finagc & le commerce de Ma.rfoillc les 
~.voit gâtés de fa~on, qu'eux, qui au~ 

trefois avoicnt to11jonrs vaincu les Ger
mains , lonr étoicnt devenus inférieurs. 
Guetri: deJ,' G.wù:s, liv. Vt 

CHAPITRE II. 

Da tejj)1it du. commerce. 

L,E F FE T naturel du commerce eft de porter à la paix .. 1 

Deux nations qui négocient cnfomble fe rendent récipro ... 
quemcnt dépendantes : fi l'une a intérêt d'acheter , l'autre a 

inté1:êt de vendre ; & toutes les unions font fondées for 
des befoins mutuels. 

·.Mais , fi r efprit· de co111merce unit les nations, il n'unit 
pas de même les particuliers .. Nous voyons que, dans les 
pays (a) oi.1 ron n'eil afFeclé que de l'cfprit de commerce, 
on trafique de toutes les aél:ions humaines , & de toutes 
les vertus morales .: les plus petites chofes , celles que l'lm ... 
manité demande, s'y font, ou s'y donnent pour de l'argent. 

L' ©fprit de comn1ercc produit , dans les homme; , un ce~
·tain fontiment de jufüce exaEèe, oppofé d'u.n coté au lm
,.gandage, & de l'autxe ~l ces vertus morales CJ.ui font qu:on 
.ne difoute pas toujours fes i11térôts avec rigidité , & qu on 

peut les négliger pour ceux des autres. . 
La privation totale du commerce produit, au contraire, 

1 
. \ fo brigandage , qu'Ariftote met au nombre ces marueres 
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d'acqnérir. L'efprit n'en eft point oppofé à de certaines 
vertus morales : par exemple, l'hof pitalité , très-rare dans 
les pays de commerce, fe trouve admirablement parmi les 
peuples brigands. 

C) cft un facrilège chez les Germains , dit Tacite , de 
fermer fa maifon à quelqu~l10111me que ce· foit , connu ou 
inconnu. Celui qui a exercé ( 6) fhof pitalité envers un: 
étranger, va lui montrer une autre maifon où on l'exerce' 
encore , & il y eft reçu avec la même humanité. Mais, lorf-

que les Germains eurent fondé des royaumes, l'hofpitalité 
leur devint à charge. Cela paraît par deux loix du code (c) 
des Bourguignons , dont' !"une inflige une peine à tout bar
bare qui iroit montrer à un étranger la maifon d\m Romain; 

& l'autre i·ègle que celui qui recevra un étranger fera. 

dédommagé par les habitans , chacun pour fa quotepart. 

(l,) Et qui modi hofpes fuer.u, monf

U,ttOI' hofpitii. De morib. Germ. Voyez 
auffi Céfat·, guerre des G.udes, liv, Vl. 

( c) Tit-1 38. 

CHAPITRE I I L 

De la pauvreté des peuples-. 

ÎL y a deux: fortes de peuples pa~vres : ceux que ~a du-" 
reté du gouvernement a rendu tels ; & ces gens - la font. 
incapables de" prefque aucune vertu, parce que leur pau

vreté fait une partie de leur fervitude :· les autres ne font 

pauvres que parce qu'ils. ont dédaig1:é,. ôu parce q~'ils n' ~n~· 
pas connu les co1~1111od1tés de la vie ; & ceux-ci pe~v~llt. 
faire de grandes chofes, parce qt1e cette pauvreté fa1tu11e 
partie de leur liberté. 



CHAPITRE IV. 

Du co1nmerce, dans les divers goœi·ernemens: 

l__E commerce a du rapport avec ,la conflitution. Dans le 
gouvernement d'un feul > il eft ordinairement fondé fur le: 

]uxe; .& , quoiqu'il le foit auffi fur les befoins rJels, fon objet: 

principal efl: de procurer à la nation qui le fait tout ce qu~ 
pcnt fervir à fon orgueil, à fes délices & à fes fantaifies-. 

Dans le gouver11e;nent de pluf.ieurs, il efl: plus fouvent fondé 
fur l'économie. Les négocians ayant l' oeil fur toutes les 

nations de la terre, portent à l'une ce qu'ils tirent de l'au
·t.re. C' efi ainfi que les républiques de Tyr, do Carthage,: 
d' A1:hènes , de Marfeille, de Flo,rence , de V enifc & de 
I-Iollande ont fait le commerce. · 

Cette · efpè9e de trafic regarde le gouvernement de plu-·· 
fieurs par fa nature'" & le monarchique par occ:afion. Car , 
comme il n' eft fonde~ que fur b pratique de gagner peu, & 

rnême de gagner moins qu';:mcunc autre nation, 8c de né fo 
d,6dommager qu'en gagnant continuellement , il n' efl: guère 

poffible qu\l puiffe être fait par un foul peuple chez qui le 

luxe efl: établi, qui dépenfc .beaucoup., & qtü ne voit que de 

~rands objets. . 
Geft danscesidéesqueCicéron(a)difoit fi bien: ))Je n'aim~ 

:i> point qu'un m~me peuple foit , en même temps, le domina~:, 
)) teur & le fa8:eur de l'univers ~<. En efft~t, il fou.droit f1..1ppofer 

que chaque particuJier dans .cet état, .& tout l'état même , 

euffent toujours l:.i tête pkinç d~ grands projets, & cette 
l11éme tête remplie de retits :· çe qui eft contraditèoire. 

Ce 

L 1 V RE X X., CH A p I T RE IV.; 449 

Ce n' eft pas que, dans ces états qui fubfiftent par le com

m~rce cl' économie, on ne faffe aufli les plus grandes entre
pnf es, & que l'on n'y ait une hardieffe qui ne fe trouve 
pas dans les mon .. archies : en voici la raifon. 

U :1 commerce mène à l'autre , le petit au médiocre, le 
médwcre au grand : & celui qui a eu tant d'envie de ga

gner peu , fe met dans une fituation où il n'en a pas moins 
de gagner beaucoup. 

. De plus : les grandes entreprif es des négocians font tau ... 

J ou:·s néce[airement mêlées avec les affaires publiques.

Mais, dans les monarchi~s·, les affaires publiques font, 1a 
plupart du temps, auffi fufpetèes aux marchands, qu'elles 

leur paroiffent fores dans les états républicains. Les gran

des entreprifes de commerce ne font donc pas pour les mo
narchies , mais pour le gouvernement de plufieurs. 

En un mot, une plus . grande certitude de fa profpérité, 
que l'on croit avoir dans ces états , fait tout entreprendre; 
& ' . " r." d l' , parce qt~ on croit etre rnr e ce que on a acquis , on 

ofe l'expofer pour acquérir davantage; on ne court de rif

que que fur les moyens d'acquérir : or, les hommes efpè· 
rent beaucoup de leur fortune. 

Je ne veux pas dire qu'il y ait aucune monarchie qui 
f oit totalement exclue du commerce d'économie ; mais elle

y eft moins portée par fa nature. Je ne veux pas dire que 

les républiques que nous connoiiîons foient entièrement 
privées du commerce de luxe; mais il a moins de rapport. 
à leur confl:itution. 

Quant à r état defpotique J il eft inutile d'en parler. Règle 
générale : dans une nation qui· eft dans la fervitude, on 

travaille plus à conferver qu'à acquérir ; dans ui1e nation 

libre , on travaille plus à acquérir qu'à conferver~ 

TOME I. Lll 
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CH API T RE V-

Des peuples qui Ollt fait le commerce d'économie. 

MARSEILLE, retraite néceffaire au milieu d'une mer ora

geufe ; MarfeiHe, ce lieu oü tous les vents , les bancs de 
la mer, la dif pofition des côtes ordonnent de toucher, fut 

fréquentée par les· gens de mer. La ftérilité (a) de fon ter

ritoire détermina fes citoyens au commerce d'économie. Il 
fallut qu'ils foif ent laborieux, pour fuppléer à la nature qui 
fe refufoit ; qu'ils fuffent juftes , pour vivre parmi les na-
tians barbares qùi devaient faire leur prof péri té ; qu'ils fuf ... 
fent mod(frés , · pour que leur gouvernement füt toujours 

tranquille ; enfin J qu'ils euifent des mœurs frugales, pour 
qu'ils puifent toujours vivre d'un commerce qu'ils confer
"."eroient plus furement lorfqu~il ferait moins avantageux .. 

On a vu par-tout la violence & la vexation donner naïf ... 
fance au commerce d'économie, lorfque les hommes font 
contraints de fe réfugier dans les marais , dans les iCTes , les 
bas fonds de la mer , & fes écueils même. C' eft ainfi que 

Tyr, V enife & les villes de Hollande furent fondées ; les 
fugitifs y trouvèrent leur fureté. Il fallut fubfifter · ils tirè-, . 

rent leur fub!iftance de tout l'univers. 

(a) Jujlin, liv, XLUI., ch. m. 

C H A P I T R É V I. 

Quelques effets d'zuie grande 1za11igatiorz,.· 

J L arrive quelquefois qu'une nation qui fait le commerce 
d'économie, ayant befoin: d'une marchandife d'un pays qui 

LIVRE XX, CHAPIT.RE VL 4:P 
lui ferve de fonds pour fe procurer les marchandifes d'un 
autre ·:, fe contente de gagner très-peu, & quelquefois rien, 
fur les unes.; dans l'efpérance ou la certitude de gagner 
beaucoup fur les autres. Ainfi ., lorf que la Hollande faifoit 
pref que feule le commerce du midi au nord de l'Europe , 

les vins de France , qu'elle portait .u nord , ne hü fer

voient ., en quelque manière , que de fo1:ids pour faire fon 
commerce dans le nord. 
· On f çait que fouvent ., en Hollande, de .certains genres 

de marchandife venue de loin ne s'y vendent pas plus cher 
qu'ils n'ont cot1té fur les lieux m~me. Voici la raifon qu'on 

en donne : un capitaine, qui a befoin de lefrer fon vaiffeau, 
prendra du t11arbre; il a befoin de bois pour l'arrimage, il 

en achettera : '&, pourvu qu'il n'y perde rieJ;1, il croira 

avoir beaucoup fait. C' eft ainfi que la Hollande a auffi fes 

carrières & fes forêts. 
Non feulement un commerce qui ne donne tien peut être 

d l'" J' . utile ; un commerce même éfavantageux peut etre. ai: 
oui dire, en Hollande., que la pêche de la baleine, en gé
néral, ne rend pref que jamais ce qu'elle coî1te : mais ceux 

qui ont été employés à la conftruélion du vaiffeau, ceux 
qui ont fourni les agrêts , les appareaux, les vivres ., font 
auffi ceux qui prennent le principal. intérêt à cette pêche~ 
Perdüfent-ils fur la pêche, ils ont gagné fur les fournitures, 
Ce commerce eft une ef pèce de lotte rie , & chacun efl fé-· 
duit parl'efpérançe d'un billet noir. Tout lè m011de aime à 
jouer ; & 'les gens les plus fages jo-µent volontiers , lorf.;.. 
qu'ils ne voient point les app::trences du jeu, fes égaremens, 
fos violences , fes diffipations , la pe~te du temps, & même 

de tm.ite la vie, 

Lll ij 

1 

\ 
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CHAPITRE VII. 

'Efprit de l'Angleterre Jùr le commerce. 

L'ANGLETERRE n~a guère de tarif règlé avec les autres 
nations; fan tarif change , pour ainfi dire , à chaque par
lement , par les droits particuliers qu'elle ôte , ou qu'elle 
impof e. Elle a voulu encore conferver fur cela fon indé-
pendance. Souverainement jaloufe du commerce qu'on fait 
chez elle , elle fe lie peu par des traités , & ne dépend que 
de fes loix. 

D'autres nations ont fait céder des intérêts du commerce 
à des intérêts politiques : celle-ci a toujours fait céder fes 
intérêts politiques aux intérêts de fon commerce. 

C' eft le peuple du monde qui a le mieux f çu fe prévaloir 
à la fois de 4l:es trois grandes chofes ; la religion,. le com--: 
merce & la liberté., 

C H A P I T R E' V I I I .. 

Comme,u on a gerzé quelquefois le comùzerce d''économie;, 

Û N a fait , . dans certaines monarchies , des loix très-propres. 
à abai:ff er les états qui font le commerce d'économie. On 
leur a défendu d' a-ppo:rter d'autres marchandifes que celles: 
du crû de leur pays : on ne leur a permis de venir trafiquer· 
_qu"' avec des navires de la fabrique du pays où ils viennent .. 

Il faut quel' état qui impofe ces loix puiff e aifément faire 
lui-même le commerce : fans cela , il fe fera,. pou~ le moins, 
1.m tort égal.. Il vaut mieux. avoir affaire à une nation qui exi-: 

Z1vRE·XX, cI-tAPITRE VIII. 45'3 
ge peu, & que les befoins du commerce rendent en quel
que façon dépendante ; à une nation qui, par Y étendue . de 
fes vues ou de fes affaires, f çait où placer toutes les mar
chandifes fuperflues ; qui eft riche , & peut fe charger de 
beaucoup de denrées; qui les paiera promptement; qui a; 
pour ainfi dire , des néceffités d'être fi.delle ; qui eft pacifi
,que par principe ; qui cherche à gagner , & non pas à con
quérir. Il vaut mieux, dis-je , avoir affaire à cette nation, 
qu'à d'autres toujours rivales, & qui ne donneroient pas 

tous ces avantages. 

C H A P I T R E' I X.-

De l' exclujion ea fait de commerce. 

LA vraie maxime eft de n'exclure aucune natiort de fo11 

commerce, fans de grandes raifons. Les J aponois ne com
mercent qu'avec deux nations, la Chinoife & la Hollan
doife. Les Chinois ( a) gagnent mille pour cent fur le fucre ,~ 
&. quelquefois autant fur les. retours. Les Hollandois font 
des profits à peu près pareils. Toute nation qui fe conduira. 
fur '1es maximes J aponoif es fera néceifairement trompée.: 
C'eft la concurrence qui met un prix ju.fte aux marchandi--: 
f es , & qui établit les vrais rapports entre elles. 

Encore moins un état doit-il s'affujettir à ne vendre fes 
marchandifes qu'à une feule nation , fous prétexte qu'elle les 
prendra toutes à un certain prix. Les Polonais o:nt fait,. pour 
leur bled, ce marché avec la ville de Dantzik; plufieurs rois 
des Jndes ont de pareils contrats, pour les épicerie&, avec les: 

(a) .Le père dtt Halde ~ tome U., page 170 .. 
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Hollandais (b). Ces conventions ne font propres qu'à une 
pation _pauvre , qui veut bien perdre l'ef pérançe de s'enri~ 
chir ,. po~rvu qu'elle ait u11e fubfiftance affurée; _ou à des 
nations dont !a: fervitude confifte à renoncer à l' ufage . des 
chofes que la nature leur ·avoit données , ou à faire fur ces 
chofes un commerce défavan~ageux. 

( !, ) Cela fot pren~iêrément établi par les Portugais. P'"qy.:zi·e.:,• d1.1 }}.znç<Ji; Pyr.ird., 

chap. xv., part. U. . . · 

CH A P I T RE X. 

Etabliffement propre azt conimerce d'économie. 

DAN s les états· qui font . le commerce d'_é~onomie, on a 
heureufement étabfrdes banques, qui, par leur crédit, ont 
formé' des nouveaux fignes ·des valeurs. Mais on auroit tort 
de les traHfportex dans les états qui font le commerce de luxe. 
Le~ mettxe dans des ·pays gouverriés par un feul , c' eft füp~ 
pofe.r l'argent d'un côté, & de l'autre la puiffance : ë'eft~à~' 
dire, d'un côté, la faculté de tout avoir fans àucun pouvoir; 
& , de l'autre, le pouvoir avec la faculté de rien du tout. 

~~ns.~n gouveme:n~nt 1~ar.eil, il n'y a jamais eù que le pritice 
qu1 ait eu,, ou q1:11 ait pu avoir 1111 ttrêfor ; · & , par-tout Oll if' 
Y en a un, .dè's qu'il eft. exceHif, ïl devielit d'abo.rd le tréfor 
du prince. 

-, Par. 1~ mêmè_ r~ü~on ~ les c°.mpagni~s de négocians , qui 
s aifoc1ent pour~: un ·certain co1fü1,1eice , :conviennent rare
nient · au ·gchw:eine111ent d'un feul. La n'ature de ~es com-· 
pagnies;;e,ft de:dop:nei aux riêheffes 11articuliè~es la fore~ des 
.richeffes pubrq M · 1 ~ , . .1 . . . . 1 tl~s,. ., .a.is, c ans ces états , cette force ne 
peut fe trouver que dans le$ 1müns du prince. Je dis plus : 

L 1 r, n E x x, c HA p·1 T RE ·x. 4:>> 
elles ne conviennent pas toujours dans les états· où· l' ori fait 
le commerce d'économie; & , fi les affaires ne font fi gran
des qu'elles foient au-deif us de l?,t portée des particuliers, 
on fera encore mieux de ne point gêner , par des privilèges 
exclufifs , la liberté du commerce. · · 

C H A P I T R E X I .. 

Contùiua~ion du mime fajet. 

DAN s les états qui forit le commerce d'économie , on 
peut établir un port franc. L'économie de l'état., qui fuit 

toujours la frugalité des particuliers , donne, pour ainfi 
dire, l' ame à fon commerce d'économie. Ce qu'il perd de 
tributs pat r établiffemeùt dont. nous parlons , eft -compenfé 
par ce qu'il peut tirer de la richeffe induftrieufe de la répu .... 
blique. Mais , dans le gouvernement monarchique , de pa
reils établiffemens feroient contre la raifon; ils n'auroient 
d'autre effet que de foulager le luxe du poids des impôts .. 
On fe priverait de l'unique bien que ce luxe péut procurer, 
& du feul frein gue , dans une confl:iti1tion pareille , il puiff e 

recevoir. 

CHAPITRE XIL 

De la liberté du. com11i~rce,. 

LA liberté du con~merce n' efi: pas une faculté accordée 
aux négocians de faire ce qu'ils veulent ; ce f eroit bien plu
tôt . fa fervimde. Ce qui gêne le commerçant ne gêne pas 
pour cela le commerce. C' eft dans les payg de la· liberté.que 
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l,e négociant trouve des contradiltions fans nombre ; & • il 
n' eft jamais moins croifé par les ~oix, que dans les pays de 
la fervitude. 

L'Angleterre défend de faire fortir fes laines ; elle veut 
que le charb?n foit tranfporté par mer dans la·capitale; elle 
ne permet point la fortie de f es chevaux , s'ils ne font cou
pés ; les vaiffeaux (a) de fes calo nies qui commercent en 
Europe , doivent mouiller en Angleterre. Elle gêne le né
gociant;· mais c'eft en faveur du commerce. 

(a) Aél:e de navigation <le I 660. Ce 
n,a été qu'en temps de guerre, que ceux 
de Bofton & de Philadelphie ont eu.,. 

voyé 1curs. vaiffeaux ~n droiture, jufqnes 
<laus fa Méditerranée, porter leurs den
rées. 

CHAPITRE XII l. 

Ce qui détruit cette liberté. 

L ~ , où il y a du commerce , il y a des douanes. L'objet 
du commerce eft l' exportati011 & l'im,portation des marchan
difes en,faveur de l'état; & l'objet des douanes eft un cer
taÎ11 droït fur cette même ex:portation , aufii en faveur de 
l'état. Il faut donc que l'état foit neutre entre fa douane 

1

& fon -commerce, & qu'il faffe enforte que ces deux chofes 
ne f~ croifent point ; & alors on y jouit de la liberté du 
commerce .. 

La finan~e détruit le commerce par fes injufl:ices , par fes 
vexations, par l'ex:cè5 dece qu'elle impofe : mais elle le détruit 
ençpre , indépendamment de cela , par les difficultés qu'elle 
fait l):aÎtre , & le.s formalités qü' elle exige. En Angleterre, 
où les douanes font en régie, il y a une facilité de négocier 
finguli~re un mot d'écriture fait les plus grandes affaires ; 

il 

'LIVRE XX, CHAPITRE XIII. 45'7 
il ne faut point que le marchand perde un temps infini, & 
qu'il ait des commis exprès, pour faire ceffer toutes les dif
ficultés des fermiers, ou pour s'y foumettre. 

C H A P I T R E X 1 V. 

Des loix du, commerce qui emportent la corzftfcation de.9 

ma'rc/z.andifes. 

LA grande chartre des Anglois défend de faifir &. de confif
quer, en cas de guerre :, les 1narchandifes des négocians 
ét1·angers, à moins que ce ne foÎt par repréfailles. Il eft beaa 
que la nation Angloife ait fait de cela un des articles de fa 

liberté. 
Dans la guerre que l'Efpagne eut avec les Anglois en 

17 40, elle fit une loi (a) qui puniifoit de· 111ort ceux qui 
introduiraient dans les états d'Ef pagne des marchandifes 
d'Angleterre; elle infligeoit la même peine à ceux qui pori:e
roient dans les états d'Angleterre des marchandifes d'Ef pa
gne. Une ordonnance pareille ne peut, je crois, trouver de 
modèle que dans les loix du Japon. Elle choque nos mœurs, 
l' ef prit du commerce, & l'harmonie qui doit être dans la 
proportion des peines : elle confond toutes les idées, faifant 
un crime d'état de ce qui n' eft qu'une violation de police. 

(a) Publiée~ Cadix au mois _de mars 1740. 

ToME I. 1\1mm 
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CHAPITRE X V. 

De la contrainte par corps,, 

SoioN (a) ordonna à Athènes qu'on n'obligeroit plus le 

1

Corps ~o~r d~ttes. civiles. Il tira cette loi d'Egypte ( /;) ; 
B accons l avo1t faite, & S efôflris l'avait renouvellée. 

Cette loi eft très-bonne pour les affaires ( c) civiles ordi-
naires ; mais nous· avons raifon de ne point l' obferver dans 

celles du commerce. Car les négocians étant obligés de con"". 

fier de grandes fommes pour des temps fouvent fort courts, 

de les. donne1: & de les reprendre , il faut que le débiteur 
rempliife tou;ours au temps fixé fes engagemens ; ce qui 
f uppofe la contrainte par corps. · 

Dans les affaires qui dérivent des contrats civils ordinai

res , la !oi ne ~oit point donner la contrainte par· corps; 

parc,e .gu elle tait plus de cas de la liberté d\m citoyen, que 
de l a1fance d un autre. Mais, dans les conventions qui dé.ri ... 

vent du commerce , la loi doit faire plus de cas de l' aifance 

publique., q~e de la liberté d'un citoyen ; ce qui n'empêche 

l~as les :efrnélions & les limitations que petivent demande~ 
1 humamté & la bonne police. 

( ..1) P lm.zrque, au traité : qu'il ne fit1tt 
JJ•int .emprunter a u.flae,. 

0) Diodore, Iiv. I, part. JI, ch. m. 
( c) Les légiilatcurs Grecs ét~ient blà-

mablcs, qui avaient défendu de prendre 
en gage les armes & la charrue d,un hom~ 
me, & permettaient <le prendre l'homme 
même. Diodore, liv. I, parr.n, rd1.m. 

LITl'Ri XX) CHAPITRE XVI. 

C H A P · I T R .E X V I. 

Belle loi. 

LÀ loi de Gmeve qui exclut des magiftratures, & même 
de l'entrée dans le grand confeil, les enfans de ceux qui ont 
vécu ou qui font morts infolvables, à n~oins qu'ils n'ac

quittent les dettes de leur, père , eft très-bonne. Elle a cet 
effet, qu'elle donne de la confiance pour les négocians; elle 
en donne _pour les magiftrats ; elle en donne pour fa cité 
même. La foi particulière y a encore la force de la foi pu-

blique. 

CHAPITRE XVII. 

Loi de Rhodes. 

LE s Rhodiens allèrent plus loin. Sextus Empiricus (a) 
dit que, chez eux, un' fils ne pouvait fe dif peilfer de payer 
'les dettes de fon père, en renonçant à fa fucceffion. La loi 
de Rhodes étoit donnée à une république fondée fur le com

merce : Or, je crois que la raifon dµ commerce même y 
devait mettre cette limitation, que les dettes contraétées 

·par le père depuis que le fils avait commencé à faire le com-· 

merce, n'affeél:eroient point les biens acquis par celui-ci. Un 

négociant doit toujours connaître fes obligations, & fe con ... 

duire à chaque inftant füivant l'état de fa fortune. 

(,1) Hippotipofcs, liv. 1, chnp. xIY. 

Mmm îj 
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CHAPITRE XVIII., 

Des juges pour le commerce. 

XÉ No PH o N, au livre des revenus , voudrait qu'on don..; 
/\ d , r ' 

nat ~s recompenies a ceux des préfets du commerce qui 
expédient le plus vîte les procès. Il fentoit le befoin de 
notre jurif diél:ion confulaire. 

. . Les . affaires du commerce font très - peu f ufceptibles de 
:

0 rm~htés. Ce font des aél:ions de chaque jour, que d'autres 
de meme nature doivent fuivre chaque j:our. Il en eft autre~ 
n:e~t de_s aél:~ons de la vie qui influent beaucoup fur l'avenir; 
m:1s qm arrivent rarement. On ne fe marie guère qu'une 
fois; on ne fait pas tous les jours des donations ou des tefla ... 
mens; on n' eft majeur qu'une fois. · 

Platon (a) dit que, dans une ville oû il n'y a point de 
commerce maritime , il faut la moitié moins de loix civiles .. 
& cela eYè très-vrai. Le · commerce introduit dans le mêm; 
pays_ différe~tes ,fortes de_ peuples, un grand nombre de co11~ 
vent~ons., d efpece~ de biens, & de manières d'acquérir .. 

Amfi, dans_ une ville commerçante, il y a moins de juges; 
& plus de l01x.. · 

(4) Des loix, Iiv. VIII. 

LIVRE X X, CH A p I T RE XI X .. 

C H A P I T R E X I X. 

Que le prince ne doit joint faire lè commerce·: 

THÉ o PHIL E (a) voyant un vaiffeau où il y avoit des mar...: 
chandifes pour fa femme Théodora, le fit brûler. )) Je fuis cc 

empereur, lui dit-il, & vous me faites patron de galère. En ,, 
quoi les pauvres gens pourront-ils gagner leur vie, fi nous <c 

faifons encore leur métier cc ? Il aurait pu ajouter : Qui 
pourra nous réprimer, fi nous faifons des monopoles? Qui 
11ous obligera de remplir nos engagemens ? Ce commerce 
que nous faifons, les courtifans voudront le faire ; ils feront 
pl us avides & plus inj.uftes que nous. Le peuple a de la con ... 
.fiance en notre juftice ; il n'en a point en notre opulence :
tant d'impôts , qui font fa misère, font des preuves cer
taines de la nôtre. 

(a) Zonarc. 

G H A P I T R E X X. 

Continuation du mbne fujet .. 

Lo R. s Qu E les Portugais & les Caftillans dominaient dans, 
les Indes orientales , le commerce av(:)it des branches fi 
riches , que leurs princes ne 1:nanquèr:ent · pas de s,' en faifir .. 
Cela ruina 1eurs établiifemens dans. ces parties-là~ 

Le viceroi de· Goa accordoit à des· particuliers des·. privi~
lèges exclufifs .. On n'a p0int de c0nfiance e11Êle· pareilles gens; 
1e commerce eft. difcontinué. par le changement perpétuel 
de· ceux à· _qui on 1~ ~onfi.e} perf onne ne -m€nage c~ coin~-



1nercc; & ne fo foncic de Je Iai!F· r pnd u ~l C >i1 fucct·n~ur; 
le profit rdle clans des mains p~in: icul Ît:n:s , ôr ni.: ~ 'Jtcrnl 
pa~ affc1.. 

C H A P J 'r R E X L 

l)u col!mœr,::<;) Jt /,1 110!,l,_'/F·, J,w.r /,1 11:0/hll',llit. 

J 1, cil contre l'd)n·it: du commtn·<.:c qut· la iwl,l le faffe 
dans la monarchh.·. )) Cda fL~rnit ptnlivi<.·ux auR viUt·s , di .. 

,> font (a) ks c1npt.!tc.urs llonarius 'J'/2;,'adttf,··, t,tc~rnit cn"'f 

>> tre les rnarchand:; &. les pld,<liens la foc il inS d\u.:ht·tcr do 
,:i V(îndrc <<·. 

ll dt contre l'ciï·>rit de la monardtit que ht nuhlcffë y 
füHè le cornmerce. L\1fogr.~ , qui a pt~rmis en AnglctttTC le 
c0111mc,rcc ~\ Ia nobkil<.:: , ,~n unt~ ch:s ,~hü!l·~ qui ont le plus 
contribué à uffoiblîr k~ gm1n·1·m·mt,•m nHrnardtir1uc. 

(; J'i' A P I 'I' R lti X J I. 

R4/lc.,'\7 ùm p,1 rt iculù)rt" 

D ~: s gens frappés ,fo et~ CJtti fc pratiqm~ qm.·lqiws érnts, 
pet1fent qu,il faudn,it qu\m 'Fr~UH.~~~ il y (,'ttt; 1oix qui (;tlga~ 

geaffent lts nt>bks à füin..~ .k~ conim<.'.rt;t,. · k 1noyc.:n 
d'y détruire la nobluffo , fans ,,ueunc udlité pour I c "~c.nn ... 
m.crcc, La pmtiquc de ce pay~ cil m':godans 
n'y font pas 11ût1les; mais il~ pcuvt.nu: le dcvtmi1~ .. lls ont fd:. 
pérance d' ob.tcnir la noblelfo, fans en avoi1~ rinconvénitmt 
aEtu.d.. Ils 11, ont pas de rnoyca p.hi.t; ,Je fi►nir 1LJur 
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profoffinn que d~ la bien foire, ou de la faire ave.c honneur; 
clwfi} qui dt <Hdinair<:nHint attachée lt la fuŒfance. 

1 ,t~s loix qui ordonnent quu chacun rcfle dans fa profef
fion , &., la foifo pafü!r ii fos enfans, ne font & ne peuvent être 
utilt•s que dans lt1S états(,,) dd1)()tiques, ot1 pe.rfonnc 11e peut., 
ni ne doit avoir d\~mulation. 

Qu'on ne di{i.; pas que chacun i1~ra mieux fa profcŒon 
lodè1u \m rn~ pourrn pas la quitter pour une autre. Je dis 
<1u\n1 it:ra mieux fa profr..:Hion , l<nfrp,w ceux qui y auront 

lé , tdjJéreront dt►. parv1..mir ~t une autre. 
.l 'acc1uifüion qu\m peut faire de la noblcffo ~t prix d'nr•• 

<.tne<mrngc bt·:meoup les négocfans ~t fo n1cttre en état 
d'y parvt·nir. Jt~ n\~xamine pas fi 1\m fak bien de donner 
.tiufi aux ridieffos le prix de la vertu : il y a tel gouvern~-. 
mcm t>L1 ct.ila p<,iut être très ut.ile. 

.En Fr:mcc , cet état de fa robe qui fo trouve, entre 1 a 
nohltffc &, lu ptatpk; qui, fans avoir le l,rillant dtt~ 

,, «.in a tous ks privil~·gcs; cet {;tat qui lni{fo les parti,. 
nd i,:rs da1H1 b m~diotdt6, tandis c1ue le cclrps dépofitairn des 
lnix dmrn fa p;loircq cet état encorù dans lequd 011 n.'a dt~ 
moyen dt~ fo diHinguçr q\w pur la fum fonce & par la vertu; 
proftdlion honorable .. , mais qui en foiffo toujours Vûit: unt 

plu$; diHinguC::<.~ : cct:rn nohloffe 'tnute guerrière , qiii penfe 
qu\:n quclqtw, dégr<.S de rkheffcs que Pori foit:, il fi.tut faire 

fonmu,~; nrnis qu'il dl honteux d'augmenter fon l,ien, U 
rn1 tH: comnH!lWt,t par lt.~ dHiipcr ; cette partie dt..~ la nation, 

frn rnujmm:; avt\C le capital d.c fhn bien. ; qui , quand 
t·llt~ , dorme fo plncc ù tl11f;.! autre qui krvira avec 

tmcon! ; qui va ~t la guerre pour que pcrfonnc 
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n'ofe dire qu'elle n'y a pas été ; qui, quand elle ne pe.ut 
· efpérer les richeifes, efpère les honneurs; &, lorfqu'elle ne 
.les obtient pas, fe confole, parce qu'elle a acquis de l'hon
neur .: toutes ces chofes ont néceifairement contribué à la 
grandeur de ce royaume. Et fi, depuis deux ou trois fiècles, 
il a augmenté fans ceife fa puiffance, il faut attribuer cela 
.à la bonté de fes loix, non pas à la fortune, qui n'a pas ces 

fortes de confiance. 

CHAPITRE X XII L 

~ quelles nations il efl défavalltageux de faire le commerce.' 

LE s richefi~s confiftent en fonds de terre , ou en effet; 

:mobiliers : les fonds de terre de e::haque pays font ordinai .. 
rement poffédés par fes habitans. La plupart des états ont 
_des loix qui dégofrtent les étrangers de l'acquifition de leurs 
terres ; il n'y a m~me que la préfen@e dü maître qui les 
faire valoir : ce genre de richeif es appartient donc à chaque 
état en particulier. Mais les effets mobiliers , comme l' ar
gent, les billets , les lettres de change, les aérions fur les 
compagnies , les vaiifeaux, toutes les marchandif es, appar
,J-iennent aµ monde entier , qui, dans ce rapport , ne com
.pofe qu'un feul état, dont toutes les fociétés font les mem

b,res _: le pe~ple qui pofsède le plus de ces effets mobiliers 
de l'univers , eft le pJus riche. Quelques états en ont une 
in111;1e,nfe .quantité : ils les acquièrent çhacun par leurs den--
rées , par le travail de leurs ouvri~rs , par leur induftrie, par 

lt.u_rs découvert~s , par le hazarG! mê~ne"' L'avarice des na .. 

tions f e difpute les meubles de tout l'u;11ivers. Il peut fe trou:::-
ver 
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ver un état fi malheureux, qu'il fera privé des effets des au
tres pays , & même encore de prefque tous les fiens : les 
propriétaires des fonds de terre n}y feront que les colons des 

étrangers. Cet ~tat manquera de tout, & ne_ pourra rien 
acquérir ; il vaudrait bien mieux qu'il n'eût de commerce 
avec aucune nation du monde : c' eft le commerce qui, dans 
les circonftances ot1 il fe trouvoit, la conduit à la pauvreté. 

Un pays qui envoie toujours moins de marchandifes ou de 
denrées qu'il n'en reçoit, fe met lui-même en équilibre en 
s'appauvriffant : il recevra toujours moins , juf qu'à ce que, 
dans une pauvreté extrême , il ne reçoive plus •rien. . 

Dans .les pays de commerce , l'argent qui s'eft tout-à-
coup évanoui, revient, parce que fos états qui l'ont reçu 
le doivent : dans les états don; nous parlons , l'argent ne 
revient jamais , parce que ceui: qui l'ont pris ne· doivent 

nen. 
La Pologne fervira ici d'exemple. Elle n'a prefqu'aucune, 

des chof es que nous appellons les effets mobilier,s de l'upî
vers , fi ce n' eft le bled de [es terres. Quelques feigneurs· 

pofsèdent des provinces entières ; . i:s preifent l~. labo~reur 
pour avoir une plus grande quant1te de bled qu ils pmifent 
envoyer aux étrangers, & fe procurer les chofes que deman'." 
de leur luxe. Si la Pologne ne commerçait avec aucune na
tion , fes peuples feroient plus heureu_x. s,es grands , qui 

11' auroient que leur bled ,, le don.nern1ent a leurs payfans 
pour vivre;· de trop grands domaines leur feraient à charge; 
ils les partageroient à leurs· payfans ; tout le mon~e, ,trou

vant des peaux ou des ~aines dan~ fe~ troupeaux , 11 ~1 y. au
rait plus une dépenfe 1111111enfe a faue pour les habits,_ les 
grands , qui aiment toujours le luxe , & qui ne le pourro1ent 

trouver que dans leur pays , encourageroient ~es pauvres au 

T o ME I. .Nnn 
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travail. Je dis que cette nation feroit plus floriffante, à moins 
qu'elle ne devînt barbare : chofe que les loix pourraient 
prévenir. 

Confidérons à préfent le Japon. La quantité exceffive de 
ce qu'il peut recevoir produit la quantité exceffive de ce 
qu'il peut envoyer : les chofes feront en équilibre , comme 
fi l'importation & l'exportation étoient modérées; & d'ail
leurs cette ef pèce d'enflure p~oduira à l'état mille avantages: 

· il y aura plus de confommation, plus de chofes fur lefquel
les les arts peuvent s'exercer , plus d~hommes employés, 
plus de moyens d'acquérir de la puiffance. Il peut arriver 

des c~s où 1' on ait befoin d\m fecours prompt,, qu'un état 
fi plem peut doimer plutôt qu'un autre. Il eft difficile qu'un 
pays n'ait des chofes füperflues : mais c'eft la nature du 
commerce de rendre les chofes fuperflues utiles , & les, 
utiles néceffaires. L'état pourra donc donner les chof.es né~ ' 
ceffaires à ·Un plus grand nombre de fujets. 

Difons donc que ce ne font point les nations qui n'ont 
befoin de rien qui perdent à faire le commerce ; ce font 
ce~les qui ont b,efoin de tout .. Ce ne font point les peuples 
qm fe fuffifent a eux-mêmes, mais ceux qui n'ont rien chez 
~ux., qui trouvent del' avantage à ne trafiquer avec perfonne, 
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~~~~~~~'t~~~~~ 

L IV R E XXL 
Des loix, dans le rapport qzl elles ont, avec le com~ 

merce, confidéré dans les révolutions qu'il a eues. 
dans le monde. 

CHAPITRE PREMIER ... 

Quelques confiderations générales. 

Quo I Qu E le commerce foit fujet à · de grandes révolu~ 

tions, il peut àrriver que de certairies caufe.s phyw.ques ; la 
gualité du terrein ou ,du climat, fixent pour jamais fa nature. 

Nous ne faifoii.s aujourd'hui le coml'nerce des Indes que 
par l'argent que nous y envoyons .. Les Romains (a) y por
taient toutes les années environ cinqut;:1,n~e millions. de fo.f.. 
terces. Cet argent, comme le nô.tre.·aujourd'hui, ·étoif èon
verti en marchandifes qu'ils rappôrtoie~1t en o.c.cident. tous 
les peuples qui ont négocié aux Indes y ont toujou.rs porté 
des métaux, & en ont rapporté des march~ndifeso. ·. -~ . 

C' eft la nature même qui produit cet effet_ .• ·L~s y1â~érts 
-0nt leurs arts., . -qui font ad~ptés à liur. mànière de · vivre"' 
Notre luxce ne fçauroit être le leur, ni'nos befoÜis être leuis: 
befoins .. Leur dimat ne leur demande, ni ne _·leur perh1ét 
pre'fque rien de ce qui vient de chez nous. Ils' vonte1i grari--
de partie nuds; les vêteme,ns :_qu'ils ont, le pays les leur 
fo1-irnit convenables·; & leur .religion, qui a fur eux tant 

(,z) PliM, liv. VI-, ch. xxm. 
N lll1 ij 
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d'empire , leur donne de la répu~nance pour le_s .chofes qui 
nous fervent de nourriture. Ils n ont donc befom que de nos 
métaux qui font les fignes des valeurs , & pour lef quels ils 
donnent des marchandifes , que leur frugalité & la nature de 

leur pays leur procure en grande abondance ... Les at~teurs an-
ciens qui nous ont parlé des Ind~s , nous les dépeignent (b) 
telles ·que nous les voyons aujourd'hui, quant à la police; 

aux manières & aux mœurs. Les Indes ont été, les Indes 
feront ce qu'elles font à préfent; & ,. dans tous les temps, 
ceux qui négocieront aux Indes y porteront de !"argent, & 
n'en rapporteront pas .. 

{b) Voyez Plirze 3 liv. VI,. ch. xrx i & Strabon.:, & liv .. XV .. 

C H A P I T R E I I. 

Des peuples d'Afrique ... 

-LA plupart des peuples des côtes de l'Afrique font fauva..1 

ges ou barbares. Je crois que cela viei-;it. beaucoup de ce 
:tJue des pays prefque inhabitables féparent de petits pays qui 
peuvent être habités. Ils font fans induftrie ; ils n'ont point 
-~f a1:ts ; ils ont en abondance des métaux précieux qu'ils tien
':nent. immédiatement des mains. de 1a nature. Tous les peu
. i>le.s policés font donc en état de né'gocier. avec eux avec: 

3vant3:gè i :ils peuvent leur faire eftimer beaucoup des cho~ 

f es de nulle valeur, & en recevoir µn très-grand prix. 
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CHAPITRE III. 

Que les hefoùzs des peuples dzt midi font dijférens de cei-tx 

des p~uples du nord. 

IL y a , dans l'Europe, une ef pèce de balancement entre les 
nations du midi & celles du 1~ord. Les premières ont tou"" 
tes· fortes de commodités pour la vie,. & peu ge befoins ; 
les fecondes ont beaucoup de befoins ., & peu de commo
clités pour Ia vie. Aux unes , Ia _nature a donné beaucoup :1 

& elles ne lui demandent que peu; aux autres, la nature 
donne peu, & elles· lui demandent beaucoup .. L,équilibre 
fe maintient par la pare!fe qu"' elle a donnée aux nations du 
miè.i, & par l'induftrie & 1' aaivité qu" elle a donnée à cel
les du nord. Ces dernières font obligées de travailler beau
coup ; fans quoi, elles manqueraient de tout , & devien-.
droient barbares. G eft ce qui a naturalifé la 'fervîtude chez. 
les peuples du midi ; comme ils peuvent aifément fe paffer 
de richeffes, ils peuvent encore mieux fe paifer de liberté~. 
Mais les peuples du nord ont befoin de la liberté , qui four 

procure plus de moyens de fatisfaire tous Jes _befoins qu~ la 
nature leur à donnés. Les peuples du nord font ctonc dans 
un état forcé, s'ils ne font libres ou ,barbares : prefque tous . 
les peuples du midi font, en quefque façon, d~ans un état 
.violent, s'ils ne. font ef daves-._ 
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C H A P I T R E I V,. 

Prin:cipale dijférmce du commerce des arzcieas, cfavec celui 
d'aujourd'hui., 

L E monde fe met , de temps en temps, dans des fituations 

,qui changent le commerce. Aujourd'hui le commerce de 

l'Europe fe fait principalement du nord au midL. Pour lors 

la différence des climats fait que les peuples ont un grand 

befoin des marchandifes les uns des autres. Par exemple, les 

boiûons du midi portées au nord forment une e.fpèce de 

commerce que les anciens n'avaient guère. Auffi la capa ... 

;Cité des vaiifeaux, qui fe mefuroit autrefois par muids de 
bled, fe mefure-t-elle aujourd'hui par tonneaux de liqueurs .. 

Le commerce ancien que nous connoi!fons, fe faifant 

d'un _port de la méditerranée à l'autre, était prefq-ue tout 
dans le midi. Or, les peuples du même climat ayant chez 

-eux à peu près les mêmes chofes , n'ont pas tant de hefoin de 

-commercer entre eux , que ceux d'un climat différent. Le 

-commerce en Europe étoit donc autrefois moin.s étendu qu'i~ 

ne l' efi à p_réfent. 
Ceci n'eft pqint contradiéèoire avec ce que j'ai dit de notre 

commerce des Inde.s : la différence exceffive .du .climat fait 

que les befoins relatifs font nuls. 

CHA·PITRE V,., 

Autres cii.Jfùence.s~ 

L E commerce , tàntôt détruit par les -conquérans , tantôt 

gêné par lei monarques , parcouit la .terre , fuit d'où il eft 
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opprimé, fe repofe 0~1 on le laiiTe ref pirer : il règne aujour
d~hui où l'on ne voyait que des déferts , des mers 8r. des 

rochers ; là où il règnoit, il n'y a que des deferts .. 
A voir aujourd'hui la Colchide , qui n' eft plus qu\me 

vafte forêt, où le peuple, qui diminue tous les jours , ne· 

défend fa liberté que pour fe vendre en détail aux Turcs & 

aux Perfans ; on ne dirait jamais que cette contrée eût été,: 
du temps des Romains-, pleine de villes où le commerce ap ... -

pelloit toutes les. nations du monde. On n'en trouve aucun 

1i11onument dans le pays ; il n?y en a de traces que dans, 
Plille (a) & Strabon ( 6 ): •. 

L'hiftoire du commerce eft celle de la communication: 
des peuples .. Leurs deftruétions diverfes, & de certains Rux 
& reflux de populations & de dé.vaftations ,. en forment les.· 
pl us grands événern.ens. 

(a) Liv. VI. ( 6) Liv. II. 

CHAPITRE VL 
Du commerce des anciens~-

L Es tréfors immenfes de (a). Sémiramis-, qui.ne pouvoîenr· 
avoir été acquis en un jpur , nous font penfor que les. Aff y .. : 
l!iens a:voient eux-mêmes pillé. d'autres nations riches., coin~ 

me les autres nations les pillère11t après· .. 
L'effet du commer.ce font les riche:ffes ; fa fuite de2 rÎ··+ 

cheffes, le luxe; celle du luxe:, la perfeaion des arts. Les. 
arts portés au point Olt on les. trouve du temps de .Sémira ... , 
;nis ( b ) , nous marquent un grand commerce déjà établi.'· 

Il y avoit un: grand commerce de luxe dans les. empires 

(/,). l/iù!.;. 
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d' Aue. Ce ferait une belle partie de l'hifJoire du commerce 

que l'hiftoire du luxe ; le l~xe des ~erfes . était celui_ des 
Mèdes., çomme celui des Medes éto1t celm des Aifynens. 

Il eft arrivé de grands changemens en Afie. La partie de 
la Perfe qui eft au nord-eft, l'Hyrcanie, la Ivlargiane, la 
Baéhiéine .J &c. étoient autrefois pleines de villes floriffan
tes (ç) qui ne font plus ; & le nord (d) de cet empire , c' eft
à-di:re, l'ifthme qui fépare la rner Cafpienne du Pont-Euxin, 
étoit couvert de villes & de nations , qui ne font plus encore~ 

Eratq/lhelle (e) & Ariflo!mle tenoient de Patrocle (f), que 
les marchandifes des Indes paffoient par l'Oxus dans la mer 
du Pont. Afarc P-arron ( g) ·nous dit que l'on apprit, ~u 
temps de Pompée dans la guerre contre Mithridate, quel' on 
allait en fept jours de l'Inde dans le pays des Balhiens, & au 
fleuve Icarus qui fe jette dans l'Oxus ; que par-là les mar
ehandifes de l'Inde pouvoie11t traverfer la mer Caf pienne; 
entrer de-là dans r en~bouchure du Cyrus; que, de ce fkuve, 
il ne falloit q1/un trajet par terre de cinq jours pour aller au 
Phafe qui conduifoit dans le Pont-Euxin. C' eft fans doute 
par les nations qui peuploient ces divers pays, que les grands 
empi;res des Affyriens, des Mèdes & des Perfes, avoient 
1tne com111111ücation aveç le;; p~rtie~ del' orient & de l' oeci'"! 
dent les plus reculées .. 

Cette con111.rnnication n' eft plus. Tous ces pays ont été 
déyaftés par les 7',arttJ,res ( h,) , & cette nation defiruc1rice les 

( c) Voyez Pline, liv. VI~ ch. :X.VI i 

& Smzbon, liv. XI, 
( d) Ihid. 
( e) ihid.· • 

(/) L'autorité de Patrocle eft confi

dérabl~ ~ çonm1e il paroît p<lr µn _r~cit 

de Straho11, livre II. 

(,g-) Dans Pli"~, liv. VI ) ch. xvn. 
l/ oyc?. :lufü Su.1l,011, liv. XI, for Je tq .... 
jet des mai-chand1fos du Phafe au Cyr~s. 
· (li) Il faut que , depuis le temps de 
I'tololnée , q1ü ngus décrit tant de r~viè-

habite 
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liabite encore pour les infefter. L'Oxus ne va plus à la mer 
Cafpie1111e; les Tartares l'ont détourné pour des raifons par
ticulières .( i ) ; il fe perd· dans des fables arides. 

Le J axarte , qui formait autrefois une barrière entre les 
.nations policées &. les nations barbares , a été tout de 

même détourné ( k) par les Tartares , & ne va plus jufqu'à 
la ·mer. 

S éleucus Nicator forma le projet ( l) de joindre le Pont

Euxin à la mer Caf pienne. Ce deffein, qui eî'1t donné bien 
des facilités au commerce qui fe faifoit dans ce temps-là, 
~/évanouit à fa mort (m). ÜH ne fçait s'il auroit pu l'exécuter 
dans l'ifthme qui fépare les deux mers. Ce pays efi aujour
d'hui très-peu connu ; il efr dépeuplé & plein de forêts. Les 
-eaux n'y manquent pas , car une infinité de rivières y def
cendent du mont Caucafe : mais ce Caucafe, qui forme le 

nord de l'ifl:hme; & qui étend des efpèces de bras ( n) au 
midi, atiroit été un grand obftacle , fur-tout dans ces ternps

Jà, oü r on ~1'avoit point l'art de· faire des éclufes. 

On pourrait croire que Sel eue us voulait faire la jonc
tion des deux mers dans le lieu même ot1 le czar Pierre 1 l'a 
faite depuis , c' eft-à dire ., dans cette langue de terre où le 
Tanai's s'approche du Volga: mais le nord de lamerCafpieune 

n' étoit pas encore découvert. 
p enclant que, dans les empires d' Afie, il y avait un commer--

rcs qui fe jettent dans la partie orientale 
de la mer Cafpiennc , il y ait eu de grands 
changemens dans ce pays. La ~artc dn czar 
ne met, de cc côté-là, que la rivière cl' Af 
u.zluu; & celle de M. Bathalfi, rien du 

tout. 
( i) y oyez la relation de Genkù(fon, 

dans le recueil des voyages dn nord,, 

ToME L 

tome IV. 

( h) Je crois que delà s' eft formé le 
lac Ar..:zl. 

(L) Cl.wde C/j:u, dans PLfoe, liv. VI, 
chap. II, 

( m) Il fut tué par Ptolomée Céra.
nns. 

(n) Voyez Suah,.m, Iiv. XL 

ÜOG 
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ce de luxe; les Tyriens faifoient par toi te la terre un com
merce d'économie. Bochard a employé le premier livre de 
Son Chanaan à faire l'énumération des colonies qu'ils en-
voyèrent dans tous les pays qui font près de la mer; ils paf

sèrent les colomnes d'Hercule, & firent des établiffemens (o) 
fur les côtes de l'océan. 

Dans ces temps-là, les navigateurs étoient obligés de fui .. 
vre les côtes, qui étoi~nt, pour ainfi dire , leur bou:ff ole. 

Les voyages étoient longs . & pénibles. Les travaux de la 
navigation d'Ul yffe ont ~té un füjet fertile pour le plus beau 
poëme du monde , après celui qui efi le premier de tous. 

Le peu de connoifTance que la plupart des peuples avaient 
de ceux qui étaient éloignés d'eux, favorifoit les nations 

qui faifoient le commerce d'économie. Elles mettaient dans 

leur négoce les obf curités qu'elles voulaient : elles a voient 
tous les avantages que les nations intelligentes prennent fur 

les peuples ignorans. 

L'Egypte éloignée, par la religion &_ par les mœurs, de 
toute communication avec les étrangers, ne faifoit guère 
de conunerce au-dehors : elle jouiifoit d'un terrein fertile 
& d'une extrême abondance. C'était le Japon de ces temps
là : elle f e fuffifoit à elle-même. 

Les Egyptiens furent fi peu j al aux du commerce du de-

110rs, qu'ils laifsèrent celui de la mer rouge à toutes les 
petites nations qui y eurent quelque port. Ils fouffrirent que 
les Iduméens., les Juifs., & les Syriens y euffent des flottes. 
Salomon (p) employa à cette navigation des Tyriens qui 
connoiff oient ces mers. 

( o) Ils fondèrent Tartèfo,) & s'éta.
blirent à Cadix. 

(p) Liv. III des rois, ch. IX; J>,mzlip. 
liv, 11, ch, vm. 

LIVRE XXI CHAPITRl VL 4.79 . , 
'Jofeplie ( q) dit que fa nation, uniquement occupée de 

l'agriculture, connoiffoit peu la mer : auffi ne fut-ce que 
par occafion que l~s Juifs négocièrent dans la mer rou~e. Ils 

conquirent, fur les Iduméens , Elath & Afiongaber qm leur 

donnèrent ce commerce : ils perdirent ces. deux villes , & .. 
perdirent ce commerce auffi. 

Il n'en fut pas de même des Phéniciens : ils ne faifoient. 

pas un commerce de luxe ; ils ne négociaient point par la 

conquête : leur frugalité , leur habileté, leur induftrie , leurs 

périls , leurs fatigues , les rendoient néceff aires à toutes les 

nations du monde. • 
Les nations voifines de la mer rouge ne négociaient que· 

dans cette mer & celle d'Afrique. L'étonnement de l'uni~ 
vers à la découverte de la mer des Indes- , faite fous Alexan ... 

dre, le prouve affez. Nous avons dit ( r) qu'on porte tou

jours aux L:1des des métaux précieux , & que l'on n'en rap-

porte point ( s) : les flottes Juives, qui rapportoiei~t par 
la mer rotfge de l'or & de l'argent, revenaient d'Afrique, 

8c non pas des Indes.. . 
Je dis plus : cette navigation fe faifoit fur la côte onen~ 

tale de l'Afrique : & l'état où étoit la marine pour lors 3; 

prouve affez qu'on n'allait pas dans des lieux bien reculés. 

Je f çais que les flottes de Salomon & de Joz_aphat ne 
revenoient que la troifième année : mais je ne vois pas 
que la longueur du voyage prouve la grandeur de. l' éloi-. 

gnement. . , . 
p lùz.e & Strabon nous difent que le chemm qu un navire 

( q) Contre Appion.. 
(r) Au chap. I. de ce livre. 
{ s) La proportion établie en Europe 

entre l'or & l'argent lJent quelquefois 

faire trouver du profi.t à prendre dans le~ 
Indes de l'o!." pour de l'argenq. mais c'eil 
peu de cliofe. 

Oo o ij 
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des Indes & de la mer rouge , fabriqué de joncs , faifoit 
en vingt jours , un navire Grec ou Romain le faifoit en; 
fept ( .t ). Dans cette proportion, un voyage d'un an pour les 
Rattes Grecques & Romaines étoit à peu près de. trois pour· 
celles de Salomon .. 

Deux navires d'une vîteffe inégale ne font pas leur voya .... 
ge dans un temps proportionné à leur vîteffe : la lenteur: 
produit fouvent une plus grande lenteur. Quand il s'agit de· 
fuivre les côtes, & qu'on fe trouve fans ceife dans une diffé
.rente pofition; qu'il faut attendre un bon vent pour fortir 
d'un golfe, en ayoir un autre pour aller en avant, un., 
navire bon voilier profite de tous les temps favorables; tandis. 
qne l'autre refte dans un endroit difficile, & attend plufieurs. 
jours un autre changement,. 

Cette lenteur des navires des Indes qui , clans un temps; 
égal J ne pouvoient faire que le tiers du chemin que faifoient 
les vaiifeaux GFecs & Romains, peut s'expliquer par ce que 
nous voyons auj,ourd'hui dans notre marine.. i::es navires
des Indes, qui étoient de jonc, tiraient moins d'eau que les 
vaiiTeaux Grecs & Romains., q_ui étoient de bois, & joints 
avec du fer~ 

On peut comparer ces navires d'es Indes à ceux de quel
ques nations d'aujourd'hui, dont les ports ont peu de fond: 
tels font ceux de Venife, & même en général de fitalie (u); 
de la mer Baltique, & de- fa province de Hollande (x). Leurn 
navires, qui doivent en fortir & y rentrer J font d'une fabri
que ronde & large· de fond; au lieu que les navit·es d'autres. 

(t) Voyez Pline, liv. VI-, ch. XXIVi 

& Strahon, liv .. XV. 

(u) Elle n'a prefque qt1e des r~des.; 
m~s la Sicile a de n:ès-bons ports, 

( x.) Je dis de la province de Rollan-

de; car les.pans de celle de Zélande font 
aff ez profonds, 

LIVRE XXIJ CHAPIT'·RE VI. 477 

:nations qqi ont de bons ports font, par le bas, d'une forme 

qui les fait entrer profondément dans; l'eau .. Cette méchani-
que fait que ces derniers navires navigent pl~s près du vent ,. 
& que les premiers ne navigent prefque que quand ils ont le 
vent en poupe. Un navire qui entre beaucoup dans l'eau 
navige vers le même côté à ·prefque tous les vents : ce qui 
vient de la réfiftance que trouve dans l'eau le vaiifeau pouf-· 
fé r ar le vent, qui fait un point d'appui ; & de la forme lon--· 
gue du vaiifeau qui efi préfenté au vent par· fon côté , pen .... 
dant que, par l'effet de la figure du gouvernail, on tourne la 
proue vers le côté que l'on fe propofe ; en forte qu'on peut 

11 ' ' d ' ft ' cl. ' ' 1 
" ' d' " a er tres-pres u vent, ce· -a- u-e, tres-pres au cote OtL 

vient le vent. Mais , quand le navire efr d'une figure ronde: 
& large de fond, & que par conféquent il enfonce peu dans 
l'eau , il n'y a plus de point d'appui ; le vend chaffe le vaif
feau , .. qui ne peut réfifrer, ni guère aller que du côté oppofé 
au vent .. D'où il fuit que les vaiffeaux d'une conftruél:ion ron..,, 
de de fond font plus lents dans leurs voyages : 1 ° .. ils per .... 
dent beaucoup de temps à attendre le vent,'. fur-tout s'ils: 
font obligés de changer fou vent de direétion; 2 ° .. ils vont 
plus lentement; parce que, n'ayant pas de point d'appui,: 
ils ne f çauroient porter autant de voi!es que les autres., 

Que fi, dans un temps où. la marine s' eft fi fort perfeaionnée ; 
dans un teffips ot1 1 es arts fe communiquent ; dans un temps, 
où l'on corrige, Far l'art, & les défauts de la nature,_ & lei; 
èéfauts de l'art même, on fent ces\différences, que devait-ce; 
être dans la marine. des anciens.?' 

.. 

Je ne fç_aurois quitter ce fuie;., Les navires des Tndes: 
iétoient petits, & ceux des Grecs & des Romains, fi l'on en: 
excepte ces machii1es que l' oftentation fü faire·,. étoient 

:moins grands que les nôtreso Or., plus im. M:vir.e eft petit, 
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plus il eft en danger dans les gros temps. Telle, tempt:te 
fubmerge un navire, qui ne fl'roit que le tcn1rmcntt~r, ~/il. 
étoit plus grand. Plus un corps en furpaffe un autrl~ t·n gran ... 
dcur, plus fa fnrfacc dl relativement petite : d\>tt il fuit 
que, dans un petit navire, il y a une rnoindre rai Con, c'dl~~1 ... 
dire, une p!us grande d.iHër<.'nce de la fur face du navire 
au poids ou ~l la charge qu'il peut iHlrter, <JHL' dans un grand. 
On fçait que, par une pratique:\ peu pr2:s gélllfrale , on ml~t 
dans un navire une çharge d'un poid:; (:gal il ctdui ck~ la moi
tié de l'eau qu'il pourroit contenir. Suppofons qu'un navire 
tînt huit cent to1mc..mux: d'caLl , fa charge fcroit de quatre cent 
tonneaux; ce11 e d\m navire qui ne tiendroit qut· quatn! ctnt 
tonneaux d'eau .foroit de deux: cent: tonncnux. Ainfi la grau .... 
deur du prcmkr navire fcroit, au poids qn~il port<.!roit, 
comme 8 dl: ~t •:r ; & cdJc cfo focond, conlme 4 e fl à .2. 

Si~ppofons que la furfacc du gr,md fi>it, ~t la f'urfac(: dupe .... 
tit, com111e 8 dl à 6; .la furfiu.:e (y) de cc,lui ... çi fi:rn, à fon 
1,oids, comme 6 ein ii 2.; tandis que la forfacc dt~ cc.Jui•~fa ne 
forn, à fim poids, que comme 8 <..~fi'. ~t ,i,; & lt•s verres & les 
flots r{agiffant que fur la furface , Je grand vaiffcau réfiflcra 
plus, par fon poids, tdcur impétuofité, crtw le petit .. 

(y) C't.:ff-~'"dirc, pom· compan.:r k~ 
g1·andcnn, dt..! même.: gt:m·c; l'atfüm uu fa 

prifo du Huidt foi· lt: m1vin: fora> ;1 l.t ré .. 
JiHa,a:c du nll;lfü! ll,lVll'C' l.!UUlllH.:) &c. 

C H A P I 'r R E V I I. 

Du com11u.:rc1_: dt:s Cn~cs. 

L ~ s pre;nier~ Grecs étoicnt tous pirates. Millas, qui 
avo1t eu l empire de la i11er, n'a.voit eu pcut--ûtœ c1uc dt.& 

479 
rihrn p;r:mds füccùs dans l~s brigandages : fon empire étoit 
bor~H~ aux: environs di: fbn Wc . . Jvfois, lorfque les Grecs 
dcvmrtut un grand rcupic, les Athéniens obtinrent le véri
ti1i)l~;; tm~}in~. d~~ la mer; parce que cette nation commerçante 
~ VhJom·uîc d<.HHHt la_ loi nu nw1rnrquc (a) le plus puHfant 
d alors .1 <X ahkttit lt's f tHCl'S uuuitinu:s de la Syrie:> de nne 
de Ch yprc & dt.! hi Ph61idt•. 

L l 1' R. F. X X /; C H A P Y T R E V l L 

U fout que j<.~ l'arlc de cet cmpire de :la mer qu'eut 
Atltt·rn.:h .. ,, Ad1~:w.:s, dit X11wplw11 (h), a l'empire de fo « 

rrn.:r : mab , comnu,i l 1./\ nique dt1nt à la t<:rrn, les cm1rmis la <c 

r;:rarsnr,. t:mdis ~ru· (:•lie. fait fos t:xp0dit:ions au loin. I.cs rrin- <c: 

c11 1aux lmfü:m <it:trnll't.~ .Intr$i tt:rn:s' <$t mettent lems uiens Cll (C: 

furtt<.: dan~ cwdqiw ith~ : la populacc., qui n'a point de t~.:rres, <<: 

\."it fons ,mcunc inquiétudt~. Mais, fi ks Athéniens hnl>itoicnt (( 
Unt! ttlc, & avoit:nt outn~ et.da l'empire de .la rncr, ils auroicnt cc 

h.~ pcmvoir de nuire aux mitrt•s, .fans qu'on pf1t leur 1n11r(•., << 

tandi~ qu\Hs frt·oicnt ks maitrts de la nwr <.<.Vous diriez <1ue 
Xànip/2011 n voulu parler- dt~ l' A nglctnrc. 

Atltl'n(•s n·n11 1lit: ck projL·ts dl~ gloin.:.; Athènes qui ~mg ... 
mt.mtuit: ht jakndie, nu lieu d'augmtntc:~r l'influence ; rlus 
;¾.ttt·min~ t1 éteindre fon empire .. : 1naritimc, qu'~t en jouir; 
avtc un td gouverne11H.:nt politique, que le bas-pcupJe fe 
dînrilnmit l,::.; rtvc1rns publics, tandis que les riches étoicnt 
dans l'op1,rdfüm; nt~ fit point ce grand com111crcc que lui 
pronn~noit·nt k travail de Ces mines , la nrult:itude de fos 
tfclan·s, le non1lire dt-. ft·s gens de mer, fon autorité fu.r 
h•:, vil k·s <irt1..:qm::,, & , plus que tour ctla, les l>ellcs inf: .. 
tinaions dt J'1do11, 6cn111t~gocc fut: pn~fque borné à ln Grl~ce 
& au Pont--Eu:xin, d'oil dlc tirn fa .fi.1bfühtncc. 

( /,) lJt up116l, .l.l.1/wi. 
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Corinthe fut admirablement bien fitwSe : elle fl:paril deux: 
mers, ouvrit & ferma le Péloponde, & ouvrit &. ferma 
la Grèce. Elle fut une vil le de la pius grande in\}H>rtance, 
<Jans un ternps"" oti Je peuple Grec <:toit un nHmde, & les 
vtUes Grecques des nati<•)ns. El le fit un pl 11s grand com
merce qu'Athènes. I 1:l1e avoit un. port pour reecvnir te.~ 
marchandifes <.i'J\Jie; elle en a voit un autre pour n·ctvoir 
:celles d'Italie : car, i:onmw il y avoit: de grandt1s difliçul-
tés it tourner le prnmontoin~ MaJé~, 01·1 des vent~,; ( ,: ) op
pofés fe rencontrent ôc caufont des naufrages, on aimuit 
mieux ailcr ~l Corind1u, & I\m pouvoit: Ult-!tlW faire paifor 
par terre .les vaiffcnux: d'urn.~ nwr ~1 f \rntn~. lhns aucune 
viHe on ne porta Ii loin fos ouvragt:s de l'art~ La religion 

, :ncluwa de corrompre C(~ qm: f<rn opull'llt:l' lui avDÎt laiHû 
de m<x.~urs. Elle érigea un t1.:rnplc ~t Vt;uus, oi1 plus de mille 
courtifanes furent c.;oufacr(;cs .. (,;'vH de l:e fçminaire que f'orü .. 
,rcnt la plupart de Ct.!8 lie;rnt~s (,:~:kLirts do11t ,lit/2.(w:u a o!û 
écrire rhH\oire. 

Il parnît que, du temps tfHm11~7;1:(.~,, l'opuh.~ncc.,~ de la 
( "I \ . I • \ p l I \ ( 1 • 1 \ ( .) \ ., • :r~·ccc CtOH a J\ 10t es, a "orn1t.1e ôt.. a .. rcu1n~ï1::. » • upi-~ 

>>ter, dit•il(d), ;.iima les Hlwdit:ns, & lt1ur donna (k gran·-
;)) .des ricl1cJfos )). J l donne tt Corint:l1e ( <:') répitlH>w de riche. 

De m6mc, quand il v<.:ut parl.vr dr:.; viilv:1 qui ont lH::n1coup 

d'or, .il citw Orc'o1n,~n~ (/) , qu'il jninr tt ThNics d1 Egypte .. 
:R.Jwdcs lk Corintlw con{:~rvtirl~llt it'.ttr rndll;uH'.(~ ' lx ( )rc< )

mène la i;wrclit .. La pofüion ,f Orcotn~~nl~., prt·s de l' H d Id'· 
pont, de la Propont:id0 & du Po1Ù: .J::uxin, fait: natun:lk•• 
incnt pc11fex: qu'elle tirnit fes .rk:hdIL"s d'un comrncrcL.'. Cur lvs 

( c) Vnyc'.l. Smt/.ott, liv. Vll.,. 
( d) 11i,1di.:, liv. II, 
(1,.) ltiili, 

(/) //,iJ. livl'i.,'. l, V, :18 r. v,,yt:t. Str.l• 

/Hm , livn,: IX, P·ll.:.1: ,l 1 +, éd1t1nn 1fo 
x(i;,H.)1 

L 1 v !( :r. .. r .x 1, c n A 1, î T 1t r: v 11. 

c:\t1,,:S tk t:l'S mc·rs, qui ~woit dmmd lieu ~l la fable tle Ja toi ... 
frm d1 ur. Et dfedivcmcnt le nom dt.~ )J1inla1\!S dt dormé à 
Or"':n:n:•:w ( tl) l.~. t'IH,;ort': aux Arg<)ll~HH>:s •. Mais> comme 
dan:·, b ïuirt· \:~~:,, men; dt.,VÎIHC.:llt plus comuws; <J1.l(! le~ Un~cs 
y l~Lil din.·m un t:rt~~ gtand 11;>mbre di.:. colonies ; que ces co ... 
h)nks ni~gqd~~l'l;llt avc.•L: lt•s pt!uples [mrl,ar<)S ; qu'elles con1~ 

mm\ i11 til· n.·m: avi.:~ l~u r m~tropol c ; Orco mène commern;a 
it d<.~1 ... ·hvnir, (\;. tllt! n.:11trn dans la foule di..:s autres villes 
( ; r l' t. · 1, i 1 t r 1, • 

'J ,t•s Cin·rs , avant Ilomi:rc , n'avoient guGrc négock~ 
qu \·mn· eux., lv.. cln~1. ,1udc1uc: pcupll~ lmrlmrc ; mais ils tSten .. 
dirt..·nt.: h·\H d,xnination , tl md'ur~ quiils forn1~·rn11t de rtou ... 
Vl'ttm( p~1 uph,•s1 l ,a Chèe;! émit mm gn.1.11d..! péainfule dcmt 
lts cai1"'i fPmbloicnt ;.woir fait reculer ks mers , ôt les gotfes 
s'ouvrir th,~ wus côtés ,, comme pour les rccz.·voi.r encore .. 
Si ron jt.~ttc ks yeux: fur la C,r('Cl:, on vt.:rra, dans un pays 
nH:•1. rd{~irrd, mH~ van~ étendu ... ~ dl! c1.\ti.:s. Sc·'.; c .>lonies in·· 
lk>m!rral1l(.'S faifoit!nt mu:, im1111..~nll~ cir-..:onf,:n~1\,.::,~ au· tou.r 
d\·11 •; l",:." rll: y vnynit, p,lur ain(i <lit\.\., t\>Ut k~ me>mie qui 
n \h.,it pas b;ufom.~- Pénétra - t .. ~dlc c11 Sicile ôc en Italie r 
r IL: y fnrma tL:s natinns~ Nuvigca t <}.110 ·wrs k.~s n1crs <hl 
Po~H ·, vn,;.; lt·:-; c,')t\:s d(.! l'Afü:. mim~uri.!, VCl'8 c1..·Uc~ d'Afri
q m· ? t' l l \,. t·n tlt d~~. mônw. Sts villes acquirent de la prof• 

1
,~~rit ~~, i1 md'ur~.i qu'elles fe trouv(:rent prt·s d0 nouveaux: peu,.,, 

p!ts. Et .
1 

c;: .. ~ qu'il y av oit d' admirnhlc , des ifks fans nnn1bre, 
ii ua.\!', çntrrmt~ t.~n pr~mi~!r~ Hgm.: , l\·nwu roient encor~". 

(i,.)u·.:ll~·~, caufi..·s d~ profpérinS pmn· la Ure-ce, que des JC!UX: 

·cp.t'dh.-. d,mndit, puur ai1di dire, ~1~l\1n,ivt.~rs; dt·s~~l~mpfos,, 
<)Il tous Iris r<:>is cnvoyoit~nt <.fos nflraud.cs ; des fêtes , Olt 

Ppp 
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l'on s~affembloit de toùtes parts; des oracles , qui faifoient 

l'attention de toute la curiofité humaine ; enfin , le goût & 
les arts portés à un point, que de croire les furpaffer , fera 

tou;ours ne les pas connoître? 

C H A P I T R E V I I I. 

D'Alexandre. Sa coTZquête. 

·Q u·A T RE événeniens ~rrivés fous Alexandre firent , dans 
.le con1111erce_, une grande révolution; la prife de Tyr, la 
conquête de l'Egypte , celle des Indes , & la découverte 
<le la mer qui eft au midï de ce pays. 

· L'empire des Perfes s'étendait jufqu'à l'Indus ( a). Long
temps avant .,,_d_fexandre, Darius ( b) avoit envoyé des navi

gateurs qui defcendirent ce Beuve , & allèrent juf qu'à la· 
mer Rouge .. Comment donc les Grecs furerit-ils les pre..;. 
miers qui firent pat le midi le cômmerce des Indes ? Com
ment les P~rfes ne l'avoieü:t-ils pas· fait auparavant? Que 
leur fervoient des mers qui étoient fi. proches cl' eux, des mers 
qui baignoient.leur empire ? Il eft vrai qu'Alexandre con-

quit lès Indes : mais faut-il conquérir un pays pour y né-
g. ocier? J'examinerai ceci. _..., 

.. L:'Ariane (c) ·, qui s'érendoit depuis le golfe Perfiquejuf~ 
qu'à: findus, .. , & de la mé.t dü rhidi jufqu'aux roontagi1es des 
Pa~€),pan1ifades :, dépendoit bieii en quelque faço11 de l' em-. 

pire aes Perîes : ri1ais , dans fa partie méridioi1ale, elle étoit 
aride, brûlée; inclilte & barbare •. La tradition ( d) portait 

que les attwfe~ de :S:d:112iram1s' &. de: Cyrus avaient péri dan& 
F ',. ,-., -~ .... , .. ,-·~~·"· ·~- , , f.4"',~l/lliNJ\•~~~"···-'~·""''4'" 

(a) Str.1hon, liv. XV. 
(h) Hérodote, in iJ:lelpamcne, 

(c) Sm1bo12, llv,XVo 
(d·) :Ibid. 

L 1 vu B x x 1) c HA p 1 T RE v 1 n. · ~1-~1 .1 

ces déferts : & .A!exa,;dre , qui fe fit fuivre par fa flotte 1 

ne laiiTa pas d,'y perdre une grande partie qe. fan armée. Les 
Perfes lai{foicnt toute la côte au pouvoir des ldhyopha~ 
gcs ( e), des Orittes, &. autres peuple~ barbares. D'ailleurs, 
les Pcrfes n\5toient pas navigateurs, & leur religion i11ême 

leur ôtait toute idée de commerce maritime (J). La na-vi
gation que Darius fit faire fur l'Indus & la mer des In.des, 
fut plutôt une fantaifie d'un prince qui veut montrer fa puif
fance, que le projet règlé d\m monarq~e q1J.i yeut fem .. 
ployer. Elle n'eut de fuite, ni pour le commerce, nipm_rr 
la marine ; & , fi l'on fortit de l'ignorance ., ce fut pour y 
retomber. · 

Il y a plus : il était reçu (g) , avant l'expédition d) A
lexandre, que la partie méridionale des Indes étoit inhabita-
ble ( h) : ce qui fuivoit de. la .tradition que S émirami.s ( i) 

n'en avoit ramené que vingt hommes, & Cyrus que fept. 

Alexandre entra par le nord. Son deffei~1. ~toit de marcher 
vers l'orient : mais, ayant trouvé la parti~ du midi pleine 
de grandes nations , de villes & de rivières , il en tenta la. 

conquête , &. la fit. 
Pour lors il forma le de[ein d~unir les Indes avec l' oc ... ' ,. . 

cident par mi. commerce maritime , comme il les avoit u~ies 

p~r des colonies qu'il avoit établ~es dans les terres. . 
Il fit conduire une flotte fur 1 Hydafpe ~ defcend1t cette 

( e) Pline, liv. Vl, cli. XXIII ; Smz-

1.,on, liv. XV. 
(f) Ponr ne point fouiller les élé-

mens , ils ne navigeoicnt pas for les 
fleuves. Jrf. Hi.dde, religion des Pcrfas. 

Encore aujourd'hui ils n'ont point de 
commr,rce maritime , & ils traitent cl'a-

thé~s ceux qui vont for mer. 
(g) .S trahon , liv. XV. 
(h) H.!rodote, in lkfelpomene, dit que 

Darius conquit les Indes. Cela n,e peut 
~tre entendu que de l' Ariane : encore 11c 

,. •-1.J fut-cc qu'nne congnct~ en Jn..,e. 
.( i) St.r.i6on, liv. XV. 

Ppp ij 
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rivière, entra clans !'Indus, & navigea jufqu'à fon embou~ 
chure. Il laiiîa fon armée & fa flotte à Patale ; alla lui-même 
avec quelques vaiiîeaux reconnaître la mer; marqua les lieux 
où il voulut que l'on conftruisît des ports , des havres, des 
arcenaux. De retour à Pa tale, il f e fépara d½ fa flotte, & 
prit la route de terre, pour lui donner du fecours, & en 
recevoir. La flotte fuivit la côte depuis l'embmlf:hure de 
!'Indus., le long du rivage des pays des O.rittes, des Iahyo-
phages, de la Caramanie & de la· Perte. Il fit {Zreufer des 
puits,. bâtir des villes ; il défendit aux Iahyophages (k.) de 
vivre de poiifon ;. il vouloir que les· bo,rds de cette mer- füf.. 
fent habités par des nations civilifées. Néarque & Om!ficrite: 
ont fait le j0urnal de· c.ette. navigation-, qui fut de dix mois. 
Ils arrivère1nt à Sufe ;. ils y trouvèrent Alexa1Zdre q~i don-:-· 
noit des fêtes à fon armée •. 

Ce. cm1quérant.avoit fondé Alexandrie·, dans· la vue··dê: 
5'affurer de l'Egypt:e·: c'étoit une clef pour l'ouvrir: ,.dans.le 
lieu mêm.e ot1 les rots fes. prédéceffeurs avaient une clef 
J?OUr la fermer ( l) : Et il· ne fongeoit ·point à un 0ommerce · 

dont la découverte de la mer de3 Indes pouvait feule lui, 
faire naître la, penféè~ · 

Il " · " ' ' cl!:-. paro1t meme quaprcs. cette ecouverte ,_ il n~eut. au-+·· 

· (J) Ceci ne fprnroü s'entendre de to11s 
fosjét_hyophages, qui habitaient une côte 
<le: Gll,x .. mille_fbtdes •. Comment .Alexand11e 
2nroit-iL pu .. lenr donner la fobfiftance.? 
Co111m enr · fe' fëroit-il :• fait dbéir? ·ir ne 
p_e.n.t. être ici: quefüon que de .. qpelq:ues 
peuples:. particuliers~ .. Né.lrque, dans Ye 
livre remm indic.zrum, <lit· qu'a l'exrré
n:iré de cette côte , <ln côté de la Përfe . ., 
.il. avait trouvé. les peuples moiusjél.hyo-

phages. Je crofrois que l'ordre d''Alexnn• 
dre regard.oit cette contrée, ou quelque. 
mitre encore pins voilinc de la Perfe~ 

(t). Alexandrie for foudée .. dans .ime 
plàge appcllée R.icotis. Les anciens. :-ois , 
y.renoient nue garnifon, _pour d6fendre 
1'èntr1e .dn pays aux étrau:;r.::rs, & fur-tou( 
aux Grecs, gui étoicnt, comme on ff~it,. , 
de grauds pyrates. Voyez Pline) liv. VI., .. 
diilp. X; & Str,16011> liv. XVllI, 

LIVRE XXJj CHAPITRE VIII. :f35 
tune vue nouvelle fur Alexandrie. Il a voit bien, en géné
ral, le projet d'établir un commerce entre les Indes 8c les 
parties occidentales de· fon empire : mais, pour le projet de 
faire ce. commerce par l'Egypte , il lui manquait trop de 
connoiifances pour p~uvoii- le former. Il a voit vu !'Indus, il 
avait vu le Nil ;. mais il ne c.onnoiifoit point les mers d'A
rabie, qui font entre deux ... A peine fut-il arrivé des Indes , 
qu'il fit confiruire de nouvelles. flottes . ., & navigea ( m) fur 
l'Euléus , le Tigre . ., l'Euphrate & la mer :. il 0ta- les ca
tara.aes que les Perîes avoient mifes, fur. ces fleuves.: il. dé ... 
c.ouvrit quele fein Perfis_ue ;était un- golfe de.l'océah .. Com
me il alla reconnoîtxe.( n) cette mer,· ainfi,qu'il avoit reéonnu 
eelle des Indes·; comme il fit cbnftruire-un port à Babylone. 
pour mille vaiffeaux . .,. &. des. arcenaux; comm:e il e.üvoya 
cinq cent talens en Phéi1icle & en Syrie . ., pour. en faire, 
venir des nautoniers:, qu'il vouloit placer dans les colonies 
qu'iL-.rJpandoit! furdes. c6tes. ; .. comme enfin il. fit des travaux 
immenfes fur !'Euphrate & lès autres Heuves d~ TAlfyrie ,: 
on ne peut:dot1ter.q\1e fon d~ifeinnefµt de faire-lè commer_œ.
des Indes. p.ar Bab.ylohe & le golfe Perfiqµe ... 

.. Quelques· gens, fous· préte:xte'.q,/Alex-andre voüloh ·cbn-· 

quérir l'Arabie ( o) i'. ont .dit qu'il· a voit .formé. le deifein: d~y
mettre le fiège de fon en1p.iré, :. mais , c@n1.me11i:-auroit...:il 
choiü.,iu1 lieu qu'iLne· connoiffoit pas (}2) J D'a.illeu-is, .détoit 
le pays du monde le plus i11comm9de : · il fe f eroitféparé de. 
fo n empire .. Le_s; Califes.,·:· qµ-~ ç:onq_µirent. au loin,,., quittèrent 
.cl'abord l'Ara0ie;, pour s~é~abli:c aµleur~;· 

( w) )\nie1r , .. de .e.xp:e,dùiom: .d Lçx.;.n~lri , .. 

lib. V Il. 
(11) Jhid • . 
(q) Su,1.l•o,11 3 liv, XVI, .li.fa fin: •. · 

(p) Vcy,111t fa,fü1.byJonic-~n?i~~~c_, il
rcgar<loit r J\rnb ie , qui en·· cff' proche ·'7 ,, 

~omme-unc-i-llc • ..drijiolmù'i d:1nS, Stra....-. ·' 
bon, liJj '.K\i!, · 
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CHAP·ITRE I X .. 

. · Pu co1nmerce des rois Grecs, apres Alexandre. 

Lo R s Qu E ALE x ANDRE conquit l'Egypte, on connoiffoit 

très--peu la mer Rouge, & rien de cette partie de l' oc~an qui 

fe joint à cette -111er , · & qui baigne d'un côté la côte d' Afri ... 
que, & de l'autre celle de l'Arabie : on crut même depuis 
qu'il était impoffible de faire le tour de la pref qu'ifie cl' A..j 
rabie. Ceux qui. l'a voient tenté · de chaque côté , avoient 
abandonné leur entreprife. On difoit; ( {l) : >> comment ferait ... 

.•}> il poifible de naviger au midi des côtes de l'Arabie , puif que 
,> Yarmée d€ Cambyfe:, qui la traverfa du côté du nord , · périt 

>> prefque toute ; & que celle que Ptolomée , fils de Lagus , 
>> envoya au fecours de Séleucus Nicator à Babylone , fouffrit 

,> des n1aux incroyables, & , à c.aufe de la chaleur, ne put 

>) marcher que la nuit cd 

Les Perfes n' av oient auèune forte de navigation. Quand 
ils conquirent l'Egypte, ils y apportèrent le m~me efprit 
qu'ils avoiemt eu chez eu:x: : &. la 11:égligence fut fi extraor
dinaire, que les rois . Grecs trouvèrent que non feulement 
les navigations des Tyriens , des Iduméens & q.es Juifs dans 
l1 a:céàn étoierit ignorées ; 1:i1ais que celles mê111e de la mer 
Rouge l'étaient. Je CFOÎS que · la deftruaion de la première 

Tyr pat N a,buchodom>for, & celle de plufieurs petites na-
. -:tiqns & ·· villes voifi.nes de fa. mer Rouge , firent perdre les 

:;e;onnGi!fanc-~•-·f}_Ue l' 0a avoit acquifes. 

L'Egypte :, ;du temps des Perfes , ·ne confrontait point à 

(..(l) Voyez le livre rertJm ùzdi.c,zmm, 

L r Tl' f< Ë X XI, c HA PIT rt E IX. 4S7 

la mer Rouge: elle ne contenait ( 6} qüe cette lifièrè de tèrre 

lo1:gue & étroite que le Nil couvre par fes inondations, & 

qui eft refîerrée des deux: côtés pàt des chaînes de monta

gnes. Il fallut donc découvrir la mer- Rouge une :féèonde 
fois , &. l'océan. une f econde fois ; -& cette découvèrte ap ... -
parti1~t à la curiofité des rois Grecs. · · . . 

On remonta le Nil ; dn fit la chaffe des élêphans dans les 
pays qui font entre le Nil & la me:r ; on découvrit les bords 
de cette mer par les terres : & , C0li1ine cette "dééouvétte fè 
fit fous les Grecs,· 1es noms en fo11t grec·s , & les teinples 
font confacrés ( c) à des divinités Grecques. ·· . 

Les Grecs d~Egypte pûrent faire un commerce très - éten-
du : ils- étaient maîtres des ports de la mer Rouge ; Tyr; 
rivale de toute nation commerçànte, __ n'étoit plus; ·ils n'é

taient point ~ê11és par les ahciennes{d) füperfl:itiotis du pays; 
fEgypte· était devenue: le centre de l'univers.. · 

Les rois-de Syrie laifsèrent à ceux d'Egypte le com.merce· 
méridional des Indes, & ne s'attachèrent qu'à ce commercé· 
feptentrional qui fe faifoit par !.'Oxus &:Ja mer Cà'.fpietme .. , 
On croyait, . dans ces temps-fa,, que cette mer êtoit une par ... • 

tie de l'océan fopte11trional (e).: & Alexandre, quelque·temps· 
avant fa mort, avoit fait conftruire (j'). tt.ne flotte:·,. pour dé~-
couvrir fi elle communiquoit à_ tocéan par le Pont~Euxii:r;,, 
ou par quelqu'autre mer· o:rientalè ver.slesI1~des. Après lui,, 
Séleucus & . Antiochus eurent'; une · . a:tte1~tfon. particulière à!. 
la reconrîoître : · ils y e1rtrètii1rent des JI0ttes .( g). Ce q,µe: 

(6) Strn6ori, liv. XVI. ,livre}{!.; Arrieû., ,de l'expéditto~ d~A-· 
(c) !hid. . , . ."1cxaîidre•.,'livrertl\page74;&.livrtV.,. 

.~ (d) Elles lcnr·donnoientdc l'J101~reür:. pâge:id4.::,· 

1-::uur _ 1 es étn11~gcrsi • _ : , • (j'p A rrit:!n, de ~ ex_pédi_t\~n d~A;lexan~ 
(è) P(i,ee., lh-:, .. H, ch. L,CYIJL.i.~8' ... dre,, liy:, V II. · 

Jivre VI, chnp. 1x & :XII 5 Smzbo1i , ( g) PliJ?t, fo1 .JI, ch. LXIV:u· 
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Séleucus retornrnt fut appellé mer Séleucide : ce qu'Amio.,, 
chus-découvrit .lut appellé mer Anthiochide. Attentifa aux 

. d A < 1' ·1 , 1· \ projets qu'ils pou voient aveu- e ce cotc- ... a, 1 s ncg 1gcrent 

les mers du midi ; foit que les Ptolomée, pa:r leurs flottes 

fur la mer Rouge, s'en fuffent déjà procuré l'empire_; foit 
qu'ils euffent découvert dans les Perfes un éloignei'nent in
vinçible po.ur la marine. La côte du midi de la Perf e ne four
niff oit point de matelots; on n'y en avait vu que dans les 
derniers momens ctè la vie d'Alexandre. 1Vfais les rois d'E

gypte"" m~îtres del'ifle de Çhypre, de la Phénicie, & d'un 
grand nembre de places fur les côtçs de l' Afie mineure, 
avoient toutes fortes de moyens pour faire des entreprifes 
de mer. Ils n~avoient _point à contraindre le _génie de leurs 
fuj.êts,; ils ,n'avo.ient qu'à le fuiv-re,. 
, On a ,de .fa· peine à comprendre l'obftination des anciens 

à croire que la mer Cafpienne étoit une partie de l'océan. 
Le$ e~péditi.011.s d' .. d.l~x,c-uzd;-e, des rois ,de Syrie , des Par
thes & des RomairtS , ne purent leuï faüe çhanger de pen
fée.: ç'eft qu'on revient de fes erreurs le plµs tard ·qu.'on:peut. 

D'abord on 11e com)Ut que Je midi de la mer Caf pi;311ne; on 
la prit pour l'océ.an ": à me-fore que l'on .avança le lo.ng de 

, ~ . l' fos bords çlu côté du nord, 0~1 crut encore que c ~t01t .. o,.. 

céan qui entro.it dans les terres. En fuivant les ~ôtes , on 
i;i'avoit reconnu, du côté de l'dl ,-,.:.ql~e jufqu'au Jaxarte; &,, 

~u.côté de 1'ouefü,_ que,jufqµ'au,~·extrém.ités de l'Albanie.: 
La m.êr,. P-\1. 1côté du nord , éfoit v:afeufe (h) ,· & par iCOn

féquent très_;peu propre ·à la navigation. Tout çela fit que 

r9n. ne vit ja.ri;i~isqù;~ l'qçéau. 
· J_/armée ·d'Âl;x~ndr;_e .. n'avoitA~té. ,1 du. c:ô,té de .1' orient; 

qiü~· jufqu'·à· l'Hypahis,. qui_ eft l.~ dernière des rivières qui· 

fe 

L I V R E X X 1' C H A p I T R E I x, 4S9: 
fo jettent dans f Indus. Ainfi :J le premier commerce que les 
Grecs eurent aux Indes fe fit dans une très-petite partie du 
pays .. Séleucus JVicator pénétra jufqu'au Gange (i); & par ... _ 
là on découvrit -la mer où ce fleuve fe jette, c, eft-à-dire · . . , 
1e golfe de Bengale. Aujourd'hui l'on découvre les terreit 

par les voyages de mer; autrefois on découvroit les mers par. 
la conquê~e des terres. 

, Strabon (ié), malgré le témoignage d'.Apollodore, paroît 
douter que les rois ( l) Grecs de Baéhiane foient allés plus 
loin que S e'/.eucus & Alexandre~ Quand il feroit vrai qu'ils 
n'auroient pas été plus loin vers l'orient que Séleucus, ils 
allèrent plus loin vers le midi: ils découvrirent (m) Siger & 

des ports dans. le Malabar, qui ·donnèrent lieu à la navigation 
dont je vais parler. 

Plille (n) nous apprend qu'on prit fucceffivement trois 
routes pour faire la navigation des Indes. D'abord, on alla; 
du promontoire de Siagre , à l'ifle de Patalène, qui eft à l' em-
bouchure de l'Indus : on voit que c'était la route qu'avait 
tenue la Hotte d'Alexandre. On prit enfaite un chemin plus 

court (o) & plus sûr; & on alla, du même promont~ire, à Siger~ 
€e Siger ne peut être que le Royaume de Siger dont parle 
S trabo!l (p) que les rois Grecs de Baéhiane découvrirent.· 
Pline ne peut dire que ce chemin fôt plus court, que parce 
qu'on le fiüfoit en moins de temps; car Siger devoit être 
plus reculé que l'Indus, puifque les rois de Baétriane le dé
couvrirent. Il fallait donc que l'on évitât par-là le détour 

( i) Pline, liv. VI, chap. xviI, 
(k) Liv.XV. 
( L) L(.!s Macédoniens de la Baélriane, 

<les Inde:;; &. de l'Ariane, s'étant ftparés 
cln royaume de Syrie, formèrent un grand 
état. 

TOME!. 

(m) Apollonius lidrnmittin, dansStr.z• 
hon, liv XI. 

(n) Liv. VI, ch. xxm. 
( o) Pline, liv. VI, ch. XXII;~~ 

(p) Liv. XI) Sig·midis regnum 1 

Qqq 
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rde cettaines côtes, & que l'on profitât de certains vents~ 
Enfi11 , les marchands prirent une troifième route : ils 
fe rendaient à Caries ou à Océlis , ports fitués à l'em:.. 
~boùchùre ·ae -la _mer R:ôuge, d'ot1, par un vent d'oueft; 
'.on arrivait à Iv1uzüis , première étape des Indes , & ·de• 
là à d'autres ports. On voit qu'au lieu d'aller de l'em-
bouchure de la mer Rouge jufqu'à Siagre en remontant la 
cote de f Arabie - heU:reufe au nord- eft , on alla direc ... 
temen_t deToueft à l'eft, d'un côté à l'autre, par le moyen des 

::mouçons , dont on découvrit les changemens en navigeant 
:dans ces parages. Les anciens ne quittèrent les côtes, que 
quand ils fe fervirent des-mouçons (q) & des vents alifés, qui 
étoient une ·efpè.ce·de bouffole pour eux. 
. Pline ( r) dit qu'on partait pour les Indes au milieu de 

:l'été, & qu'on en i-evenoit vers la fin de décembre & au 
~commencement de janvier. Ceci eft entièrement conforme 
aux journaux de nos navigateurs. Dans cette partie de la-

;mer d;s Indes qui eft entre la prefqu'ifle d'Afrique & celle 
· de déçà le Gange, il y a deux mouçons : la première , pen-

- ,-dant 1 aquelle les vents vont de l' oueft à l' eft, commence au 
·mois d'am\t & de feptembre; la deuxième > pendant la
, quelle les vents vont del' efi à l' oueft, commence en janvier .. ' 
· Ainfi, nous partons d'Afrique pour le Malabar dans le temps 
que · parto ient les flottes de P tolo11zée , & nous en revenons 

· dans le même temps. 

La flotte d'Alexandre mit f ept mois pour aller de Patale 
à Suze. Elle partit dans le mois de juillet, c' eft - à- dire, 
dans un temps où aujourd'hui aucun navire n' ofe fe mettre 

( q) Les mon~ons faufilent une partie 
de l'année ri'un côté , & une partie de 
Fannée de l\mttc ; & les vents alifés. 

fouffient du même côté tonte l'année, 
( r) Liv. VI; eh. :x:xm~. 

L 1 V R E X XI J C H A p 1 T R E I X. 49, I 

en mer pour revenir des Indes. Entre l'une & l'âutre mou
çon, il y a un intervalle de ten1ps pe11dant lequel les vent~ 
varient ; & où im vent de nord > fo mêlant ~vec les vents or
dinaires, caufe) fur-tout auprès d~s côtes, d'horribles tem--: 
pêtes. Cela dure les mois de juin, de juillet & d'août. L~ 
flotte d' Ale.,"Calldre, partant de Patale au mois de juillet, effuya 
bien des tempêtes , & le voyage fut long , parce qu'elle-ra-
11igea dans une mouço11: contraire. 

P lin~ dit qu' qn partait pour les Indes à la fin de l'été : ainfJ 
on employait le temps de la variation de la mouçon à faire 
le trajet d'Alexandrie à la mer Rouge. 

V oyez, je vous prie, comment on fe perfeél:io1~na peu à 
peu dans la navigation. ÇeUe que J)ari~s fit faire, pour def. 
cendre l'Indus & aller à lamer Rouge, fut de deux ans & de:
mi (s). La flotte d'Alexandre ( t) defcendand'Indus., arriva à 
Suze dix mois après, ayant navigé trois mois fur l'Indus , & 
fept fur la mer des Indes. Dans la fuite, le trajet de la côte de 
Malabar à la mer Rouge fe fit en quarante jours (u). 

S tn:zhon, qui rend raifon d~ l'igriorançe où l'on étoit des 
pays qui font entre l'H ypanis & le Gange, dit q_u?, parmi 
les navigateurs qui vont de l'Egypte aux Indes, il y· e!1 a 

peu qui aill~nt ju~qu'a1i Gange._, Eff~~ive111ent,__:?n- ~pit}~~~e 
les flottes n y all01ent pas; ç;lle$ allCHent., ,P?F -~~s mquçons ae 
I'ouefl à l'efr, d~ l'emboud:mre .. çli la rn~r R..9ug~ à.+~ çôte de 
Malabar. Elles s'arrêtaient dans lés -é,tapes qu1 y ëtâ1~11t ,- & 

n' allo1 ent point faire lè tour de la prefqu_'iile d~çà le 'G;u~ge 

par le cap de Comori.~1 .& fa c?te d~ Ç9_ro!ta111èJ: !~~ 11:~~i (~e 
la navigation des roi$ çl'Egypt~ & cl~$ Roma~1~s ~t91t,d~ r~y~1~~r 
la même année ( x ). 

(s) Hérodote, in 17-J'e!pomene. 

( r) Pline , li v, VI ~ ch, ~x.m. 
(u) If.id. 

(::€) ],bic/. 

Qqq ij 
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Ainfi il s'en faut bien que le commerce des Grecs & des 
Romains aux Indes ait été auffi étendu que le nôtre ; nous 
quî connoiffons des pays immenfes qu'ils ne connoiif oient 
pas ; nous qui faifons notre commerce avec toutes les nations. 

Indiennes, & qui commer~ons même pour elles & navigeons 

polir eUes. 
· Mais ils faifoient ce commerce avec plus de facilité que 
nous :_ ~) fi l'on ne négoci0it aujourd'hui que fur la côte du 
Guzarat & du Malabar ; & que, fans aller d1tM"cher les iiles 
du midi., on fe contend.t: des marchandife$ que les infulaires 
viendraient apporter, il faudrait pré:fé:rer la route de-l'Egypte 
à celle du cap de Bonne-Efpérance. Stra!Jon (y), dit que 1'011,. 

négoc.i:oit ainfi avec· les peuples de la Taprohane. 

(r) Liv. XV. 

C. H A P I T R E X., 

Du tour de P Afrique . ., 

0 N tiouve, dans· l'hiftoire, qu~a-vant fa découverte de fa. 
houff ole, on tenta quatre fois· de faire le tour de l' Afrique·o 
Des Phéiüciens envoyés par .Nécho (a) & Eudoxe (/J)fuyant 
la colère de Ptolom& La;ture,, partirent de la mer Rouge., 8r. 
iéuffirent. S atafpe ( c) fous Xercès , & llamion qui fut en--

-voyé:.par les Carthaginois, fortirent des colo.mnes d'Hercule,:. 
&: ne réuffuent pas:. 

Le· point capital pour· faire le tour de l'Afrique, étoit de 
·t1éc.0uvrir & de doubler le cap de Bonne-Ef pé'rance. Mais·;, 

( a) HircdOite , liv. IV; 11 vouloit con
quérir., 

0) Pline , livre Il ; chap, L:xvn. 

PomponiM Mela , li,re Ill, diapitl'e 
lX. 

(''./·Hérodote" ùi IJ:fclpomc1u.1> 

'LIVRE X XJ.,: c- MA Pr T RE X. 4-'3 
:fi l' ort partoit de la mer Rouge , on trouvoit ce cap de fa 
moitié du chemin plus près qu'en partant de la méditerra
née. La côte qui va de la mer Rouge au cap eft plus faine 
que ( d) celle qui va du cap au colomnes d'Hercule. Pour 
que ceux qui partoient des colomnes d'Hercule aient pu dé-. 
couvrir le cap, il a fallu l'invention de la bouff ole,, <J{UÎ a fait 
que l'on a quitté la côte d'Afrique {!;{ qu'on a navigé dans le 
vafte océan (e) pour aller vers l'ifle de fainte Hélène ou vers 
la côte du Bréfil. Il étoit donc très-poffible qu'on fût allé de 
la mer Rouge dans la méditerranée, fans qu'on füt revenu ~e 

la méditerranée à la mer R~uge .. 
Ainfi, fans faire ce gra.nd circuit,, après lequel on ne pou .. · 

Vt)Ït plus revenir, il étoit plus naturel de faire le commerce 
de l'Afrique orientale par la mer Rouge, & celui de la côte 
ocddentale·par les colomnes d'Hercule.,. 

.4: 

Les rois Grecs d'Egypte découvrirent d'abord, dans la mer 
Rouge,, la partie de la côte d'Afrique qui va depuis le fond 
du golfe où eft la cité d' Herozan, juf qu'à Dira J. c'eft-à-dire:, 
j.ufqu'au détroit appellé aujourd'hui de Ba6el111a12del. De-la_., 
jufqu'au promontoire des Aromates fitué à l'entrée de la 
lner Rouge (f), la.côte n'avoit point été reconnue par lesna-'
v igateurs : & cela efr clair par ce que nous dit Artémidore (g)..,, 
. que l'on connoiff oit les lieux de cette côte ~; mais qu'on en 

ignorait. les diftances.; ce qui. venait de ce qù on avait f uccef-.-

(d) Joignez h ceci, ce que je dis anch. x1 

de ce livre, for la. navigation d'lünnon. 

( e) On trouve dans Pocéan Atlanti

que, aux mois cl'oél:obre, novembre, 
· décembre &. j~invier., un vent.de. nard

cfi. On pafie la ligne,;&., µaur éluder le 
vent général d'efr , on dirige fa i:oute 

w.ers le füd ; oiL bi~n on entre. dans la 

zône torr.ide., dans les lieux oü le vent: 
fouille de l' oueil à l' efi:. 

(f) Ce ~olfe., m-iquel nous donnons 
aujourd'hui ce. nom, étoit .appellé, paJ; 
les anciens, le fein Arabique ~ ils ap-· 
pelloient mer Ro.uge. lapartie de l'océai;;.; 
voifine de ce golfe. 

(s) Sm16ofl. .), liv, .nI~ .. 
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fivement connu ces ports par les terres, & fans aller de l'un 
à• l'autre. 

Au-delà de ce promontoire ot1 con~mence la côte de r 0 ... 

céan, on ne connoiifoit rien , comme nous ( h) l'apprenons 
. d'Eratofl:hène & d' Artémidore. 

Telles étaient les connoiifances que l'on avoit des côtes 

d'Afrique du temps de Strabon, c' efl:-à-dire, du temps d' Au
gufte. Mais , depuis Augufte, les Romains découvrirent le 
promontoire Raptzmz & le promontoire Pra.Dz.mz, dont Stra
bon ne parle pas, parce qu'ils n'étaient pas encore connus, 
On voit que CC$ deux noms font Romains. 

Ptolomée le géographe vivoit fous Adrien & Antonin Pie; 
& l'auteur du Périple de la mer Erythrée, quel qu'il foit ., 
vécut peu de temps après. Cependant le premier borne l'A
frique ( i) connue au promontoire Prajfùm , qui eft environ 
au quatorzième dégré de latitude fud : & l'auteur du Pé
riple ( k) au promontoire Raptum, qui efl: à peu près au 
dixième dégré de cette latitude. Il y a apparence que celui::.ci 
prenait pour limite un lieu où l'on alloit) & Ptolomée un lieu 
:où l'on n'allait plus. 

Ce qui me confirme dans cette idée , c' eft que les peuples 
àutour du Pra.ffum étoient antropophages ( /). Ptolomée , 

qui (m) nous parle d'un granà nombre de lieux entre le port 
des Aromates & le promontoire Rapwm , laiffe un vuide 

:total depuis le Raptum jufqu'au Praffzmz. Les grands profits 

de la navigation des Indes durent faire négliger celle d' A ... 

frique. Enfin les Romains n'eurent jamais fur cette côte de 

(/~) $u.1l,_012, liv. XVI. Artémidorc.boi-
uoit la côte connue au lieu appelié.rlujlri
comu ;& Erntoilhène,adCùm..rmomlft•r.-im. 

( i) ~iv. I, ch •. vu; liv. IV, chap. 

IX; table IV de l'Afrique. 

(k) On a attribué ce périple à Arrien. 
(L) Ptolomée, liv. IV, ch. IX, 

(m) Liv, IV,, d1. VII & vm. 

Li V R. E X X 1, C H A p 1 T R E X. 49 s: 
11avigatior1 règlée : ils avoient découvert ces ports par les 

terres, & par des navires jettés par la tempête : Et, comme 
aujourd'hui on connaît affez bien les côtes de l'Afrique, & 
très-mal rintérieur (11,) , les anciens c-onnoiffoient affez bien 
l'intérieur, & très-mal les côtes • 

J'ai dit que des Phéniciens, envoyés par N écho & Eu
doxe fous Pto.lomé.e Lature, avaient fait le tour de l' Afri

que: il faut bien que> du temps de Ptolomée le géopraphe, 
ces deux navigations fuffent regardées comme fabuleufes, 
puifqu'il place (o), depuis le jùws magmu, qui eft, je 
crois, le golfe de .Siam, une _terre inconnue, qui va d'A.Ge 
en Afrique, aboutir au promontoire Praffum; de forte que 
la mer des Indes n'aurait été qu-'un lac .. ,Les anciens, qui 

reconnurent les Indes par le nord , s'étant avancés vers l'o~ 
rient, placèrent vers le midi cette terre inconnuea 

(12) Voyez avec quelle exaétitndc Sera-
, bon & Ptolomée nous déerivent les diver
fes parties de l'Afrique. Ces connoilfanccs 
venaient des di verfes guerres que les deux 
1)l11s puiifantes nations du. monde, les 

Carthaginois & les Romains , avaient 
eues avec les peuples d'Afrique , des al
liances qu'ils av.oient contraétées.,.du com_ .. 
merce qu'ils a voient fait dans les terres. 

(o) Liv. VII, ch. m. 

CHAPITRE- XL .. 

Carthage & Marfeiile.,. 

CARTHAGE avait un fingulier droit des gens ;- elle faifok 

noyer (a) tous les étrangers qui trafiquoient~n Sardaigne & 
vers les colomnes d'Hercule : Son droit politique n'é1:oit pas 

111oins extraordinaire ; elle défendit aux Sardes de cultiver 
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la terre, -fous peine de la vie. Elle accrut fa puilfance par 
fes richeffes , & enfui te f es richeff es par fa puiffance. l\.fai
treffe des côtes d'Afrique que baigne la méditerranée , elle 
s~étendit le long de celles de l'océan. llaruzon, par ordre du 
f énat de Carthage, répandit trente mille Carthaginois de
puis les colomnes d'Hercule 'jufqu'à. Cerné. Il dit que ce 
lieu eft auffi éloigné des colomnes d'Hercule , que les co
lomnes d'Hercule le font de Carthage. Cett.e pofition eft 
très-remarquable; elle fait voir qu' J-Ia1uzon borna fes éta
bl:iffemens au vingt - cinquième dégré de latitude nord , 
c' ~fr-à-dire, deux ou trois dégrés au-delà des_ifles Canaries, 

vers le fud. 
Hannon :J étant à Cerné , fit une autre navigation, dont 

f objet était de faire des découvertes plus avant vers le midi. 
Il ne prit prefque aucune connoiffance du continent. L' é
tendue des côtes qu'il fuivit fut de vingt-Gx jours de na
vigation, & il fut obligé de revenir faute de vivres. Il pa- ! 

roît · que les Carthaginois ne firent aucun ufage de cette en
treprife d'Han1zon. S qylax ( b) dit qu'au-delà de Cerné., la 
mer n' eft pas navigeable (c), parce qu'elle y efl baffe , pleine 
de lirnon & d'herbes marines : efFeecivement il y en a beau
coup dans ces parages (d). Les marchands Carthaginois dont 
parl~ Scylàx, pouvoient trouver qes obftacles qu'Harzno1Z, 

qui avoit foixante navires de cinquante rari1es chacun , avait 

vaincus. Les difficultés font relatives; & de plus, on ne doi_t 
pas confondre une entreprife qui a Ja hardieffe & la témérité 

( l,) Voye1. fou Périple~ artiçle de Car~ 
thage. 

( c ) Voyez Hérodote, in l!:{elpotne!Ze., 

for 1 es obfüi.clcs que Satafpe trouva. 
( d) Voyez les cartes & les relations, 

J~1 iJremicr volume des voyages qt{i· .ont 

forvi. à l' ct~bliffemeut de la compagnie 
<les Indes, part. I, p. 201. Cette herbe 
c01wre tellement la fürface de la mer, 
qu'on a de la peine h voir l'eau; & les 
vailfeaux ne peuvent paffer au ~rnvers 
que par pn vent frais. 

pour 

LJvRE XX/ 1 c·I:tAPITRE XI. 497 

ipour obJet , avec ce qui eft l'effet d'une· coriduite ordi.., 
:naire .. 

C' eft un beau morceau de 1' antiqu.ité que la relation d' Han--
,1zon : le même homme, qui a exécuté , a ,écrit : il ne met 
aucune oftentation dans îes ·récits. Les grands capitaines écri--. 

v.ent .leurs aéèions avec fimplicité , parce qu'ils font plus gler 
i-ieux de ce qu'ils ont fait, que de ce qu'ils ont dit. 

Les chofes forit cô'm111e le ftyle.. Il ne donnè point, dans 

le merveilleux ~ tout ce qu'il dit du climat, du terrein, del 

;moeurs, des manières des habitans, îe rapporte ·à ce qu'on 
voit aujourd'hui dans cette côte d'Afrique : il femble que 
c'.eft le journal d'un de nos navigateurs .. 

llanlzon remarqua for fa flotte, que, le jo-qr, ·il règi101t 
·dans le continent un vafte filence.; que, la nuit, on enten".:" 
·doit les fons de divers' inftrumens de mufique ; fi:. qu'on 
:voyoit par-tout des feux , les uns plus grands , les autres 
·moindres (e). Nos relations _confirment ceci : on y trouve 
•que, le jour, :ces fauvage·s, pour éviter l'~rdeur du foleil:, 
-fe retirent dans les forêts; que :J Ja nuit, ils fo:n:tde grands 
Jeux, pour écarter les bêtes féroces ; & qu'ils aiment paf

·fionném.ent la danfe & les inftrumens de mufique .. 
Ha1u1,ori nous décrit un volcan avec tous les phénomèn~s 

.':que fait voir aujourd'hui .lè Véfuve; &. le. récit .. qu'il fait 
de ces deux femmes ·velues ,. : ·qui fe·faifsèrent plutôt ,tue~ 

.que de fuivre les Carthaginois , & dont il fit porter les peaux: 
à Carthage, .n' e.ft pas, comme on l'a dit, hors de vraifem .... 

'.blance. 

( e') Pline nous dit la même chofe , · timpanommque Joriim fire,per.e , mmirœm, 

·eu pm'lant du mont Atlas : Noéli!ms imerdi« ,emi~ 

:mùtlte crehris ignihur, tiliiarmn camu 

T I Rri: .. 0 ME , 
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Cette relation efl d'autant plus précieufe., qu'elle eft un 
monument punique ; & c' eft parce qu'elle eft un monument 
punique , qu'elle a été regardée commt fabuleufe. Car les 
Romains confervèrent leur haine contre les Carthaginois , 
même après les avoir détruits. Mais ce ne fut que la vie ... 
taire qui décida s'il fallait dire la foi punique, ou la foi 
ronzauze .. 

Des modernes (j) ont fuivi ce préjugé. Que font deve ... -
nues, difent-ils, les villes qu' Hannon nous décrit, & dont, 
n1ême du temps de Pline, il ne reftoit pas le moindre vef ... 
tige? Le merveilleux· ferait qu'il en füt refté. Etoit-ce Co~ 
.rinthe ou Athènes , qu' Ha1uzo1z allait bâtir for ces côtes ? 
Il laiîf oit, dans les endroits propres au commerce, des fa
milles Carthaginoifes ; &., à la hate, il les mettait en fureté 
contre les hommes fauvages & les bêtes féroces. Les cala
mités des Carthaginois firent ceffer la navigation d'Afrique; 
il fallut bien que ces familles pérHfent , ou devinffent fau .. 
vages. · Je dis phis :. quand les ruines de ces villes fubfifte
roient encore :, qui eft-ce qui auroit été en faire la décou
ver~e .dans les bois & dans les marais ? On trouve pourtant 7 

·dans S cylax & dans Polybe , que les Carthaginois avaient 
ôe grands établiifemens fur ces côtes .. Voilà les veftiges .des 
:villes d!JHannon.; il n'y en a point d'autres, parce qu'à peine 
:y en a-t-.il ,d'autres de Carthage même. 

Les Carthaginois étoient f µr le chemin des ri cheffes : & 7 
·s'ils avoient été. jufqu'au quatrième qegré de latitude nord,. 
& au quinzième de longitude , ils auroient découvert la côte 
d'O.r, &. le~ c9tes. ypifi9es .. Ils y a_u:roient fait tm c9mmer,çy 
de toute autre importance que celui qu'on y fait aujour-

(f) Me .Dcdwet ,: voyez fa di.lfertation fur Je Périple d' #a11Mnrt 

L 1 v R E X X l., c H A P 1 T R E X l. 49 9 

d'hui , que l'Amérique femble avoir avili les richeffes de 

tous les autres pays : ils y auroient trouvé des tréfors qui 

ne pouvoient être enlevés par, les Romains. . 
On a dit de$ chofes b~en. furprenantes des richeffes de 

l'Efpagne. Sil' on en croit Ariflote (g) , les Phéniciens , qui 
abordèrent à Tartèfe , y trouvèrent tant d'argent, que leurs .. 

navires ne pouvoient le contenir ; & ils firent faire, de ce 
métal, leurs plus vils. uftenfiles. Les Carthaginois, au rap~ 

.port de Diodore (h), trouvèrent tant d'or & d'arge~t.dans 
les Pyrénées , qu'ils en mirent aux ancres de leurs navires. Il 
ne faut poiüt faire de fond fur ces récits populaires : voici 

des faits précis. . . 
On voit, dans un fragment de Po{y/Je cité par StralJon (z}, 

que les mines d'argent qui é:oient à la fo_urce du Bé_tis, où 
quarante mille hommes ét01ent empl,oyes '. donno1ent au 
peuple Romain vingt-cinq mille dragmes par JOUI : ~ela peut 
fa"re environ cinq millions de livres par an, à cmquante 
francs le marc. On appelloit les montagnes où étaient ces 
mines les montagnes d'argent {k) ; ce qui fait voir que c' é
toit 1: Potofr de ces temps-là. Aujourd'hui les mines d'Ha ... 
nover 11' ont pas le quart des ouvriers qu'on employoit · dans 
celles d'Ef pagne , & elles do1ment plus : mais les Rom~ins 

11' ayant guère que · des mines de_ cuivre , & pe~ de ~ln~ 

<l'argent , & les Grecs ne con1101ffant que les mmes d Att1 ... 
que très-peu riches , ils durent 'être étonnés de l'abondance 

.de celles-là. 
Dans la guerre pour la fuc::ceffion ~'Efpa~ne_., u~. ho;11m_e 

.appellé le marquis de Rhodes, de qm on d1fo1t qu il s ét01t 

( g) Des chofes merveilleufcS. 
(Il) Liv. VJ. 

( i) Liv. III. 
(,~) 1Uo.11s ,/.lrgent.r.rius. 

Rr r ij 
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ruiné dans les mines d'or , & enrichi dans les hôpitaux Cl},·. 
propofa à la cour de France d~ouvrir les mines des Pyré .. 
nées. 11 cita les Tyriens , les, Carthaginois & les Romains~ 
on lui permit de chercher ; il chercha J il fouilla par-tout; 

il citoit toujours, & ne trouvait rien.~ 
Les Carthaginois, maîtres du comnierce de for & de l'ar,.. 

gent, voulurent l'être encore de celui du plomb & de l'i~ 
-tain. Ces métaux étaient voiturés par terre, depuis les ports 
'de la -Gaule fur l'océan., jufqu'à ceux de la méditerranée;. 

Les Carthaginois voulurent les recevoir de la·prernière main; 
ils envoyèrent Himilcon> pour former ( m) des établiife~ 
mens dans les ifles Caffitérides, q_u' on croit être celles da 
Silley~ .. 

Ces voyages- , de fa Bétique en Angleterre , ont fait pen..: 
fer à quelques, gens que les Carthaginois avoient la bouf-
. fole :.: mais il eft clair qu'ils fuivoient les côtes. Je n'en veux. 
d'autre preuv.e que ce que dit·Himilcon, qui.demeura quatre· 
mois à aller de L embouchure du Bétis en Angleterre: outre 
que la fameufe h.iftoire ( ,z ). de: ce pilote Carthaginois , qui 
voyant venir: un vaiffeau Romain, fe fit échouer pour· ne· luf. 
pas. apprendre la route d'Angleterre ( o ) , fait voir que ces. 
vaiffeaux étoient très-pr.ès des. côtes lorfqu'ils fe rencon-. 

\ . 
trerent., 

· · Les anciens pourro-îent avoir fait des voyages· de mer qui~ 
.feroient penfer qu~ils av.oient la. bouffole, quoiqu'ils. ne'. 
l' euffent pas .. Si un pilote s'était éloigné des côtes; & queJ,., 

pendant f on,voyage, il eût eu. un temps ferein. · que la nuit 
, ' ' j,l 

· il eî1t toujours v.u .une étoile. polaire, & le j_o ur le leveri: &·. 

(l) Il en avoit eu quelque paré hi' di:-· 
reétion~ 

(pi) Voyez Fej1us ,dyimus-,, .. 

(n) Stral,011 > liv. III, fur 1a ffo. 
( 0 ) • J1 en fut- récompe-nfé P,ar fo féuat : 

de. Cartbag_e. 

LI v· R E: X _r I,. ê H A p I t R E . X r. )-'O'I' 

Îe coucher du foleil ; il eft èlair qu'il auroit pu fe conduire 
commè on fait aujourd'hui par la bouffole: mais ce feroit m1:

cas fortuit, & non pas une navigatioir règlée·. 
On voit , dans le traité. qui finit la première guerre pu ... · 

nique , que Carthage fut principalement attentive à fe con.

ferver l'empire de fa mer , & Rome a garder celui de la 
terre. Ha,uzon (p )', dans la né·gociation avec les Romains·, 

déclara qu'il ne. fouffriroit pas feulement qu'ils fe lavaffent 
les mains dans les mers de Sicile ;· il ne· leur fut pas permis. 
de naviO'er au-delà: du beau Promontoire; il four fut de-· 

~ b ,· 
fendu (q) de trafiquer en Sicile ( r y, en Sardaigne , en Af n:-
que , excepté à Carthage :. exception qui fait voir: qu'on ne 

leur y préparait pas un commerce avantageux~. 
Il y eut, dans les premiers temps , d·e grandes· guenes 

entre Carthage & Marfeille (s) au fuj'et de la. pêche. Après 
la paix, ils firent concurremment le commerce d'économie~ 
Marfeille fut d~autant plus jaloufè ,. qu'égalant fa rivale· en 
foduffrie J elle lui était devenue inférieure eIT puiffance :; 

voilà. la r.aifon de cette grande .fidélité· pour les Romains. La· 

guerre que ceux:-CÏ firent contre les Car~hag!i1ois en ~f pa-· 
· gne , fut une fource de richeffes pour Marfeille , qm fer:.. 

.voit d'entrepôt. La ruine de Carthage & de Corinthe aug~ 
men ta· encore l'a gloire de Marfeille : & , fans les guerres., 
dviles ,. oh il falloit fermer fos · yeux·,_ &· prendre un parti ·j') 

elle auroit été heureufe fous la proteB:ion des Romains ,. quii 

n'avaient aucune jaloufie de fon commerce., 

(p) Tite-Live.,. fopplément de Fre1zs-

. lmnùts, feconde décade ,)iv, VI: 

(rû Po{x.lic ,_Hb. Ill~,. 

( r) Dans la partie füjette aux-Cartha,

gÏnois • 
(s} Jitjlin, lîv. XLHI ,,.cb • .v.,.;. 



5 0 2 . DE L'E s p R I T D E s L O I X , 

CHAPITRE XIL 

.lfle de Délos~ JJ{ithridate .. 

CoRtN THE ayant été détruite par les Romains, les mar ... 
chands f e retirèrent à Délos'. La religion & la vénération des 
peuples faifoit regarder cette ifle comme un lieu de fureté (a):: 
de plus , elle étoit très-bie1r1 füuée pour le commerce de 
l'Italie & de l'Afie, qui, depuis l'anéantiffement de l'Afri
que & l'affoibliif emen.t de h1 _ Grèce , étoit dever~u plfts im ... 
portant. 

Dès· Ies premiers temps , les Grecs envoyèrent, comme 
nous avons dit, des colonies fur la Propontide & le Pontë' 
Euxin : elles confervèrent , fous les Perfes, leurs loix & 
leur liberté~ Alexandre , qui 1J.' étoit parti que contre les bar~ 
bar es, 11e les attaqua pas ( h ) • Il ne paroît pas mêm.e qu~ 
les rois de Pont, qui e1; ocçupèrent plufieurs ,· leur euifent (ç) 
ôté ieur gouvernement politique .. 

La puiifance .( d) de ces rois augmenta, fztôt qu'ils les eu
rent foumifes.. Mithridate fe trouva en état d'acheter par:-
-tout des troupes; de réparer (e) continuellement fes pertes ; 
<l'avoir des ouvriers, des vaiifeaux , des macl:iines de guerre; 

{,-z) Voyez Smzhon, liv. X. 
(b )Il tonfirma la liberté .de ln vill_e 

,<l'Amife, colonie Athénienne, qui avo:it 
joui de l'état popu;Iair.e, m~me fous les 

,.rois de P~rfe. Luculltts, qui prit Synope 
& Amife , lçnr 1:enclit la l.i.bcrté ~ {x. rap
,pc lla ~es habitans, qui s'étaient en{nis 
fur leurs vaiifeanx. 

( c) Voyez .ce qu'écrit Appien for les 

:P-hana,gor~ens , le.s Amifi.ens, les Syno-

picns, dans fou livre de, 1~1 guerre con

•tre .Mithridat.e. 
(d) Voyez Appien, fur les tréfors in;i .. 

menfes qne Mithr.idate employa dans fès; 
guerres J :ceux qu'il avoit cachés, ccu~ 

.qu'il perdit fi fouvent p?,r la trahifon de:5 
fi~ns, ceni'. qu'on trouva après fa mort. 

( e) .Il perdit hne fois qoooo hom..-
mes, & de 11onvelles arméçs reparm:t.;nJ 
d'abord, 

LIVRE XXI, CHAPITRE XIL $0J 

de f e procurer des alliés ; de corrompre ceux des Romains, 
& les Romains même; de foudoyer (j) les barbares de l'A
fie & de l'Europe ; de faire la guerre long-temps, & , par 
conf équent de difcipliner fes troupes : il put les armer , & 
les inftruire dans l'art militaire (g) des Romains, & for ... 
mer des corps confidérables de leurs transfuges : enfin, il 
put faire de grandes pertes, & fouffrir de grands échecs, fans 
périr : & il n' auroit poii~t péri, fi, dans les profpérités , le 
roi voluptueux & barbare n'avoit pas détruit ce que, dans la 
mauvaif e fortune, av oit fait le grand prince. 

C' efl: ainfi que, dans le temps ·que les Romains étaient au 
,comble de la grandeur , & qu'ils ferrtbloient n'avoir à crain .. 

, dre qu'eux-mêmes , .Mithridate remit en quefrion ce que la 
prife de Carthage, les défaites de Philippe, d'Antiochus & 
.de Perfée, avaient décidé. Jamais guerre ne fut plus funefte ~ 
& les deux partis ayant une grande puiifance & des avan-. 

· tages mutuels, les peuples de la Grèce & de l'Afi.e furent 
détruits , ou con1111e, amis de Mithridate , ou comme fes 
ennemis. Délos fut enveloppée dans ~e malheur commun. 
Le commerce tomba de toutes parts : il fallait bien qu'il füt 
détruit ; les peuples l'étaient. 

Les Romains, fuivantun f yftême dontj'.aiparlé ailleurs (hl, 
'deftructeurs pour ne pas paroître conquérans, ruinèrent Car ... 
thage & Corinthe : & , par une telle pratique , ils fe feroient 
peut-être perdus~ s'ils n'avoient pas conquis toute la terre. 
Quand les rois de Pont fe rendirent maîtres des colonies 
·Grecques du Pon~-Euxin, ils n!I eurent garde de détruixe ce 
,qui devait être la caufe de _leur ,grandeur .. 

(f) Voyez. Appien, de la guerre con- ( h ) Dans les confidérations. for Jes 
tre Mithridate. caufes. de la grandeur.des Romaix1s,., 

(g) Ibid,, 
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·CHAPITRE XIIL 

Dll ghzi.f- des ;Ro1Juzùzs pour la 1,narùze. 

LE s Romains ne faifoient cas que des troupes de terre.; 

-dont l' ef pût était de refter toujours ferm.e, de combattre au 

même lieµ, & d'y :mourir. Ils ne pouvoient.efl:im.er la prati-

tique.des .gens de nJ.er ,, qµi fe préfentent ati combat, fuient; 

:reviennent, évitent toujou1:s le danger J emploient la rufe , 
rarement la force.. T.out cela 1J.' étoit point du génie des 

:Grecs (4-), & étoit encore moins de celui des Romains. 

Ils ne defü.noient donc à la marine que ceux qui n' étoient 

pas des cito ye.ns affez conf.idérables ( b) pour avoir pl~ce dans 

les légions : les .ge1J.s de nie~ .étoient ord.ina~rem,ent des af ... 
franchis.-9 

N ous n'avons aujourd'hui ni la même eftime pour les trou ... 

-pes de terre , ni le même mépris pour celles de mer. Chez 
les pre1nières ( c), l'art e,ft diminué; chez les fecon~les { d), 
jl e-ft augmenté : or, 03.1. efl:ime les chofes ~ proportion dµ 

.degré de fu~fance qui eft requis pour les bien faire. 

(.1 ) Con1111e l'~ remarqué Pl,uon? liv.. (c) Voyez les conll~Iér.it.ions for l~s 
JV des loix. · ' :qmfes de ia grnnd~nr des l~oma:in~., &~. 
. (b) Po~h,,•Iiv.V. {d) Jbid. 

ÇHAPITRE XI V,. 

Du gé1_iie d~s Romairz§ p9u.r le commerce~' 

Ô;N n'a jamais remarqué aµxRomains de jaloufie fur le com~ 
$1),erce,, Çe fut conun~ nation :rivale 1 & non comme nati01i 

:commerçante,· 

LIVRE XXI, CHAPITRE XIV.. sor 
commerçante, qu'ils attaquèrent Carthage. Ils favorisèrent 
les villes qui faifoient le commerce, quoiqu'elles ne fuffent 
pas fuj ettes : ainfi, ils augmentèrent , par la ceffion de phi
fieurs pays, la puiffance de Marfeille. Ils craignoient tout des 
barbares, & rien d'un peuple négociant. D'ailleurs, leur 

génie , leur gloire, leur éducation militaire, la forme de 

leur gouvernement , les éloignaient du commerce. 

Dans la ville J on n~ étoit occupé que de guerres , d' élec
tions, de brigues & de procès ; à la campagne, que d'agri

culture ; & J dans les provinces , un gouvernement dur & 
tyrannique étoit incompatible avec le commerce. 

Que fi. leur conftitution politique y était oppof ée , leur 
droit des gens n'y répugnait pas moins. ,) Les peuples, dit le (< 

jurifconfulte Pomponius (a), avec lefque1s nous n'avons ni (C 

amitié , ni hofpitalité , ni alliance, ne font point nos enne- c< 

mis : cependant, fi une chofe qui nou~ appartient, tombe c;s: 

entre leurs mains, ils en font propriétaires , les hommes cc 

libres deviennent leurs efclaves; & ils font dans les mêmes c, 
\ ' d termes a notre egar <<. 

Leur droit civil n' étoit pas moins accablant. La loi de 

Co11flantùi, après avoir déclaré bâtards les enfans des perfon
nes viles qui fe font mariées avec celles d'une condition rele

vée, confond les femmes qui ont une boutique ( h) de mar
chandifes avec les efclaves J les cabaretières, les femmes de 
thé~tre, les filles d'un homme qui tient un lieu de proftitu

tion , ou qui a été condamné de combattre fur l' arêne : ceci 

defcendoit des anciennes inftitutions des Romains. 

Je f çais bien que des gens pleins de ces deux idées ; l'une , 

( cz) Leg. 5, §. 2, ff. ide captfris. · 

(b) Qwe metcimorziis puhlicè pr.:ifttit. Leg. I, cod. de nawral. ·lihais, 

. TOME L Sff 
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que le commerce eft la chofe du monde la plus utile à u11 

état; & l'autre, que les Romains av oient la meilleure police 
du monde, ont cru qu'ils avaient beaucoup encouragé & 
honoré le commerce : mais la vérité eft qu'ils y ont rarement 
penfé. 

CHAPITRE X V .. 

Commerce des l{omains a'nc les barbares. 

LE ·s Romains avoient fait , de l'Europe, de l' Afie & de 
l'Afrique, un vafte empire: la foibleffe des peuples & la ty
rannie du commandement unirent toutes les parties de ce 
corps immenfe. Pour lors , la politique Romaine fut de fe 
féparer de toutes les nations qu~ n'avoient p2s été ~HTujettics: 
la crainte de leur porter l'art de vaincre, fit négliger l'art 
de s'enrichir. Ils firent des loix pour empêcher tout com
merce avec les barbares. >) Que perfonne, difent Yalells &. 

)), Gratien (a); n'envoie du vin, de l'huile ou d'autres liqueurs 
)) aux b_arbares , même pour en go Citer. Qu'on ne leur porte 
)) point de l'or ' ajoutent Gratiell, P-ale1Ztùziell & Théo
:)) dojè (!J); & que même ce qu?ils en ont, on le leur ôt~ avec 
)) fineffe >). Le tranfport du fer fut défendu fous peine de la 

vie (c). J 

Domitien, prince timide, fit arracher les vio-nes dans la 
b 

~aule ( d); de crainte, fans doute~ que cette liqueur n'y atti-. 
rat les barbares , comme elle les avoit autrefois attirés en 

(a) Leg. a<l Barbaricnm, cod. quce res ( c) Leg. 2, ']llà' ru exportari /10Tl de-
~xport(J.ri non debeam. 1'e,mt. 

(b) Leg. 2~ cod. decom11.1u,. & mercacor. (d) Procope, guerre ~es Perfcs, Hv. I. 

LlVRE XXI:J CHAPITRE XV. $07 

Italie. Probus & Julien, qui ne les redoutèrent jamais , en 
rétablirent la plantation. 

Je fçais bien que, dans la foibleife de l'empire, les bar
bares obligèrent les Romains d'établir des étapes ( e}, & de 

commercer avec eux. Mais cela même prouve que Yefprit 
des Romains étc:,it de ne pas commercer. 

( e) Voyez les cou1k\éi"mions für les canfos de la grandeur ,1es Ro.mains. ,. & <le 
l'rur décadence. 

CHAPITRE X V 1. 
Du commerce des Rom.ains avec l'Arabie f.:t les !1Zde.s. 

I~ E négoce de l'Arabie-heureufe ,,& celui des Indes furent 

les deux· branches, & prefque les feules , du commerce ex
térieur. Les Arabes av oient ~e grandes richeifes ~ ils les 
tiroient de leurs mers & de leurs forêts ; & , comme ils 
achetaient peu, & vendoien.t beaucoup,, ils attiroient ( ~) à 
eux l'or & l'argent de leurs voifins. Augufte (h) connut leur 
opulence, & il réfolut de les avoir pour amis, ou pour enne
mis. Il fit paffer Elius Gallus d'Egypte en Arabie. Celui-ci 
trouva des peuples oififs, tranquilles & peu aguerris. Il 
donna des batailles , fit des fièges , & ne perdit que fept 
f oldats : mais la perfidie de fes guides , . les marches, le cli
mat, la faim , la foif, les maladies , des mefures mal prif es, 

lui firent perdre fon armée. · 
Il fallut donc fe contenter de négocier avec les Ar~bes, 

comme les autres peuples avoient fait , c' eft-à-dire , de leur 
porter de l'or & de l'argent pour leurs marchandifes. On 

(,z) Plirze,, liv, VU, ch.:xxvm~ &Str.i.l,on, liv.XVI. 

(b) lliùl. 
s f f ij 
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commerce encore avec eux de la même manière; la c·aravàne 
d' Alep & le vaiifeau royal de Suez y portent des fommes 
immenfes (a) .. 

La nature avait defriné les Arabes au commerce ; elle ne 
~es av oit pas deftinés à la guerre : mais, lorf que ces peuples 
tranquilles f e trouvèrent fur les frontières des Parthes & des. 
Romains , ils devinrent auxiliaires des uns & des autres .. 

Elius Gallus les avoit trouvés commerçans; Mahomet les 
trouva guerriers : il leur donna del' enthoufiafo1e, & les voilà 
conquérans. 

Le commerce des Romains aux Indes étoit confidérable~ 
S traboll ( d) avoit appris en Egypte qu'il~ y employaient 

cent vingt navires: ce commerce ne fe foutenoit encore que 
par leur argent. Ils y envoyaient, . tous les ans, cinquante 
millions de fefl:erces. P lùze ( e) dit que les marchandifes qu'on 
en rapportait fe vendaient à Rome le centuple. Je crois 

qiùl parle trop généralement : ce profit, fait une fois, tout 
le monde aura:voulu le faire; & , dès ce moment, perfonne 
ne l'aura fait. ' · 

On peut mettre en queftion s'il fut avantageux aux Ro
mains de faire le commerce de l'Arabie & des Indes. II fal
lait qu'ils y envoyaffent leur argent; & ils n'avaient pas ., 
comme nous , la reJfource de l'Amérique , qui fupplée 
à ce que nous envoyons. Je fuis perfuadé qu'une des rai-
f onS: qui fit augmenter chez eux la valeur numéraire des 
monnaies, c' efl:-à-dire, établir le billon, fut la rareté de l' ar
gent., caufée par le ·tran'f port continuel qui s'en faifoit aux 
Indes. Que fi Ies marchandifes de ce pays fe vendaient à_ 

_ ( c) Les car,avanes d' Alep & <le Suez. y 
portent deux millions de notre mo1moie, 

& il en paife autant en fraude ; le vai.lf eau 

royar de Suez y porte aufü deux millions. 
( d) Liv. II , page 8 r ~ · 

( e) Llv. VI, ch. xx1u. 

LIVRE XXI, CHAP1TRE XVI. 
Rome le centuple J ce profit des Romains· fe faifoit fur les 

Romains mêmes , & n' enrichHfoit point l'empire. 
On pourra dire, d'un autre côté, que ce commerce pro ... 

curait aux Romains une grande navigation, c' eft-à-dire, une 

grande pui.ffance; que des marchandifes nouvelles augmen
toient le commerce intérieur, favorifoient les arts, entre., 
tenoient l'induftrie; que le nombre des citoyens fe multi• 
plioit à proportion des nouveaux moyens qu'on avoit de vi ... 
vre; que ce nouveau commerce produifoit le luxe, que nous 
avons prouvé être auffi favorable au gouvernement d'un 
feul , que fatal à celui de plufieurs ; que cet établiifement 
fat de même date que la chute de leur république; que le 
luxe à Rome étoit néceffaire; & qu'il falloit bien qu'une ville 
qui attirait à elle toutes les richeffes de l'univers, les rendît 

par fon luxe. 
Strabon (f)_ dit que le commerce des Romains aux In-

'des étoit beaucoup plus confidérable que celui des rois. d~E
gypte : & il eft fingulier que les Romains , qui connoüf oient 

peu le commerce, aient eu, fot~r celui des ~n~ës, _plus d'at-
tention que n'en eurent les rois d Egypte, qm 1 ~voient, pour 

ainfi dire, fous les yeux. Il faut expliquer ceci~ 
Après la mort d'Alexandre, les rois d'Egypte établirent 

aux Indes un commerce maritime; & les rois de Syrie, qui 

eurent les provinces les plus orientales de l'empire, & pa.r 
conféquent les Indes, maintinrent ce commerce dont nous 

avons parlé au chapitre VI, qui fe faifoit par les _t~r~es & p,ar 
les fleuves., & qui avait reçu de nouvelles facilites par 1 é-: 
tabliffement des colonies Macédoniennes : de forte que 

(f) Il dit, an livre XII, que les Ro

mains y employaient cent vingt navires i 

& , an 1 iv. XVII, que les rois Grecs y 
en envoyoient à peine vingt. 
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l'Europe "communiquoit avec les Indes , & par l'Egypte , 
& par le royaume de Syrie. Le démembren1ent qui fe fit du 
royaume de Syrie, d'oü fe forma celui de Baariane, ne fit 
àucun tort à ce commerce.. Marill Tyrien, cité par P tolo

mée (g), parle des découvertes faites aux Indes par le moyen 
de quelques marchands J\1acéd:miens. Celles que les expê
ditions des rois n'avoient pas faites, les marchands les firent. 
1\I ous voyons, dans Ptolomée ( h), qu'ils allèrent depuis la 
tour de Pierre ( i), jufqu'à Séra : & la découverte faite par 
les marchands d'une étape fi reculée, fituée dans la partie 
orientale & feptentrionale de la Chine , fut une ef pèce de 
prodige .. Ainfi, fous les rois de Syr~e & de BaB:riane:, les 
marchandifes du midi de flnde paifoient, par !'Indus, l'Oxus 
& la mer Caf pienne, en occident ; & celles des contrées 
plus orientales & plus feptentrionales étaient portées , de
pui~ Séra, la tour de Pierre J & autres étapes, jufqu'à !'Eu
phrate. Ces marchands faifoient leur route , tenant, à peu 
pr~s le quarantième dég;ré de latitude nord , par des· pays 
qm font au t:ouchant de la Chine, plus policés qu'ils ne font 
aujourd'hui, parce que les Tartares ne les av oient pas encore 
infefrés. · · 

Or, pendant que l'empire de Syrie étendoit fi fort fon 
commerce du côté des terres , l'Egypte n'augmenta pas beau-
coup fon commerce maritime. · · 

Les Parthes parurent, & fondèrent leur empire : &. , lorC. 
que l'Egypte tomba fous la puHfance des Romains , cet em
pire était dans fa force, & a voit reçu fon extenfion. 

Les Romains & les Parthes furent deux puiiîances riva-

(g·) Liv. l, ch. u. 
( lz) Liv. VI, ch. xm. 
(i) Nos meilleures cartes placent la, 

tour <le Picn·e an centième dJgré de 

loagitnde , & environ le qt1arantièmp 
de latitude. 

LIVRE XXI, CHAPITRE XVI. pt 
les, qui combattirent , non pas pour fçavoir qui devoit rè
gner, mais exifier. Entre les deux empires , il fe forma des 
déferts ; entre les deux empires, on fut toujours fous les 
armes; bien loin qu'il y eût de commerce., il n'y eut pas 
même de communication. L'ambition., la jaloufie., la reli
gion, la haine, les moeurs, féprèrent tout. Ainfi, le com
merce entre l'occident 81:.. l'orient, qui avoit eu plufieurs 
.routes, n'en eut plus qu'une; & Alexandrie étant devenue la 
feule étape , cette étape groifit. 

Je ne dirai qu'un mot du commerce intérieur. Sa branche 
principale fut celle des bleds qu> on faifoit venir pour la fub ... 
fi.fiance du peuple de Rome : ce qui était uhe matière de 

police, plutôt qu'un objet de èommerce. A cette occafion, 
les nautoniers reçurent quelques privilèges (J), parce que le 
falut de l'empire dépendoit de leur vigilance. 

( h) Sul't. ùi Cl,mdio. L.eg. 7, cod. Théodof. de n.:wicu.L.zriù. 

CHAPITRE XVII. 

Du commerce après la deflruél.ion des Romains en occidem. 

L'EMPIRE Romain fut envahi; & l'un des effets de la cala
mité générale , fut la deftruaion du commerce. Les barbares 
ne le regardèrent d'abord que comme un objet de leurs bri
gandages ; & , quand ils furent établis , ils ne l'honorèrent 
pas plus que l'agriculture & les autres profeffions du peuple 

vamcu. 
Bien-tôt il n'y eut prefque plus de commerce en Europe ; 

la noble[e qui règnoit par-tout, ne s'en m~ttoit p'oint en 

peine. 
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La loi des Wifigoths (a) permettait aux particuliers d'oc ... 
cuper la moitié du lit des grands fleuves, pourvu que l'autre 
:reftât libre pour les filets & pour les bateaux ; il fallait qu'il y 
eùt bien peu de commerce dans les pays qu'ils ayoient conquis .. 

Dans ces temps-là, s'établirent les droits infenfés d'au-
. haine & de naufrage : les hommes pensèrent que les étran
gers ne leur étant unis par aucune communication du droit 
.civil, ils ne leur devaient, d'un côté, aucune forte de jufüce; 
& , de l'autre , aucune forte de pitié. 

Dans les bornes étroites où fe trouvoient les peuples du 
nord, tout leur étoit étranger : dans letir pauvreté, tout était 
pour eux un objet de richeifes. Etablis avant leurs conquêtes 
fur les côtes d'une mer reiîerrée & pleine d'écueils , ils 
avoient tiré parti de ces écueils même. 

Mais les Romains , qui faifoient des loix pour tout l'uni
vers, en avaient fait de très-humaines fur les naufrages ( /;) : 
ils réprimèrent, à cet égard, les brigandages de ceux qui ha
bitaient les côtes, & , ce qui étoit plus encore, la rapacité de 
leur fifc ( c ). 

(a) Liv. VIII, tit. 4., §. 9. 3, .:ff. de leg. Corncl. de jù,zrii.s. 

( !, ) Toto titulo, ff. de incend min. (c) Lcg. 1 , cod, de 11,mji·,zgiis. 
naufr.ig. & cod. de n.-uifr.z3iis; & leg. 

C. H A P I T R E X VII L 

Réglement particulier. 

LA loi des Wifigoths (a) fit pourtant une dif pofition favo ... 
rable au commerce : elle ordonna que les marchands qui ve---

noient 

LIVRE X}{J, CHAPITRE XVIII. P3 

noient de de - là la mer .feroi_ent jugés, dans les différends 
qui naiiîoient entre eux,. par les loix & par des juges de leur 
nation. Ceci était fondé fur l'ufage établi chez tous ces peu

ples mêlés , que chaque homme vécùt fous fa propre loi ; 
chofe dont je parlern.i beaucoup dans la fuite • 

CHAPITRE XI~. 

Dtt commerce, depuis l' affoiblij}èment des Romains m 

.orient. 

LE s Mahométans parurent, conquirent, & fe divisèrent. 

L'Egypte eut fes fouverains particuliers : elle continua de 
faire le commerce des Indes. Maîtreife des marchanclif es de 
ce pays, elle attira les .richeffes de tous les autres. Ses fou
dans furent les plus pui.ffans princes de ces temps-là : 011 

peut voir dans l'hiftoire comment, avec une. force co1:~ante 
& bien ménagée J ils arrêtèrent r ardeur , la fougue & 1 1111pé
tuofité des croifés~ 

C H A P I T R E X X. 

Comment le commerce fa fit jour en Europe, à travers la 
barbarie. 

LA philofophie cf Arijlote ayant été portée en occident., 

elle plut beaucoup aux ef prits fubtils, qui, dans les ,re1~ps 
d'ignorance, font les beaux efp_rits. Des fchol~ftiques s en _in

fatuèrent, & prirent de ce philofophe (a) bien des expl~ca
tions fur le prêt à intérêt , au lieu que la fource en éto1t fi 

(a) Voyez Arijfote, polit, liv.1~ ch, 1x & X, 

ToMEL Ttt 
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naturelle clans l'évangile; ils le condamnèrent indif'rinélement 
& da1:s tous les cas. Par-là , le commerce, qui n'était que la 
profeffion des gens vils, devint encore celle des malhon
nêtes gens : car tO'Utes les fois que t' on défend une · chofe 
naturellement permif e ou néceffaire, on ne fait que rendre 

malhonêtes gens ceux qui la font. 
Le commerce patta à une nation pour lors couverte d'in

famie ; & bientôt il ne fut plus diftingué des ufures les plus 
affreuf es , des monopoles , de la levée des fubfides , & de 
tous les moyens malhonnêtes d'acquérir de l'argent. 

Les Juifs ( l,) , enrichis par leurs exaEtions, étoient pillés 
par les princes avec la même tyrannie : chofe qui confoloit 
les peuples , & ne 'les foulageoit pas. 

Ce qui fe paffa en Angleterre donnera une idée de ce 
qu'on fit dans les autres pays. Le roi Jeall ( c) ayant fait em
prifonner les Juifs pour avoir leur bien, il y en eut peu qui 
n' euffent au mç,ins quelqu' œil crevé : ce roi faifoit ainfi fa 
chambre de j:~xftice. Un d'eux, à qui on arracha fept dents , 
une chaque jour, donna dix rnille marcs d'argent à la hui
tième. Henri III tira d'Aaron, juif d'York, quatorze mille 
marcs d'argent, & dix mille pour la reine. Dans ces temps ... 

là:; on faifoit violemment ce qu'on fait aujourd'hui en Polo
gne avec quelque n;efure. Les rois, ne pouvant fouiller dans 
la bourfe de leurs fujets à caufe de leurs privilèges, met

t~ient à la torture les Juifs , qu'on ne. regardoit pas comme 
citoyens. 

Enfü1 , il s'i11troduifit une coutume , qui · confifqua tous 

( !, ) Voyez , dans Jl,,1.:zrca Hi.fp(l.11ic.1, 
les confütntions d'At·i:agon, des années 
I228 & 1231 ;&, -dans Brujfet., l'ac
cord de !'"minée .1206, paifé entre.le roi, 

' 

1a comteffe de Champagne, & Gui de 
Dampierre. 

( c) J' Lowe, in 11is fürvey of London . ., 
liv. llI > p. 54. 

L1vRE xx1, cHAPITRE xx·. pf 
les biens des Juifs qui ei11bra{foient le chriftianifme. Cette 
coutume fi bizarre, nous la f çavons par la loi ( d) qtü l'ab
roge. On en a donné des raifons bien vaines; on a dit qu'on 

v-:)1Üoit les éprouver, & faire en forte qlil ne reft~t rien de 
l'efclavage du démon. Mais il eft vifible que cette con6fca

tion étoit une ef pèce de droit (e) d'amortiifement, pour le 
prince ou pour les feigneurs , des taxes qu'ils lev?ient fur 
les Juifs, & dont ils étaient fruftrés lorfque ceux-ci embraf

foient le chriftianifme. Dans ces temps-là, on regardoit les 
hommes comme des terres. Et je remarquerai , en paffant, 
combien on s'eft joué de cette nation d'un fiède à·l'autre. 

011 confifquoit leurs biens le>rf qtrils voulaient ,~tre chr~~ 
tiens ; & , bientôt après, on les fit brùler lorfqu 11s ne V0\

1
• 

lurent pas l'être. . 
Cependant on vit le commerce fortir du fein de ~a ve:at1011 

& d1{ défefpoir. Les Juifs, profcrits tour à tour de cna:~e 
pays, trouvèrent le moyen de fauver leurs effets. Par~la ils 
rendirent pour jamais leurs retraites fixes; . car tel prmce; 
qui voudrait bien fe défaire d'eux, ne fero1t pas pour cela 

d'humeur à fe défaire de leur argent. 
Ils (f) inventèrent les lettres_ de change : & , par_ ce n~oyen; 

le commerce put éluder la violence , & fe mam~emr. pa~
tout ; le négociant le plus riche n'ayant que des biens mv1-

( d) Edit donné à Baville , le 4 avril . (f) On fçait qne , fous Philippe au.• 
g11ire , & fous Philippe le long , les 

l 392. J 'f: , . t r.e .c.. . Juifs chaffés de France, fe réfugièreat 
( e) En France, les. 111 ·s eto1en 11 11s, • , • , 

r 1 en Lombardie; & que , là., ils <lonue-1;rnin- mort ables; & tes 1cigneurs eur 
1:cnt anx ·négocians étrangers & aux 

foccédoicnt. M . .Bn({[èt rapporte un ac-
. &·rz ·l voya.a_eurs des lettres fecrettes fat· ceux 

cord de l'an 1206, entre le roi J., ZLhuu, è, 

l l ·1 ' · 'à q, ni ils avoient confié leurs-effets en 
comte <le Champagne, par cque i. cto1t ' -

~ France, qui furent acquittées. 
convenu que les Juifs de l'un, ne- prctc-.. 
roicnt point clans les terres de l'autre. Tt t ij 
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fibles, qui pouvoient être envoyés par-tout., & ne laiffoient 
de trace nulle part . 

. Les théologiens furent obligés de reftreindre leurs prin...; 
c1pes ; & le commerce, qu'on avoit violemment lié avec 
la mauvaife foi , rentra, pour ainfi dire , dans le fein. de la 
probité. 

Ainfi nous. devons , aux fpéculations des fcholafüques , 
tous les malheurs (g) qui ont accompagné la deft-ruaion du 
commerce ; & ., à l'avarice des princes., l' établiffement d'une 
chofe qui le met en quelque façon hors de leur pouvoir. 

Il a fallu , depuis ce temps., que les princes f e gouver-· 
naffent avec plus de fageffe qu'ils n'auroient eux - mêmes 
penfé : car, par l'événement , les grands coups d'autorité 
fe font trouvés fi mal-adroits, que c' eft une expé1~ienc.e re'.'." 
connue; qu'il n'y a plus que la bonté du gouvernement qui 
donne de la prof péri té. 

On a comm.encé à fe guérir du Machiavélif111e, & on s'en 
guérira tous les jours. 11 faut plus de modération dans les 
confeils : ce q_u'on appelloit autrefois des coups d'état ne 
feroit aujourd'hui., indépendamment de l'horreur., que. des 
imprudences. 

Et il efl: heureux. pour les hommes cl' être dans une fi tua~ 
tion, où , pendant que leurs paillons leur infpirent la pel17' 

. fée d'être méchans , ils ont pourtant intérêt de ne pas 
l'être. · 

(;1·) Voyez, dans Ie corps du droit, 
fa qmurevingt-troifième noveltc de Léon., 

.. 111ü révogne la loi de Bafile, fon père, 

Cette loi de Bafilc cfr dans Herméno
'pnle, fous. le nom de Lé.on) liv. I!l;tit. 7. 
§. 27. 

L.rv n E X XI, c HA P 1 T RE X XI. > 17 

C H, A.PIT RE X XI. 

Dicou1,,erte de deux nouveaux mo1Zdes ~- état de l'Europe J 
. cet égard~ · 

LA bouffole ouvrit, pour ainG dire, l'univers. On trouva 
l' Afie & l'Afrique, dont on ne connoiffoit que quelques 
bords ; & l'Amérique J dont on ne connoiff oit rien du tout. 

Les Portugais ., navigeant fur l'Océan atlantique., déco.u
vrir.ent la pointe la plus méridionale de l'Afrique : ils virent 
une vafte mer;· elle les porta au~. Indes orientales. Leurs 
périls fur cette mer , & la découverte de Mozambique , de 
Mélinde & de Calicut , ont été chantés par le Camoëns ., 
dont le poëme fait fentir quelque chofe des charm.es der O
dyifée & de la magnificence de l'Enéide .. 

Les Vénitiens avaient fait jufques-là le commerce des 
Ii1des par les. pays des Turcs, & l'avaient pourfuivi au mi-:
lieu des avanies & des outrages. Par la découverte· du cap 
de Bonne -Ef pérance., & celles qu'on fit quelque temps 
après, l'Italie ne fut plus au centr.e du monde c.ommerçant ;. 
elle fut , pour ainfi dire, dans un coin de l'univers, & elle y 
eft encore. Le commerce même du levant dépendant aujour-:-
d'lmi de celui qµe les grandes nations font aux deux Indes,_ . 

l'Italie ne .le fait plus qu'acceffoirement •. 
Les Portugais trafiquèrent aux Indes e~· conquérans : Les 

loix gênantes (.a), qµe les Hollandais impofent aujourd'hui' 
aux petits princes Indiens fur le commerce, les Portugais les· 

avoientétablies. avant eux .. 
La fortune de la maifon d'Autriche fut prodigfoufe. Char-_-

(.1) Voye1. la refotion de Fr,wçois Pym rd, de11xiè111e partie, ch, xy, 
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les quint recueillit la fucceffion de Bourgogne , de Cafiilie 
8r. d'Arragon ; il parvint à l'empire; & , pour lui procurer 
un nouveau genre de grandeur, l'univers s'étendit, & l'on 
vit paroître un monde nouveau fous fon obéiifance. 

Chriftophe Colomb découvrit l'Amérique ; & , quoique 
fEf pagne n'y envoyât point de forces qu'un petit prince de 
l'Europe n'eût pu y envoyer tout de même, elle fournit deux 
grands empires & d'autres grands états. 

Pendant que les Ef pagnols découvraient & conquéraient 
du côté de l'Occident , les Portugais pouffaient leurs con
quêtes & leurs découvertes du ,côté de l'orient : ces deux 
nations fe rencontrèrent ; elles eurent recours au pape 
Alexandre VI, qui fit la célèbre ligne de démarquation, & 
jugea un grand procès. 

Mais les autres nations de l'Europe ne les laifsèrent pas 
jouir tranquillement de leur partage,: les Hollandois chafsè.:. 
rent les Portugais de pref que toutes les Indes orientales, & 
diverfes nations firent en !',.mérique des établiifemens. 

Les Efpagnols regardèrent d'abord les terres découvertes 
comme des objets de conquête : des peuples plus rafinés 
qu'eux trouvèrent qu'elles étaient des objets de commerce, 
& c' eft là-deff us qu'ils dirigèrent leurs vf1es. Plufieurs peuples . 
fe font conduits avec tant de fageife, qu'ils ont donné .l'empire 

"à des compagnies de négocians, qui, gouvernant ces états 
éloignés uniquement pour le négoce , ont fait une grande 

puiffan.ce acce{foire, fans embarraifer l'état principal ... 

Les colo11.ie5 qu'on y a formées font fous un genre de 
dépendance dont on ne trouve que peu d'exemples dans les 
colonies anciennes, fait que celles d'aujourd'hui relèvent de 

l'état même, ou de quelque compagnie commerçante.établie 
dans cet état .. 

, . L 1 V R E X XI, CH A P I T RE X XI.. p9-
L obJet de ces colonies eft de faire le commerce à de 

meilleures conditions qu'on ne le fait avec les peuples voi
fins, a~ec lef quels tous les avantages font réciproques. On 
a éta~h · que la métropole feule pourrait ~égocier dans la 
colome ; & cela avec grande raifon, parce que le but de 
l' établiff ement a été l' extention du commerce, non la fonda-
tion d'une ville ou d'un nouvel empire. · 

Ainfi , c' eft encore une loi fondamentale de l'Europe; 
que tout commerce avec une colonie étrangère efr regardé 
comme un pur monopole puniiTable par les Ioix du pays : & 
il ne faut pas jug~r de cela par les loix & les exemples des 
anciens ( 6) peuples qui n'y font guère applicables. 

Il eft encore reçu que le commerce établi entre les mé ... 
trop9les n'entraîne point une permiffion pour les colonies,
qui refrent toujours en état de prohibition. 

Le défavantage des colonies, qui perdent la liberté du com
merce, efr vifiblemertt con1penfé par la proteaion de la mé
tropole ( c) , 'qui la défend par fes ·armes., ou la maintient 
par fes loix. 

De-là fuit une t.roifième loi de l'Europe, que, quand le 
commetce étranger eft dé~endu avec la colonie, on ne peut 

, naviger dans fes mers , que dans les e::as établis par les 
traités. ,· 

Les nations, qui font à r égard de tout l'univers ce que· 
les particuliers font dans un état , fe gouvernent, comme 
eux , par le droit naturel & par les loix qu'elles fe font fai~
tes. Un peuple peut céder à un.autre la mer, comme il peut 

( /.,) Excepté les. CanJiaginois , comme 
on voit par le traité qui tei-mina la pre
nüère guerre pmliq~1e. 

( c) Métropole eil:, dans .Je. langage 
des anciens , l~état. qui a fondé la ~olo-
nie.. 
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.céder la terre. Les Carthaginois exigèrent ( d) des Romains 
qu'ils ne navigeroient pas au - delà de certaines limites , 
comme les Grecs av oient exigé du roi de Perf e qu'il fe tien
.droit toujours éloigné des côte sde la meJ ( e) de la carrière 

d'un cheval. 
L'extrême éloignement de 110-s colonies n' eft point un 

inconvénient pour leur sûreté : car, fi la métropole efl: éloi
gnée pour les défendre, les nations rivales de la métropole 
~1e fo.nt pas moins éloignées pour les conquérir. 

De plus : cet éloignement fait que ceux .qui vont s'y éta
blir ne peuvent prendre fa n'lanière de vivre d'un climat fi dif4 

férent; ils font obligés de tirer toutes les commodités de la 
vie du pays .cl' ot1 ils font venus. Les Carthaginois (/) , pour 
rendre les Sardes & les Corf es plus dépend ans , leur a voient 
défendu, fous peine de la vie, de planter, de femer , · & de 
faire rien de femblable ; ils leur envoyaient d'Afrique des 
vivres. Nous fommes parvenus au même point, fans faire 
des loix fi dures._· Nos colonies des ifles Antilles font admi
:rnbles; elles ont ... ~1~·s~-~00Jétif-de ·commerce que nous n'a--

:vons ni ne pouvons avoir ; elles manquent de ce qui fait 
l'objet du nôtre. 

L'effet de la découverte de l'Amérique fut de lier à l'Eu-
rope r Afie & ·l'Afrique. L'Amérique fournit à l'Europe la 
m.atière de f on commerce avec cette vafre partie de l' Afie , 
qu'on ap.pella les Indes orientales. L'argent , çe métal fi 
.utile au commerce, comme figne, fut .encore l;1 bafe.du plus 
grand commerce de l'univers, comm~ marchandife. ~nfin, 

.(~) Potyie, liv:JII. 
( e) Le roi de E'crfo s'oWr~ea, l"ar un 

traité, q'ç n.e 11aviger ave~ (ll!Ctm vaif
ft:iu de guerre au dc-l}a des roches Scyi-

nées , & <les ifies Chélidonicnnes. Plu
t,irqu,e, vie de Cim.on .• 

Ç D Ariil:otc, des chofes merveilleufas. 

Tùc Li1,1e, 1.iv, VU de la feconde décade. 

la 

LIVRE XXI; CHAPITRE XXI. 521 

fa navigation d'Afrique devint néceifaire ; elle fournHfoit des 
hommes pour le travail des mines &. des terres de l'Am~ 
nque. 

L'Europe eft parvenue à un fi haut degré de puiffance., que , 
l'hiftoire n'a rien à comparer là-deffus; fi l'on confidère l'im
menfité des dépenfes , la grandeur des engagemens, le nom
bre des troupes, & la continuité de leur entretien , même 
lorfqu'elles font le plus inutiles, & qu'on ne les a que pour 
r oftentation. 

Le père du l{alde (g) dk que le commerce intérieur de 
la Chine eft plus grand que celui de toute l'Europe. Cela 
pourroit être , fi notre commerce extérieur n'augmentait 
pas l'intérieur. L'Europe fait le c_ommerce & la navigation 
des trois autres parties du monde ; comme la France, l' An
gleterre & la Hollande font , à peu près J la navigation & 
le commerce de l'Europe. 

(g) Tome Il, page. 170. 

CHAPITRE XXII. 

Des richeffes quel' Efpagne tira de t Amérique. 

S 1 l'Europe (a) a trouvé tant d'avantages dans le cmnmerce 
de l'Amérique , il fer oit naturel de croirè que l'Ef pagne en 
auroit reçu de plus grands. Elle tira du monde nouvellement 
découvert une quantité d'or & d'argent fi prodigieùfe, que ce 
que l'on en a voit eu juf qu"' alors ne pou voit y être comparé. 

(a) Çcci parut , il y a plus de vingt 
ans , dans un petit ouvrage mairufci·it de 

To.ME L 

l'mlt~ur; qui a été préfquè fondu dans. 
celui-ci. 

Vvv 
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1Vlais ( c·e qu'on n'aurait jamais foupçonné) la misère la 
fit échouer pref que par-tout. Phi lippe I 1 , qui fuccéda à 
Charlesquint , fut obli,gé de faire la célèbre banqueroute 

~u:e tout le monde fçait ; & il n'y a guère jamais eu de prince 
qui ait plus fouffert qüe lui des murmures, de l'infolenc·e & 
de la révolte de fes troupes toujours mal payées. 

Depuis çe terHps , la monarchie d'Efpagne déclina fans 
ce.Ife. -C'eft -qü'il y avoit ·un vice intérieur & phyfique .dans 

la niture de ces richeffes, qui les rendait vaines; & ceyki 
-augmenta tous les jours. 

L'·or & l'argent font une richeffe de fiaion ou de figne,; 
-Ces fignes font très-durables & fe détruifent peu , comme il 
.:convient-à leur nature. Plus ils fe multiplient , plus ils per.:. 

·dent de leur prix, .parce qu'ils repréfentent moins de chofes. 

Lors .de la conquête du .Mexique ·& du Pérou, 'les Ef pa

gnols abandonnère11t les richeifes· naturelles, pour avoir des 
·~.ich.e!fes .. de figne qui s'aviliffoicnt par elles-mêmes. L) or & 
f arge~eeo-· 1 -rares en Europe; & l'Ef pagne, maîtreffe 
tout..:à-coup cr une très~g1~an' e .quantitec:Të ces métaux, con-

çut des efpérances q\1'elle n';woit jamais eues~ Les ri.cheffes 
que l'on tr-.ouva datJS les pays .conquis, n'étaient pourtant 

.pas propo.rtionnées -.à celles de leurs mines. Les Indiens en 

.cachè'rent une partie : '&, de plus, ces peuples , qui ne fai
foient fervir l'or & farg.e1).t qu'à la magnificence des tem

ples des . dieux & des palais des .rois , ne les d1erchoient pas 
:avec la même avari,çe que nous : enfin, ils 1;1-'avoient pas le 

f ecret g_e tirer les métaux. de toutes les mines ,; .mais feule

rn.ent de oeHes dans léfqvelles la fép_a.ration .f e fait par le feu, 
pe ,çonqoiff~~1t __ pas la .man).èr~ ~r ~1nployef le merçure , ni 

/1 1 " ;pei1t-.etre e _ 111~,rc.ure. meme~ 
Cependant l'argen~.1~-e- laifià.pas de doubler bîentÔ:t en Eu-

L 1 V' R E X X f ,. C H A P I T R E X X II. p 3" 

rope; ce qui parut en ce que le prix de tout ce qui s'acl~eta • 
fut environ du double. 

Les Efpagnols fouillèrent les mines , creusèrent les mon
tagnes, inventèrent des machines pour tirer les· eaux, bri-
fer le minerai & le: féparer; & , comme ils fe jouaient de fa 
vie des Indiens, ils les firent travailler fans ménagement .. 
L'argent doubla bientôt en Europe ,. & le profit diminua 

toujours de moitié pour l'Ef pagne, qui n'avait, chaque an

née , que la même- quantité d'un métal qui était devenu la 
moitié moins précieux. 

Dans le double du temps, l'argent doubla encore ; &· le: 
profit diminua encore de la moitié.· 

Il diminua mênie de plus de la moitié :· vorci comment .. : 
Pour tirer for .des ·mines·, pour lui donner les prépara..; 

tions requifes, & le tranf porter èn Europe , il fallait une· 

dépenfe quelconque. Jefuppofe qu'elle fùt comme r eftà 64: 
quand targent' fut doublé une fois , & par conféquent la 
Jnoitiê mbins pr.écieu.x, la dépenf e fut con:1m~-~.fillt à 64i 
Ainfi les flottes qiü portèren.r e11 Efpagne la Ii1ênie quantité 

d'or , portèr~nt une chofe qui réellement valait la mo~tié 

moins , & cofüoit la moitié plus. 
Si l'on fuit la chofe de doublen1ent. en doublement, on 

t~·ouvera la progreffion de la caufe. de l'impuiifance des ri-:

cheifes de l'Eff-,agne. 
Il y a environ deux- cent a11s que Yon travaille· les mines 

des Indes. Je fuppofe que la quantité. d'argent qui eft à pr~ -

font dans le mond.e qui commerce , foit, à celle quLétoü: 
avant la découvert_e·, comme 3"2 eft à 1, c~eft-à~dir~.,. qu'elle 
ait doublé cinq fois :· dans· deux. cent ans encore·,. la mêm~ 
quantité fera, à celle qui étoit avant la découv:erte, commf 

.cr.:1:· efLà 1 ., c'eft.-~i-dire ,, q_u' elle doublera enco.~e.. Or, a" 
V V V lJ. 
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préfent, dnquante (b) quintaux de minerai pour l'or, don
nent quatre, cinq & fix onces d'or; & , quand il n'y en a que 
deux, le mineur ne retire que fes frais. Dans deux cent 
ans , lorfqu'il n'y en aura que quatre, le mineur ne tirer.a 

auffi que fes frais. Il y aura donc peu de profit à tirer fur 
l'or. Même raifonnement fur l'argent, excepté que le tra .. 
-,-ail des mines d'argent eft un peu plus avantageux que celui. 

des mines d'or. 
Que fi l'on découvre des mines fi abondantes qu'elles don

nent plus de profit ; plus elles feront abondantes , ·plutôt le 
profit finira. 

Les Portugais ont trouvé tant d'or dans le Bréfil (c) , qu'il 

faudra néceffair~ment que le profit des Efpagnols diminue 
bientôt confidérable111ent , & le leur a1.1ffi. 

J'ai oui plufieurs fois déplorer l'aveuglement du confeil 
de François premier, qui rebuta Chriflophe Colomb qui lui 
pro.pofoit les .Indes. En védté, on fit, peut-être par im
pruden~-è~·u bie11 fa ·e, .. L'Efpagne a fait comme ce 
roi jnfenfé qui demanda que tout ce-·qu1r toucheroit fe con

vertît en .or, & qui fut obligé de revenir aux· dieux poJJr les 

prier de finir fa misère. 
Les compagnies & les banques, qu.e plufieurs nations éta

blirent, achevèrent d'avilir l'or . & · l'argent dans leur qualité 
de .figne : car , par de nouvelles .fiaions ., ils multiplièrent 

tellem~nt les fignes des denrées~ quel' or & l'argent ne firent 
... plus cet office qu'en partie, & en devinrent moins précieux. 

( '1). V oyèdes voyages de Frez.ier. 

( c) Suivant Myl.ord AnfQn, _ l'Europe 
reçoit du Bl'éfü, tous les ans, pour deux 

millions fiedings en oi-, qne l'on trouve 

.dans le .~1blc au pied des montagnes) on 

dans le lit ,des rivières. Lorfgue je fis le 

petit ouvrage dont j'ai parlé dans la pre

mière note de ce chapitre , il ~'en falloit 

bien qne les retonrs cln Bréfil foifent un 
objet anffümportantqu',il l'cft aujourd'hui. 

LivRB XXI, cHAPITRE XXII. r2r 
Ainfi le crédit public leur tint lieu de mines, & dinlinua 

encore le profit que les Ef pagnols tiroient des leurs. 
Il eft vrai que , par le commerce que les Hollandais .firent 

dans les Indes orientales , ils donnèrent quelque: prix à la 
marchandif e des Ef pagnols : car , comme ils portèrent de 

l'argent pour troquer contre les marchandifes de l'" orient , 
ils foufagèrent en Europe les Efpagnols d'ùne partie de leurs 
denrées qui y abondaient trop. 

Et. ce commerce . , qui ne femble regarder qu'îndire&e; 
ment l'Ef pagne , lui eft avantageux comme aux natio~s 
même qui le font. 

Par tout ce qui vient d'être dit; on peut juger des ordon• 
nances du coùfeil.d'Efp:agne, qui défendent d'employer l'or 
& l'argent en dorures & autres fuperRuités : : décret pareil à 
celui que fèroient les états dè Hbllande, s'ils défendoient 
la confommatio:n de la canelle. 

Mon raifo11nen1e:nt ne porte pas fur toutes les mines : • cel .. 
les cl' Allemagne & de Hongrie., d'où l'on n~J__wre 11~~ pe11 
de chofe au-delà des frais , font très-_utilGs. Elles fe trou
vent dans l'état principal; elles y oècupent plufieurs milliers 
d'hommes, qui y confomment les denrées furabondantes, 

elles font proprement une m.anufaéture du pays. , 
Les mines d'Allemagne & de Hongrie font valoir la cul

ture des terres ; & le tra:vail. de celles du Mexique & du 

Pérou: Ia .. détruit. 
Les Indes & l'Ef pagne font deux puiffances Jous un même 

maître : mais les; Indes font le :Principal ,: l'Efpagne, n:eft 
,que r acceifoire~ G eft en: ·vain q~1e)a 'P~litique v,e.t;tt rame
ner le prindpél-1 à l'acceifoire3 .les .Indes atti]'ent toujours 

l'Efpagne à elles. 
D'environ '.ciqquante millions de marchandifes qui vont 
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toutes les années aux Indes , l'Ef pagne ne fournit que deux 
millions- & demi : .les Indes font donc un commerce de cin~ 
q1:1ante 111lllions, &.l'Efpagne de deux.millions & detnL 

C'eft: -une-·111auvaife efpèce de richeffe qu'un tribut d'ac-· 
dcleüt &-qui ne dépend pas de l'induftrie de la nation, du: 
nombre de fes habitans, ni de la culture de fes terres~. Le 
r0i d'Efpagne, qui reçoit de grandes fornmes de fa douane· 
de Cadix, n' eft, à cet égard.,. qu'un particulier très - riche, 
dans un état très-pauvre~ Toutfe paife des étrangers· à lui, 
fans que fes fujets y pi-ennent prefque de part: ce commerce. 
eft indépendant _de la bonne & de la mauvaife fortune de fan 
royaHme ... 

Sï quelqt1es provii1ces dans la Caftille lui donnoient une 
fomrne pareille=à- celle de la douane de Cadix, fa puiffance 
ferait bien plus grancle· :· fes richeifes ne pourraient être que 
l'effet de celles du pays ; ces prov:inces- animeroient toutes 
les~:aùttË.~ ;·· & elles feroient t.outes enfemble plus en état de 
feuteliir Te~~cmrtge~s. ;, au lieu d'un grand tréfor.;i 
on auroit un- grand peuple." ·---- ··· ·. · , 

C H A P I T R E, X X I I I~ 

ProbleÎne,. 

CE n'eft point à J.?OI à. prononcer fur fa queftion, fi l'Er
pagne · ne pouvant faire }e ~ommerce· des Indes par elle...-· 
même, il ne vau.d1;oit pas· rnieux- qu~ elle· le rendît· libre aux 
étrâ:~gers. Je_ dir'1i feulémènt qu'il lui convient·de mettre à · 
ce comm·erce · fo ·moins d~obffacles que fa politique poùrra 
lui permettre. Q~and les marchandifes que· les- diverfes na'
tions portent aux Indes y font chères, les Indes donnent 

L1vnn XXI, CHAPITRE XXIII. 527 
beaucoup de lem· marchandife., qui eft l'or & l'argent j pour 
peu de marchandifes étrangères : le contraire arrive lorf
que ccl_lcs-ci fon_t .. à vil prix~ Il ferait peut-être utile que 
.ces nat10ns fe niufa!fent les unes les autres., afin que les mar
chandifes qu'elles portent aux Indes y fuffent toujours à bon 
marché. Voilà des pdndpes qu'il faut examiner , fans les 
féparer .pourtant des autres confidérations ; la fureté des Inq 
des ; l'utilité d'une douane unique ; les dang6rs d'un grat1d 
changement ; les inconvéniens qu'on prévoit , & qui fou ... 
vent font moins da1~gere:ux qi1e ceux qu' 011 ne peut pas pré".! 
voir, 

Fin dtt tome P.rernùr .. 
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